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PREFACE PREFACE 

The Administrative Report of the 1971 Census 
describes the planning, organization, field enume-
ration, Régional and Head Office processing, Tabu-
lation and Publication Programme, and the dissé
mination of the census data. The report also inclu-
des a brief history and a description of the légal 
significance of the census. The 1971 Census Admi
nistrative Report serves as a permanent record of 
the methods and techniques used in the 1971 
Census. 

Le rapport administratif du recensement de 1971 
décrit la planification, l'organisation, le dénombrement 
sur le terrain, le dépouillement dans les bureaux régio
naux et au bureau central, les totalisations et le pro
gramme de publication, de même que la diffusion des 
données du recensement. Le rapport fait également 
l'historique du recensement et en explique la portée 
juridique. Il constitue un relevé permanent des métho
des et des techniques employées lors du recensement de 
1971. 

In 1971, Canada celebrated the lOOth anniver-
sary of the first census of the new Dominion. The 
latest census was more notable for the fact that it 
broke from tradition and introduced more new me-
thodology techniques and content than any of its 
predecessors over that period. 

The introduction of full-scale self-enumeration, 
the use of extensive sampling for the majority of 
population and housing questions, the development 
of geocoding and generalized tabulations retrieval 
Systems, the computer linkage of population and 
agriculture documents, and the school census pro-
ject, were some of the new advances in census-ta-
king methodology. 

Statistics Canada would like to express its ap
préciation to the many gbvernment departments, 
private organizations and individuals who contri-
buted to the planning and implementation of the 
1971 Census. 

En 1971, le Canada a célébré le 100" anniversaire 
de son premier recensement du nouveau Dominion. Le 
recensement de 1971 est encore plus remarquable du 
fait qu'il a rompu la tradition et a introduit un nouveau 
contenu, des méthodes et des techniques nouvelles en 
nombre plus grand que les recensements précédents. 

L'introduction de l'autodénombrement à la gran
deur du pays, l'utilisation d'un vaste échantillonnage 
pour la majorité des questions sur la population et le 
logement, la mise au point de systèmes de géocodage et 
d'extraction généralisée des totalisations, l'appariement 
des questionnaires sur la population et des questionnai
res agricoles par ordinateur et le projet de recensement 
étudiant sont autant de nouvelles méthodes de recense
ment mises à l'essai lors du recensement de 1971. 

Statistique Canada désire exprimer sa reconnais
sance aux nombreux ministères et organismes privés, de 
même qu'aux particuliers qui ont contribué à la plani
fication et à la mise en oeuyre du recensement de 1971. 

Peter G. Kirkham 

Chief Statistician of Canada 

Ottawa, May, 1976 

Peter G. Kirkham 

Statisticien en chef dii Canada 

Ottawa, Mai, 1976 
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INTRODUCTION 

In 1971, Canada celebrated the lOOth anniversary of 
the first census of the new Dominion. This latest census 
was even more notable for the fact that it broke from 
tradition and introduced more new methodology, tech
niques and content than any of its predecessors over that 
period. 

The introduction of full-scale self-enumeration, the 
use of extensive sampling for the majority of population 
and housing questions, the development of geocoding 
and generalized tabulation retrieval Systems, the compu
ter linkage of population and agriculture documents, and 
the school student census project, were some of the new 
advances in census-taking methodology tried out in the 
1971 Census. 

En 1971, le Canada a célébré le 100*̂  anniversaire de son 
premier recensement du nouveau Dominion. Le recensement 
de 1971 est encore plus remarquable du fait qu'il a rompu la 
tradition et a introduit plus de nouvelles méthodes, de nouvel
les techniques et un nouveau contenu que les recensements 
précédents. 

L'introduction de l'autodénombrement à la grandeur du 
pays, l'utilisation d'un vaste échantillonnage pour la majorité 
des questions sur la population et le logement, la mise au 
point de systèmes de géocodage et d'extraction généralisée 
des totalisations, l'appariement des questionnaires sur la po
pulation et des questionnaires agricoles par ordinateur et le 
projet de recensement étudiant sont autant de nouvelles mé
thodes de recensement mises à l'essai lors du recensement de 
1971. 

At the same time, the content of the questionnaires 
was enlarged to meet the expanded data needs of plan-
ners and decision-makcrs in the 1970's. For example, 
new questions on vocational éducation, language spoken 
in the home, full-time and part-time employment, place 
of work, and farm income represented some of the major 
additions to the population census over earlier years'. 

The 1971 Census was not without its share of pro-
blems. With so much that was new in census methodolo
gy, combined with an enlarged and more complex popu
lation subject-matter content, some major processing de-
lays were encountered, particularly in the computer edi-
ting of the data on the long (sample) Population and 
Housing Questionnaires and in their tabulation program
mes. The agriculture census, processed along more tradi-
tional lines, did not expérience thèse same problems, and 
target dates were well maintained. 

Despite its crucial delays, the 1971 Census was, in 
most respects, a bright land-mark along the road of histo-
rical census-taking in Canada. Thé extensive new ground 
that was broken in the design of its conceptual framework 
and in its planning and implementation, will be invalua-
ble to the conduct of future Canadian censuses. Moreo-
ver, it will présent a challenge to census planners to reme-
dy those faults and weaknesses that could not be overco-
me in the 1971 expérience which incorporated thèse very 
revolutionary advances in census methods and 
techniques. 

En même temps, les questionnaires ont été élaborés afin 
de répondre aux besoins d'un plus grand nombre de données 
de la part des planificateurs et des décisionnaires au cours des 
années 1970. Au nombre des nouvelles questions ajoutées au 
recensement de la population en 1971, on retrouve des ques
tions sur la formation professionnelle, la langue parlée à la 
maison, l'emploi à plein temps et à temps partiel, le lieu de 
travail et le revenu agricole. 

Le recensement de 1971 n'a pas été sans causer des 
problèmes. A cause d'un grand nombre d'aspects nouveaux 
dans les méthodes de recensement, ajoutés à une teneur dé
mographique spécialisée plus complexe et plus importante, il 
s'est produit d'importants retards de dépouillement, surtout 
lors du contrôle informatique des données des Questionnaires 
complets (échantillon) sur la population et le logement et 
dans les programmes de totalisation qui ont suivi. Le recense
ment de l'agriculture s'est effectué d'une manière plus tradi
tionnelle; par conséquent, on n'a pas eu à faire face à ces 
mêmes problèmes et les délais ont été respectés. 

Malgré des retards critiques, le recensement de 1971 a 
été, à de nombreux points de vue, un point tournant de l'his
toire des recensements du Canada. Le défrichement considé
rable effectué lors de la conception, de la planification et de la 
mise en oeuvre du recensement sera d'une valeur inestimable 
lors des recensements canadiens à venir. De plus, les planifi
cateurs auront un défi à surmonter afin de réparer les erreurs 
et étayer les points faibles du recensement de 1971 qui conte
nait des techniques et des méthodes très révolutionnaires. 

1. History of the Census, 1871-1971 

Censuses in Canada date back to 1666 when Jean 
Talon conducted the first census of the colony of New 
France. Accounts of thèse very early censuses are availa-
ble in earlier census volumes and Administrative Reports, 
and notably in Volume I of the 1931 Census. 

1. Historique du recensement de 1871 à 1971 

Le recensement au Canada remonte à 1666 alors que 
Jean Talon effectuait le premier recensement de la colonie de 
la Nouvelle-France. Des comptes rendus de ces tout premiers 
recensements sont disponibles dans les premiers volumes du 
recensement et dans les rapports administratifs, et surtout 
dans le volume 1 du recensement de 1931. 



Under the Census Act of May 12, 1870, following 
Confédération in 1867, Queen Victoria assented to seve-
rai régulations governing the.taking of the Census of 
Canada. Among thèse were the following: that the census 
should be taken no later than the first day of May (howe-
ver, some districts could not be enumerated until July, 
due to difficulties in reaching the area); that those acting 
under the Census| Act should hâve access to public re
cords, etc.; and that there should be a penalty provided 
for refusai to complète an enumeration schedule or to 
answer any lawful .questions. In addition to the enactment 
of the Census Act, a temporary bureau was created in 

1871 to take the census. 
I 

i 
For the 1871 ICensus, the four provinces were divi-

ded into 206 census districts, most of which corresponded 
to électoral districts. The enumerator had nine forms to 
complète, and was|expected to know the condition of the 
family as a wholel before visiting it. Certain exceptions 
were made in the method of enumeration. For example, 
the Northwest Territories were enumerated by the Hud-
son's Bay Compaiiy and by the missionaries. Although 
the Territories were not, strictly speaking, part of the 
Census of Canada, quite a lot of valuable information 
was gathered in this way. 

En vertu de la Loi sur le recensement du 12 mai 1870, 
après la Confédération de 1867, la reine Victoria a sanctionné 
plusieurs règlements sur la tenue du recensement du Canada. 
Ces règlements stipulaient entre autres choses que le recense
ment devait avoir lieu au plus tard le I ' ' jour de mai (toute
fois, certains districts ne pouvaient être dénombrés avant 
juillet à cause des difficultés d'accès à la région); que les 
personnes qui travaillaient dans le cadre de la Loi sur le 
recensement devaient avoir accès aux dossiers publics et qu'il 
devait y avoir pénalité en cas de refus de remplir un question
naire de dénombrement ou de répondre à une question con
forme à la loi. Après la proclamation de la Loi sur le recense
ment, il y a eu création d'un bureau temporaire en 1871 pour 
effectuer le recensement. 

Lors du recensement de 1871, les quatre provinces ont 
été divisées en 206 districts de recensement, dont la plupart 
correspondaient aux circonscriptions électorales. L'agent re
censeur avait neuf formules à remplir et il devait connaître la 
condition de l'ensemble de la famille avant de la visiter. 
Certaines exceptions de la méthode de dénombrement ont été 
faites. Par exemple, les Territoires du Nord-Ouest ont été 
dénombrés par la Compagnie de la Baie d'Hudson et par les 
missionnaires. Bien que les Territoires ne faisaient pas partie, 
à vrai dire, du recensement du Canada, on a obtenu une 
quantité appréciable de renseignements valables de cette 

In their Instruction Manual for the 1871 Census, 
enumerators were told how to deal with refusais in the 
following ways: | 

1. warn against conséquences; 
2. bring to justice. 

Things must hâve gone smoothly enough, though, 
for the results of the 1871 Census were published in five 
bilingual volumes in 1873. Some 35 to 50 clerks were 
involved in the compilation, far fewer than today, even 
with the aid of computers. 

I 

Ail of those involved in the taking of the 1881 Cen
sus were sworn by |oath to secrecy before taking up the 
work, and to the accuracy and fairness of the information 
recorded in the census schedules afterwards. The Oath of 
Secrecy is still a requisite of the Canadian census and is 
administered to every person involved in the taking of the 
census. 

According to the Statistical Year Book of 1894, peo-
ple were prepared for the 1891 Census enumerator's visit 
through newspapersîand, in some instances, pulpits. 

Costs, like numbers of staff, were extremely low in 
comparison to today's figures. The 1891 Census cost 
$175,000 as of December 8, 1891, and a request for 
$75,000 for additional expenses was later approved. 

Dans le Manuel d'instructions du recensement de 1871, 
on disait aux agents recenseurs ce qu'il fallait faire dans les 
cas de refus: 

1. prévenir les personnes des conséquences de leur refus; 
2. les traduire en justice. 

Le recensement de 1871 doit s'être déroulé assez ronde
ment puisque les résultats ont été publiés dans cinq volumes 
bilingues en 1873. Environ 35 à 50 commis ont participé à la 
compilation; c'est là une quantité beaucoup inférieure à celle 
d'aujourd'hui, même avec l'aide des ordinateurs. 

Toutes les personnes qui ont participé au recensement de 
1881 ont dû prêter le serment du secret absolu avant de 
commencer à travailler et elles ont dû s'engager à inscrire sur 
les questionnaires du recensement des renseignements exacts 
et précis. Le serment de discrétion fait toujours partie du 
recensement du Canada et chaque personne qui y participe 
doit le prêter. 

D'après l'Annuaire statistique de 1894, les journaux et, 
dans certains cas, les curés ont préparé les gens à la venue des 
agents recenseurs en 1891. 

Les dépenses du.recensement, de même que les effectifs, 
étaient extrêmement peu élevées comparativement aux chif
fres d'aujourd'hui. Au 8 décembre 1891, le recensement de 
1891 avait coûté $175,000; par la suite, $75,000 ont été con
sacrés à des dépenses additionnelles. 

Over the years, many important changes hâve affec-
ted the structure and purpose of the census. In 1905, the 

Au cours des années, un grand nombre de modifications 
importantes ont été apportées à la structure et l'objet du 



Census Office was made a permanent bureau of the go-
vernment. In 1911, the census date was changed to June 
instead of April due to bad weather and road conditions, 
and the difficulty in determining crop acreages in the 
early spring. Responsibility for the taking of the census 
was transferred from the Ministry of Agriculture to the 
Ministry of Trade and Commerce in 1912, where it re
mains to this date. In 1918, the Dominion Bureau of 
Statistics was created under the Statistics Act of that year. 

recensement. En 1905, le Bureau du recensement est devenu 
un bureau permanent du gouvernement. En 1911, la date du 
recensement a été portée du mois d'avril au mois de juin à 
cause du mauvais temps et de l'état des routes, de même que 
la difficulté d'établir les superficies des cultures au début du 
printemps. Le recensement est passé au ministre de l'Industrie 
et du Commerce en 1912 et il est toujours sa responsabilité; 
auparavant il relevait du ministre de l'Agriculture. En 1918, 
le Bureau fédéral de la statistique a été créé en vertu de la Loi 
sur la statistique de cette année. 

Only once since 19 fl has the census date not been 
on the first of June. This was in 1941, when it was chan
ged to June 11, in order to avoid a conflict with the 
period of the first Victory Loan campaign. 

Depuis 1911, la date du recensement a toujours été le 1"' 
juin, sauf en 1941 alors que le recensement eut lieu le 11 juin 
afin d'éviter un conflit avec la période de la première campa
gne des emprunts de la victoire. 

As the western world entered the electronic âge with 
ever-increasing rapidity, the Census of Canada was ma-
king its own contributions. For the censuses of 1931 and 
1941, the Dominion Bureau of Statistics developed tabu-
lating equipment which, at the time of its construction, 
was unique. The Electronic Statistical Machine (ESM), 
developed by a private company, was introduced in the 
1951 Census.bl 

A mesure que le monde occidental entrait de plus en plus 
rapidement dans l'ère électronique, le recensement du 
Canada s'y installait également. Pour les recensements de 
193ret 1941, le Bureau fédéral de la statistique mettait au 
point un matériel de totalisation qui, au moment de sa mise 
en place, était unique. La machine statistique électronique 
(ESM) mise au point par une société privée, a été introduite 
lors du recensement de 1951. 

The Dominion Bureau of Statistics became known as 
Statistics Canada after February 11, 1971, when the new 
Statistics Act received Royal Assent. However, oflncial use 
of the term "Statistics Canada" was delayed until after 
the census to avoid confusion. Electronic computers were 
used to process most of the data obtained in 1961 and 
1966. In I97I, even more work was turned over to 
computers. 

Le Bureau fédéral de la statistique est devenu Statistique 
Canada après le 11 février 1971 alors que la nouvelle Loi sur 
la statistique recevait la sanction royale. Toutefois, l'utilisa
tion du terme officiel "Statistique Canada" a été retardée 
jusqu'après le recensement afin d'éviter toute confusion. Les 
ordinateurs ont dépouillé la plupart des données obtenues en 
1961 et en 1966. En 1971, une plus grande quantité de travail 
a été effectué par les ordinateurs. 

2. Changes in Ihe Scope of the Census 

As the structure and methodology of census-taking 
in Canada hâve altered, its scope has also changed consi-
derably. From Jean Talon's basic population questions, 
the census has changed to include questions on colour 
télévisions, home freezers, mortgages, and vacation 
homes. 

2. Changements de la portée du recensement 

A mesure que la structure et les méthodes de recense
ment au Canada changeaient, sa portée changeait aussi beau
coup. Les questions fondamentales sur la population posées 
par Jean Talon ont été modifiées de manière à ce que le 
recensement inclut des questions sur les télécouleurs, les con
gélateurs, les hypothèques et les résidences secondaires. 

In the censuses from 1871 to 1911 inclusive, the 
census programme included, in addition to population 
and agriculture censuses, surveys of industrial establi
shments and of the primary industries of fishing, forestry, 
and mining. There was an inquiry on deaths in conjunc-
tion with the population census. Usually, there was also a 
return on real estate, including a record of the number of 
public buildings, such as schools and churches. 

De 1871 à 1911 inclusivement, le programme de recen
sement incluait, en plus des recensements de la population et 
de l'agriculture, des enquêtes sur les établissements industriels 
et les industries primaires de la pêche, des forêts et des mines. 
Il y avait une enquête sur les décès en même temps que le 
recensement sur la population. Habituellement, il y avait aussi 
un questionnaire sur les biens immobiliers, y compris l'ins
cription des édifices publics, tels que les écoles et les églises. 

Since 1921, the census has primarily been a popula
tion and agriculture census. However, beginning in 1941 
a separate housing census has been included, and the 
1971 Census placed more emphasis than ever before 
upon this subject. A census of retail and wholesale trades 
and services (Census of Distribution or Census of Mer
chandising as it is now called) has also been taken since 

Depuis 1921, le recensement est avant tout un recense
ment de la population et de l'agriculture. Toutefois, depuis 
1941, des questions distinctes sur le logement ont été incluses, 
et le recensement de 1971 a insisté davantage sur ce point. Un 
recensement du commerce et des services de détail et de gros 
(recensement de la distribution ou recensement des marchan
dises comme on l'appelle maintenant) se tient également 



1921, while in 
taken. 

)51 a spécial Census of Fisheries was 

With the introduction of mechanical tabulation in 
the 1911 Census, a substantial increase in the variety and 
amount of information has been made available. Essen-
tial cross-classifications of census statistics such as âge by 
marital status, occupation by earnings, etc. hâve become 
part of the census scheme of tabulation. Since the 1931 
Census, a summary volume has been published in which 
a gênerai analysisjor interprétation of the census results is 
contained. More comprehensive analyses of certain sub-
jects hâve been| published in the form of census 
monographs. i 

depuis 1921, et en 1951 il y a eu un recensement spécial sur 
les pêcheries. 

Avec l'introduction de la tabulation mécanique lors du 
recensement de 1911, un important accroissement de la varié
té et de la quantité de renseignements s'est fait sentir. Des 
recoupements essentiels des statistiques du recensement, tels 
que l'âge selon l'état matrimonial, la profession selon les 
gains, ont commencé à faire partie du programme de totalisa
tions du recensement. Depuis le recensement de 1931, un 
volume sommaire présentant une analyse ou interprétation 
générale des résultats du recensement a été publié. Des analy
ses plus détaillées sur certains sujets ont été publiées sous 
forme de monographies du recensement. 

Hand in hand with changes in the scope of the cen
sus hâve corne changes in terminology, or the exact mea-
ning applied to a particular term. The word "family" is a 
case in point. Prior to the 1921 Census, a family could 
consist of one person living alone, or any number of 
people living under one roof who provided for their food 
together. No condition such as relationship was required. 
This définition is similar to the présent définition of hou-
sehold. (Note changes in the Population and Housing 
and the Agriculture Questionnaires from 1871 to 1971 
are shown in Appeiidix A.) 

Des modifications de la terminologie ou de la significa
tion exacte d'un terme particulier ont suivi tout naturellement 
les changements de la portée du recensement; le mot "famil
le" en est un exemple. Avant le recensement de 1921, une 
famille pouvait représenter une personne vivant seule ou un 
nombre de personnes vivant sous un même toit et qui contri
buaient tous à leur alimentation. Il n'était fait aucune mention 
du lien de parenté. Cette définition est semblable à la défini
tion actuelle d'un ménage. (L'appendice A présente les modi
fications des questionnaires sur la population et le logement et 
des questionnaires sur l'agriculture, de 1871 à 1971.) 

3. Scope of the 1971 Census 
I 

The 1971 Census consisted of three main fields of 
inquiry: the Census |of Population and Housing, the Cen
sus of Agriculture,! and the Census of Merchandising.' 
Within each of thèse three catégories, ail questionnaires 
were designed for use on a nation-wide basis. Within the 
Census of Agriculture, ail questions- were amalgamated 
on one form, and there was no longer a separate ques
tionnaire on irrigation for use in only some of the provin
ces. Also dropped, was the questionnaire which collected 
agriculture data for non-farm holdings. 

i 

To make the 1971 information more useful, new 
questions such as those on éducation, employment and 
income were asked ,of one third of ail households. To 
make the information more accurate, self-enumeration 
was introduced. Thislallowed the respondent to put down 
his own answers. Itl also gave the respondent time in 
\yhich to look up détails of which he was not sure. 

3. Portée du recensement de 1971 

Le recensement de 1971 était constitué de trois champs 
d'enquête principaux: le recensement de la population et du 
logement, le recensement de l'agriculture et le recensement 
du commerce. Dans chacune de ces trois catégories, tous les 
questionnaires étaient destinés à être utilisés à la grandeur du 
pays. Dans le cas du recensement de l'agriculture, toutes les 
questions étaient réunies sur une même formule et il n'y avait 
plus de questionnaire distinct sur l'irrigation qui devait être 
utilisé dans certaines provinces seulement. Il n'y avait pas non 
plus de questionnaire destiné à recueillir des données sur les 
exploitations non agricoles. 

Afin de rendre les renseignements de 1971 plus utiles, de 
nouvelles questions sur l'éducation, l'emploi et le revenu, par 
exemple, ont été posées au tiers des ménages. Afin de rendre 
les renseignements plus précis, on a introduit la méthode de 
l'autodénombrement. Cette méthode permet au répondant 
d'inscrire lui-même ses réponses. Elle lui donne également le 
temps de vérifier des détails dont il n'est peut-être pas certain. 

Thèse techniques of self-enumeration applied to al-
most 98% of Canada's population of 2 1,568,3 11. The 
remaining 2% , in remote areas, were enumerated by the 
traditional face-to-fàce interview. The data provided 
were to be processed by computer (in most cases, data 
from the questionnaires could be read by machine wi
thout further hand-cpding or keypunching) in order to 
provide the most easily retrievable form of information. 

I 

L'autodénombrement concernait presque 98% des 
21,568,311 habitants du Canada. Les autres 2% dans les 
régions éloignées ont été recensés par la méthode tradition
nelle d'interview personnelle. Les données recueillies de
vaient être dépouillées par ordinateur (dans la plupart des 
cas, les données des questionnaires pouvaient être lues par 
une machine, sans qu'il y ait besoin d'un codage à la main ou 
d'une perforation préalable) afin de fournir des renseigne-
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lits Statistics Canada to offer its data users bet- ments qui pouvaient être récupérés le plus facilement possi
ble. Ces techniques ont permis à Statistique Canada d'offrir 
un meilleur service aux utilisateurs des données. 

4. Confidential Nature of the Census 

The Census of Canada is of a highiy confidential 
nature. Ever since it was oflficially instituted in 1851 under 
the Census Act of Queen Victoria, everyone connected in 
any way with the taking of the census has been obliged to 
swear, under oath, that they will keep secret ail informa
tion which might corne into their possession by reason of 
their employment with the census. The penalties for vio-
lating the Oath of Secrecy are a $1,000 fine or six months 
in prison, or both. 

The individual's right to privacy is also protected in 
other ways. After ail the questionnaires hâve been micro-
filmed, they are gathered and burned. There are severe 
restrictions on the uses that can be made of the microfilms 
of individual census records. They can be used only by 
request of the persons to whom they pertain to provide 
proof of âge (i.e., a person who needs to establish proof 
of âge may legally authorize Statistics Canada to search 
for his census form from censuses held 20 or more years 
earlier). Only the census records of the 1871 Census and 
any earlier records still in existence, and lodged in the 
Public Archives, are available to the public. 

FOSDIC (the input mechanism to the computer) 
cannot read the names of individuals, but only the coded 
dots which hâve been filled in on the questionnaire. Thus, 
while statistical studies deal with facts about individuals, 
the individuals remain anonymous within the framework 
of such research. 

The new Statistics Act of 1971 again contains the 
Oath of Secrecy to be taken by «//employées o/Statistics 
Canada. This includes ail persons involved in the taking 
of the census. (The Oath of Secrecy is included in Appen-
dix 1.) 

5. Légal Purpose and Significance 

Under the British North America Act of 1867, the 
légal rai.son d'être of the census is to détermine représen
tation in the House of Commons. Under this Act, the 
province of Québec was given a fixed number of seats, 
namely, 65 (the number held by Lower Canada in the 
Canadian Législature prior to Confédération), while the 
number of seats assigned to the other provinces was 
made proportional to the représentation of Québec on a 
population basis as determined by the census. The first 
rearrangement, as provided under the Act, was to be 
made based on the census of 1871, and a similar adjust-
ment was to be made following each subséquent decen-
nial census. 

The BNA Act was amended in 1946 to ensure that 
représentation would continue to be proportional to the 

4. Caractère confidentiel du recensement 

Le recensement du Canada est de nature très confiden
tielle. Depuis sa constitution officielle en 1851 en vertu de la 
Loi sur le recensement de la reine Victoria, toute personne 
s'occupant d'une manière quelconque du recensement devait 
promettre, sous serment, de garder secret tous les renseigne
ments que la nature de son emploi au recensement lui permet
tait de connaître. S'il y avait violation du serment de discré
tion, l'amende était de $1,000 et (ou) six mois de prison. 

Le caractère confidentiel des renseignements particuliers 
est-également protégé d'autres manières. Après que tous les 
questionnaires ont été microfilmés, ils sont rassemblés et brû
lés. Il existe des restrictions strictes quant à l'utilisation des 
microfilms-des dossiers individuels du recensement. Unique
ment la personne en cause est autorisée à les utiliser pour 
fournir une preuve de son âge (c.-à-d. qu'une personne qui 
doit prouver son âge peut légalement autoriser Statistique 
Canada à rechercher son questionnaire du recensement dans 
les recensements d'il y a 20 ans ou même davantage). Les 
seuls dossiers du recensement accessibles au public sont les 
dossiers du recensement de 1871 et des recensements précé
dents qui existent encore et qui sont entreposés aux Archives 
publiques. 

Le FOSDIC (le mécanisme d'inscription informatique) 
ne peut lire le nom des personnes, mais uniquement les cer
cles codés qui ont été noircis sur le questionnaire. Par consé
quent, même si les études statistiques traitent de réalités con
cernant des personnes, ces personnes demeurent anonymes à 
l'intérieur de cette recherche. 

La nouvelle Loi sur la statistique de 1971 contient égale
ment le serment de discrétion que doivent prêter tous les 
employés de Statistique Canada, ce qui inclut toutes les per
sonnes participant au recensement. (Le Serment de discrétion 
apparaît à l'appendice 1.) 

5. Objet et portée juridique 

En vertu de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique 
de 1867, la raison d'être légale du recensement est d'établir la 
représentation à la Chambre des communes. En vertu de cet 
acte, la province de Québec a reçu un nombre fixe de sièges, 
c'est-à-dire soixante-cinq (le nombre de sièges détenus par le 
Bas Canada dans la législature canadienne avant la Confédé
ration), alors que le nombre de sièges des autres provinces est 
proportionné à la représentation du Québec, d'après la popu
lation déterminée par le recensement. La première modifica
tion prévue par l'acte devait s'effectuer d'après le recense
ment de 1871 et il devait y avoir rajustement de nature sem
blable suite à chaque recensement décennal. 

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique a été modifié 
en 1946 afin de s'assurer que la représentation continuerait à 



population of each province. The Act was again amended 
in 1952 to the effect that the représentation of any provin
ce should not bCj reduced by more than 15% in any one 
readjustment, subject, however, to the qualification that 
the représentation of no province shall be greater than 
that of any province with a larger population. This 
amendment incréased the représentation in the House of 
Commons to 265|members, effective in the General Elec
tion of 1953. I 

The 1971 Census was taken under the authority of 
Bill S-2 (the Statistics Act), which received Royal Assent 
on February II, 1971. The detailed spécifications are laid 
out in Sections 18 and 19 (sec Appendix V). 

Under the terms of several other acts, the census is 
required to collcct certain specified information. The Of
ficiai Languages Act requires that data on language (mo-
ther longue) be collected to form the basis for the deli-
neation of Bilingual Districts. Searches to provide proof 
of âge are done in accordance with the provisions of the 
War Vétérans Allowance Act and the Old Age Pension 
Législation. The C ĥief Statistician must certify population 
estimâtes at regular intervais to meet the requirements of 
other fédéral government departments (Finance, Health 
and Welfare, etc.).' 

6. Wider Uses of the Census 
I 

The Canadian census of today has far wider uses 
than to détermine électoral représentation, important 
though that purpose is. Apart from this basic use, many 
individuals, communities, private industries, research 
groups, educational organizations, international agencies, 
and govcrnmcnts at ail levels utilize census statistics to 
plan and develop their programmes. 

Requests for accurate, timely, and comprehensive 
statistics are processed daily at Statistics Canada. As the 
central statistical agency in this country, Statistics Canada 
issues information in many subject-matter fields; many of 
thèse data are based on, or related to, census statistics. 

être proportionnée à la population de chaque province. L'acte 
a de nouveau été modifié en 1952 pour que la représentation 
d'une province ne soit pas réduite de plus de 15% en aucun 
cas, à condition, toutefois, que la représentation d'une provin
ce ne soit pas supérieure à celle d'une autre province avec 
plus d'habitants. Cette modification a fait passer le nombre 
de députés à la Chambre des communes à 265 depuis les 
élections générales de 1953. 

Le recensement de 1971 a été effectué en vertu du bill 
S-2 (la Loi sur la statistique) qui a reçu la sanction royale le 
Il février 1971. Les sections 18 et 19 (voir appendice V) 
fournissent de plus amples détails à ce sujet. 

En vertu de plusieurs autres lois, le recensement est né
cessaire à la collecte de certains renseignements précis. La Loi 
sur les langues officielles demande que des données sur la 
langue (maternelle) soient recueillies de manière à délimiter 
les districts bilingues. Les recherches afin de prouver l'âge 
sont effectuées en vertu de la Loi sur les allocations aux 
anciens combattants et en vertu des lois sur la pension de la 
vieillesse. Le statisticien en chef doit attester à intervalles 
réguliers les estimations de la population afin de satisfaire aux 
exigences d'autres ministères fédéraux (Finances, Santé et 
Bien-être, etc.). 

6. Utilisation accrue des données du recensement 

Aujourd'hui, le recensement canadien a des utilisations 
beaucoup plus nombreuses que la représentation électorale, 
même si ce but demeure important. En plus de cette première 
utilisation, un grand nombre de personnes, de collectivités 
d'industries privées, de groupes de recherches, d'organismes 
pédagogiques, d'organismes internationaux et beaucoup 
d'administrations de diflTérents paliers utilisent les statistiques 
du recensement pour élaborer et mettre en oeuvre leurs 
programmes. 

Chaque jour, des demandes de statistiques précises, cou
rantes et complètes, arrivent à Statistique Canada. Comme 
c'est l'organisme statistique national central. Statistique 
Canada publie des renseignements dans de nombreux domai
nes spécialisés; un grand nombre de ces données sont basées 
sur les statistiques du recensement ou des statistiques 
semblables. 

Various payments are made on a per capita basis by 
the fédéral government to the provinces and from the 
provinces to local governments. Population data are used 
in calculating grants such as subsidy payments, equaliza-
tion grants, tax rental agreements, and heaith and school 
grants. 

Le gouvernement fédéral verse aux provinces divers 
montants dépendant du-nombre d'habitants, et les provinces 
à leur tour en versent aux municipalités. Les données démo
graphiques servent au calcul des subventions telles que diver
ses allocations, les subsides de péréquation, les accords de 
location de domaines fiscaux et les subventions à la santé et à 
l'enseignement. 

At every levcliof government, population figures 
from the census are regarded as officiai counts of persons 
living in provinces, çounties, municipalities, cities, towns, 
and villages. Government planning for roads, schools, 
hospitals, and other public services is partly determined 

A chaque niveau de gouvernement, les chiflfres sur la 
population tirés du recensement et indiquant le nombre de 
personnes vivant dans les provinces, les comtés, les municipa
lités, les villes et les villages sont considérés comme des chif
fres officiels. Le gouvernement planifie les routes, les écoles. 



by trend data from the census for âge, sex, and other 
relevant characteristics. 

Population statistics are used widely for other purpo-
ses. Age data, for example, may be used to calculate life 
tables, to estimate prospective costs of family allowance 
and old âge pensions, and to project educational needs. 
Counts by marital status may be used to détermine the 
number of one-parent (or "broken") familles by family 
size, and they can also be used to détermine the number 
ofmarried women in the labour force. 

The census is the primary source of occupational 
statistics in Canada. Thèse are of vital importance to the 
fédéral Department of Manpower and Immigration, em-
ployers, trade unions, provincial departments of labour, 
departments of éducation and educational institutions, 
vocational guidance centres, research agencies, city plan
ning commissions, royal commissions, and the gênerai 
public. Labour statistics are of much importance in disco-
vering the labour potential in given areas, areas of high 
unemployment, and also the industrial distribution of the 
labour force. 

Wage and salary levels of Canadians are of great use 
to a variety of people, such as labour market analysts, 
housing authorities, and welfare agencies. 

Town-planning boards and other housing authorities 
interested in such problems as urban renewal and new 
area developments make use of housing and family data 
in their planning. 

Health and welfare agencies concerned about pro
blems of housing for the aged, familles of working mo-
thers, characteristics of broken familles, etc. dépend hea-
vily on the census as a source of primary information. 

Departments of agriculture, farm organizations, ma-
nufacturers of farm machinery, and consumers of farm 
products use the information provided by the Census of 
Agriculture in framing agricultural policies, marketing 
plans, and other related programmes. 

Retail and service businesses planning new outlets 
make use of population growth figures by small areas, as 
well as démographie, family, and housing characteristics 
in determining the kinds of goods and services likely to 
prove profitable in any given location. Of perhaps more 
immédiate value to thèse business establishments are the 
statistics from the Census of Merchandising, showing 

les hôpitaux et d'autres services publics.en se fondant en 
partie sur les données des tendances tirées du recensement, 
selon l'âge, le sexe et d'autres caractéristiques connexes. 

Les statistiques démographiques servent à beaucoup 
d'autres fins. Les données sur l'âge, par exemple, peuvent 
servir au calcul des tables de mortalité, à l'estimation du coût 
approximatif des allocations familiales et des pensions de la 
vieillesse et aux prévisions des besoins en enseignement. Les 
chiffres sur l'état matrimonial peuvent servir à déterminer le 
nombre de familles monoparentales (ou "brisées"), selon la 
taille de la famille; ils peuvent également servir à déterminer 
le nombre de femmes mariées faisant partie de la population 
active. 

Le recensement est la première source de renseignements 
statistiques sur les professions au Canada. Ces données sont 
d'importance primordiale pour le ministère fédéral de la 
Main-d'oeuvre et de l'Immigration, pour les employeurs, 
pour les syndicats ouvriers, pour les ministères provinciaux du 
Travail et de l'Éducation, pour les établissements d'ensei
gnement, de même que pour des centres d'orientation profes
sionnelle, des organismes de recherche, des commissions d'ur
banisme, des commissions royales d'enquête et le grand pu
blic. La statistique sur la main-d'oeuvre est une aide précieuse 
pour la découverte de la main-d'oeuvre possible dans certains 
domaines et des régions où le chômage est élevé; elle sert 
également à établir la répartition de la population active 
selon les activités économiques. 

Les niveaux de salaires et traitements des Canadiens sont 
très utiles à un grand nombre de personnes, telles que les 
analystes du marché du travail, les administrateurs du loge
ment et les organismes de bien-être. 

Les commissions d'urbanisme et les autres experts en 
logement qui s'intéressent à des problèmes, tels que la réno
vation urbaine et l'aménagement des nouveaux quartiers, 
utilisent les données sur le logement et les familles lors de leur 
planification. 

Les organismes de santé et de bien-être, qui se consa
crent aux problèmes du logement pour les personnes âgées, 
des familles où la mère travaille, des caractéristiques des 
foyers "brisées", et ainsi de suite, voient dans le recensement 
une source première de renseignements. 

Les ministères de l'Agriculture, les organismes agricoles, 
les fabricants de machines agricoles et les consommateurs de 
produits agricoles utilisent les renseignements du recensement 
sur l'agriculture pour élaborer des politiques agricoles, plani
fier la commercialisation et pour d'autres programmes 
connexes. 

Les commerces de détail et de service, en quête de nou
veaux débouchés, utilisent les chiffres de croissance de la 
population selon les petites régions, de même que les caracté
ristiques démographiques, familiales et domiciliaires, pour 
déterminer le genre de biens et de services les plus rentables 
dans un endroit donné. Ces établissements commerciaux se 
servent également, et même davantage, des statistiques tirées 
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numbers and kinds of businesses, sales, etc. in various 
régions of Canada. 

7. Co-operatioh with the United States Bureau of the 
Census | 

'The 1971 Census of Canada is indebted to officiais 
of the United States Bureau of the Census, especially in 
terms of the technology they developed for the 1970 US 
Census, as well as the very useful expérience which grew 
out of the earlier census. 

! 
One of the most valuable contributions which the 

U.S. made to the| Canadian census is FOSDIC, or the 
Film Optical Sensing Device for Input to Computers. 
FOSDIC is an electronic device designed to "read" and 
décode certain marks on microfilmed documents, and 
transmit corresponding characters to the computer. It was 
developed by the US Bureau of the Census, and can scan 
as many as 700 documents per minute, depending on the 
complexity of the programme. 

Observer Programme 

Perhaps the most important aspect of US-Canadian 
co-operation was, i however, the Officiai Observer Pro
gramme. Under this programme, those involved in the 
Census of Canada jwere sent to the U.S. in the midst of 
their 1970 national census (the Observer Programme was 
a reciprocal arrangement: US observers were présent du-
ring the Canadian |Census in 1971). For Canada's part, 
this enabled the Canadian personnel to make many va
luable observations, which were of use for the census in 
1971. Actually, what was learned from the 1970 US Cen
sus will probably be of even more use in planning the 
1976 and 1981 Canadian Censuses. This is expected to be 
especially true in the field of publicity. 

Under the Observer Programme, each Régional Di-
rector from the Cariadian Régional Offices was sent to 
one of the US Régional Offices (for example, the Mon
tréal Régional Director went to Détroit, the St. John's 
Régional Director went to Boston, and the Régional Di-
rectors from Edmonton and Vancouver went to Seattle), 
where he was giveri the opportunity to view différent 
aspects of the US Census first-hand, at crucial periods of 
the undertaking. In addition, several observers were cho-
sen from the Census Division of DBS in Ottawa. 

I 

I 
Most aspects of the Canadian census of 1971 were 

examined in light of.their counterpart in the US Census. 
Some parts of the US Census programme were similar to 
the Canadian programme and wherever possible, use was 
made of the knowledge gained from observation of the 
US Census. There we're, however, some major différences. 
For example, the US Census used the mail-out/mail-back 
method to a great extent, while the major method used in 
the 1971 Census of Canada was drop-off/mail-back. 

du recensement du commerce indiquant le nombre et le genre 
d'entreprises, les ventes, etc. dans les différentes régions du 
Canada. 

7. Collaboration avec le "Census Bureau" des États-
Unis 

Le personnel du recensement du Canada de 1971 doit 
beaucoup aux employés du "Census Bureau" des États-Unis, 
surtout en ce qui a trait à la technique mise au point pour le 
recensement américain de 1970, de même que l'expérience 
très utile tirée du recensement précédent. 

L'un des plus grands apports des États-Unis au recense
ment canadien est le FOSDIC, qui est un appareil de lecture 
optique pour transfert informatique. Cet appareil électronique 
est destiné à "lire" et à décoder certaines indications sur les 
documents microfilmés, et à transmettre aux ordinateurs des 
caractères correspondants. Le "Census Bureau" des États-
Unis l'a mis au point; il peut "scruter" jusqu'à 700 question
naires, dépendant de la complexité du programme. 

Programme d'observation 

Par contre, l'aspect le plus important de la collaboration 
États-Unis—Canada est peut-être le programme d'observa
tion officiel. Dans le cadre de ce programme, certaines per
sonnes participant au recensement du Canada ont été en
voyées aux États-Unis lors de leur recensement national en 
1970 (il y avait eu entente réciproque pour le programme 
d'observation, ce qui signifie que des observateurs américains 
étaient présents lors du recensement du Canada en 1971). 
Cela a permis aux Canadiens de prendre note d'un grand 
nombre de points importants qui ont servi au recensement de 
1971. De fait, ce qui a été appris aux États-Unis en 1970 
servira probablement davantage à la planification des recen
sements canadiens de 1976 et de 1981. Ce point est particuliè
rement vrai dans le domaine de la publicité. 

Dans le cadre du programme d'observation, chaque di
recteur régional des bureaux régionaux du Canada a été en
voyé à l'un des bureaux régionaux américains (par exemple, 
le directeur régional de Montréal est allé à Détroit, le direc
teur de la région de St-Jean est allé à Boston et les directeurs 
régionaux d'Edmonton et Vancouver sont allés à Seattle) où 
il a pu voir lui-même les diflTérents aspects du recensement des 
États-Unis à des points cruciaux du dénombrement. De plus, 
plusieurs observateurs ont été choisis à la Division du recense
ment du B.F.S. à Ottawa. 

La plupart des aspects du recensement du Canada de 
1971 ont été étudiés comparativement aux aspects correspon
dants du recensement américain. Certaines parties du pro
gramme du recensement des États-Unis étaient semblables au 
programme canadien et, dans la mesure du possible, on a 
utilisé les connaissances acquises lors de l'observation du 
recensement des États-Unis. Toutefois, il y avait des diflféren-
ces majeures. Par exemple, le recensement américain a utilisé 
sur une grande échelle la méthode d'envoi par la poste et de 
retour par la poste alors que la principale méthode utilisée 
lors du recensement du Canada de 1971 a été la livraison et le 
retour par la poste. 
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Of particular interest was the Census Publicity Pro
gramme, especially that part of it which dealt with "hot-' 
line" programmes on télévision and radio. The Canadian 
observers also learned what kind of publicity was being 
used, whether magazine features, booklets, télévision 
films, radio or newspaper announcements. The organiza
tion of the Publicity Programme was also studied closely, 

Due to the closeness in time between thèse two na
tional censuses, it was not possible to incorporate ail the 
lessons learned by Canadian observers of the US Census 
into the Canadian census. Publicity and office processing 
were the two areas which derived the most benefit from 
Canadian observation of the US expérience. Canadian 
office processing experts observed the processing in Jef-
fersonville, Indiana, and made a number of recommen-
dations on microfilming procédures. More and better 
quality controls on microfilming of 1971 Census question
naires were introduced as a resuit of thèse 
recommendations. 

Many other areas of mutual interest were examined 
and discussed. Among thèse were the organization of 
Régional Offices, and their responsibilities; diary and edit 
Systems; training classes for enumerators; Téléphone As
sistance Service; coding; training of Régional Managers, 
Régional OflSce Administrative Clerks, and Field Super-
visors; a summary of the opérations of the Census of 
Agriculture; and many other useful topics. There was 
gênerai discussion regarding the ail-round opérations o f 
the Régional Offices, including the types of people em-
ployed, problems in enumeration, training sites, question-, 
naires, criteria for selecting enumerators, rates of pay, 
supplies and set-up, and téléphone answering service. 

As a resuit of thèse discussions, each Canadian Ré
gional Director was able to include a list of recommenda
tions in his report, with regard to the 1971 Census of 
Canada. The insights gained from Canadian observation 
of the 1970 US Census were extensive, and their value 
immeasurable. 

Le programme de publicité du recensement a été l'aspect 
qui à surtout intéressé nos observateurs, et plus particulière
ment la partie qui traitait des "tribunes téléphoniques" à la 
télévision et à la radio. Les observateurs canadiens ont égale
ment appris le genre de publicité qui était utilisé, de même 
que le contenu publicitaire des revues, des dépliants, des films 
télévisés et des annonces à la radio ou dans les journaux. On a 
également fait une étude détaillée de l'organisation du pro
gramme de publicité. 

Comme ces deux recensements nationaux étaient très 
rapprochés, les observateurs canadiens n'ont pu mettre en 
pratique tous les points appris lors du recensement des États-
Unis. La publicité et le dépouillement dans les bureaux sont 
deux domaines qui ont profité grandement de l'observation 
effectuée par les Canadiens aux États-Unis. Les experts cana
diens du dépouillement dans les bureaux ont observé le dé
pouillement à Jeffersonville en Indiana et ont formulé certai
nes recommandations quant aux procédures de microfilmage. 
Un contrôle plus poussé et de qualité supérieure du micro
filmage des questionnaires du recensement de 1971 a été 
introduit suite à ces recommandations. 

Beaucoup d'autres domaines d'intérêt commun ont été 
étudiés et discutés. De ce nombre, on peut mentionner l'orga
nisation des bureaux régionaux et leur domaine de compéten
ce, les journaux et les systèmes de contrôle, les cours de 
formation pour les agents recenseurs, le Service auxiliaire 
téléphonique, le codage, la formation des administrateurs 
régionaux, les préposés à l'administration régionale et les 
surveillants sur le terrain, un résumé des opérations du recen
sement de l'agriculture et de nombreux autres sujets utiles. Il 
y eut une discussion générale de l'ensemble des opérations 
effectuées dans les bureaux régionaux, y compris le genre de 
personnes employées, les problèmes de dénombrement, les 
lieux de formation, les questionnaires, les normes de sélection 
des agents recenseurs, les taux de rémunération, les fournitu
res et les installations, de même que le service de réponse 
téléphonique. 

Par suite de ces entretiens, chaque directeur régional 
canadien a pu inclure une liste des recommandations dans 
son rapport destinées au recensement du Canada de 1971. 
Les connaissances acquises par les observateurs canadiens 
lors du recensement américain de 1970 ont été considérables 
et d'une valeur infinie. 

8. Co-operation with Other Countries 

There was also considérable co-operation with the 
United Kingdom's Office of the Registrar General, but 
this was on a less extensive scale than that with the Uni
ted States Bureau of the Census. Distance and expense 
were the chief faclors in limiting fréquent and regular 
transatlantic discussions throughout the census planning 
stages. 

International co-operation on census matters with 
other countries took place for the most part through the 
agencies of the United Nations. Canada was represented 
on the Statistical Commission which developed the broad 

8. Collaboration avec les autres pays 

Il y a eu également beaucoup de collaboration avec 
r"Officeofthe Registrar General" du Royaume-Uni, mais 
elle a été quand même moindre qu'avec les États-Unis. La 
distance et les dépenses ont été les principaux facteurs qui ont 
limité tout au long de la planification du recensement les 
discussions fréquentes et régulières d'un côté à l'autre de 
l'Atlantique. 

La coopération internationale avec d'autres pays pour le 
recensement s'est effectuée en majeure partie par l'entremise 
d'organismes des Nations Unies. Le Canada était représenté 
à la Commission de statistique qui a mis au point la structure 
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international framework for a World Census centering 
around 1970. Canadian census officiais attended various 
international seminars and work groups (e.g., the wor
king group of European statisticians); visits were made to 
the census offices 'of such countries as France and West 
Germany to discuss mutual census problems and plans 
for the forthcôming national censuses; and a number of 
Census Représentatives from foreign countries made si
milar information exchange visits to the Canadian Census 
Office. I 

internationale générale d'un recensement mondial aux envi
rons de 1970. Les représentants du recensement canadien ont 
assisté à plusieurs colloques internationaux et ils ont participé 
à des groupes de travail (par ex., le groupe de travail des 
statisticiens européens); ils ont visité les bureaux de recense
ment de pays tels que la France et la République fédérale 
d'Allemagne afin de discuter des problèmes communs de 
recensement et de planifier les recensements nationaux à ve
nir. Certains représentants du recensement des pays étrangers 
ont aussi effectué chez nous des visites d'information sembla
bles au bureau du recensement. 
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CHAPTER I 
PLANNING AND TESTING 

CHAPITRE I 
PLANIFICATION ET MISE À L'ESSAI 

1.1 Planning Organization 

Concentrated planning for the 1971 Census of 
Canada started as early as 1965, several months prior to 
the completion of final préparations for the 1966 Census. 
From the outset, two major planning éléments were iden-
tified and executed as parallel and equally important 
partners in the developmental process. The first was a 
deliberate and orderly investigation of users' needs for 
census data; the second, a programme to test various 
methods of collecting and processing the data. The as-
sessment of users' needs involved a considérable amount 
of research into the nature of the demand for information 
from previous censuses, and focussed on a formai pro
gramme of liaison with individuals and groups. This liai
son programme was concerned mainly with content is
sues, such as what information should be collected in the 
1971 Census and what kind of tabulations should be 
prepared. 

Between 1966 and 1969, DBS conducted a séries of 
tests which concentrated largely on methodological is
sues, such as the optimum means of collecting and pro
cessing the information required by users. Thèse tests 
examined the feasibility of various census-taking techni
ques such as self-enumeration, mail-out/mail-back procé
dures, and sampling. In 1969, a dress rehearsal for 1971 
tested ail facets of the census System. 

1.1 Organisation de la planification 

La planification intense du recensement du Canada de 
1971 a commencé dès 1965, plusieurs mois avant les derniers 
préparatifs du recensement de 1966. Dès le point de départ, 
on a précisé deux éléments principaux de planification et on 
les a traités en même temps et d'une manière toute aussi 
importante lors de la mise en oeuvre. D'abord, on a procédé à 
une étude méthodique et détaillée des besoins des utilisateurs 
en données du recensement: ensuite, il y a eu un programme 
de mise à l'essai des différentes méthodes de collecte et de 
dépouillement des données. L'évaluation des besoins des uti
lisateurs a nécessité beaucoup de recherches sur la nature des 
demandes de renseignements sur les recensements précédents 
et elle a été centrée sur un programme déterminé de liaison 
avec les personnes et les groupes. Ce programme de liaison 
s'attaquait surtout aux questions concernant le contenu, par 
exemple, les renseignements que devraient recueillir le recen
sement de 1971 et le genre de totalisations qu'il faudrait 
préparer. 

Entre 1966 et 1969, le B.F.S. a effectué une série d'essais 
sur les questions de méthodologie surtout, telles que les meil
leurs moyens de recueillir et de dépouiller les renseignements 
dont avaient besoin les utilisateurs. Ces essais ont permis 
d'étudier la faisabilité des diflTérentes techniques de recense
ment telles que l'autodénombrement, les procédures d'envoi 
et de retour par la poste, de même que l'échantillonnage. En 
1969, il y eut une répétition générale du recensement de 1971 
afin de mettre à l'essai tous les aspects du système de 
recensement. 

A chart showing the organization of Census Division 
leading up to the 1971 Census is presented in Appendix 
B. Planning for the census was the responsibility of nume-
rous specialized committees. A chart of the "Census Plan
ning Committee Structure" is found in Appendix C. 

L'appendice B contient un organigramme de la Division 
du recensement qui a mis en oeuvre le recensement de 1971. 
La planification du recensement a nécessité la participation de 
plusieurs comités spéciaux. L'appendice C contient un tableau 
de la "structure des comités de planification du recen
sement". 

Each committee reported, either directly or indirec-
tly, to the Census Executive Group (CEG) which, in turn, 
reported to the Census Policy Committee. The Census 
Policy Committee (CPC) constituted a forum for keeping 
the Dominion Statistician and senior staff informed, at 
regular intervais, of important census matters. The CPC 
made major policy décisions based on recommendations 
emanating from the Census Executive Group. It reviewed 
the census budget situation periodically and assessed the 
nature of the demand for future census information and 
appraised alternative approaches to future census 
methodology. 

The Census Executive Group (CEG) was a forum 
for communication between the CPC and other census 
committees. 

Chaque comité dépendait directement ou indirectement 
du groupe de direction du recensement (G.D.R.), lequel dé
pendait du comité des principes directeurs du recensement. Le 
comité des principes directeurs du recensement (C.P.D.R.) 
constituait un moyen de tenir le statisticien fédéral et les 
cadres supérieurs au courant des questions importantes du 
recensement, à intervalles réguliers. Le C.P.D.R. a pris d'im
portantes décisions sur le programme, d'après les recomman
dations du groupe de direction du recensement. Il revoyait 
régulièrement à la situation budgétaire du recensement, éva
luait la nature de la demande de renseignements lors des 
recensements à venir et analysait les autres choix de méthodes 
pour ces mêmes recensements. 

Le groupe de direction du recensement (G.D.R.) permet
tait la communication entre le C.P.D.R. et les autres comités 
du recensement. 



The CEG was a planning review body, and a deci-
sion-making and iprobiem-solving body, which kept ail 
major aspects of the census under review. It was responsi-
ble for transmittin'g décisions to the line managers concer
ned, and for moriitoring the action resulting from thèse 
décisions. In the period immediately prior to and during 
the census field opérations, the CEG reviewed and ap
praised weekiy progress reports received from the field by 
facsimile transmission through the Field Information Re
porting System (FIRST). 

i 
i 

The following are some of the important committees 
and working groups formed for the 1971 Census: the 
Data Collection Committee; the Spécial Places Sub-com-
mittee; the Census|Publicity Committee; the User Liaison 
Committee; the Data Processing Committee; the Geogra-
phy Committee; the Economie Characteristics Sub-com-
mittee; the Démographie Characteristics Sub-committee; 
the Agriculture Committee and the 1971 Census Data 
Utilization Committee. There were also many other 
groups formed in order to carry out the planning required 
for the national census. 

I 
A séries of five conférences of Head Office staff with 

I 

the eight Régional Directors were held in the Ottawa area 
quarterly, beginning in February 1970. The purpose of 
thèse conférences was to study the responsibilities and 
lines of communication between Census Division and 
DBS headquarters|staffs and the Field Division (Head 
Office and Régional Offices) related to the 1971 Census, 
and to enable Régional Directors to express and discuss 
problems, requirements and suggestions. The agenda in
cluded such topics as logistics, geography, Field Informa
tion Reporting System (FIRST), financial management, 
communications, accommodation in the régions, hiring 
and training of field stafl̂ , publicity, the Observer Pro
gramme, quality check and évaluation, and plans for 
future censuses. The conférence format was usually simi
lar to a seminar, with brief présentations given by repré
sentatives of the various areas followed by gênerai discus
sion. The last of thèse conférences before the 1971 Census 
was of a less structured nature with one day free of for-
mal présentations and open for discussion of items of 
concern or interest to Régional Directors. 

I 

Le G.D.R. était un organisme de révision de la planifica
tion, de même qu'un organisme qui prenait des décisions, 
aidait à résoudre les problèmes et permettait une révision de 
tous les principaux aspects du recensement. 11 devait trans
mettre les décisions aux chefs de service et voir à l'application 
de ces décisions. Au cours des quelques mois qui ont précédé 
le recensement et lors des opérations sur le terrain, le G.D.R. 
a revu et analysé les rapports provisoires hebdomadaires re
çus des opérations régionales par phototélégraphie, et ce par 
l'entremise du Système d'information sur les opérations sur le 
terrain (FIRST). 

Voici quelques-uns des principaux comités et groupes de 
travail formés pour le recensement de 1971: le comité de la 
collecte des données; le sous-comité des endroits particuliers; 
le comité de publicité du recensement; le comité de liaison 
avec les utilisateurs; le comité de dépouillement des données; 
le comité de géographie; le sous-comité des caractéristiques 
économiques; le sous-comité des caractéristiques démographi
ques; le comité de l'agriculture et le comité de l'utilisation des 
données du recensement de 1971. Beaucoup d'autres groupes 
ont également été constitués afin d'aider à la planification du 
recensement national. 

A partir de février 1970, il y a eu à Ottawa une série de 
cinq conférences trimestrielles du personnel du bureau central 
avec les huit directeurs régionaux. Ces conférences portaient 
sur les responsabilités et la hiérarchie entre la Division du 
recensement et le personnel du bureau central du B.F.S., et de 
la Division des opérations régionales (bureau central et bu
reaux régionaux), dans le cadre du recensement de 1971; 
elles permettaient également aux directeurs régionaux d'ex
poser leurs problèmes et d'en discuter, d'exprimer leurs be
soins et de présenter leurs suggestions. L'ordre du jour in
cluait dés sujets tels que les services de soutien, la géographie, 
le Système d'information sur les opérations sur le terrain 
(FIRST), la gestion financière, les communications, le loge
ment dans les régions, l'embauche et la formation du person
nel sur le terrain, la publicité, le programme d'observation, la 
vérification et l'évaluation de la qualité, de même que la 
planification des futurs recensements. La conférence prenait 
habituellement la forme d'un colloque, avec de brèves pré
sentations de la part des représentants des différentes régions, 
suivies d'une discussion générale. La dernière conférence 
avant le recensement de 1971 a été moins formelle alors 
qu'une journée a été consacrée à la présentation et à la discus
sion des éléments qui intéressaient ou préoccupaient les direc
teurs régionaux. 

1.2 Changes in Methodology and Content 

(a) Methodology.—;Development of the proposed me
thodology for the 1971 Census received its initial 
impctus from the évaluation of the quality of the 
1961 Census and from the study of similar interna
tional expérience, particularly in the United States. 
This research identified several important sources of 
error to which census statistics are subject. Respon-
dents may inadvertently or deliberately provide erro-
neous information. Enumerators may influence ans
wers in a number of damaging ways. Additional 

1.2 Modifications des méthodes et du contenu 
a) Méthodologie. — Les méthodes proposées pour le recen

sement de 1971 ont vu le jour suite à l'évaluation de la 
qualité du recensement de 1961 et à l'étude de program
mes internationaux semblables, surtout aux États-Unis. 
Cette recherche a permis d'identifier plusieurs sources 
importantes d'erreurs dont les statistiques peuvent faire 
l'objet. Il se peut que les recensés fournissent volontaire
ment ou non des renseignements erronés. Les agents 
recenseurs peuvent influencer les réponses de diverses 
manières préjudiciables. D'autres erreurs peuvent se pro-



errors are possible at the data processing stage. The 
research studies indicated that by far the largest ré
duction in error could be expected if the rôle of the 
enumerator in the data collection process was mini-
mized. If the respondent filled in his own form, it 
was expected that the information would be more 
accurate and, with more adult members of a family 
working, fewer call-backs would be necessary in or
der to locate a responsible adult. The objective of the 
1971 Testing Programme was to develop methods of 
self-enumeration that would reduce the rôle of the 
enumerator. There are several variations of thèse 
methods but the common goal is to bave each adult 
member of every household answer the census ques
tions pertaining to himself and consult relevant re
cords, where necessary. Persons who make signifi-
cant omissions are contacted by téléphone or canvas-
sed by an enumerator. 

A small proportion of the population, such as people 
in the vast northern régions, the coastal outports, 
institutions, and military barracks, must be enumera
ted by traditional canvasser methods. Using the can
vasser method, the enumerator must ask, interpret 
and record quick answers to intricate questions, gi
ven by any responsible member of the household. 
This traditional face-to-face interview accounted for 
only 2% of Canada's population while self-enumera
tion was used for almost 98% of the Canadian 
population. 

The census is Canada's largest survey. Although the 
1971 Census was the largest ever taken in Canada, 
self-enumeration and efficient computer service allo-
wed most areas to be completely enumerated and 
the results returned during the month of June. More 
than 41,000 Census Représentatives were employed 
to do the legwork. They were tested in April, hired 
by May 5, and trained from May 18 to 20. The self-
enumeration questionnaires were dropped oflT bet
ween May 25 and 28, and either mailed back or 
picked up by the end of June. 

(b) Content.—Removal of some of the field problems 
and lessening the burden of the census permitted 
concentration upon the basic issue, namély the ga-
thering of useful and accurate information. To make 
the information more useful, new questions on édu
cation, employment and income were asked of a 
sample, consisting of one third of ail households in 
self-enumeration areas. 

Thèse changes resulted mainly from demands for 
more détail within existing subject fields. The ques
tions on éducation were expanded to include voca
tional and occupational courses in order to measure 
the extent of attendance at some type of post-secon-
dary institution other than universities, such as man-
power training and adult retraining programmes. Al-

b) 

duire lors du dépouillement des données. Les recherches 
ont révélé que,la plus grande diminution d'erreurs pour
rait s'obtenir si le rôle de l'agent recenseur était réduit au 
minimum lors de la collecte des données. Si le recensé 
remplissait son propre questionnaire, les renseignements 
pourraient être plus précis, et comme il y a de plus en 
plus d'adultes qui travaillent dans une famille, il y aurait 
moins de visites de rappel à effectuer pour rencontrer un 
adulte responsable. Le but du programme d'essai du 
recensement de 1971 était la mise au point des méthodes 
d'autodénombrement qui allaient diminuer la participa
tion des agents recenseurs. Il y avait plusieurs choix de 
méthodes, mais la plus courante était de demander à 
chaque membre adulte de chaque ménage de répondre 
aux questions du recensement qui le concernaient et, au 
besoin, de consulter des dossiers. Un agent recenseur 
communiquait par téléphone avec les personnes qui fai
saient des oublis importants ou il leur rendait visite. 

Très peu de personnes, telles que celles des vastes régions 
du nord, des ports côtiers, des institutions et des camps 
militaires ont dû être recensées par les méthodes tradi
tionnelles. En se servant de la méthode de recensement 
par représentant, l'agent recenseur devait poser des ques
tions compliquées, interpréter et inscrire des réponses 
rapides fournies par un membre responsable du ménage. 
Cette méthode traditionnelle d'interview personnelle a 
été utilisée pour seulement 2% de la population du 
Canada, alors que l'autodénombrement a été utilisé pour 
presque 98% de la population canadienne. 

Le recensement est l'enquête la plus importante au 
Canada. Bien que le recensement de 1971 ait été le plus 
important recensement jamais entrepris au Canada, l'au
todénombrement et des services informatiques eflficaces 
ont permis à la plupart des régions de terminer leur 
dénombrement et d'envoyer les résultats au cours du 
mois de juin. Plus de 41,000 représentants du recense
ment ont effectué le dénombrement. Ils ont eu à subir des 
tests en avril, ils ont été embauchés le 5 mai et leur 
formation s'est étendue du 18 au 20 mai. Les question
naires de l'autodénombrement ont été livrés entre les 25 
et 28 mai et ils ont été renvoyés par la poste ou repris au 
cours du mois de juin. 

Contenu. — Certains problèmes sur le terrain ont été 
supprimés et le fardeau du recensement a été diminué, ce 
qui a permis de se concentrer davantage aux questions 
principales, c'est-à-dire le recueil de renseignements uti
les et précis. Afin de rendre les renseignements plus uti
les, de nouvelles questions sur la formation scolaire, 
l'emploi et le revenu ont été posées à un échantillon 
composé d'un tiers de tous les ménages des secteurs 
d'autodénombrement. 

Ces modifications sont dues surtout à des demandes de 
données plus détaillées à l'intérieur des sujets déjà exis
tants. Les questions sur la formation scolaire ont été 
approfondies de manière à inclure les cours profession
nels et de métiers afin de mesurer la fréquentation de 
certains genres d'établissements postsecondaires autres 
que les universités qui ont des programmes tels que la 
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so, information on the type of university degree ob
tained was considered essential to measure the na-
tion's educational Ineeds. This inventory was made to 
serve as background information for the planning of 
future policy in this whole area. 

Différences in growth rates of the various régions of 
the country are significantly influenced by factors of 
migration. Information on frequency of moves was 
requested from respondents for use in urban and 
rural planning and'research projects. 

I 

Questions designed to measure the important labour 
force segment of the population were expanded and 
sharpened. Such significant indicators as maie and 
female labour forcé participation rates, the size and 
geographical distribution of the unemployed, the size 
of the dépendent population and other groups not in 
the labour force are calculated from thèse figures. 
Détails of the occupational skills of the labour force 
and the kinds of industry in which they are em
ployed are tabulated against such characteristics as 
âge, éducation andjincome and give very basic and 
useful manpowerdata. 

A new question on place of work supplied informa
tion for urban andl régional planners, government 
and other transportation agencies. Furthermore, 
classification of thejlabour force by occupation and 
industry according to place of employment adds a 
new dimension to analyses of labour markets and 
studies aimed at locating industrial facilities and new 
plants by relating where people work and where 
they live. 

An indication of part-time or full-time work means 
greater précision in ànalysing income data. A break-
down of the sources of income was again asked, but 
the net income from persons operating farms was 
collected in the census for the first time. 

A question on vacation homes was added for the first 
time, not only as an indicator of levels of living but 
for agencies engaged in the recreational field. As 
many such homes are built of wood, the question 
was helpful in provijding information for forest in
dustries and forest product companies. 

The types of fuels used for cooking and water hea-
ting, in addition to home heating, provided for a 
further breakdown of data. 

I 

Few questions were dropped in 1971 that had been 
included in récent censuses. The supplemeritary sche
dule for the blind and the deaf used in the 1951 
Census was dropped'in 1961 and not included in 
1971 either Similarlyla question on "usual occupa-

formation de la main-d'oeuvre et le perfectionnement 
des adultes. On a également décidé qu'il fallait des ren
seignements sur le genre de grade universitaire obtenu 
afin de mesurer les besoins en enseignement au pays. Cet 
inventaire a été effectué de manière à fournir des rensei
gnements fondamentaux pour la planification des politi
ques à venir dans l'ensemble du domaine. 

Les différences de taux d'accroissement dans les diffé
rentes régions du pays dépendent grandement des fac
teurs de migration. On a demandé aux recensés des ren
seignements sur la fréquence des déménagements afin de 
les utiliser dans les programmes de recherche et de plani
fication urbaines et rurales. 

Les questions destinées à mesurer le nombre de person
nes faisant partie de la population active ont été augmen
tées et précisées. Des indicateurs importants, tels que les 
taux d'activité des hommes et des femmes, la taille et la 
répartition géographique des chômeurs, la taille des per
sonnes à charge et des autres groupes faisant partie des 
inactifs sont calculés à partir de ces chiffres. Des détails 
sur les aptitudes professionnelles de la population active 
et sur les genres d'activités économiques où elle travaille 
sont totalisés selon des caractéristiques telles que l'âge, la 
formation scolaire et le revenu et ils fournissent des don
nées sur la main-d'oeuvre très utiles et fondamentales. 

Une nouvelle question sur le lieu de travail a fourni des 
renseignements aux planificateurs urbains et régionaux, 
aux administrateurs et aux autres organismes de trans
port. De plus, la classification de la population active 
selon la profession et l'activité économique d'après le 
lieu d'emploi a ajouté un nouvel aspect aux analyses du 
marché du travail et aux études destinées à localiser les 
industries et les nouvelles usines d'après le lieu de travail 
et le lieu de résidence des personnes. 

Une indication du travail à temps partiel ou à plein 
temps fournit plus de précisions sur l'analyse des don
nées sur le revenu. Une ventilation des sources de revenu 
a de nouveau été demandée, mais le revenu net des 
exploitants agricoles a été recueilli pour la première fois 
lors du recensement. 

Une question sur les maisons de villégiature a été ajoutée 
pour la première fois, permettant d'obtenir non seule
ment un indicateur du niveau de vie, mais elle a servi aux 
organismes s'occupant de loisirs. Comme un grand nom
bre de ces résidences sont construites en bois, la question 
a permis de fournir des renseignements sur l'industrie 
forestière et sur les sociétés s'occupant de produits de la 
forêt. 

Le genre de combustible utilisé pour la cuisson et le 
chauffage de l'eau et de la maison ont fourni de plus 
amples ventilations des données. 

Quelques questions qui faisaient partie des recensements 
précédents ont été retirées du recensement de 1971. Les 
questionnaires supplémentaires pour les aveugles et les 
sourds utilisées lors du recensement de 1951 ont été 
enlevés lors du recensement de 1961 et n'ont pas été 
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tion" included in 1951 was dropped in 1961 and 
1971. The question now asks what work a person is 
doing at a particular point in time not what he consi-
ders his occupation. 

AH farms were enumerated on the same questionnai
re. The methodology was modified so that one ques
tionnaire could replace the four used in 1961. 

The Agriculture Form 7 which was used in 1961 to 
collect data for holdings which did not quahfy as 
farms (i.e., were under I acre or with sales of less 
than $50 during the preceding 12 months) was omit-
ted in 1971. Form 8 which pertained to irrigation in 
1961 was incorporated into the 1971 Agriculture 
Questionnaire (Form 6). The 1961 Form 9 had to do 
with woodland products. Thèse questions were so-
mewhat reduced in 1971 and were included on Form 
6. 

New agricultural questions were added in 1971, par
tly because of the growing concern about additives, 
pollution, the nature of the environment, and the 
need for national statistics on the use of sprays and 
dusts. Therefore, thèse questions asked the number 
of acres sprayed or dusted (for the control of insects 
and disease, or weeds and brush) and the use of 
fertilizer. The section about fertilizers asked not only 
about the acreage but also specified the type of crop. 

Due to the need for information on type of farm 
organization, a section on the type or organization of 
farms was added. The section asked if the holding 
was operated privately, as a partnership, as an incor
porated business, or as an institution or community 
pasture. 

The Census of Agriculture did not collect data on 
managed land in 1971 but identified it only as "ow-
ned" or "rented". 

The questions about machinery were generally the 
same although a new question on riding garden trac-
tors and another, an expression of the âge of the 
equipment, i.e. less or more than ten years, was 
asked. 

A very subtie différence in the poultry section was 
made. Due to more sélective breeding many chickens 
are producing eggs at five months instead of six. 
Therefore, the break was made at five months for 
the 1971 Census rather than six, as in the 1961 
Census. 

From the above, it can be seen that changes bave 
occurred in the content, design, format and size of 
the questionnaires for each succeeding census, due to 

inclus dans le recensement de 1971 non plus. De même, 
une question sur I'"occupation habituelle" incluse en 
1951 a été laissée de côté en 1961 et en 1971. La ques
tion demande maintenant le travail d'une personne à un 
moment donné et non ce qu'elle croit être sa profession. 

Toutes les exploitations agricoles ont été dénombrées sur 
le même questionnaire. Les méthodes ont été modifiées 
de manière à ce qu'un questionnaire remplace les quatre 
questionnaires utilisés en 1961. 

La Formule 7 du recensement de l'agriculture utilisée en 
1961 pour recueillir des données sur les exploitations qui 
ne répondaient pas à la définition d'une exploitation 
agricole (c.-à-d. celles de moins d'une acre ou dont les 
ventes n'avaient pas atteint $50 durant les 12 derniers 
mois) a été délaissée en 1971. La Formule 8 qui concer
nait l'irrigation en 1961 a été incorporée au Questionnai
re agricole de 1971 (Formule 6). La Formule 9 de 1961 
concernait la production des terres à bois. Les questions 
ont été quelque peu diminuées en 1971 et ajoutées à la 
Formule 6. 

De nouvelles questions sur l'agriculture ont été ajoutées 
en 1971, surtout à cause de la préoccupation sans cesse 
grandissante au sujet des additifs, de la pollution, de la 
nature de l'environnement et du besoin de statistiques 
nationales sur l'utilisation de la pulvérisation et des pou
dres. Par conséquent, des questions ont été posées sur la 
superficie pulvérisée de liquide ou poudrée (pour le con
trôle des insectes et des maladies ou des mauvaises her
bes et des broussailles) et sur l'utilisation des engrais. La 
section sur les engrais ne demandait pas seulement la 
superficie, mais également le genre de cultures. 

A cause du besoin de renseignements sur le genre d'orga
nisation agricole, on a ajouté une question sur le genre 
d'organisation de l'exploitation agricole. Cette section 
demandait si l'explohation agricole était exploitée par 
une seule personne, par des associés, par une entreprise 
constituée en corporation ou par une institution ou à titre 
de pâturages communautaires. 

Le recensement de l'agriculture n'a pas recueilli de don
nées sur les terres possédant un gérant en 1971, mais 
les a identifiées uniquement comme "possédées" ou 
"louées". 

Les questions au sujet des machines ont été à peu près les 
mêmes, sauf qu'une nouvelle question sur les tracteurs de 
jardin et autres tracteurs a été posée; on a demandé l'âge 
du matériel, c.-à-d., moins ou plus de 10 ans. 

On a fait une diflTérence très subtile à la section de la 
volaille. A cause d'un accouplement plus sélectif beau
coup de poulettes commencent à pondre à cinq mois au 
lieu de six mois. Par conséquent, la ventilation a été faite 
à cinq mois pour le recensement de 1971 plutôt qu'à six 
mois comme en 1961. 

Comme on peut le constater, des modifications ont été 
apportées au contenu, à la disposition, à la présentation 
et à la taille des questionnaires de chaque recensement à 
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the need to introduce refinements and additions and 
to omit various questions in order to reflect current 
socio-economic phenomena. Basic factors such as 
national importance of the data, rétention of compa-
rability, time |and cost involvement, and respondent 
tolérance bave always been the prime considérations 
weighted against the need for change. 

1.3 The Census Testing Programme 

Up to and including the 1966 Census of Canada, the 
door-to-door, enurneration-interview technique had been 
used. However, inj order to meet the incréased demand 
for census data by government agencies and private 
users, DBS recognized the need to improve the content 
and coverage of the census. Research on a number of 
methodological changes was necessary before the needs 
of users could be sàtisfied with more précise information, 
more detailed measurement of socio-economic characte
ristics, and more timely release of data. 

In searching for methodological improvement, the 
Census Division conducted a number of experiments, 
guided by research in other countries, notably the United 
States. Self-enumeration appeared to be a promising 
technique for overcoming some of the problems of cen
sus-taking and for tnaximizing census gains. Accordingly, 
much of the testing programme was involved with thèse 
techniques. The various tests comprising this programme 
are summarized in the following Sections 1.4 to 1.8. 

1.4 1966 Ottawa Pre-test 

The Ottawa Pre-test was designed to evaluate the 
viability of a self-enumeration questionnaire drafted as a 
data-gathering instrument and to test various Systems of 
address listing, to be used in a complète test at London in 
1967. 

The test questionnaire, subsequently known as the 
"Ottawa Questionnaire", was "dropped off" at 708 fa-
mily-type private households in selected areas of Ottawa. 
The sample was chosen using 1961 Census Tract data for 
the Ottawa Metropolitan Area; ail tracts, in which the 
oflncial language of 75% or more of the population was 
English, were selected. 

It had been decided that the sample would not be 
designed with the aim of providing unbiased or measura-
bly reliable estimâtes of respondent characteristics either 
for Ottawa or for urban Canada. The survey was confined 
to areas with a high concentration of unilingual anglo
phones, and focused on sectors of the population most 
likely to be unfamiliar with filling out similar documents, 
thereby magnifying the occurrence of self-enumeration 
difficulties. 

cause du besoin d'introduire des subtilités et de nou
veaux éléments et d'omettre diflTérentes questions afin de 
refléter les phénomènes socio-économiques. Des facteurs 
fondamentaux tels que l'importance nationale des don
nées, la retenue de la comparabilité, la durée et le coût, 
de même que l'acceptation des recensés ont toujours été 
les points essentiels pris en compte lors de besoins de 
changement. 

1.3 Programme d'essai du recensement 

Jusqu'au recensement du Canada de 1966 inclusivement, 
le porte à porte et le dénombrement par interview ont été 
utilisés. Toutefois, afin de satisfaire aux demandes sans cesse 
croissantes de données de la part d'organismes publics et 
d'individus, le B.F.S. a reconnu le besoin d'améliorer le con
tenu et la couverture du recensement. Il a d'abord fallu effec
tuer des recherches- sur certains changements de méthodolo
gie avant de répondre aux besoins des utilisateurs en leur 
fournissant des renseignements plus précis, une mesure plus 
détaillée des caractéristiques socio-économiques et une réduc
tion des délais de publication des données. 

Lors des recherches en vue d'améliorer la méthodologie, 
la Division du recensement a effectué certaines expériences en 
se fondant sur les recherches d'autres pays, surtout aux États-
Unis. L'autodénombrement a semblé une technique promet
teuse qui permettrait de surmonter certains problèmes de 
dénombrement et de porter au maximum les avantages du 
recensement. Par conséquent, une grande partie du program
me d'essai avait trait à ces techniques. Les sections 1.4 à 1.8 
résument les diflTérents essais eflTectués dans le cadre de ce 
programme. 

1.4 Essai préliminaire à Ottawa en 1966 

L'essai préliminaire effectué à Ottawa était destiné à 
évaluer la faisabilité d'un questionnaire d'autodénombre
ment destiné à recueillir des données et servait à mettre à 
l'essai divers systèmes de listage d'adresses, lesquels devaient 
être utilisés lors d'un essai complet à London en 1967. 

Le questionnaire d'essai appelé par la suite "Question
naire d'Ottawa" a été "livré" à 708 familles constituant des 
logements privés dans la région d'Ottawa. L'échantillon a été 
choisi à l'aide des données sur les secteurs de recensement de 
1961 de la région métropolitaine d'Ottawa. On a pris tous les 
secteurs dans lesquels 75% ou plus de la population avaient 
indiqué l'anglais comme langue oflRcielle. 

Il a été décidé que l'échantillon ne serait pas conçu de 
manière à fournir des estimations non biaisées ou relative
ment fiables des caractéristiques des recensés, ni à Ottawa ni 
dans les régions urbaines du Canada. L'enquête s'est limitée 
aux régions où il y avait forte concentration d'anglophones 
unilingues; elle était limitée aux secteurs de population qui 
avaient très peu de chance de connaître ce genre de question
naire; ce qui a eu pour conséquence d'accroître les problèmes 
d'autodénombrement. 

Trained interviewers dropped off the questionnaires Des interviewers formés ont livré les questionnaires aux 
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for respondents to complète by themselves. A Téléphone 
Assistance Service was available to handie respondents' 
diflficulties. One to two days after "drop-off", the same 
interviewers returned to conduct the "pick-up" interview. 
They asked some gênerai questions about the respon
dents' reactions to self-enumeration and their use of the 
Instruction Sheet provided. Interviewers then reviewed 
the questionnaire for completeness, attempted to obtain 
any missing information and to détermine the reason for 
incompleteness of responses. In the field, an Interviewer's 
Schedule (IS) was used to record respondents' reasons 
for non-response to particular questions, difficulties en
countered with the questionnaire or Instruction Sheet, 
and the degree of use of the Instruction Sheet. 

recensés qui devaient les remplir eux-mêmes. Un Service 
auxiliaire téléphonique était à la disposition des recensés pour 
les aider. Un ou deux jours après la "livraison", les mêmes 
interviewers sont retournés pour eflTsctuer l'interview de "re
prise". Ils ont posé des questions d'ordre général sur les 
réactions des recensés face à l'autodénombrement et sur l'uti
lisation qu'ils avaient fait des feuilles d'instructions. Les inter
viewers se sont ensuite assurés que les questionnaires étaient 
bien remplis; ils ont essayé d'obtenir les renseignements man
quants et d'en établir les raisons. Sur le terrain, on s'est servi 
d'un questionnaire de l'interviewer pour inscrire les raisons 
des recensés qui n'avaient pas répondu à certaines questions, 
les difficultés rencontrées dans le questionnaire ou la feuille 
d'instructions, de même que le degré d'utilisation de cette 
feuille. 

Once the "pick-up" was completed, the interviewers 
returned the forms to Head Office where they were sepa-
rated into two catégories: 

1. those which were so incomplète that to use them 
would significantly slow down the data processing 
opération (for which the schedule was very tight); 
and 

2. returns complète enough to be processed (approxi-
mately 2/3 of the sample). 

The acceptable returns were edited, coded and sub-
jected to hand and mechanical tabulations. 

Lorsque la "reprise" a été terminée, les interviewers ont 
renvoyé les formules au bureau central, où elles ont été clas
sées en deux catégories: 

1. celles qui étaient trop incomplètes pour être utilisées car 
elles auraient trop ralenti le dépouillement des données 
qui devait s'effectuer dans des délais fixés; et 

2. les questionnaires suffisamment remplis pour être dé
pouillés (environ les 2/3 de l'échantillon). 

Après avoir été contrôlés et codés, les questionnaires 
acceptables ont fait l'objet de totalisations manuelles et 
mécaniques. 

The Pre-test Survey returns revealed some major 
design defects in the Ottawa Questionnaire and pointed 
to spécifie questions and instructions (to respondents) 
which were weak or ambiguous and were subsequently 
revised. 

Les questionnaires de l'essai préhminaire ont permis de 
mettre à jour certains défauts majeurs de conception dans le 
Questionnaire d'Ottawa et certaines questions et instructions 
(aux recensés) qui étaient insuffisantes ou ambiguës; elles ont 
été revisées par la suite. 

By referring to the remarks of respondents, the inter
viewers compiled an extensive and highiy concrète list of 
critical comments dealing with gênerai format, wording 
of the questionnaire, adequacy of instructions and clarity 
of the census concepts. This list was invaluable in direc-
ting the first revision of the questionnaire in préparation 
for the 1967 London Test. 

A partir des remarques des recensés, les interviewers ont 
dressé une liste complète et très précise des critiques concer
nant la présentation générale et la formulation du question
naire, la précision des instructions et la clarté des concepts du 
recensement. Cette liste a été d'une valeur inestimable lors de 
la première révision du questionnaire en vue de l'essai effec
tué à London en 1967. 

1.5 Census Test of 1967 

The first test of self-enumeration and address regis-
ters using the mail-out/mail-back technique, was carried 
out in London, Ontario, during September of 1967. Hou
sehold address information for this city (e.g. Street num
ber, Street name, street type, Apartment number) was 
stored on computer tape and updated with current infor
mation on new dwellings, démolitions and conversions. 
Investigators had hoped that an Address Register might 
be created by using the 1961 Census Visitation Records 
and updating them with Central Mortgage and Housing 
Corporation and Post Office information, and any other 
available sources that provide uniform data on a national 

1.5 Essai du recensement en 1967 

Le premier essai de l'autodénombrement et des registres 
d'adresses utilisant la technique d'envoi par la poste et de 
retour par la poste a été effectué à London (Ontario) au cours 
du mois de septembre 1967. Les renseignements sur les adres
ses des ménages de cette ville (par ex., numéro de voirie, nom 
de rue, genre de rue, n" d'appartement) étaient entreposés sur 
bandes d'ordinateur et mis à jour avec les renseignements 
actuels sur les nouveaux logements, les démolitions et les 
conversions. Les enquêteurs espéraient qu'un registre d'adres
ses pourrait être établi à partir des Feuilles de visites du 
recensement de 1961 et mis à jour grâce à la collaboration de 
la Société centrale d'hypothèques et de logement et aux ren-
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basis. Unfortunately, limitations—primarily in terms of 
cost—prcvented implementation of the programme for 
the 1971 Census. 

Approximately 62,500 questionnaires were addres-
.sed from this updated list of London addresses and deli-
vered by letter carriers over a three-day period, beginning 
September 6. Householders were requested to complète 
the questionnaire and mail it back on Census Day (Tues-
day, September 12). 

Questionnaires returned by mail were checked in, 
sorted, and edited for acceptability. Acceptable returns 
were forwarded to storage bins to await the coding opéra
tion. Incomplète or unacceptable returns were sorted into 
one of two catégories: those requiring a personal visit, 
and those which could be corrected by contacting the 
respondent by téléphone. Field follow-up was necessary 
for households which had not returned their questionnai
res, for questionnaires that failed to meet edit require
ments and which were not resolved by téléphone, for 
enumeration of spécial places, and for questionnaires not 
located during field office close-out procédures. Final of
fice procédures included a check of questionnaires against 
the London address listing to ensure that there was a 
questionnaire for each address. 

The results of the London Test were impressive. 
Over 85% (53,204 out of a total of 62,500) of the ques
tionnaires mailed out were completed and returned 
through the tnail; more than 50% of the questionnaires 
returned were acceptable and required no follow-up of 
any kind. Of the 25,776 questionnaires that failed edit, 
over 95% were pronounced acceptable after téléphone 
follow-up. The test also indicated that it was feasible to 
hire and train staff to perform oflfice processing procédu
res, including complex économie characteristics coding, 
and that it was extremely diflRcult to code place-of-work 
data below the municipality level. 

While the results of this test led to the conclusion 
that the methods tested were generally viable, it was 
recognized that further tests were necessary in prépara
tion for 1971. Questionnaire content and format needed 
revision and refinement. More work on pay structure was 
required and cost estimation needed further tests. The 
effect of combining the Census of Agriculture with the 
Census of Population and Housing had yet to be studied. 
Economie characteristics and place-of-work coding had 
to be completed within a shorter time frame. Most impor
tant of ail was the question of bilingualism: could a suc-
cessful .self-enumeration census be conducted in a bilin
gual setting? Three différent tests were planned for 1968 
to test thèse différent aspects of self-enumeration. 

scignements du Bureau de poste, de même que d'autres sour
ces disponibles qui peuvent fournir des renseignements uni
formes à l'échelle nationale. Malheureusement, des limites de 
dépenses surtout ont empêché l'instauration de ce programme 
pour le recensement de 1971. 

Environ 62,500 questionnaires ont été adressés à partir 
de la liste mise à jour des adresses de London et ils ont été 
livrés par les facteurs pendant trois jours, à partir du 6 sep
tembre. On demandait aux chefs de ménage de remplir le 
questionnaire et de le renvoyer par la poste le jour du recense
ment (le mardi 12 septembre). 

Les questionnaires renvoyés par la poste ont été pris en 
note, classés et contrôlés quant à leur acceptabilité. Les ques
tionnaires acceptables ont été entreposés jusqu'au moment du 
codage. Les questionnaires incomplets ou non acceptables ont 
été triés en deux catégories: ceux pour lesquels il fallait effec
tuer une visite personnelle et ceux qui pouvaient être corrigés 
en obtenant les renseignements par téléphone. Il a fallu effec
tuer un suivi sur place dans le cas des ménages qui n'avaient 
pas renvoyé leur questionnaire, dans le cas des questionnaires 
qui avaient été rejetés au contrôle et pour lesquels les rensei
gnements n'avaient pu être obtenus au téléphone, dans le cas 
du dénombrement d'endroits spéciaux et de questionnaires 
qui n'avaient pas été trouvés lors de la fermeture des bureaux 
décentralisés. A cette dernière étape des procédures, on a 
procédé à une comparaison des questionnaires et des listes 
d'adresses de London pour s'assurer qu'il y avait un ques
tionnaire pour chaque adresse. 

Les résultats de l'essai de London ont été surprenants: 
plus de 85% des questionnaires envoyés par la poste (53,204 
des 62,500) ont été remplis et retournés par la poste; plus de 
50% des questionnaires renvoyés étaient acceptables et n'ont 
nécessité aucun suivi. Des 25,776 questionnaires qui ont été 
rejetés au contrôle, plus de 95% ont été jugés acceptables 
après un suivi téléphonique. L'essai a également révélé qu'il 
était possible d'embaucher et de former du pensonnel pour 
effectuer le dépouillement au bureau, y compris le codage 
complexe des caractéristiques économiques, et qu!il était ex
trêmement difficile de coder les données sur le lieu de travail 
à un niveau inférieur à la municipalité. 

Bien que les résultats de l'essai aient permis de dire que 
les méthodes utilisées étaient généralement acceptables, il a 
été admis qu'il fallait eflfectuer d'autres essais en vue du 
recensement de 1971. Il fallait réviser et préciser le contenu et 
la présentation du questionnaire. Comme on voulait obtenir 
plus de détails sur la structure de la rémunération et l'estima
tion des coûts, il fallait d'autres essais. On n'avait pas encore 
étudié les conséquences de la combinaison du recensement de 
l'agriculture et du recensement de la population et du loge
ment. Il fallait effectuer plus rapidement le codage des carac
téristiques économiques et des lieux de travail. L'aspect le 
plus important demeurait toutefois la question du bilinguis
me: était-il possible d'effectuer avec succès un recensement 
par autodénombrement dans un contexte bilingue? On a donc 
prévu trois essais difl'ércnts pour 1968 afin de mettre à l'essai 
ces différents aspects de l'autodénombrement. 
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1.6 Census Tests of 1968 1.6 Essais du recensement en 1968 

The lirst of the three planned tests was designed to 
test questionnaire content and format, especially in re
gard to économie characteristics questions. This test took 
place in Toronto in May. 

Two versions of a census questionnaire were develo
ped, varying in content and in format. To test the two 
questionnaires, two samples of approximately 3,200 hou
seholds each were selected from within the framework of 
the Labour Force Survey, so that data collected from the 
Census Test could be compared with data collected du
ring the regular Labour Force Survey in May. 

As in the 1967 London Test, mail-out/mail-back 
procédures and centralized office processing were used. 
The rcsponse rates in the Toronto Test were about the 
same as those observed in the London Test. This test was 
not processed bcyond the office editing stage, whereas the 
London Test had been processed to the point of tabula
tion, including the correction of computer-rejected data. 
Some time later, however, the data entered on the ques
tionnaire were coded and keypunched. Close scrutiny of 
the rcsponse rates observed and of the questions and 
editing procédures used in the Toronto Test was valuable 
in the designing of future questionnaires and in preparing 
for many aspects of the 1969 Trial Census. 

A second test was schedulcd for Verdun, a city on 
the island of Montréal. The main purpose of this test was 
to invcstigate the spécial procédures involved in a bilin
gual setting. Once again, the technique to be used was 
mail-out/mail-back, with centralized oflfîce processing. 
The format and content of the French version of the 
questionnaire were to be tested and the rcsponse rates in 
a bilingual area determined for the first time. The feasibi
lity of hiring and training a bilingual staff to handie the 
centralized processing was also to be investigated. 

Preliminary planning for the Verdun Test had alrea-
dy been completed when a number of diflRculties were 
brought to the attention of census management. The size 
of the mail-out questionnaire made it awkward to put 
into mailboxes. Office staffing and training in the bilin
gual situation required more work. Changes to previously 
developed sorting and control procédures were needed to 
cope with the problems of a bilingual situation. Prépara
tion and translation of procédural and training material 
in time for the test proved a problem. For thèse reasons, 
the Verdun Test programme was cancelled. Nevertheless, 
the Census Division did learn some valuable lessons 
about the optimum size of a mail-out questionnaire, the 
time required to translate training material, and some of 
the problems involved in hiring and training bilingual 
stalf. 

The October 1968 Test took place in four rural loca-

Le premier des trois essais prévus était destiné à mettre à 
l'essai le contenu et la présentation du questionnaire, surtout 
les questions sur les caractéristiques économiques. Cet essai a 
eu lieu à Toronto, en mai. 

Deux versions d'un questionnaire du recensement, de 
présentation et de contenu diflTérents, ont été mises au point. 
Afin de mettre à l'essai les deux questionnaires, deux échantil
lons d'environ 3,200 ménages chacun ont été choisis dans le 
cadre de l'enquête sur la population active de manière à 
pouvoir comparer les données du recensement aux données 
recueillies lors de l'enquête sur la population active habituelle 
en mai. 

Tout comme pour l'essai de London en 1967, on a utilisé 
les procédures d'envoi par la poste et de retour par la poste, 
de même qu'un dépouillement centralisé au bureau. Les taux 
de réponse de l'essai de Toronto ont été à peu près les mêmes 
que l'essai de London. Cet essai n'a pas dépassé l'étape du 
contrôle au bureau, alors que l'essai de London avait été 
dépouillé jusqu'à la totalisation, y compris la correction des 
données rejetées par les ordinateurs. Par la suite, les données 
des questionnaires ont toutefois été codées et perforées. Une 
analyse détaillée des taux de réponse obtenus, des questions 
et des procédures de contrôle utilisées lors de l'essai de To
ronto a été très utile lors de l'élaboration des autres question
naires et lors de la préparation du recensement d'essai de 
1969. 

Un deuxième essai a eu lieu à Verdun, une ville de l'île 
de Montréal. Le but premier de cet essai était l'étude des 
procédures spéciales nécessaires à un contexte bilingue. On a 
utilisé de nouveau les techniques d'envoi par la poste et de 
retour par la poste, avec dépouillement centralisé au bureau. 
C'était la première fois qu'on mettait à l'essai la présentation 
et le contenu de la version française du questionnaire afin de 
déterminer les taux de réponse dans une région bilingue. On 
voulait également analyser la possibilité d'embaucher et de 
former un personnel bilingue pour le dépouillement 
centralisé. 

La planification de l'essai de Verdun était déjà achevée 
lorsqu'on a signalé à la direction du recensement certaines 
difficultés. La dimension des questionnaires envoyés par la 
poste rendait difficile la mise dans les boîtes aux lettres. La 
dotation en personnel de bureau et la formation dans un 
contexte bilingue demandaient plus de travail. Il a fallu modi
fier les procédures de tri et de contrôle déjà mises au point, à 
cause des problèmes du contexte bilingue. On pouvait diffi
cilement préparer et traduire assez tôt les documents pour les 
procédures et la formation. C'est pourquoi on a annulé le 
programme d'essai de Verdun. Toutefois, la Division du re
censement a tiré des leçons importantes quant à la grandeur 
maximale des questionnaires envoyés par la poste, du temps 
nécessaire à la traduction du matériel de formation et de 
certains problèmes d'embauché et de formation d'un person
nel bilingue. 

L'essai d'octobre 1968 a eu lieu dans quatre régions 
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fions: the Annapolis Valley (Nova Scotia), Napierville 
(Québec), Durham County (Ontario), and Lethbridge 
(Alberta). Together, they represented some 10,000 hou
seholds that included approximately 4,000 farm house
holds. The two main purposes of this test were to examine, 
the effect of conducting a Census of Agriculture in con-
junction with a Census of Population and Housing, and to 
asccrtain the cfTcctivencss of self-enumeration techniques 
in rural areas. The October 1968 Test was also the vehicle 
used to test a proposed method for reducing sampling 
bias and cstablishing appropriate rates of pay for census 
field staff, as well as providing a foundation on which to 
develop cost estimâtes for the enumeration of rural areas. 
With the cancellation of the Verdun Test, the October 
Trial assumed added importance, for the inclusion of 
Napierville permitted the first field test of the French 
versions of both the Agriculture Questionnaire and the 
Population and Housing Questionnaire. 

The procédures were a mixture of canvassing and 
self-enumeration. At each household, the enumerator lis-
ted the household in the Visitation Record, then gave the 
householder a sealed enumeration envelope with the cor
rect Household number pre-stamped on it. The househol
der was asked to open the envelope immediately. If the 
envelope contained a Form 2A, the enumerator took the 
Forin 2A from the householder and, reading the ques
tions aloud, enumerated the household in the traditional, 
face-to-face interview. If the enumeration envelope con
tained a sample indicator, the enumerator left a long 
(Form 2B) questionnaire at that household to be comple
ted by a respondent. The enumerator called back to pick 
up the completed Form 2B questionnaire about a week 
later. 

Agriculture Questionnaires were mailed out to farms 
some time prior to the enumerator's first visit. The enu
merator was required to ask for the completed Agricultu
re Questionnaire, check it for completeness, and assign it 
an Agriculture Questionnaire number. If the mailed-out 
Agriculture Questionnaire was not fully answered, or if 
for some reason an operator had not received an Agricul
ture Questionnaire at ail, the enumerator interviewed the 
farm operator and recorded his answers to the questions 
on the Agriculture Questionnaire. 

Difficulties encountered during this Census Test, and 
a survey of the participating enumerators afterwards, in
dicated a need for certain changes. An awareness of the 
nced for more publicity and better instruction techniques 
led to improvements in both for the 1969 "Dress Rehear
sal". Initial (i.e. householder) rcsponse rates were so-
mcwhat lower than in the previously tested urban areas. 
However, with the help and prompting of enumerators, 
final rcsponse rates for questions on the Population and 
Housing Questionnaire rose to a level well above the 
minimum set as the lowest acceptable rcsponse rate. 

rurales: la vallée d'Annapolis (Nouvelle-Ecosse), Napierville 
(Québec), le comté de Durham (Ontario) et Lethbridge (Al
berta). Dans son ensemble, l'essai englobait quelque 10,000 
ménages, qui incluaient approximativement 4,000 ménages 
agricoles. Les deux principaux buts de cet essai étaient d'étu
dier les conséquences d'un recensement de l'agriculture en 
même temps qu'un recensement de la population et du loge
ment et de garantir l'efficacité des techniques d'autodénom
brement dans les régions rurales. L'essai d'octobre 1968 a 
également permis d'expérimenter une méthode de diminution 
du biais d'échantillonnage et d'établissement des taux de 
rémunération appropriés pour le personnel de recensement 
sur le terrain; il a également fourni des éléments d'estimation 
des coûts de dénombrement dans les régions rurales. Comme 
l'essai de Verdun avait été annulé, l'essai d'octobre a pris 
plus d'importance car la participation de Napierville a permis 
d'expérimenter pour la première fois sur le terrain les versions 
françaises du Questionnaire agricole et du Questionnaire sur 
la population et le logement. 

Les procédures étaient un mélange de recensement par 
représentant et d'autodénombrement. A chaque endroit, l'a
gent recenseur inscrivait le ménage sur la Feuille de visites et 
remettait au chef de ménage une enveloppe de dénombre
ment .scellée sur laquelle était déjà indiqué le bon numéro de 
ménage. Il demandait au chef de ménage d'ouvrir l'envelop
pe immédiatement. Si l'enveloppe contenait une Formule 2A, 
l'agent recenseur prenait la Formule 2A et lisait à haute voix 
les questions, dénombrant le ménage de la manière tradition
nelle, c'est-à-dire par une interview personnelle. Si l'envelop
pe de dénombrement contenait un questionnaire-échantillon, 
l'agent recenseur laissait un questionnaire complet (Formule 
2B) au ménage et le recensé le remplissait. L'agent recenseur 
revenait cherché la Formule 2B remplie environ une semaine 
plus tard. 

Les Questionnaires agricoles ont été postés aux fermes 
quelque temps avant la première visite de l'agent recenseur. 
Ce dernier devait demander le Questionnaire agricole rempli, 
s'assurer qu'il était bien rempli et lui attribuer un numéro de 
Questionnaire agricole. Si le questionnaire n'étah pas rempli 
entièrement, ou si, pour une raison quelconque, l'exploitant 
n'avait pas reçu un Questionnaire agricole, l'agent recenseur 
interviewait l'exploitant agricole et inscrivait ses réponses sur 
le questionnaire. 

Les difficultés rencontrées lors de l'essai du recensement 
et une enquête effectuée par la suite auprès des agents recen
seurs participants ont indiqué qu'il fallait apporter certaines 
modifications. On s'est rendu compte qu'il fallait plus de 
publicité et de meilleures techniques de formation; par consé
quent, on a amélioré ces deux points pour la "répétition 
générale" de 1969. Les premiers taux de réponse (c.-à-d. de 
la part du chef de ménage) ont été quelque peu inférieurs à 
ceux des régions urbaines qui avaient fait partie des autres 
essais. Toutefois, avec l'aide et la participation des agents 
recenseurs, les derniers taux de réponse aux questions du 
Questionnaire sur la population et le logement ont atteint un 
niveau bien supérieur au taux de réponse minimum que l'on 
avait établi comme acceptable. 
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1.7 1969 Trial Census 

The 1969 Trial Census was designed as a full-scale 
"Dress Rehearsal" for the 1971 Census of Canada. 
Three separate régions were chosen: Sherbrooke (Que-
bec), St. Catharines (Ontario) and Souris (Manitoba). 

Sherbrooke was chosen because the city of 75,000 
was mainly French-speaking, and was considered to be of 
optimum size for a trial census. Moreover, the surroun-
ding rural area contained a good cross-section of the 
industries (including farming) and occupations that are 
typical of urban centres and their environs in Québec. 
Although predominantly French, Sherbrooke contained 
enough English-speaking résidents to test a bilingual cen
sus opération. While the total population was not large 
enough to make the trial census cumbersome, it was large 
enough to give significant results. 

St. Catharines typified urban areas in Canada as a 
whole, with a large adjoining rural area, ethnie diversity, 
and a good cross-section of industries and occupations. 
The présence of various ethnie groups also contributed to 
the comprehensiveness of the test of self-census. St. Ca
tharines' population of approximately 97,000 was large 
enough to give significant results which could be generali
zed to the whole nation, and yet was of manageable size 
for a trial census. 

The Souris area of Manitoba was chosen because it 
was regarded as typical of Western Canada. The average 
size (660 acres) of farms in this area is about the same as 
the average size for ail Prairie farms. 

An attempt was made to simulate nation-wide cen
sus conditions in this trial. There was a Téléphone Assis
tance Service in each area and, from the Régional Office 
Représentative level downwards, the organization ran 
along the same lines as those proposed for the 1971 
Census. There were even three " Régional Processing Of
fices", which were actually located in Ottawa and housed 
in the same building. 

The difficulties of sending out small quantities of 
material in the correct language to just three areas gave 
forewarning of the immense logistical co-ordination that 
would be necessary to deal with the volume of material 
involved in the 1971 Census. Lateness and shortages cau-
sed considérable disruption, and Commissioners and Ré
gional Off[îce Représentatives (ROR's) ahké had to exer
cise ingenuity in securing the required materials quickly. 

The problems of bilingualism had not been entirely 
overcome. There was still some criticism of the enumera
tion and training material. 

Quality Control of completed assignments was car-

1.7 Recensement d'essai de 1969 

Le,recensement d'essai de 1969 était une "répétition 
générale" complète en vue du recensement du Canada de 
1971. Trois régions distinctes ont été choisies: Sherbrooke 
(Québec), St. Catharines (Ontario) et Souris (Manitoba). 

La ville de Sherbrooke a été choisie parce qu'elle comp
tait 75,000 habitants à majorité française et qu'elle représen
tait la taille optimale pour un recensement d'essai. De plus, 
les régions rurales environnantes contenaient un bon mélange 
d'industries (y compris l'agriculture) et de professions typi
ques des centres urbains et de leur environnement au Québec. 
Bien que ce soit une ville à majorité française, Sherbrooke 
avait suffisamment de résidents de langue anglaise pour per
mettre un essai d'un recensement bilingue. La population 
totale était assez nombreuse pour fournir des résultats signifi
catifs, mais elle n'était pas assez nombreuse pour rendre le 
recensement d'essai diflficile. 

St. Catharines était représentative des régions urbaines 
du Canada dans son ensemble: elle possédait une importante 
région rurale toute proche, une diversité ethnique et un bon 
profil d'activités économiques et de professions. La présence 
de divers groupes ethniques contribuait également à la portée 
de l'essai de l'autodénombrement. La population de St. Ca
tharines (environ 97,000 habitants) permettait d'obtenir des 
résultats significatifs qui pourraient être généralisés pour l'en
semble de la nation, tout en demeurant de taille acceptable 
pour un recensement d'essai. 

La région de Souris au Manitoba a été choisie parce 
qu'elle représentait une région typique de l'Ouest canadien. 
La taille moyenne des fermes (660 acres) de cette région est à 
peu près la même que la taille moyenne de toutes les fermes 
des Prairies. 

Lors de cet essai, on a tenté de reproduire les conditions 
de recensement qu'on retrouverait au niveau du pays. Il y 
avait un Service auxiliaire téléphonique dans chaque région 
et, depuis le représentant du bureau régional jusqu'au dernier 
niveau, l'organisation était la même que celle proposée pour 
le recensement de 1971. Il y avah même trois "bureaux de 
dépouillement régional" qui étaient en fait situés à Ottawa, 
dans le même immeuble. 

Les difficultés d'envoyer de petites quantités de docu
ments dans la langue exacte à seulement trois régions a per
mis de prévoir l'énorme coordination des services de soutien 
qu'il faudrait avoir lors du recensement de 1971 pour s'occu
per du volume du matériel en cause. Les retards et les insuf
fisances ont nui grandement à la marche des opérations; les 
commissaires et les représentants du bureau régional (ROR) 
ont dû faire preuve d'ingéniosité pour obtenir rapidement les 
documents nécessaires. 

Les problèmes de bilinguisme n'avaient pas été surmon
tés entièrement. Il y eut encore quelques critiques des docu
ments de dénombrement et de formation. 

Le contrôle qualitatif des aff'ectations terminées a été 
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ried out by ROR clerks. This was a new procédure, desi
gned to ensure that the quality of enumeration area data 
forwarded to the Régional Office was acceptable, and to 
facilitate follow-up soon enough after the census date to 
be of value. The ROR clerk also checked each completed 
Agriculture Questionnaire (Form 6) in every assignment. 

Other checks on coverage and quality were run con-
currently with the enumeration. The Postal Check project 
tested the completeness of coverage obtained by enume
rators when dropping off questionnaires. The Rcsponse 
Variance Study attempted to measure such factors as 
enumerator variance or response variance. 

Initial (householder) response rates on the Form 2A 
(Short) Population and Housing Questionnaire were 
highiy satisfactory for ail but one question. Examination 
of the questionnaire showed that the design and place
ment of that particular question caused the low response 
rate, and it was moved to a more prominent position on 
the 1971 questionnaire. 

Total response rates on the short form questionnaire 
were considerably higher than those on the Form 2B 
(Long) Population and Housing Questionnaire. Initial 
response rates for almost ail questions on both forms 
were satisfactory, and enumerator follow-up was extre
mely successfui in most cases. Income and occupation 
questions, as had been expected, had the lowest initial 
response rates but, with enumerator intervention, final 
response rates on the highiy sensitive income questions 
were quite satisfactory. 

The coding of économie characteristics was diflficult 
and at the end of the processing period only 60% had 
been completed. In order to meet computer schedules, the 
rest could not be finished, but it was agreed that further 
in-house testing would be necessary for this complex 
coding. 

One interesting discovery, made during the course of 
this trial census, was that while FOSDIC was capable of 
picking up coding marks made in brown or green pencil 
under optimum conditions, it was not capable under field 
conditions. Consequently, a number of entries made by 
enumerators and oflfice coding personnel were missed. 

1.8 1970 Agriculture Pilot Project 

The Post-Census Agriculture Survey (PCAS) consis
ted of two projects: the Agriculture Quality Check (AQC) 
and the Post-Census Survey. 

No trial of Post-Census Agriculture Survey procédu
res had been made in connection with any of the Census 
Tests held in 1967, 1968 and 1969. It was, therefore, 
decided to hold a spécial "pilot project" in Kemptville, 
Ontario, in July 1970. 

effectué par les commis du ROR. C'était une nouvelle procé
dure destinée à s'assurer que la qualité des données des sec
teurs de dénombrement envoyées au bureau régional était 
acceptable, et à favoriser un suivi assez tôt après la date du 
recensement pour qu'il soit valable. Les commis du ROR ont 
également vérifié chaque Questionnaire agricole (Formule 6) 
rempli dans chaque aflTectation. 

D'autres vérifications de la couverture et de la qualité ont 
été effectuées en même temps que le dénombrement. Le con
trôle postal a permis de vérifier l'intégralité de la couverture 
obtenue par les agents recenseurs lors de la livraison des 
questionnaires. L'Étude de la variance de réponse a tenté de 
mesurer des facteurs, tels que la variance des agents recen
seurs ou la variance de réponse. 

Les premiers taux de réponse (chef de ménage) à la 
Formule 2A abrégée (Questionnaire sur la population et le 
logement) ont été très satisfaisants dans tous les cas, sauf pour 
une question. L'examen du questionnaire a démontré que la 
conception et la disposition d'une certaine question a entraîné 
un faible taux de réponse; elle a donc été mise plus en éviden
ce sur le questionnaire de 1971. 

Les taux d'ensemble de réponse aux questionnaires abré
gés ont été beaucoup plus élevés que les taux de réponse à la 
Formule 2B complète (Questionnaire sur la population et le 
logement). Les premiers taux de réponse à la plupart des 
questions des deux formules ont été satisfaisants et, dans la 
plupart des cas, les suivis eflTectués par les agents recenseurs 
ont été très fructueux. Comme on l'avait prévu, les questions 
sur le revenu et la profession sont celles qui ont obtenu le plus 
faible taux initial de réponse, mais avec la collaboration des 
agents recenseurs, les derniers taux de réponse ont été satisfai
sants pour les questions épineuses concernant le revenu. 

Le codage des caractéristiques économiques a été difficile 
et à la fin de la période de dépouillement, seulement 60% du 
codage était terminé. Afin de respecter les calendriers des 
ordinateurs, le reste du dépouillement n'a pas été eflTectué, on 
s'est entendu à dire qu'il faudrait effectuer d'autres essais 
internes de ce codage complexe. 

On a fait une découverte intéressante lors du recense
ment d'essai: le FOSDIC était capable de lire les marques de 
codage faites au crayon brun ou vert dans les meilleures 
conditions, mais il était incapable de les lire telles qu'elles 
avaient été faites dans les régions. Par conséquent, certaines 
inscriptions faites par les agents recenseurs et le personnel de 
codage au bureau ont été manquées. 

1.8 Projet pilote de l'agriculture en 1970 

L'Enquête postcensale sur l'agriculture (E.P.S.A.) était 
composée de deux projets: la vérification de la qualité des 
Questionnaires agricoles et l'Enquête postcensale. 

Aucun essai des procédures de l'Enquête postcensale sur 
l'agriculture n'avait été effectué lors des recensements d'essai 
de 1967, 1968 ni 1969. On a donc décidé d'avoir un "projet 
pilote" spécial à Kemptville (Ontario) enjuillet 1970. 
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The six enumerators hired for this survey received 
four half-days of training. The first two half-days were a 
modified version of 1971 Census of Agriculture trainiiig, 
intended to give them some of the required Census of 
Agriculture background. Due to a number of problems, 
this training was inadéquate and somewhat ineffective in 
giving the traînées a clear knowledge of their rôle in the 
pilot project and failed to facilitate the smooth running of 
the opération. 

Some of the difficulties were remedied. In 1971, Cen
sus Représentatives who had participated in the Census 
of Agriculture were available for the Post-Census Agri
culture Survey; since they were already familiar with 
census procédures and définitions, there was not the con
fusion experienced by the 1970 enumerators.. Also, as a 
resuit of the 1970 pilot project, the procédures—such as 
those concerned with checking coverage obtained in the 
Census of Agriculture—were greatly simplified. 

Some difficulties could not be removed, but the 1970 
pilot project was still useful because it gave warning of 
the actual and potential problems. For example, in 1970, 
it was discovered that July is an exceptionally busy month 
for farmers and, therefore, not a good time to conduct an 
agriculture survey. Unfortunately, it was too late to chan
ge plans for 1971, but it was possible to prépare enume
rators and supervisors to cope with this situation. 

Les six agents recenseurs embauchés pour cette enquête 
ont reçu quatre demi-journées de formation. Les deux pre
mières demi-journées consistaient en une formation modifiée 
du recensement de l'agriculture de 1971 afin de leur fournir 
une partie des connaissances nécessaires au recensement de 
l'agriculture. A cause de certains problèmes, cette formation a 
été insuflRsante et quelque peu inefficace car elle n'a pas 
donné aux stagiaires une idée claire et précise de leur rôle 
dans le projet pilote et elle n'a pas atteint son but qui était de 
faciliter le déroulement de l'opération. 

Une partie des difficultés ont été réglées. En 1971, les 
représentants du recensement qui avaient participé au recen
sement de l'agriculture pouvaient également participer à 
l'Enquête postcensale sur l'agriculture; comme ils connais
saient déjà les procédures et définitions du recensement, ils 
n'ont pas eu les mêmes problèmes que les agents recenseurs 
de 1970. De plus, suite aux résultats du projet pilote de 1970, 
les procédures, telles que celles utilisées pour vérifier la cou
verture obtenue lors du recensement de l'agriculture, ont été 
grandement simplifiées. 

Certaines difficultés n'ont pu être aplanies, mais le projet 
pilote de 1970 demeure quand même utile puisqu'il a permis 
de prévoir les problèmes réels et possibles. Par exemple, en 
1970, on s'est rendu compte que le mois de juillet était un 
mois durant lequel les agriculteurs étaient exceptionnellement 
occupés et, par conséquent, que ce n'était pas le temps d'ef
fectuer une enquête agricole. Malheureusement, il était trop 
tard pour modifier les plans de 1971, mais il a été possible de 
préparer les agents recenseurs et les surveillants à cette 
situation. 

1.9 Sampling 

In the census context, sampling refers to a method of 
data collection which requires a randomly chosen sample 
of the population to answer certain questions in addition 
to those basic questions asked of the entire population. 
This technique enables Statistics Canada to obtain maxi
mum coverage of the population with respect to its social 
and économie characteristics, while minimizing the cost in 
terms of human and financial resources both inside and 
outside Statistics Canada, as well as improving control 
over the data collection and processing, and hence the 
accuracy of the results. 

Sampling was first introduced to Canadian census-
taking in 1941. At that time, one household out of every 
ten was asked questions about housing. This was the first 
Census of Housing (although a few housing questions 
had been carried on ail Population Questionnaires in 
earlier censuses). Since sampling proved to be cflTective, 
the sampling ratio was expanded in 1951 to one house
hold in five, to provide additional geographical détail. 
Again in 1961, a 20% sample of ail households was asked 
additional questions, this time related to income, migra
tion and fertility. 

While there was a strong case in favour of differen-

1.9 Échantillonnage 

Dans le contexte du recensement, échantillonnage signi
fie une méthode de collecte des données qui nécessite un 
échantillon de population choisi au hasard et qui répondra à 
certaines questions, en plus des questions fondamentales po
sées à toute la population. Cette technique permet à Statisti
que Canada d'obtenir une couverture maximale des caracté
ristiques sociales et économiques de la population, tout en 
réduisant au minimum les ressources humaines et financières, 
tant à Statistique Canada qu'à l'extérieur, et en améliorant le 
contrôle de la collecte et du dépouillement des données, de 
même que la précision des résultats. 

L'échantillonnage a fait partie d'un recensement cana
dien pour la première fois en 1941. Un ménage sur dix a alors 
répondu à des questions sur le logement. C'était le premier 
recensement du logement (bien qu'il y ait eu quelques ques
tions sur le logement dans tous les questionnaires sur la popu
lation au cours des recensements précédents). Comme l'é
chantillonnage s'est avéré efficace, la fraction de sondage a 
été augmentée à un ménage sur cinq en 1951 afin de fournir 
de plus amples détails géographiques. A nouveau, en 1961, 
un échantillon de 20% de tous les ménages a répondu à des 
questions supplémentaires qui concernaient cette fois le reve
nu, la migration et la fertilité. 

On était grandement tenté d'utiliser un échantillonnage 
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tial sampling in 1971, with variation based on rural-
urban résidence, this was not possible due to time and 
resource constraints in the pre-censal period. Therefore, 
after an intensive investigation of the relative costs and 
benefits of alternative sampling ratios for différent combi-
nations of questions, a uniform 1:3 sampling ratio was 
recommended for 1971. A minimum of basic data on âge, 
sex, marital status, relationship to head of household, 
mother tongue, and a few questions on housing, were 
asked on a 100% basis, while the great bulk of the infor
mation was asked on a sample basis. Two questionnaires 
were used. The "short" form, distributed to two thirds of 
ail households in Canada, covered six basic population 
questions to be answered by every individual, plus four 
population questions and nine housing questions to be 
answered by household heads. The remaining one third 
of households received a "long" form which consisted of 
the same 19 basic questions, plus 20 housing and 30 
socio-economic population questions. 

1.10 Géographie Préparations 

Canada has been systematically divided into small 
geographical units of enumeration to facilitate the efl'ec-
tive control of the enumeration of ail persons, with a 
minimum number of omissions and duplications. This 
delineation also forms the basis for presenting census 
results for the various territorial divisions of the country. 

Provinces and territories are divided into 264 fédéral 
électoral districts (FED's) which correspond to the num
ber of seats in the House of Commons. Thèse divisions 
never cross provincial boundaries. After each decennial 
census, the électoral district boundaries are revised by the 
Représentation Commission of each province on the basis 
of the population redistribution reflected by the current 
census figures. 

Electoral districts were then divided into 1,914 Com-
missioner Districts (CD's). Thèse in turn were subdivided 
into 42,533 enumeration areas (EA's). An enumeration 
area is the area covered by one Census Représentative in 
taking the census. EA's are based on the expected popu
lation within the defined boundaries (an average of 180 
households with an approximate population of 600 to 
800 in urban areas, and an average of 140 households 
and a population of 400 to 500 in rural areas). EA's 
never cross statistical or political boundaries such as ED, 
county, municipality lines, etc. Many large institutions, 
hôtels or camps with a possible population of 200 or 
more permanent or temporary résidents comprised sepa
rate EA's. 

Prince Edward Island, Nova Scotia, New Brunswick, 

variable en 1971, dont la variation aurait été basée sur la 
résidence rurale-urbaine; ce fut toutefois impossible à cause 
de restrictions de temps et de ressources au cours de la pério
de préparatoire au recensement. Par conséquent, après une 
étude intensive des coûts et des avantages relatifs d'autres 
fractions de sondage pour les différentes combinaisons de 
questions, on a recommandé une fraction de sondage unifor
me de 1:3 pour 1971. Un minimum de données fondamenta
les sur l'âge, le sexe, l'état matrimonial, le lien avec le chef de 
ménage, la langue maternelle et quelques questions sur le 
logement ont été posées à tout le monde alors que la majeure 
partie des renseignements a été demandée à un échantillon. 
Deux questionnaires ont été utilisés. La formule "abrégée" a 
été remise au deux tiers de tous les ménages du Canada. Elles 
comportaient six questions démographiques fondamentales 
auxquelles devait répondre chaque personne, en plus de qua
tre questions démographiques et neuf questions sur le loge
ment auxquelles devait répondre le chef de ménage. L'autre 
tiers des ménages a reçu une formule "complète" qui com
portait les mêmes dix-neuf questions fondamentales, en plus 
de vingt questions sur le logement et trente questions démo
graphiques socio-économiques. 

1.10 Préparatifs géographiques 

Le Canada a été divisé systématiquement en petites uni
tés géographiques de dénombrement afin de rendre eflficace le 
contrôle du dénombrement de toutes les personnes, avec une 
quantité minimum d'oublis et de travail répété. Cette délimi
tation a également servi de base à la présentation des résultats 
du recensement pour les diflTérentes divisions territoriales du 
pays. 

Les provinces et les territoires sont divisés en 264 circons
criptions électorales fédérales (C.É.F.) qui correspondent au 
nombre de sièges à la Chambre des communes. Ces divisions 
ne débordent jamais les limites des provinces. Les circonscrip
tions électorales fédérales sont modifiées après chaque recen
sement décennal par les commissions 'de représentation de 
chaque province pour tenir compte des changements de distri
bution de la population, d'après les chiffres actuels du 
recensement. 

Ces circonscriptions électorales fédérales étaient par la 
suite divisées en 1,914 districts de commissaires (D.C), qui 
étaient à leur tour divisés en 42,533 secteurs de dénombre
ment (S.D.). Le secteur de dénombrement est une unité géo
graphique recensée par un représentant du recensement. Les 
S.D. sont établis d'après la population que l'on s'attend de 
trouver à l'intérieur de limites définies (ils contiennent en 
moyenne 180 ménages d'une population d'environ 600 à 800 
personnes dans les régions urbaines et environ 140 ménages 
d'une population de 400 à 500 personnes dans les régions 
rurales). Les S.D. ne dépassent jamais les limites statistiques 
ni politiques, telles que les S.R., les comtés, les limites des 
municipalités. Beaucoup d'institutions, d'hôtels ou de campe
ments importants avec une population possible de 200 rési
dents ou plus, permanents ou temporaires, représentent des 
S.D. distincts. 

L'île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Ecosse, le Nou-
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Québec, and Ontario were the provinces in 1971 which 
had a system of county administration established by the 
respective provincial governments, which is respected by 
Statistics Canada. Newfoundiand, Manitoba, Saskatche-
wan and Alberta did not bave county administrations, so 
thèse provinces were divided into census divisions by 
Statistics Canada in collaboration with the provinces. 
This was done for the sole purpose of providing statistics 
for areas smaller than provinces but larger than munici
palities. In British Columbia, CD's were superceded by 
régional districts.' 

A municipality is the area normally governed by the 
local or municipal administration and incorporated under 
a provincial law. Municipalities may cross county or cen
sus boundaries, as well as provincial boundaries on rare 
occasions, but each part is given a différent municipality 
code so that the parts are tabulated separately and must 
be added together to get the total for the city or town. 
Municipalities contain only complète enumeration areas. 

veau-Brunswick, le Québec et l'Ontario étaient des provinces 
qui, en 1971, avaient un système d'administration au niveau 
des comtés établi par leur propre gouvernement, et Statistique 
Canada a respecté ce système. Terre-Neuve, le Manitoba, la 
Saskatchewan et l'Alberta n'avaient pas de divisions de com
tés; par conséquent. Statistique Canada a découpé ces provin
ces en divisions de recensement, en collaboration avec les 
provinces mêmes. Cette division a été eflTectuée dans le seul 
but de fournir des statistiques pour des régions plus petites 
que les provinces, mais plus larges que les municipalités. En 
Colombie-Britannique, les D.R. ont été remplacées par des 
districts régionaux'. Les comtés ou les divisions ne débordent 
pas les limites des provinces. 

Une municipalité est un territoire normalement régi par 
une administration locale ou municipale et constitué en corpo
ration en vertu d'une loi provinciale. Certaines municipalités 
peuvent déborder les comtés, les divisions de recensement et 
même les limites des provinces, mais chaque partie reçoit un 
numéro de code de municipalité distinct et chacune est prise 
en compte séparément; il faut donc les additionner pour obte
nir le total pour la ville. Les municipalités contiennent des 
secteurs de dénombrement entiers seulement. 

Census tracts are relatively permanent small census 
statistical areas in the larger urban communities that faci
litate the historical comparability of data, and are as 
homogeneous as possible in terms of économie status and 
social living conditions. Each city with a minimum popu
lation of 50,000 persons in the previous quinquennial or 
decennial census is eligible for a census tract programme. 
Census tract information is available in the form of statis
tics, maps and area descriptions. Wherever possible, local 
area committees were established to assist in the delinea
tion of tract boundaries. 

Les secteurs de recensement sont de petites unités statisti
ques de recensement relativement permanentes établies dans 
de grandes villes en vue de faciliter la comparabilité chrono
logique des données et elles présentent la plus grande homo
généité possible du point de vue économique et social. Cha
que ville ayant au moins 50,000 habitants au recensement 
quinquennal ou décennal précédent peut faire partie d'un 
programme de secteurs de recensement. Les renseignements 
sur les secteurs de recensement sont disponibles sous forme de 
statistiques, de cartes et de descriptions de la région. Dans la 
mesure du possible, un comité local est établi pour délimiter 
le secteur. 

Annexations and physical changes within a city so-
metimes necessitate revision or altération to existing cen
sus tract boundaries. In such cases, the most important 
considérations are the permanency of the boundaries and 
the population criteria. Of secondary importance is the 
shape and size of the census tract. 

Census metropolitan areas were defined for the 1971 
Census using a set of constant criteria throughout 
Canada. Thèse criteria attempted to approximate the la
bour market of ail built-up areas of 100,000 population 
and over. It resulted in an enlargement of most of the 
metropolitan areas and added three new ones to the 1966 
list. The delineation was conducted in collaboration with 
local specialists. A similar concept was used for the deli
neation of "census agglomérations", consisting of two or 
more municipal entities linked by a continuous built-up 
area of 2,000 to 100,000 population. 

Lorsqu'une ville connaît des annexions ou des modifica
tions physiques, il est parfois nécessaire de réviser ou de 
modifier les limites actuelles des secteurs de recensement. 
Dans ce cas, on tient compte d'abord de la permanence des 
limites et de la population. Ensuite, on tient compte de la 
forme et de la taille du secteur de recensement. 

Lors du recensement de 1971, les régions métropolitaines 
de recensement ont été définies d'après un ensemble de nor
mes constantes partout au Canada. Ces normes essayaient de 
se rapprocher de celles du marché du travail d'une zone bâtie 
en continu, comptant 100,000 habitants et plus. Elles ont 
donc entraîné un élargissement de la plupart des régions 
métropolitaines et trois nouvelles régions ont été ajoutées à la 
liste de 1966. La délimitation a été eflTectuée en collaboration 
avec les spécialistes locaux. Un concept semblable a été utilisé 
pour la délimitation des "agglomérations de recensement", 
constituées de deux municipalités ou plus reliées par une zone 
bâtie en continu de 2,000 à 100,000 habitants. 

' British Columbia was divided into ten census divisions. Çoun
ties or divisions do not cross provincial boundaries. 

La Colombie-Britannique a été séparée en dix divisions de 
recensement. 
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The cartographie programme of the 1971 Census 
represents several years of effort in updating and in ex-
panding the programme to ail parts of the country. Maps 
in this programme are referred to as base maps. Base 
maps serve many purposes but are mainly to provide 
maps for census-taking purposes, and to provide maps to 
users of small area data. 

Le programme cartographique du recensement de 1971 
représente plusieurs années de travail pour la mise à jour et 
l'extension du programme à toutes les parties du pays. Les 
cartes de ce programme sont appelées cartes de base. Les 
cartes de base servent à de nombreuses fins, mais elles servent 
surtout à fournir des cartes pour les opérations du recense
ment et à fournir des cartes aux utilisateurs des données de 
petites régions. 

Approximately one year prior to the census date, a 
duplicate (second génération) copy was made of the ba
se. On this new base, enumeration areas of the 1971 
Census were plotted, and ail reproductions were subse
quently performed from the 2nd génération base. 

Environ un an avant la date du recensement, on a fait un 
double (seconde génération). On a établi les secteurs de dé
nombrement du recensement de 1971 à partir de cette nou
velle base et par la suite, toutes les reproductions ont été 
effectuées à partir de cette "seconde génération". 

In addition to base maps, two other séries were used. 
The "small ED/EA map séries" was idéal for providing 
"summary maps" of enumeration areas for each électoral 
district. They were particularly useful to Régional Direc
tors and Census Commissioners. The "provincial map 
séries", available from several provincial map-making 
departments, were useful in census field work because of 
additional or updated information not available on rural 
base maps. Thèse maps were provided to Census Repré
sentatives of New Brunswick, parts of Québec, Manitoba, 
Saskatchewan and British Columbia. In Alberta, rural-
type maps were obtained from municipal, planning 
offices. 

En plus des cartes de base, deux autres séries ont été 
utilisées. La "série des cartes des petits C.É./S.D." était l'arti
cle idéal pour fournir des "cartes sommaires" des secteurs de 
dénombrement de chaque circonscription électorale. Elles ont 
beaucoup servi aux directeurs régionaux et aux commissaires 
au recensement. La "série des cartes provinciales", disponible 
auprès de plusieurs départements de cartographie provin
ciaux, a été utile lors du travail du recensement sur le terrain 
parce qu'elle contenait des renseignements additionnels ou 
mis à jour qui n'étaient pas disponibles sur les cartes de base 
rurale. Ces cartes ont été fournies aux représentants du recen
sement du Nouveau-Brunswick, de certaines parties du Qué
bec, du Manitoba, de la Saskatchewan et de la Colombie-
Britannique. En Alberta, des cartes de type rural ont été 
obtenues des bureaux municipaux de planification. 

Régional Directors were provided with two sets of 
maps. The first was the small ED/EA séries for quick 
référence; the second was the large ED/EA séries. The 
latter was a much more detailed map and was required 
for information on last-minute field requests on such mat
ters as changes in boundaries, or EA type, etc. 

Les directeurs régionaux avaient à leur disposition deux 
ensembles de cartes. Le premier était la série des petits CE. / 
S.D. pour obtenir des renseignements rapides; le second en
semble était la série des grands C.É./S.D. Cette dernière série 
était constituée de cartes beaucoup plus détaillées et fournis
sait des renseignements de dernière minute nécessaires dans 
certains cas, tels que la modification des limites, ou le genre 
de S.D. 

Since Régional Census OflRcers, Senior Régional 
Oflfice Représentatives, and Régional Office Représentati
ves had access to the Régional Director's and Census 
Commissioners' maps, and spent much of their time tra
velling, they were provided with the large ED/EA séries, 
but on a reduced scale, for ail Commissioner Districts 
under their jurisdiction. Thus, the hydrographie and cul-
tural détails were rctained while the amount of paper on 
hand was decreased. (Commissioner Districts in urban 
areas were provided only with the urban/EA or small 
ED/EA séries.) 

Comme les agents régionaux du recensement, les repré
sentants supérieurs du bureau régional et les représentants du 
bureau régional avaient accès aux cartes des directeurs régio
naux et des commissaires au recensement, et comme ils pas
saient la majeure partie de leur temps à voyager, on leur a 
fourni la série des cartes des grands C.É./S.D., mais dont 
l'échelle était plus petite, et ce pour tous les districts de com
missaire dont ils étaient chargés. De cette manière, on a 
conservé les détails hydrographiques et culturels et il y avait 
moins de papier à transporter. (Les districts de commissaire 
dans les régions urbaines ont été fournis seulement avec la 
série S.D./urbain ou la série des petits C.É./S.D.) 

Since the 1971 Census, eflTorts bave been devoted to 
expand the coverage of base maps, to update base maps 
from Census Représentative returns, and to establish an 
ongoing and systematic intercensal map updating 
programme. 

Depuis le recensement de 1971, on s'est consacré à éten
dre la couverture des cartes de base, à mettre à jour les cartes 
de base à partir des questionnaires des représentants du re
censement et à établir un programme courant et systématique 
de mise à jour intercensitaire des cartes. 
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1.11 Geocoding L U Géocodage 

Shortly after the 1966 Census, Statistics Canada be-
gan conducting research into defining the small area and 
spécial "ad hoc" area information problem and into de-
veloping a computerized System for its solution and gêne
rai utility. The outcome of this work was the Geographi-
cally Referenced Data Storage and Retrieval System 
(GRDSR), referred to as the Geocoding System. 

Quelque temps après le recensement de 1966, Statistique 
Canada a commencé à effectuer des recherches en vue de 
définir les petites régions et les problèmes particuliers de 
renseignements au sujet des secteurs "spéciaux" et en vue de 
mettre au point un système informatique qui permettrait de 
solutionner les problèmes et qui serait d'une utilité générale. 
Ce travail a donné naissance au Système de stockage et d'ex
traction des données codées suivant une grille géographique 
(GRDSR), appelé aussi Système de géocodage. 

In order to furnish users with data for areas specified 
by them on an "ad hoc" basis, a spatial framework was 
required, composed of primary areal units to which data 
could be referenced or coded, and from which, in aggre-
gation, the query areas of data users could be constructed. 
Two types of primary areal units were selected, one in the 
larger urban centres and the other for the remainder of 
the country. 

In urban areas, Statistics Canada approached the 
géographie referencing of data to primary areal units by 
means of a concept known generally as "street address 
conversion". The logic behind this concept is as follows: 
the statistical population for which data are collected may 
be identified by an address, and more specifically by a 
civic House number form of address. Addresses are pre-
grouped conveniently into address ranges for block-fa-
ces. ' However, block-faces, while they may be a readily 
identifiable and discernible élément of the street pattern, 
are not provided with a location—spécifie identification 
on the basis of their address ranges alonè. Statistics 
Canada, therefore, adopted the Universal Transverse 
Mercator (UTM) Grid System for the purpose of relating 
the nominal grid to a géographie grid system. The appro
priate géographie co-ordinates then replaced the address 
to which they had been linked. 

Afin de fournir aux utilisateurs des données "spéciales" 
sur les régions demandées, il fallait une structure géographi
que composée d'unités spatiales primaires auxquelles on pou
vait référer les données ou à partir desquelles on pouvait les 
coder et qui permettait de construire, dans l'ensemble, des 
zones spécifiées pour les utilisateurs de données. On a choisi 
deux genres d'unités spatiales primaires, une pour les princi
paux centres urbains et l'autre pour le reste du pays. 

Dans les régions urbaines, Statistique Canada a envisagé 
le codage des données suivant une grille géographique et ce 
d'après les unités spatiales primaires grâce à un concept con
nu généralement sous le nom de "conversion des adresses de 
voirie". Voici le raisonnement à la base de ce concept: la 
population statistique pour laquelle des données sont recueil
lies peut être identifiée par une adresse et plus spécialement 
par un numéro de voirie de l'adresse de la maison. Les adres
ses sont déjà groupées adéquatement en classes d'adresse 
pour les côtés d'îlot'. Toutefois, bien que les côtés d'îlots 
puissent être trouvés et identifiés facilement sur le plan des 
rues, elles ne peuvent être identifiées précisément à l'aide des 
étendues d'adresse seulement. C'est pourquoi Statistique 
Canada a adopté le système des coordonnées de projection 
transverse de Mercator (P.T.M.) afin de pouvoir relier la 
grille nominale au système de quadrillage géographique. Les 
coordonnées géographiques convenables ont alors remplacé 
l'adresse à laquelle elles avaient été jointes. 

In rural areas, the primary areal unit selected was the 
census enumeration area (EA). UTM grid co-ordinates 
were calculated for a point in each EA approximately 
located in its population centre of gravity and census data 
collected on an EA basis were automatically linked to 
thèse co-ordinates. 

Dans les régions rurales, on a choisi le secteur de dénom
brement (S.D.) comme unité spatiale primaire. Les coordon
nées des grilles de la P.T.M. ont été calculées pour un point 
dans chaque S.D. situé approximativement dans le centre de 
gravité de sa population et les données du recensement re
cueillies d'après le S.D. ont été automatiquement jointes à ces 
coordonnées. 

Once geocoded, census data for individual records 
were then stored in the computer in "strings"—each 
"string" recording the inforrnation for one data characte-
ristic for the population reported. This type of storage 
permits faster and more economical retrieval of census 
data on an "ad hoc" basis. 

' A block-face is a meaningful areal unit to planners, adminis-
trators and rcsearchers in gênerai, and it is usually small 
enough that it could serve as the primary areal unit of spatial 
framework. 

Après le géocodage, les données du recensement de cha
que dossier sont entreposées "à la suite" dans l'ordinateur, 
chaque "suite" contenant des renseignements pour une carac
téristique des données de la population déclarée. Ce genre 
d'entreposage permet de récupérer plus rapidement et plus 
économiquement les données du recensement lors de deman
des "spéciales". 

' Un côté d'îlot est une unité spatiale qui a une signification pour les 
planificateurs, les administrateurs et les chercheurs en général et il 
est suffisamment petit pour servir d'unité spatiale primaire d'une 
structure géographique. 
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It must be kept in mind, however, that the Statistics 
Act confidentiality requirements prohibit the disclosure of 
any information on spécifie individuals. Therefore, ail 
data released are edited for confidentiality. 

On doit toutefois se rappeler que la Loi sur la statistique 
renferme des contraintes de confidentialité interdisant de dé
voiler les renseignements des particuliers. Par conséquent, on 
s'assure de la confidentialité de toutes les données publiées. 

In requesting data, the user must, therefore, specify 
the exact data characteristics and the précise variables for 
thèse characteristics (as in âge, sex, income, ethnie group) 
and the boundaries of the requested area. Areas may be 
enclosed by streets, or by other well-defined boundaries, 
may eut across boundary lines of census tracts or enume
ration areas (in urban applications), but should not eut 
across block-faces. Thus the user has considérable flexi-
bility in areal delineation. Typical of areas which can be 
reconstructed using the GRDSR system are school dis
tricts, town-planning districts, traflRc zones, product tes
ting and marketing zones. 

Lors de la demande des données, l'utilisateur doit donc 
préciser les caractéristiques exactes des données, les variables 
exactes de ces caractéristiques (c'est-à-dire l'âge, le sexe, le 
revenu, le groupe ethnique) et les hmites du secteur demandé. 
Le secteur peut être délimité par des rues ou par d'autres 
limites bien établies, il peut couper les lignes des limites des 
secteurs de recensement ou des secteurs de dénombrement 
(dans un contexte urbain), mais il ne doit pas couper les côtés 
d'îlot. Par conséquent, l'utilisateur jouit d'une grande flexibi
lité dans les délimhations spatiales. Les secteurs qui peuvent 
être reconstruits à partir du système GRDSR sont les districts 
scolaires, les districts urbains de planification, les zones de 
circulation, les zones d'essai de produits et de com
mercialisation. 

1.12 Planning and Préparation of Questionnaires 

The format and design of a census questionnaire are 
derived from décisions relating to many aspects of the 
census. For instance, the method of enumeration and the 
data to be collected détermine the type and scope of 
questions and the amount of explanation required; the 
processing techniques to be used détermine the size and 
layout of the questionnaire. 

The first step in the création of a questionnaire, is the 
génération of topics, by the four subject-matter areas 
(Housing, Households and Familles, Démographie and 
Social Characteristics; Economie Characteristics and 
Agriculture), for which data are to be collected. There are 
a number of factors to be considered in deciding what 
questions to ask in a census. 
1. The census questionnaire must include items of grea-

test value to the nation—taking into account the va-
ried needs of ail forms of government, business, in
dustry, research and of the individual user of census 
data. 

2. The respondent must be willing and able to provide 
sadsfactory and accurate information to the ques
tions asked. 

3. It is désirable for the data collected to be compara
ble on a national as well as a régional basis. 

4. Last, but by no means least,, are the cost factors 
which may override any of the preceding 
considérations. 

1.12 Planification et préparation des questionnaires 

La présentation et la conception d'un questionnaire du 
recensement découlent de décisions se rapportant à de nom
breux aspects du recensement. Par exemple, la méthode de 
dénombrement et les données qui seront recueillies détermi
nent le genre et la portée des questions, de même que la 
quantité d'explications nécessaire; les techniques de dépouil
lement utilisées déterminent la taille et la disposition du 
questionnaire. 

La première étape de création d'un questionnaire est la 
décision des sujets, par les quatre secteurs spécialisés (loge
ment, ménages et familles, caractéristiques démographiques 
et sociales, caractéristiques économiques et agriculture) pour 
lesquels les données seront recueillies. Divers facteurs entrent 
en ligne de compte lorsqu'on décide des questions à poser lors 
du recensement. 

1. Le questionnaire du recensement doit comporter des 
questions de valeur primordiale pour la nation, compte 
tenu des diflTérents besoins de toutes les formes d'admi
nistration, d'entreprises, d'industries, de recherches et 
même de chaque utilisateur des données du recensement. 

2. Le recensé doit vouloir et pouvoir fournir des renseigne
ments satisfaisants et précis aux questions posées. 

3. Il est souhaitable que les données recueillies puissent être 
comparées tant à l'échelle nationale que régionale. 

4. Un dernier point, mais non le moindre est les coûts qui 
peuvent avoir plus d'importance que tous les points 
précédents. 

A minimum of several years of carefui planning, 
testing, discussion and revision go into the préparation of 
a questionnaire before the content is finalized. Interested 
représentatives of other government agencies, universi
ties, private industry and business participate in discus
sions to détermine the most useful suggestions in relation 
to cost and convenience of collection, reliability and 
applicability. 

Il faut un minimum de plusieurs années de planification, 
de discussion, de révision et d'essais minutieux pour préparer 
un questionnaire avant d'en finaliser le contenu. Les représen
tants intéressés des autres organismes publics, des universités, 
de l'industrie privée et du monde des aff"aires participent aux 
discussions afin d'établir les suggestions les plus utiles, comp
te tenu des coûts et de la possibilité de collecte, de la fiabilité 
et de l'applicabilité. 
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Because the documents are processed by very sensiti
ve electronic equipment, there are inordinately rigid stan
dards as to the size, thickness, tensility, durability and 
moisture content of the paper on which the questionnai
res are printed. 

A significant feature of the 1971 Census was that a 
great majority of respondents completed their question
naire themselves, while the remaining few per cent were 
interviewed by Census Représentatives. 

The décision to use self-enumeration techniques de
termined to a great extent the form of the questionnaires 
to be completed by respondents. The test censuses indica
ted needs for improvement in the layout of pages and 
individual questions, but the basic format was determi
ned by the requirements of the device used to " read" the 
questionnaires. 

The latest model of the Film Optical Sensing Device 
for Input to Computers (FOSDIC) was developed by the 
United States Bureau of the Census and used in their 
1970 National Census. With the United States national 
census falling a full year before the Canadian census, 
there was considérable opportunity to judge the effecti-
veness of FOSDIC, and to make any adjustments neces
sary for use in the Canadian census of 1971. Consequen
tly, FOSDIC was the device chosen to "read" the Popu
lation and Housing Questionnaires, and thèse question
naires had to be designed for the FOSDIC system. 

Comme les questionnaires sont dépouillés par un maté
riel électronique très sensible, il existe des normes excessive
ment rigides quant aux dimensions, à l'épaisseur, à l'extensi
bilité, à la durabilité et à la teneur en eau du papier sur lequel 
sont imprimés les questionnaires. 

Un point important du recensement de 1971 était qu'une 
grande partie des recensés remplissaient eux-mêmes leur 
questionnaire alors que les quelques autres étaient interviewés 
par les représentants du recensement. 

La décision d'utiliser des techniques d'autodénombre
ment a déterminé en grande partie le format des questionnai
res que rempliraient les recenses. Les essais ont démontré 
qu'il fallait améliorer la disposition des pages et de chaque 
question, mais la présentation fondamentale a été déterminée 
selon les besoins de l'appareil utilisé pour la "lecture" des 
questionnaires. 

Le dernier modèle d'appareils de lecture optique pour 
transfert informatique (FOSDIC) a été mis au point par le 
"Census Bureau" des États-Unis et il a été utilisé lors de leur 
recensement national de 1970. Comme le recensement natio
nal des États-Unis avait lieu plus d'un an avant le recense
ment du Canada, nous avons eu la chance de juger de l'effi
cacité du FOSDIC et d'apporter les modifications nécessaires 
permettant de l'utiliser lors du recensement canadien de 
1971. Par conséquent, le FOSDIC a été l'appareil choisi pour 
"l ire" les Questionnaires sur la population et le logement, 
lesquels devaient être conçus en fonction du système 
FOSDIC. 

A team of three members of the Forms Management 
Sub-section worked in close consultation with the US 
Bureau of the Census. The first step in the production of 
the Population and Housing Questionnaire was to obtain 
the questions from the subject-matter specialists. The ap
proved questions were then type-set within the frame
work of the FOSDIC format. In some cases, the question 
itself had to be revised in order to fit into the space 
available. When ail questions on a page had been deci
ded upon and set up, the entire page was proofread and 
circulated, in French and English, for comments. Final 
revisions were incorporated and the page was type-set in 
galleys. When the final format had been proofread and 
approved, the four firms contracted to do the work were 
given copies from which photocopy masters were made. 

The printing contractors ran oflT a sample of 1,500 
copies each, which were sent to Head Office for quality 
checking of both paper and printing. When work had 
been approved, the four contractors were permitted to 
begin full-scale printing. This entailed printing six million 
short form 2A Population and Housing Questionnaires in 
English and three million in French, as well as three 
million English and one and a half million French copies 
of the long form 2B questionnaire. 

Une équipe de trois membres de la Sous-section de la 
gestion des imprimés a travaillé en étroite collaboration avec 
le "Census Bureau" des États-Unis. Lors de la production du 
Questionnaire sur la population et le logement, on s'est d'a
bord procurer les questions des spécialistes. Les questions 
approuvées ont alors été composées selon la structure de 
présentation du FOSDIC. Dans certains cas, il a fallu réviser 
la question pour la faire entrer dans l'espace disponible. 
Après l'acceptation et la disposition de toutes les questions 
d'une page, la page en entier a été vérifiée et les versions 
française et anglaise ont circulé pour être commentées. Les 
dernières révisions ont été apportées et la page a été disposée 
dans les galées de composition. Après vérification et approba
tion de la présentation finale, on a remis des copies aux quatre 
entreprises eflTectuant le travail sous contrat en leur deman
dant d'en faire des photocopies maîtresses. 

Les imprimeries travaillant sous contrat ont produit cha
cune un échantillon de 1,500 exemplaires qui ont été envoyés 
au bureau central pour la vérification de la qualité'du papier 
et de l'impression. Lorsque le travail a été approuvé, les 
quatre entreprises ont pu commencer à imprimer tous leurs 
questionnaires. On a obtenu ainsi six millions de Formules 
abrégées 2A du Questionnaire sur la population et le loge
ment en anglais et trois millions en français, de même que 
trois millions d'exemplaires anglais et un-million et demi 
d'exemplaires français de la Formule complète 2B du 
questionnaire. 
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A number of other supporting and ancillary ques
tionnaires and forms were produced by the Forms Mana
gement Sub-section in co-operation with the various sub
ject-matter sections. None of thèse spécial schedules, ho
wever, required the enormous amount of work and plan
ning that went into the questionnaires designed for the 
FOSDIC process. 

Un certain nombre d'autres questionnaires et formules 
auxiliaires et complémentaires ont été produits par la Sous-
section de la gestion des imprimés en collaboration avec les 
diverses sections spéciales. Aucune de ces formules spéciales 
n'a toutefois nécessité la quantité énorme de travail et de 
planification qu'il avait fallu consacrer aux questionnaires 
destinés au système FOSDIC. 

1.13 Changes in Concepts and Définitions 

Although the content of the 1971 Census Population 
and Housing Questionnaires were incréased over that of 
the previous decennial census, this increase was mainly in 
response to demands for more détail within the frame
work of existing subject fields rather than for new areas 
of inquiry. The use of self-enumeration in 1971 also made 
necessary the inclusion of several non-statistical questions 
for control purposes. (See Appendix A.) It is interesting 
too that some of the questions on the 1971 Form 2 A and 
2B questionnaires had been asked in every census from 
1871 onwards.* 

Changes of questions or définitions from one census 
to another almost invariably lead to problems in maintai-
ning historical comparability of the census results. Howe
ver, there are times when altérations become necessary to 
meet changing conditions or to provide a more realistic 
basis for the collection of statistics on a particular subject. 
Question H20 on the 1971 Form 2B questionnaire is a 
good example of this. In 1961, there were three separate 
questions asked to détermine if the household had a refri-
gerator,a home freezer or a télévision set. By 1971, the 
three questions had been compressed into one, and some 
new appliances had been added to the list. Sample house
holds were asked whether they had refrigerators powered 
by electricity or gas. Electric dishwashers and automatic 
clothes dryers had joined the list of appliances, and télé
vision sets had been subdivided into two catégories: black 
and white and colour. 

1.13 Modifications des concepts et des définitions 

Bien que le contenu des Questionnaires sur la population 
et le logement du recensement de 1971 ait augmenté par 
rapport au recensement décennal précédent, cette augmenta
tion est surtout due à des demandes de plus de détails à 
l'intérieur de la structure des domaines déjà existants, plutôt 
que de nouveaux domaines d'enquête. L'utilisation de l'auto
dénombrement en 1971 a également nécessité l'introduction 
de plusieurs questions non statistiques à des fins de contrôle 
(voir appendice A). Il convient également de remarquer que 
certaines questions des Formules 2A et 2B de 1971 ont été 
posées à chaque recensement depuis 1871.* 

Les changements apportés aux questions ou aux défini
tions d'un recensement à l'autre ont presque toujours entraîné 
des problèmes de maintien de comparabilité chronologique 
dans les résultats du recensement. Toutefois, il a parfois fallu 
apporter des modifications afin de répondre à des conditions 
changeantes ou de fournir une base plus réaliste pour la 
collecte des statistiques sur un sujet particulier. La question 
H20 de la Formule 2B de 1971 en est un bon exemple. En 
1961, il y avait trois questions distinctes tentant de déterminer 
si le ménage avait un réfrigérateur, un congélateur ou un 
téléviseur. En 1971, cette question était condensée en une 
seule et de nouveaux appareils avaient été ajoutés à la liste. 
On demandait aux ménages de l'échantillon s'ils avaient un 
réfrigérateur électrique ou à gaz. Les machines à laver la 
vaisselle électriques de même que les sécheuses automatiques 
avaient été ajoutées à la liste des appareils et les téléviseurs 
avaient été divisés en deux catégories: les téléviseurs noir et 
blanc et les téléviseurs couleurs. 

1.14 Outline of Enumeration Questionnaires 

Each of the enumeration forms is briefly described 
below. Facsimiles of some of thèse forms may be found in 
Appendix H. 

Form 1—Visitation Record.—This was used by the 
Census Représentative to record visits to dwellings and 
agricultural holdings within the enumeration area. By 
recording the name and address of each head of the 
household together with the number of persons residing 
in the dwelling, an accurate control and convenient check 
was maintained of the number of people and dwellings 
recorded on the Population and Housing Questionnaires. 

*A list of the questions on the 1971 Census questionnaires, sho
wing the year in which each was first included in the census, 
appears in Appendix A. This list shows that some questions 
were the descendants of questions which had appeared in eve
ry census, while others were relatively new. 

1.14 Présentation des questionnaires de dénombrement 

Voici une brève description de chacune des formules de 
dénombrement. Des reproductions de ces formules apparais
sent à l'appendice H. 

Formule 1 — Feuille de visites. — Cette formule était 
utilisée par le représentant du recensement pour inscrire les 
logements et les exploitations agricoles dans son secteur de 
dénombrement. En inscrivant le nom et l'adresse de chaque 
chef de ménage, de même que le nombre de personnes de
meurant dans le logement, il était possible d'effectuer un 
contrôle précis et une vérification efficace du nombre de per
sonnes et de logements inscrits sur les Questionnaires sur la 

* L'appendice A contient une liste des questions des questionnaires 
du recensement de 1971, indiquant l'année à laquelle chaque ques
tion a été incluse pour la première fois dans le recensement. Cette 
liste indique que certaines questions découlent des questions qui 
sont apparues à chaque recensement, alors que d'autres questions 
sont relativement nouvelles. 
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The Visitation Record also provided the means of selec
ting sample households. Household numbers were pre-
printed in consécutive order on each page of Section I of 
the book, with every third number shaded to show that 
the household listed on that line was to receive a Form 
2B (Long) Population and Housing Questionnaire. This 
sampling applied only to self-enumeration (Mail-back 
and Pick-up) areas. In Canvasser areas, ail households 
were enumerated on Form 2B questionnaires. 

population et le logement. La Feuille de visites permettait 
également de choisir les ménages de l'échantillon. Les numé
ros de ménages étaient déjà imprimés consécutivement sur 
chaque page de la section I de la formule et chaque troisième 
numéro était ombré pour indiquer que le ménage inscrit sur 
cette ligne devait recevoir une Formule 2B (complète) du 
Questionnaire sur la population et le logement. Cet échantil
lonnage ne concernait que les secteurs d'autodénombrement 
(retour par la poste et reprise). Dans les secteurs de recense
ment par représentant, tous les ménages étaient dénombrés 
sur une Formule 2B. 

The summary section contained the totals of dwel
lings, persons and, in Pick-up and Canvasser areas, agri
cultural holdings enumerated. This permitted the produc
tion of a preUminary count of population and dwellings 
within weeks after the last complète enumeration area 
box was received. 

La section de la récapitulation contenait le total des loge
ments, des personnes et, dans les secteurs de reprise et de 
recensement par représentant, des exploitations agricoles dé
nombrés. On pouvait ainsi obtenir des chiff"res provisoires de 
la population et des logements quelques semaines après avoir 
reçu la dernière boîte de secteur de dénombrement. 

Form 2A-Population and Housing Questionnaire 
(Shorl).-Both the 2A questionnaire and the Form 2B 
(Long) questionnaire were designed for the microfilm/ 
FOSDIC System of data capture. In addition, both ques
tionnaires were carefully planned so that ail questions 
could be answered by the householder alone. In self-
enumeration areas, two thirds of ail households in private 
dwellings were asked to complète Forms 2A. Information 
about vacant dwellings in self-enumeration areas was 
recorded on Form 2A questionnaires. 

Formule 2A - Questionnaire (abrégé) sur la population 
et le logement. - Le Questionnaire 2A et la Formule 2B 
(complète) ont tous deux été conçus pour le microfilmage et 
le système FOSDIC de la saisie des données. De plus, les 
deux questionnaires ont été conçus soigneusement pour que le 
chef de ménage puisse répondre lui-même à toutes les ques
tions. Dans les secteurs d'autodénombrement, les deux tiers 
des ménages vivant dans des logements privés ont rempli des 
Formules 2A. Les renseignements au sujet des logements 
vacants dans les secteurs d'autodénombrement ont été inscrits 
sur des Questionnaires 2A. 

This questionnaire contained ten questions on popu
lation and nine questions on housing. The ten questions 
on population consisted of six questions (name, relation
ship to head of household, sex, marital status, mother 
tongue, and date of birth) that were to be answered for 
every man, woman and child in the household, plus four 
questions designed to check the accuracy and complete
ness of coverage. Of the nine housing questions, two were 
not designed primarily for the collection of data: one was 
intended to check that the living quarters did, in fact, 
constitute a dwelling according to the census définition, 
while the other asked the householder to write in his 
Téléphone number in order to facilitate téléphone follow-
up of incomplète questionnaires in Mail-back areas. 

Ce questionnaire contenait dix questions démographi
ques et neuf questions sur le logement. Les dix questions 
démographiques comportaient six questions (nom, lien avec 
le chef de ménage, sexe, état matrimonial, langue maternelle 
et année de naissance) auxquelles devait répondre chaque 
homme, femme et enfant d'un ménage, plus quatre questions 
destinées à vérifier la précision et l'intégralité du dénombre
ment. Des neuf questions sur le logement, deux n'étaient pas 
vraiment destinées à recueillir des données: l'une servait à 
vérifier si les pièces d'habitation constituaient réellement un 
logement d'après la définition du recensement, et l'autre de
mandait au chef de ménage d'écrire son numéro de téléphone 
afin de faciliter le suivi téléphonique des questionnaires in
complets dans les secteurs de retour par la poste. 

Form 2B-Populalion and Housing Questionnaire 
(Long).-In self-enumeration areas, one third of ail house
holds in private dwellings completed Forms 2B. Collecti
ve dwellings were also enumerated on Form 2B question
naires. In Canvasser areas, where there was no sampUng, 
the Form 2B was used for ail dwellings and households 
enumerated. 

Formule 28 - Questionnaire complet sur la population 
et le logement. - Dans les secteurs d'autodénombrement, un 
tiers des ménages vivant dans des logements privés ont rempli 
des Formules 2B. Les logements collectifs ont également été 
dénombrés sur des Formules 2B. Dans les secteurs de recen
sement par représentant, où il n'y avait aucun échantillon
nage, la Formule 2B était utilisée pour tous les logements et 
ménages dénombrés. 
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The first 19 questions on this form were idendcal to 
those on the 2A Form. In addition, however, there were 
20 housing and 30 socio-economic population questions. 
The socio-economic questions were repeated to permit ail 
members of the household to answer them. 

Les 19 premières questions de cette formule étaient iden
tiques à celles de la Formule 2A. Toutefois, il y avait 20 
questions de plus sur le logement et 30 questions socio-écono
miques de plus sur la population. Les questions socio-écono
miques se répétaient afin de permettre à tous les membres du 
logement de leur répondre. 

Form 3—Individual Census Questionnaire.—The In
dividual Census Questionnaire consisting entirely of po
pulation questions and which had two main uses, was 
used to collect information about persons temporarily 
away from their usual résidence, and about people for 
whom the collection of information on a Form 2A or 2B 
was either impractical or personally undesirable. In col
lective dwellings, the Form 3 was used to collect informa
tion from temporary résidents and from résident mem
bers of stafl̂ . Information on permanent résidents was 
later transcribed to the Form 2B completed for the collec
tive dwelling. In private dwellings, the Form 3 was used 
to collect information on any temporary résident. In self-
enumeration areas, a Form 3 was given to any individual 
who did not want to record his or her answers on the 
Form 2A or 2B completed by the rest of the household. 
This was sometimes encountered with lodgers who lived 
in the same dwelling as a family to which they were not 
related. The Census Représentative was subsequently res
ponsible for transferring information from the lodger's 
Form 3 to the Form 2A or 2B for that household. 

Formule 3 — Questionnaire individuel de recensement. 
— Le Questionnaire individuel de recensement était composé 
entièrement de questions démographiques qui servaient à 
deux fins principales: recueillir des renseignements au sujet 
des personnes temporairement absentes de leur résidence ha
bituelle et au sujet des personnes pour lesquelles il n'était pas 
pratique de recueillir des renseignements sur une Formule 2A 
ou 2B ou qui ne le désiraient pas. Dans les logements collec
tifs, la Formule 3 était utilisée pour recueillir des renseigne
ments sur les résidents temporaires et les résidents formant le 
personnel. Les renseignements au sujet des résidents perma
nents étaient par la suite transcrits sur la Formule 2B remplie 
pour le logement collectif Dans les logements privés, la For
mule 3 était utilisée pour recueillir des renseignements sur les 
résidents temporaires. Dans les secteurs d'autodénombre
ment, on remettait une Formule 3 à toute personne qui ne 
voulait pas inscrire ses réponses sur la Formule 2A ou 2B 
remplie par le reste du ménage. C'était par exemple le cas 
d'un chambreur qui demeurait dans le même logement qu'
une famille à laquelle il n'était pas apparenté. Le représentant 
du recensement était par la suite chargé de transcrire sur la 
Formule 2A ou 2B du ménage les renseignements de la For
mule 3 du chambreur. 

Form 6—Agriculture Questionnaire.—The 1971 
Agriculture Questionnaire contained 199 questions cove-
ring such items as land area, use of land, acreage sown to 
différent types of crops, numbers of various kinds of lives-
tock and poultry, contract farming, mortgages, machine
ry, sales of various types of agricultural products, and 
some items on farm labour hired, off-farm work perfor
med by the operator and certain farm expendhures. Ail 
questions were asked of ail farms in ail provinces but, 
actually, an individual farmer had to answer less than a 
quarterofthe 199 questions. 

Formule 6 — Questionnaire agricole. — Le Questionnai
re agricole de 1971 contenait 199 questions concernant des 
sujets tels que la superficie et l'utilisation de la terre, la super
ficie des diflTérentes semences, la quantité de toutes les sortes 
de bétail et de volaille, l'agriculture sous contrat, les hypothè
ques, les machines et l'outillage, les ventes des divers produits 
agricoles et certaines questions sur la main-d'oeuvre agricole 
engagée, le travail hors exploitation eflTectué par l'exploitant 
et certaines dépenses agricoles. Toutes les questions étaient 
posées à toutes les fermes de toutes les provinces, mais chaque 
agriculteur avait en fait à répondre à moins du quart des 199 
questions. 

Form 7—Business Establishment Listing Form.—Ba
sic information on ail retail, wholesale and service establi
shments was collected by Census Représentatives in order 
to prépare a mailing list to-be used in a mail survey of 
such establishments conducted six months after the cen
sus date, June I, 1971. Because of the détail and com
plexity of questions to be answered, this information for 
the 1971 Census of Merchandising could not be collected 
by the regular Census Représentative. 

Formule 7 — Formule de listage des établissements de 
commerce. — Les représentants du recensement recueillaient 
des renseignements fondamentaux sur tous les établissements 
de détail, de gros ou de service afin de préparer une liste 
d'envoi par la poste qui allait être utilisée dans une enquête 
postale de ces établissements six mois après la date du recen
sement (le l"-''juin 1971). A cause des détails et de la com
plexité des questions à poser, ces renseignements pour le 
recensement du commerce de 1971 ne pouvaient être recueil
lis par les représentants habituels du recensement. 

A book, containing a page of instructions and space 
for listing 24 business establishments, was given to each 
Census Représentative before enumeration began. For 
each business establishment, the Census Représentative 

Chaque représentant du recensement recevait, avant le 
début du dénombrement, un livret contenant une page d'ins
tructions et suffisamment d'espace pour inscrire 24 établisse
ments commerciaux. Dans le cas de chaque établissement 
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was to record the business address, the Head Oflfîce name 
and mailing address (if any), the main type of business, 
the number of locations operated by the owner, a written 
description of the kind of business, the number of staflT 
members, whether the business leased concessions to any 
other businesses, and which of the two oflRcial languages 
should appear on the questionnaire that was later mailed 
to this business establishment. / 

commercial, le représentant du recensement devait inscrire 
l'adresse commerciale, le nom et l'adresse postale du siège 
social (s'il y avait lieu), le genre de commerce principal, le 
nombre de locaux exploités par le propriétaire, une descrip
tion du genre de commerce, le nombre d'employés, les con
cessions accordées à d'autres entreprises (le cas échéant) et la 
langue officielle dans laquelle le questionnaire devah par la 
suite être posté à cet établissement de commerce. 

Form 9A-Instruction Booklet.-The Form 9A, Ins
truction Booklet, used in self-enumeration areas only, was 
intended to help the. respondent answer questions on a 
Form 2A, Population and Housing Questionnaire. The 
Instruction Booklet, included in the Drop-off" Envelope 
along with the questionnaire, first explained the gênerai 
steps to follow when completing the questionnaire. This 
was followed by a gênerai explanation of why a census is 
taken and what census data are used for. The booklet 
further explained to the householder that his or her ques
tionnaire would be shown to no one outside of Statistics 
Canada and that ail personal information would be kept 
strictly confidential. There were also explanations of the 
reasons for requiring personal names (Question I) and 
for the nine questions on housing. The rest of the booklet 
was made up of a mock questionnaire with examples of 
how to fill it out and further information on the questions 
asked. 

Formule 9A - Livret d'instructions. - La Formule 9A, 
Livret d'instructions, était utilisée seulement dans les secteurs 
d'autodénombrement et était destinée à aider le recensé à 
répondre aux questions de la Formule 2A, Questionnaire sur 
la population et le logement. Le Livret d'instructions accom
pagnait le questionnaire dans l'Enveloppe de livraison et il 
expliquait d'abord les principales étapes à suivre pour remplir 
le questionnaire. Suivait une explication générale de la raison 
d'être d'un recensement et de l'utilisation des données du 
recensement. Le livret expliquait en plus au chef de ménage 
que son questionnaire ne serait montré à aucune personne ne 
faisant pas partie de Statistique Canada et que tous les rensei
gnements personnels demeureraient strictement confidentiels. 
On expliquait également pourquoi on demandait le nom de 
chaque personne (question I ), de même que le pourquoi des 
neuf questions sur le logement. Dans le reste du livret, on 
retrouvait une reproduction du questionnaire, on disait com
ment y répondre et on donnait de plus amples renseignements 
sur les questions posées. 

Form 9B-lnstruction Booklet.-Used in self-enume
ration areas only, the-Form 9B, Instruction Booklet was 
intended to help the respondent to answer the questions 
on a Form 2B, Population and Housing Questionnaire. 
The first pages of the Form 9B, Instruction Booklet were 
basically the same as the Form 9A. The Form 9B, howe
ver, provided information about the additional questions 
on the Form 2B. 

Formule 9B - Livret d'instructions. - La Formule 9B 
(Livret d'instructions) était utilisée dans les secteurs d'auto
dénombrement seulement et elle était destinée à aider le 
recensé à répondre aux questions de la Formule 2B, Ques
tionnaire sur la population et le logement. Les premières 
pages de la Formule 9B étaient essentiellement les mêmes 
que celles de la Formule 9A. Toutefois, la Formule 9B four
nissait des renseignements sur les autres questions de la For
mule 2B. 

The Form 9B was put into each Drop-off" Envelope 
that contained a Form 2B questionnaire. 

1.15 Supplementary Forms and Supplies 

In addition to those forms and supplies which were 
required in the actual field enumeration of the 1971 Cen
sus, a number of administrative and operational forms as 
well as various types of supplies and equipment were 
required. Following is a list of the more important of 
thèse supplementary forms, schedules and supplies; this 
list does not include smaller items such as gummed la
bels, letterheads, envelopes, certain form letters and other 
miscellaneous supplies.which were required by Commis
sioners and Census Représentatives in order to carry out 
their duties. (Facsimiles of some of thèse forms are shown 
in Appendix I.) 

La Formule 9B était mise dans chaque Enveloppe de 
livraison qui contenait une Formule 2B. 

1.15 Formules et fournitures supplémentaires 

En plus de ces formules et fournitures qui servaient au 
dénombrement sur le terrain lors du recensement de 1971, il a 
fallu un certain nombre de formules d'exploitation de même 
que des fournitures et du matériel divers. Voici une liste de ces 
formules, fournitures et questionnaires supplémentaires les 
plus importants; cette liste ne comprend pas les menus articles 
tels que les étiquettes gommées, les lettres avec en-têtes, les 
enveloppes, certaines lettres types et d'autres fournitures dont 
avaient besoin les commissaires et les représentants du recen
sement pour eflTectuer leur travail. (L'appendice I contient des 
reproductions de ces formules.) 

40 



Form lA—Collective Dwelling Check List.—This 
form provided a check list of ail persons who spent the 
night of May 31/June I in a collective dwelling in 
Canada. In addition to providing â  complète list of ail 
persons in the collective dwelling on Census Night, the 
Form lA gave the Census Représentative an opportunity 
to cross-check the classification of each résident of 
Canada as a temporary résident or a permanent résident. 

Formule lA — Liste de contrôle des logements collec
tifs. — Cette formule servait à dresser la liste de toutes les 
personnes qui avaient passé la nuit du 31 mai au P ' juin dans 
un logement collectif du Canada. En plus de fournir une liste 
complète de toutes les personnes dans le logement collectif la 
nuit du recensement, la Formule lA donnait aux représen
tants du recensement la chance de vérifier la classification de 
chaque résident du Canada comme étant un résident tempo
raire ou un résident permanent. 

Form IB-Postal Check Card.-The Postal Check 
Card was one of two forms used in Mail-back areas to 
carry out an eariy check on the completeness of coverage 
obtained by Census Représentatives during drop-off". 
Each evening during the drop-off phase of her work, the 
Census Représentative filled in a Form IB for each dwel
ling she had listed that day. 

Formule IB — Fiche de contrôle postal. - La Fiche de 
contrôle postal était l'une des deux formules utilisées dans les 
secteurs de retour par la poste afin d'eflTectuer une première 
vérification de l'intégralité du dénombrement obtenu par les 
représentants du recensement lors de la livraison. Chaque soir 
de la livraison, le représentant du recensement remplissait 
une Formule IB pour chaque logement qu 'il avait inscrit cette 
journée-là. 

Form IC—Notice of Census Representative's Cal!.-
This form notified temporarily absent households of the 
fact that a Census Représentative had called and of the 
time that the Census Représentative would return. It was 
used in Mail-back, Pick-up and Canvasser areas. 

Formule IC — Avis de la visite du représentant du re
censement. — Cette formule disait aux ménages temporaire
ment absents qu'un représentant du recensement était venu et 
la date à laquelle il reviendrait. Elle a été utilisé dans les 
secteurs de retour par la poste, de reprise et de recensement 
par représentant. 

Form ID—Missed Dwelling Card.—Postal workers 
filled in a Missed Dwelling Card for each address on their 
route that did not bave a corresponding Postal Check 
Card. 

Formule ID — Fiche de logement oublié. — Les facteurs 
remplissaient une Fiche de logement oublié à chaque adresse 
pour laquelle ils n'avaient pas une Fiche,de contrôle postal 
correspondante. 

When doing field work after Census Day, the Census 
Représentative had to invcstigate each dwelling for which 
she had a Missed Dwelling Card and write an explana
tion of the reason for missing the dwelling initially, and 
the subséquent action taken. 

Lors du travail sur le terrain après le recensement, le 
représentant du recensement devait étudier le cas de chaque 
logement pour lequel il y avait une Fiche de logement oublié 
et expliquer pourquoi le logement avait été oublié et indiquer 
ce qu'il allait faire. 

Form 6A—Specified Farm Card.-Certain farms, be
cause of their size or the value of their production, were 
selected from amongst the 1966 lists of agricultural hol
dings requiring spécial attention to ensure their accurate 
enumeration. Each of thèse farms was entered on a Speci
fied Farm Card, Form 6A. This form showed the name 
and address of the operator and the exact location of the 
headquarters in 1966. The Census Représentative was 
required to check the current situation against the 1966 
information and note any différences. 

Formule 6A — Carte pour ferme spécifiée. — Certaines 
fermes, à cause de leur taille ou de la valeur de leurs produits, 
avaient été choisies sur la liste des exploitations agricoles de 
1966 et il fallait leur apporter une attention spéciale afin de 
s'assurer qu'elles étaient bien recensées. Chacune de ces fer
mes étaient inscrites sur une Carte pour ferme spécifiée, For
mule 6A. Cette formule indiquait le nom et l'adresse de l'ex
ploitant, de même que la situation exacte du siège de l'exploi
tation en 1966. Le représentant du recensement devait com
parer la situation actuelle aux renseignements de 1966 et 
prendre note de toute diflTérence. 

Form 6C—Agricultural Holdings in Mail-Back 
Areas.—Census Représentatives in Mail-back areas were 
not given any Agriculture Questionnaires to distribute to 
farm operators during drop-oflT. Instead, they were iris-
tructed to list each agricultural holding in their enumera
tion areas on a Form 6C. One or two Census Représenta
tives in each mail-back Commissioner District were then 
trained in agricultural enumeration and, using the Forms 

Formule 6C — Exploitations agricoles — Secteurs de 
retour par la poste. — Les représentants du recensement dans 
des secteurs de retour par la poste ne recevaient aucun Ques
tionnaire agricole à remettre aux exploitants agricoles lors de 
la livraison. On leur demandait plutôt d'inscrire chaque ex
ploitation agricole de leur secteur de dénombrement sur une 
Formule 6C. Un ou deux représentants du recensement de 
chaque district de commissaire dans les secteurs de retour par 
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6C prepared by ail the Census Représentatives, located 
and enumerated ail agricultural holdings in the Commis
sioner District. 

la poste recevaient ensuite une formation en vue du dénom
brement agricole et, à l'aide des Formules 6C préparées par 
tous les représentants du recensement, ils trouvaient et dé
nombraient toutes les exploitations agricoles du district du 
commissaire. 

Forms 12 and 12A—Identification Cards.-Each 
Commissioner and Census Représentative was supplied 
with a personal Identification Card. This card, when pre
sented at a household or business establishment to be 
enumerated, certified to the respondent that the person 
was an officially-appointed and sworn-in enumerator. 
Thèse Identification Cards were issued to establish the 
Census Representative's authority and to prevent unau-
thorized persons from impersonating census officers. Pro
cédures were set up to ensure the return of thèse cards 
upon completion of enumeration. 

Form 13—Census Representative's List of Forms 
and Supplies.—A list of enumeration forms and supplies 
given to each Census Représentative was made on Form 
13. Upon receipt of the Pre-Training Kit which contained 
samples of most of the forms used in enumeration, the 
Census Représentative checked its contents for complete
ness against the Form 13. 

Form 13A-EA Return Packing Slip.-The Form 
I3A was completed by the Census Représentative when 
the forms and supplies were packed for shipment to the 
Commissioner. This provided a check on the quandties in 
the shipment as it passed from the Census Représentative 
to the Commissioner to the Régional Office. 

Form 14—Commissioner's List of Supplies.—This 
form was the master list of supplies shipped to the Census 
Commissioner of each Commissioner District. 

Formules 12 et 12A — Cartes d'identité. — Chaque re
présentant du recensement recevait une Carte d'identité per
sonnelle. Cette carte, lorsqu'elle était montrée à un ménage 
ou à un établissement de commerce à être dénombré, permet
tait de garantir au recensé que la personne avait été nommée 
oflRciellement et qu'il s'agissait d'un agent recenseur asser
menté. Les cartes d'identité ont été émises afin d'établir l'au
torité des représentants du recensement et d'empêcher toute 
personne non autorisée de se faire passer pour des agents de 
recensement. Des procédures ont été établies afin de garantir 
que ces cartes seraient renvoyées à la fin du dénombrement. 

Formule 13 — Liste des formules et des fournitures à 
l'usage du représentant du recensement. — Une liste des 
formules et fournitures remises à chaque représentant du 
recensement était dressée sur la Formule 13. Lorsque le repré
sentant du recensement recevait la documentation préparatoi
re à la formation, laquelle contenait des exemplaires de la 
plupart des formules utilisées lors du dénombrement, il s'as
surait de les avoir toutes reçues en vérifiant la Formule 13. 

Formule 13A — Feuille d'emballage du S.D. — Le repré
sentant du recensement remplissait la Formule 13A lorsqu'il 
emballait les formules et fournitures pour les envoyer au 
commissaire. Elle permettait de vérifier les quantités incluses 
dans l'envoi puisqu'elle allait du représentant du recensement 
au commissaire, et ensuite au bureau régional. 

Formule 14 — Liste des fournitures à l'usage du com
missaire. — Cette formule était la liste principale des fournitu
res envoyées au commissaire au recensement de chaque dis
trict de commissaire. 

Form 15-EA Return Shipping Invoice.-This form 
provided a check on the completed EA boxes during the 
time they were in transit between the Commissioner's 
office and the Régional Processing Oflfice. 

Form 16—Quality Control Assignment Record.—The 
Form 16 provided a written record of the work perfor
med by an ROR Technician. The ROR Technicians were 
instructed to use one Form 16 for each Commissioner 
District in which they worked. 

Form 16A-ROR QC Control Sheet.-The Form 
16A was the ROR's written record of the Quality Control 
work performed by his technicians. The ROR's were ins
tructed to fill out one Form I6A for each Commissioner 
District in their area of responsibility. 

. Form 17—Mail Receipts Record.—The Form 17 was 
included in the Commissioner's EA Record Book, Form 
29, for use in mail-back areas only. It was designed to 

Formule 15 — Bordereau de renvoi de S.D. — Cette 
formule permettait de vérifier les boîtes de S.D. remplies 
lorsqu'elles allaient du bureau du commissaire au bureau 
régional de dépouillement. 

Formule 16 — Feuille d'affectation au contrôle qualita
tif. — La Formule 16 permettait d'inscrire le travail effectué 
par un technicien du ROR. Les techniciens du ROR devaient 
utiliser une Formule 16 pour chaque district de commissaire 
dans lequel ils travaillaient. 

Formule 16A — Feuille de contrôle du C.Q. du ROR. — 
La Formule I6A permettait au ROR d'inscrire le travail ef
fectué par ses techniciens dans le cadre du contrôle qualitatif 
Le ROR devait remplir une Formule I6A pour chaque dis
trict de commissaire faisant partie de son secteur. 

Formule 17 — Documents reçus par la poste. — La 
Formule 17 était incluse dans le Dossier des S.D. du commis
saire. Formule 29; elle n'était utilisée que dans les secteurs de 
retour par la poste. Elle aidait le commissaire à eflTectuer une 
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help the Commissioner keep a daily check on the number 
of questionnaires mailed back, by enumeration area. 

Form 18—Census District Record.—The Régional 
Office Représentative completed a Census District Record 
for each Commissioner District in his area of responsibili
ty. The ROR did this in two stages. The first stage lasted 
from December 1970 to February 1971. During this time, 
ROR's were travelling around their areas, interviewing 
prospective Census Commissioners. At the same time, 
they were checking spécifie areas in order to assess the 
need for changes in boundaries and to pin-point possible 
sources of difiRculties. 

When a Commissioner had been chosen for a parti
cular CD, the ROR was able lO fill in ail of Part I on the 
Form 18. As training and enumeration progressed, the 
ROR filled in dates in Part II to show the completion of 
each activity mentioned therein. The ROR was thus able 
to tell at a glanée whether or not a Commissioner had 
completed a particular phase of his job. 

Form 19-EA Check Sheet.-The EA Check Sheet 
was used to communicate information from Head Oflfice 
to the field, and from the field to Head Office. The Geo
graphy Section of Census Division prepared a Form 19 
for each CD, entering the EA numbers and the totals of 
households, farms and population for each EA at the 
1966 Census. The Forms 19 were then forwarded to the 
Régional Census Oflficers who used them to perform the 
first set of boundary checks in their régions. 

The completed Form 19 for each CD was returned, 
along with the Form 19A if one was necessary, to the 
Geography Section at Head Office. When proposed revi
sions had been studied and accepted, new maps and 
boundary descriptions were prepared. 

vérification quotidienne du nombre de questionnaires ren
voyés par la poste, dans chaque secteur de dénombrement. 

Formule 18 — Dossier du district de recensement. — Le 
représentant du bureau régional remplissait un Dossier du 
district de recensement pour chaque district de commissaire 
de son secteur. Ce travail a été eflTectué en deux étapes. La 
première étape est allée de décembre 1970 à février 1971. Au 
cours de cette période, les ROR ont voyagé dans leur secteur 
pour interviewer des commissaires au recensement éventuels. 
En même temps, ils ont vérifié certains secteurs afin d'évaluer 
le besoin de modification des limites et de découvrir les sour
ces possibles de problèmes. 

Lorsqu'un commissaire avait été choisi pour un certain 
D.C, le ROR pouvait remplir toute la partie 1 de la Formule 
18. A mesure que la formation et le dénombrement avançait, 
le ROR inscrivait les dates à la partie II pour indiquer que 
chaque activité mendonnée était terminée. Au premier coup 
d'oeil, le ROR pouvait donc dire si un commissaire avait 
terminé une étape précise de son travail. 

Formule 19 — Feuille de vérification des S.D. — Le 
bureau central utilisait la Feuille de vérification des S.D. pour 
communiquer des renseignements aux opérations régionales, 
qui lui s'en servait pour communiquer des renseignements au 
bureau central. La Section de la géographie de la Division du 
recensement préparait une Formule 19 pour chaque D.C. en 
indiquant les numéros des S.D., de même que le nombre total 
de ménages, de fermes et la population totale de chaque S.D. 
lors du recensement de 1966. Les Formules 19 étaient par la 
suite envoyées aux agents de recensement régionaux qui les 
utilisaient pour eflTectuer une première vériflcation des limites 
de leur région. 

La Formule 19 remplie pour chaque D.C. était renvoyée 
à la Section de la géographie au bureau central en même 
temps que la Formule I9A s'il y en fallait une. Lorsque les 
révisions proposées avaient été étudiées et acceptées, on pré
parait de nouvelles cartes et de nouvelles descriptions des 
limites. 

Form I9A-EA Revision Sheet.-The EA Revision 
Sheet was used to record détails of proposed changes in 
EA boundaries. 

Form 20A—Recommendations for Appointment of 
Census Commissioners.—This form provided a summary 
of ail candidates recommended for appointment as Com
missioners within one ROR's area of responsibility, and 
required the signature of both ROR's who had conducted 
the interviews. If the Régional Director approved the 
ROR's sélection, he signed the Form 20A to signify ap-
proval of their appointment. 

Form 21—Census Commissioner: The Job For 
Vou?—This recruiting pamphlet outlined the job of the 
Census Commissioner and some of the conditions under 
which it was to be performed (e.g. rates of pay, need for 
maintaining confidentiality, etc). 

Formule 19A — Feuille de révision des S.D. — La Feuille 
de révision des S.D. était utilisée pour inscrire les détails des 
changements proposés aux limites de S.D. 

Formule 20A — Recommandations de nomination de 
commissaires au recensement. — Cette formule fournissait un 
résumé de tous les candidats recommandés au poste de com
missaire à l'intérieur d'un secteur de ROR et elle devait 
porter la signature des deux ROR qui avaient eflfectué les 
interviews. Si le directeur régional approuvait le choix des 
ROR, il signait alors la Formule 20A. 

Formule 21 — Le poste de commissaire au recensement: 
Ça vous intéresse? — Cette brochure de recrutement présen
tait le travail du commissaire au recensement, de même que 
certaines des conditions de travail (par ex., le taux de rémuné
ration, le maintien de la confidentialité). 
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Form 22-Census Commissioner Interview.-This 
form was completed pardy by the Census Commissioner 
candidate and partly by one of the ROR's who intervie
wed the candidate. The Form 22 provided a factual state-
ment of the candidate's background and his or her pré
sent status, with emphasis on the factors that made a 
candidate suitable or unsuitable for the position. 

Form 23-Census Commissioner Appraisal.-The in
terviewing ROR's completed two copies of the Form 23 
for each candidate interviewed. The two ROR's had to 
confer after the interview to reach agreement upon the 
mark to be given for each of the ten qualifies assessed. 
Low marks had to be explained in wridng. 

When the ROR's had agreed on the marks to be 
assigned and had entered any comments necessary, both 
signed the Form 23. The ROR in whose area the candi
date, if appointed, would be working kept one copy of 
the form, while the other copy went to the Régional 
Director for his approval. 

Form 23A-Transniittal Sheet-Summary of Census 
Commissioner Recommendations.-Completed in tripli-
cate by the team of ROR's interviewing Commissioner 
candidates, the Form 23A provided information on re
cruiting progress to the Senior ROR. 

Form 24-Oath of Office.-The Oath of Office was to 
be sworn and signed by ail census staff" prior to assuming 
their duties. The signed forms were retained by supervi
sors as proof that their employées had understood and 
agreed to abide by the rules of confidentiality. 

Form 25-Census Représentative: The Job For 
You?-This pamphlet oudined the job of the Census Re
présentative for prospecdve recruits. It contained a des
cription of the methods to be used in taking the 1971 
Census of Canada, and gave some examples of the uses 
of census information. The pamphlet gave a list of the 
qualifications that a candidate had to meet and a list of 
the duties to be performed, plus a short account of the 
hours of work and the system of pay and allowances. 

Form 26-Census Representative's Application for 
Eniplbymenl.-The application form, when completed, 
gave the Commissioner some idea of the background and 
quahfications of a candidate for the position of Census 
Représentative. Invitations to write the Personnel Sélec
tion Test were sent out on the basis of thèse initial appli
cation forms. 

Formule 22 - Interview du commissaire au recense
ment. - Cette formule était remplie en partie par le candidat 
au poste de commissaire au recensement et en partie par l'un 
des ROR qui interviewait le candidat. La Formule 22 fournis
sait des renseignements sur les antécédents du candidat et sur 
son statut actuel, en insistant davantage sur les facteurs qui en 
faisaient un candidat convenable ou non pour le poste. 

Formule 23 - Appréciation des qualités du commissaire 
au recensement. - Les ROR qui eff"ectuaient l'interview rem
plissaient deux copies de la Formule 23 pour chaque candidat 
interviewé. Les deux ROR devaient discuter après l'interview 
afin de s'entendre sur les points à accorder à chacune des dix 
qualités évaluées. Dans le cas d'un résultat peu élevé, il fallait 
en donner une explication par écrit. 

Lorsque les ROR étaient d'accord au sujet des points à 
accorder et qu'ils avaient inscrit les commentaires nécessaires, 
ils signaient tous deux la Formule 23. Le ROR du secteur 
dans lequel le candidat allait travailler s'il étah nommé con
servait une copie de la formule et on envoyait l'autre copie au 
directeur régional pour qu'il l'approuve. 

Formule 23A - Feuille d'envoi - Sommaire des recom
mandations du commissaire au recensement. - Cette formule 
était remplie en trois copies par l'équipe de ROR eflTectuant 
l'interview des candidats au poste de commissaire et elle 
fournissait au ROR supérieur des renseignements sur la pro
gression du recrutement. 

Formule 24 - Formule de serment. - Tout le personnel 
du recensement devah prêter le Serment d'oflfice et signer la 
Formule 24 avant d'assumer ses fonctions. Les surveillants 
conservaient les formules signées afin de prouver que leurs 
employés avaient compris les règlements de confidendalité et 
qu'ils allaient s'y conformer. 

Formule 25 - Le poste de représentant du recensement: 
Ça vous intéresse? - Cette brochure présentait le travail du 
représentant du recensement à des fins de recrutement. Elle 
contenait une description des méthodes qui allaient être utili
sées lors du recensement du Canada de 1971 et donnait des 
exemples de l'udlisation des renseignements du recensement. 
Elle fournissait une liste des quahtés que devait posséder un 
candidat et une liste des fonctions à remplir, en plus de quel
ques détails sur les heures de travail, le système de rémunéra
tion et les indemnités. 

Formule 26 - Demande d'emploi du représentant du 
recensement. - Lorsqu'elle était remplie, la formule d'appli
cation donnait au commissaire une idée des antécédents et 
des aptitudes d'un candidat au poste de représentant du re
censement. Les candidats étaient invités à se présenter à 
l'Épreuve pour le choix du personnel, d'après les renseigne
ments contenus sur cette formule. 
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Form 26A—Notice of Examination.—The Form 26A 
was used to nodfy ail prospecdve Census Representadves 
of the date, dme and place at which candidates were to 
assemble to write the Personnel Sélection Test. 

Form 27-Personnel Sélection Test.-Candidates for 
the position of Census Représentative were required to 
Write the Personnel Sélection Test. Commissioners were 
advised against hiring candidates who scored less than 
70% on this test. The Personnel Sélection Test was not, 
however, the only criterion used for selecdng Census Re
présentatives: Commissioners had to personally interview 
each candidate who made a respectable score on the 
written test before selecdng the successfui candidate for 
each position. 

Form 28-List of Candidates and Census Représen
tatives.-The Form 28 provided space for lisdng the na
mes, addresses and Téléphone numbers of ail candidates 
for the position of Census Représentative within one 
Commissioner District. The Commissioner entered the 
scores from the written test for ail candidates and entered 
the number of the enumeration area that each successfui 
candidate had been chosen to enumerate. 

Formule 26A - Avis d'examen. - La Formule 26A était 
utilisée pour aviser tous les représentants du recensement 
éventuels de la date, de l'heure et de l'endroit auxquels de
vaient se présenter les candidats pour l'Épreuve pour le choix 
du personnel. 

Formule 27 — Épreuve pour le choix du personnel. — 

Les candidats au poste de représentant du recensement de
vaient se présenter à l'Épreuve pour le choix du personnel. On 
conseillait aux commissaires de ne pas embaucher les candi
dats qui avaient obtenu moins de 70%. L'Épreuve pour le 
choix du personnel n'était cependant pas la seule norme utili
sée pour choisir les représentants du recensement: les commis
saires devaient interviewer personnellement chaque candidat 
qui avait obtenu une note respectable lors de l'examen écrit 
avant de choisir les heureux candidats à ce poste. 

Formule 28 — Liste des candidats et des représentants 
du recensement. — La Formule 28 permettait d'inscrire les 
noms, adresses et numéros de téléphone de tous les candidats 
au poste de représentant du recensement à l'intérieur d'un 
district de commissaire. Le commissaire indiquait les résultats 
de l'examen écrit de tous les candidats, de même que le 
numéro du secteur de dénombrement qui avah été attribué à 
chaque candidat choisi. 

Form 28A—Notice to Report for Training.—In addi
tion to telling the successfui candidates where and when 
to report for training, this form oflRcially notifled the suc
cessfui candidates that they had been chosen to be Cen
sus Représentatives. 

Form 28B-Notice to Candidates.-The Form 28B 
was sent to those candidates who were not selected for 
appointment as Census Représentatives. 

Form 29—Commissioner's EA Record.-The Form 
29 consisted of several différent forms. When the Com
missioner received his EA Record book, it contained an 
Instruction Attendance Record, 25 EA Record pages with 
the EA Progress Report forms printed on the back, four 
Summary Progress Report pages, a Final CD Summary 
page, a copy of the Mail Receipts Record (Form 17), and 
six pages on which the Commissioner could record com
ments and suggestions to help improve future census pro
grammes. Each Commissioner subsequently received a 
copy of the appropriate Commissioner's Calendar of 
Events, Form 29A (self-enumeration or Canvasser 
areas), and insertcd it into his EA Record book. 

Formule 28A — Avis de se présenter à l'instruction. — 
En plus d'indiquer à l'heureux candidat l'heure et l'endroit 
de la formation, cette formule l'avisait offficiellement qu'il 
avait été choisi comme représentant du recensement. 

Formule 28B - Avis aux postulants. — La Formule 28B 
était envoyée aux candidats qui n'avaient pas été choisis 
comme représentant du recensement. 

Formule 29 - Dossier des S.D. du commissaire. — La 
Formule 29 était composée de plusieurs formules différentes. 
Lorsque le commissaire recevait son livret des dossiers du 
S.D., il contenait un dossier des présences au cours, vingt-cinq 
pages de dossiers du S.D. dont les formules de rapport provi
soire du S.D. étaient imprimées au verso, quatre rapports de 
récapitulation de l'état d'avancement, une dernière récapitu
lation du D.C, un exemplaire des Documents reçus par la 
poste (Formule 17)'et six pages sur lesquelles le commissaire 
pouvait inscrire ses commentaires et suggestions afin d'amé
liorer le programme des futurs recensement. Chaque commis
saire a reçu par la suite un exemplaire du Programme d'acti
vité du commissaire approprié. Formule 29A (secteurs d'au
todénombrement ou de recensement par représentant), et il 
l'a inséré dans son cahier des dossiers du S.D. 

Form 31—Rental Application and Authorization.—In 
order to secure permission for the renting of tesdng, trai
ning or office space, the Commissioner had to fill out a 
Form 31. When the Commissioner had entered the dé
tails of purpose, location, size, rental charges and any 
extra equipment needed, the Form 31 was a rental appli
cation form. If the ROR approved the space, he signed 

Formule 31 — Demande et autorisation de location. — 
Afin d'obtenir la permission de louer des locaux d'examen, de 
formation ou des bureaux, le commissaire devait remplir une 
Formule 31. Lorsque le commissaire avait jnscrit les rensei
gnements sur l'objet, la situation, les dimensions, le coût du 
loyer et tout autre matériel nécessaire, la Formule 31 devenait 
une demande de location. Si le ROR approuvait l'espace, il 
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the Form 31 which authorized the Commissioner to rent 
the space and committed Statistics Canada to pay the 
rental charges as shown. 

Form 32-Census Representative's Intérim Pay-
ment.-The Commissioner completed this list in five co
pies at the dme enumeration areas were assigned to Cen
sus Représentatives. Four copies were sent to the Régio
nal Processing Office as soon as the EA's had ail been 
assigned. 

Using the Form 32, Régional Office clerks prepared 
the $50 intérim pay chèques. One copy of the Form 32 
was returned to the Commissioner along with the intérim 
pay chèques. 

Form 33-Census Representative's Account.-The 
Form 33 was used for Census Representadves in self-
enumeration areas who enumerated Type A, B, C, D or E 
enumeration areas. 

When the Census Représentative had completed 
enumeration and her assignment had been accepted by 
the Quality Control clerk, the Commissioner completed 
ail parts of the Form 33, down to the amount of the total 
daim. The pièce rates paid for private dwellings and 
business establishments varied according to the type of 
EA enumerated. 

Form 34-Special Census Representative's Ac
count.-The Form 34 was the account form for ail Census 
Représentatives in Canvasser areas and ail Census Re
présentatives who enumerated Type F enumeration 
areas. It was also used for Spécial Census Représentatives 
and other staflf who were paid on an hourly basis. 

signait la Formule 31 qui autorisait le commissaire à louer les 
locaux et engageait Statisdque Canada à payer le coût du 
loyer indiqué. 

Formule 32 - Paiement provisoire du représentant du 
recensement. - Le commissaire au recensement remplissait 
cette liste en cinq copies lors de l'attribudon des secteurs de 
dénombrement aux représentants du recensement. Quatre 
copies étaient envoyées au bureau régional de dépouillement 
dès que les S.D. avaient tous été attribués. 

Les commis du bureau régional se servaient de la For
mule 32 pour préparer le paiement provisoire de $50. Une 
copie de la Formule 32 était renvoyée au commissaire avec 
les chèques de paiement provisoire. 

Formule 33 - Compte du représentant du recensement. 
- La Formule 33 était utilisée pour les représentants du 
recensement des secteurs d'autodénombrement de type A, B, 
C, D ou E. 

Lorsque le représentant du recensement avait terminé le 
dénombrement et que son aflTectation avait été acceptée par le 
préposé au contrôle qualitatif, le commissaire remplissait tou
tes les parties de la Formule 33, jusqu'au montant de la 
réclamadon totale. Les taux à la pièce versés pour les loge
ments privés et les établissements commerciaux variaient se
lon le type de S.D. dénombré. 

Formule 34 — Compte du représentant spécial du recen
sement. - La Formule 34 était la formule de compte de tous 
les représentants du recensement dans les secteurs de recense
ment par représentant et de tous les représentants du recense
ment qui dénombraient des secteurs de type F. Elle étah 
également udiisée pour les représentants spéciaux du recense
ment et le reste du personnel qui recevait une rémunéradon 
horaire. 

Form 35—Statement of Expenses (Including Milea-
ge).—This form was used by ail levels of the field organi
zation who were paid on an hourly basis or who were 
authorized to daim reimbursement for mileage and other 
travel expenses. 

Form 36-Response Variance and Partial Payment 
Account.-For Census Représentatives who participated 
in the Response Variance Study and for Census Repre
sentadves who only pardally enumerated their assigned 
areas, the Form 36 replaced the Form 33 as the form on 
which final payment. was claimed. The Commissioner 
completed the form for the Census Représentative. 

Form 37-Estimated Cost of Type F and G Areas.-
When a Commissioner appointed a Census Representad-
ve to enumerate a Type F or G enumeration area, he also 
had the Census Représentative help him complète a 
Form 37 for the EA. In addition to providing a reasona-
ble esdmate of costs on which the Census Commissioner 
and his supervisor could base sound administradve deci-

Formule 35 - État des dépenses (et millage). - Cette 
formule était udiisée à tous les niveaux de l'organisation 
régionale qui étaient rémunérés à un taux horaire ou qui 
étaient autorisés à réclamer un remboursement pour le milla
ge et les autres dépenses de déplacement. 

Formule 36 - Compte de la variance de réponse et 
paiement partiel. - Dans le cas des représentants du recense
ment qui avaient participé à l'Étude de la variance de réponse 
et de ceux qui avaient dénombré partiellement leur secteur, la 
Formule 36 remplaçait la Formule 33 comme formule sur 
laquelle on réclamait le paiement final. Le commissaire rem
plissait la formule pour le représentant du recensement. 

Formule 37 - Estimations des frais des secteurs de 
dénombrement de la catégorie "F" et "G". - Lorsqu'un 
commissaire au recensement nommait un représentant du 
recensement pour s'occuper d'un secteur de dénombrement 
de catégorie F ou G, il demandait également au représentant 
du recensement de lui aider à remplir une Formule 37 pour le 
S.D. En plus de fournir une bonne esdmation des coûts à 
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sions, the Form 37 served to make both the Census Re
présentative and the Commissioner very conscious of 
budgetary considérations. 

l'aide desquels le commissaire au recensement et son surveil
lant pouvaient prendre des décisions administratives valables, 
la Formule 37 faisait prendre conscience du budget au repré
sentant du recensement et au commissaire. 

Form 38—Letter Carrier's Account—Postal 
Check.—In Mail-back areas, the Postal Check Opération 
created additional work for mailmen. Letter carriers were 
paid a minimum of $15.93 for participating in this opéra
tion, and used the Form 38 to daim payment. The ROR 
had to sign the completed Form 38 before it was forwar
ded for payment. 

Formule 38 — Compte du facteur — Contrôle postal. — 
Dans les secteurs de retour par la poste, le Contrôle postal 
imposait une charge supplémentaire de travail aux postiers. 
Les facteurs recevaient au moins $15.93 pour leur participa
tion à cette opération et ils utilisaient la Formule 38 pour leur 
réclamation. Le ROR devait signer la Formule 38 remplie 
avant de l'envoyer pour réclamation. 

Form 40—Content Manual.—The Content Manual, 
given to ail Census Representadves, was divided into the 
following three sections: (a) common questions asked 
about the Census (b) questions that appeared on the 
Form 2A and 2B Population and Housing Questionnaires 
and also the Individual Census Questionnaire, Form 3 (c) 
questions on the Form 6, Agriculture Questionnaire. 

Answers were given for each question and the CR's 
were instructed to refer to this manual when asked a 
question about the questionnaires, policy, etc. 

Formule 40 — Manuel explicatif des question.s. — Le 
Manuel explicatif des questions remis à tous les représentants 
du recensement était divisé en trois sections: a) quesdons et 
réponses sur le recensement en général, b) questions sur la 
population et le logement qui apparaissaient sur les Formules 
2A et 2B, qui apparaissaient sur le Questionnaire individuel 
de recensement (Formule 3) et c) questions sur l'agriculture 
de la Formule 6, Quesdonnaire agricole. 

Il y avait des réponses à chaque question et on deman
dait aux représentants du recensement de se reporter à ce 
manuel lorsqu'on leur posait une question au sujet des ques
tionnaires, des polidques, etc. 

Form 41—Procédures Manual (Self-Enumeration 
Areas).—This manual was given to ail Census Représen
tatives and Commissioners in Mail-back and Pick-up 
areas. It contained instructions, définitions and procédu
res to be followed by the Census Representadve in both 
Mail-back and Pick-up areas during the enumeration. 
Seven diflTerent colours were used to separate the sections 
of the manual and to help the Census Représentative 
locate information quickly. 

Formule 41 — Manuel des procédures (secteurs d'auto
dénombrement). — Tous les représentants du recensement et 
tous les commissaires dans les secteurs de retour par la poste 
et de reprise recevaient ce manuel. Il contenait des instruc
tions, des définitions et des procédures que devaient suivre les 
représentants du recensement lors du dénombrement des sec
teurs de retour par la poste et de reprise. Sept couleurs diflTé
rentes étaient utilisées pour séparer les sections du manuel et 
pour aider le représentant du recensement à trouver rapide
ment les renseignements. 

Five appendices, at the end of the manual, gave 
additional référence material. An alphabedcal index at 
the back of the book enabled Census Representadves to 
look up individual items of information quickly. Rather 
than try to remember every détail, Census Representad
ves were encouraged to refer to this manual for guidance 
whenever it was needed. The provision of such a complè
te and well-arranged manual did much to help the quality 
of enumeration and to minimize the number of dmes the 
Census Représentative had to call on her Commissioner 
for clarification and explanation. 

Cinq appendices à la fin du manuel fournissaient des 
renseignements supplémentaires. Un index alphabétique à la 
fin du manuel permettait aux représentants du recensement 
de chercher des points précis pour lesquels il devait obtenir 
rapidement des renseignements. On ne demandait pas aux 
représentants du recensement de se souvenir de tous les dé
tails; on leur conseillait plutôt de se reporter à ce manuel afin 
d'en drer tous les renseignements possibles. Ce manuel com
plet et bien disposé a permis d'atteindre une meilleure qualité 
de dénombrement et a réduit le nombre d'appels que le 
représentant du recensement devait faire à son commissaire 
afin d'obtenir des précisions et des explications. 

Form 42—Procédures Manual (Canvasser Areas).— 
This manual played the same rôle in Canvasser areas that 
the Form 41 played in self-enumeration areas. As enume
ration procédures in Canvasser areas were less complex 
than those in self-enumeration areas, the Form 42 was 
somewhat simpler than the Form 41. 

Formule 42 — Manuel des procédures (secteurs de re
censement par représentant). — Ce manuel jouait le même 
rôle dans les secteurs de recensement par représentant que la 
Formule 41 dans les secteurs d'autodénombrement. Comme 
les procédures de dénombrement dans les secteurs de recense
ment par représentant étaient moins compliquées que celles 
des secteurs d'autodénombrement, la Formule 42 était en 
quelque sorte moins compliquée que la Formule 41. 
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Form 43—Commissioner's Manual (Self-Enumera
tion Areas).—This manual outlined the duties required of 
Commissioners in selecting, training, administering, and 
supervising the work of the Census Représentatives in 
Mail-back and Pick-up areas during the 1971 Census. In 
a change from previous censuses, forms were not inclu
ded in the Commissioner's Manual; ail administrative 
forms were given to the Commissioner separately. The 
Commissioner's Calendar of Events (Form 29A) remin-
ded Commissioners of the dates on which acdvities and 
duties described in the Commissioner's Manual had to be 
performed, and referred them to the section of the ma
nual in which the acdvity or duty to be performed was 
described in détail. 

Formule 43 — Manuel du commissaire (secteurs d'auto
dénombrement). — Ce manuel décrivait le travail que de
vaient eflTectuer les commissaires lors du choix des représen
tants du recensement dans les secteurs de retour par la poste 
et de reprise pour le recensement de 1971, de même que lors 
de leur formation, de l'administration et de la surveillance de 
leur travail. Contrairement aux recensements précédents, les 
formules n'étaient pas incluses dans le Manuel du commissai
re; toutes les formules administradves étaient remises séparé
ment au commissaire. Le Programme d'acdvité du commis
saire (Formule 29A) rappelait aux commissaires les dates 
auxquelles ils devaient effectuer le travail décrit dans le Ma
nuel du commissaire et il les renvoyait à la section du manuel 
qui décrivait en détail le travail. 

Form 44—Commissioner's Manual (Canvasser 
Areas).—This manual, the Canvasser area Commissio
ners' version of Form 43, outlined the duties required of 
Commissioners in selecting, training, administering, and 
supervising the work of the Census Représentatives in 
Canvasser areas during the 1971 Census. 

Formule 44 — Manuel du commissaire (secteurs de re
censement par représentant). — Ce manuel était la version de 
la Formule 43 pour les secteurs de recensement par représen
tant et il présentait les fonctions que devaient remplir les 
commissaires au recensement lors du choix des représentants 
du recensement dans les secteurs de recensement par repré
sentant pour le recensement de 1971, lors de leur formadon, 
de l'administration et de la surveillance de leur travail. 

1.16 Appointment of Field Staff 

The number of field staflT has incréased considerably 
over the last few décades with the steady rise in popula
tion and the growing complexity of Canadian censuses. 
For example, in the census of 1941, there were 15,308 
enumerators. In 1951, this was incréased to 16,850. The 
census of 1961 saw a mammoth increase of enumerator 
strength with over 30,000 used to collect the information 
in the field. The 1971 Census employed 41,208 Census 
Représentatives. Accompanying this consistent growth 
was the need for more supervisory and management staflT. 

1.16 Nomination du personnel sur le terrain 

Le nombre de personnes travaillant sur le terrain a aug
menté considérablement au cours des dernières décennies à 
cause de l'accroissement régulier de la population et de la 
complexité sans cesse grandissante des recensements cana
diens. Par exemple, lors du recensement de 1941, il y avait 
15,308 agents recenseurs. En 1951, ce nombre était passé à 
16,850. Le recensement de I96I a assisté à une augmentadon 
verdgineuse des agents recenseurs car plus de 30,000 person
nes ont été udlisées pour recueillir les renseignements sur le 
terrain. Le recensement de 1971 a employé 41,208 représen
tants du recensement. A mesure que ce nombre s'accroissait, 
il fallait une plus grande quandté de personnel de surveillance 
et de gestion. 

Régional Director—The Régional Director is a per
manent employée of Statistics Canada, responsible for ail 
the regular ongoing opérations of the bureau in his ré
gion. In 1971, he also carried full responsibility for census 
activity in his area. Each Régional Director is immediate
ly subordinate to the Director of the Field Division. He 
was required to inform Head Office of any issues of natio
nal significance, to enable the entire organization to bene
fit from the expérience of each Régional Office. 

Directeur régional — Le directeur régional est un em
ployé permanent de Stadstique Canada chargé de toutes les 
opérations régulières en cours dans sa région. En 1971, il était 
également entièrement responsable du recensement dans sa 
région. Chaque directeur régional relève directement du di
recteur de la Division des opérations régionales. Il devait 
informer immédiatement le bureau central de toute question 
d'importance nationale afin que toute l'organisation du re
censement puisse profiter de l'expérience de chaque bureau 
régional. 

Régional Census Officer—The Régional Census Of-
ficer is also a permanent employée of Statistics Canada 
who assumed line supervision of ail census field opéra
tions within the jurisdiction of his Régional Ofl'îce. He 
reports administradvely to the Régional Director and 
functionally to the Census Co-ordinator, Field Division. 

Agent régional du recensement — L'agent régional du 
recensement était également un employé permanent de Statis
tique Canada qui était chargé de la surveillance de toutes les 
opérations du recensement sur le terrain qui relevait de son 
bureau régional. Au point de vue administratif il dépendait 
du directeur régional et quant à son travail, il dépendait du 
coordinateur du recensement à la Division des opérations 
régionales. 
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Senior Régional Office Représentative-The Senior 
Régional Office Representadve was hired by Public Ser
vice compedtion at the PM-2 level for the period from 
November 1970 to October 1971. In many cases, because 
of the extremely technical nature of the job, the successfui 
candidates were recruited from amongst the staflT of the 
Régional Oflfice. 

The Senior Régional Oflfice Représentative (com-
monly known as the Senior ROR) was responsible for the 
co-ordination and supervision of the field opérations of 
the census in his geographical area. He participated in the 
hiring, training and supervision of between five to nine 
Régional Oflfice Représentatives (ROR's), supervised the 
hiring of Census Commissioners, and oversaw the hiring 
of Census Representadves. The Senior ROR also supervi
sed and recommended for approval the field arrange
ments for accommodation and facilities such as Census 
Commissioners' offices and training space for Commissio
ners and Census Représentatives. Ail functions in the 
field leading up to the successfui completion of enumera
tion, field edit and quality checks, including meedng sche
dules and deadiines, fell within the responsibility of the 
Senior ROR. 

Représentant supérieur du bureau régional — Le repré
sentant supérieur du bureau régional était embauché par un 
concours de la Fonction publique au niveau PM-2, de novem
bre 1970 à octobre 1971. Dans bien des cas, à cause de la 
nature extrêmement technique du travail, les candidats ont 
été recrutés parmi le personnel du bureau régional. 

Le représentant supérieur du bureau régional (commu
nément appelé ROR supérieur) était chargé de la coordina
tion et de la surveillance des opérations régionales du recense
ment dans sa région géographique. Il pardcipait à l'embau
che, à la formation et à la surveillance de cinq à neuf repré
sentants du bureau régional (ROR), il surveillait l'embauche 
des commissaires au recensement et il veillait à l'embauche 
des représentants du recensement. De plus, le ROR supérieur 
surveillait et recommandait l'approbation des locaux et des 
installations sur le terrain, tels que le bureau du commissaire 
au recensement et les locaux de formation des commissaires 
et des représentants du recensement. Le travail du ROR supé
rieur incluait tout le travail effectué dans les bureaux régio
naux qui permettait de mener à bien les opérations de dénom
brement, de vérification sur le terrain et de vérification de la 
qualité, y compris le respect des calendriers et des 
échéanciers. 

Régional Office Représentative—The ROR's, under 
the supervision of the Senior ROR, interviewed, selected, 
trained and supervised approximately 15 Census Com
missioners, five ROR Technicians, an ROR Administrad
ve Assistant and approximately 300 Census Représentati
ves. The ROR conducted preliminary field checks of 
Commissioner Districts and enumeration areas and made 
recommendations, particularly regarding boundaries. The 
area assigned to an ROR consisted of anywhere from one 
to three électoral districts. The ROR was responsible for 
the conduct of various spécial studies, including the Res
ponse Variance Study and the Post-Census Agriculture 
Survey, if they happened to occur in his area of 
responsibility. 

Régional Oflfice Representadves were recruited by 
Public Service compedtion at the PM-I level, for the 
period from December 1970 to July or August 1971. 

ROR Technician—The five ROR Technicians hired 
and trained by each ROR were required to perform the 
Quality Control Check. This involved checking each indi
vidual EA in the ROR Technician's area of responsibility. 
The ROR Technicians in certain sample areas were also 
involved in setdng up the Response Variance Study for 
their areas. 

Représentant du bureau régional — Sous la surveillance 
du ROR supérieur, le ROR interviewait, choisissait, formait et 
surveillait environ 15 commissaires au recensement, cinq 
techniciens du ROR, un adjoint administratif du ROR et 
environ 300 représentants du recensement. Le ROR eflTectuait 
une première vérification sur le terrain des districts de com
missaire, de même que des secteurs de dénombrement et il 
effectuait des recommandations, surtout en ce qui avait trait 
aux limites. La région attribuée à un ROR était composée 
d'une à trois circonscriptions électorales. Le ROR devait ef
fectuer diverses études spécialisées, y compris l'Étude de la 
variance de réponse et l'Enquête postcensale sur l'agriculture, 
si ces études devaient avoir lieu dans sa région. 

Les représentants du bureau régional étaient recrutés par 
concours de la Fonction publique, au niveau PM-I, pour la 
période de décembre 1970 à juillet ou août 1971. 

Technicien du ROR — Les cinq techniciens du ROR 
embauchés et formés par chaque ROR travaillaient à la véri
fication du contrôle qualitadf II s'agissait de vérifier chaque 
S.D. qui relevait du technicien du ROR. Dans certaines ré
gions, les techniciens du ROR devaient également pardciper à 
l'Étude de la variance totale. 

ROR Administrative Assistant—The ROR Adminis
trative Assistant was responsible for assisting the ROR in 
the opération of his oflfice, particularly when the ROR 
was busy in the field. His duties included receiving télé
phone messages, issuing supplies, receiving and transmit-
dng reports, and assigning the Quality Control Clerks to 

Adjoint administratif du ROR — L'adjoint administradf 
du ROR aidait le ROR à eflTectuer son travail de bureau, 
surtout lorsque le ROR travaillait sur le terrain. Dans ses 
fonctions, il devait prendre note des messages téléphoniques, 
remettre les fournitures, recevoir et transmettre les rapports et 
aflfecter les commis au contrôle qualitatif qui devaient vérifier 
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check completed EA assignments. Recruitment was on 
the basis of Department of Manpower referrals, and on-
the-job training was implemented. 

Census Commissioner—Commissioners, appointed 
by the Minister of Industry, Trade and Commerce, under 
authority of the Statistics Act, were employed by Statistics 
Canada from April 1, 1971 until mid July on a contract 
basis. 

les attributions de S.D. terminées. Le ROR était recruté sur 
recommandation du ministère de la Main-d'oeuvre et recevait 
une formation en cours d'emploi. 

Commissaire au recensement — Le commissaire était 
nommé par le ministre de l'Industrie et du Commerce en 
vertu de la Loi sur la statisdque et il était employé, à contrat, 
par Statistique Canada, du T"'avril 1971 jusqu'à la mi-juillet. 

Each Commissioner was responsible for recruiting, 
training and supervising approximately 20 Census Repré
sentatives in each of the 1,915 Commissioner Districts. 
The primary duty of the Census Commissioner was the 
successfui completion of enumeration within his Commis
sioner District. 

Chaque commissaire était chargé du recrutement, de la 
formation et de la surveillance d'environ 20 représentants du 
recensement dans chacun des 1,915 districts de commissaire. 
Le commissaire au recensement devait d'abord assurer le 
succès du dénombrement de son district de commissaire. 

Census Commissioner Administrative Assistant— 
Census Commissioners, in self-enumeration areas only, 
were given authorization to hire an Administrative Assis
tant. The candidates for this position were selected from 
either the surplus of applicants for Census Représentative 
or those Representaives that showed the most promise. 
The Administrative Assistant aided the Census Commis
sioner with the clérical and administrative work load. 
They were employed for a maximum of 40 hours bet
ween June I and June 30, 1971. 

Adjoint administratif du commissaire au recensement — 
Les commissaires au recensement des secteurs d'autodénom
brement seulement avaient la permission d'embaucher un 
adjoint administratif Les candidats à ce poste étaient choisis 
parmi le surplus de candidats au poste de représentant du 
recensement ou parmi les représentants du recensement qui 
semblaient les plus efficaces. L'adjoint administratif aidait le 
commissaire au recensement à eflTectuer son travail de bureau 
et d'administration. Il était embauché pour un maximum de 
40 heures, du l^'juin au 30 juin 1971. 

Census Représentative-The Census Representadve 
was responsible to the Census Commissioner for the suc
cessfui and complète enumeration of the area to which he 
or she was assigned. The nature of duties and procédures 
to be employed varied according to the type of enumera
tion area. Census Représentatives in self-enumeration 
areas were remunerated on a piece-rate basis which inclu
ded lisdng, drop-oflT, edit and téléphone follow-up and 
field follow-up or pick-up. The rate varied according to 
the household density of the area. Census Représentati
ves in Canvasser areas were paid an hourly rate plus a 
mileage allowance. 

Représentant du recensement — Le représentant du re
censement relevait du commissaire au recensement et devait 
eflTectuer un recensement complet et parfait du secteur qui lui 
était attribué. La nature de ses fonctions et les procédures à 
suivre dépendaient de la catégorie du secteur de dénombre
ment. Le représentant du recensement dans les secteurs d'au
todénombrement était rémunéré à la pièce pour le listage, la 
livraison, le contrôle et le suivi téléphonique, de même que le 
suivi sur le terrain et la reprise. Le taux dépendait de la 
densité des ménages du secteur. Le représentant du recense
ment dans les secteurs de recensement par représentant était 
payé à l'heure et recevait une indemnité de déplacement. 

The 1971 Census programme employed 41,208 Cen
sus Représentatives. Their term of employment varied in 
accordance with the complexity of the enumeration in 
their EA's. They were given formai training in the enu-
meradon techniques required for their areas, whether 
mail-back, pick-up or canvasser. 

Le programme du recensement de 1971 a employé 
41,208 représentants du recensement. Les conditions d'em
ploi dépendaient de la complexité du dénombrement du S.D. 
Ils ont reçu une formation formelle des techniques de dénom
brement requises dans leur secteur de retour par la poste, de 
reprise ou de recensement par représentant. 

1.17 Distribution of Field Supplies and Equipment 

The function of any logistics opération is to procure, 
maintain the availability of, and disseminate material. 
The successfui completion of the 1971 Census required a 
logistics opération of mammoth proportions. This under
taking necessitated the packing of some 200,000 boxes. 
The shipping task, from the Head Oflfice to the eight 
Régional Oflfices, involved some 2 million pounds of ma
terial valued at more than $3,500,000. 

1.17 Distribution des fournitures et du matériel dans les 
régions 

Le travail de tout service de soutien consiste à se procurer 
et à garder en quandté suffisante le matériel à distribuer. Le 
succès du recensement de 1971 a nécessité des services de 
soutien de proportions astronomiques. Il a fallu empaqueter 
quelque 200,000 boîtes. Le matériel envoyé du bureau central 
au huit bureaux régionaux pesait quelque 2 millions de livres 
et était évalué à plus de $3,500,000. 
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Many of the procédures for the logistics opération 
were modifications of the methods employed in the cen
sus trials and tests prior to 1971. Aspects that were found 
wanting during thèse preliminary undertakings were rec-
tified to enable a smooth distribution of equipment and 
supplies to the field. 

AH furniture and equipment required for Régional 
Offices was either shipped from Head Oflfice or rented 
locally by Régional Directors. The Census Division arran-
ged to hâve the items required shipped from Head Oflfice 
or directly from suppliers. The Department of Supply and 
Services arranged for the purchase and supply of thèse 
items. 

Contracts for items rented by Régional Directors 
from local sources were prepared by the Department of 
Supply and Services Head Office and forwarded to each 
Régional Director. Problems concerning reniais were re
ferred to the local D.S.S. Purchasing Offficer. 

In previous censuses, enumeration supplies for Com
missioners were dispatched from a centralized shipping 
area (Ottawa) directly to Commissioners. Because this 
method caused some loss of materials and delay in re
ceipt of training and enumeration supplies, Régional Di
rectors and the Census Steering Committee decided on a 
programme of partially decentralized packing and ship
ping for the 1971 Census. 

Un grand nombre de procédures des services de soutien 
étaient des modifications des méthodes utilisées lors des re
censements d'essai 1971. Au cours de ces entreprises provisoi
res, les aspects qu'il fallait améliorer ont été corrigés afin de 
permettre une distribution facile du matériel et des fournitu
res aux opérations régionales. 

Tout l'ameublement et le matériel nécessaires dans les 
bureaux régionaux ont été envoyés du bureau central ou ont 
été loués sur place par les directeurs régionaux. La Division 
du recensement a pris des dispositions pour que les ardcles 
nécessaires soient envoyés du bureau central ou directement 
des fournisseurs. Le ministère des Approvisionnements et 
Services s'est occupé d'acheter et de fournir ces articles. 

Les contrats de location d'articles à chaque endroit ef
fectués par les directeurs régionaux ont été préparés par le 
bureau central des Approvisionnements et Services et ont été 
envoyés à chaque directeur régional. Les problèmes de loca
tion ont été référés à l'agent d'achat local du MAS. 

Au cours des recensements précédents, les fournitures de 
dénombrement des commissaires étaient envoyées directe
ment d'un endroit central (Ottawa) aux commissaires. Com
me cette méthode a entraîné des pertes de matériel et a 
retardé la réception des fournitures de formation et de dé
nombrement, les directeurs régionaux et le Comité de direc
tion du recensement ont mis au point un programme de dé
centralisation partiel de l'emballage et de l'envoi pour le 
recensement de 1971. 

Logistics opérations were divided into two phases: 
( 1 ) Head Oflfice packing (assembly of standard kits and 

bulk material) for shipment to Régional Packing 
Offices; 

(2) Régional Oflfice packing (assembly of kits and bulk 
material by Commissioner District) for shipment to 
Census Commissioners. 

Les opérations des services de soutien étaient divisées en 
deux phases: 
(1) l'emballage au bureau central (rassemblement de la do

cumentation ordinaire et du matériel en nombre) pour 
l'envoi dans les bureaux régionaux d'emballage; 

(2) l'emballage dans des bureaux régionaux (rassemblement 
de la documentation et du matériel en nombre par dis
trict de commissaire) pour l'envoi aux commissaires au 
recensement. 

The Logistics Section of Census Division prepared 
the Procédures Manual for Head Office Logistics Opéra
tions and the chapter on Logistics in the Field Adminis
tration Manual. Thèse detailed accounts of the logistics 
opération were needed to ensure the cflTective packing, 
distribution and use of 1971 Census materials. 

La Section des services de soutien de la Division du 
recensement a préparé le Manuel des procédures pour les 
opérations des services de soutien du bureau central, de 
même que le chapitre sur les services de soutien du Manuel 
d'administration régionale. Le fonctionnement détaillé des 
services de soutien permettait d'assurer un emballage, une 
distribution et une utilisation efficaces des documents du re
censement de 1971. 

Packing opérations began on July 20, 1970 with the 
préparation of Drop-oflT Envelopes for training, and they 
were finished on June 1, 1971 with the packing of kits for 
the Post-Census Survey. Appendix K shows the schedule 
for the major steps in the 1971 logistics opérations. 

Le travail d'emballage a commencé le 20 juillet 1970 par 
la préparation des Enveloppes de livraison pour la formation 
et il s'est terminé le 1'̂ ' juin 1971 par l'emballage de la 
documentation pour l'Enquête postcensale. L'appendice K 
contient le calendrier des principales étapes des opérations 
des services de soutien en 1971. 

Head Oflfice shipped to the Régional Offices ail the 
necessary pre-packed kits, bulk forms and supplies for the 

Le bureau central a envoyé aux bureaux régionaux toute 
la documentation nécessaire déjà emballée, de même que les 



packing of field supplies. This material began arriving in 
the Régional Offices on November 2, 1970. 

formules et fournitures en nombre qui servaient à l'emballage 
des fournitures régionales. Ce matériel a commencé à arriver 
dans les bureaux régionaux le 2 novembre 1970. 

Commissioners required both training and enumera
tion supplies—Commissioner District and enumeration 
area maps, recruidng and reporting materials, and Cen
sus Représentative training material. A number of trai
ning and supply kits were checked for quality and quand-
ty and then packed in Head Oflfice to facilitate 
distribution. 

Les commissaires avaient besoin de fournitures de for
mation et de dénombrement: les cartes de district de commis
saire et de secteurs de dénombrement, les documents de re
crutement et de rapport, de même que les documents de 
formation des représentants du recensement. On a vérifié la 
qualité et la quandté d'une partie de la documentation de 
formation et d'approvisionnement et on l'a emballée au bu
reau central pour faciliter la distribution. 

Census Représentatives' training and enumeration 
material was assembled under the supervision of the Ad
ministradve Supervisor and shipped directly to Commis
sioners' offfices. 

Les documents de formation et de dénombrement desd-
nés aux représentants du'recensement ont été rassemblés sous 
la direction du surveillant administradf et envoyés directe
ment aux bureaux des commissaires. 

Each ROR received a completed Form 14, Commis
sioner's List of Supplies (in duplicate) for each CD in his 
RO jurisdiction. The quantities of kits and forms required 
by each Commissioner were shown on this form. 

Chaque ROR a reçu deux copies d'une Formule 14 rem
plie. Liste des fournitures à l'usage du commissaire, pour 
chacun de ses districts. Cette formule indiquait la quandté de 
documentation et de formules dont avait besoin chaque 
commissaire. 

Forms to be distributed by Commissioners during 
training classes were shipped in bulk to the Régional 
Offices. 

Each Commissioner also received a Publicity Kit and 
posters for himself and his Census Representadves. Other 
kits for Commissioners, used in training and spécial pro
jects, were distributed through the Senior Régional Oflfice 
Representadves and ROR's. 

Les formules que devaient distribuer les commissaires 
lors des cours de formation étaient envoyées en nombre aux 
bureaux régionaux. 

Chaque commissaire a également reçu une Documenta
tion de publicité et des affiches pour lui-même et pour ses 
représentants du recensement. Le reste de la documentation 
destinée aux commissaires et udiisée pour la formation et les 
projets spéciaux, était remise aux représentants supérieurs du 
bureau régional et aux ROR. 

1.18 Training 

Training for the 1971 Census of Canada was on a 
larger scale than for any previous census: more than 50,-
000 people had to be instructed in many diflTerent tasks. 
The majority of them (the 41,208 Census Représentati
ves) were hired for only a short period and received but a 
few days training, just before they were to perform the 
work. Few of thèse temporary employées knew anything 
about the census when they were hired. 

1.18 Formation 

La formation en vue du recensement du Canada de 1971 
s'est faite sur une échelle plus grande qu'au cours des recen
sements précédents: plus de 50,000 personnes ont été formées 
à diflTérentes tâches. La majorité d'entre elles (les 41,208 
représentants du recensement) ont été embauchées unique
ment pour une courte période et elles n'ont reçu que quelques 
jours de formation, juste avant de commencer leur travail. 
Très peu de ces employés temporaires connaissaient le recen
sement avant d'être embauchés. 

Standard questions, posed in a standard manner and 
subject to standard interprétation, are the sine qua non 
for useful statistics. There were simply too few experien
ced Head Office personnel to personally train 50,000 tem
porary employées. The solution was the création of detai
led manuals and verbadm training guides. 

The Verbatim training guide allowed a person with 
very little training expérience to provide a complète and 
professional training session. Because the words were 
provided for the traîner, each person instrucdng gave a 
standard interprétation of the information to be imparted. 

Des questions normalisées, demandées d'une manière 
normalisée et faisant l'objet d'une interprétation type sont la 
condition sine qua non pour obtenir des statistiques udies. Il 
n'y avait tout simplement pas suflfisamment de personnel 
expérimenté au bureau central pour former chacun des 
50,000 employés temporaires. Il a donc fallu avoir recours à 
des manuels détaillés et à des guides de formation lus mot à 
mot. 

Les guides de formation lus mot à mot permettaient à 
une personne possédant très peu d'expérience en formation 
de dispenser une formation complète et professionnelle. Com
me tout le texte était déjà écrit pour l'instructeur, chacun 
donnait une interprétation normalisée des renseignements à 
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Detailed manuals were provided to ail levels in the cen
sus organization. The Verbatim training guides, carefully 
prepared in staged séquences, provided a clear interpréta
tion of the définitions and procédures, and were used to 
transmit thèse définitions and procédures from Head Of
fice through to ail levels (i.e., the Census Representadves 
and the Office Processing clerks). 

The Training Section of the Census Division was 
responsible for préparation of the more than $3,500,000 
training programme. In this, the Training Section worked 
very closely with the Field Opérations Section and the 
Office Processing Section. During the préparation period, 
subject-matter sections were given opportunities to com
ment on, and suggest improvements to the verbadm trai
ning guides. 

It is possible to identify three separate branches in 
the census training programme: data collection. Régional 
Office processing, and Head Office processing. DiflTerent 
training programmes had to be prepared for each branch 
and, within each branch, diflTerent levels in the organiza
tion required diflTerent training from that given to other 
levels. For example, in the data collection branch, there 
were three diflTerent methods of enumeration used in col
lecting the information from households. This necessita
ted the formulation of training programmes for each me
thod of enumeration. 

communiquer. Des manuels détaillés ont été fournis à tous les 
niveaux de l'organisation du recensement. Les guides de for
madon lus mot à mot avaient été préparés attendvement 
étape par étape et fournissaient une interprétadon précise des 
définitions et des procédures et permettaient de transmettre 
ces définitions et procédures du bureau central jusqu'à tous 
les niveaux (c.-à-d. les représentants du recensement et les 
préposés au dépouillement dans les bureaux). 

La Section de la formation de la Division du recense
ment était chargée de la préparation d'un programme de 
formation évalué à plus de $3,500,000. Elle s'est fait aider 
grandement dans ce travail par la Section des opérations 
régionales et par la Section du dépouillement au bureau. Au 
cours de la préparation, les diflTérentes sections en cause ont 
pu fournir leurs commentaires et leurs suggestions quant à 
l'amélioration des guides de formation lus mot à mot. 

Il est possible de diviser le programme de forrhation du 
recensement en trois éléments disdncts: la collecte des don
nées, le dépouillement au bureau régional et le dépouillement 
au bureau central. Il a fallu préparer des programmes de 
formation diflTérents pour chaque élément et, à l'intérieur de 
chacun, divers niveaux d'organisation ont nécessité une for
mation diflTérente de celle des autres niveaux. Par exemple, 
pour la collecte des données, on a udlisé trois méthodes diflTé
rentes de dénombrement pour recueillir les renseignements 
auprès des ménages. Pour ce faire, il a fallu formuler des 
programmes de formation pour chacune des méthodes de 
dénombrement. 

Détails of the individual training programmes are 
described in their corresponding chapters. (See Sections 
2.2, 3.3, 4.2 and 4.5.) 

Les détails de chacun des programmes de formation 
apparaissent dans leur chapitre respecdf (Voir sections 2.2, 
3.3, 4.2 et 4.5.) 

1.19 Administrative Terminal System (ATS) 

For the 1971 Census, it was necessary for manage
ment to produce an enormous volume of typewritten ma
terial. A System of production was needed whereby this 
material could be easily typed, quickly corrected after 
proof-reading, and suitably revised after drafts had been 
circulated for comments. A solution to this area of census 
production was thought to be a computer-linked electric 
typewriter system. 

1.19 Terminal administratif (ATS) 

Lors du recensement de 1971, la direction a dû produire 
une énorme quantité de matériel dactylographié. Il fallait 
mettre au point un système de production permettant de 
dactylographier facilement ce matériel, de le corriger rapide
ment après la vérification et de lui faire une révision appro
priée lorsque les projets revenaient avec des commentaires. 
La solution reposait dans un système de dactylographique 
relié à un ordinateur. 

It was originally recommended that Census Division 
employ the Datatext service oflTered by IBM. However, 
the désire to retain ail computer facilities on an "in-
house" basis ànd the hope that this would substandally 
reduce the cost of such a system, prompted the décision to 
link the terminal system to the DBS IBM 360/65 compu
ter. The Administradve Terminal Service (ATS/360) was 
to be run as a continuous programme throughout the 
regular working hours. The ability of the IBM 360/65 to 
run three programmes simultaneously allowed the Data 
Centre personnel to carry out the regular data processing 
functions using the two remaining job queues. 

A system-control terminal was located in the compu-

Au départ, on avait recommandé à la Division du recen
sement d'udliser les services Datatext ofiTerts par IBM. Toute
fois, comme on désirait garder "chez soi" toutes les installa
tions informatiques, et que l'on souhaitait que les coûts soient 
ainsi grandement réduits, on décida de relier le système de 
terminal à l'ordinateur IBM 360/65 du B.F.S. Le terminal 
administradf (ATS/360) devah permettre un programme 
condnuel tout au long des heures de travail habhuelles. Com
me l'IBM 360/65 était capable d'exécuter trois programmes 
en même temps, le personnel du Centre des données pouvait 
eff"ectuer le travail habituel de dépouillement des données 
grâce aux deux autres files d'attente de travaux. 

Un terminal de contrôle du système étah avec le centre 
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ter centre. The operator of this terminal was able to recti-
fy problems encountered during the running of the ATS 
programme. He or she was also able to communicate with 
other terminais running oflT the same programme. 

Operators of the IBM 2741 Communications Termi
nais were selected almost entirely from the existing Cen
sus Division typing facilities. Training was given by IBM 
and DBS Data Centre personnel. The training period was 
very brief lasting only 3 days. The operators acquired 
most of their knowledge of the system's functions through 
actual use of the terminais. After a period of about a 
month, they were given a refresher course to iron out any 
remaining difficuldes. 

des ordinateurs. L'opérateur de ce terminal pouvait corriger 
les problèmes qui survenaient lors de l'exécution du program
me ATS. Il pouvait également communiquer avec les autres 
terminaux exécutant le même programme. 

Les opérateurs des terminaux de communications IBM 
2741 ont été choisis presqu'entièrement parmi le personnel 
des installations de dactylographie de la Division du recense
ment. Le personnel du Centre des données du B.F.S. et d'IBM 
s'est chargé de la formation. La période de formation a été 
très courte, seulement trois jours. Les opérateurs ont acquis la 
plupart de leurs connaissances sur le fonctionnement du systè
me en udlisant les terminaux. Environ un mois plus tard, on 
leur a donné un cours de révision pour édaircir toute autre 
diflficulté. 

Census Division's attempt at cstablishing a compute
rized text-processing facility was not successfui. Many 
problem areas proved to be insurmountable with the 
available resources. Over-all, the difficulties could be 
summed up as improper orientation to the System on the 
part of the users, planners and operators. 

La Division du recensement a tenté d'établir des installa
tions de dépouillement de textes informatisées, mais elle n'a 
pas réus.si. De nombreux problèmes n'ont pu être surmontés 
avec les ressources disponibles. Dans l'ensemble, ces problè
mes peuvent tous être ramenés à une mauvaise orientation 
des utilisateurs, des planificateurs et des opérateurs vers le 
système. 

One of the first problems encountered was the diflTe
rent size typing éléments employed on the terminal. ATS 
employed a lO-character per inch clément as opposed to 
the standard 12-character per inch élément. This necessi
tated replanning of previously standardized techniques of 
text production. 

A major problem area was that of sheer volume of 
production. From an original esdmate of 9,100 pages, the 
volume was revised upwards to 16,180 pages. The créa
tion of two work shifts and the acquisition of additional 
terminais did not alleviate the production work load. 
Consequently, those jobs having a high priority were 
carried out by the conventional typewriter method of 
production. 

Another problem was that throughout the ATS pro
duction period, there were fréquent and lengthy compu
ter shut-downs. Any problems that necessitated a stoppa
ge aff"ected the entire computer opération, of which the 
ATS was an intégral part. In essence, even though the 
ATS programme itself may not bave been disfunctional, 
it was condnually aff"ected by programmes that were. 

The near non-availability of peripheral opérations 
also created diflficulties. There were scheduling and time 
period difficulties when transferring documents to and 
from the disc-pack to computer tape. When ail available 
space on the disc-pack was used, the opération of the 
System was delayed while the computer centre operator 
"re-shuflfled" the data to make more room available for 
document storage. 

L'un des premiers problèmes rencontrés a été l'utilisa
tion d'éléments imprimants de taille diflTérente dans les termi
naux. L'ATS employait un élément de 10 caractères au pouce 
alors que normalement on udlise un élément de 12 caractères 
au pouce. Il a donc fallu replanifier les techniques déjà nor
malisées pour la production des textes. 

Un autre problème majeur a été le volume absolu de 
production. On avait d'abord prévu 9,100 pages, mais le 
volume est passé par la suite à 16,180 pages. La création de 
deux équipes de travail et l'acquisition d'autres terminaux n'a 
pas allégé la charge de travail. Par conséquent, les travaux 
très urgents ont été eflTectués de manière conventionnelle, 
c'est-à-dire à la dactylographie. 

Un autre problème a été que tout au cours de la produc
tion de l'ATS, il y a eu de fréquents et longs arrêts des 
ordinateurs. Tout problème qui nécessitait un arrêt touchait 
toutes les opérations informatiques dont l'ATS faisait intégra
lement partie. En fait, même si le programme ATS avait été 
au point, il aurait été continuellement touché par des pro
grammes qui, eux, ne l'étaient pas. 

Les opérations périphériques n'étaient à peu près pas 
disponibles et elles ont également entraîné des problèmes. Il y 
a eu aussi des problèmes de calendrier et d'optimisation lors 
du transfert des documents, des chargeurs aux rubans infor-
madques et vice versa. Lorsque tout l'espace disponible des 
chargeurs avait été udlisé, le fonctionnement du système était 
retardé alors que l'opérateur du centre informatique "rebras
sait" les données afin de faire plus de place pour l'entreposa
ge des documents. 
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More keenly feit was the absence of a high-speed 
primer. Due to the inability to obtain the proper print-
trains coupled with the lengthy turnaround dme on a 
print request, the scheduling of production was somewhat 
haphazard. The terminais themselves had to be employed 
for the actual prindng out of lengthy documents. Valua
ble time was consumed through this method of produc
tion, as the terminais should hâve been employed solely 
for the inputting of new information and the printing of 
short documents. 

On a souflTert encore davantage de l'absence d'une impri
mante à haute vitesse. Comme il était impossible d'obtenir 
des trains d'impression convenables, ajoutés à des délais 
d'exécution assez longs pour la demande d'impression, l'or
donnancement de la production s'était fait quelque peu au 
hasard. Les terminaux eux-mêmes ont dû être utilisés pour 
l'impression de documents assez longs. On a consacré un 
temps précieux à cette méthode de production, alors qu'on 
aurait dû utiliser les terminaux uniquement pour l'inscription 
de nouveaux renseignements et pour l'impression de courts 
documents. 

The Administrative Terminal System was conti-
nuously hampered by the above technical problems. Liai
son diflficuldes, both within the Census Division and with 
interested parties outside of census, were also prévalent. 
The haphazard nature of the opération resulted in a loss 
of confidence by the users and a large part of the work 
load intended for this System was taken over by conven
tional means of production. 

1.20 Census Publicity Programme 

The introduction of self-enumeration in the 1971 
Census required incréased emphasis on the publicity pro
gramme. The Information Division of Statistics Canada, 
responsible for planning and implemendng the program
me, utilized ail available média to inform Canadians of 
the significance of the census and to enlist their co-
operation. 

Throughout its exécution, the publicity programme 
employed the thème, "Count Yourself In". In order to 
ensure maximum respondent participation, it was neces
sary to maintain an over-all feeling of a human approach 
to census-taking. There were several other primary objec
tives of the publicity programme. Thèse were: create an 
awareness that June I was Census Day; remind the pu
blic that it is a lawful requirement to fill in the question
naire; assure the respondents of the absolute privacy of 
their answers by using them solely in the formulation of 
statistics for the common good; illustrate the advantages 
of the self-census; and advise the public of steps to be 
taken in order to successfully complète the census. Once 
the publicity programme had been approved by the Cen
sus Publicity Committee, responsibility for its exécution -
rested with the Information Division. 

L'ATS a été constamment ralenti par ces difficultés 
techniques. Il y eut également des problèmes de liaison, tant à 
l'intérieur de la Division du recensement qu'avec les parties 
en cause à l'extérieur de cette division. La tournure imprévue 
de l'opération a entraîné une perte de confiance de la part des 
utilisateurs et une grande partie du travail destiné à ce systè
me a été eflfectué par des moyens conventionnels de 
production. 

1.20 Programme de publicité du recensement 

L'introduction de l'autodénombrement dans le recense
ment de 1971 a nécessité une insistance toute particulière sur 
le programme de publicité. La Division de l'information de 
Statistique Canada, chargée de la planification et de l'implan
tation du programme, a utilisé tous les organes d'information 
disponibles pour renseigner les Canadiens sur la signification 
du recensement et pour obtenir leur collaboration. 

Tout au cours de son exécution, le programme de publi
cité a été axé sur le thème "Soyez du nombre". Afin d'assurer 
la participation maximum des recensés, il était nécessaire de 
maintenir une sensation générale de contexte humain dans le 
recensement. Le programme de publicité comportait égale
ment plusieurs autres buts premiers: faire prendre conscience 
que le T"'juin était le jour du recensement; rappeler au public 
que la loi exigeait qu'il remplisse le questionnaire; assurer les 
recensés que leurs réponses demeuraient strictement confi
dentielles car elles étaient udlisées uniquement pour des sta
tistiques qui servaient à tous; illustrer les avantages de l'auto
dénombrement et communiquer au public la marche à suivre 
pour faire du recensement un succès. Lorsque le programme 
de publicité a été approuvé par le Comité de publicité du 
recensement, la Division de l'information a été chargée de 
l'appliquer. 

Between April 26 and June 11, 1971, senior mem
bers of the Information Division and other experienced 
fédéral government offîcers were posted in Régional Of
fices to act as Régional Publicity Co-ordinators (RPC's). 
Thèse Régional Publicity Co-ordinators advised and as-
sisted Régional Directors in the co-ordinadon of the ré
gional publicity programme, monitored the média to en
sure quick and accurate response in trouble situations, 
and ensured accurate news coverage in pursuit of an 
cflTective distribudon of census information. To assist the 
RPC's in thèse tasks, public relations specialists were 
hired on contract to Information Division. Thèse média 

Du 26 avril au 11 juin 1971, des membres supérieurs de 
la Division de l'information et d'autres fonctionnaires fédé
raux expérimentés étaient en poste dans les bureaux régio-

.naux pour remplir les fonctions de coordonnateur régional de 
la publicité. Ces derniers conseillaient et aidaient les direc
teurs régionaux à coordonner le programme régional de pu
blicité, surveillaient les organes d'information pour garantir 
une réponse rapide et précise en cas de problème et assuraient 
une couverture précise des événements afin de garantir une 
distribution efficace des renseignements du recensement. Afin 
d'aider les coordonnateurs régionaux de la publicité, des spé
cialistes en relations publiques ont été embauchés à contrat 
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consultants were to act as Local Publicity Oflficers 
(LPO's). Since the Régional Director carried full respon
sibility for the census opération in his région, both the 
RPC's and LPO's were operationally responsible to him, 
while, at the same time, functionally responsible to the 
Information Division. A maximum degree of co-opera
tion was stressed to ail participants to ensure the success
fui implementation of the publicity programme. 

Advertising in the print média ran from May 21 to 
June 18, and included advertisements in 102 daily news-
papers, 475 weekiy newspapers, three week-end supplé
ments, 76 ethnie papers, 11 farm papers, and three 
French week-end papers. Two hundred and sevent-five 
AM and FM radio stations broadcasted census advertise
ments between May 17 and June I, and 75 télévision 
stations adverdsed the census from May 19 to June 7. 
Thèse short "commercials", prepared by two advertising 
agencies were divided into three main catégories. The 
first broadcasts from mid May to May 3 I were designed 
to alert the public to the coming census. The second 
category of messages was broadcast on June I—Census 
Day—to remind the public to complète their census forms. 
The third type of message, broadcast after June I, encou
raged respondents to fill in their census questionnaires. 

par la Division de l'information. Ces conseillers étaient des 
agents locaux de publicité. Comme le directeur régional était 
entièrement responsable du recensement dans sa région, le 
travail du coordonnateur régional de la publicité et de l'agent 
local de publicité dépendait à la fois de lui et de la Division 
de l'information. On a insisté sur un maximum de collabora
tion de la part de tous afin de garantir le succès du program
me de publicité. 

La publicité dans la presse écrite s'est effectuée du 21 
mai au 18 juin et comportait des annonces dans 102 quoti
diens, 475 hebdomadaires, 3 suppléments de fin de semaine, 
76 journaux de groupes ethniques, 11 journaux agricoles et 3 
journaux de fin de semaine de langue française. Des annonces 
du recensement ont été diflTusées dans 200 postes de radio AM 
et FM, du 17 mai au I " juin et 75 postes de télévision ont 
parlé du recensement du 19 mai au 7 juin. Ces courts "com
merciaux" préparés par deux organismes publicitaires étaient 
divisés en trois catégories principales. Les premières annonces 
diflTusées de la mi-mai au 31 mai étaient destinées à faire 
prendre conscience au public de la venue du recensement. La 
deuxième catégorie de messages a été diffusée le P ' ju in afln 
de rappeler au public de remplir leur formule de recensement. 
Le troisième genre de messages, diffusé après le \" juin, 
encourageait les recensés à remplir leur questionnaire du 
recensement. 

A letter, sent to radio and télévision stations across 
Canada, asking if they would be interested in having a 
Statistics Canada oflficer speak on the subject of the cen
sus on one of their public aflTairs programmes, elicited 
such an enthusiastic response that there were more invita
tions than speakers to fill them. Statistics Canada oflicers 
participated in 142 radio and 67 télévision programmes. 
This does not include regular news reports on census 
public aflTairs programmes without census staflT, use of the 
census and FOSDIC films, and regular advertising. 

Une lettre envoyée aux postes de radio et de télévision de 
tout le Canada leur demandait s'ils étaient intéressés à rece
voir un représentant de Stadsdque Canada qui irait parier du 
recensement à l'un de leur programme d'aflTaires publiques; 
cette idée a suscité tellement d'intérêt qu'il y a eu plus d'invi
tations que d'orateurs disponibles. Les représentants de Sta
tistique Canada ont participé à 142 programmes radiophoni-
ques et à 67 programmes télévisés. Ce nombre n'inclut pas les 
reportages habituels sur le recensement lors des programmes 
d'affaires publiques, sans la pardcipadon du personnel du 
recensement, l'utilisadon des films du recensement et du 
FOSDIC, de même que la publicité habituelle. 

Census Head Oflfice staflT prepared several publica
tions for internai use, to assist Statistics Canada offîcers 
required to answer questions about the census for inter
views or hot-line programmes. Three such valuable publi
cations were the Quick Facts Booklet, Content of Ques
tionnaires, and Census Questions and Answer Booklets. 

Le personnel du bureau central du recensement a prépa
ré plusieurs publications à usage interne afin d'aider les repré
sentants de Statistique Canada qui devaient répondre aux 
quesdons au sujet du recensement lors d'entrevues ou de 
tribunes téléphoniques. Les trois plus importantes publica
tions du genre étaient un aide-mémoire, de même que les 
livrets explicatifs des questionnaires et ceux des questions et 
réponses du recensement. 

Five hundred thousand copies of the census booklet 
endtled "Everything you always wanted to know about 
the census (but were too shy to ask)" were printed and 
sent to the news média, libraries, teachers, Chambers of 
Commerce, Boards of Trade, Canadian Manufacturing 
Association, clergymen, Members of Pariiament, Mem
bers of the Législative Assemblies, Senators, Mayors, 
DBS Daily and Weekiy subscribers, ail census field staflf, 
and Information Canada. 

La brochure, "L'art de se recenser soi-même" — Pedt 
manuel du parfait autorecenseur, a été imprimée à 500,000 
exemplaires et envoyée aux organes d'information, aux bi
bliothèques, aux enseignants, aux chambres de commerce, à 
l'Association des manufacturiers canadiens, aux pasteurs et 
aux curés, aux députés, aux membres des assemblées législad-
ves, aux sénateurs, aux maires, aux abonnés du Quoddien et 
de l'Hebdomadaire du B.F.S., à tout le personnel régional du 
recensement et à Information Canada. 

58 



A follow-up postcard, to remind the public to send in 
their census forms, was mailed to four million mail-back 
households on June 3. 

Une carte postale de suivi a été postée à 4 millions de 
ménages dans les secteurs de retour par la poste le 1'̂ ' juin 
afin de leur rappeler d'envoyer leur formule de recensement. 

Census posters were prepared in English, French, 
Italian and Chinese. One hundred and thirty-five thou
sand copies of the gênerai census poster were distributed 
by Census Representadves. Twelve thousand Post Oflfice 
posters were distributed from Ottawa to ail Post Offices 
across the country. Census Représentatives distributed 
25,000 hotel-motel posters. One hundred thousand busi
ness establishments received place of business posters. 
Head Office sent bank posters to 25,000 banks, and 8,000 
agriculture posters to seed dealers, farm equipment ope
rators, grain elevators and provincial agriculture repré
sentatives. There were also 8,000 confidentiality posters 
used within Statistics Canada in training classes and Ré
gional Census Oflfices. 

Des aflfiches du recensement ont été préparées, en fran
çais, en anglais, en italien et en chinois. L'affiche générale du 
recensement a été distribuée à 135,000 exemplaires par les 
représentants du recensement. Ottawa a distribué 12,000 af
fiches pour les bureaux de poste de tout le pays. Les représen
tants du recensement ont remis 25,000 afffiches aux hôtels et 
motels. Les établissements commerciaux ont reçu 100,000 
aflfiches. Le bureau central a envoyé 25,000 affiches aux ban
ques et 8,000 affiches agricoles aux vendeurs de grains de 
semence, aux opérateurs de matériel agricole, aux silos à 
grains et aux représentants agricoles provinciaux. On a égale
ment utilisé 8,000 aflfiches sur le caractère confidentiel du 
recensement lors des cours de formation donnés par Statisti
que Canada et dans les bureaux régionaux du recensement. 

Between May I and early June, 10 news releases 
were sent to ail news média. Census features were used in 
national magazines, and on TV and radio networks. 

Du r ' mai jusqu'au début de juin, 10 communiqués de 
presse ont été envoyés à tous les organes d'information. La 
publicité du recensement a été utilisée dans les revues natio
nales et par les réseaux de télévision et de radio. 

A 30-minute film entitled "On a Clear Day You Can 
Count Forever" was produced by a private film company 
for présentation on national TV networks in May. The 
film, set in present-day Montréal, featured Jean Talon, 
the "grand intendant" responsible for the first census of 
Canada in 1666. It explained the historical background 
and évolution of census-taking in Canada, as well as 
some of the techniques used and problems encountered in 
modem censuses. The film was produced in both English 
and French. 

Un film de 30 minutes indtulé "Les temps ont changé 
n'est-ce pas, M. Talon?" a été produit par une entreprise 
privée pour être diffusé sur les réseaux nationaux de télévision 
en mai. Le film, qui se passait à Montréal aujourd'hui, mettait 
en vedette Jean Talon, le "grand intendant" en charge du 
premier recensement du Canada en 1666. Il expliquait l'histo
rique et l'évolution du recensement au Canada, de même que 
certaines techniques utilisées et les problèmes rencontrés dans 
les recensements modernes. Le" film avait été produit en fran
çais et en anglais. 

Designed as a census support programme, the Stu
dent Census Project was to accomplish two major objecd-
ves. First, it familiarized students in Grades 6 to 13 with 
the purpose and value of the census. Secondly, it enabled 
the students to acquaint their parents with the self-enu
meration methodology. Approximately one million stu
dents from 6,000 elementary and secondary schools parti
cipated in the project during the last two weeks of May. 
To obtain a more detailed view of the Student Census 
Project, see following Section 1.21. 

Conçu comme un programme d'aide au recensement, le 
Projet de recensement étudiant visait deux objectifs princi
paux. D'abord, il voulait faire prendre conscience aux étu
diants de la 6'-' à la 13'̂  année du but et de la valeur du 
recensement. Ensuite, il a permis aux étudiants de renseigner 
leurs parents sur l'autodénombrement. Environ un million 
d'étudiants des 6,000 écoles primaires et secondaires ont par
ticipé à ce programme au cours des deux dernières semaines 
de mai. Afin d'obtenir de plus amples renseignements au 
sujet du Projet de recensement étudiant, reportez-vous à la 
section 1.2 I. 

The Information Division distributed Census Infor
mation Kits to news média and to field staflf in the last 
week of April. 

La Division de l'information a distribué de la documen
tation d'information sur le recensement aux organes d'infor
mation et au personnel sur le terrain au cours de la dernière 
semaine d'avril. 

The Post Oflfice issued a commemorative census 
stamp on June I, and in 200 cities across Canada, census 
cancellation dies were used for the three-week period 
surrounding Census Day. 

Spécial census displays, designed by the Information 
Division in conjunction with an advertising agency, were 

Le ministère des Postes a émis un dmbre du recensement 
le 1" juin et dans 200 villes du Canada, des oblitérations du 
recensement ont été utilisées pendant trois semaines aux envi
rons du jour du recensement. 

Des expositions spéciales du recensement, conçues par la 
Division de l'information en collaboration avec un organisme 
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set up in Régional Oflfices, banks, fédéral buildings and 
shopping centres across Canada. 

de publicité, a eu lieu dans les bureaux régionaux, les ban
ques, les immeubles fédéraux et les centres commerciaux du 
Canada. 

Letters were sent to 5,000 mayors seeking their sup
port for officiai census proclamation. Condngency plans 
included additional ads and press releases for areas of 
low response. 

After the census, a complète évaluation of the publi
city programme was conducted by a private consultant in 
order to take full advantage of the possibility of learning 
from the mistakes and problems encountered in 1971 
with a view to future censuses. The report was in agree
ment with the adage that it "pays to advertise". It was 
found that, while the Census Publicity Programme may 
bave been guilty of some "overkill", it was generally 
good in that it served to make the public aware of thé 
census. 

Des lettres ont été envoyées à 5,000 maires, leur deman
dant de proclamer officiellement le recensement. On avait 
même prévu des annonces supplémentaires et des communi
qués de presse pour les régions à faible participation. 

Après le recensement, une évaluation complète du pro
gramme de publicité a été eflTectuée par un conseiller privé 
afin de tirer le maximum des erreurs et des problèmes surve
nus en 1971 en prévision des autres recensements. Le rapport 
a permis de constater que "la publicité est payante". On a 
constaté dans certains cas que le programme de publicité du 
recensement pouvait avoir été "surpublicitaire", mais que 
dans l'ensemble il était bon puisqu'il avait permis au public 
de prendre conscience du recensement. 

1.21 Student Census Project 

Nearly one million students from Grade 6 to the 
final year of secondary éducation in some 4,500 public 
and separate schools across Canada participated in the 
1971 Student Census Project (of thèse schools, 10% were 
of French language). The project, designed as a support 
programme for the 1971 Census of Canada, was conduc
ted just prior to Census Day during the last two weeks of 
May. Sixty school-boards, located in 21 metropolitan 
areas, agreed to take part. The cities chosen, ail of which 
had populations of 100,000 or more, were: Vancouver 
and Victoria, B.C.; Calgary and Edmonton, Alla.; Regina 
and Saskatoon, Sask.; Winnipeg, Man.; Hamilton, Kit-
chener, London, Ottawa, Sudbury, Toronto and Windsor, 
Ont.; Laval, Montréal and Québec City, Québec; Saint 
John, N.B.; Dartmouth and Flalifax, N.S.; and St. John's, 
Nfld. Prince Edward Island, which does not bave a city 
with a population of over 100,000, was the only province 
not represented. 

One of the primary reasons for the development of 
this project was the introduction of self-enumeration tô 
the national census; thus, children who had learned about 
the census at school and filled out their own questionnai
res could discuss this new technique with their parents, 
and perhaps even help them complète the officiai popula
tion census forms. More specifically, the objecdves of the 
project were as follows: 

(i) to introduce Canadian students to the census; to 
explain the purpose of the census, confidentiality, 
and the value of census information to govern
ments, industry, éducation, and to every aspect of 
Canadian life; 

(ii) 'O acquant students with the techniques of self-
enumeration by providing a form similar to the 
1971 Census questionnaire; 

(iii) to provide a valuable support programme to the 

1.21 Projet de recensement étudiant 

Près d'un million d'étudiants de la 6" année jusqu'à la 
dernière année d'école secondaire dans quelque 4,500 écoles 
publiques et séparées du Canada ont participé à l'exercice de 
recensement en classe en 1971 (parmi ces écoles, 10% étaient 
de langue française). Le projet était un programme d'appui 
pour le recensement de 1971 effectué juste avant le jour du 
recensement, au cours des deux dernières semaines de mai. 
Des conseils scolaires au nombre de 60 et dans 21 régions 
métropolitaines ont consenti à y prendre part. Les villes choi
sies, comptant toutes 100,000 habitants et plus, étaient: Van
couver et Victoria en Colombie-Britannique, Calgary et Ed
monton en Alberta, Regina et Saskatoon en Saskatchewan, 
Winnipeg au Manitoba, Hamilton, Kitchener, London, Otta
wa, Sudbury, Toronto et Windsor en Ontario; Laval, Mon
tréal et Québec au Québec; Saint-Jean au Nouveau-Bruns
wick; Dartmouth et Halifax en Nouvelle-Ecosse et St-Jean à 
Terre-Neuve. L'île-du-Prince-Édouard, qui n'a aucune ville 
de plus de 100,000 habhants, était la seule province qui n'é
tait pas représentée. 

L'une des principales raisons de la mise en place de ce 
projet a été l'introduction de l'autodénombrement dans le 
recensement national; ainsi, les enfants, qui avaient acquis à 
l'école des connaissances au sujet du recensement et qui 
avaient rempli leur propre questionnaire, pouvaient discuter 
de cette nouvelle technique avec leurs parents et même les 
aider à remplir leur formule officielle du recensement sur la 
population. Voici les objecdfs plus particuliers du 
programme: 

(i) faire connaître le recensement aux étudiants cana
diens; expliquer le but du recensement, la confidentia
lité et la valeur des renseignements du recensement 
pour les pouvoirs publics, l'industrie, le monde de 
l'enseignement et pour chaque aspect de la vie 
canadienne; 

(ii) faire connaître aux étudiants les techniques d'autodé
nombrement en leur fournissant une formule sembla-
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census and to make it possible for children to ex
plain the new procédures to their parents during 
the national census; 

(iv) to obtain answers to questions on student interests 
and eircumstances, and to return the information 
to participadng schools; and 

(v) to promote a doser liaison between the Education 
Division of Statistics Canada and teachers across 
the country. 

ble au questionnaire du recensement de 1971; 

(iii) fournir au recensement un programme d'appui valable 
et permettre aux enfants d'expliquer les nouvelles pro
cédures à leurs parents lors du recensement national; 

(iv) obtenir des réponses aux questions et événements qui 
intéressent et concernent les étudiants et renvoyer les 
renseignements aux écoles participantes; et 

(v) favoriser une liaison plus étroite entre la Division de 

l'éducation de Statistique Canada et les enseignants du 

pays. 

The student questionnaire was similar in format to 
those used in the 1971 Census of Population and Hou
sing. It contained 14 questions, six of which were the 
same as the basic questions on the officiai census forms 
(i.e., date of birth, mother tongue, sex, place of birth, 
place of parents' birth, and ability to speak one or both of 
the English and French languages). The other eight, se
lected particularly for their interest to teachers and éduca
tion authorities, were as follows: 
1. In total, how many brothers and sisters do you bave? 
2. Indicate the grade in which you are currently 

enrolled. 
3. Where did you attend school on June I, 1970? 
4. During the school year, how many hours of télévi

sion do you usually watch per week? 
5. During the school year, how many books do you 

usually read per month? 
6. What sections of a newspaper do you most frequen-

tly read? 
7. Hâve you worked part-dme for pay outside of your 

home during the présent school year? If "yes", 
when? 

8. What is your most important single reason for atten-
ding school? 

The week of May 24-28, 1971 (the week before 
Census Day) was the recommended time for the présen
tation of the lesson and questionnaire to students; ap
proximately 65% of classes filled out the questionnaire 
during this period. Because previous scheduling of school 
activities (such as exams or athletic events), some flexibi-
lity was necessary. The alternate dates were the week of 
May 17-21 and May 31 or June I, the project was presen
ted on thèse dates by 30% and 5% respectively, of the 
participating classes. Unfortunately, to achieve maximum 
eflfecdveness, the school census had to coïncide with the 
national census; that meant that it fell very close to the 
end of the school term and many teachers did not hâve 
adéquate dme to dévote to the préparation of the project. 

One primary diflTérence between the Student Census 
Project and the national census was that the school census 
was totally voluntary at ail levels. Oflficials of the Educa
tion Division, Statistics Canada, visited school-boards in 
ail the municipahties concerned to obtain their acceptan-
ce of the project and to explain it in détail to school 

La présentation du questionnaire étudiant était sembla
ble à celle des questionnaires utilisés pour le recensement de 
la population et du logement en 1971. Il contenait quatorze 
questions, dont six étaient les mêmes que les questions de 
base des formules officielles de recensement (c.-à-d., date de 
naissance, langue maternelle, sexe, lieu de naissance, lieu de 
naissance des parents et apdtudes à parler le français et (ou) 
l'anglais). Voici les huit autres questions qui intéressaient plus 
particulièrement les enseignants et les autorités: 

1. Au total, combien de frères et de soeurs avez-vous? 
2. Indiquez votre degré de scolarité actuel. 
3. Quelle école fréquentiez-vous le l'^'juin 1970? 
4. Pendant l'année scolaire, combien d'heures par semaine 

regardez-vous la télévision? 
5. Pendant l'année scolaire, combien de livres lisez-vous 

habituellement par mois? 
6. Quelles sections du journal lisez-vous le plus souvent? 
7. Avez-vous eu un travail rémunérateur à temps partiel en 

dehors de votre foyer pendant la présente année scolaire? 
Si "oui", quand avez-vous travaillé à temps partiel? 

8. Quelle est la raison majeure qui vous incite à fréquenter 
l'école? 

On avait décidé que la semaine du 24 au 28 mai 1971 (la 
semaine avant le jour du recensement) serait la semaine de 
présentation du recensement et de la distribution du question
naire aux élèves. Environ 65% des classes ont rempli le ques
tionnaire au cours de cette semaine. Parce que dans certains 
cas on avait déjà prévu des activités scolaires (telles que des 
examens ou événements sportifs), il fallah que la date soit 
plus flexible. Les autres dates possibles étaient la semaine du 
17 au 21 mai et le 31 mai ou le I " juin; le projet a été 
présenté à ces dates respectivement par 30% et 5% des classes 
participantes. Malheureusement, pour être très eflficace, le 
recensement scolaire devait coïncider avec le recensement 
national; cela signifiait qu'il était très près de la fin de l'année 
scolaire et de nombreux enseignants n'ont pas eu suffisam
ment de temps à consacrer à la préparation du projet. 

La différence fondamentale entre l'exercice de recense
ment en classe et le recensement national était que le recense
ment scolaire représentait une participation entièrement vo
lontaire à tous les niveaux. Des représentants de la Division 
de l'éducation de Statistique Canada ont visité les conseils 
scolaires de toutes les municipalités concernées afin d'obtenir 



trustées and administrators. Education Division représen
tatives then approached individual principals. If he was 
interested in conducting the project in the school, a prin
cipal then discussed the project with the teachers. 

leur acceptadon du projet et l'expliquer en détail aux commis
saires et aux administrateurs. Les représentants de la Division 
de l'éducation ont par la suite contacter chaque principal. Si 
le principal était intéressé à ce que son école participe au 
projet, il en discutait avec les enseignants. 

It was suggested that teachers dévote at least one 40-
minute period to discussion of some aspect of the census 
before distributing the questionnaires for students to com
plète. To assist them in preparing a lesson and in answe
ring students' questions, teachers were provided with a 
teacher's handbook which contained référence material 
on such topics as the history of census-taking, the reasons 
for confidentiality and how it is preserved, how census 
information is processed, and the uses made of thèse data 
by government agencies, national and local business or
ganizations, and individuals. 

It is estimated that in the elementary grades, the 
completion of the questionnaire took approximately 20 
minutes, while students in the secondary grades took an 
average of 10 minutes. When the questionnaires were 
filled in, students' responses were recorded on Tally 
Sheets supplied to each teacher. The student's name and 
address did not appear anywhere on the questionnaire. 

The tally was designed to be completed by two peo
ple: either a teacher and a student or two students wor
king together. Students in ail grades, if adequately ins
tructed, should hâve been able to complète the tally in 
less than one 40-minute period. However, teachers' re
ports showed that students assisted in the recording of 
responses in only 25% of classes. In another 25%, teachers 
completed the tally alone either because of lack of class 
time or because they were not aware that students could 
help or do it themselves. 

On avait suggéré que les enseignants consacrent au 
moins une période de 40 minutes à la discussion de certains 
aspects du recensement avant de remettre les questionnaires 
aux élèves. Afin de les aider à préparer leur cours et à répon
dre aux questions des élèves, on leur avait fourni un guide qui 
contenait des documents de référence sur certains sujets, tels 
que l'historique du recensement, les raisons de la confidentia
lité et sa garantie, le dépouillement des renseignements du 
recensement, de même que l'udlisation des données par les 
organismes publics, les organismes commerciaux nadonaux et 
locaux et les particuliers. 

On estime qu'au niveau primaire, il a fallu environ 20 
minutes pour remplir les quesdonnaires alors qu'au niveau 
secondaire, il a fallu en moyenne 10 minutes. Après que les 
questionnaires ont été remplis, les réponses des élèves ont été 
inscrites sur des feuilles de pointage remises à chaque ensei
gnant. Le nom et l'adresse de l'élève n'apparaissaient nulle 
part sur le questionnaire. 

La feuille de pointage était desdnée à être remplie par 
deux personnes: un enseignant et un élève ou deux élèves 
travaillant ensemble. S'ils recevaient suflfisamment de direcd-
ves, les étudiants de tous les niveaux pouvaient remplir la 
feuille de pointage en moins de 40 minutes. Toutefois, les 
rapports des enseignants ont révélé que les élèves avaient 
eflfectué l'inscription des réponses dans seulement 25% des 
classes. Dans un autre 25% des classes, les enseignants ont 
rempli eux-mêmes la feuille de pointage parce qu'ils man
quaient de temps en classe ou parce qu'ils ne savaient pas 
qu'un élève pouvait les aider ou que les étudiants pouvaient le 
faire eux-mêmes. 

Students were instructed to take their completed 
questionnaires home to show their parents the new tech
nique of self-enumeration. Teachers were given the op
tion of letting students take the questionnaires home be
fore or after the compledon of the tally. Discussions with 
éducation authorities, however, revealed that it might be 
difficult to ensure the return of questionnaires once they 
were taken home. Therefore, if a teacher foresaw this as a 
problem, he or she usually tallied the responses immedia
tely after the completion of the questionnaires. 

Teachers and principals, although generally not crid-
cal of the project, reported that they would bave been 
more enthusiastic about it if they had received the mate
rial further in advance of the starting date and if it had 
taken place earlier in the school term. Observers reported 
that students in elementary grades, 6 to 8, seemed more 
enthusiastic about the project than those in secondary 
grades, 9 to 13. One problem entering into play hère is 
the difficulty associated with designing project materials 
flexible enough to suit students in both elementary and 

On demandait aux étudiants d'apporter leur questionnai
re rempli à la maison afin de montrer à leurs parents la 
nouvelle technique d'autodénombrement. Les enseignants 
pouvaient laisser les étudiants apporter leur questionnaire 
avant d'avoir rempli la feuille de pointage ou après. Les 
autorités scolaires ont toutefois admis qu'il serait peut-être 
diflficile d'assurer le retour des questionnaires qui seraient 
apportés à la maison. Par conséquent, si un enseignant pré
voyait des problèmes, il remplissait habituellement la feuille 
immédiatement après avoir rempli les questionnaires. 

D'une manière générale, les enseignants et les principaux 
n'ont pas condamné le projet, mais ils ont déclaré qu'ils 
auraient été beaucoup plus enthousiastes s'ils avaient reçu la 
documentation beaucoup plus tôt avant la date du projet et si 
le projet avait eu lieu plus tôt pendant l'année scolaire. Les 
observateurs ont déclaré que les élèves du niveau primaire, 6*̂  
année à 8" année, ont semblé plus enthousiastes que les étu
diants du niveau secondaire: 9" année à 13° année. Un pro
blème est entré en ligne de compte et c'est la diflficulté d'avoir 
des documents qui convenaient tant aux élèves du niveau 
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secondary grades; therefore, without teacher augmenta
tion and stimulation, older students were bored. Never
theless, it was évident to observers of ail grades, that the 
interest and enthUsiasm of the students directly reflected 
that of the teacher, in terms of the time and eflTort devoted 
to the project. It has, therefore, been recommended that 
the project be administered, in future, by History, Geo
graphy and Social Studies teachers, since teachers in thè
se areas are likely to take the most interest in the census 
as a topic of study. It is of interest that participation in the 
project was not, as one might bave expected, related to 
enthusiasm. For example, in Grade 13 where students 
participated most actively (72.2%), they were also the 
most critical or indiflTerent (77.1%). 

primaire qu'à ceux du secondaire; par conséquent, sans la 
participation et l'encouragement des enseignants, les étu
diants plus âgés ont trouvé l'exercice ennuyant. Toutefois, les 
observateurs de tous les niveaux s'entendent à dire que l'inté
rêt et l'enthousiasme des étudiants dépendaient directement 
de l'intérêt et de l'enthousiasme de l'enseignant proportion
nés au temps et à l'eflTort qu'il avait consacré au projet. On a 
donc recommandé qu'à l'avenir les enseignants de cours 
d'histoire, de géographie et de sciences sociales soient chargés 
de l'exercice puisque ce sont eux qui sont le plus en mesure de 
s'intéresser au recensement comme sujet d'étude. Il est inté
ressant de remarquer que la participation au projet ne dépen
dait pas de l'enthousiasme come on aurait pu le croire. Par 
exemple, ce sont les étudiants de la 13*̂  année qui ont partici
pé le plus activement (72.2%), mais ce sont également eux qui 
se sont montrés les plus indiflTérents ou qui ont critiqué le plus 
(77.1%). 

It has been recommended that separate material 
should be prepared for Grades 6 to 8 and Grades 9 to 13. 
It is also important that, in future, questionnaires should 
be designed in doser co-operation with représentatives of 
the éducation community, to détermine precisely what 
kind of data would be most useful to school authorities 
and how the data could best be utilized. 

On a recommandé que des documents distincts soient 
préparés pour les élèves de la 6'̂  à la 8'-' année et pour les 
étudiants de la 9" à la 13'̂  année. Il importe également qu'à 
l'avenir les questionnaires soient conçus en collaboration plus 
étroite avec les représentants du monde de l'enseignement 
afin d'établir avec précision le genre de données les plus utiles 
aux autorités scolaires, de même que la meilleure utilisation 
possible des données. 
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CHAPTER 11 
FIELD COLLECTION OF DATA 

CHAPITRE II 
COLLECTE DES DONNÉES SUR LE TERRAIN 

2.1 General Conduct 

Self-enumeration was the main procédure used in 
the 1971 Census of Canada, and it covered approximate
ly 97% of the Canadian population. The 1969 Trial Cen
sus gave the Census Division an opportunity to evaluate 
self-enumeration procédures, and thèse were generally 
found to be sadsfactory. Enumeration procédures in the 
1971 Census were basically the same as those used in 
1969, with a gênerai improvement in fine détails as a 
resuit of the lessons learned in the trial census. 

2.1 Déroulement général 

L'autodénombrement a été la principale procédure utili
sée lors du recensement du Canada de 1971 et il englobait 
environ 97% de la population canadienne. Le recensement 
d'essai de 1969 a permis à la Division du recensement d'éva
luer les procédures d'autodénombrement, lesquelles se sont 
avérées satisfaisantes dans l'ensemble. Les procédures de 
dénombrement du recensement de 1971 étaient essentielle
ment les mêmes que celles de 1969, avec une amélioration 
générale des menus détails suite aux conclusions tirées du 
recensement d'essai. 

In remote areas, enumeration was carried out by the 
traditional canvasser method. The existence of this third 
method (in addition to the mail-back and pick-up me
thods) created some problems—particularly for personnel 
who had to deal with ail three methods. 

The census référence date was Tuesday, June 1, 
1971. Every résident of Canada alive at midnight, May 
31 /June I was to be covered. Babies and immigrants who 
arrived after that were to be excluded. Provision waS 
made for those away from their usual place of résidence 
on Census Day to be enumerated as résidents of their 
home localities, not as résidents of the places where they 
were staying temporarily. Spécial care was taken to enu
merate collective dwellings and their résidents as accura-
tely as possible. Collective dwellings were enumerated on 
the night of May 31/June I whenever possible. 

Technical advances were put to work: questionnaires 
were designed so that the respondents' own answers 
could be read by machine; the publicity programme 
made extensive use of both radio and télévision; ultra-
modem communications equipment was used to provide 
quick transfer of information between Régional Offfices 
and Head Oflfice, thus allowing Head Office to maintain 
greater and more accurate control over progress in the 
field. 

Dans les régions éloignées, le dénombrement s'est eflTec
tué par la méthode traditionnelle de recensement par repré
sentant. Cette troisième méthode (en plus du retour par la 
poste et de la reprise) a créé certains problèmes, surtout pour 
ceux qui devaient utiliser les trois méthodes. 

La date du recensement était le mardi P ' juin 1971. Tout 
résident du Canada vivant à minuh le soir du 31 mai au I"' 
juin devait être pris en compte. Il ne fallait pas compter les 
bébés et les immigrants arrivant après cette date. On avait 
prévu le cas des personnes absentes de leur lieu de résidence 
habituelle le jour du recensement: elles devaient être dénom
brées comme résidents de leur domicile habituel et non com
me résidents du lieu où elles habhaient temporairement. On a 
apporté une attention toute spéciale au dénombrement des 
logements collectifs et de leurs résidents pour qu'il soit le plus 
précis possible. Dans la mesure du possible, on a dénombré 
les logements collecdfs le soir du 31 mai au P'juin. 

Les progrès techniques ont été mis à profit: les question
naires étaient conçus de manière à ce que la réponse du 
recensé puisse être lue par machine; le programme de publici
té faisait un usage considérable de la radio et de la télévision; 
un matériel de communication ultra-moderne était udlisé 
pour transmettre rapidement les renseignements entre les bu
reaux régionaux et le bureau central, permettant ainsi au 
bureau central d'eflTectuer un contrôle plus vaste et plus précis 
de la progression des opérations sur le terrain. 

2.2 Training 

The three diflTerent methods of collecdng data that 
were employed in the 1971 Census placed considérable 
strain upon the Training Section of the Census Division 
and caused some logistical problems. 

2.2 Formation 

Les trois méthodes différentes de collecte de données 
udlisées lors du recensement de 1971 ont nécessité une quan
tité de travail énorme de la part de la Section de la formation 
de la Division du recensement et ont entraîné certains problè
mes de services de soutien. 

At the lowest level of the field organization (i.e. the 
Census Representadve), an individual had to be instruc
ted in only one method of enumeration. At the next hig
her level (Commissioner), there were some instances 
where a for a Commissioner had two types of enumera
tion being carried out in his area of responsibility. The 

Au dernier niveau de l'organisation régionale (c.-à-d. les 
représentants du recensement), une personne devait recevoir 
des cours de formation sur une méthode de dénombrement 
seulement. Au niveau supérieur, le commissaire avait très 
souvent deux types de dénonibrement dans son district. Le 
plus souvent, on retrouvait les méthodes de retour par la 
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most usual situations were a mixture of mail-back and 
pick-up methods in a Commissioner District on the fringe 
of an urban area, and a mixture of pick-up and canvasser 
methods in a Commissioner District in a remote area. 

poste et de reprise dans un district de commissaire au recense
ment situé dans les limites d'une région urbaine et un mélan
ge de reprise et de recensement par représentant dans un 
district de commissaire situé dans une région éloignée. 

At the Régional Offfice Représentative level, it was 
quite common for an ROR to bave ail three kinds of 
enumeration occur in his area of responsibility. In ail but 
two régions (Toronto and Halifax), the Régional Census 
Oflficers and the Senior Régional Office Représentatives 
had to supervise ail three methods. 

Au niveau du représentant du bureau régional, un ROR 
avait très souvent les trois méthodes de dénombrement dans 
sa région. Dans toutes les régions, sauf deux d'entre elles 
(Toronto et Halifax), les représentants du bureau régional et 
les représentants supérieurs du bureau régional devaient sur
veiller les trois méthodes. 

Various spécial projects, such as the Response Va
riance Study, required their own training guides. 

(a) Training of Régional Office Personnel 

The Senior levels in the field organization received 
training first. In November of 1970, the eight Régio
nal Census Oflficers and their 17 Senior Régional 
Office Representadves attended a training course gi
ven by Head Offfice personnel in Ottawa. The RCO's 
and Senior ROR's were introduced to the duties of 
Census Représentatives in Mail-back, Pick-up and 
Canvasser areas and were given a summary of the 
dudes of Census Commissioners under ail three me
thods of enumeration. They also received instruction 
in the techniques of training to be employed and the 
Senior ROR's had the opportunity to put thèse 
techniques to work in practice training sessions. The
re were additional lectures on various aspects of ad
ministration, including how to recruit and sélect 
Commissioners. 

This course took a week, and was given in English. 
Upon its completion, ail the RCO's and Senior 
ROR's except those from Ottawa and Montréal re
turned to their Régional Oflfices. The Ottawa and 
Montréal personnel stayed.onto receive the same 
training in French. 

Upon their return to the Régional Offfices, the Senior 
ROR's prepared to train their Régional Oflfice Re
présentatives. This, the first stage of ROR training, 
took place in the first week of December, with obser
vers from Head Office visiting every Régional Office. 

For the next two months, the ROR's were busy put-
dng into practice what they had learned, and hiring 
Commissioners. In the first week of February 1971, 
the Régional Census Oflficers returned to Ottawa for 
another training session. This week-long session took 
the form of a seminar. Copies of newiy drafted Ré
gional Oflfice Représentative Direcdves were circula-

DiflTérents projets spéciaux, tels que l'Étude de la varian
ce de réponse, ont nécessité leur propre guide de formation. 

a) Formation du personnel du bureau régional 

Les niveaux supérieurs de l'organisation régionale ont 
été les premiers à recevoir leur formation. En novembre 
1970, les huit agents régionaux du recensement et leurs 
17 représentants supérieurs du bureau régional ont assis
té à un cours de formation donné par le personnel du 
bureau central à Ottawa. Les A.R.R. et les ROR supé
rieurs ont appris les fonctions des représentants du recen
sement dans les secteurs de retour par la poste, de reprise 
et de recensement par représentant, de même que les 
fonctions des commissaires au recensement avec les trois 
méthodes de dénombrement. Ils ont également reçu des 
cours sur les techniques de formation à utiliser et les 
ROR supérieurs ont pu mettre ces techniques en pratique 
au cours d'exercices d'enseignement pratique. Il y a eu 
d'autres cours sur les diflTérents aspects de l'administra
tion, y compris le recrutement et le choix des 
commissaires. 

Ce cours a duré une semaine et il a été donné en anglais. 
A la fin du cours, tous les agents régionaux du recense
ment et tous les ROR supérieurs, sauf ceux d'Ottawa et 
de Montréal, sont retournés dans leur bureau régional. 
Le personnel d'Ottawa et de Montréal est demeuré sur 
place pour recevoir la même formation en français. 

Lors de leur retour dans les bureaux régionaux, les ROR 
supérieurs ont préparé la formation de leur représentant 
du bureau régional. Cette formation, la première étape 
de la formation des ROR, a eu lieu la première semaine 
de décembre, avec des observateurs du bureau central 
dans chaque bureau régional. 

Au cours des deux mois qui ont suivi, les ROR ont mis en 
pradque ce qu'ils avaient appris et ont embauché les 
commissaires. La première semaine de février de 1971, 
les représentants régionaux du recensement sont revenus 
à Ottawa pour une autre séance de formation. Cette 
formation d'une semaine s'est eflTectuée sous forme de 
colloque. Chaque jour, avant les discussions, on remettait 
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ted before each day's discussion began. The RCO's 
were given an opportunity to study them. When a 
particular directive came up for discussion, it was 
introduced by someone from the area responsible for 
that directive (normally the person who had drafted 
the directive) who explained certain technical points, 
then asked for quesdons or discussion. Points raised 
during thèse discussions were recorded for future 
référence by those responsible for revising the ROR 
Directives. 

In addition to discussing the ROR Direcdves, the 
RCO's heard talks on financial management, the 
training programme for the Senior ROR's and the 
ROR's, and the FIRST system of information repor
ting. The RCO's also had a guided tour of Head 
Oflfice processing facilides. 

The RCO's returned to their Régional Oflfices and 
prepared to train their Senior ROR's. Between Fe
bruary 22 and 26 , the RCO's gave their Senior 
ROR's the same training that they had undergone in 
Ottawa. The Senior ROR's, in turn, passed on this 
training to their ROR's between March 15 and 19. 
This training, conducted in the Régional Offfices, laid 
emphasis on Quality Control, Postal Checks, Res
ponse Variance, and the Post-Census Agriculture 
Survey. Also at this dme, the Senior ROR's instruc
ted the ROR's in techniques of training and gave 
them an opportunity to do some practice teaching. 

(b) Training of Census Commissioners 

ROR's , in turn, trained Commissioners. Census 
Commissioners were trained in two stages, the first 
stage consisdng of two half-days devoted to a study 
of the Commissioner's first duties (i.e., rendng oflfice 
space for testing and training, recruiting and tesdng 
candidates for the job of Census Représentative, and 
checking EA boundaries). This stage took place at 
the beginning of April. 

The second stage of Commissioner training took pla
ce at the end of April and lasted from seven to eight 
days. Training was done in half-day sessions, with 
exercises to be done as "homework" to round out 
the oral instructions. As well as learning administra
dve procédures to be followed by Commissioners, 
traînées were given a summary of the procédures to 
be followed by the Census Representadves. This sta
ge finished with techniques of training followed by 
the Commissioners doing some pracdce teaching. 

(c) Training of Census Représentatives 

In a Commissioner District where ail enumeration 
was done by the mail-back method, the training of 
Census Représentatives began on May 18. Known as 
"Drop-oflTTraining", the three half-day sessions on 
May 18, 19 and 20 prepared the Census Représenta
tive to perform the first stage of her job. After the 
drop-off phase of the job was complète those Census 

des exemplaires des nouvelles directives aux représen
tants du bureau régional. Les agents régionaux du recen
sement ont pu les étudier. Lors de la discussion de cha
que directive, un expert en la matière introduisait la 
directive (il s'agissait habituellement de l'auteur) et ex
pliquait certains détails techniques, discutait de la directi
ve et répondait aux questions. Les points soulevés lors de 
ces discussions ont été pris en note pour la révision future 
des directives au ROR. 

En plus de la discussion des directives au ROR, les 
agents régionaux du recensement ont eu des entretiens 
sur la gestion financière, le programme de formation des 
ROR supérieurs et des ROR, de même que sur le Systè
me d'information sur les opérations sur le terrain 
(FIRST). Ils ont également pu visiter les installations de 
dépouillement au bureau central. 

Les agents régionaux du recensement sont retournés dans 
leur bureau régional et ont préparé la formation de leurs 
ROR supérieurs. Du 22 au 26 février, ils ont donné à 
leurs ROR supérieurs la même formation qu'ils avaient 
reçue à Ottawa. A leur tour, les ROR supérieurs ont 
donné cette formation à leurs ROR, du 15 au 19 mars. 
Cette formation, effectuée dans les bureaux régionaux, a 
insisté sur le contrôle qualitatif le contrôle postal, la 
variance de réponse et l'Enquête postcensale sur l'agri
culture. En même temps, les ROR supérieurs ont com
muniqué aux ROR les techniques de formation et leur 
ont fourni la chance de faire des exercices pradques. 

b) Formation des commissaires au recensement 

A leur tour, les ROR ont formé les commissaires. Les 
commissaires au recensement ont reçu une formation-en 
deux étapes, la première étape était composée de deux 
demi-journées consacrées à l'étude des premières fonc
tions du commissaire (c.-à-d., la location de locaux 
d'examen et de formation, le recrutement et l'examen 
des candidats pour le poste de représentant du recense
ment, et la vérification des limites des S.D.). Cette forma
tion a eu lieu au début d'avril. 

La deuxième étape de la formation des commissaires a 
eu lieu à la fin d'avril et a duré sept à huit jours. Elle s'est 
effectuée en demi-journées, avec des exercices "indivi
duels" pour complémenter les instrucdons orales. En 
plus d'apprendre les procédures administradves que de
vaient suivre les commissaires, les stagiaires ont reçu un 
résumé détaillé des procédures que devaient suivre les 
représentants du recensement. Cette étape de la forma
tion s'est terminée par les techniques que devaient suivre 
les commissaires lors de l'enseignement pradque. 

c) Formation des représentants du recensement 

Dans un district de commissaire où tout le dénombre
ment s'effectuait par la méthode de retour par la poste, la 
formation des représentants du recensement a débuté le 
18 mai. Les trois demi-journées de formation les 18, 19 
et 20 mai, appelée "Formation à la livraison", ont pré
paré les représentants du recensement à eflTectuer la pre
mière étape de leur travail. Le 27 mai, la livraison était 
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Représentatives who had to enumerate collective 
dwellings attended collective dwelling training 
classes. 

The second stage of training in Mail-back areas was 
known as "Edit and Téléphone Follow-up Trai
ning" and took two half-days. During the first of 
thèse two half-days (which took place on or shortly 
after Census Day) Census Représentatives learned 
how to check-in the questionnaires and edit them for 
completeness. In the second half-day, they reviewed 
the work already covered, then went on to learn how 
to do téléphone follow-up on questionnaires that had 
failed edit. 

The third stage of training took place on June 7. 
"Field Follow-up Training", as it was called, consis
ted of one half-day of training in which Census Re
présentatives learned when and how to do field fol
low-up. 

No provision was made in the regular schedule for 
the agriculture training. The Commissioner whose 
Census Représentatives found agricultural holdings 
during drop-oflT could schedule the two half-days of 
agriculture training at a time most convenient to 
himself and his Census Représentatives. In some dis
tricts, the Commissioner might train only one or two 
of his Census Representadves, then let them enume
rate ail the agricultural holdings in his district. In 
some Commissioner Districts, there were so few 
farms that a Census Représentative might attend the 
agriculture training given by a Commissioner in ano
ther CD, then return to her "home" district and do 
ail the agricultural enumeration. In still other dis
tricts, there were so few farms that no Census Repré
sentative was trained in agriculture: the Commissio
ner enumerated ail the agricultural holdings himself 

In Pick-up areas, the first stage of training was quite 
similar to the drop-oflT training given in Mail-back 
areas. It took place on May 18, 19 and 20, and was 
followed by the actual work of drop-oflT. On May 28, 
collective-dwelling training was given to those Cen
sus Représentatives who would be enumerating col
lective dwellings. For ail practical purposes, this trai
ning was identical to the collective-dwelling training 
given in Mail-back areas. 

The second stage, called simply "Pick-up Training", 
taught the Census Représentatives the proper procé
dures for retrieving and checking the completed 
questionnaires. 

After doing some actual pick-up work, Census Re
présentatives returned to class on the afternoon of 
June 4 or the morning of June 7 for a half-day re
view class. This was the last stage of formai training 
in Pick-up areas. 

The training schedule for Census Représentatives in 

terminée et le 28 mai, les représentants du recensement 
qui devaient dénombrer des logements collectifs ont as
sisté à des cours de formation sur les logements collecdfs. 

La deuxième étape de la formation dans les secteurs de 
retour par la poste était appelée "Formation en vue du 
contrôle et du suivi téléphonique" et elle a duré deux 
demi-journées. La première demi-journée (le jour du 
recensement ou quelque temps après), les représentants 
du recensement ont appris à vérifier les questionnaires et 
à s'assurer qu'ils étaient complets. La deuxième demi-
journée, ils ont effectué une révision du travail déjà fait et 
ils ont appris à faire le suivi téléphonique des question
naires qui avaient été rejetés au contrôle. 

La troisième étape de la formation a eu lieu le 7 juin. Elle 
s'appelait la "Formation en vue du suivi sur place" et 
durait une demi-journée au cours de laquelle les repré
sentants du recensement apprenaient quand et comment 
eflTectuer le suivi sur place. 

Comme il y avait peu d'exploitations agricoles dans les 
S.D. de retour par la poste, on n'avait prévu aucune 
formation agricole dans les cours ordinaires. Le commis
saire dont les représentants du recensement trouvaient 
des exploitations agricoles lors de la livraison pouvait 
arranger deux demi-journées de formation agricole au 
temps qui convenait le mieux à ses représentants du 
recensement et à lui-même. Dans certains districts, le 
commissaire pouvait former seulement un ou deux de ses 
représentants du recensement et les laisser énumérér par 
la suite toutes les exploitations agricoles de son district. 
Dans certains districts de commissaire, il y avait telle
ment peu de fermes qu'un représentant du recensement 
pouvait assister à la formation agricole donnée par un 
commissaire dans un autre D.C, revenir par la suite dans 
son "propre" district et eflTectuer tout le dénombrement 
agricole. Dans d'autres districts, il y avait tellement peu 
de fermes qu'aucun représentant du recensement ne re
cevait une formation agricole: le commissaire dénom
brait lui-même toutes les exploitations agricoles. 

Dans les secteurs de reprise, la première étape de la 
formation était assez semblable à la formation à la livrai
son dans les secteurs de retour par la poste. Elle a eu lieu 
le 18, 19 et 20 mai et elle a été suivie de la livraison elle-
même. Le 28 mai, la formation concernant les logements 
collecdfs a été donnée à tous les représentants du recen
sement qui devaient dénombrer des logements collecdfs. 
Pour des raisons d'ordre pradque, cette formation était 
identique à la formation donnée dans les secteurs de 
retour par la poste. 

La deuxième étape, appelée simplement "Formation à la 
reprise", a enseigné aux représentants du recensement 
les procédures de récupération et de vérification des 
questionnaires remplis. 

Quelque temps après le début de la reprise, les représen
tants du recensement sont retournés en classe l'après-
midi du 4 juin ou le matin du 7 juin pour une demi-
journée de cours de révision. C'était la dernière étape de 
la formation théorique dans les secteurs de reprise. 

Le calendrier de formation pour les représentants du 

67 



i 

i 



a \ 

T ® ^ 

BRflNTF0R[^3' 

^ ' " • X RICHMOND \ e « 
J \ HILL \ ^ V ^ 

X^RAMPTON \„,^ff^^ÔyO^ 

N ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ O R O N T O 
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Canvasser areas had to be much more flexible than 
the schedules laid down for training in self-enumera
tion areas. Not ail Census Representadves could tra
vel from home to training and back again in one 
day, even when training was given in half-day ses
sions. Thèse CR's had to be lodged near the training 
centre at government expense. In order to keep thèse 
expenses to a minimum, such traînées were trained 
in f"ull-day sessions (i.e. two of the normal half-day 
sessions being given on one day). 

Training in Canvasser areas began with four half-
days devoted to the Population and Housing Ques
tionnaire, the Census of Merchandising, and the enu
meration of collecdve dwellings. At the end of this 
period, Census Representadves who had to enume
rate agricultural holdings, stayed on for an extra two 
half-day sessions on agriculture. Ail this training 
took place prior to Census Day. On June 4, if distan
ces and travel conditions permitted it, a half-day 
review class was held to help the Census Représenta
tives solve any problems that they had encountered 
during their first few days of enumeration. 

recensement dans les secteurs de recensement par repré
sentant devait être plus flexible que les calendriers de 
formation des secteurs d'autodénombrement. Tous les 
représentants du recensement ne pouvaient se rendre de 
chez-eux jusqu'à l'endroit de la formation et revenir 
chez-eux le même jour, même si la formation ne durait 
qu'une demi-journée. Il a fallu loger ces représentants du 
recensement près des centres de formation, aux frais du 
gouvernement. Afin de maintenir ces dépenses au strict 
minimum, la formation de ces stagiaires représentaient 
des journées entières (c.-à-d. que deux demi-journées de 
formation normale ont été rassemblées en une même 
journée). 

La formation dans les secteurs de recensement par repré
sentant a commencé avec quatre demi-journées consa
crées au Questionnaire sur la population et le logement, 
au recensement du commerce et au dénombrement des 
logements collectifs. Par la suite, les représentants du 
recensement, qui devaient dénombrer les exploitations 
agricoles, ont reçu deux autres demi-journées de forma
tion agricole. Toute cette formation a eu lieu avant le 
jour du recensement. Le 4 juin, si les distances et les 
conditions de déplacement le permettaient, il y avait une 
révision d'une demi-journée pour aider les représentants 
du recensement à résoudre les problèmes qu'ils avaient 
pu rencontrer au cours des premiers jours du 
dénombrement. 

Census of Population and Housing Recensement de la population et du logement 

2.3 Enumeration of Mail-back Areas 

The development of mail-back enumeradon me
thods altered the rôle of the Census Representadve. No 
longer was the Census Représentative the person who 
asked the questions. The 1971 Census Représentative was 
the person who delivered the Population and Housing 
Questionnaire and checked it when it was returned by 
mail. Only when interviewing someone who had forgot-
ten to fill in his or her questionnaire or completed it 
incorrectiy, or when collecdng information for the Census 
of Merchandising did the 1971 Census Représentative 
revert to the interview method. 

2.3 Dénombrement des secteurs de retour par la poste 

La mise au point des méthodes de dénombrement dans 
les secteurs de retour par la poste a modifié le rôle du repré
sentant du recensement. Le représentant du recensement n'é
tait plus la personne qui posait les questions. Le représentant 
du recensement en 1971 était la personne qui livrait le Ques
tionnaire sur la population et le logement et le vérifiait lors
qu'il le recevait par la poste. Le représentant du recensement 
de 1971 udiisait la méthode d'interview uniquement lorsqu'il 
interviewait quelqu'un qui avait oublié de remplir son ques
tionnaire ou qui l'avait mal rempli ou encore lorsqu'il recueil
lait des renseignements aux fins du recensement du 
commerce. 

From May 18 to 20, the Census Représentatives 
learned how to read and follow their maps, how to déter
mine which households would receive the Form 2B 
(Long) Population and Housing Questionnaire, how to 
complète lines in the Visitation Record, and how to fill in 
their Business Establishment Listing Form for the Census 
of Merchandising. 

Du 18 au 20 mai, les représentants du recensement ont 
appris à lire et à suivre leur carte, à déterminer les ménages 
qui recevraient la Formule 2B (complète) du Questionnaire 
sur la population et le logement, à faire les inscriptions sur la 
Feuille de visites et à remplir leur Formule de listage des 
établissements de commerce. 

On May 20, Census Représentatives were given final 
instructions for drop-oflT Thèse instructions included or-
ders to cross out certain Household numbers from the 
beginning of Section I of the Visitation Record. The Com
missioner determined which Household numbers were to 
be omitted by asking the Census Représentative her EA 
number, then consuldng a specially prepared chart in the 

Le 20 mai, les représentants du recensement ont reçu 
leurs dernières instructions sur la livraison. On leur deman
dait, entre autres choses, de rayer certains numéros de ména
ge au début de. la section I de la Feuille de visites. Le commis
saire déterminait les numéros de ménage à omettre en de
mandant aux représentants du recensement son numéro de 
S.D. et en consultant par la suite un tableau spécial dans le 
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Commissioner's Manual (see Appendix E). This was 
done to ensure that for sampling purposes Census Res-
presentatives in diflTerent areas did not ail start at the 
same sort of dwelling (e.g. a dwelling on a corner) with 
the same type of questionnaire. 

They began dropping oflT Population and Housing 
Questionnaires on Tuesday, May 25. At every third hou
sehold, the Census Representadve left a Form 2B. During 
drop-oflT, the Commissioner was to visit each of his Cen
sus Représentatives at least once. During this visit, he 
checked the addresses listed in Section I of the Visitation 
Record to see whether or not the Census Représentative 
was obeying instructions and dropping oflT the long and 
short questionnaires according to the exact order in which 
she visited the households. 

If the Census Représentative found a household that 
operated an agricultural holding, she indicated this fact in 
the Visitation Record. 

Field follow-up in Mail-back areas had three impor-
.tant functions. The first was to complète ail questionnai
res that did not meet the edit requirements and which 
could not be completed by téléphone. The second reason 
for making a field follow-up visit was to retrieve a ques
tionnaire f"rom a household which had failed to mail its 
form back. 

Thirdly, each vacant dwelling that was listed during 
drop-off" had to be revisited to détermine if it was still 
vacant on Census Day. 

If the dwelling that was vacant during drop-oflT was 
sdll vacant on Census Day, the Census Représentative 
completed the identificadon entries on the Form 2A Po
pulation and Housing Questionnaire. 

During field follow-up, a Census Representadve 
would occa,sionally find a household occupying a dwel
ling that she had listed as vacant during drop-off". In such 
cases, her first task was to find out whether the household 
had been occupying that dwelling on Census Day. If the 
household had moved in some time after June I, the 
dwelling was counted as vacant, and ail the normal va
cant dwelling procédures were applied. If on the other 
hand, the household had occupied that dwelling on Cen
sus Day, the dwelling had to be removed from the list of 
vacants and added to the list of occupied dwellings, and 
the household had to be enumerated. 

2.4 Enumeration of Pick-up Areas 

The pick-up method of self-enumeration diflTered 
from mail-back enumeration in numerous ways. The 
most obvious diflTérence was that householders in Pick-up 
areas did not mail back their completed questionnaires 
after June 1: they kept them until the Census Représenta
tive called to pick them up. 

Manuel du commissaire (voir l'appendice E). Cette méthode 
garantissait que les représentants du recensement de diflTé
rents secteurs ne commenceraient pas tous l'échantillonnage 
avec le même genre de questionnaire au même endroit (par 
ex., un logement à un coin de rue). 

Ils ont commencé la livraison des Questionnaires sur la 
population et le logement le mardi 25 mai. A tous les trois 
ménages, le représentant du recensement laissait une Formule 
2B. Pendant la livraison, le commissaire devait rendre visite 
au moins une fois à chacun de ses représentants du recense
ment. Lors de ces visites, il vérifiait les adresses inscrites à la 
section I de la Feuille de visites pour voir si le représentant du 
recensement respectait les direcdves et livrait les questionnai
res complets et abrégés dans l'ordre exact des ménages 
visités. 

Si le représentant du recensement trouvait un ménage 
qui exploitait une exploitation agricole, il l'indiquait sur la 
Feuille de visites. 

Le suivi sur place dans les secteurs de retour par la poste 
avait trois principales raisons d'être. La première était de 
remplir tous les questionnaires qui n'avaient pas satisfait aux 
exigences du contrôle et qui ne pouvaient être remplis par 
téléphone. La deuxième raison d'un suivi sur place était de 
récupérer un questionnaire d'un ménage qui ne l'avait pas 
envoyer par la poste. 

En troisième lieu, chaque logement vacant inscrit lors de 
la livraison devait être visité à nouveau pour établir s'il était 
toujours vacant le jour du recensement. 

Si le logement vacant lors de la livraison était toujours 
vacant le jour du recensement, le représentant du recense
ment faisait les inscriptions sur la Formule 2A. 

Lors du suivi sur place, un représentant du recensement 
trouvah occasionnellement un ménage occupant un logement 
qui avait été inscrit comme vacant lors de la livraison. Dans ce 
cas, il devait demander si le ménage occupait le logement le 
jour du recensement. Si le ménage était déménagé après le I"' 
juin, le logement était compté comme vacant et on se confor
mait à toutes les procédures habituelles concernant les loge
ments vacants. Par contre, si le ménage occupait ce logement 
le jour du recensement, le logement devah être enlevé de la 
liste des logements vacants et ajouté à la liste des logements 
occupés, et on dénombrait le ménage. 

2.4 Dénombrement dans les secteurs de reprise 

La méthode de reprise dans les secteurs d'autodénom
brement diff"érait de celle des secteurs de retour par la poste à 
de nombreux points de vue. La principale diflTérence était que 
les chefs de ménage dans les secteurs de reprise ne postaient 
pas leur questionnaire rempli après le I " juin: ils les gar
daient jusqu'au retour du représentant du recensement qui 
venait les chercher. 
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In a Pick-up area, the Census Representadve drop
ped oflT Forms 2A and 2B Population and Housing Ques
tionnaires in the same manner as in Mail-back areas. In a 
Pick-up area, however, when an agricultural holding was 
discovered, it was not simply noted in the Visitation Re
cord, but an Agriculture Questionnaire (Form 6) was 
dropped oflT to be completed by the farm operator. There 
was also no Postal Check Opération in Pick-up areas. 

In Pick-up areas, almost every Commissioner Dis
trict contained a number of agricultural holdings. For ail 
CR's who had agricultural holdings in their EA's, trai
ning in agricultural enumeration techniques was, therefo
re, part of the regular training schedule. The second stage 
of training in Pick-up areas began on May 31 with a half-
day session devoted to examining the content of the Agri
culture Questionnaire. Only those Census Représentatives 
who were actually going to complète the enumeration of 
agricultural holdings attended this training. 

On June I and 2, ail Census Representadves atten
ded two half-day sessions devoted to edidng and picking 
up the Population and Housing Questionnaires. Because 
they edited questionnaires at the dwelling, pick-up CR's 
were instructed to attempt to obtain an answer for ail 
unanswered questions. The CR's also learned interview 
techniques and the diflTerent situations that required a 
visit by them during pick-up. The instructions regarding 
the second visit to each dwelling listed as vacant during 
drop-oflT were almost idendcal to the instructions given to 
CR as in Mail-back areas during field follow-up training. 

On June 3, the CR's responsible for enumerating 
agricultural holdings returned for their second half-day of 
agriculture training. Hère they learned how to interview 
farm operators, how to record answers on the question
naire, and how to edit the completed Form 6. 

There was no third stage of enumeration in Pick-up 
areas. However, as mentioned previously a review trai
ning session was held a day or so after the last regular 
training session, at which CR's could discuss and solve 
problems that they had encountered during their first few 
pick-up visits. This review session dealt first with pro
blems encountered in the enumeration of population and 
dwellings, and ail Census Représentatives attended it. 
Immediately afterwards, there was a session devoted to 
the problems encountered in the enumeration of agricul
tural holdings, but only those CR's who were enumera-
dng agricultural holdings attended it. 

Dans les secteurs de reprise, le représentant du recense
ment livrait les Formules 2A et 2B de la même manière que 
dans les secteurs de retour par la poste. Toutefois, dans un 
secteur de reprise, lorsque le représentant du recensement 
trouvait une exploitation agricole, il ne se contentait pas de 
l'inscrire sur la Feuille de visites, mais il livrait un Question
naire agricole (Formule 6) que devait remplir l'exploitant 
agricole. 

Dans les secteurs de reprise, presque tous les districts de 
commissaire au recensement contenaient un certain nombre 
d'exploitations agricoles. La formadon concernant les tech
niques de dénombrement agricole se retrouvait donc dans la 
formation ordinaire. La deuxième étape de la formation dans 
les secteurs de reprise a commencé le 31 mai alors qu'une 
demi-journée a été consacrée à l'étude du contenu du Ques
tionnaire agricole. Seulement les représentants du recense
ment qui devaient eflTectuer le dénombrement des exploita
tions agricoles ont assisté à cette formation. 

Les I"' et 2 juin, tous les représentants du recensement 
ont assisté à deux demi-journées de formation consacrées au 
contrôle et à la reprise des Questionnaires sur la population et 
le logement. Comme le R.R. effectuait le contrôle des ques
tionnaires au logement même, on lui a demandé d'essayer 
d'obtenir une réponse à toutes les questions sans réponse. Les 
R.R. ont également appris les techniques d'interview et les 
diflTérents cas pour lesquels ils devaient eflTectuer une visite lors 
de la reprise. Les instructions au sujet de la deuxième visite à 
chaque logement inscrit comme vacant lors de la livraison 
étaient presque identiques aux instructions données aux R.R. 
dans les secteurs de retour par la poste lors de la formation 
reladvement au suivi sur place. 

Le 3 juin, les représentants du recensement chargés du 
dénombrement des exploitations agricoles ont reçu leur se
conde demi-journée de formation agricole. On leur a appris à 
interviewer les exploitants agricoles, à inscrire les réponses sur 
le questionnaire et à contrôler les Formules 6 remplies. 

Il n'y a pas eu une troisième étape de dénombrement 
dans les secteurs de reprise. Il y a toutefois eu un cours de 
formation de révision quelque temps après le dernier cours de 
formation ordinaire qui a permis aux R.R. de discuter des 
problèmes qu'ils avaient rencontrés lors de leur première 
visite de reprise et de tenter de les résoudre. Cette révision a 
d'abord été consacrée aux problèmes rencontrés lors du dé
nombrement de la population et des logements; tous les re
présentants du recensement y ont pardcipé. Immédiatement 
après, il y a eu un cours consacré aux problèmes de dénom
brement des exploitations agricoles, mais seulement les R.R. 
qui devaient dénombrer des exploitations agricoles y ont 
assisté. 

The CR's then made pick-up visits undl they had 
completed the enumeration of their EA's. The target date 
for completion in Pick-up areas was June 18. 

Les R.R. ont par la suite effectué des visites de reprise 
jusqu'à temps d'avoir terminé le dénombrement de leur S.D. 
La date limite de la fin de la reprise était le 18 juin, mais dans 
de nombreux secteurs, à cause de problèmes divers, elle s'est 
terminée quelques jours plus tard. 
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2.5 Enumeration of Canvasser Areas 

In Canvasser areas, enumeration followed the tradi
tional pattern of the face-to-face interview with the CR 
recording the answers. Only 3% of Canada's population 
was enumerated by this method, but the remoteness and 
vastness of many Canvasser EA's produced problems not 
encountered in self-enumeration areas. 

Training at ail levels had to be carefully arranged to 
take into account the amount of travel of the traînées 
involved. As traînées in the more remote areas could not 
travel back and forth from home every day, they had to 
lodge near the training centre. This arrangement led to 
the use of full-day training sessions. Review classes were 
proposed for a few days after the start of enumeration, 
but could not be given in areas where travel time was too 
great. 

Ail information on population and housing was col
lected on the long Form 2B questionnaire (the Individual 
Census Questionnaire, Form 3, was used for individuals 
in certain types of collecdve dwellings). There was , the
refore, no sampling in Canvasser areas. 

Enumeration began on June I with Census Repré
sentatives travelling from dwelling to dwelling, intervie
wing householders as they went. Where it was impossible 
either to contact a member of the household or to collect 
the required information from other members of the hou
sehold, the Census Représentative could either leave an 
Individual Census Questionnaire, Form 3, to be comple
ted by that person, or else could arrange to return at a 
suitable dme. A Form 3 could also be completed by a 
lodger or some other individual who objected to answe
ring the questions in the présence of other (perhaps unre-
lated) members of the household. 

The Census of Merchandising was also completed 
during this enumeration period (June I to 18, although it 
was somewhat longer in some areas, due to travel and 
other eircumstances). 

2.6 Enumeration of Temporary Résidents and Absent 
Persons 

Procédures for the enumeration of absent persons 
and temporary résidents varied according to the method 
of enumeration used in the EA as a whole. Temporary 
résidents living in collective dwellings were enumerated 
diff"erently from temporary résidents in private dwellings. 
(a) Temporary résidents 

In Mail-back EA's, the CR normally received com
pleted, mailed-back questionnaires from the Com
missioner. During the edit of each Population and 

2.5 Dénombrement des secteurs de recensement par 
représentant 

Dans les secteurs de recensement par représentant, le 
dénombrement s'est eflTectué de la manière traditionnelle, 
c.-à-d. par interview personnelle, alors que le représentant du 
recensement inscrivait les réponses. Seulement 3% de la popu
lation canadienne a été dénombrée de cette manière, mais 
l'éloignement et la grandeur de nombreux secteurs de recen
sement par représentant ont entraîné des problèmes diflTérents 
de ceux des secteurs d'autodénombrement. 

Il a fallu concevoir avec soin la formation afin de tenir 
compte des déplacements des stagiaires. Comme les stagiaires 
des régions éloignées ne pouvaient se déplacer soir et madn 
chaque jour, il a fallu les loger près du centre de formation. 
C'est pourquoi les cours de formation ont duré toute la jour
née. On avait prévu des cours de révision quelques jours après 
le début du dénombrement, mais ces cours se sont avérés 
impossibles dans les régions où la distance à parcourir était 
trop grande. 

Tous les renseignements sur la population et le logement 
ont été recueillis sur une Formule 2B complète (le Question
naire individuel de recensement. Formule 3, a été udlisé pour 
des personnes dans certains genres de logements collecdfs). 
Par conséquent, il n'y a eu aucun échantillonnage dans les 
secteurs de recensement par représentant. 

Le dénombrement a débuté le T'juin avec des représen
tants du recensement qui allaient de logement en logement, 
interviewant au passage les chefs de ménage. Dans les cas où 
il était impossible de communiquer avec un membre du mé
nage ou de recueillir d'autres membres du ménage les rensei
gnements nécessaires, le représentant du recensement pouvait 
laisser un Questionnaire individuel de recensement. Formule 
3, que cette personne devait remplir, ou il pouvait prendre des 
dispositions pour revenir à un temps plus convenable. Une 
Formule 3 pouvait également être remplie par un chambreur 
ou par toute autre personne qui ne voulah pas répondre aux 
questions en présence d'un autre membre du ménage (qui 
parfois ne lui était pas apparenté). 

Le recensement du commerce a également été efi"ectué au 
cours de cette période du dénombrement (du I " au 18 juin, 
toutefois, cette période fut plus longue dans certaines régions 
à cause des déplacements et d'autres circonstances). 

2.6 Dénombrement des personnes absentes et des rési
dents temporaires 

Les procédures de dénombrement des personnes absen
tes et des résidents temporaires dépendaient de la méthode de 
dénombrement udiisée dans l'ensemble du S.D. Les résidents 
temporaires des logements collecdfs étaient dénombrés diflTé-
remment des résidents temporaires des logements privés, 
a) Résidents temporaires 

Dans les S.D de retour par la poste, le représentant du 
recensement recevah habituellement du commissaire des 
questionnaires remplis en renvoyés par la poste. Lors du 
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Housing Questionnaire, she checked Question 10 
("How many visitors or other persons who bave a 
usual home elsewhere in Canada stayed hère on 
June I?"). If the respondent had marked any answer 
other than "None", or had not made any entry at 
ail, the Census Representadve was instructed to fol
low up by téléphone. If it was impossible to contact 
the household by téléphone, the CR has to make a 
field follow-up visit. Follow-up consisted of comple-
dng page I (Questions I to 10) of an Individual 
Census Questionnaire (Form 3), for any temporary 
résident. 

In Pick-up areas, the CR edited the Population and 
Housing Questionnaire when she visited the house
hold after Census Day. If there was no entry in 
Question 10, the CR asked the householder for the 
answer. If the answer to Question 10 was anything 
other than "None", the Census Representadve had 
to complète page I of an Individual Census Ques
tionnaire for each temporary résident. The CR was 
advised to interview each temporary résident if pos
sible. In many cases, the temporary résidents had left 
the dwelling by the time they were visited by the CR. 
If this did occur, then the CR answered as many of 
the questions on page I of the Form 3 as possible, by 
referring to other members of the household who 
were still présent. 

In Canvasser areas, the procédures for enumeradng 
temporary résidents were much the same as they 
were in Pick-up EA's. The principal diflTérence lay in 
the fact that the CR read the questions to the house
holder and, if there were any temporary résidents, 
enumerated them during the first visit to the 
household. 

Regardiess of the method of enumeration, if an end-
re household was made up of persons who had a 
usual home elsewhere in Canada, a cîrcle on the 
front of the Population and Housing Questionnaire 
was filled in to show this, and only Questions 10 and 
H9 of the Form 2A or 2B had to be answered for this 
household. The CR was, however, expected to com
plète page I of an Individual Census Questionnaire 
for each of the temporary résidents. 

(b) Absent persons 

Absent persons were subdivided into two catégories: 
those who were temporarily absent (i.e. expected to 
return to their usual place of résidence before the 
end of enumeration) and those who would still be 
absent when enumeradon had been completed. 
Questions 8 and 9 on the Population and Housing 
Questionnaire served to alert the CR to the possibili
ty that a member of the household was absent and 
had been missed, or that someone who was living 
away from the dwelling had been considered an 
absent person and had, wrongly, been included in 
the enumeration of the number of permanent rési
dents in that household. 

contrôle de chaque Questionnaire sur la population et le 
logement, il vérifiait la question 10 ("Combien de visi
teurs ou autres personnes ayant leur résidence habituelle 
ailleurs au Canada séjournaient ici le P ' ju in?" ) . Si le 
recensé avait indiqué une réponse autre que "Aucun", 
ou s'il n'avait fait aucune inscription, le représentant du 
recensement devait eflTectuer un suivi téléphonique. S'il 
lui était impossible de communiquer avec le ménage par 
téléphone, le R.R. devait eflTectuer une visite de suivi sur 
place. Le suivi consistait à remplir la page I (questions I 
à 10) d'un Questionnaire individuel du recensement 
(Formule 3) pour tout résident temporaire. 

Dans les secteurs de reprise, le R.R contrôlait le Ques
tionnaire sur la population et le logement lors de ces 
visites au ménage après le jour du recensement. S'il n'y 
avait aucune inscription à la question 10, le représentant 
du recensement demandait la réponse au chef de ména
ge. Si la réponse était autre que "Aucun", le représentant 
du recensement devait remplir la page I d'un Question
naire individuel de recensement pour chaque résident 
temporaire. On conseillait au R.R. d'interviewer chaque 
résident temporaire, si la chose était possible. Dans de 
nombreux cas, les résidents temporaires avaient déjà 
quitté le logement lors de la visite du représentant. Si tel 
était le cas, le représentant du recensement répondait au 
plus grand nombre de questions possible à la page 1 de 
la Formule 3 en questionnant les autres membres du 
ménage qui étaient encore présents. 

Dans les secteurs de recensement par représentant, les 
procédures de dénombrement des résidents temporaires 
étaient presque les mêmes que celles des S.D. de reprise. 
La principale diflTérence était que le représentant lisait les 
questions au chef de ménage et que, s'il y avait des 
résidents temporaires, il les dénombrait lors de la pre
mière visite au ménage. 

Dans tous les cas, si tout un ménage était composé de 
personnes qui avaient une résidence habituelle ailleurs 
au Canada, on noircissait un cercle sur la couverture du 
Questionnaire sur la population et le logement afin de 
l'indiquer et dans ce cas, il fallait une réponse seulement 
pour les questions 10 et H9 de la Formule 2A ou 2B. 
Toutefois, le R.R. devait remplir la page I d'un Ques
tionnaire individuel de recensement pour chaque résident 
temporaire. 

b) Personnes absentes 

Les personnes absentes étaient réparties en deux catégo
ries: celles qui étaient temporairement absentes (c.-à-d. 
celles qui devaient revenir à leur lieu de résidence habi
tuelle avant la fin du dénombrement) et celles qui se
raient encore absentes lorsque le dénombrement pren
drait fin. Les questions 8 et 9 du Questionnaire sur la 
population et le logement ont servi à attirer l'attention du 
R.R. sur la possibilité qu'un membre du ménage soit 
absent et qu'il ait été oublié ou sur la possibilité qu'une 
personne absente du logement ait été comptée parmi les 
personnes absentes et qu'elle ait été incluse à tort lors du 
dénombrement des résidents permanents de ce ménage. 
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Question 8 asked if anyone had been left out becau
se the respondent was unsure whether he or she 
should be included. When edidng the Population 
and Housing Questionnaire, CR's marked Question 
8 for follow-up if it was answered in any way other 
than by filling in " N o " , or if it was unanswered. 

Question 9 was the exact opposite of Question 8. It 
asked if anyone listed in Question 1 was, in fact, 
away from home on Census Day. Its purpose was to 
uncover any cases of persons (especially grown chil
dren away at work or patients in hospital for six 
months or longer) who might be double counted as 
permanent résidents of two separate dwellings. Each 
such case had tb be carefully examined to détermine 
whether the individual concerned was really a per
manent résident who was just temporarily away 
from his normal place of résidence, or whether he 
was only a former résident and would be enumera
ted as a permanent résident of the place where he 
was found on June I. 

If the person in question proved to be a permanent 
résident of the household, information had to be 
collected along with the information for the rest of 
the permanent résidents. In some cases, other mem
bers of the household could supply ail the required 
information for an absent member. In other cases, 
especially when the absent person was not a member 
of the family (e.g. a lodger), the other members of 
the household were unable to supply ail the answers 
needed. In thèse cases, the CR had to first détermine 
whether or not the absent person would return befo
re the end of enumeration in that EA. 

If the individual was only temporarily absent, the 
CR could use one of two methods to obtain the 
required information. The first method was to find 
out when the temporarily absent person was expec
ted to return, make a note of the date, and return 
some time after that to interview the person and 
record his answers on the Population and Housing 
Questionnaire. The CR could also choose to leave an 
Individual Census Questionnaire, Form 3, for the 
temporarily absent person to fill out upon his return. 
The CR would then go back to the household some 
time after the temporarily absent person's return, 
check the filled out Form 3 for completeness, and 
transcribe the information to the Form 2A or 2B for 
the household. Once ail the information had been 
transcribed, the Individual Census Questionnaire 
was cancelled and put in the Permanent Résident 
Envelope. 

Absent individuals who were not expected to return 
before the end of enumeration posed a more difficult 
problem. The CR was told to collect as much infor
mation as possible from other members of the house
hold. If there were any questions for which answers 
were unobtainable, the CR had to write a note on 

La question 8 demandait s'il restait quelqu'un qui n'a
vait pas été inscrit parce qu'on n'était pas certain s'il 
fallah l'inscrire ou non. Lors du contrôle du Questionnai
re sur la population et le logement, le représentant du 
recensement indiquait un suivi pour la question 8 si la 
réponse était autre que " N o n " ou s'il n'y avait pas de 
réponse. 

La question 9 était tout le contraire de la question 8. Elle 
demandak s'il y avah des personnes inscrites à la ques
tion I qui étaient absentes le jour du recensement. Elle 
permettait de découvrir les personnes (spécialement les 
enfants adultes qui travaillaient à l'extérieur ou les mala
des dans les hôpitaux depuis six mois ou davantage) qui 
auraient pu être comptées deux fois comme des résidents 
permanents dans deux logements disdncts. Il fallah étu
dier attendvement chacun de ces cas afin de déterminer 
si la personne en cause était réellement un résident per
manent qui étah tout simplement absent temporairement 
de son lieu de résidence habituelle ou s'il s'agissait uni
quement d'un ancien résident qui avah été dénombré 
comme résident permanent à l'endroit où il se trouvah le 
l"juin. 

Si la personne en question se révélait être un résident 
permanent du ménage, il fallah ajouter les renseigne
ments à son sujet aux renseignements du reste des rési
dents permanents. Dans certains cas, d'autres membres 
du ménage pouvaient fournir tous les renseignements 
nécessaires au sujet d'un membre absent. Dans d'autres 
cas, surtout lorsque la personne absente n'était pas un 
membre de la famille (par ex. un chambreur), les autres 
membres du ménage ne pouvaient fournir tous les rensei
gnements désirés. Le R.R. devait alors établir si la per
sonne absente allait ou non revenir avant la fin du dé
nombrement de ce S.D. 

Si la personne était tout simplement temporairement ab
sente, le R.R. pouvait udliser l'une des deux méthodes 
afin d'obtenir les renseignements nécessaires. La premiè
re méthode consistait à s'enquérir de la date de retour 
prévue de la personne temporairement absente, de pren
dre note de la date et de retourner par la suite intervie
wer la personne afin d'inscrire ces réponses sur le Ques
tionnaire sur la population et le logement. Le R.R. pou
vait également choisir de laisser un Questionnaire indivi
duel de recensement. Formule 3, à la personne temporai
rement absente pour qu'elle le remplisse à son retour. Le 
R.R. retoumah alors au ménage quelque temps après le 
retour de la personne temporairement absente pour s'as
surer que la Formule 3 était bien remplie et transcrire les 
renseignements sur la Formule 2A ou 2B du ménage. 
Lorsque tous les renseignements avaient été transcrits, le 
Questionnaire individuel de recensement était annulé et 
mis dans l'Enveloppe des résidents permanents. 

Le cas des personnes absentes qui ne devaient pas reve
nir avant la fin du dénombrement posait un problème 
plus grave. Le R.R. devait recueillir le plus de renseigne
ments possible auprès des autres membres du ménage. 
S'il y avait des questions auxquelles il ne pouvait obtenir 
de réponse, le représentant du recensement devait l'indi-
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the back page of the Population and Housing Ques
tionnaire, èxplaining the eircumstances. 

The situation was even more difficult if the absent or 
temporarily absent person was the sole member of 
the household. A one-person household forced the 
CR to rely on information supplied by neighbours as 
to the absent person's whereabouts, and when he or 
she might be expected to return. 

quer à l'arrière du Questionnaire sur la population et le 
logement et en expliquer la raison. 

Le problème se compliquait encore davantage lorsque la 
personne absente temporairement ou non était le seul 
membre du ménage. Un ménage composé d'une seule 
personne obligeait le R.R. à se fier aux renseignements 
fournis par les voisins au sujet des allées et venues de la 
personne absente et au sujet de son retour possible. 

2.7 Enumeration of Collective Dwellings 2.7 Dénombrement des logements collectifs 

First of ail, the résidents of collecdve dwellings in 
Canada on the night of May 31/June I were divided into 
two broad catégories: résidents of Canada and foreign 
résidents. No information was collected about the latter 
category. The former category was again subdivided into 
"permanent résidents" and "temporary résidents". Tem
porary résidents were résidents of Canada who had a 
usual place of résidence somewhere else in Canada. Per
manent résidents of collecdve dwellings were those who 
has no usual place of résidence elsewhere in Canada at 
midnight, May 31/June I, or persons in hospitals, penî-
tentiaries or other institutions for six months or more. 

Tout d'abord, les résidents des logements collecdfs du 
Canada le soir du 31 mai au 1'^'juin étaient divisés en deux 
grandes catégories: les résidents du Canada et les résidents 
étrangers. Aucun renseignement n'était recueilli au sujet des 
résidents étrangers. L'autre catégorie se divisait à nouveau en 
"résidents permanents" et "résidents temporaires". Les rési
dents temporaires étaient les résidents du Canada qui avaient 
un lieu de résidence habituelle ailleurs au Canada. Les rési
dents permanents des logements collecdfs étaient ceux qui 
n'avaient aucun lieu de résidence habituelle ailleurs au 
Canada à minuit le 31 mai/1'' 'juin, ou les personnes dans les 
hôpitaux, les pénitenciers ou autres établissements depuis six 
mois qu davantage. 

For operational reasons, the collective dwellings 
themselves were subdivided into three catégories: tran-
sient, highiy transient, and non-transient. Transient col
lectives were defined as those collective dwellings in 
which people tend to stay for one night or more, and 
included hôtels, motels, tourist homes, gênerai hospitals, 
and the local YMCA or YWCA hostels. Highiy transient 
collectives were defined as those in which people tend to 
stay for only one night and included hostels, missions and 
local j ails. 

Les logements collectifs se divisaient en trois catégories: 
de bref séjour, de très bref séjour et de séjour permanent. Les 
logements collectifs de bref séjour étaient définis comme des 
logements dans lesquels les personnes ont tendance à demeu
rer pour une nuit ou plus; ils comprenaient les hôtels, motels, 
maisons pour touristes, hôpitaux généraux et YMCA ou 
YWCA locaux. Les logements collectifs des très bref séjour 
étaient définis comme des logements collectifs dans lesquels 
les personnes ont tendance à ne demeurer qu'une nuit (ou 
peut-être même une partie de nuit seulement) et ils compre
naient les refuges et les prisons locales. 

Non-transient collectives were those in which people 
tended to stay for longer periods of dme (often perma-
nently) and included sanatoria, mental hospitals, nursing 
homes, senior citizen's homes, orphanages, penitendaries, 
monasteries, convents, Hutterite colonies, and most roo-
mîng- or lodging-houses with ten or more persons not 
related to the head of the household. 

Les logements collectifs de séjour permanent étaient les 
logements dans lesquels les personnes tendent à demeurer 
pour de longues périodes (voire même d'une manière perma
nente) et ils comprenaient les sanatoriums, les hôphaux pour 
malades mentaux, les maisons de repos, les maisons pour 
personnes âgées, les orphelinats, les pénitenciers, les monastè
res, les couvents, les colonies huttérites et la plupart des mai
sons de chambre et pensions comptant dix personnes ou plus 
sans lien de parenté avec le chef de ménage. 

(a) Mail-back and Pick-up Areas 

In both Mail-back and Pick-up areas, it was the duty 
of the CR to dîscover and list in the Visitation Re-

a) Secteurs de retour par la poste et de reprise 

Dans les secteurs de retour par la poste et de reprise, le 
R.R. devait trouver et inscrire sur la Feuille de visites 
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cord ail collective dwellings in her EA during drop-
oflf. A Collective Dwelling Check List (Form lA) 
was also prepared for each such dwelling. To com
plète, the CR has to make contact with someone in 
the collective dwelling: her instructions specified that 
she was to contact the person in charge. 

By 7 p.m. on Thursday, May 27, ail CR's had listed 
ail collective dwellings found in their EA's. Some 
time after 7 p.m. on May 27 each CR telephoned her 
Commissioner to report on her work during drop-oflT 
and on ail collective dwellings located in the EA. 
After listening to the CR's description of each collec
tive dwelling, the Commissioner then decided to 
which category they belonged and told the CR 
which training session to attend the next day. 

On Friday, May 28, there were three separate trai
ning sessions devoted endrely to collecdve dwellings. 
The first was for ail CR's who had to enumerate 
highiy transient collectives, the second for transient 
collectives, and the afternoon session for non-tran
sient collectives. A CR who discovered ail three types 
of collective dwelling in her enumeration area atten
ded ail three of thèse training sessions. 

Transient collective dwellings.—On Saturday, May 
29, the CR visited each transient collective dwelling 
in her EA for the second time. During this second 
visit, the detailed enumeration procédures were ex
plained to the person in charge regarding the enume
ration of ail résidents of that collective on the night 
of May 3 l/June I. The co-operation of the person in 
charge was necessary in selecting a responsible per
son (usually a member of the staflT, but sometimes 
the actual person in charge) to complète part of the 
Collective Dwelling Check List. During this second 
visit, the CR also made arrangements to bave the 
Individual Census Questionnaires distributed at the 
proper time and in the correct quantides. 

Enumeration at the transient collective then became 
the responsibility of the person or persons selected to 
complète the Collective Dwelling Check List and 
distribute the Individual Census Questionnaires. Du
ring the evening of May 31, the CR telephoned the 
person in charge of the enumeration to find out if 
there were any problems requiring advice, and also 
to ensure there was a suflficient number of census 
questionnaires for that collective dwelling. 

On June I, the CR returned to the transient collective 
dwelling, gathered up ail the census material and 
checked ail entries on the Collective Dwelling Check 
List. If an address was entered this indicated that the 
person listed was a temporary résident and need 
only answer Questions 1 to 10 on the Individual 
Census Questionnaire. If on the other hand, "No 
other résidence" was entered, that person was consi
dered a permanent résident of the collective dwelling 

tous les logements collecdfs de son S.D. lors de la livrai
son. Il préparait également une Liste de contrôle des 
logements collectifs (Formule I A) pour chaque logement 
collectif Enfin, le R.R. devait communiquer avec quel
qu'un dans le logement collectif; on lui demandait de 
communiquer avec la personne en charge. 

Le jeudi 27 mai, à I9h, tous les R.R. avaient inscrits tous 
les logements collecdfs de leur S.D. Dans la soirée du 27 
mai, chaque R.R. a téléphoné à son commissaire pour lui 
faire part du travail accompli lors de la livraison et de 
tous les logements collectifs découverts dans son S.D. 
Après avoir écouté la description du R.R. de chaque 
logement collecdf le commissaire décidait à quelle caté
gorie le logement collectif appartenait et il disait au R.R. 
à quel cours de formation il devait assister le jour suivant. 

Le vendredi 28 mai, il y a eu trois cours de formation 
consacrés entièrement aux logements collecdfs. Le pre
mier cours concernait tous les R.R. qui devaient dénom
brer des logements collectifs de très bref séjour, le 
deuxième cours concernait les logements collectifs de 
bref séjour et le cours de l'après-midi concernait les 
logements collectifs de séjour permanent. Le R.R. qui 
avait les trois genres de logement collectif dans son sec
teur de dénombrement devait assister aux trois cours de 
formation. 

Logements collectifs de bref séjour. — Le samedi 29 
mai, le R.R. eflTectuait une deuxième visite à chaque 
logement collecdf de bref séjour de son S.D. Lors de 
cette deuxième visite, il expliquait en détail les procédu
res de dénombrement à la personne en charge du dé
nombrement de tous les résidents de ce logement collec
tif le soir du 31 mai au I"' juin. Il fallait obtenir la 
collaboration de la personne en charge pour choisir une 
personne responsable (habituellement un membre du 
personnel, mais parfois la personne en charge elle-
même), qui remplissait une partie de la Liste de contrôle 
des logements collectifs. Lors de cette deuxième visite, le 
R.R. prenait également des disposîdons pour que les 
Questionnaires individuels de recensement soient distri
bués en temps voulu et en quandté suflfisante. 

Le dénombrement des logements collecdfs de bref séjour 
devenait alors la responsabilité des personnes choisies 
pour remplir la Liste de contrôle des logements collecdfs 
et pour distribuer les Questionnaires individuels de re
censement. Le soir du 31 mai, le R.R. téléphonait à la 
personne en charge du dénombrement pour savoir s'il 
avait des problèmes à résoudre et pour s'assurer qu'il 
avait suffisamment de quesdonnaires de recensement 
pour son logement collectif 

Le r ' j u in , le R.R. retournait aux logements collecdfs de 
bref séjour, ramassait tous les documents du recensement 
et vérifiait toutes les inscriptions sur la Liste de contrôle 
des logements collecdfs. S'il y avait une adresse, cela 
signifiait que la personne inscrite était un résident tempo
raire et qu'elle n'avait à répondre qu'aux quesdons I à 
10 du Questionnaire individuel de recensement. D'un 
autre côté, si "Aucune autre résidence" n'était inscrite, la 
personne devenait un résident permanent du logement 
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and was to answer ail questions on the Individual 
Census Questionnaire. 

The edit and follow-up instructions for the Indivi
dual Census Questionnaire, Form 3, were similar to 
those for the long Population and Housing Question
naire, Form 2B. There were, however, no housing 
questions on the Form 3 and no numerical limita
tions on the number of questions which could be left 
unanswered and still allow the questionnaire to pass 
edit. If a question on the Form 3 was unanswered, 
the CR followed it up and tried to obtain an answer. 
If it was impossible to obtain the answer to any 
question, CR's wrote in "No answer" and the rea
son why there was no answer. 

When the Individual Census Questionnaires had 
been checked and the required follow-up had been 
done, the CR was ready to transcribe the informa-
don for permanent résidents to ' a Form 2B 
questionnaire. 

As no housing information was gathered about col
lective dwellings, there was no answer for Questions. 
Hl to H29 on a Form 2B questionnaire completed 
for a collecdve dwelling. 

Highiy transient collective dwellings.—Highiy tran
sient collecdves in self-enumeration areas were enu
merated in much the same way as transient collective 
dwellings. The principal diflTérence lay in the incréa
sed participation of the CR. When the CR paid the 
second visit to a highiy transient collective on the 
evening of May 31, she stayed there to conduct the 
enumeration. The first task was to contact the person 
in charge, explain the enumeration procédures, and 
secure his/her help in obtainîng the co-operation of 
the résidents of that collective. 

The CR handed out Individual Census Questionnai
res to each Canadian résident présent in the highiy 
transient collective on the evening of May 31. On the 
basis of the information elicited to complète the Col
lecdve Dwelling Check List, the CR told each rési
dent whether to complète the enire Form 3 or just 
page I. As the respondents returned their completed 
Forms 3, the CR checked the entries to ensure that 
each respondent had been correctiy idendfied as a 
temporary or a permanent résident. After completing 
the idendfication entries on the Individual Census 
Questionnaires, the CR edited the questionnaires 
and followed up immediately if required. 

Some problems were impossible to résolve and as a 
resuit the CR was obliged to write "No answer", 
together with the reason why the answer could not 
be obtained, for any uncompleted question. 

The CR's were told to use their own discrétion in 
determining when to leave a highiy transient collecti
ve dwelling. To ensure that everyone who stayed in 
those dwellings on the night of May 31 /June I was 
enumerated, the CR's left the Collecdve Dwelling 

collecdf et devait répondre à toutes les questions du 
Questionnaire individuel de recensement. 

Les instructions concernant le contrôle et le suivi du 
Quesdonnaire individuel de recensement (Formule 3) 
étaient semblables'à celles concernant le Questionnaire 
complet sur la population et le logement (Formule 2B). 
Toutefois, il n'y avait aucune question sur le logement 
sur la Formule 3 et aucun nombre précis de questions 
auxquelles il fallah répondre; par conséquent, le ques
tionnaire était toujours accepté au contrôle. Si une ques
tion de la Formule 3 n'avait pas de réponse, le R.R. 
faisait un suivi et essayait d'obtenir une réponse. S'il ne 
pouvait obtenir la réponse à une question, le R.R. écri
vait "Aucune réponse" et en donnait la raison. 

Lorsque les Questionnaires individuels de recensement 
avaient été vérifiés et que le suivi avait été eflTectué, le 
représentant du recensement était prêt à transcrire sur 
une Formule 2B les renseignements concernant les rési
dents permanents. 

Comme aucun renseignement sur le logement n'était re
cueilli au sujet des logements collecdfs, les questions Hl 
à H9 d'une Formule 2B demeuraient sans réponse dans 
le cas d'un logement collecdf 

Logements collectifs de très bref séjour. — Les loge
ments collecdfs de très bref séjour dans les secteurs d'au
todénombrement étaient dénombrés à peu près de la 
même manière que les logements collecdfs de bref sé
jour; la principale diflTérence était que le R.R. y partici
pait davantage. Lors de sa deuxième visite à un logement 
collectif de très bref séjour le soir du 31 mai, le représen
tant du recensement restait sur les lieux pour le dénom
brement. Il devait d'abord communiquer avec la person
ne en charge, expliquer les procédures de dénombrement 
et obtenir son aide afin de s'assurer la collaboration des 
résidents du logement collecdf 

Le R.R. distribuait les Questionnaires individuels de re
censement à chaque résident canadien qui était dans le 
logement collecdf de très bref séjour le soir du 31 mai. 
D'après les renseignements recueillis qui permettaient de 
remplir la Liste de contrôle des logements collecdfs, le 
R.R. disait à chaque résident de remplir toute la Formule 
3 ou seulement la page I. Lorsque les recensés remet
taient leur Formule 3 remplie, le R.R. s'assurait que 
chaque recensé avait été idendfié correctement comme 
un résident temporaire ou un résident permanent. Après 
avoir effectué les inscriptions d'idendficadon sur les 
Questionnaires individuels de recensement, le R.R. véri
fiait les questionnaires et eflTectuait immédiatement un 
suivi au besoin. 

Certains problèmes n'ont pu être résolus et le R.R. s'est 
vu dans l'obligation d'écrire "Aucune réponse", de mê
me que la raison pour laquelle il n'avait pu obtenir une 
réponse à une question incomplète. 

On avait dit aux R.R. de décider eux-mêmes du moment 
de quitter un logement collecdf de très bref séjour. Afin 
de s'assurer que toutes les personnes qui demeuraient 
dans ces logements collecdfs le soir du 31 mai au 1" '̂juin 
étaient dénombrées, le R.R. laissait à la personne en 



Check List and some spare Forms 3 with the person 
in charge to be given to anyone who arrived after the 
CR has left the premises. 

After thèse questionnaires were picked up, the CR 
transcribed ail information for permanent résidents 
onto a Form 2B. Transcription of information for 
permanent résidents onto the Forms 2B followed the 
same order as previously explained for transient col
lective dwellings. 

Non-transient collective dwellings.—Non-transient 
collective dwellings were enumerated over a longer 
period. The CRwent to each non-transient collective 
on Monday, May 31. At this time, the person in 
charge was contacted and, with his or her help, so
meone in the collective was appointed to take charge 
of enumeration. 

The person selected to take care of enumeration on 
the night of May 31/June I was normally a member 
of the staflf of the collective, whether or not that 
person actually lived in that collective. In smaller 
collective dwellings, the person in charge of the col
lecdve often did the job himself After making ail the 
necessary arrangements, the CR informed the person 
in charge that she would return some dme after Cen
sus Day to pick up the completed questionnaires 
and, in the case of institutions, explained that any 
"patients or inmates" would be enumerated at that 
dme. 

When the CR returned, she obtained and reviewed 
the Collecdve Dwelling Check List. The Individual 
Census Questionnaires that had been completed 
were then sorted and checked and when ail the ne
cessary follow-up had been done, the information for 
permanent résidents was transcribed onto a Form 2B 
Population and Housing Questionnaire. 

If the dwelling was an insdtution, the next task was 
the enumeration of the patients or inmates. Informa
tion for thèse people could be collected by personal 
interview, by examination of the records of the col
lective dwelling, or through any other available sour
ce, depending on the nature of the insdtution. In 
some collecdve dwellings (e.g. senior citizens' ho
mes), some patients or inmates were capable of gi
ving information about themselves while others were 
unable to do so. In other insdtutîons (e.g. sanatoria), 
conditions necessitated référence to the records of 
the insdtution. The CR recorded information about 
patients or inmates who were temporary résidents on 
Individual Census Questionnaires. Information 
about permanent résidents was recorded on the 
Form 2B Population and Housing Questionnaire. 

For boarding-schools and universities, students in 
résidence were enumerated only if their usual place 
of résidence was in Canada. Only those students who 
were Canadian résidents and who had no other usual 
place of résidence were to be enumerated as perma-

charge la Liste de contrôle des logements collectifs et des 
Formules 3 supplémentaires qu'elle devait remettre à 
toute personne qui arrivait après le départ du R.R. 

Après avoir recueilli ces questionnaires, le R.R. transcri
vait sur une Formule 2B tous les renseignements concer
nant les résidents permanents. La transcription des ren
seignements concernant les résidents permanents sur les 
Formules 2B se faisait dans le même ordre que dans le 
cas des logements collecdfs de bref séjour. 

Logements collectifs de séjour permanent. — Il fallait 
plus de temps pour dénombrer les logements collectifs de 
séjour permanent. Le R.R. se rendait à chaque logement 
collectif de séjour permanent le lundi 31 mai. Il commu
niquait alors avec la personne en charge qui l'aidait à 
choisir quelqu'un dans le logement collectif qui devait se 
charger du dénombrement. 

La personne qui devait s'occuper du dénombrement le 
soir du 31 mai au P ' ju in était habituellement un mem
bre du personnel du logement collecdf et il n'était pas 
nécessaire qu'elle habite le logement collecdf Dans les 
logements collectifs de plus petite taille, la personne en 
charge eflTectuait souvent elle-même le dénombrement. 
Après avoir pris toutes les dispositions nécessaires, le 
R.R. disait à la personne en charge qu'il reviendrait 
chercher les questionnaires remplis quelque temps après 
le jour du recensement; et, dans le cas des institutions, il 
expliquait que les "malades ou pensionnaires" seraient 
alors dénombrés. 

A son retour, le R.R. se procurait la Liste de contrôle des 
logements collecdfs et il la vérifiait. Les Questionnaires 
individuels de recensement qui avaient été remplis 
étaient alors classés et vérifiés; lorsque tous les suivis 
étaient terminés, les renseignements sur les résidents per
manents étaient transcrits sur une Formule 2B du Ques
tionnaire sur la population et le logement. 

Si le logement était une insdtution, on passait alors au 
dénombrement des malades ou des pensionnaires. On 
pouvait se procurer les renseignements au sujet de ces 
personnes en les interviewant personnellement, en exa
minant les dossiers du logement collecdf ou en les obte
nant de toute autre source disponible, selon la nature de 
l'insdtution. Dans certains logements collecdfs (par ex., 
les foyers pour personnes âgées), certains malades ou 
pensionnaires pouvaient fournir eux-mêmes les rensei
gnements qui les concernaient, mais d'autres en étaient 
incapables. Dans d'autres institutions (par ex., les sana
toriums), il fallait consulter les dossiers de l'établisse
ment. Le R.R. inscrivait sur des Questionnaires indivi
duels de recensement les renseignements concernant les 
malades ou les pensionnaires qui étaient des résidents 
temporaires. Les renseignements sur les résidents perma
nents étaient pris en note sur la Formule 2B, Question
naire sur la population et le logement. 

Dans le cas des pensionnats et des universités, les étu
diants en résidence étaient dénombrés uniquement si leur 
lieu de résidence habituelle était le Canada. Seulement 
les étudiants qui étaient des résidents canadiens et qui 
n'avaient aucun autre lieu de résidence habituelle étaient 
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nent résidents. Ail staflT members living in the rési
dence were considered permanent résidents. 

Construction and logging camps posed certain pro
blems. In some of thèse camps, employées and their 
familles were housed in structurally separate dwel
lings: thèse were treated as households occupying 
private dwellings. Alternately, bunk bouses were 
considered collecdve dwellings, and those who lived 
there were enumerated as résidents of a non-tran
sient collective. Where one organization had two or 
more separate camps within the same EA, ail the 
groups were considered together, thus forming one 
collective household. 

Hutterite colonies were considered to be collective 
dwellings. Although diflferent famîlies within the co
lony might bave occupied separate living quarters, 
they might bave been under one roof using a com
mon kitchen and eating at the same table. The 
"boss" of the colony received one Form 2B for each 
family within the colony. As with ail collecdveS; no 
housing information was collected from Hutterite 
colonies. 

Hospitals were considered collective dwellings—gê
nerai hospitals were classified as transient collecdves 
while sanatoria and other long-term hospitals were 
listed as non-transient. AU parts of the hospital were 
considered to be one collecdve dwelling, so that nur
ses in a nurses' résidence, patients in wards, and 
interns in their résidence were ail résidents of the 
same collective for census purposes. Hospital person
nel who lived somewhere outside the hospital pro-
perty were not considered résidents of the collective 
dwelling.' 

Patients in hospital for six months or more (even if 
they had a place of résidence elsewhere in Canada) 
were, however, considered permanent résidents of 
the hospital in which they spent the night of May 
31/June 1. 

An occasional complication found during the enume
ration of collective dwellings was the existence of a 
private dwelling within a structure that also contai
ned a collective dwelling. Each case was carefully 
investigated to ensure that the dwelling in question 
actually consisted of self-contained living quarters. 

(b) Canvasser Areas 

Enumeration of collective dwellings in Canvasser 
areas was based upon the same princîples as in self-
enumeration areas, but the Commissioners played a 
greater rôle in the preliminary work. As there was no 
pre-enumeration drop-oflT period in Canvasser areas 
and because it was essendal that both transient and 
highiy transient collective dwellings be enumerated 
on the night of May 31/June 1, the Commissioners 

dénombrés comme des résidents permanents. Tous les 
membres du personnel demeurant en résidence étaient 
considérés comme des résidents permanents. 

Les camps d'ouvriers de construction et les camps de 
bûcherons posaient certains problèmes. Dans certains 
cas, les employés et leur famille étaient logés dans des 
logements structuralement distincts; dans ce cas, on fai
sait comme s'il s'était agi de ménages occupant des loge
ments privés. Par contre, les barraquements étaient con
sidérés comme des logements collectifs et leurs résidents 
étaient dénombrés comme des résidents d'un logement 
collectif de séjour permanent. Lorsqu'une organisation 
avait deux ou plusieurs camps disdncts dans le même 
S.D., on les regroupait pour ne former qu'un seul ména
ge collecdf 

Les colonies huttérites étaient considérées comme des 
logements collecdfs. Bien que diflTérentes familles à l'inté
rieur de la colonie puissent occuper des pièces d'habita
tion distinctes, elles pouvaient habiter sous un même toit, 
utiliser une cuisine commune et manger à la même table. 
Le "boss" de la colonie recevait une Formule 2B pour 
chaque famille de la colonie. Tout comme dans le cas de 
tous les autres logements collectifs, aucun renseignement 
sur le logement n'était recueilli des colonies huttérites. 

Les hôpitaux étaient considérés comme des logements 
collecdfs: les hôpitaux généraux étaient classés comme 
des logements collectifs de bref séjour, alors que les sana
toriums et les autres hôpitaux de long séjour étaient 
classés comme des logements collecdfs de séjour perma
nent. Toutes les parties de l'hôpital étaient considérées 
comme un seul logement collectif; par conséquent, les 
infirmières d'une résidence d'infirmières, les malades 
d'une salle ou d'une aile et les internes en résidence 
étaient tous des résidents du même logement collecdf 
aux fins du recensement. Le personnel de l'hôpital qui 
demeurait ailleurs, à l'extérieur de la propriété de l'hôpi
tal, n'était pas considéré comme des résidents du loge
ment collectif 

Les malades qui étaient dans les hôpitaux depuis plus de 
six mois (même s'ils avaient un lieu de résidence ailleurs 
au Canada) étaient cependant considérés comme des 
résidents permanents de l'hôpital dans lequel ils pas
saient la nuit du 31 mai au l^'juin. 

Parfois, le cas devenait plus compliqué lors du dénom
brement des logements collectifs si l'on trouvait un loge
ment privé à l'intérieur d'une construction qui contenait 
également un logement collecdf On étudiait en détail 
chaque cas pour s'assurer que le logement en question 
constituait en fait des pièces d'habitation autonomes. 

b) Secteurs de recensement par représentant 

Le dénombrement des logements collectifs dans les sec
teurs dé recensement par représentant était basé sur les 
mêmes principes que le dénombrement des secteurs 
d'autodénombrement, mais les commissaires jouaient un 
plus grand rôle lors de la préparation du recensement. 
Comme il n'y avait aucune livraison avant le dénombre
ment dans les secteurs de recensement par représentant 
et qu'il fallait dénombrer les logements collecdfs de bref 
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themselves were responsible for locating ail the col
lecdve dwellings in their CD's, identifying them as to 
type, training their CR's to enumerate the collecdves 
in their EA's, and advising them of the location of 
each transient and highiy transient collective. 

When making thèse initial visits to collecdve dwel
lings in his CD, the Commissioner was also expected 
to prépare the way for the CR's by soliciting the co-
operation of the person in charge of each collective. 

During training, the enumeration of highiy transient 
and non-transient collecdves was taught to ail CR's. 
Only those CR's whose EA's were known to contain 
transient collecdves were trained in the procédures 
for the enumeration of such. Ail CR's had to learn 
the procédures for non-transient collectives, because 
if they discovered any collectives about which they 
had not been told during the course of their regular 
enumeration work, they were to count them as non-
transient and enumerate them accordingly. 

As in self-enumeration areas, the time limits plus the 
requirement for extensive participation by the CR in 
the actual enumeration made it necessary to assign 
one CR to each highiy transient collective dwelling. 

Non-transient collective dwellings were enumerated 
during canvassing. The CR contacted the person in 
charge of the collecdve and secured his or her co-
operation. This co-operation was absolutely essen
dal, as the CR had to collect information about eve
ryone who had spent the night of May 31/June I in 
the collective. In most cases, this was feasible becau
se of the very slow turnover in the résidents of non-
transient collectives: most of those who had been 
présent on Census Day were still there when the CR 
called on, two or three weeks later. 

There were however, a few instances where this did 
not work (e.g. a transient or highiy transient collecd
ve which had not been discovered by the Commis
sioner before Census Day and which had to be enu
merated as a non-transient collective when it was 
found by the CR). 

Transient collective dwellings provided the only ins
tance of self-enumeration procédures being used as a 
standard enumeration tool in Canvasser areas. The 
procédures for transient collectives in Canvasser 
areas were identical to those used in self-enumera
tion areas. 

séjour et de très bref séjour la nuit du 31 mai au P' juin, 
les commissaires étaient eux-mêmes responsables du dé
pistage de tous les logements collecdfs dans leur district 
de commissaire, de l'idendficatîon du genre de logement 
et de la formation des R.R. qui devaient dénombrer les 
logements collecdfs dans leur S.D.; de plus, ils devaient 
dire au R.R. où trouver chaque logement collectif de bref 
séjour et de très bref séjour. 

Lorsque le commissaire eflTectuait les premières visites 
aux logements collecdfs dans son D.C, il devait égale
ment préparer la venue des R.R. en demandant la colla
boration de la personne en charge de chaque logement 
collectif 

Lors de la formation, tous les R.R. apprenaient à dénom
brer les logements collectifs de très bref séjour et de 
séjour permanent. Seulement les R.R. qui devaient avoir 
des logements collectifs de bref séjour dans leur S.D. 
recevaient une formation au sujet des procédures de dé
nombrement de ces logements. Tous les R.R. devaient 
apprendre les procédures de dénombrement des loge
ments collectifs de séjour permanent car s'ils décou
vraient de nouveaux logements collectifs lors de leur 
dénombrement, ils devaient les compter comme des lo
gements collecdfs de séjour permanent et les dénombrer 
de cette manière. 

Comme dans les secteurs d'autodénombrement, à cause 
du temps et du besoin d'une participation active au dé
nombrement de la part du R.R., il fallait aflTecter un R.R. 
à chaque logement collecdf de très bref séjour. 

Les logements collectifs de séjour permanent étaient dé
nombrés lors de la prospection. Le R.R. communiquait 
avec la personne en charge du logement collecdf et s'as
surait sa collaboration. Cette collaboration était absolu
ment essentielle car le R.R. devait recueillir des rensei
gnements au sujet de toute personne qui passait la nuit 
du 31 mai au P ' ju in dans le logement collectif Dans la 
plupart des cas, on pouvait y parvenir à cause de la très 
faible rotation des résidents des logements collecdfs de 
séjour permanent; la plupart d'entre eux, qui étaient 
présents le jour du recensement, étaient encore présents 
lors du retour du R.R. une, deux ou trois semaines plus 
tard. 

Ce ne fut toutefois pas toujours possible (par ex., un 
logement collectif de bref séjour ou de très bref séjour 
n'avait pas été découvert par le commissaire avant le 
recensement et il a fallu le dénombrer comme un loge
ment collecdf de séjour permanent lorsque le R.R. l'a 
trouvé). 

Les logements collectifs de bref séjour étaient le seul cas 
où les procédures d'autodénombrement étaient utilisées 
comme moyen habituel de dénombrement dans les sec
teurs de recensement par représentant. Les procédures de 
dénombrement des logements collectifs de bref séjour 
dans les secteurs de recensement par représentant étaient 
identiques à celles utilisées dans les secteurs 
d'autodénombrement. 
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Census of Agriculture 

For the 1971 Census, an agricultural holding (or 
census-farm) was defined as a farm, ranch or other agri
cultural opération of one acre or more in size, with sales 
of agricultural products during the 12 months prior to 
June I, 1971 valued at $50 or more. Agricultural products 
included: livestock and poultry; animal products, field 
crops, vegetables, fruits or berries for sale; greenhouse, 
mushroom bouses and nursery products; and fur bearing 
animais. Census returns showed a total of 366,128 cen-
sus-l"arms—a decrease of 15% from the number'reported 
in 1966. 

In Mail-back and Canvasser areas, the Agriculture 
Questionnaire (Form 6) was completed by interview. In 
self-enumeration areas, the Form 6 was dropped oflT for 
completioii by the respondent and later picked up by the 
CR. 

2.8 Agriculture Enumeration in Mail-back Areas 

The number of agricultural holdings in Mail-back 
areas was reladvely small. As a resuit, it was not necessa
ry to train ail CR's in agriculture procédures. Ail CR's 
were, however, required to be able to idendfy and list ail 
agricultural holdings on the Form 6C (Agricultural Hol
dings in Mail-back Areas). This task was carried out 
when the Population and Housing Questionnaires were 
dropped off" prior to June I. The CR turned in the Form 
6C to her Commissioner on the afternoon of June I or the 
morning of June 2. If there were no agricultural holdings 
in an EA, the CR for that EA nevertheless turned in the 
Form 6C, stating "No agricultural holding". The Com
missioner noted the number of lisdngs on each Form 6C 
in the appropriate CR's EA Record, and later included 
the Form 6C in the EA box prior to sending it to the 
Régional Processing Office. 

Depending upon the number of agricultural hol
dings, the Commissioner decided whether to enumerate 
holdings personally (by interview), or to train one or 
more CR's to complète the enumeration (in some cases, 
where there were very few agricultural holdings, a Com
missioner would not be trained in agriculture; and would, 
therefore, advise the ROR of any agricultural holdings 
which had been discovered in that CD). 

If it was necessary for a Commissioner to train a CR 
in agriculture enumeration procédures, the training was 
done in the Commissioner's spare time, rather than in a 
formai training class. 

A CR designated by the Commissioner or the ROR 
visited each agricultural holding listed on the Form 6C. A 
list of agricultural holdings enumerated in 1966 was pro
vided. The CR checked the Form 6C against this list, and 
visited ail agricultural holdings which were listed on the 
1966 list, but not on the Form 6C. 

Recensement de l'agriculture 

Lors du recensement de 1971, une exploitation agricole 
(ou ferme de recensement) était définie comme une ferme, un 
ranch ou autre opération agricole d'une acre ou plus qui avait 
rapporté au moins $50 de la vente de produits agricoles au 
cours des 12 mois avant le 1^'juin 1971. Les produits agrico
les comprenaient le bétail et la volaille, les produits d'origine 
animale, les grandes cultures, les légumes, les fruits ou les 
baies pour la vente, les serres, les produits de serres, de pépi
nière et de champignonnières, de même que les animaux à 
fourrure. Les questionnaires du recensement ont révélé un 
total de 366,128 fermes de recensement, soit une diminution 
de 15% par rapport au nombre déclaré en 1966. 

Dans les secteurs de retour par la poste et de recense
ment par représentant, le Questionnaire agricole (Formule 6) 
était rempli par interview. Dans les secteurs d'autodénombre
ment, le R.R. livrak la Formule 6 aux recensés qui devaient la 
remplir; le R.R. revenait la chercher par la suite. 

2.8 Dénombrement des .secteurs de retour par la poste 

Le nombre d'exploitations agricoles dans les secteurs de 
retour par la poste étah relativement faible. Il n'était donc pas 
nécessaire de former tous les R.R. aux procédures de recense
ment agricole. Cependant, tous les R.R. devaient pouvoir 
idendfier et inscrire toutes les exploitations agricoles sur la 
Formule 6C (Exploitations agricoles — secteurs de retour par 
la poste). Ce travail était eflTectué lors de la livraison des 
Questionnaires sur la population et le logement avant le 1^' 
juin. Le R.R. remettait la Formule 6C au commissaire l'après-
midi du \" juin ou le matin du 2 juin. S'il n'y avait aucune 
exploitation agricole dans un S.D., le R.R. devait quand 
même remettre la Formule 6C de son S.D. en indiquant "Au
cune exploitation agricole". Le commissaire indiquait le nom
bre d'exploitadons sur chaque Formule 6C dans le Dossier du 
S.D. du R.R. approprié et par la suite, il mettait la Formule 
6C dans la boîte de S.D. avant de l'envoyer au bureau régio
nal de dépouillement. 

Dépendant du nombre d'exploitations agricoles, le com
missaire décidait de dénombrer lui-même les exploitations 
(par interview) ou de former un ou plusieurs R.R. qui de
vaient effectuer le dénombrement (dans certains cas, alors 
qu'il y avait très peu d'exploitations agricoles, un commissaire 
ne recevait aucune formation en agriculture; par conséquent, 
il devait communiquer au ROR la découverte d'exploitations 
agricoles dans son D.C). 

Si un commissaire devait former un R.R. aux procédures 
de dénombrement agricole, la formation avait lieu dans les 
temps libres du commissaire; il ne s'agissait pas d'un cours 
théorique de formation. 

Un R.R. désigné par le commissaire ou le ROR visitait 
chaque exploitation agricole inscrite sur la Formule 6C. On lui 
fournissait une liste des exploitations agricoles dénombrées en 
1966. Le R.R. comparait la Formule 6C à la liste et visitah 
toutes les exploitations agricoles qui étaient inscrites sur la 
liste de 1966 et qui ne l'étaient pas sur la Formule 6C. 
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The CR inquired if there were any other households 
located on the agricultural. holding that did not pay cash 
rent. If so, and if the other households were located in her 
EA, the Household number of the "Other household(s)" 
was entered in the "Comments" section of the Agricultu
re Questionnaire. If the "Other households" were located 
outside the EA, they were not recorded. Households that 
paid rent were not to be listed on the Agriculture 
Questionnaire. 

If a holding listed on the Form 6C did not meet the 
définition of an agricultural holding, the CR gave a brief 
explanation of the situation on the Form 6C. 

For a non-resident agricultural holding, the CR lis
ted on the Form 6C the exact location of the headquar
ters of the holding, the name of the operator, and the 
exact land location of the non-resident operator's résiden
ce (if this was not available, the mailing address was 
recorded). A Spécial CR followed up and enumerated the 
agricultural holding after Census Day. 

2.9 Agriculture Enumeration in Pick-up Areas 

The Pick-up area procédures and responsibilities for 
Commissioners were the same for the Census of Agricul
ture as for the Census of Population and Housing. 

Le R.R. demandait s'il y avait d'autres ménages dans 
l'exploitation agricole qui ne payaient pas de loyer en espèces. 
S'il y en avait et s'ils étaient situés dans son S.D., le numéro 
des "Autres ménages", de même que le nom du chef étaient 
inscrits dans la section "Remarques" du Questionnaire agri
cole. Si les "Autres ménages" étaient situés à l'extérieur du 
S.D., ils n'étaient pas pris en compte. Les ménages qui 
payaient un loyer n'étaient pas inscrits sur le Questionnaire 
agricole. 

Si une exploitation inscrite sur la Formule 6C ne répon
dait pas à la définition d'une exploitation agricole, le R.R. 
donnait une brève explication du cas sur la Formule 6C. 

Dans le cas d'une exploitation agricole non habitée par 
son exploitant, le R.R. inscrivait sur la Formule 6C l'endroit 
exact du siège de l'exploitation, le nom de l'exploitant et la 
situation exacte de la résidence de l'exploitant non résident 
(s'il ne pouvait l'indiquer, il inscrivait l'adresse postale). Un 
R.R. spécial eff"ectuait le suivi et dénombrait l'exploitation 
agricole après le jour du recensement. 

2.9 Dénombrement des secteurs de reprise 

Les procédures dans les secteurs de reprise et les respon
sabilités du commissaire étaient à peu près les mêmes pour le 
recensement de l'agriculture et pour le recensement de la 
population et du logement. 

During drop-oflT, the operator was requested to com
plète the Agriculture Questionnaire and hold it for pick-
up shortly after Census Day. 

For a non-resident operator of an agricultural hol
ding, the CR followed the spécial technique outlined in 
Section 2.1 1. 

Agriculture Questionnaires were picked up at the 
same time as the Population and Housing Questionnaires. 
If the résident operator had completed the Agriculture 
Questionnaire, the CR applied the applicable edh steps. 
If the questionnaire was only partially completed or had 
not been completed at ail, the missing answers were ob
tained through an interview with the farm operator. 

If the CR had dropped oflT an Agriculture Question
naire at a household which did not require one, she wrote 
"Cancelled" on the face of the Form 6 and in the "Re
sults" column of the VR, upon pick-up of the question
naire. The reason for cancellation was entered in the 
"Comments" section of the questionnaire. 

2.10 Agriculture Enumeration in Canvasser Areas 

In Canvasser areas, each agricultural holding was 
enumerated by an interview with the operator, normally 
conducted during the CR's visit to enumerate for the 
Census of Population and Housing. The enumeration of 
non-resident operators (defined as operators that opera-

Lors de la livraison, on demandait à l'exploitant de rem
plir le Questionnaire agricole et de le conserver jusqu'à la 
reprise, quelque temps après le jour du recensement. 

Dans le cas d'une exploitation agricole avec l'exploitant 
non résident, le R.R. suivait la technique de dénombrement 
spécial décrite à la section 2.11. 

Les Questionnaires agricoles étaient repris en même 
temps que les Questionnaires sur la population et le logement. 
Si l'exploitant résident avait rempli le Questionnaire agricole, 
le R.R. eflTectuait la vérification appropriée. Si le questionnaire 
n'était rempli qu'en partie ou s'il n'était pas rempli du tout, le 
R.R. obtenait les réponses manquantes en interviewant l'ex
ploitant agricole. 

Si le R.R. avait laissé un Questionnaire agricole à un 
ménage qui n'en avait pas besoin, il écrivait "Annulé" sur la 
Formule 6 et dans la colonne "Résultats" de la F.V., lors de 
la reprise du questionnaire. Il indiquait la raison de l'annula
tion dans la section des "Remarques" du questionnaire. 

2.10 Dénombrement des secteurs de recensement par 
représentant 

Dans les secteurs de recensement par représentant, cha
que exploitation agricole était dénombrée par une interview 
de l'exploitant, habhuellement eff"ectuée par le R.R. lors du 
dénombrement pour le recensement de la population et du 
logement. Le dénombrement des exploitants non résidents 
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ted agricultural holdings, but did not live on their hol
dings), was conducted in a manner similar to the other 
types of enumeration areas. (See following Section 2.11 — 
Spécial Enumeradve Techniques.) 

2.11 Spécial Enumerative Techniques 

Varying characteristics of Canadian farms complica-
te their enumeration. To facilitate orderiy and uniform 
enumeration of ail census-farms across Canada, certain 
spécial techniques were developed and applied when re
levant, in a standard manner. 

Arpents—In some parts in the province of Québec, 
farmers reported area figures in arpents instead of acres. 
In such cases, the respondent or CR wrote "Arpents" at 
the top of the first page of the Agriculture Questionnaire, 
and ensured that answers to area questions were ail in 
arpents. 

(définis comme exploitants qui exploitaient une exploitation 
agricole, mais qui n'habitaient pas leur exploitation) était 
eflTectué de la même manière que dans les autres types de 
secteur de dénombrement (voir secdon 2.11 ci-dessous — 
Techniques de dénombrement spécial). 

2.11 Techniques de dénombrement spécial 

Les diverses caractérisdques des fermes en ont compliqué 
le dénombrement. Afin de faciliter le dénombrement métho
dique et uniforme de toutes les fermes de recensement du 
Canada, certaines techniques spéciales ont été mises au point 
et appliquées de la même manière, au besoin. 

Arpents — Dans certaines régions du Québec, les agricul
teurs ont donné les superficies en arpents plutôt qu'en acres. 
Dans ce cas, le recensé ou le R.R. écrivait "arpents" en haut 
de la première page du questionnaire et il s'assurait que 
toutes les superficies étaient exprimées en arpents. 

Designated headquarters—If the headquarters of an 
agricultural holding with tracts in more than one EA was 
in her EA, the CR listed ail parts of the holding, and 
enumerated ail opérations on one Agriculture Question
naire. In such cases, the designated headquarters of the 
holding was the dwelling of the operator if the operator 
lived on the holding. If the operator did not live on the 
holding, the designated headquarters was the main buil
ding, or the main gâte if there were no buildings. The CR 
did not contact the operator if the latter operated land in 
the EA, but lived on a part of the holding in another EA. 

Partnerships—The CR submitted only one question
naire for an agricultural holding operated in partnership 
by two or more persons, and included in it ail the land 
used for the partnership opérations. Thèse procédures 
applied to legally recognized partnerships only. The CR 
reported the tenure of land and whether it was owned or 
rented jointly or separately by the partners. One partner 
was considered to be the operator, and the name of the 
partnership and the name(s) of the other partner(s) were 
entered in the "Comments" section. If one of the partners 
operated another holding entirely separate from the part
nership agricultural holding, it was not included when 
compledng this questionnaire. A separate questionnaire 
was used for the second holding, with the partner opera
ting it being reported as the operator. 

Change of operator — In cases where there was a 
change of operator during the preceding 12 months, the 
CR asked the présent operator to esdmate as accurately 
as possible such items as expenditures, number of hired 
workers, and sales of agricultural products. 

Managed land—In the case of a hired manager who 
made the day-to-day décisions about the opération of an 
agricultural holding owned or rented by someone else, 
the hired manager was counted as the operator, but re-

Sièges désignés — Si le siège d'une exploitation agricole 
avec des parcelles de terrain dans plus d'un S.D. était situé 
dans son S.D., le R.R. énumérait toutes les parties de l'exploi
tation et dénombrait toute l'exploitation sur un même Ques
tionnaire agricole. Dans ce cas, le siège désigné de l'exploita
tion était le logement de l'exploitant s'il demeurait dans son 
exploitation. Sinon, le siège désigné était le bâdment princi
pal, ou l'entrée principale s'il n'y avait pas de bâdments. Le 
R.R. ne communiquait pas avec l'exploitant si ce dernier 
exploitait une parcelle dans le S.D., mais habitait dans une 
partie de l'exploitation située dans un autre S.D. 

Exploitations agricoles en association — Le R.R. ne 
remettait qu'un seul questionnaire pour une exploitation agri
cole exploitée par deux ou plusieurs associés et inscrivait 
dessus toutes les terres utilisées aux fins de l'exploitation. Ces 
procédures ne concernaient que les exploitations reconnues 
légalement. Le R.R. indiquah le mode d'occupation de la 
terre et si elle appartenait aux exploitants ou si elle était prise 
en location par eux, conjointement ou séparément. L'un des 
associés était considéré comme l'exploitant et on inscrivait le 
nom de l'association et le nom des autres associés dans la 
section "Remarques". Si l'un des associés exploitait seul une 
autre exploitation entièrement disdncte de l'exploitation com
mune des associés, son exploitation n'était pas comptée dans 
le même questionnaire. On remplissah un autre questionnaire 
pour la seconde exploitation dont l'exploitant était l'associé 
qui l'exploitait. 

Changement d'exploitant — Dans le cas où il y avait eu 
changement d'exploitant au cours des 12 derniers mois, le 
R.R. demandait à l'exploitant actuel d'esdmer aussi précisé
ment que possible des points tels que les dépenses, le nombre 
d'ouvriers engagés et les ventes de produits agricoles. 

Terres gérées — Dans le cas d'un gérant engagé qui 
prenait les décisions au jour le jour pour exploiter une exploi
tation agricole pour le compte d'une autre personne, le gérant 
engagé était compté comme l'exploitant, mais on indiquait le 
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ported the tenure of land according to whether his em
ployer owned or rented it. Only one questionnaire was 
used to record total agricultural opérations directed by 
one operator, even if the hired manager was operadng his 
land in addition to managing this land for his employer. 

Contract farming-For an operator involved in con
tract farming, the CR reported the total agricultural ope-
rations involved in the contract arrangement, plus other 
opérations in the holding. For livestock and poultry con
tracts, the total number of livestock and poultry which the 
operator had on the holding was reported. The total wa-
ges, sales, etc. involved in the contract arrangement were 
reported even though the operator's share was only part 
of the total. In cases where the operator fed livestock 
which were later transferred to another holding or feediot 
for further feeding, the operator was asked to give an 
esdmate of the market value of the livestock when they 
left his holding. 

Institutional farms-An Agriculture Questionnaire 
was completed for any land used for agricultural purpo
ses by an insthution such as an expérimental farm, school, 
penitendary, or hospital. Only the area and value of land 
and buildings used for agricultural purposes were repor
ted. Ail agricultural products produced on the farm and 
used by the insdtution were considered sold. Inmates of 
an insthution were not included as hired agricultural wor
kers. The person responsible for the agricultural opéra
tions was considered the operator, and was designated 
"manager". 

Hutterite colonies-The CR enumerating a Hutterite 
colony printed "Hutterite" and the name of the colony at 
the top of the Agriculture Questionnaire. The "boss" was 
considered the operator and was designated "manager". 
Ail members of the colony doing agricultural work were 
considered "hired agricultural workers" even though 
they received no money wages. Agricultural products 
consumed by the colony were considered sold, and their 
value was reported. 

Community pastures—An Agriculture Questionnaire 
was completed for ail land in a community or other type 
of public pasture. The name of the community pasture 
was printed at the top of the questionnaire, and the ma
nager was considered the operator. 

Non-resident operators—A non-resident operator 
was defined as a person who operated an agricultural 
holding, but did not live on this holding. If a non-resident 
operator lived within the CR's EA, or within 12 1/2 miles 
of that EA's boundaries, the CR contacted the operator. 
If ail of the holding was located in the EA, an Agriculture 
Questionnaire was completed by interview. If the holding 
was only partly located in the EA, a questionnaire was 
completed for the entire holding, if another CR had not 
already done so. If however, enumeration had already 
been carried out, the CR was to check that the enumera-

mode d'occupation selon que l'employeur en étah le proprié
taire ou le locataire. On ne remplissah qu'un seul questionnai
re pour toutes les acdvités agricoles dirigées par un exploitant, 
même si la personne responsable exploitait une terre pour 
elle-même en plus d'en gérer une pour son employeur. 

Agriculture sous contrat — Dans le cas d'un exploitant 
qui travaillah sous contrat, le R.R. indiquah l'ensemble des 
activités agricoles visées par le contrat, ainsi que les autres 
acdvités de l'exploitation. Dans le cas de contrats d'élevage 
de bétail et de volaille, on indiquah le nombre total de bes-
daux et de volailles que l'exploitant avait dans son exploita
tion. Le montant total des salaires, des ventes, etc., que sup
posait le contrat, était indiqué même si la part de l'exploitant 
ne constituait qu'une partie du total. Lorsque l'exploitant 
engraissah du bétail qui était ensuite envoyé dans une autre 
explohation ou dans un autre parc d'engraissement, on de
mandait à l'explohant de fournir une esdmation de la valeur 
marchande du bétail au moment où ce dernier quittait son 
exploitation. 

Fermes d'institution — Un Questionnaire agricole étah 
rempli pour toute la terre utilisée à des fins agricoles par une 
insdtution, telle qu'une ferme expérimentale, une école, un 
pénitencier ou un hôpital. On n'indiquait que la superficie et 
la valeur de la terre et des bâdments udlisés à des fins agrico
les. Tous les produits agricoles de la ferme consommés dans 
l'institution même étaient considérés comme vendus. Les dé- -
tenus d'une insdtution n'étaient pas comptés comme des tra
vailleurs agricoles. La personne responsable de l'exploitation 
agricole étah considérée comme l'exploitant et on inscrivait le 
mot "gérant" à côté de son nom. 

Colonies huttérites — Le R.R. dénombrant une colonie 
hutterite inscrivait le mot "hutterite" et le nom de la colonie 
en haut du Questionnaire agricole. On inscrivait le "boss" 
comme exploitant et on indiquait "gérant" à côté de son 
nom. Tous les membres de la colonie qui faisaient du travail 
agricole étaient comptés comme "travailleurs agricoles enga
gés", même s'ils ne recevaient pas de salaire en argent. Les 
produits agricoles consommés par la colonie étaient considé
rés comme vendus et on indiquait la valeur de ces produits. 

Pâturages communautaires — Un Questionnaire agricole 
était rempli pour toute terre servant de pâturage communau
taire ou d'autres genres de pâturages publics. On inscrivait le 
nom du pâturage communautaire en haut du questionnaire et 
le gérant était considéré comme l'exploitant. 

Exploitants non résidents — Un exploitant non résident 
était une personne chargée de l'exploitation au jour le jour 
d'une explohation agricole, mais qui ne demeurait pas dans 
son exploitation. Si un explohant non résident habitait à l'ex
térieur du S.D. du R.R., ou à moins de 12 1/2 milles des 
limites de ce S.D., le R.R. communiquait avec l'exploitant. Si 
toute l'exploitation était située dans le S.D., on remplissait un 
Questionnaire agricole par interview. Si l'exploitation étah 
seulement en partie dans le S.D., on remplissait un Question
naire pour toute l'exploitation, à moins qu'un autre représen
tant du recensement ne l'ait déjà fait. Par contre, si un autre 
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tion was complète. In either case, the Commissioner was 
notified by the CR as to which procédure had been 
followed. 

If the non-resident operator lived outside the 12 1/2 
mile distance, the CR notified the Commissioner, giving 
the location of the non-resident operator's dwelling. If the 
operator's résidence was in the Commissioner District, 
the Commissioner had to détermine in which EA the 
operator's résidence was located. The Commissioner then 
selected the CR best qualified to enumerate the holding, 
and informed the person that she would be paid as a 
Spécial CR. 

représentant du recensement avait déjà dénombré l'exploita
tion, le R.R. devait vérifier si toute l'exploitation avait été 
dénombrée. Dans un cas comme dans l'autre, le R.R. disait 
au commissaire les procédures qu'il avait suivies. 

Si l'exploitant non résident habitait à plus-de 12 1/2 
milles des limites du S.D., le R.R. avisait le commissaire, en 
indiquant la situation exacte du logement de l'exploitant non 
résident. Si la résidence de l'exploitant était située dans le 
district du commissaire, le commissaire devait déterminer 
dans quel S.D. était situé la résidence de l'exploitant. Il choi
sissait par la suite le meilleur R.R. pour dénombrer l'exploita
tion en lui disant qu'il serait rémunéré comme un R.R. 
spécial. 

If the non-resident operator's résidence was outside 
the Commissioner District, the Commissioner nodfied his 
ROR. The ROR would then décide which Commissioner 
(and subsequently which CR) would complète this parti
cular enumeration. 

Si la résidence de l'exploitant non résident était située à 
l'extérieur du district de commissaire, le commissaire avisait 
son ROR. Le ROR décidait quel commissaire (et par la suite 
quel R.R.) cflTectuerait le dénombrement. 

Specified farms—Specified Farm Cards (Forms 6A) 
were prepared for certain farms from the records of the 
1966 Census. In gênerai, a specified farm was defined as 
such because ît reported opérations on a reladvely large 
scale in at least one area of agricultural production in the 
1966 Census. Institutional farms were also designated as 
specified farms. 

Fermes spécifiées — On a établi, pour certaines fermes, 
une Formule 6A (Carte pour ferme spécifiée) d'après les 
documents du recensement de 1966. En général, une ferme 
spécifiée est une ferme qui a déclaré une exploitation reladve
ment importante dans au moins un secteur de la production 
agricole en 1966. Les fermes d'insdtution étaient également 
prises en compte. 

The CR visited each specified farm and picked up 
the Agriculture Questionnaire, following the required 
procédure for agricultural holdings. In addition, the Agri
culture Questionnaire number was entered in the space 
provided on the Form 6A, and the CR also entered the 
name and address of the présent operator if this person 
was not the same operator as reported in 1966. The CR 
corrected the headquarters location entered on the Form 
6A if the one given was not accurate. If the specified farm 
selected from the 1966 list no longer existed as an agricul
tural opération, the CR wrote an explanation at the bot-
tom of the form. The CR gave an explanation in the 
"Comments" section if a non-resident agricultural hol
ding for which she was given a card had been enumera
ted by a CR in another EA; also the Commissioner was 
informed of such cases. 

Le R.R. visitait la ferme et reprenait le Questionnaire 
agricole, en suivant les mêmes procédures que pour toutes les 
autres exploitations agricoles. De plus, il inscrivait le numéro 
du Questionnaire agricole dans l'espace prévu sur la Formule 
6A, et il inscrivait le nom et l'adresse de l'exploitant d'alors, 
s'il n'était pas le même qu'en 1966. Le R.R. indiquait sur la 
Formule 6A la situation du siège de l'exploitation, si elle 
n'était pas déjà indiquée correctement. Si la ferme spécifiée 
choisie sur la liste de 1966 n'était plus une exploitation agri
cole, le R.R. écrivait une explication au bas de la formule; il 
donnait une explication dans la section "Remarques" si le 
R.R. dans un autre S.D. avait dénombré une exploitation 
agricole non habitée par son exploitant pour laquelle on lui 
avait remis une carte; dans de tels cas, on prévenait égale
ment le commissaire. 

The use of the Specified Farm Cards and a corres
ponding listing maintained by the Census Commissioners 
insured a more complète coverage of the operators with 
relatively large or atypical opérations. This extra insuran-
ce was considered necessary inasmuch as the larger ope-
radons bave a significant eflTect on the statistics concer
ning, particularly, the smaller areas. 

L'udlisation des Cartes pour fermes spécifiées et d'une 
liste correspondante maintenue par les commissaires au re
censement garantissait une couverture plus complète des ex
ploitations reladvement importantes ou quelque peu spécia
les. C'était là un moyen supplémentaire de s'assurer que cette 
opération, tout comme les opérations de plus grande envergu
re, avait d'importantes conséquences sur les statistiques con
cernant surtout les petites régions. 

2.12 Mapping Techniques 

Spécial mapping techniques were/ adopted in the 
Prairie Provinces and Peace River area where suitable 

2.12 Cartographie 

Des techniques spéciales de cartographie ont été adop
tées dans les provinces des Prairies afin de rendre plus facile 
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survey maps to existed facilitate uniform enumeration 
and coverage of agricultural holdings. For each holding 
enumerated on an Agriculture Questionnaire, the CR 
drew in the boundaries on the township plan so that ail 
the quarter sections and parts of quarter sections were 
included. The Agriculture Questionnaire number was en
tered within thèse boundaries. For each agricultural hol
ding enumerated, a small " X " was marked to indicate 
the location of the headquarters. 

In case^ where the total area of the holding consisted 
of two or more separate tracts of land not adjoining one 
another, the CR drew in the boundaries of each separate 
tract, and entered the Agriculture Questionnaire number 
within each set of boundaries. 

In some cases, part of the total acreage of a farm was 
located in an EA other than the EA in which its head
quarters was located and for which the CR was responsi
ble. The CR would then draw in the boundaries of that 
part of the farm in her EA and enter the Agriculture 
Questionnaire number on the plan. 

For agricultural holdings located in her EA for which 
some other CR was required to complète the Agriculture 
Questionnaire, the CR idendfied each tract of land in the 
township plan with a code letter. 

For non-agricultural areas, abandoned or idie land 
areas (such as Iakes, large rivers, forests, coulées, abando
ned or idIe land that were not part of occupied agricultu
ral holdings), the CR drew in the boundaries of thèse 
areas and indicated what kind of land it was. For exam
ple, it could be designated "bush", "swamp", or "pro
vincial park". 

In the rural EA's in other areas of Canada CR's 
were provided with topographical maps that had the 
boundaries of their EA's delineated. In thèse areas, where 
the légal description of agricultural land is not always 
précise, only the locations of the dwellings of résident 
operators were identified by drawing a circle around the 
related "Household number". Agricultural holdings of 
non-resident operators were identified by drawing on the 
maps small triangles around their Agriculture Question
naire numbers. 

le dénombrement uniforme et la couverture des exploitations 
agricoles. Pour chaque exploitation dénombrée sur un Ques
tionnaire agricole, le R.R. traçait les limites sur le plan de 
township de manière à ce que tous les quarts de section et 
toutes les parties de quart de section soient pris en compte. Le 
numéro du Questionnaire agricole était inscrit dans ces limi
tes. Pour chaque exploitation agricole dénombrée, on traçait 
un pedt " X " pour indiquer la situation du siège. 

Lorsque la superficie totale de l'exploitation était consti
tuée de deux ou plusieurs lopins disdncts, non avoisinants, le 
R.R. traçait les limites de chaque lopin et écrivah le numéro 
du Questionnaire agricole à l'intérieur de chacun. 

Dans certains cas, une partie de la superficie totale d'une 
ferme étah située dans un S.D. autre que le S.D. dans lequel 
était situé son siège et dont était chargé le R.R. Le R.R. traçait 
alors les limites de la partie de cette ferme dans son S.D. et il 
écrivait le numéro du Questionnaire agricole sur le plan de 
township. 

Dans le cas d'une exploitation agricole située dans son 
S.D. et pour laquelle un autre R.R. devah remplir le Ques
tionnaire agricole, le R.R. idendfiait chaque lopin du plan de 
township par une lettre. 

Dans les régions non agricoles, abandonnées ou non 
udlisées (telles que les lacs, les grandes rivières, les forêts, les 
coulées, les terres abandonnées ou non udlisées qui ne fai
saient par partie des exploitations agricoles occupées), le R.R. 
en traçait les limites et indiquait le genre de terrain. Par 
exemple, il pouvait s'agir de "broussailles", de "marécages", 
ou d'un "parc provincial". 

Dans les S.D. ruraux dans d'autres parties du Canada, 
les R.R. avaient à leur disposition des cartes topographiques 
sur lesquelles étaient indiquées les limites de leur S.D. Dans 
les régions où la description légale d'une terre agricole n'était 
pas toujours précise, on se contentait d'indiquer le logement 
des exploitants résidents en traçant un cercle autour "du 
numéro de ménage" qui s'y rapportait. Les exploitations 
agricoles des exploitants non résidents étaient identifiées en 
traçant sur les cartes de pedts triangles autour de leur numéro 
de Questionnaire agricole. 

2.13 Payment for Agriculture Enumeration 

In Canvasser areas, CR's were paid at the regular 
rate of $2.60 per hour and $.13 per mile for the dme 
spent enumerating agricultural holdings, as well as for the 
time spent on dwellings, households and business 
establishments. 

In Pick-up areas when CR's enumerated agricultural 
holdings in their own EA's, they received $1.25 for each 
Form 6 completed for a résident agricultural holding. 
When the CR completed a Form 6 for the agricultural 

2.13 Rémunération du dénombrement agricole 

Dans les secteurs de recensement par représentant, les 
R.R. recevaient le taux régulier de $2.60 l'heure et de 13c. du 
mille pour le temps consacré au dénombrement des exploita
tions agricoles, de même que pour le temps consacré au loge
ment, aux ménages et aux établissements commerciaux. 

Dans les secteurs de reprise, lorsque les R.R. dénom
braient des exploitations agricoles dans leur propre S.D., ils 
recevaient $1.25 pour chaque Formule 6 remplie pour une 
exploitation agricole habitée par son exploitant. Lorsqu'il 
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holding of a non-resident operator whose résidence was 
in her EA, the CR also received $1.25. For a non-resident 
operator whose dwelling was outside her EA, but within 
the 12 l/2-mile limit, the CR received $4.25 (i.e, $1.25 
for listing the holding and completing a Form 6, plus $3 
as an allowance in lieu of mileage). When a non-resident 
operator's résidence was more than 12 1/2 miles outside 
her EA boundaries, the CR received $1.25 for listing the 
agricultural holding, for completing the idendfication en
tries and the Record of Edit on a Form 6 and for nod-
fying her Coiumissioner of the situation. 

remplissait une Formule 6 pour une exploitation agricole non 
habitée par l'exploitant dont la résidence était dans un autre 
S.D., le R.R. recevait également $1.25. Dans le cas d'un 
exploitant non résident dont le logement était situé à l'exté
rieur de son S.D., mais à l'intérieur de la limite de 12 1/2 
milles, le R.R. recevah $4.25 (c.-à-d. $1.25 parce qu'il inscri
vait l'exploitation et remplissah une Formule 6, plus $3.00 
d'allocation de millage). Lorsque la résidence d'un exploitant 
non résident était à plus de 12 1/2 milles à l'extérieur des 
limites de son S.D., le R.R. recevah $1.25 pour inscrire l'ex
ploitation agricole, pour faire les inscriptions d'idendfication 
et les notes de vérification sur une Formule 6, et pour commu
niquer le cas à son commissaire. 

In Mail-back areas, there was no spécial payment for 
completion of the Form 6C (Agricultural Holdings in 
Mail-back Areas). Those CR's who were chosen to enu
merate thèse agricultural holdings were designated as 
Spécial CR's. CR's in Pick-up and Canvasser areas who 
were chosen to enumerate non-resident operators who 
lived beyond the 12 l/2-mile limit were also designed as 
Spécial CR's while they were performing that task. Spé
cial CR's received $2.89 an hour plus 13 cents a mile ( 15 
cents a mile in N.W.T.). 

Dans les secteurs de retour par la poste, il n'y avait 
aucune rémunération spéciale pour remplir la Formule 6C 
(Exploitations agricoles — secteurs de retour par la poste). 
Les R.R. qui étaient choisis pour dénombrer ces exploitations 
agricoles étaient appelés R.R. spéciaux. Les R.R. dans les 
secteurs de reprise et de recensement par représentant qui 
étaient choisis pour dénombrer les exploitants non résidents 
qui demeuraient à l'extérieur de la limite de 12 1/2 milles 
étaient également appelés R.R. spéciaux lorsqu'ils cflTec-
tuaient ce travail. Les R.R. spéciaux recevaient $2.89 l'heure, 
plus 13c. le mille (15c. le mille dans les Territoires du Nord-
Ouest). 

In a Mail-back area, if ail of the non-resident opera
tor's holding was located in her assigned area, the CR 
who was doing the enumeration of agricultural holdings 
contacted the operator and completed an Agriculture 
Questionnaire for his holding. 

Dans les secteurs de retour par la poste, si toutes les 
exploitations des exploitants non résidents étaient situées dans 
le secteur qui lui avait été attribué, le R.R. qui eflTectuait le 
dénombrement des exploitations agricoles rencontrait l'ex
ploitant et remplissait un Questionnaire agricole pour son 
exploitation. 

2.14 Post-Census Agriculture Survey (PCAS) 

This project had two major purposes: ( I ) to check 
the quality of the 1971 Census of Agriculture (i.e. to 
provide estimâtes of the completeness of coverage and 
checks on the quality of enumeration of selected ques
tions): (2) to supplément the 1971 Census of Agriculture 
with additional information reladng to farm finance, farm 
machinery and other topics not covered in the I97I Cen
sus of Agriculture. 

2.14 Enquête postcensales sur l'agriculture (E.P.S.A.) 

Ce projet visait deux buts principaux: ( 1 ) vérifier la qua
lité du recensement de l'agriculture de 1971 (c.-à-d. fournir 
une mesure de l'intégralité du recensement et vérifier la quali
té du dénombrement pour certaines questions); (2) fournir, 
dans le cadré du recensement de l'agriculture de 1971, des 
renseignements supplémentaires sur la valeur en capital et les 
dépenses d'exploitation des fermes et sur d'autres sujets que 
n'avah pas procuré le recensement de l'agriculture de 1971. 

The questionnaire used for the PCAS referred to the 
same time period as the 1971 Agriculture Census. Addi
tional explanations for pardcular questions and for thèse 
supplementary questions not asked during the 1971 Cen
sus itself were included for the purpose of ( I ) facilitadng 
complète coverage of farms; (2) encouraging accuracy of 
responses, and (3) compensadng for the later interview 
date. 

Le questionnaire udlisé pour l'E.P.S.A. se rapportait à la 
même période que le recensement de l'agriculture lui-même. 
Des explications supplémentaires pour certaines questions et 
pour les questions supplémentaires qui n'avaient pas été po
sées lors du recensement ont été fournies afin de: ( I ) permet
tre une meilleure couverture des exploitations; (2) obtenir des 
réponses plus précises et (3) compenser le décalage entre la 
date du recensement et la date de l'interview. 

The 1966 Master Frame was used to sélect the sam
ple for the survey. This included ail provinces except 
Newfoundiand, N.W.T., and the Yukon. (Indian Reser
ves were also excluded.) Each CR was given a pre-selec-
ted sample area to enumerate. Subsequently, in July, 

La base principale de 1966 a été udiisée pour choisir 
l'échantillon de l'enquête. Elle comprenait toutes les provin
ces, à l'exception de Terre-Neuve, des Territoires du Nord-
Ouest et du Yukon (les réserves indiennes étaient également 
exclues). Chaque R.R. devah dénombrer un secteur échantil-
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1971 each CR had to account for the use of ail land 
within the selected areas assigned to her. 

Ion choisi à l'avance. Parla suite, enjuillet 1971, chaque R.R. 
a dû rendre compte de l'udlisation de toutes les terres situées 
à l'intérieur du secteur qui lui avait été attribué. 

The Census Représentative completed a questionnai
re for ail farms that had any land contained in the sample 
area. For every unit which did not satisfy the census 
définition of an agricultural holding, no questionnaire 
was completed, but the land was accounted for on the 
aerial photograph or map which the CR had received 
before the start of enumeration. 

After completion of each questionnaire, the CR per
formed some edit procédures to ensure accuracy of res
ponse and any anomalies were resolved at the time of 
interview, Because of the required accuracy of data for 
the purposes of the Agriculture Quality Check, h was 
essential that completed questionnaires be internally 
consistent. 

Sixteen thousand agricultural holdirigs were covered 
in this survey. The amount of Régional Office processing 
for the Post-Census Agriculture Survey was slight and 
questionnaires arrived at the Head Oflfice in August, 1971. 
A very brief manual edh on the duplication of specified 
farms located in selected areas was carried out. After this 
check, the questionnaires were keyed. Machine editing 
for internai consistencies and checks of identification cha
racteristics took place during processing. 

After satisfying machine edits, the complète identifi
cation for each questionnaire, together with the "raising 
factor" associated with the probability of sélection, and 
the "weight" associated with the proportion of the area 
of farm within the selected area was added to the indivi
dual record by the computer. Also, land measured in 
arpents was converted to acres. At this stage, imputation 
was conducted for any blanks that had occurred. 

The technique used for the I97I AQC for esdmation 
purposes, was the "weighted segment" approach where 
the data for each holding were weighted according to the 
proportion of land from that holding within the selected 
area. Note that no attempt was made to idendfy data for 
only that part of each holding within the selected area. 
The aerial photograph was used to ensure an accurate 
estimate of the proportion of the farm whhin the selected 
area and also to ensure that ail land whhin the area had 
been accounted for, whether agricultural orotherwise. 

Le représentant du recensement remplissait un question
naire pour toutes les fermes possédant des terres situées à 
l'intérieur du secteur échantillon. Pour chaque cas qui ne 
correspondait pas à la définition d'une exploitation agricole 
du recensement, aucun questionnaire n'était rempli, mais la 
terre apparaissait sur la photographie aérienne ou la carte 
qu'avait reçue le R.R. avant de commencer le dénombrement. 

Après avoir rempli chaque questionnaire, le R.R. eflTec
tuait une vérification afin de s'assurer que les réponses étaient 
exactes, et il résolvait les incohérences au moment de l'inter
view. Comme il fallait des données exactes pour le contrôle 
qualitadf du recensement de l'agriculture, les questionnaires 
remplis devaient être constants. 

Cette enquête a porté sur 16,000 exploitations agricoles. 
Le volume de dépouillement dans les bureaux régionaux lors 
de l'Enquête postcensale sur l'agriculture n'a pas été énorme 
et les questionnaires sont parvenus au bureau central en août 
1971. On a eff"ectué une vérification manuelle très brève de 
certaines exploitations agricoles pour éliminer celles qui 
avaient été prises en compte deux fois dans certains secteurs. 
Après cette vérification, les questionnaires ont été perforés. Le 
contrôle de la constance par ordinateur et la vérification des 
caractéristiques d'idendfication se sont eflTectués lors du 
dépouillement. 

Après les contrôles mécanographiques, l'îdendfication 
complète de chaque questionnaire, accompagnée "du facteur 
d'expansion" associé à la probabilité de choix et du "coeffi
cient de pondération" relié aux proportions de la ferme située 
dans le secteur choisi, a été jointe au dossier personnel par 
l'ordinateur. Les arpents ont également été convertis en acres. 
A ce stage, on attribuah une réponse pour tous les blancs. 

La technique udiisée pour l'estitriation est celle du "seg
ment pondéré", selon laquelle les données de chaque exploi
tation sont pondérées suivant la proportion de terre de cette 
exploitation faisant partie du secteur choisi. Il est à noter 
qu'on ne cherche pas à idendfier les données pour cette seule 
portion de chaque exploitation comprise dans le secteur choi
si. On s'est servi de la photo aérienne pour établir une esdma
tion juste de la proportion de la ferme située dans le secteur 
échantillon et également s'assurer que toute la terre faisant 
partie du secteur a été prise en compte, qu'elle soit agricole ou 
non. 

The data available from the PCAS are available in a 
Statistics Canada publicatîon-Agriculture-(Catalogue 
96-735 (AA-18),Jan. 19730 

For further information on the Agriculture Quality 
Check, see the Statistics Canada publication-Agriculture 

Les données tirées de l'E.P.S.A. sont disponibles auprès 
de Statistique Canada dans la publication n° 96-735 (AA-18) 
au catalogue, janvier 1973. 

Afin d'obtenir de plus amples renseignements sur le con
trôle qualitatif du recensement de l'agriculture, consultez la 
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Canada-( Catalogue 96-701 Vol. IV-Part: I (Bulledn 
4.1-1) July, 1973.) 

publication de Statistique Canada intitulée Agriculture 
Canada et portant le numéro 96-701, vol. IV, partie I (Bulle
tin 4.1 -1 ) au catalogue, juillet 1973. 

Census of Merchandising Recensement du commerce 

2.15 The Listing Process 

For the Census of Merchandising, CR's listed ail 
business establishments by type and obtained each esta-
blishment's mailing address. This information was neces
sary so that appropriate forms requesdng detailed infor
mation on their business opérations for 1971 could be 
mailed to the establishments in early 1972. 

There were three catégories of business establi
shments: retail, wholesale, and service. 

Generally, a retail establishment is engaged in sel-
hng merchandise to the gênerai public for household 
consumption or personal use. 

A wholesale establishment was defined as being en
gaged in buying and selling merchandise to other than 
household consumers (e.g., manufacturing plants, other 
wholesalers, retailers for resale, farmers for use in farm 
production, governments, insdtutîons and professionals 
for use in operating their businesses). 

A service establishment provides some form of ser
vice to the public. There were five main groups in this 
category: personal service establishments, accommoda
tion and food service establishments, business service 
establishments, amusement and récréation service establi
shments, and other service establishments (such as photo
graphie studios). Offices of professionals (lawyers, archi-
tects, etc.) were included as business establishments for 
the first time. 

Each establishment was enumerated on the Business 
Establishment Listing Form (see Appendix H). In addi
tion to the address and type of business, this form asked 
for informadon on the number of locations operated by 
the owner of the business, the number of working pro-
prietors, the number of full-time and part-dme em: 
ployees, a description of the kind of business, and whe
ther the business location leased concessions to other 
businesses. The form also asked whether the establi
shment required French or English language 
questionnaires. 

Using the list of merchandising establishments which 
were to be enumerated, the CR categorized each as retail, 
wholesale, or service. A list was included in the CR's 
Procédures Manual B. The instrucdons given in the ma
nual told the CR's to refer to the list of business establi
shments when determining the type of business, or when 
deciding whether or not to list a particular business. 

2.15 Listage 

Dans le cadre du recensement du commerce, les R.R. ont 
inscrit toutes les entreprises commerciales selon le genre et ils 
ont obtenu l'adresse postale de chacune d'elles. Ce renseigne
ment a permis d'envoyer par la poste les formules appro
priées demandant des renseignements détaillés sur le com
merce en 1971, et ce dès le début de 1972. 

Il y avait trois catégories d'entreprises commerciales: de 
détail, de gros et de service. 

D'une manière générale, un établissement de commerce 
de détail se spécialise dans la vente de produits au grand 
public, pour udlisation à la maison ou usagé personnel. 

Une entreprise de vente de gros est définie comme une 
entreprise s'occupant de l'achat et de la vente de produits à 
des consommateurs autres que les ménages (par ex., des usi
nes, d'autres grossistes, des détaillants s'occupant de revente, 
des agriculteurs pour utilisation dans la production agricole, 
des administradons publiques, des insdtutîons et des profes-
sionriels pour usage dans leur entreprise). 

Un établissement de service est un établissement qui 
dispense une forme quelconque de service au public. Il y avait 
cinq groupes principaux dans cette catégorie. Les établisse
ments de services personnels, les établissements d'héberge
ment et de restauration, les établissements de services com
merciaux, les établissements de divertissements et de loisirs et 
les autres établissements de services (tels que les studios de 
photographie). Les bureaux des professionnels (avocats, ar
chitectes, etc.) étaient inclus comme entreprises commerciales 
pour la première fois. 

Chaque entreprise étah dénombrée sur la Formule de 
listage des établissements de commerce (appendice H). En 
plus de l'adresse et du genre de commerce, cette question 
demandait des renseignements sur le nombre de locaux ex
ploités par le propriétaire de l'entreprise, le nombre de pro
priétaires actifs, le nombre d'employés à plein temps et à 
temps partiel, une description du genre de commerce et si 
l'établissement accordait des concessions à d'autres entrepri
ses. La formule indiquait également s'il fallait un questionnai
re français ou anglais pour l'établissement. 

On obtenait ainsi la liste des établissements de commerce 
qu'il fallah dénombrer, chacun étant classé comme un com
merce de détail, de gros ou de service. Une liste était incluse à 
l'appendice B du Manuel des procédures du R.R. Dans le 
manuel, on demandait au R.R. de se reporter à la liste des 
établissements commerciaux lorsqu'il devait déterminer le 
genre de commerce ou lorsqu'il voulait décider s'il fallait 
inscrire ou non une certaine entreprise. 
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Field Support Opérations Services de soutien décentralisés 

2.16 Téléphone Assistance Service (TAS) 

A number of problems reladng to questionnaire con
tent were anticipated due to the new self-enumeration 
procédures for the census. The Instruction Booklet, which 
accompanied the questionnaire, was designed to solve 
many of thèse diflficulties. However, it was realized that in 
order to provide a comprehensive service to aid respon
dents, there would bave to be a spécial opération to 
résolve any problem situations. 

It was in this context that the Census Division initia-
ted the Téléphone Assistance Service (TAS). While reco
gnized as a public relations vehicle, h was thought to be 
adéquate for resolving respondent's diflficulties. TAS was 
initially tested during the 1969 Trial Census. Aspects of 
the System were rectified prior to its implementation in 
the 1971 Census. 

In 1971, the technical aspects of the opération were 
the responsibility of Régional Oflfices. For example, the 
Régional Census Oflfice was responsible for haison whh 
local téléphone companies. It was through this liaison 
that location of TAS oflfices, installation of téléphones, 
etc. was established. 

TAS was whhin toll-free reach of 97% of the Cana
dian population. A major portion of the respondents were 
whhin the calling areas of the eight Régional Offices. A 
ZENITH number was available for those living outside 
thèse areas. The respondent dialed the ZENITH number 
to be connected to the nearest TAS oflfice. The numbers 
for the eight TAS oflfices, as well as the ZENITH number, 
were printed on the questionnaire. TAS operated for ten 
days surrounding Census Day—from May 25 to June 4, 
except for Sunday, May 30. 

Reports showed that a total of 294,369 calls were 
processed across the country. On June I, the peak day for 
calls, TAS offices received a combined total of 62,859 
inquiries. Appendix U shows the daily breakdown of calls 
by Régional Oflfice. 

Téléphone assistance was requested most frequently 
on questions concerning whom to include in the house
hold count, who was the head of the household, how to 
dassify the type of dwelhng and number of rooms, and 
how to mark a décade in the question on birth date. Some 
calls were received requesting additional forms for house
hold whh more than seven people. DBS also met requests 
for assistance in 25 différent languages. For a list of the 
number of forms requested in a language other than the 
one supplied to the household, see Appendix V. Many 
people called seeking approval to mail forms directiy to 
the Régional Oflfice because the CR was a neighbour. 
Other callers reported incomplète questionnaire packa-

2.16 Service auxiliaire téléphonique (S.A.T.) 

On avah prévu qu'il y aurait certains problèmes au sujet 
du contenu des questionnaires à cause des nouvelles procédu
res d'autodénombrement lors du recensement. Le Livret 
d'instructions, qui accompagnait le questionnaire, était conçu 
de manière à résoudre un grand nombre de ces problèmes. 
Toutefois, on savait que pour fournir un service complet dans 
le but d'aider les recensés, il faudrah avoir une organisation 
spéciale permettant de régler les diflTérents problèmes. 

C'est dans ce but que la Division du recensement a mis 
sur pied le Service auxiliaire téléphonique (S.A.T.). Il avah 
été conçu comme un moyen de relations avec le public, et on 
le croyait apte à résoudre les diflficultés des recensés. Le S.A.T. 
avait d'abord été mis à l'essai lors du recensement d'essai de 
1969. On a corrigé certains aspects du système avant de le 
mettre sur pied pour le recensement de 1971. 

En 1971, le côté technique du service relevait des bu
reaux régionaux. Par exemple, le bureau régional du recense
ment devait communiquer avec les sociétés téléphoniques 
locales. Suite à des entretiens avec ces bureaux, on a décidé de 
l'emplacement des bureaux du S.A.T., les téléphones ont été 
installés, etc. 

La population canadienne, dans une proportion de 97%, 
pouvah communiquer avec le S.A.T. sans frais d'interurbain. 
Une importante proportion des recensés habitaient à l'inté
rieur des régions d'appel des huh bureaux régionaux. Les 
personnes habitant à l'extérieur de ces régions disposaient 
d'un numéro ZENITH. Le recensé signalait le numéro ZE
NITH afin d'entrer en contact avec le bureau du S.A.T. le 
plus rapproché. Les numéros des huh bureaux du S.A.T., de 
même que le numéro ZENITH, étaient imprimés sur le ques
tionnaire. Le S.A.T. a été en opération pour dix jours, aux 
environs du jour du recensement, soit du 25 mai au 4 juin, y 
compris le dimanche 30 mai. 

Les rapports ont révélé qu'un total de 294,369 appels ont 
été placés dans tout le pays. Le 1" juin, le jour où le plus 
grand nombre d'appels a été reçu, les bureaux du S.A.T. ont 
reçu dans l'ensemble 62,859 appels. L'appendice U indique 
la ventilation quotidienne des appels, par bureau régional. 

Dans la plupart des cas, on a fait appel au Service auxi
liaire téléphonique pour des questions concernant les person
nes à prendre en compte dans le ménage, des questions sur le 
chef de ménage, sur le classement du genre de logement, sur 
le nombre de pièces et la manière d'inscrire la décennie à la 
question au sujet de la date de naissance. Dans de nombreux 
cas, on a demandé d'autres formules pour des ménages qui 
comptaient plus de sept personnes. Le B.F.S. a également 
reçu des demandes d'aide dans 25 langues diflTérentes. Vous 
trouverez à l'appendice V une liste du nombre de formules 
demandées dans une langue autre que celle de la formule 
fournie aux ménages. De nombreuses personnes ont télépho
né pour demander la permission de poster directement leur 
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ges—missing an Instruction Booklet or pencil, or contai
ning a questionnaire with blank pages. 

However, a number of calls were received for which 
there was no previous expérience during the testing pro
gramme and which placed a heavy burden on recently 
hired, casual staflT. Due to their lîmited training, operators 
could not be expected to answer questions on census 
methodology to défend political or minorîty group 
questions. 

Téléphone Assistance operators were trained in the 
use of référence materials, and were provided with such 
documents as the Census Questionnaire, TAS Manual, 
the CR's Content Manual, the Census Questions and 
Answers Booklet, etc. They were instructed to fill in either 
an Action Card or a Defective Questionnaire Card, in 
cases which required further steps. Following the comple
tion of the TAS opération, thèse personnel were transfer
red to the Régional Processing Oflfice. 

formule au bureau régional parce que le R.R. était un voisin. 
D'autres personnes ont téléphoné parce que l'enveloppe étah 
incomplète: Livret d'instructions ou crayon manquant, ou 
encore questionnaire comportant des pages blanches. 

Toutefois, certains appels ont été reçus pour des cas qui 
n'avaient pas été rencontrés lors de la mise à l'essai du pro
gramme, ce qui a entraîné une charge de travail supplémen
taire pour le personnel occasionnel qui venait d'être embau
ché. Comme les téléphonistes avaient reçu une formation 
limitée, on ne pouvait s'attendre qu'elles répondent aux ques
tions sur les méthodes de recensement, les questions à caractè
re politique ou celles provenant de groupes minoritaires. 

Les téléphonistes du Service auxiliaire téléphonique 
avaient appris à udliser les documents de référence et avaient 
à leur disposition des documents tels que le Questionnaire du 
recensement, le Manuel du S.A.T., le Manuel explicatif du 
R.R., le Livret sur les questions et réponses sur le recense
ment, etc. On leur demandait de remplir une Fiche de service 
ou une Fiche de questionnaires défectueux dans les cas qui 
nécessitaient d'autres mesures. Lorsqu'on a mis fin au Service 
auxiliaire téléphonique, le personnel a été muté au bureau 
régional de dépouillement. 

As a viable public relations vehicle, the service was a 
success. However, the unanticipated volume of field me
thodology and political questions hampered the eflTectî-
veness of the operators and resulted in some confusion in 
the field. Expanding the scope of operator training should 
enable the TAS to be more effective with questions of this 
nature. As future censuses continue to use self-enumera
tion techniques, TAS will become a major source of assis
tance to the householder. 

A titre de bon moyen de relations avec le public, le 
service a été un succès. Toutefois, le volume imprévu de 
questions sur les méthodes employées dans les régions et de 
questions à caractère politique a nui à l'efficacité des télépho
nistes et a entraîné de la confusion dans les régions. Si l'on 
dispensait une meilleure formation aux téléphonistes, le 
S.A.T. devrait être plus eflficace pour répondre aux questions 
de cette nature. Comme les recensements à venir continueront 
à utiliser les techniques d'autodénombrement, le S.A.T. de
viendra une source principale d'aide aux chefs de ménage. 

2.17 Postal Check Opération 

The Postal Check Opération used during the 1971 
Census was designed to ensure complète coverage of ail 
dwellings in a certain area. The Postal Check was applied 
to ail EA's which were either designated as Mail-back 
areas or had a letter carrier delivery service. 

2.17 Contrôle postal 

Le contrôle postal utilisé lors du recensement de 1971 
était destiné à assurer l'intégralité du dénombrement de tous 
les logements dans un secteur donné. Le contrôle postal a été 
eflTectué dans tous les S.D. qui étaient désignés comme des 
secteurs de retour par la poste ou qui avaient un service de 
facteurs. 

Préparation and planning between field opérations 
staflf and staflT in the Post Offfice began long before the 
June I Census Date. The procédures decided upon resul
ted from a co-ordinated eflTort on the part of both groups. 
Whenever possible, the opération was directed by the 
ROR who was responsible for giving the instructions and 
guidelines for this opération to the various Postmasters. 

La préparation et la planification entre le personnel des 
opérations régionales et le personnel du Bureau de poste a 
commencé bien avant la date du recensement le 1^'juin. Les 
procédures mises au point ont découlé d'une étroite collabo
ration entre les deux groupes. Dans la mesure du possible, le 
ROR était à la tête de l'opération et il devait fournir des 
instructions et des directives aux diflTérents maîtres de poste au 
sujet de l'opération. 

Since ail dwellings were listed in the Vishation Re
cord (VR), each evening during the drop-oflT period, the 
CR completed a Postal Check Card (Form IB) for each 
listing she had made in the VR that day. 

Comme tous les logements étaient inscrits sur la Feuille 
de visites (F.V.), chaque soir, au cours de la livraison, le R.R. 
remplissait une Fiche de contrôle postal (Formule IB) pour 
chaque logement inscrit cette journée-là sur la Feuille de 
visites. 
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By May 31, the Commissioner had collected ail the 
completed Form IB cards for his district. May 31 was the 
date for delivery of thèse cards to the Post Oflfice by the 
Commissioner or ROR and the primary sorting of thèse 
forms by letter carrier walks was then initiated. After 
completion of this task, letter carriers made out a Missed 
Dwelling Card (Form ID) for any address which did not 
appear on a Form I B. Regular letter carriers were used in 
this sorting procédure because questions such as "type of 
housing unit" were asked and only the regular letter 
carrier would be familiar enough whh an area to be able 
to answer the questions. 

Le 31 mai, le commissaire avait recueilli toutes les For
mules IB remplies dans son district. Le 31 mai, le commissai
re ou le ROR a remis ces fiches au Bureau de poste; on a 
procédé à un premier classement de ces formules selon l'itiné
raire des facteurs. Par la suite, les facteurs ont rempli une 
Fiche de logement omis (Formule ID) pour chaque adresse 
qui n'apparaissait pas sur une Formule IB. Les facteurs régu
liers ont participé à ce classement parce que des questions 
telles que le "genre de logement" ont été posées et que 
seulement les facteurs réguliers connaissaient suflfisamment 
leur secteur pour répondre à ces questions. 

At the field follow-up training class on June 7, the 
Commissioners distributed completed Forms ID to the 
CR's. During the actual field follow-up, CR's checked ail 
units described on the Forms ID and listed them in the 
VR, if required. An explanation was given for the listing 
(or not listing) of the unit on each Form ID received by 
the CR. The Commissioner was then required to check 
the EA record book in order to ensure that action had 
been taken on ail the Missed Dwelling Cards. 

Lors du cours sur le suivi sur le terrain le 7 juin, les 
commissaires ont remis aux R.R. les Formules ID remplies. 
Lors du suivi sur le terrain, les R.R. ont vérifié tous les loge
ments décrits sur les Formules ID et les ont inscrits sur la 
Feuille de visites, au besoin. Sur chaque Formule ID qu'avait 
reçue le R.R., il fournissait une explication du listage (ou du 
non-listage) du logement. Le commissaire devait par la suite 
vérifier le Cahier des dossiers du S.D. afin de s'assurer que 
l'on avait pris les mesures nécessaires pour toutes les Fiches 
de logement omis. 

Each letter carrier who participated in this opération 
was required to fill out a Letter Carrier's Account Form 
(Form 38). Payment was based on units of 1,000 dwel
lings checked, with a minimum payment of $15.93 per 
carrier in accordance with their union contract. The ac
count forms were forwarded through the Régional Office 
to the Régional Services Oflfice where payment for the 
letter carriers was completed. 

Chaque facteur qui a participé au contrôle postal devait 
remplir le Compte du facteur — Contrôle postal (Formule 
38). Leur rémunération étah basée sur 1,000 logements véri
fiés, avec une rémunération minimale de $15.93 par facteur, 
conformément à leur contrat syndical. Les formules de comp
te ont été envoyées au bureau des services régionaux par 
l'entremise des bureaux régionaux pour que la rémunération 
des facteurs soit eflTectuée. 

Several problem areas were identified during the 
debriefing sessions conducted with Régional Oflfice staflf 
EA boundaries did not correspond to the delivery boun
daries of the Post Oflfice, so that there was some confusion 
about which dwellings required Missed Dwelling Cards. 
The cost of the opération vîs-a-vîs the benefits derived 
from ît was also questioned. 

Lors de la séance de rapport avec le personnel du bureau 
régional, on a découvert plusieurs problèmes. Les limites des 
S.D. ne correspondaient pas aux limites de livraison du Bu
reau de poste; il y a donc eu confusion quant aux logements 
qui nécessitaient des Fiches de logement omis. On a égale
ment mis en doute les avantages de l'opération, compte tenu 

• de son coût. 

2.18 Quality Control Opération 

The Quality Control Check, performed by ROR Te
chnicians before enumeration materials were shipped 
from the field to the Régional Processing Oflfice, helped to 
minimize the time and distance travelled by documents 
which were poorly filled in at the EA level and which 
were subsequently rejected and returned to the field for 
more work. It also ensured that EA's from ail across 
Canada met certain minimum standards before they arri
ved at the processing oflfice. 

2.18 Contrôle qualitatif 

La vérification du contrôle qualitatif a été eflTectuée par 
les techniciens du ROR avant que les documents de dénom
brement soient envoyés du terrain au bureau de dépouille
ment régional; elle a contribué à réduire le temps et le dépla
cement des questionnaires qui avaient été mal remplis au 
niveau du S.D. et qui, par la suite, ont été rejetés et renvoyés 
sur le terrain pour être complétés. Cette opération a égale
ment garanti que les S.D. de tout le Canada répondaient à 
certaines normes minimales avant leur arrivée au bureau de 
dépouillement. 

When a CR turned over the census documents to the 
Commissioner, the Commissioner himself performed cer
tain basic checks. Thèse checks involved comparisons of 
totals listed with quantities actually présent. In particular, 
the Commissioner checked totals entered in the VR 
against the number of questionnaires in the EA. Any 

Quand un R.R. remettait les documents du recensement 
au commissaire, ce dernier effectuait lui-même une partie des 
vérifications fondamentales. Il s'agissah de comparer les to
taux inscrits aux quantités réelles. Plus exactement, le com
missaire comparait les totaux inscrits sur la F.V. au nombre de 
questionnaires dans le S.D. Il fallait examiner toute divergen-
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discrepancies had to be investigated and explained or 
rectified before the Commissioner could sign the front 
cover of the VR to certify that the CR had satisfactorily 
completed her work. 

ce et l'expliquer ou la corriger avant que le commissaire 
puisse apposer sa signature sur la couverture de la F.V. afin 
de certifier que le R.R. avait eflTectué son bon travail. 

After the Commissioner had performed the basic 
check and was sàtisfied that the quantities of documents 
présent were correct, he had an ROR Technician sent to 
his oflfice to perform the Quality Control Check. The 
ROR Technician would then complète the check within 
24 hours. It was repeatedly impressed on both Commis
sioners and the ROR Technicians that there was to be no 
consultation or communication between the two of them 
while the Technician was performing the check. While 
the Commissioner was not required to be entirely absent, 
he was not supposed to observe the Technician as he 
worked. Only the ROR or an oflficial DBS observer was 
permitted to watch the work. 

The Quality Control Check consisted of three sepa
rate checking procédures. The agriculture check procédu
re was the first check performed in Pick-up and Canvas
ser areas, and involved the checking of ail Specified Farm 
Cards and ail Agriculture Questionnaires completed. The 
population check procédures were performed in ail enu
meration areas with the exception of those consisting 
entirely of a collective dwelling or institution, and invol
ved the checking of a sample of Form 2E Population and 
Housing Questionnaires. The institutional and collective 
EA procédure involved selecting and checking a sample 
of the Form 2B questionnaires completed for the collecti
ve dwelhng and a sample of the Individual Census Ques
tionnaires completed for temporary résidents. 

Ail households in the sample were checked the same 
way. Upon completion of the Forms 71 for each of the 
twelve households, the ROR Technician began to transfer 
the information to the Quality Control EA Summary 
(Form 73). 

If the EA was marked as "Rejected", the ROR Te
chnician had to indicate what part(s) of the assignment 
required more work. When ail the various duties had 
been performed, the ROR Technician took out the VR 
for that EA. At the bottom of page 32 there was a small 
section headed "Quality Control Reconcihation". If an 
EA had been accepted, a check mark was made in the 
blank space between the words "Passed" and "To Ré
gional Office". If an EA was rejected and returned for 
follow-up, a check mark was entered beside the work 
"Failed". There was also a section for remarks in which 
the ROR Technician could enter any explanations 
necessary. 

EA's which had failed the first Quality Control 
Check were subjected to a second review when they were 

Quand le commissaire avait terminé les vérifications fon
damentales et quand il croyait que les questionnaires en sa 
possession étaient en quantité exacte, il demandait qu'on 
envoie un technicien du ROR à son bureau pour effectuer la 
vérification du contrôle qualitatif Le technicien du ROR ef
fectuait alors sa vérification en moins de 24 heures. On avait 
insisté, tant du côté des commissaires que des techniciens du 
ROR, qu'il ne devait y avoir aucune consultation, ni commu
nication, entre eux lorsque le technicien effectuait la vérifica
tion. On n'exigeah pas du commissaire qu'il soh totalement 
absent, mais il ne devait pas surveiller le technicien lors de 
son travail. Seulement le ROR ou un observateur oflficiel du 
B.F.S. avait la permission d'observer le travail. 

La vérification du contrôle qualitatif comportait trois 
procédures de vérification distinctes. La vérification du recen
sement de l'agriculture était la première vérification eflTectuée 
dans les secteurs de reprise et de recensement par représen
tant et elle comprenait la vérification de toutes les Cartes pour 
ferme spécifiée et de tous les Questionnaires agricoles remplis. 
La vérification du recensement de la population se faisait 
pour tous les secteurs de dénombrement, à l'exception des 
secteurs composés entièrement d'un logement collectif ou 
d'une institution, ou des secteurs qui nécessitaient la vérifica
tion d'un échantillon de Formules 2B des Questionnaires sur 
la population et le logement. Les procédures concernant les 
S.D. d'institution et les S.D. collectifs nécessitaient le choix et 
la vérification d'un échantillon des Questionnaires 2B remplis 
pour le logement collectif et un échantillon de Questionnaires 
individuels de recensement remplis pour les résidents 
temporaires. 

Tous les douze ménages de l'échantillon étaient vérifiés 
de la même manière. Après avoir remph les Formules 71 pour 
chacun des douze ménages, le technicien du ROR commen
çait la transcription des renseignements sur le Sommaire du 
contrôle qualitatif du secteur de dénombrement (S.D.) (For
mule 73). 

Si le technicien du ROR indiquait "Rejeté" pour un 
S.D., il devait indiquer les parties de l'attribution qui nécessi
taient plus de travail. Lorsque le technicien du ROR avait 
eflTectué toutes ses vérifications, il retirait la F.V. du S.D. Au 
bas de la page 32, il y avait une petite section intitulée "Re
concihation du contrôle quahtatif. Si le S.D. avah été accep
té, il cochait l'espace en blanc entre les mots "Accepté" et 
"Au bureau régional". Si le S.D. était rejeté et renvoyé pour 
suivi, il cochait vis-à-vis "Rejeté". Il y avah également une 
section réservée aux remarques dans laquelle le technicien du 
ROR pouvait inscrire toute explication qu'il jugeait 
nécessaire. 

Les S.D. qui avaient été rejetés lors de la première véri
fication du contrôle quahtatif faisaient l'objet d'une deuxième 
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returned from the field to the Commissioner's oflfice. The 
EA was checked by the same ROR Technician, and only 
those questionnaires which had been rejected during the 
first Quality Control Check were examined during the 
second review. 

révision lorsqu'ils arrivaient au bureau du commissaire, en 
provenance du terrain. Le même technicien du ROR eflTec
tuait la vérification du S.D.; seulement les questionnaires qui 
avaient été rejetés lors de la première vérification étaient 
examinés à nouveau lors de la deuxième révision. 

During the second review, the ROR Technician 
could only choose between marking or not marking the 
box beside "Accepted—To Régional Oflfice". If the EA 
passed the second review, he/she told the Commissioner 
and advised him/her to ship the EA box to the Régional 
Processing Oflice. If the EA failed the Population Quality 
Control Check the second time, the ROR Technician in
formed the Commissioner that the CR's work was still 
substandard but nevertheless advised him to ship the EA 
to the- Régional Processing Oflfice, uniess there were still 
some rejected Agriculture Questionnaires or Specified 
Farm Cards. If there were any rejected agriculture forms, 
the Commissioner kept the entire EA in his oflfice until 
such forms had been satisfactorily completed. 

There were spécial Quality Control procédures for 
EA's which consisted of one collective dwelling or institu
tion. A sample of Forms 3 was checked in the "First 
Review". EA's which consisted of one collective dwelling 
or institution had their own spécial Quality Control 
procédures. 

When a collective dwelling or institutional EA which 
had been rejected was submitted for its second Quality 
Control review, the ROR Technician checked only those 
questionnaires which had failed the first review. The 
same standards were applied to each questionnaire as 
applied the first time, and the results were recorded on 
the same forms (the Form 71 for each Form 2B question
naire, the Form 71A for the Form 3 questionnaires, and 
the Form 72 if an Agriculture Questionnaire had to be 
rechecked). On the Form 73, the results of the second 
review were summarized. Even if the EA failed the se
cond review it was sdll shipped to the Régional Proces
sing Oflfice (uniess the EA failed because of an incomplète 
Agriculture Questionnaire; in such eircumstances, the 
Commissioner retained the EA until the Agriculture 
Questionnaire had been completed and had passed 
review). 

2.19 Field Information Reporting System (FIRST) 

The Field Information Reporting System was desi
gned as a means to help control expenditures on the 
various field tasks undertaken in the 1971 Census. It 
comprised the scheduling of ail tasks and sub-tasks in the 
census opération, monitoring expenditures and progress 
of ail Régional Oflfices against plans, and reporting on a 
regular basis to members of the Census Management 
Group and to Régional Directors. 

The national budget had been broken down by tasks 
and sub-tasks into three major catégories: 

Au cours de cette deuxième révision, le technicien du 
ROR n'avah qu'à remplir la case entre "Accepté" — "Au 
bureau régional" ou ne pas la cocher. Si le S.D. était accepté 
à la deuxième révision, il en informait le commissaire et il lui 
disait d'envoyer la boîte de S.D. au bureau de dépouillement 
régional. Si le S.D. était rejeté une deuxième fois lors de la 
vérification du contrôle qualitatif du recensement de la popu
lation, le technicien du ROR disait au commissaire que le 
travail du R.R. n'était pas encore acceptable, mais il ajoutait 
qu'il devait envoyer quand même la boîte au bureau régional 
de dépouillement, sauf si des Questionnaires agricoles ou des 
Cartes pour ferme spécifiée avaient encore été rejetés. S'il y 
avait encore des formules agricoles qui avaient été rejetées, le 
commissaire gardait tout le S.D. à son bureau jusqu'à ce que 
ces formules aient été bien remplies. 

Il y avait des procédures spéciales de contrôle quahtatif 
pour les S.D. qui étaient composés d'un logement collectif ou 
d'une institution. Un échantillon de Formules 3 était vérifié 
lors de la "première révision". Les S.D. qui étaient composés 
d'un logement collectif ou d'une institution avaient leurs pro
pres procédures de contrôle qualitatif 

Lorsqu'un S.D. de logement collectif ou d'institution qui 
avait été rejeté revenait à la deuxième révision du contrôle 
qualitatif le technicien du ROR vérifiait uniquement les ques
tionnaires qui avaient été rejetés lors de la première révision. 
Les mêmes normes qui avaient été appliquées la première fois 
étaient à nouveau appliquées à chaque questionnaire et les 
résultats étaient inscrits sur les mêmes formules (la Formule 
71 pour chaque Formule 2B, la Formule 71A pour la Formu
le 3 et la Formule 72 si un Questionnaire agricole était vérifié 
à nouveau). Sur la Formule 73, on résumait les résultats de la 
deuxième révision. Même si le S.D. était rejeté à la deuxième 
révision, il était quand même envoyé au bureau régional de 
dépouillement (à moins que le S.D. ah été rejeté à cause d'un 
Questionnaire agricole incomplet; dans ce cas, le commissaire 
conservait le S.D. jusqu'à ce que le Questionnaire agricole ait 
été rempli et accepté à la révision). 

2.19 Système d'information sur les opérations sur le ter
rain (FIRST) 

Le Système d'information sur les opérations sur le terrain 
était destiné à aider au contrôle des dépenses des diflTérentes 
étapes du recensement de 1971. Il comprenait l'ordonnance
ment de toutes les tâches et des sous-tâches du recensement, 
le contrôle des dépenses et de progression du recensement 
dans tous les bureaux régionaux selon les plans, de même 
qu'un rapport régulier aux membres du Groupe de gestion du 
recensement et aux directeurs régionaux. 

Le budget national avait été ventilé selon les tâches et 
sous-tâches en trois catégories principales: 
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Fixed—Those allocations, based on working plans, 
which were expected to remain constant, given certain 
parameters, e.g. number of households. 

Variable-Those allocations based on current wor
king plans, which were expected to vary as the resuit of a 
number of factors which might bave influenced or modi
fied the rate of expenditure of thèse allocations. 

Contingency—Those allocations which, in eflTect, had 
been earmarked in advance as reserve funds. Thèse could 
be utilized, if necessary, to supplément the fixed and 
variable allocations. Some of thèse allocations comprised 
resources which might bave been saved by cutting back 
sub-tasks. 

The national budget was broken down by régions for 
each task. Each région received its budget in the form of a 
schedule indicating the total fund allocation by task and 
sub-task, the expected period of expenditure for allocated 
funds, and the estimated weekiy expendhure. 

Each activity or sub-activity was plotted by week 
from start to finish on a GANTT Chart. Immediately 
above each bar, the estimated weekiy expenditure was 
recorded. Space was also available for recording actual 
expenditures or progress. 

The Field Opérations, Régional Office processing 
and Evaluation Sections of Census Division required re
ports covering various activities and sub-activities under
taken during the 1971 Census. The FIRST Group prepa
red a chart for the Régional Oflfices which explained 
when reports were due, and what information was 
required. 

As expenditure and progress information was recei
ved in headquarters, it was recorded on GANTT Charts. 
Totals were accumulated over the period, compared with 
plans, and where possible, forecasts for subséquent pe
riods made. 

This System provided each Régional Director with 
current information, coming both from the field and from 
Head Oflfice in Ottawa, and covering ail facets of his areas 
of responsibility. 

The Census Management Group in Ottawa met re-
gulariy to review ail aspects of the 1971 Census. FIRST 
Reports provided, in part, the information on which to 
base their décisions. 

Fixes — Sommes attribuées d'après les plans de travail et 
qui devaient demeurer constantes, d'après certains paramè
tres, par ex., le nombre de ménages. 

Variables — Sommes attribuées d'après les plans de tra
vail actuels, qui pouvaient varier à cause d'un certain nombre 
de facteurs influençant ou modifiant le taux des dépenses 
attribuées. 

Contingentes — Sommes attribuées qui, effectivement, 
avait été désignées à l'avance comme des fonds de réserve. 
Ces sommes pouvaient, au besoin, être utilisées pour ren
flouer les sommes fixes et variables. Certaines de ces sommes 
comprenaient les ressources qui pouvaient être économisées 
grâce à des coupures des sous-tâches. 

Le budget national était ventilé par région pour chaque 
tâche.. Chaque région recevah son budget sous forme d'un 
état indiquant la somme totale attribuée par tâche et sous-
tâche, la période prévue de dépenses des fonds attribués et les 
dépenses hebdomadaires approximatives. 

Chaque activité ou sous-activité avait été inscrite par 
semaine, du début à la fin, sur un graphique de GANTT. 
Immédiatement en-dessous de chaque barre, on avait inscrit 
les dépenses hebdomadaires approximatives. On disposait 
également d'espace pour inscrire les dépenses réelles ou l'é
volution des dépenses. 

Les Sections des opérations régionales, du dépouhlement 
au bureau régional et de l'évaluation à la Division du recen
sement nécessitaient des rapports sur les diflTérentes activités 
et sous-activités entreprises lors du recensement. Le groupe 
FIRST avah préparé un tableau pour les bureaux régionaux, 
lequel indiquait la date à laquelle les rapports devaient parve
nir et le genre de renseignements requis. 

A mesure que les renseignements sur les dépenses et la 
progression des opérations parvenaient au bureau central, ils 
étaient inscrits sur des graphiques de GANTT. Les totaux 
étaient additionnés au cours de la période, comparés aux 
prévisions et, dans la mesure du possible, on eflTectuait des 
prévisions pour les périodes à venir. 

Ce système permettait à chaque directeur régional d'a
voir des renseignements actuels provenant à la fois du terrain 
et du bureau central à Ottawa et concernant tous les aspects 
de son secteur de responsabilité. 

Le Groupe de gestion du recensement à Ottawa se réu
nissait régulièrement pour revoir tous les aspects du recense
ment de 1971. Les rapports du FIRST fournissaient une par
tie des renseignements sur lesquels on pouvait baser les 
décisions. 

• After each FIRST report had been assessed by the 
Census Management Group, Régional Directors received 
the Budget Feedback Report. Significant variances were 
referenced to a follow-up décision mémo from the CMG. 

Après que le Groupe de gestion du recensement avait 
évalué chaque rapport du FIRST, les directeurs régionaux 
recevaient des commentaires sur le budget. D'importantes 
variances ont fait l'objet d'un suivi par note de service prove
nant du Groupe de gestion du recensement. 
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2.20 Facsimile Communications System 

During the planning for the 1971 Census of Canada, 
the proposed development and use of the Census Field 
Information Reporting System (FIRST) made the instal
lation and subséquent opération of a télécommunications 
network a high priority project. As a resuit it was decided 
to use the facsimile system. A facsimile is an exact copy or 
duplication of a document. With this system, the docu
ment is "read" at the sending end, transmitted, and re-
produced at the receiving end. 

Senior census management decided to use the Xerox 
Facsimile Transceivers on the GTA network since it met 
the need for a low cost, flexible and reliable transmission 
System which was simple to install, provided adéquate 
reproduction, and for which rapîd servicing was availa
ble. An opérations room was set up in the DBS Building 

. in Ottawa and served as a focal point for messages into 
and out of Head Oflfice. During the pre-census period, the 
Facsimile Communications System was used for a num
ber of urgent projects which required that written infor
mation be transmitted quickly. 

2.20 Système de phototélégraphie (fac-similé) 

Lors de la planification du recensement du Canada de 
1971, la proportion et l'utilisation du Système d'information 
sur les opérations sur le terrain (FIRST) a nécessité l'installa
tion et l'opération d'un système de télécommunications qui 
est devenu un projet prioritaire. Par la suite, on a décidé 
d'utiliser le système de phototélégraphie (fac-similé). Un fac-
similé est une copie exacte ou un double d'un document. 
Grâce à ce système, le document est "lu" au point d'envoi, 
transmis et reproduit au point de réception. 

La direction supérieure du recensement a décidé d'utili
ser un appareil récepteur-émetteur sur le réseau ATG puis
qu'il s'agissait d'un système peu coûteux, flexible et fiable, 
facile à installer, fournissant une reproduction adéquate et 
pouvant être réparé facilement. Une salle de fonctionnement 
a été installée dans l'édifice du B.F.S. à Ottawa et a servi de 
point de contact pour les messages à destination et en prove
nance du bureau central. Lors de la préparation du recense
ment, le système de phototélégraphie a été utilisé pour de 
nombreux projets urgents qui nécessitaient la transmission 
rapide de renseignements écrits. 
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CHAPTER III 
REGIONAL OFFICE PROCESSING 

3.1 Planning of Régional Processing Opérations 

Planning for the technical procédures and staflT requi
rements of the Régional Oflfices for the 1971 Census be
gan with the census tests and trial censuses carried out in 
1967, 1968 and 1969. It was hoped that the processing 
opérations employed during thèse periods would enable a 
proper forecasting of mass hiring, classification of posi
tions, pay incentive methods and other related problems 
encountered in a national census due to sheer volume. 

The 1967 London Test required a processing staflT of 
approximately 130 persons. The top supervisory position 
for processing was filled by a permanent DBS staflT mem
ber. The processing staflf was recruited through the local 
Canada Manpower Centre. It was noted that the calibre 
of the StaflT was exceptionally high. The processing opéra
tion proceeded with high quality editing and coding of 
questionnaires. 

The 1968 Toronto Test consisted of two samples that 
required separate processing opérations. The opérations 
were to be staflTed by 4 supervisors and 28 clerks. Thèse 
individuals were to be referred to DBS by the local Man
power Oflfice. They were to be paid in line with compara
ble jobs in the Toronto labour market. The criteria for 
hiring were laid down by DBS. They were designed to 
heavily favour housewîves not actively looking for work. 
However, the people referred by Manpower did not satis
fy DBS criteria. They did not dîsplay suflficient coding 
ability, and candidates for the supervisory positions lac-
ked the needed expérience. Moreover, due to the time 
clément, it was found necessary to hire what was feIt to 
be unqualified staflf 

The 1969 Trial Census was carried out in the Sher
brooke, Que., St. Catharines, Ont., and Souris, Man. ré
gions. For convenience and cost-savîng factors, the Ré
gional Processing Oflfices were simulated in No.8 Tempo
rary Building in Ottawa. Each test area was assigned its 
own Régional Oflfice. Thèse oflfices were separate from 
each other and from the Head Oflfice processing opéra
tion. The StaflT requirements were met through a joint 
eflTort on the part of Canada Manpower and the Staflfing 
Section, DBS Processing Clerks were classified at the CR-
I level. Applicants were tested to détermine their coding 
ability and then interviewed to détermine their personal 
suitability to the job. Processing Supervisors were classi
fied at the CR-3 level. Thèse candidates were also tested 
to détermine their coding ability and interviewed to dé
termine their personal suitability. Hère, the stress was 
placed on supervisory and leadership qualifies. The posi-

CHAPITRE II! 
DÉPOUILLEMENT RÉGIONAL 

3.1 Planification du dépouillement régional 

La planification des procédures techniques et des besoins 
en personnel dans les bureaux régionaux pour le recensement 
de 1971 a débuté lors des essais du recensement et des recen
sements d'essai de 1967, 1968 et 1969. On espérah que les 
opérations de dépouillement eflTectuées au cours de ces années 
permettraient d'établir des prévisions adéquates relativement 
à l'embauchage en bloc, la classification des postes, les mé
thodes de rémunération au mérite et d'autres problèmes con
nexes pouvant se poser lors de recensements à l'échelle natio
nale, en raison de leur étendue. 

Le dépouillement effectué lors de l'essai de London en 
1967 a mobilisé environ 130 personnes. Le poste de surveil
lance le plus élevé dans le cadre du dépouillement étah occu
pé par un employé permanent du B.F.S. Les employés aflTectés 
au dépouillement ont été recrutés par l'entremise de Centre 
de main-d'oeuvre local; on a remarqué qu'ils étaient excep
tionnellement doués. Lors du dépouillement, là qualité du 
contrôle et du codage des questionnaires était élevée. 

L'essai du recensement de Toronto en 1968 comprenait 
deux échantillons qui nécessitaient des opérations de dépouil
lement distinctes. Ces opérations allaient être eflTectuées par 4 
surveillants et 28 commis. C'était le Centre de main-d'oeuvre 
local qui s'occupait de référer les candidats au B.F.S. On a 
déterminé les échelles de rémunération à partir d'autres em
plois comparables existant sur le marché du travail de Toron
to. Les normes d'embauchage ont été établies par le B.F.S. et 
elles étaient conçues pour favoriser plus particulièrement les 
ménagères ne cherchant pas activement du travail. Cepen
dant, les personnes qui nous ont été proposées par le Centre 
de main-d'oeuvre ne satisfaisaient pas à nos exigences, ne 
démontrant pas suflfisamment d'aptitudes pour le codage. 
Quant aux candidats aux postes de surveillance, ils n'avaient 
pas l'expérience requise. De plus, en raison du temps dont 
nous disposions, nous avons dû embaucher un personnel non 
vraiment qualifié. 

Le recensement d'essai de 1969 visait les régions de 
Sherbrooke (Que.), St-Catharines (Ont.), et Souris (Man.). 
Pour des raisons pratiques et monétaires, les bureaux du 
dépouillement régional ont été installés à l'Édifice temporaire 
n° 8 à Ottawa. Chaque région d'essai avait son propre bureau 
régional. Les bureaux régionaux étaient distincts les uns des 
autres, de même qu'ils l'étaient du traitement du bureau 
central. On a pu satisfaire aux besoins en personnel en faisant 
appel à la fois aux Centres de main-d'oeuvre et à la Section 
de la dotation en personnel. Les commis du B.F.S. aflTectés au 
dépouillement étaient classés au niveau CR-I. Les candidats 
devaient passer un test et une entrevue pour déterminer d'une 
part leur apthude au codage et d'autre part leur apthude au 
poste. Les surveillants du dépouillement étaient classés au 
niveau CR-3. Ces candidats devaient également passer un 
examen pour déterminer leur aptitude de codage et une entre
vue pour déterminer leur aptitude au poste. Pour ces derniers. 
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fions of Technical Supervisors were filled by ongoing staflT 
of the Census Division. Prior to the actual processing 
opération, they participated in either Work Measurement 
Studies or the Téléphone Assistance Service. During the 
processing phase, they filled the positions of Technical 
Supervisors for one week and then spent the remaining 
time as Processing Clerks. 

Due to problems in completing the économie charac
teristics coding in both the London Test and the Dress 
Rehearsal, the Head Oflfice Processing Section ran two in-
house tests of this opération plus quality control of it. It 
was during thèse tests that a derically viable opération 
was developed for 1971. 

3.2 Organization for Régional Processing 

There were eight Régional Oflfices involved in pro
cessing for the 1971 Census. Thèse were located in Van
couver, Edmonton, Winnipeg, Toronto, Ottawa, Mon
tréal, Halifax and St. John's. Régional Processing Oflfices 
were established in order that questionnaire edidng and 
preliminary processing could be carried out in the régions 
where the enumeration was done. 

When ail EA's had passed the Field Quality Control 
Check, they were shipped to the Régional Office for preli
minary processing, including coverage checks. Because 
the Régional Oflfice processing was splh into two diflTerent 
coding opérations (i.e., General Population and Housing 
and Economie Characteristics) two opérations were also 
required for the Quality Control Check. When this phase 
was completed, the EA's were sent to Head Oflfice in 
Ottawa for final processing, microfilming, and computer 
compilation. 

Régional Oflfice Processing consisted of ten distinct 
opérations. Thèse are summarized in Section 3.4 of this 
chapter. 

At the peak period for processing (summer 1971), 
approximately 255,000 square feet of oflfice and warehou-
se space were in use. This period also involved approxi
mately 300 supervisors and 3,000 clerks in processing 
opérations, of which more than two-thirds were em
ployed in handcoding the Population and Housing 
Questionnaires. 

In order to facihtate and co-ordinate processing ope-
rations, a télécopier system was established between Ot
tawa and each Régional Oflfice. This permhted the 
prompt relay of problem situations to Head Oflfice and 
the transmission of décisions from Ottawa Head Oflfice to 
the individual Régional Oflfices. 

on a mis l'accent sur l'aptitude à la surveillance et les qualités 
du chef Les postes de surveillants techniques ont été comblés 
par des employés permanents de la Division du recensement. 
Avant ce travail de dépouillement, ces employés avaient par
ticipé à des études d'évaluation du travail ou avaient travaillé 
pour le Service auxiliaire téléphonique. Au cours du dépouil
lement, ils ont rempli les postes de surveillants techniques 
pendant une semaine et ont ensuite été aflTectés au dépouille
ment pour le reste du temps. 

En raison de problèmes survenus au moment du codage 
des questions économiques, à la fois pour le recensement 
d'essai de London et la répétition générale, la Section du 
dépouillement du bureau central a procédé à deux essais 
internes et à leur contrôle qualitatif C'est à l'occasion de ces 
essais qu'une opération manuelle appropriée a été mise sur 
pied pour 1971. 

3.2 Organisation du dépouillement régional 

Huit.bureaux régionaux ont effectué les travaux de dé
pouillement régional lors du recensement de 1971. Il s'agh 
des bureaux de Vancouver, Edmonton, Winnipeg, Toronto, 
Ottawa, Montréal, Hahfax et St-Jean (T.-N.). Les bureaux du 
dépouillement régional étaient situés dans les régions du dé
nombrement de manière que le contrôle des questionnaires et 
un dépouillement provisoire puissent être eflTectués dans les 
régions mêmes. 

Lorsque tous les S.D. avaient passé la vérification du 
contrôle qualitatif sur le terrain, ils étaient envoyés au bureau 
régional pour un premier dépouillement, y compris les vérifi
cations de la couverture. Comme les opérations de dépouille
ment au bureau régional comportaient deux opérations de 
codage distinctes (c.-à-d. population et logement en général et 
caractéristiques économiques), il a fallu aussi deux opérations 
pour la vérification du contrôle qualitatif Après cette étape, 
les S.D. étaient envoyés au bureau central à Ottawa aux fins 
du dépouillement final, du microfilmage et de la compilation 
informatique. 

Le dépouillement régional comprenah dix opérations 
diflTérentes. La liste de ces opérations figure à la section 3.4 du 
présent chapitre. 

Pendant la période de pointe du dépouillement (été 
1971), environ 250,000 pieds carrés étaient occupés par des 
bureaux et des locaux d'entreposage. Pendant cette période, 
reff"ectif était d'environ 300 surveillants et 3,000 commis, 
dont plus des deux tiers eflTectuaient le codage manuel des 
Questionnaires sur la population et le logement. 

Afin de faciliter et de coordonner les opérations de dé
pouillement, on a installé un système de télécopieur qui des
servait Ottawa et chaque bureau régional. Cela permettait à 
chaque bureau régional de transmettre rapidement les problè
mes au bureau central à Ottawa qui, à son tour, pouvah 
transmettre rapidement les décisions qui avaient été prises. 

102 



DIAGRAM OF REGIONAL OFFICE PROCESSING OPERATIONS 
1971 CENSUS 

8 U ECONOMIC 
CHARACTERISTICS 
REFERRAL CODING 



o 
TABLEAU DES OPE 'RATIONS AU BUREAU DE D E ' P O U I L L E M E N T REGIONAL 

RECENSEMENT DE 197 

3 
1 • 

CONTRE-VÉRIFICATION 

DES DOCUMENTS 

• ' 

FORMULES Ri03 ET 
DOCUMENTS-POPULATION 

, AU BUREAU DE 
DEPOUiaEMENT CENTRAL 

FORMULES 7-AU BUREAU 
DU RECENSEMENT DES 
ETABLISSEMENTS DE 

COMMERCE ET DE SERVICE 

4 I ADDITION DES F.V. ET 

CHIFFRES PRELIMINAIRES 

CODAGE DES 
CARACTÉRISTIQUES 

ÉCONOMIQUES 
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3.3 StaffTraining on Régional Processing 

Régional Offfice processing staflT consisted of three 
levels: the Technical Supervisors, the Processing Supervi
sors, and the Processing Clerks. As the most senior em
ployées in Régional Oflfice processing, the Technical Su
pervisors received the longest and most intensive training. 
Because they were selected from census staflf in 1969, the 
Technical Supervisors had some background knowledge 
of the census. From April until mid-August 1969, they 
received one half-day of training per week. This training 
covered such topics as census background, subject-matter 
concepts, questionnaire design, the publicity programme, 
computer processing, field enumeration procédures, éva
luation and research studies, the organizational set-up of 
DBS, statistical collection methods and an introduction to 
régional processing techniques. 

For the months of September, October and Novem
ber of 1969, thèse people were seconded to the Oflfice 
Processing Section of the Census Division to participate 
in various aspects of the "Dress Rehearsal". Each mem
ber of the group was assigned to either the Work Measu
rement Study or the Téléphone Assistance Service for the 
field enumeration phase of the 1969 Test. At the end of 
this phase, thèse people commenced work in the Régio
nal Oflfice Processing Oflfices. 

When Régional Oflfice processing of the Test Census 
questionnaires had been completed, the group returned 
to their one half-day per week training sessions. Thèse 
half-day sessions lasted undl March 1971. Revised opera
tional procédures were covered in détail, in order to mini
mize the possibility of confusion between old and newly-
adopted procédures. 

From March 9 to April 16, 1971, training was expan
ded to full-day sessions in order to cover detailed opera
tional procédures, practice training, techniques of instruc
tion, job interview practice, staflT discipline and superviso
ry techniques. 

3.3 Formation du personnel de dépouillement régional 

Trois niveaux d'employés constituaient le personnel du 
dépouillement régional: les surveillants techniques, les sur
veillants du dépouillement et les préposés au dépouillement. 
En tant qu'employés supérieurs, les surveillants techniques 
ont reçu les cours de formation les plus complets, d'une ma
nière intensive. Comme ils avaient été choisis parmi le person
nel du recensement de 1969, ils possédaient déjà une certaine 
connaissance du recensement. Du mois d'avril à la mi-août 
1969, les surveillants avaient une demi-journée de formation 
par semaine. Les cours portaient sur les sujets suivants: histo
rique du recensement, concepts particuliers, conception des 
questionnaires, programme de publicité, traitement informati
que, procédures de dénombrement sur le terrain, études de 
recherche et d'évaluation, organisation du B.F.S., méthodes 
de collecte stadstique et introduction aux techniques de dé
pouillement régional. 

Pendant les mois de septembre, d'octobre et de novem
bre 1969, ces personnes ont été envoyées à la Section du 
dépouillement de la Division du recensement et ont participé 
de différentes manières à la "répétition générale". Chaque 
membre du groupe était aflTecté soh à l'étude d'évaluation du 
travail, soit au Service auxiliaire téléphonique aux fins du 
dénombrement sur le terrain dans le cadre de l'essai de 1969. 
A la fin de cette étape, ces employés ont commencé à travail
ler au dépouillement au bureau régional. 

Une fois le dépouillement au bureau régional terminé 
pour les questionnaires du recensement d'essai, les employés 
ont repris leur demi-journée de formation hebdomadaire qui 
s'est poursuivie jusqu'en mars 1971. Les procédures modi
fiées des opérations ont été étudiées en détail afin de minimi
ser les possibilités de confusion entre les anciennes et les 
nouvelles procédures. 

Du 9 mars au 16 avril 1971, les cours de formation ont 
duré toute la journée pour permettre de couvrir les procédures 
détaillées des opérations, la formation pratique, les techni
ques d'instruction, les exercices d'interview, la discipline du 
personnel et les techniques de surveillance. 

Processing Clerks were hired as casual employées 
and were instructed by the Processing Supervisors. The 
period of instruction varied frôm one or twô days to one 
week, with the Quality Control and Coding Clerks recei
ving the longest training. The formai training was com-
plemented by on-the-job supervision and guidance. A 
close watch was kept on each clerk as the first few boxes 
of actual census questionnaires were processed. Errors 
were pointed out through discussion with the Processing 
Supervisor. 

The training of Régional Oflfice processing staflT can 
be summarized as follows: two master trainers trained 30 
Régional Oflfice Technical Supervisors (23 English, 7 
French). Each Technical Supervisor then trained approxi
mately 10 Régional Oflfice Supervisors. The 305 Régional 

Les préposés au dépouillement étaient engagés comme 
employés occasionnels et formés par les surveillants du dé
pouillement. La période de formation variait entre un et deux 
jours et une semaine. Les préposés au codage et au contrôle 
qualitadf ont reçu les cours de formation les plus complets. 
Les cours théoriques étaient complétés par la surveillance et 
l'orientation en cours d'emploi. Chaque commis était surveillé 
de près au moment du dépouillement des premières bohes 
des questionnaires de recensement eux-mêmes. Les erreurs 
qu'ils faisaient étaient relevées au moment des discussions en 
compagnie du surveillant du dépouillement. 

On peut résumer la formation du personnel de dépouille
ment régional de la manière suivante: deux instructeurs prin
cipaux ont formé 30 surveillants techniques du bureau régio
nal (23 anglophones et 7 francophones). Chaque surveillant 
technique a ensuite formé environ 10 surveillants des bureaux 
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Oflfice Supervisors then trained approximately 10 Clerks 
each in editing and coding of questionnaires. 

There were two gênerai factors considered regarding 
the training of the some 3,500 Régional Oflice employées. 
First, few of thèse temporary employées would bave any 
knowledge of the census when they were hired. Secondly, 
it was essendal that every person be trained to follow the 
same procédures and adhère to the same définitions, if 
meaningful statistics were to resuit. 

Based on thèse two essendal needs, the Chief Oflfice 
Processing Section, in conjunction with the Chief Census 
Training Section, established the following objectives for 
the 1971 Régional Oflfice training programme: 
(1) thoroughly familiarize the traînées with the "why 's" 

of the census; 
(2) bave the trainees realize the importance of the 

census; 
(3) thoroughly familiarize the trainees with the more 

important census concepts and procédures, along 
with the rationale behind them; 

(4) thoroughly familiarize the trainees with the référence 
material. 

Ail training was delivered by means of Verbatim 
training guides. Thèse Verbatim guides were supplemen-
ted with cardboard flip charts containing enlargements of 
the documents which were described in the training 
guides. 

In addition to the staflT listed above, the Régional 
Offfice processing staflT also included a number of coding 
consultants. Thèse people were trained to give advice on 
occupations and industries which were diflficult to code. 

The following section includes a brief explanation of 
the nature and purpose of each of the processing steps 
which made up Régional Oflfice processing. 

3.4 Régional Oflfice Processing Opérations 

Opération 1—Registration, Sortation and Ship
ment.—This opération dealt with the receipt and registra
tion of materials from the Commissioners in the field and 
with their subséquent shipment to Ottawa after the com
pletion of processing opérations. Accurate control logs 
were kept indicating the receipt and shipment of each 
EA, plus hs progress through the various régional proces
sing opérations. 

Opération 2—Population and Agriculture Linkage.— 
This opération consisted of hand matching each Agricul
ture Questionnaire with the corresponding Population 
and Housing Questionnaire (Form 2A or 2B). Subse
quently, the identity codes from the Agriculture Question-

régionaux. Les 305 surveillants des bureaux régionaux ont 
alors formé à leur tour environ 10 commis chacun aux fins du 
contrôle et du codage des questionnaires. 

Deux facteurs généraux ont été pris en compte relative
ment à la formation des quelque 3,500 employés des bureaux 
régionaux. D'abord, seulement quelques-uns de ces employés 
temporaires avaient une connaissance du recensement au mo
ment où ils ont été embauchés. Deuxièmement, il était essen
tiel que chaque personne soh formée de manière à suivre les 
mêmes procédures et à apprendre les mêmes définitions, si 
l'on voulait obtenir des statistiques significatives. 

A partir de ces deux besoins fondamentaux, le chef de la 
Section du dépouillement, en collaboration avec le chef de la 
Section de la formation du recensement, ont établi les objec
tifs suivants aux fins du programme de formation du bureau 
régional de 1971: 
(1) expliquer en détail aux stagiaires les "pourquoi" du 

recensement; 
(2) faire comprendre aux stagiaires l'importance du 

recensement; 
(3) expliquer en détail aux stagiaires les procédures et les 

concepts du recensement plus importants, ainsi que leur 
raison d'être; 

(4) expliquer en détail aux stagiaires les documents de 
référence. 

Tous les cours de formation ont été donnés sous forme de 
guide de formation lu mot à mot. Ces guides ont été complé
tés par des tableaux à feuilles mobiles qui comprenaient des 
agrandissements des documents décrits dans les guides de 
formation. 

En plus des employés énumérés ci-dessus, le personnel 
de dépouillement régional comprenait également un nombre 
de conseillers en codage. Ces personnes étaient formées en 
vue de donner des conseils dans le cas des professions et des 
activités économiques difficiles à coder. 

La section suivante comprend une courte explication de 
la nature et de l'objet de chaque étape du dépouillement au 
bureau régional. 

3.4 Dépouillement régional 

Opération 1 — Enregistrement, tri et envoi. — Cette 
opération concernait la réception et l'enregistrement des do
cuments envoyés par les commissaires sur le terrain; elle 
concernait également les envois subséquents de ces docu
ments à Ottawa une fois les opérations de dépouillement 
terminées. Des registres de contrôle étaient tenus à jour; ils 
faisaient état des dates de réception et d'envoi de chaque 
S.D., ainsi que de leur cheminement à travers les diflTérentes 
opérations régionales. 

Opération 2 - Couplage, Population - Agriculture. -
Cette opération comprenait d'abord l'appariement manuel de 
chaque Quesdonnaire agricole avec le Questionnaire sur la 
population et le logement correspondant (Formule 2A ou 
2B). Par la suite, les codes d'identification des Questionnaires 
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naires were used to code the corresponding Forms 2A or 
2B, thus providing the means of computer linking agricul
ture data and population and housing data for any given 
farm. 

Opération 3—Reverse Record Check.—The purpose 
of this study was to estimate the degree of undercoverage 
of the Census of Population. A sample of persons who 
had been enumerated during the 1966 Census were 
sought in the 1971 Census returns. 

agricoles étaient utilisés pour coder les Formules 2A ou 2B 
correspondantes, ce qui permettait de rapprocher mécanique
ment les données sur l'agriculture et les données sur la popu
lation et le logement pour n'importe quelle ferme. 

Opération 3 — Contre-vérification des documents. — 
L'objet de cette étude était d'évaluer le degré d'insuffisance 
de dénombrement du recensement de la population. On cher
chait dans les questionnaires de recensement de 1971 un 
échantillon de personnes qui avaient été dénombrées lors du 
recensement de 1966. 

Opération 4-VR Additions and Preliminary 
Counts.-During this opération, the number of persons 
listed in the Visitation Record (compiled by the CR) were 
machine-added to give the total population enumerated 
in a particular EA. The resulting totals were then sent 
directly to Head Oflice for oflficial release of preliminary 
population counts. 

Opération 4 - Addition des F.V. et chiffres préliminai
res. — Au cours de cette opération, le nombre de personnes 
inscrites sur la Feuille de visites (calculé par le R.R.) étaient 
additionnées mécaniquement pour donner la population tota
le dénombrée dans un S.D. particulier. Les totaux obtenus 
étaient alors envoyés directement au bureau central à titre de 
chiflTres provisoires officiels sur la population aux fins de la 
diflTusion. 

Opération 5—General Quality Control.-A "noter" 
would détermine the applicable codes for questions from 
a sample of questionnaires, and mark thèse on a spécial 
nodng form. After the coding clerks in Opération 6 had 
completed their coding, thèse spécifie questionnaires 
would come back to Opération 5 and any discrepancies 
between the codes were checked. 

Opération 5 - Contrôle qualitatif général. — Un "no-
teur" déterminait les codes appropriés pour les questions à 
partir d'un échantillon de questionnaires, et inscrivait ces 
questionnaires sur une formule spéciale. Lors de l'Opération 
6, lorsque les préposés au codage avaient terminé leur travail, 
ces questionnaires étaient renvoyés à l'Opération 5 où l'on 
relevait toute divergence entre les codes. 

EA's found to be unacceptable because of high disa-
greement rates were reviewed by specially selected 
coders. 

Les S.D. jugés inacceptables en raison d'un taux de di
vergence élevé étaient revus par des codeurs choisis à cette 
fin. 

Opération 6—General Coding.—During this opéra
tion, which was the largest régional processing opération 
in terms of employées, entries on the 2A and 2B question
naires made by respondents were translated into machi-
ne-readable codes. 

The only questions edited in Opération 6 were those 
relating to économie characteristics. A small number of 
consistency edits were also carried out in this opération. 

Opération 7—Economie Characteristics Quality 
Control.-Similar in nature to Opération 5, this opération 
provided a check on the quality of the work being perfor
med by clerks doing économie characteristics coding in 
Opération 8A. 

Opération 6 — Codage général. — Au cours de cette 
opération, qui constituait l'opération de dépouillement régio
nal la plus importante par rapport au nombre de personnes 
embauchées, les inscriptions figurant sur les Questionnaires 
2A et 2B étaient transposées en codes lisibles par machine. 

Au cours de l'Opération 6, seules les questions relatives 
aux caractéristiques économiques faisaient l'objet d'un con
trôle. Un petit nombre de contrôles de compatibilité étaient 
également eflfectués lors de cette opération. 

Opération 7 — Contrôle qualitatif des caractéristiques 
économiques. — Semblable à l'Opération 5, cette opération 
consistait à eflTectuer une vérification de la qualité du travail 
des préposés au codage des caractéristiques économiques lors 
de l'Opération 8A. 

Opération 8A-Economic Characteristics Coding.— 
The editing and coding of the économie characteristics 
questions were carried out in this opération. Any problem 
cases which were found were sent to Opération 8B. 

Opération 8A — Codage des caractéristiques économi
ques. — Le contrôle et le codage des questions portant sur les 
caractéristiques économiques étaient eflfectués lors de cette 
opération. Les cas problèmes relevés étaient acheminés vers 
l'Opération 8B. 

Opération SB-Economie Characteristics Referral 
Coding.-During this opération, the problem cases refer-

Opération 88 — Caractéristiques économiques — Coda
ge des cas particuliers. - Les cas problèmes provenant de 
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red from Opération 8A were resolved. EA samples jud-
ged unacceptable by the Economie Characteristics Quali
ty Control Opération were also reviewed in this 
opération. 

Opération 9—Enumeration Area Counts and Se-
quencing of Questionnaires.—A population count was 
taken during this opération. In préparation for Head Of
fice processing the 2A and 2B questionnaires were sepa-
rated and then sequenced numerically. 

Opération 10-Administration and Accounts.-The 
tasks involved in keeping personnel and pay records for 
both field and Régional Office employées and in adminis
tering the actual Processing Office formed the basis for 
this opération. 

It was responsible for the checking and approval of 
daims, préparation of pay lists and chèques, hiring and 
releasing of employées and also for ail the logistics invol
ved in administering the Régional Processing Oflfice. 

l'Opération 8A étaient résolus au cours de cette opération. 
Les échantillons de S.D. jugés inacceptables lors de l'opéra
tion sur le Contrôle qualitatif des caractéristiques économi
ques étaient également étudiés lors de cette opération. 

Opération 9 - Chiffres des S.D. et séquence des ques
tionnaires. - On eflTectuait un compte de la population lors de 
cette opération. Aux fins du dépouillement au bureau central, 
les Questionnaires 2A et 2B étaient séparés et placés par 
ordre numérique. 

Opération 10 - Administration et comptes. - La tenue 
des registres du personnel et des livres de paie pour les com
mis sur le terrain et pour ceux des bureaux régionaux ainsi 
que l'administration du bureau en ce qui a trait au dépouille
ment constituaient l'essentiel de cette opération. 

Le personnel devait vérifier et approuver les demandes 
de paiement, préparer les listes de paie et les chèques, embau
cher et congédier les employés, et s'occuper de l'administra
tion générale du bureau régional de dépouillement. 

i 

i 
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CHAPTER IV 

HEAD OFFICE PROCESSING 

Population and Housing Processing 

4.1 Staflfing for Population and Housing Processing 

The Head Oflfice processing opérations for the census 
tests in 1967 and 1968 were very hmited. The 1967 Lon
don Test investigated the feasibility of mail-out, mail-
back procédures and the concept of a centralized proces
sing oflfice. Ail Head Oflfice processing was conducted by 
two core staflT members of the Oflfice Processing Section, 
Census Division. As the 1968 Toronto Test was concer
ned with evaluating the adequacy of questionnaire con
tent and distribution coverage, there was no Head Offfice 
processing opération required. 

A very small number of clérical positions were requi
red in 1969 to implement Head Oflfice processing for the 
trial census. Only the pre-computer phase of Head Oflfice 
processing was done in Ottawa. The microfilming was 
done in JeflTersonvîlle, Indiana and computer processing 
(FOSDIC) was done in Washington, D.C. since the Ca
nadian census oflfice did not hâve its own caméras or 
FOSDIC machines during this testing period. The senior 
supervisory positions at the Ottawa facilities were filled 
by experienced, ongoing staflT from the Oflice processing 
organization. Thèse persons were supplemented by staflT 
seconded from various sections within DBS. Processing 
Supervisor (CR-3) and Processing Clerk (CR-I) posi
tions were filled by casual-employées hired through 
Canada Manpower for the planned duration of the ope-
ration. The only involvement of Head Office processing 
staflf with the microfilming and computer processing sta
ges was that of observing and supervising Diary Review 
and Correction of Rejects. Thus, when the 1971 Census 
approached, both the Head Oflfice processing procédures, 
as well as the computer processing, the editing and the 
tabulation procédures were, for the most part, untried by 
thèse staflTs. 

The basis for hiring staflT in 1971 was to be establi
shed by work measurement studies conducted in-1969 by 
the Management Advisory Services. The results of thèse 
programmes were to bave allowed accurate forecasting of 
processing time and staflT requirements for the 1971 Cen
sus. However, there were a number of significant changes 
to the Head Oflfice processing procédures following the 
1969 Trial Census. Thèse changes adversely aflTected the 
forecasts of the work measurement studies. A proportio-
nate increase in the number of Processing Supervisors 
and Processing Unit Heads was required to accommodate 
the additional clérical staflf. At the height of processing, 
almost 1,000 persons were employed in two shifts. 

CHAPITRE IV 
DÉPOUILLEMENT AU BUREAU CENTRAL 

Dépouillement du recensement de la population et 
du logement 

4.1 Dotation en personnel pour le dépouillement des 
Questionnaires sur la population et le logement 

Les opérations de dépouillement au bureau central pour 
les recensements d'essai de 1967 et 1968 avaient été très 
limitées. Lors du recensement d'essai de 1967 à London, on 
avait étudié la possibilité d'appliquer les procédures de mise à 
la poste des questionnaires et de leur retour par la poste, ainsi 
que le concept d'un bureau central de dépouillement. Tout le 
dépouillement au bureau central avait été effectué par deux 
employés supérieurs de la Section du dépouillement. Division 
du recensement. Comme l'essai de Toronto en 1968 consistait 
à évaluer la justesse du contenu du questionnaire et la couver
ture de la répartition, aucune opération de dépouillement au 
bureau central n'était nécessaire. 

Lors du recensement d'essai de 1969, un très peth nom
bre de postes a dû être comblé aux fins du dépouillement au 
bureau central. Seule l'étape précédant l'entrée des données 
sur ordinateur a été eflTectuée au bureau central à Ottawa. Le 
microfilmage a été eflTectué à Jeffersonville en Indiana et le 
traitement informatique (FOSDIC) à Washington (D.C.) car 
nous n'avions pas nos propres caméras ou machines FOSDIC 
pendant cette période d'essai. Les postes de surveillance au 
niveau supérieur à Ottawa étaient occupés par des employés 
permanents et expérimentés de la Section du dépouillement. 
Ceux-ci étaient aidés par des employés de diverses sections du 
B.F.S. Les postes de surveillants du dépouillement (CR-3) et 
de préposés au dépouillement (CR-1 ) étaient occupés par des 
employés occasionnels embauchés par l'entremise des Cen
tres de maîn-d'oeuvre pour la durée prévue de l'opération. 
Lors du microfilmage et du traitement informatique, la tâche 
des employés du dépouillement au bureau central consistait 
uniquement à observer et à superviser le cahier des états 
mécanographies et la correction des rejets. Ainsi, à l'approche 
du recensement de 1971, la plupart des employés ne connais
saient pratiquement pas les procédures de dépouillement au 
bureau central, les procédures relatives au traitement infor
matique, le contrôle et la totalisation des données. 

Les critères d'embauchage pour 1971 devaient être éta
blis lors d'études sur l'évaluation du travail effectuées en 
1969 par les services consultatifs de la gestion. Les résultats 
de ces études allaient permettre d'établir des prévisions préci
ses sur le temps qui serah consacré au dépouillement et sur les 
besoins en personnel pour le recensement de 1971. Toutefois, 
un nombre de modifications importantes avaient été appor
tées aux procédures de dépouillement au bureau central à la 
suite du recensement d'essai de 1969. Ces modifications 
avaient exercé une influence défavorable sur les prévisions 
des études sur l'évaluation du travail. On avait dû augmenter 
le nombre de surveillants du traitement et le nombre des 
chefs des Sous-sections de traitement à cause d'employés 
supplémentaires embauchés. Lors de la période de pointe du 
dépouillement, environ 1,000 personnes travaillaient sur deux 
postes. 
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The Processing Clerk (CR-1) positions were adverti-
sed and then examinations were held in June, 1971. The 
candidates were evaluated on the basis of knowledge, 
potential for efifectiveness, and ability to communicate. 
The candidates were informed that thèse were term 
positions. 

It was originally intended to fill the Processing Su
pervisor positions with DBS staflT, through compétitions; 
however, it was found that the required number of posi
tions could not be filled internally. Therefore, in conjunc
tion with the Ottawa Manpower Centre, eligible person
nel were selected to be interviewed by the Compétition 
Board. The successfui candidates reported for work on 
June 15, 1971. 

The Processing Unit Head position was classified at 
the CR-5 level. Recruitment was carried out through a 
compétition and was restricted to DBS staflf in the Otta
wa—Hull Région with senior clérical supervisory abilities. 
The required number of people were hired with the stipu
lation that the job was term and upon its completion they 
would revert back to their original classification. In Octo
ber 1971, the number of positions was incréased. Using 
the same compétition, the added positions were filled 
from the ranks of the CR-3 personnel in Head Oflfice 
processing and the Technical Supervisors who had retur
ned from the Régional Oflfices. 

Originally, the Head Oflfice Processing Unit Head 
(AS-1) was to assume responsibility over the Processing 
Unît Heads. However, the Head Office Processing Unit 
Head was required to fill the position of Senior Technical 
Supervisor in one of the Régional Oflfices. In turn, this 
forced the Chief of Office processing to assume responsi
bility for ail opérations and staflT relations adding more 
burden to an already heavy work load. To alleviate some 
of this burden, three Processing Supervisors were chosen 
by the Chief of Oflfice Processing to perform as "Trouble 
Shooters". They were allocated spécifie areas of responsi
bility in the opérations and were to identify trouble spots, 
bottle-necks, personnel problems, etc. They were then to 
make recommendations to the Chief of Oflfice Processing 
or solve the problems by themselves. In October 1971, 
the positions were re-dassified from CR-3 to CR-5, put-
ting the "Trouble Shooters" on a par whh the Processing 
Unit Heads. 

4.2 Training of Population and Housing Staff 

As the 1967 Test mainly tested the feasibility of 
mail-out and mail-back procédures coupled with the fact 
that ail Head Oflfice processing was done by two core staflT 
members, there was no requirement for training. In 1968, 
there were no Head Oflfice processing opérations. 

Les postes de préposés au dépouillement (CR-1) ont été 
annoncés et des examens ont eu lieu en juin 1971. Les candi
dats ont été évalués à partir de leurs connaissances, de leurs 
possibilités de rendement et de leurs aptitudes à communi
quer. Les candidats ont été informés qu'il s'agissait d'emplois 
temporaires. 

Au début, les postes de surveillants du dépouillement 
étaient censés être occupés par les employés du B.F.S. Toute
fois, à la suite des concours tenus nous nous sommes rendus 
compte que le nombre d'employés du B.F.S. n'était pas suf
fisant. Par conséquent, en collaboration avec le Centre de 
main-d'oeuvre d'Ottawa, des personnes admissibles ont été 
choisies pour être interviewées par le comité. Les heureux 
candidats se sont présentés au travail le 15 juin 1971. 

Le poste du chef de la Sous-section du traitement a été 
classé au niveau CR-5. Le recrutement s'est eflTectué par voie 
de concours et se limitait au personnel du B.F.S. de la région 
d'Ottawa-Hull possédant des apdtudes à la surveillance de 
niveau supérieur. Le nombre d'employés nécessaires ont été 
embauchés; ils ont été informés que l'emploi était temporaire 
et qu'une fois le travail terminé, ils retomberaient à leur 
classification habituelle. En octobre 1971, les postes à remplir 
ont augmenté. En utilisant le même mode de recrutement, les 
postes ajoutés ont été comblés par les CR-3 du dépouillement 
au bureau central et par les surveillants techniques de retour 
des bureaux régionaux. 

Au départ, les chefs de la Sous-section du dépouillement 
devaient être comptable au chef de la Sous-section du dé
pouillement au bureau central (AS-I). Cependant, le chef de 
la Sous-section du dépouillement au bureau central a dû 
combler le poste de surveillant technique supérieur dans l'un 
des bureaux régionaux. En conséquence, le chef de la Sous-
section du dépouillement a été obligé de surveiller toutes les 
opérations et les relations du personnel, ajoutant ainsi un 
fardeau à une charge de travail déjà lourde. Pour alléger 
quelque peu ce fardeau, trois surveillants du dépouillement 
ont été choisis par le chef de la Sous-section du dépouillement 
à titre de "dépanneurs". On leur a attribué des secteurs de 
responsabilité précis où ils devaient identifier les problèmes, 
les endroits d'accumulation du travail, les problèmes au sein 
du personnel, etc. Ils devaient ensuite faire des recommanda
tions au chef de la Sous-section du dépouillement ou résoudre 
eux-mêmes les problèmes. En octobre 1971, les postes ont fait 
l'objet d'une nouvelle classification, passant de CR-3 à CR-5, 
ce qui a mis les "dépanneurs" au même rang que les chefs 
des Sous-sections de dépouillement 

4.2 Formation du personnel de dépouillement 

Comme d'une part l'essai de 1967 visah principalement 
à vérifier l'application des procédures de mise à la poste et de 
retour par la poste des questionnaires et que, d'autre part, le 
dépouillement du bureau central était eflTectué par deux ca
dres supérieurs, il n'a pas été nécessaire de donner des cours 
de formation. En 1968, il n'y a pas eu d'opérations de dé
pouillement au bureau central. 
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The 1969 Trial Census was the first opportunity to 
plan and test a viable training programme. During plan
ning, two décisions were made which aflTected the structu
re and quality of training for 1969. The structure of the 
Régional Oflfice processing training programme, having 
been tested during 1967 and 1968, formed the basis for 
the Head Oflfice processing training programme in 1969. 
In addition, it had been decided that Verbatim training 
guides would be the médium for relaying content. 

Le recensement d'essai de 1969 constituait la première 
occasion de planifier et de vérifier un programme de forma
tion adéquat. Au cours de la planification, deux décisions ont 
été prises; elles concernaient la structure et la qualité du 
programme de formation pour 1969. La structure du pro
gramme de formation relative au dépouillement dans les bu
reaux régionaux qui avaient été vérifiées en 1967 et en 1968 
ont constitué les bases du programme de formation du dé
pouillement au bureau central en 1969. De plus, on avait 
décidé que les guides de formation lus mot à mot constitue
raient un moyen de remanier le contenu. 

Thèse training guides covered operational procédu
res, possible problems and solutions relating to procédu
res. They were written in a standard format, consisting of 
lectures, question-and-answer periods and exercises 
which the trainees were asked to complète. In addition, a 
training guide was prepared outlining the rôle of the 
superviser in Head Office processing. 

Ces guides de formation traitaient des procédures opéra
tionnelles, des problèmes et les solutions éventuels liés aux 
procédures. Ils ont été rédigés dans une présentation unifor
me, comprenant des exposés, des périodes de questions-
réponses et des exercices que devaient eflTectuer les stagiaires. 
De plus, on a rédigé un guide de formation dans lequel on a 
exposé le rôle du surveillant du dépouillement au bureau 
central. 

Due to major procédural changes and the dme élé
ment involved, brief familiarization classes replaced the 
formai training sessions. Thèse classes were then followed 
by a period of on-the-job training. 

En raison de changements majeurs dans les procédures 
et du temps dont nous disposions, des cours destinés à fami
liariser les stagiaires avec leur travail ont remplacé les cours 
de formation théoriques. Ces cours étaient suivis d'une pério
de de formation en cours d'emploi. 

It was decided for the 1971 Head Offfice processing 
training programme to use the Verbatim training guide as 
the method of instruction. The method of training was to 
be the Pyramid System. That is, two master trainers 
would instruct the Processing Unit Heads, who, in turn 
would instruct the Processing Supervisors, who, subse
quently would instruct their clérical staflf 

Pour le programme de formation du dépouillement au 
bureau central de 1971, on a décidé que le guide de formation 
lu mot à mot constituerait la méthode d'enseignement. Quant 
à la formation, elle serait dispensée par le système de la 
pyramide: deux instructeurs allaient former les chefs de sous-
sections qui à leur tour formeraient les surveillants du dé
pouillement, lesquels seraient chargés de former le personnel 
de bureau. 

Processing Unit Heads received not only the planned 
procédural training, but also two sessions, one in techni
ques of supervision and another in techniques of training. 
A half-day course on work simplification was also inclu
ded. In addition, three films were shown. The first was a 
census film and the other two covered théories of 
supervision. 

Les chefs des Sous-sections de dépouillement ont reçu 
non seulement une formation planifiée sur les procédures, 
mais également deux séries de cours, l'une portant sur les 
techniques de surveillance et l'autre sur les techniques de 
formation. Un cours d'une demi-journée sur la simplification 
du travail leur a également été donné. De plus, trois films ont 
été visionnés. Le premier était un film portant sur le recense
ment; les deux autres traitaient des théories relatives à la 
surveillance. 

The training programmes for the Processing Supervi
sors and the Processing Unît Heads were relatively simi
lar. Both received introductory and overview training 
covering the Field, Régional and Head Oflfice processing 
functions and interrelationships. Régional Office proces
sing instruction in operational procédures was also given. 
In addition, they both received instruction in ail Head 
Oflfice processing operational procédures with the excep
tions of Opération 4—Microfilming, Opération 5—FOS
DIC, and Opération 7—Computer Edit. The only signifi
cant diflTérence in the two training programmes was the 
fact that the Processing Unit Heads were given a modi
fied version of the DBS course in Modem Supervision. 
The Processing Unît Heads did not receive detailed ins-

Les surveillants du dépouillement et les chefs des Sous-
sections de dépouillement ont reçu une formation semblable. 
Ils ont reçu une formation d'introduction et de vue d'ensem
ble portant sur le travail sur le terrain, le travail de dépouille
ment au bureau central et dans les bureaux régionaux, et leurs 
corrélations. Ils ont également reçu une formation relative aux 
procédures opérationnelles du dépouillement dans les bu
reaux régionaux et au bureau central, sauf dans les cas de 
l'Opération 4 — Microfilmage, de l'Opération 5 — FOSDIC et 
de l'Opération 7 — Contrôle mécanographique. Les deux 
programmes de formation diflTéraient en un seul point. En 
eflTet, les chefs des Sous-sections de dépouillement ont reçu 
une version modifiée du cours du B.F.S. "Concept moderne 
de supervision". Les chefs des Sous-sections de dépouille-
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truction in either administrative procédures or organiza
tional theory. 

As planned, the Processing Clerks were given an 
over-all history of the 1971 Census in the form of a 
training guide, introduction and overview. In addition, 
they each received spécifie procédural training about the 
pardcular opération to which they had been assigned. 

The Pyramid System of training was the primary 
method of relaying material to the trainees. This structure 
was employed during the training of the Processing Unit 
Heads but was altered somewhat for the Processing Su
pervisors' training. Only three of the nine Processing Unît 
Heads actually trained the Processing Supervisors. The 
reason for this was that, due to the constant révisions to 
procédures and their lack of training expérience, the re
maining six Unit Heads felt they would not be cflTective in 
such a rôle. This greatly incréased the work load of the 
three Unit Heads involved in the training programme. 

For the most part, procédural material was given 
through verbadm training guides, while operational ma
terial was covered in lecture form, reinforced with exerci
ses and question-and-answer periods. Each training guide 
covered an entire opération, its procédures and possible 
problems and their solutions. AH staflT received their ope
rational training in this manner. To further supplément 
the Processing Supervisor and clérical training, tours of 
the various Head Oflfice areas, discussions between the 
Processing Unit Heads and their staff" and gênerai lectures 
on DBS and other government departments, were held 
during the summer and fall of 1971. It was hoped that 
thèse additional measures would develop a sensé of awa
reness of their rôles within Head Oflfice processing, Cen
sus Division, DBS and the Canadian government, as a 
whole. 

4.3 Head Office Processing Opérations 

Opération 1—Receipt and Registration.-The initial 
step in Opération 1 was the receipt and registration of 
documents and invoices from the Régional Oflfices. Each 
EA was sorted, and arranged in numerical séquence with 
the 2B documents under the 2A documents. During this 
opération, a check was made to ensure that ail EA's had 
arrived from the Régional Offices. 

ment n'ont pas reçu une formation détaillée en ce qui concerne 
les procédures administratives ou la théorie de l'organisation. 

Comme on l'avait prévu, on a présenté aux préposés au 
dépouillement une vue d'ensemble du recensement de 1971, 
et ce par un guide de formation, une introduction et une vue 
d'ensemble. De plus, les préposés ont reçu une formation 
spéciale sur les procédures relatives à l'opération à laquelle ils 
avaient été aflTectés. 

Le système de formation en pyramide constituait la pre
mière méthode de formation des stagiaires. Cette méthode a 
été utilisée lors de la formation des chefs des Sous-sections de 
dépouillement, mais elle a été modifiée quelque peu lors de la 
formation des surveillants du dépouillement. Seulement trois 
des neuf chefs des Sous-sections de dépouillement ont formé 
les surveillants du dépouillement. En raison des révisions 
constantes apportées aux procédures et du manque d'expé
rience en formation, les six autres chefs de sous-section 
croyaient qu'ils ne rempliraient pas bien leur rôle. Cela a 
grandement augmenté la charge de travail des trois chefs de 
sous-section responsables du programme de formation. 

En grande partie, la formation relative aux procédures a 
été donnée grâce à des guides de formation lus mot à mot, 
alors que la formation relative aux opérations a été donnée 
dans des exposés, complétés par des exercices et des périodes 
de questions-réponses. Chaque guide de formation portait sur 
toute une opération, ses procédures, les problèmes possibles 
et les solutions qu'on pouvah leur apporter. Tous les em
ployés ont reçu ce genre de formation. Pour compléter la 
formation des surveillants du dépouillement et des préposés 
au dépouillement, il y a eu des visites aux divers secteurs du 
bureau central, des discussions avec les chefs des Sous-sec
tions de dépouillement et leur personnel et des exposés géné
raux sur le B.F.S. et les autres ministères pendant l'été et 
l'automne de 1971. On souhaitah ainsi faire comprendre aux 
personnes concernées l'importance de leur rôle dans le cadre 
du dépouillement au bureau central, à l'intérieur de la Divi
sion du recensement, du B.F.S. et dans l'ensemble du 
gouvernement. 

4.3 Dépouillement au bureau central 

Opération 1 — Réception et enregistrement. — La pre
mière étape de l'Opération I consistait en la réception et 
l'enregistrement des documents et des envois des bureaux 
régionaux. Chaque S.D. était trié et classé selon l'ordre numé
rique, et les Formules 2B placées en-dessous des Formules 
2A. Au cours de cette opération, on a eflTectué des vérifications 
pour assurer que tous les S.D. étaient revenus des bureaux 
régionaux. 

At this stage of the opération, the automated system 
of Activity Control Cards was initiated. This system incor
porated the use of colour coded punch cards identified by 
ED/EA number in order to monitor the processing flow 
at nine critical points. 

A cette étape de l'opération, le système automatisé des 
cartes de contrôle d'activité a été mis sur pied pour la premiè
re fois. Ce système comprenait l'utilisation des cartes perfo
rées de couleur, identifiées par numéro de C.É./S.D. afin de 
contrôler le dépouillement lors de neuf étapes très 
importantes. 
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Opération 2-lVIaster Control.-In this opération, an 
accurate log was maintained for ail EA's as they were 
received into the Head Oflfice processing flow. The Master 
Control Log was used for locating an opération in which 
a certain EA was being processed. 

This computer system had a built-in control for three 
basic error messages, including a no-matching master 
record, previous activity not processed, and an invalîd 
activity code found. This error listing minimized the 
length of dme consumed in identifying trouble spots as 
well as ensuring a proper flow of EA's from one activity 
to another. 

Opération 3-Preparation for Microfilming.^This 
opération was primarily a clérical function. During 100% 
editing, a clérical edit of each EA was done to ensure 
proper identification.of households. A population, docu
ment and vacant dwelling count for both the 2A and 2B 
documents was included during the 100% edit and the 2B 
documents only in the sample edit. 

In Opération 3, several other manual tasks were per-
, formed. Thèse included reverse folding the documents so 
that they would lie flat during filming, transcribing torn 
or mutîlated questionnaires, and placing an identification 
mark on the document for filming purposes. 

A total edit for the documents was done to check the. 
gênerai quality pf pencil coding, shading intensity and 
position. 

Opération 4-lVlicrofilming.-The microfilming unh 
adapted 12 automatic table feed caméras from the US 
Bureau of the Census for the Canadian documents. The 
operational staff" required for thèse caméras was trained 
by the Data Processing Division. 

The microfilming task was broken into two major 
areas, in order to accommodate Head Oflfice processing. 
The initial phase-100%—was the filming of ail 2A docu
ments plus pages 2 and 3 of the 2B documents. This 
phase required 5 months of peak production plus inter
mittent time schedulcd during January to April 1972. 

The second phase—sample filming—required 8 
months of intensive work plus two months of further 
eff"ort to finish it up. At peak periods, two shifts on 100% 
and sample were required to maintain production. 

During the filming process ail stages were strictly 
supervised and quality control checks were maintained. 

After filming, the documents were put in the output 
hold area and Form HI51 noted the date, time and ad-

Opération 2 - Contrôle central. - Lors de cette opéra
tion, un registre précis était tenu à jour pour tous les S.D. lors 
de leur arrivée au dépouillement au bureau central. On utili
sait le Registre de contrôle central pour localiser une opéra
tion dans laquelle un certain S.D. étah dépouillé. 

Ce système informatique comportait un mécanisme de 
contrôle pour trois messages d'erreurs fondamentales, y com
pris les inscriptions centrales non correspondantes, une opéra
tion antérieure non eflTectuée et un code d'activité non valide 
trouvé. Ce listage des erreurs a minimisé le temps consacré à 
l'identification des problèmes et a assuré un acheminement 
adéquat des S.D. d'une activité à une autre. 

Opération 3 - Préparation en vue du microfilmage. -
Cette opération consistait principalement en une opération 
manuelle. Pendant tout le contrôle, on a eflTectué un contrôle 
manuel de chaque S.D. pour assurer une identification adé
quate des ménages. Au moment du contrôle intégral, un rele
vé des chiff"res de la population et des logements vacants a 
été eflTectué à la fois pour les Formules 2A et 2B alors qu'au 
moment du contrôle de l'échantillon, seuls les Questionnaires 
2B ont fait l'objet d'un relevé. 

Lors de l'Opération 3, plusieurs autres tâches manuelles 
ont été effectuées: dépliage des questionnaires de manière à ce 
qu'ils reposent à plat pendant le filmage, transcription des 
questionnaires abîmés ou déchirés et inscription d'une mar
que d'identification sur le questionnaire aux fins du filmage. 

Un contrôle global des questionnaires a été eflfectué pour 
vérifier la qualité générale du codage fait au crayon, l'intensi
té des cercles ombrés et la position du codage. 

Opération 4 - Microfilmage. - La Sous-section du mi
crofilmage a adapté 12 caméras d'alimentation automatique 
du "Census Bureau" des États-Unis aux questionnaires du 
recensement du Canada. Le personnel chargé du fonctionne
ment de ces caméras a été formé par la Division du traitement 
des données. 

Le microfilmage comportah deux tâches principales aux 
fins du dépouillement au bureau central. La première étape 
(100%) consistah à filmer tous les Questionnaires 2A et les 
pages 2 et 3 des Questionnaires 2B. Cette étape a nécessité 5 
mois de production intensive, ainsi que des périodes irréguliè
res de production, de janvier à avril 1972. 

La deuxième étape (filmage de l'échantillon) a nécessité 
8 mois de travail intensif et encore deux mois pour terminer le 
travail. Pendant la période de pointe, l'eff̂ ectif des deux grou
pes de filmage travaillah sur deux postes afin de maintenir la 
production. 

Pendant le filmage, toutes les étapes ont été rigoureuse
ment supervisées et des vérifications du contrôle qualitatif ont 
été maintenues. 

Après le filmage, les questionnaires ont été placés dans le 
secteur des "sorties en attente" et sur la Formule H151, on a 
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dress of the work unit. The films were then placed in 
métal cases with exposed film recorded and shipped to 
Public Archives for processing. In order to complète the 
files in the microfilm opération, the original copy of the 
Transmittal Slips and Delivery Sheet were kept. The 
Transmittal Slips were filed in numerical séquence and 
Delivery Sheets kept in a binder. 

Public Archives processed the microfilms for the 
1971 Census. To speed up processing and turn-around 
time. Public Archives rebuilt the dual film processor 
(35mm and 16mm) to a 16mm processor. Public Archi
ves processed 15,575 films of which 115 were rejected. 
Based on previous expérience and the cost factor of con-
tracting private industryj a definite précèdent was set for 
bulk film handiing. 

There were three tests used to prevent conditions 
which caused film to be rejected (I) diptest '(2) density 
reading and (3) the step test. 

inscrit la date, l'heure et l'adresse de l'unité de travail. Les 
films ont ensuite été placés dans des boîtes en métal et le film 
exposé a été enregistré et envoyé aux Archives publiques aux 
fins du développement. Afin de compléter les fichiers de l'o
pération du microfilmage, on a gardé l'original de la Fiche 
d'accompagnement et de la Feuille de livraison. Les Fiches 
d'accompagnement ont été classées selon l'ordre numérique 
et les Feuilles de livraison ont été groupées dans une reliure. 

Ce sont les Archives publiques qui se sont chargées du 
développement des microfilms pour le recensement de 1971. 
Afin d'accélérer le développement et le temps de rotation, les 
Archives publiques ont transformé le processeur à double 
films (35 mm et 16 mm) en un processeur de 16 mm. Les 
Archives publiques ont développé 15,575 films, dont 115 ont 
été rejetés. Par rapport à l'expérience antérieure et aux coûts 
occasionnés par les contrats donnés dans le secteur privé, un 
précédent a été créé en ce qui concerne la manutention des 
films non développés. 

Trois tests ont permis d'éviter le rejet des films ( I ) "dip 
test'", (2) "density reading" et (3) "step test". 

Opération 5-FOSDIC.-The use of the Film Optical 
Sensing Device for Input to Computers was a highiy 
technical stage in Head Oflfice processing. The hardware 
(FOSDIC machines) was purchased from the US Bureau 
of the Census and also most of the original training and 
technical advice stemmed from the agency. FOSDIC was 
used in both the i960 and the 1970 US Censuses. DBS 
tested FOSDIC during the 1967 Test and decided to 
implement this method of transferring data from the do
cuments to the computer. It was then tried in the 1969 
Dress Rehearsal. Basically, the FOSDIC opération is a 
registration of symbols from microfilm onto magnetic 
tape. The system incorporâtes a flex-o-writer, scan syn-
chronizer and a scan control unit. The FOSDIC system 
allowed information to be fed into the computer at a rate 
unparalleled in previous censuses. 

Two FOSDIC units were used for the 1971 Census. 
A staflf was selected and trained prior to June 1971 and 
full production started during the middie of July 1971. 
Production was maintained at a consistent level but was 
dépendent on the input from previous opérations in Head 
Office processing. 

Opération 6—Diary Review and Correction of Re
jects.—The main task of Diary Review was to find and 
correct system errors. System errors break down into four 
major areas: problems with FOSDIC; problems with mi-

Opération 5 — FOSDIC. — L'utilisation de l'appareil de 
lecture optique pour transfert informatique constituait une 
étape technique très importante dans le dépouillement au 
bureau central. Le matériel (machines FOSDIC) a été acheté 
du "Census Bureau" des États-Unis et la plus grande partie 
de la formation et des conseils techniques ont également été 
donnés par cet organisme. Le FOSDIC a été utilisé dans les 
deux recensements de i960 et de 1970 aux États-Unis. Le 
B.F.S. a mis le FOSDIC à l'essai lors de l'essai de 1967 et a 
décidé d'adopter cette méthode de transposition des données 
des questionnaires à l'ordinateur. On l'a ensuite essayé lors de 
la répétition générale de 1969. L'Opération FOSDIC est es
sentiellement un enregistrement des symboles du microfilm 
sur une bande magnétique. Ce système comprend un imprimé 
Flex, un synchroniseur et une unité de contrôle à balayage. 
Avec le système FOSDIC, la quantité de renseignements in
troduits dans l'ordinateur était incomparable à celle des re
censements précédents. 

Deux machines FOSDIC ont été utilisées pour le recense
ment de 1971. Le personnel avait été choisi et formé avant 
juin 1971 et la pleine production a débuté à la mi-juillet 1971. 
La production s'est maintenue à un niveau constant, mais elle 
dépendait des entrées provenant des autres opérations du 
dépouillement au bureau central. 

Opérations 6 — Révision des Cahiers d'états mécanogra
phies et correction des rejets. — La révision des Cahiers 
d'états mécanographies avait pour objet principal de déceler 
et de corriger les erreurs du système. Ces erreurs étaient impu-

The dip test was taken daily prior to the start of filming and it 
determined if the caméra was in focus, whether the documents 
were properly aligned on the caméra belt and if the spacing 
between documents was adéquate. 

Le "dip test" était effectué chaque jour avant le début du filmage et 
il déterminait si la mise au point de la caméra était bien réglée, si 
les questionnaires étaient bien afignés sur le convoyeur et si l'espace 
entre les questionnaires était suffisant. 
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crofilm; missed questionnaires or Breaker Sheets; poorly 
marked or dirty questionnaires. 

The secondary purpose of the Diary Review opéra
tion was to find and correct data errors. The most préva
lent data error was non-response or blanks in questions 
that should bave been answered: In some cases, thèse 
blanks were filled from information contained elsewhere 
on the questionnaire. 

There were spécifie tolérance levels established for 
thèse errors. If they exceeded thèse tolérances, a "Flay" 
was printed on the diary print-out. Thèse EA's were then 
derically checked to détermine if corrections were to be 
made or if the data were to be accepted. 

Diary Review and Correction of Rejects was divided 
into two phases: 100% (Form 2A) and sample (Form 
2B). 

AH work sent to Diary Review first passed through 
the Diary Control Clerk who maintained a file of the 
Transmittal Slips. Each clerk in the processing opération 
received a diary print-out whh the EA. After proper iden
tification was established, a clérical check was made for 
document and population counts. 

The clérical check for the Form 2A data was quite ' 
involved; a check was made on population, document 
and vacant dwelling counts according to the predetermi-
ned tolérance levels. Invalid household, failed calîbrate 
and missed index counts were indicated on the diary 
print-out and also were checked for high tolérance levels 
against percentages of the EA tray. If the percentage of 
non-response was higher than the allowable level, each 
household idendfied for that question was derically chec
ked to détermine the cause and the reason was noted 
beside the Household number. 

During Diary Review a control and évaluation Sys
tem was developed in order to maintain a high quality of 
clérical production. Staflf inspected ail the print-outs from 
this opération and, using a numerical random sélection 
method, evaluated 25% of the EA's processed. 

Opération 7-Computer Edit.-This opération was a 
computer edit of the information stored in FOSDIC for 
each document.' The process was again divided into two 
phases: 100% (Form 2A) and sample (Form 2B). Thèse 
separate runs were similar but, there were the additions 
in the sample run of edidng programmes for the écono
mie characteristics data and the additional démographie 
data. 

tables à quatre sources: problèmes du FOSDIC, difficultés de 
microfilmage. Feuilles de coupure ou questionnaires man
quants, questionnaires mal codés ou salis. 

La révision des Cahiers d'états mécanographies JDermet-
tait également de déceler et de corriger les erreurs de données 
dont la plus courante étah l'absence de réponse. Dans cer
tains cas, on a pu trouver la réponse à inscrire en se fondant 
sur les renseignements indiqués ailleurs sur le questionnaire. 

On a fixé certains niveaux de tolérance à l'égard de ces 
erreurs. Si les erreurs excédaient ces niveaux permis, un signe 
d'erreur était imprimé sur l'état mécanographie. Les S.D. en 
cause étaient ensuite vérifiés par des commis pour déterminer 
si ,des corrections allaient être eflTectuées ou si les données 
allaient être acceptées. 

La révision des Cahiers d'états mécanographies et la 
correction des rejets comportaient deux étapes: la totalité des 
Formules 2A et l'échantillon (Formules 2B). 

Tout le travail acheminé vers la révision des états méca
nographies passait d'abord par le préposé au contrôle qui 
tenait un fichier des Fiches d'accompagnement. Chaque pré
posé au dépouillement recevait le S.D. et un état mécanogra
phie du cahier. Une fois l'identification adéquate établie, une 
vérification des questionnaires et des relevés de la population 
était eflTectuée par des commis. 

La vérification des commis pour les données de la For
mule 2A était relativement compliquée: une vérification por
tait sur les chiflTres de la population et le nombre de docu
ments et les logements vacants d'après les niveaux de toléran
ce prédéterminés. Le total nul relatif aux ménages, le total des 
index non transcrits et le total des étalonnages ratés étaient 
indiqués sur l'état mécanographie et on en comparait les 
niveaux de tolérance au pourcentage du panier de S.D. Si le 
taux de non-réponse était plus élevé que le taux établi, chaque 
ménage identifié pour cette question était vérifié par des com
mis pour déterminer la cause, et la raison était inscrite vis-à-
vis le numéro du ménage. 

Pendant la révision des Cahiers d'états mécanographies, 
un système d'évaluation et de contrôle a été mis sur pied afin 
de maintenir une qualité élevée de la production manuelle. 
Les commis ont vérifié tous les états mécanographies revus 
pendant cette opération et à l'aide d'une méthode de choix 
aléatoire, ils ont procédé à l'évaluation de 25% des S.D. 
traités. 

Opération 7 — Contrôle mécanographique. — Cette opé
ration consistait en un contrôle mécanographique des rensei
gnements mis en mémoire sur la bande FOSDIC pour chaque 
questionnaire. L'opération se divisait de même en deux éta
pes: la totalité (Formules 2A) et l'échantillon (Formules 2B). 
Ces deux étapes étaient semblables, mais des programmes de 
contrôle additionnels ont été ajoutés au plan de l'échantillon 
des Formules 28 en ce qui concerne les données sur les carac
téristiques économiques et les données démographiques 
supplémentaires. 

117 



The size of the edit was approximately 100 EA's for 
sample and 360 for 100%. Ail EA's that were accepted 
from Diary Review formed the next edit work unit. The 
edit print-outs from this opération contained approxima
tely 450 EA's and detailed a message specifically èxplai
ning what happened to their population and housing 
counts during the Edit and Imputation Programme. 

During the computer edit, changes to Household 
numbers and population were printed out first. House
hold numbers not picked up by FOSDIC were assigned 
and a list of the assignments made for Head Office pro
cessing. Next, the edit checked for blanks and inconsis
tent data in the population figures. Then the housing edits 
were performed, using the same procédure for blank and 
inconsistent data. The following step involved only the 
information collected from the 2B documents in order to 
edit the extra data gathered on démographie and écono
mie characteristics on the longer form. 

After the initial editing programmes-100% and 
sample—several programmes were initiated, including 
Diary II, Geographical Identification, Preliminary Tabu
lations, File Maintenance and Addition of Size Codes and 
Weighting. 

The Diary II Computer Programme was a procédure 
examining and evaluating the eflTect of the Edit and Im
putation Programme on the data for population and hou
sing. The programme consisted of a field-by-field compa
rison of the unedited and edited tape files and produced a 
number of significant assessment measures for each ques
tion on the documents. 

The programme was run in two phases: ONLINE 
and OFFLINE. The other programmes, Geographical 
Identification, Weighting, Addition of Size Codes and 
File Maintenance were used to shape the data into feasi
ble form for future use in tabulations. 

Opération 8-Special Processing.-This opération 
was concerned with the processing of spécial areas of 
enumeration for such groups as overseas military person
nel, United Nations staff", foreign embassy staff", RCMP 
training establishments, military bases whhin Canada 
and ships at sea and in port. 

Opération 8 also processed ail the Form 3 question
naires forwarded from the field. A sample of thèse tem
porary visitors was taken and matched whh their usual 
résidence. According to the results of this match, the 

La taille du contrôle étah d'environ 100 S.D. dans le cas 
de l'échantillon et de 360 dans le cas de la totalité. Tous les 
S.D. acceptés à la suite de la révision des Cahiers d'états 
mécanographies ont constitué l'unité de travail suivante aux 
fins du contrôle. Les imprimés de contrôle obtenus à la suite 
de cette opération contenaient environ 450 S.D. et détaillaient 
un message expliquant précisément ce qui s'était produit au 
cours du programme de contrôle et d'imputation, dans le cas 
des chiff"res de la population et du logement 

Pendant le contrôle mécanographique, les changements 
relatifs au numéro de ménage et à la population ont fah 
l'objet des premiers imprimés. Les numéros de logement qui 
n'avaient pas été captés par FOSDIC ont été attribués et une 
liste des tâches a été établie aux fins du dépouillement au 
bureau central. Par la suite, les non-réponses et les données 
incompatibles dans les chiff"res de la population ont fah l'ob
jet d'une vérification. Les contrôles sur le logement ont ensui
te été eff"ectués à l'aide des mêmes procédures que dans le cas 
des données incompatibles et des non-réponses. L'étape sui
vante visait uniquement les renseignements recueillis à partir 
des Questionnaires 2B afin de contrôler les données supplé
mentaires recueillies sur la formule détaillée et concernant les 
caractéristiques économiques et démographiques. 

Après les premiers programmes de contrôle touchant la 
totalité (Formules 2A) et l'échantillon (Formules 2B), plu
sieurs programmes ont été mis sur pied, y compris le Cahier , 
d'états mécanographies II, l'identification géographique, les 
premiers calculs, l'entretien du fichier, l'addition des codes de 
format et la pondération. 

Le Cahier d'états mécanographies II étah une procédure 
qui visait à étudier et à évaluer les conséquences du program
me d'imputation et de contrôle sur les données relatives à la 
population et au logement. Le programme consistait en une 
comparaison d'un secteur des fichiers de bandes contrôlés et 
non contrôlés à un autre secteur; il en a résulté un nombre de 
mesures d'évaluation significatives pour chaque question des 
questionnaires. 

Le programme comprenah deux étapes: l'exploitation 
EN DIRECT et EN DIFFÉRÉ. Les autres programmes, soh 
l'identification géographique, la pondération, l'addition des 
codes de format et l'entretien du fichier ont servi à disposer 
les données de manière adéquate aux calculs futurs. 

Opération 8 - Dépouillement spécial. - Cette opération 
visah le dépouillement de certains secteurs spéciaux du dé
nombrement de groupes tels que les membres des Forces 
armées outre-mer, le personnel des Nations Unies, les mem
bres du corps diplomatique étranger, les membres des collè
ges de formation de la GRC, les membres des bases militaires 
au Canada et les membres d'équipage des navires en mer et 
aux ports. 

Toutes les Formules 3 envoyées des opérations sur le 
terrain ont également été dépouillées lors de l'Opération 8. 
Un échantillon des questionnaires de ces visiteurs temporaires 
a été prélevé et apparié au lieu de résidence habituelle des 
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number of "missed persons" in Canada was estimated 
and the information from the relevant numbers of Forms 
3 was added to the computer via punched cards. 

The clérical staflT of spécial processing also edited 
and coded the "Office Use Only" areas of the question
naires for ail the documents received. Thèse trays were 
kept separate from the normal processing flow and were 
put through Opérations 4 to 7 together. This was done in 
order to maintain a control on the consistency of the 
work. Production records, as well as permanent files on 
the complète project, were kept for référence. 

Initially, the Régional Offices were designated to car
ry out the office coding. This was changed in mid-stream 
and the military bases and spécial EA's were left for 
Head Office processing. This necessitated changes in Ope-
ration 8 procédures in order to accommodate the extra 
work load. 

Opération 9—Storage.—This opération served two 
major purposes for Head Office processing. During the 
filming process, final storage was used as a hold area for 
the EA trays after completion of the 100% (Form 2A) 
filming. The trays were brought to Opération 9 from 
séparation in Opération 6. They. were then logged in and 
a master card file was started for each EA. ÀXclerical 
check was made to ensure that black tape had been pla
ced on the top right-hand corner of the last completed 
page of the 2B documents. The documents were placed in 
the proper order for sample filming. The 2A questionnai
res and the Vacant Dwelling Cards were placed on the 
bottom with a cardboard divider, then the 2B question
naires in numerical order on top with another cardboard 
divider. The Breaker Sheet and activity card envelope 
were also checked. They were then stored, with the ad
dress noted, undl Opération 3 (sample) could accommo
date them. Upon demand, the EA's were sent to Opéra
tion 3 (sample) for processing. 

After ail processing was completed and the EA was 
accepted at diary, final storage received the trays. The 
complète EA was checked for stray documents, stored, 
and the location noted on the master card file. The stora
ge area was located in No. 8 Temporary Building in 
Ottawa. Métal shelving, placed in aisles and divided into 
rows and shelves, held ail the EA's in Canada. The stora
ge bins were numbered by the aisle, the row and the 
shelf Any tray of documents could be located quickly by 
this method. 

Close control was kept on the movement of trays 
from final storage. Only authorized personnel were allo
wed to sign EA trays out from storage. 

visiteurs. D'après les résultats de cet appariement, on a évalué 
le nombre de "personnes oubliées" au Canada et les rensei
gnements tirés des Formules 3 concernées ont été ajoutés à 
l'ordinateur au moyen de cartes perforées. 

Le personnel de bureau aflTecté à ce dépouillement spé
cial a également contrôlé et codé les espaces "A l'usage du 
bureau" des questionnaires et ce, pour tous les questionnaires 
reçus. Ces paniers ont été séparés de l'opération normale de 
dépouillement et ont été acheminés ensemble vers les Opéra
tions 4 à 7. Ce travail a été efl!"ectué afin d'exercer un contrôle 
sur l'uniformité du travail. Les dossiers de production, ainsi 
que les fichiers permanents concernant tout le projet, ont été 
gardés à des fins de référence. 

Au départ, c'étaient les bureaux régionaux qui devaient 
eflTectuer le codage manuel. Il y a eu modification en cours de 
route, et les bases militaires ainsi que les S.D. spéciaux ont été 
dépouillés par le bureau central. Cela a entraîné des modifi
cations dans les procédures de l'Opération 8 afin de satisfaire 
aux exigences d'une charge de travail supplémentaire. 

Opération 9 — Entreposage. — Cette opération servait à 
deux fins principales dans le cadre du dépouillement au bu
reau central. Pendant le filmage, l'entreposage final était utili
sé comme secteur "en attente" pour les paniers de S.D. après 
le filmage des Formules 2A. Les paniers ont été acheminés 
vers l'Opération 9 après avoir été séparés à l'Opération 6. Ils 
ont ensuite été consignés; un fichier de cartes central a été 
étabh pour chaque S.D. Une vérification manuelle a été ef
fectuée pour s'assurer que du ruban adhésif noir avait été 
placé dans le coin supérieur droit de la dernière page des 
Questionnaires 2B remplis. Les questionnaires ont été placés 
par ordre aux fins du filmage de l'échantillon. Les Question
naires 2A et les Cartes de logements vacants ont été placés 
dans le fond du panier avec un carton séparateur; venaient 
ensuite les Questionnaires 2B classés par ordre numérique, 
également avec un carton séparateur. La feuille de coupure 
ainsi que l'enveloppe de la carte d'activité ont également été 
vérifiées. Une fois l'adresse inscrite, elles ont été entreposées 
jusqu'à l'Opération 3 (échantillon). Sur demande, les S.D. 
étaient acheminés vers l'Opération 3 (échantillon) aux fins du 
dépouillement. 

Lorsque tout le dépouillement a été terminé et que le 
S.D. a été accepté à la révision des Cahiers d'états mécano
graphies, les paniers ont été acheminés vers l'entreposage 
final. Tout le S.D.a été vérifié pour voir s'il y avait des docu
ments égarés, entreposés, et si l'endroit était indiqué dans le 
fichier de cartes central. Le lieu d'entreposage était dans 
l'Edifice temporaire n" 8 à Ottawa. Des étagères.en métal, 
placées dans les corridors, disposées en rangées et contenant 
des tablettes,accueillaient tous les S.D. du Canada. Les casiers 
d'entreposage ont été numérotés par allée, par rangée et par 
tablette. Cette méthode permettait de localiser rapidement les 
paniers de questionnaires. 

Une attention particulière a été accordée au déménage
ment des paniers entreposés. Seuls les agents agréés pou
vaient sortir les paniers de S.D. du lieu d'entreposage. 
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Census of Agriculture Processing 

4.4 Staffing for Processing of Agriculture 

The Agriculture Sub-division of Census Division first 
started planning its processing opérations in 1968. Using 
1966 Census of Agriculture figures, the permanent staflT of 
the sub-division forecasted the amount of work and the 
number of temporary personnel that would be needed in 
1971-72. • 

A staff" of 183 persons was recruited comprised of 11 
graduâtes of recognized agricultural collèges hired at the 
SI-I level, five CR-3's and 167 CR-I's. Thèse employées 
worked a total of 1,057 man-months on agriculture pro
cessing opérations during the 1971/72 fiscal year. 

It had been planned to use CR-2's but the dassifica-
tion was reduced to CR-1's to save money. Some false 
economy resulted, inasmuch as a number of thèse em
ployées left agriculture processing for other higher paying 
positions before the processing was complète. This resul
ted in a number of employées working overtime at pre-
mium rates of pay in order that the processing schedule 
could be maintained. 

Recruiting of the term clérical supervisors at the CR-
3 level was done through a closed compétition within 
DBS. AH the regular procédures for a normal compétition 
of this type were followed and the term supervisors repor
ted for work on June 8, 1971. 

The CR-1's for agriculture processing were recruited 
through the same compétition by which clerks for proces
sing Population and Housing Questionnaires were selec
ted. Recruidng was done without regard to Officiai Lan
guage and. as a resuit umlingual French, unîhngual En
glish and bilingual employées were hired. Spécial arran
gements were made to permh employées to work in their 
own language. 

Dépouillement du recensement de l'agriculture 

4.4 Dotation en personnel pour le dépouillement des 
questionnaires agricoles 

La Sous-division de l'agriculture de la Division du recen
sement avait commencé à planifier ses opérations de dépouil
lement en 1968. A l'aide des chiff"res du recensement de l'a
griculture de 1966, les employés permanents de la sous-divi
sion ont établi des prévisions relatives à la charge de travail et 
au nombre d'employés temporaires qui seraient nécessaires 
en 1971-72. 

On a recruté 183 personnes, dont 11 diplômés de collèges 
agricoles reconnus, qui ont été embauchés au niveau SI-I, et 
cinq CR-3 et 167 CR-I. Ces employés ont travahlé un total de 
1,057 mois-hommes au dépouhlement des Questionnaires 
agricoles au cours de l'exercice financier 1971-72. 

Nous devions d'abord recourir aux services de CR-2, 
mais afin de réduire les coûts, nous avons embauché des CR-
I. Toutefois, les mesures d'économie n'ont pas porté tous les 
fruits attendus car un nombre de ces employés ont laissé le 
dépouillement pour des postes plus rémunérateurs avant mê
me que le dépouillement soh terminé. Cela a obligé certains 
employés à faire des heures supplémentaires à des taux de 
primes afin que le calendrier du dépouillement soit respecté. 

Le recrutement des surveillants temporaires des opéra
tions manuelles au niveau CR-3 a été eflfectué lors d'un con
cours réservé aux employés du B.F.S. Toutes les procédures 
habhuelles pour un concours normal de ce genre ont été 
suivies et les surveillants temporaires se sont présentés au 
travail le 8 juin 1971. 

Les CR-I travaillant au dépouHlement des Questionnai
res agricoles ont.été recrutés de la même manière que les 
préposés au dépouillement des Questionnaires sur la popula
tion et le logement. Le recrutement a été eff"ectué sans égard 
aux langues officielles et, par conséquent, des francophones 
unilingues, des anglophones unilingues et des personnes bilin
gues ont été embauchées. Des dispositions spéciales ont été 
prises pour permettre aux employés de travailler dans leur 
langue. 

4.5 Training of Agriculture Processing Staff 

The training for the CR-1 Processing Clerks was 
organized along the same lines as ail other training for 
temporary staff" in the 1971 Census (i.e. trainers used 
Verbatim training guides). The Processing Clerks received 
a week's training in the use of the Procédures and Con
tent Manuals that were to be employed in editing opéra
tions. A training work book was also used in thèse ses
sions. This training was given by instructors selected from 
among the SI-1's after they had completed their training. 

4.5 Formation du personnel de dépouillement 

Le programme de formation pour les CR-I préposés au 
dépouillement a été élaboré de la même manière que tous les 
autres programmes de dépouillement destinés aux employés 
temporaires du recensement de 1971 (c.-à-d. que les instruc
teurs ont utilisé des guides de formation lus mot à mot). Les 
préposés au dépouillement ont reçu une semaine de forma
tion qui a porté sur l'utilisation du Manuel des procédures et 
du Manuel explicatif des questions qui allaient servir lors des 
opérations de contrôle. Un Cahier d'exercices a.également été 
utilisé pour ces cours. Les cours ont été donnés par des ins
tructeurs du niveau SI qui avaient suivi des cours complets de 
formation. 
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The processing of agriculture documents was divided 
into six opérations: Incoming Registry; Arpent Coding; 
Editing and Checking; Combining and Numbering; Spé
cial Edit and Checking; and Computer Editing. Some of 
thèse opérations consisted of more than one function. 
Each opération and its functions are described below. 

Le dépouillement des Questionnaires agricoles compor
tait six opérations: le registre d'entrée, le codage des arpents, 
le contrôle et la vérification, l'assemblage et la numérotation, 
le service spécial de contrôle et de vérification, et le contrôle 
mécanographique. Dans le cas de certaines opérations, H y 
avait plus d'une fonction. Voici une description de chaque 
opération et de ses fonctions propres. 

4.6 Agriculture Processing Opérations 

1. Incoming Registry.—Incoming Registry not only re
ceived the agriculture documents at the start of pro
cessing opérations, but also acted as the central con
trol point for movement of documents throughout 
thèse opérations. 

2. Arpent Coding.—A number of çounties in Québec 
are surveyed in whole or in part in arpents. Thèse 
çounties were listed using 1966 Census data. The 
1971 Census forms were closely checked by a spécial 
arpents staflT and, if areas reported on the Form 6 
were in arpents, the arpents code was filled in. Auto
matic conversion of arpents to acres was performed 
by the computer. 

Where the respondent cleariy indicated that his land 
was measured in acres, this was always accepted. 
Where the respondent indicated measurement in ar
pents, but the area involved had never been included 
in arpent land survey, the data were assumed to be 
in units of acres. Where the respondent reported 
arpents and a map check showed that the area had 
been surveyed in arpents the questionnaire was co
ded for conversion of the land area to the équivalent 
in acres. 

EA's in municipalities surveyed partly in arpents and 
partly in acres were held until the entire subdivision 
was in the office. Additional research was done whe
re necessary before Arpent Coding was completed 
for thèse municipalities. 

3. Editing and Checking.—This opération involved the 
correction of errors, the coding of certain items, and 
the sélection of forms that presented problems, for 
resolution by the referral group. Workers were divi
ded into two groups—editors and checkers—but the 
membership of each group was not fixed, and clerks 
could perform either function as required. 

Clerks received an envelope or envelopes (Forms 
6E) containing the Agriculture Quesdonnaires and 
Specified Farm Cards (Forms 6A) for individual 
EA's from Incoming Registry. The clerks immediate
ly checked the number of envelopes in an EA and 
the number of Forms 6 against .the numbers entered 
on the envelopes. Any discrepancies were reported to 
the supervisor immediately. 

4.6 Dépouillement des Questionnaires agricoles 

1. Registre d'entrée. — Le registre d'entrée n'était pas ré
servé uniquement à la réception des Questionnaires agri
coles au début des opérations du dépouillement, mais 
constituait également le point de contrôle central par 
lequel on vérifiait les allées et venues des formules au 
cours des opérations. 

2. Codage des arpents.— Certains comtés du Québec sont 
divisés en arpents, en totalité ou en partie. Ces comtés 
ont été inscrits d'après les données du recensement de 
1966. Les formules du recensement de 1971 ont été véri
fiées minutieusement par des employés spécialement af
fectés à ce travail et lorsque la superficie des régions 
déclarées sur la Formule 6 était en arpents, un code 
approprié était inscrit. Une conversion automatique des 
arpents en acres était eflTectuée par l'ordinateur. 

Lorsque le recensé précisait que sa terre était mesurée en 
acres, sa réponse était toujours acceptée. Lorsque le re
censé précisait que sa terre était mesurée en arpents, et si 
la superficie n'avait jamais été mesurée en arpents, les 
données étaient considérées comme des acres. Lorsque le 
recensé déclarait qu'une superficie était en arpents et 
qu'une vérification indiquah que la superficie avait déjà 
été mesurée en arpents, le questionnaire était codé de 
manière que les arpents soient convertis en acres. 

Les S.D. situés dans les municipalités où la superficie 
était mesurée partiellement en arpents et partiellement 
en acres étaient retenus jusqu'à ce que toute la subdivi
sion soit arrivée au bureau. Des recherches supplémen
taires étaient eflTectuées dans les cas nécessaires avant 
qu'on ait procédé au codage en arpents. 

3. Contrôle et vérification. — Cette opération concernait la 
correction des erreurs, le codage de certains postes et le 
choix des formules qui posaient des problèmes afin que 
ceux-ci soient résolus par le groupe chargé des renvois. 
Les membres de ce groupe étaient divisés en deux: les 
contrôleurs et les vérificateurs, mais la composition de 
chaque groupe n'était pas déterminée et les commis pou
vaient remplir l'une ou l'autre fonction lorsque c'étah 
nécessaire. 

Les commis recevaient du registre d'entrée une envelop
pe ou des enveloppes (Formules 6E) contenant les Ques
tionnaires agricoles et les Cartes pour fermes spécifiées 
(Formules 6A) de chaque S.D. Les commis comparaient 
immédiatement le nombre d'enveloppes reçues pour un 
S.D. et le nombre de Formules 6 au nombre inscrit sur 
les enveloppes. Toute divergence était signalée immédia
tement au surveillant. 
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The clerks selected the Forms 6 that matched the 
Forms 6A and separated thèse from the others. Simi-
lariy, ail Forms 6 which required spécial edidng were 
also separated. The number of forms requiring spé
cial edidng was recorded on the front of the 
envelope. 

The supervisors were consulted by the checkers and 
editors on any problems or discrepancies found. 

4. Combining and Numbering.—The Combining opéra
tion involved the assemblirig of Agriculture Ques
tionnaires into census subdivision units. This resulted 
in a réduction in the number of processing units from 
approximately 13,000 to 3,000. Up to this stage, the 
questionnaires were grouped by EA. Once the ques
tionnaires in ail EA's within a census subdivision 
were edited and edh-checked, they were ail combi
ned and numbered in séquence for the whole census 
subdivision. 

During the Combining opération, the land descrip
tions on the questionnaires were checked to make 
sure that at least one parcel of land was located 
whhin the proper EA. If this condition was not met, 
the questionnaire was transferred to the proper EA 
where the land descriptions indicated it should be. 
Non-resident farms were checked against the loca
tion of the headquarters to find possible duplications. 

The total area of land reported on each questionnai
re was added to get the total farm land for each 
subdivision. At this dme, a comparative check was 
also made of the 1961, 1966 and 1971 Census data 
for number and area of farms by EA for each census 
subdivision. When the questionnaires were assem
bled by census subdivision and the various checks 
completed, they were placed in folders and properly 
identified. They were then ready for the Key-Edit 
opération. 

Spécial Editand Checking.—The editors in this opé
ration checked for Forms 6 requiring a spécial edit 
opération. This was required if farms were recorded 
in any of the following catégories: 

Institutional farms 

Community pastures 

Indian Reserves 

Specified farms 

Multiple units 

Feediots (over 500 cattle) 

Feediots (over 5,000 sheep or hogs) 

Greenhouses, mushroom bouses, and nurseries 

Over 5,000 birds (chickens, turkeys, geese and/or 
ducks) 
Farms in Newfoundiand, Yukon and Northwest 
Territories 

Les commis choisissaient les Formules 6 qui correspon
daient aux Formules 6A et les séparaient des autres. De 
plus, toutes les Formules 6 qui nécessitaient un contrôle 
spécial étaient également séparées. Le nombre de formu
les nécessitant un contrôle spécial était inscrit sur 
l'enveloppe. 

Les vérificateurs et les contrôleurs consultaient les sur
veillants pour tout problème ou toute divergence. 

4. Assemblage et numérotation. — L'opération d'assembla
ge concernait le rassemblement des Questionnaires agri
coles selon les subdivisions de recensement. Cela a en
traîné une diminution du nombre d'unités de dépouille
ment qui sont passées d'environ 13,000 à 3,000. A cette 
étape, les questionnaires ont été regroupés par S.D. Lors
que les questionnaires de tous les S.D. faisant partie 
d'une subdivision de recensement ont été contrôlés et 
vérifiés, ils ont tous été rassemblés et numérotés par 
ordre et ce, pour toute la subdivision de recensement. 
Pendant l'opération d'assemblage, la description des ter
res figurant sur les questionnaires étah vérifiée pour assu
rer qu'au moins une partie de la terre était située à 
l'intérieur du S.D. en cause. Si cette condition n'étah pas 
remplie, le questionnaire était transféré vers le S.D. con
cerné, d'après la description qui étah fournie. On vérifiait 
si les fermes des non-résidents correspondaient aux siè
ges déclarés afin d'éviter que les mêmes noms soient 
déclarés deux fois. 

La superficie totale des terres déclarées sur chaque ques
tionnaire était additionnée pour obtenir les superficies 
totales au niveau de chaque subdivision. A ce moment, 
on eflTectuait également une vérification de comparaison 
pour les données du recensement de 1961, de 1966 et de 
1971 relativement à la superficie des fermes par S.D. 
pour chaque subdivision de recensement. Lorsque les 
questionnaires avaient été groupés par subdivision de 
recensement et que les diverses vérifications étaient ter
minées, ils étaient placés dans des chemises et identifiés 
adéquatement. Ils étaient alors prêts à être envoyés à la 
perforation à clavier. 

5. Service spécial de contrôle et de vérification. — Au cours 
de cette opération, les vérificateurs procédaient à la véri
fication des Formules 6 qui nécessitaient une opération 
spéciale de contrôle. Cette opération était nécessaire lors
que les exploitations faisaient partie de l'une des catégo
ries suivantes: 

Fermes d'institution 

Pâturages communautaires 

Réserves indiennes 

Fermes spécifiées 

Unités multiples 

Parcs d'engraissement (plus de 500 têtes de bétail) 

Parcs d'engraissement (plus de 5,000 moutons ou porcs) 

Serres, champignonnières et pépinières 

Plus de 5,000 oiseaux (poulets, dindes, oies et(ou) 
canards) 

Explohation agricole de Terre-Neuve, du Yukon et des 
Territoires du Nord-Ouest 
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Farms with over $50,000 sales 

Sod farms 

New Hutterite farms (old ones were included in the 
category of specified farms) 

The agriculture forms requiring spécial edit were 
sent through Incoming Registry where a record was 
kept of their location. In total, the spécial edit opéra
tion processed approximately 21,400 Agriculture 
Questionnaires. This represents 4,85% of the total 
number of farms, but it also represents a much grea
ter percentage of acreage, inventories, capital invest-
ment and sales. 

Computer Editing.-Computer Editing was the first 
computerized step in Head Office processing of Form 
6 questionnaires. Agriculture Questionnaire data 
were converted into machîne-readable form by utili-
zing the Key-Edit Séries 100 Data Préparation Sys
tem. Four—20 unit terminais for a total of 80 key 
stations were connected to the central processer. 
Each station was able to perform both the data entry 
and vérification opérations. 

The data were held in the auxHîary drum memory 
and were retrieved one record at a time for 
vérification. 

6. 

Exploitation dont les ventes s'élèvent à plus de $50,000 

Gazonnières 

Nouvelles colonies huttérites (les anciennes faisaient par
tie de la catégorie des fermes spécifiées) 
Les Questionnaires agricoles pour lesquels il était néces
saire d'eflTectuer un contrôle spécial étaient acheminés 
vers le registre d'entrée où l'on prenah note de leur 
situation. Au total, environ 21,400 Questionnaires agrico
les ont été dépouHlés lors du contrôle spécial. Cela repré
sente 4.85% du nombre total d'exploitations, mais une 
proportion beaucoup plus grande par rapport à la super
ficie, aux stocks, aux investissements et aux ventes. 
Contrôle mécanographique. — Le contrôle mécanogra
phique constituait la première étape au cours de laquelle 
le dépouillement des Formules 6 était effectué par ordi
nateur au bureau central. Les données des Questionnai
res agricoles étaient transposées en une forme lisible par 
machine en utilisant la perforation à clavier du système 
de préparation des données de série 100. Quatre groupes 
de 20 terminaux chacun, pour un total de 80 postes de 
perforation, étaient raccordés à l'unité centrale. Chaque 
poste pouvait eflTectuer l'entrée des données et les opéra
tions de vérification. 

Les données étaient conservées dans une mémoire à tam
bour auxiliaire et étaient récupérées, un dossier à la fois, 
pour les vérifications. 
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CHAPTER V 
TABULATIONS AND PUBLICATIONS 

Population and Housing Tabulations 

5.1 Tabulation Programme 

The pre-planned census tabulation programme com
prised approximately 4,000 tables, which included éva
luation tabulations prepared as a quality check of the 
census data. In addition, fabulations to meet spécial re
quests (including some of the data avahable in census 
monographs and profiles) were processed. 

Many of thèse tabulations bave not been released in 
a publications format, but they are avahable on request 
from the User Inquiry Service. 

Administrative Reports of eariier censuses included a 
list of ail tabulations in the planned tabulation program
me. Due to their much greater numbers in 1971, a spécial 
publication 1s being made available which oudines in 
detaH the available tabulations in both published and 
unpublished format. This publication cônsists of charts 
which distinguish between what was tabulated and what 
was published on each subject. 

5.2 Weighting System 

The weighting system used for the Form 2B data of 
the 1971 Census was known as the Raking Ratio Estima
tion Procédure. This procédure was designed to ensure 
that the sample estimâtes for certain basic sub-groups 
agreed with the corresponding population totals from 
Forms 2A. This weighting procédure took maximum ad
vantage of the supplementary information available re
garding the population, which was collected on a 100% 
basis (i.e., ail the information collected on Form 2A, such 
as âge, marital status, etc.). 

5.3 Tabulations of the Form 28 Data 

To facilitate the production of the tabulations for the 
2B data, the STATPAK data base was set up (STATPAK 
is a generalized retrieval system which retrieves and tabu
lâtes data from a specially created data base). STATPAK 
was developed as part of the GRDSR System (Geogra-
phically Referenced Data Storage and Retrieval System). 
STATPAK facilitâtes the tabulation of data for arbitrary 
areas, but can also handie standard areas, such as provin
ces and municipalities. Except for spécial requests, tabu
lation of the 2B data was restricted to that required for 
the Publication and User Summary Tape programmes. 

5.4 Cross-classifications of Form 2A and 28 Data 

Cross-classifications of the Form 2A and 2B data 
were produced for démographie and social characteris-

CHAPITRE V 
TOTALISATIONS ET PUBLICATIONS 

Totalisations sur la population et le logement 

5.1 Programme de totalisations 

Le programme de totalisations prévu dans les cadres du 
recensement comprenah environ 4,000 tableaux, qui por
taient sur les totalisations de l'évaluation préparées à titre de 
vérification de la qualité des données du recensement. De 
plus, les totalisations ont été dépouillées afin de répondre à 
certaines demandes spéciales (y compris certaines des don
nées disponibles dans les monographies et les profils du 
recensement). 

Nombre de ces totalisations n'ont pas paru sous forme 
de publication, mais elles sont disponibles sur demande au 
Service-utilisateurs (recensement). 

Les rapports administratifs des recensements précédents 
renfermaient une liste de toutes les totalisations eff"ectuées 
dans le programme de totalisations planifié. En raison de leur 
plus grand nombre en 1971, une publication spéciale est 
disponible; on y retrouve les totalisations disponibles détail
lées dans leur version officielle et non officielle. Cette publica
tion comprend des graphiques qui distinguent les totalisations 
qui ont été eff"ectuées et ce qui a été publié sur chaque sujet. 

5.2 Pondération 

Le système dé pondération utilisé pour les données des 
Formules 2B du recensement de 1971 étah appelé la procédu
re d'estimation de l'échantillon en formation. Cette méthode 
visait à fournir, pour certains sous-groupes fondamentaux, 
des estimations- échantillon concordant avec le chiffre total de 
la population figurant sur les Formules 2A. Cette procédure 
de pondération a tiré profit au maximum des renseignements 
complémentaires sur la population recueillis sur l'ensemble 
de cette population (c.-à-d., tous les renseignements recueillis 
sur les Formules 2A comme l'âge, l'état matrimonial, etc.). 

5.3 Totalisations des données de la Formule 28 

Pour faciliter la production des totalisations pour les 
données de la Formule 2B, la base de données STATPAK a 
été mise au point (STATPAK constitue un système d'extrac
tion généralisée qui extrait et totalise les données à partir 
d'une base de données créée pour des fins particulières). 
STATPAK constituah un élément du système GRDSR (Sys
tème de stockage et d'extraction des données codées suivant 
une grille géographique). STATPAK fachîte la totalisation 
des données pour les régions déterminées arbitrairement, 
mais peut également être appliqué dans des régions définies, 
comme les provinces et les municipalités. Sauf dans le cas de 
demandes spéciales, la totalisation des données de la Formule 
2B répondah uniquement aux besoins des publications et du 
programme des bandes sommaires. 

5.4 Recoupements des données des Formules 2A et 28 

Les recoupements des données des Formules 2A et 2B 
ont été produits pour les caractéristiques démographiques et 
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Canada 

Vegetables, Greenhouses, Nursery Products and Mushrooms( 1) on Census-farms, 1971, by Province 

No 

Canada(2) 

New
foundiand 

Terre-

Neuve 

Prince 

Edward 

Island 

ile-du-

Prince-

Edouard 

Nova 

Scotia 

Nouvelle-

Ecosse 

New 
Brunswick 

Nouveau-

Brunswick 

Québec 

> 

9 

10 

U 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

2\ 
22 
23 
24 
25 
26 

27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 

39 
40 

41 
42 

43 
44 

Vegetables: 

Total area 
Farms reporting 

Asparagus 
Farms reporting 

Beans (wax, green or snap) 
Farms reporting 

Beets 
Farms reporting 

Broccoli 
Farms reporting 

Cabbage 
Farms reporting 

Garrots 
Farms reporting 

Cauliflower 
Farms reporting 

Celery 
Farms reporting 

Cucumbers 
Farms reporting 

Green peas 
Farms reporting 

Lettuce 
Farms reporting 

unions (dry) 
Farms reporting 

Spinach 
Farms reporting 

Sweet corn 
Farms reporting 

Tomatoes 
Farms reporting 

Turnips 
Farms reporting 

Other 
Farms reporting 

Greenhouses, nursery products and 
mushrooms: 

Greenhouses, area 
Farms reporting 

Mushroom houses, area 
Farms reporting 

Cut flowers and dry bulbs,(3) area 
Farms report ing 

Nursery products, area 
Farms reporting 

No. 
ac. 
No. 
ac, 
No. 
ac. 
No. 

No. 
ac. 
No. 
ac . 
No. 
ac. 
No. 

ac . 

No. 

ac . 

No. 

ac . 

No. 

ac. 

No. 

ac . 
No. 
ac. 
No. 
ac . 
No. 
ac . 
No. 
ac . 
No. 

sq. ft. 

No. 

sq. ft. 
No. 

No. 

ac . 
No. 

(1) Mainly for sale. 
(2) Includes data for Yukon and Northwest Territories 
(3) Grown out-of-doors. 

234,606 
16,120 

4,215 
950 

24,766 
2,912 
2,555 
2,191 
984 
341 

9,341 
3,350 
13,167 
3,072 
3,872 
1,408 
1,170 
403 

9,948 
5,660 

48,696 
2,303 
5,247 
1,766 
8,988 
2,080 

645 
312 

69,579 
5,610 

28,215 
5,797 
9,580 
2,613 

13,638 
3,597 

40,303,200 
2,741 

4,561,000 

136 

1,174 

504 

12,117 
1,052 

1,191 

376 

1 

1 

52 

130 

391 

278 

92 

176 

2 

U 

2 

3 

1 

2 

31 

25 

6 

U 

587 

339 

26 

30 

50,200 
14 

,582 

352 

2 

1 

6 

23 

74 

30 

97 

14 

53 
40 

203 
45 
20 
10 

23 

39 

,225 

16 

U 

14 

8 

9 

6 
34 

33 

9 

22 

445 

268 

371 
4a 

63,900 
11 

100 
1 

6,084 
602 

8 
8 

2,164 
169 
47 
134 
5 
14 

310 
204 
412 
188 
51 
65 
2 
3 

103 
198 

1,677 
115 
118 
77 
17 
38 

10 
23 

414 
158 
121 
137 
421 
268 
204 
153 

1,688,500 
99 

4,996 
459 

2 
1,155 
114 
30 
97 
2 
7 

168 
90 
217 
112 
27 
35 
1 
4 

44 
104 

2,204 
126 
39 
39 
12 
34 

10 
9 

327 
158 
103 
100 
306 
153 

• 351 
138 

467,300 
30 

80,804 
4,328 

225 
85 

13,452 
1,171 
1,136 
7 26 
85 
59 

3,312 
881 

6,948 
1,061 
958 • 
284 
468 
78 

2,956 
1,764 
16,316 

509 
2,931 
734 

2,715 
664 

162 
52 

19,795 
1 ,940 
4,098 
1,588 
2,162 
763 

3,085 
80B 

, 130,100 
456 

743,500 
10 

1 17 
93 

2,409 
170 
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Canada 

Légumes, serres, produits de pépinières et champignons(l) dans les fermes de recensement, 1971, par province 

Manitoba Saskatchewan Alberta 

British 
Columbia 

Colombie-
Britannique 

Unité Détail 

126,487 
7,947 

3,067 
696 

5,057 
1,022 
953 
692 
177 
141 

3,356 
1,301 
3,745 
932 

1,789 
670 
455 
209 

5,969 
2,890 
19,334 
1,016 
1,522 
642 

4,733 
885 

422 
143 

40,229 
2,317 
23,373 
3,429 
4,528 

529 
7,778 
1,864 

25,620 
1 

2,841 

6 

600 
397 

200 
55 

536 
254 

,037 
477 

5,231 
369 

61 
20 

471 
114 
65 
91 
13 
14 

524 
149 
367 
97 
144 
72 
67 
30 

162 
179 
749 
115 
12 
33 
590 
153 

6 
10 

1,233 
244 
79 
83 
276 
38 
412 
112 

597,900 
107 

64,000 
2 

513 
35 

904 
137 

10 
20 
45 
17 
47 
2 
5 

101 
62 
93 
62 
22 
32 
1 
4 

74 
70 
153 
56 
10 
27 
36 
50 

2 
5 

224 
90 
21 
34 
48 
44 
72 
41 

222,900 
61 

39,000 
2 

561 
21 

7,407 
403 

32 
16 

503 
65 
69 
69 
6 
15 

298 
104 
623 
132 
29 
51 
8 
10 

188 
139 

2,048 
138 
U 
41 
226 
81 

3 
13 

2,653 
181 
33 
65 
332 
81 
345 
89 

2,331,700 
128 

152,000 
9 

959 
62 

17,915 
1,144 

812 
111 

1,937 
187 
112 
174 
597 
66 

827 
239 
466 
264 
830 
176 
168 
65 

427 
273 

3,988 
208 
562 
134 
651 
165 

29 
51 

4,670 
488 
371 
326 
474 
128 
994 
314 

ac. 
nomb 

ac . 

nomb 

ac. 

nomb 

ac. 
nomb 

ac. 

nomb 

ac. 
nomb 

ac. 
nomb 

ac. 
nomb 

ac . 
nomb 

ac. 

nomb 

ac. 

nomb 

ac. 
nomb 

ac. 

nomb 

ac . 
nomb 

ac. 

nomb 

ac. 
nomb 

ac. 
nomb 

ac. 

nomb 

5,128,200 
A17 

7 21,200 

57 

470 

108 

1,550 
240 

pi. car. 
nomb. 

pi. car. 
nomb. 

ac. 
nomb, 

Légumes: 

Superficie totale 
Fermes déclarantes 

Asperges 
Fermes déclarantes 

Haricots (jaunes ou verts) 
Fermes déclarantes 

Betteraves 
Fermes déclarantes 

Brocoli 
Fermes déclarantes 

Choux 
Fermes déclarantes 

Carottes 
Fermes déclarantes 

Choux-fleurs 
Fermes déclarantes 

Céleri 
Fermes déclarantes 

Concombres 
Fermes déclarantes 

Pois verts 
Fermes déclarantes 

Laitue 
Fermes déclarantes 

Oignons (secs) 
Fermes déclarantes 

Épinards 
Fermes déclarantes 

Mais sucré 
Fermes déclarantes 

Tomates . . . 
Fermes déclarantes 

Navets 
Fermes déclarantes 

Autres 
Fermes déclarantes 

Serres, produits de pépinières et champignons: 

Serres, superficie 
Fermes déclarantes 

Champignonnières,- superficie 
Fermes déclarantes 

Fleurs à couper et bulbes secs(3), superficie 
Fermes déclarantes 

Produits de pépinières, superficie 
Fermes déclarantes 

(1) Principalement pour la vente. 
(2) Comprend les données du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 
(3) Cultivés en plein air. 
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tics, familles, households and économie characteristics at 
différent geographical levels, such as provinces, census 
divisions and municipalities. 

Census of Agriculture Tabulations 

5.5 Agriculture Methodology 

The information collected on the Agriculture Ques
tionnaire (Form 6) was keyed and transferred onto com
puter tapes. The first runs of computer tabulations were 
comprehensively and critically reviewed. Corrections 
were made by hand in order not to delay the publication 
of the advance bullehns. Subsequently, the tapes were 
corrected and a second run of tabulations which incorpo
rated ail the changes, was then produced. AH items on the 
Agriculture Questionnaire were tabulated by census sub
divisions. In most cases, both the amount and the number 
of farms reporting each item were tabulated. 

A séries of tabulations were run which provided fre
quency distributions for the more important crops, certain 
catégories of livestock and poultry, cropland, improved 
pasture, summer fallow and woodland, hired agricultural 
workers and expenditures. Cross-classifications of most of 
the items on the questionnaire were tabulated for Canada 
and census subdivisions. 

sociales, les familles, les caractéristiques économiques et des 
ménages à divers niveaux géographiques comme les provin
ces, les divisions de recensement et les municipalités. 

Totalisations du recensement de l'agriculture 

5.5 Méthodologie du recensement de l'agriculture 

Les renseignements recueillis sur le Questionnaire agrico
le (Formule 6) étaient transférés des cartes perforées sur 
bandes informatiques. La première partie des totalisations 
informatiques a été revue en détail. Les corrections ont été 
apportées à la main afin de ne pas retarder la publication des 
bulletins préliminaires. Par la suite, les bandes ont été corri
gées et la deuxième partie des totalisations, qui comprenait 
toutes les modifications, a été produite. Tous les postes du 
Questionnaire agricole ont été totalisés par subdivision de 
recensement. Dans la plupart des cas, le nombre de fermes et 
les chiffres indiqués à chaque poste ont été totalisés. 

Une série de totalisations a été effectuée dans le but 
d'établir une proportion relative à la fréquence par rapport 
aux cultures les plus importantes, par rapport à certaines 
catégories de bétail et de volaille, de terres en culture, de 
pâturages améliorés, de jachères et de terres à bois, de travail
leurs agricoles embauchés et de dépenses. Les recoupements 
de la plupart des postes sur le questionnaire ont été totalisés à 
l'échelle du Canada et des subdivisions de recensement. 

5.6 Availability of Agriculture Data 

In order to make the Census of Agriculture data 
more accessible to the user, an Agriculture Data Directo-
ry was prepared and is available on request through the 
Data Dissémination Division. The directory identifies the 
data and the format in which they are available (e.g., 
microfilm, microfilm photocopy, computer summary 
tapes). 

5.7 Limits Imposed by Confidentiality 

AH data released by the Census of Agriculture are 
subject to the confidentiality restraints of Statistics 
Canada. Therefore, to prevent disclosure of confidential 
material, data for areas with less than ten farms bave not 
been published but bave been merged with another area. 
Also, certain data bave been suppressed to prevent the 
disclosure of the opérations of an identifiable individual 
agricultural holding. In such cases, it will be found that 
totals for the particular tables involved do not always add 
up to the same totals. 

5.8 Agriculture-Population Programme 

The Agriculture-Population Linkage Programme 
cônsists of a computerized record linkage of the 1971 
Census of Agriculture and the 1971 Census of Population ' 
and Housing. The operator, or some member of the hou
sehold of each census-farm completed two census ques
tionnaires in 1971, the Form 6 and either a Form 2A or a 
Form 2B. The Agriculture Questionnaire for each census-

5.6 Disponibilité des données agricoles 

Afin de rendre les données agricoles du recensement plus 
accessibles aux utilisateurs, un annuaire des données agricoles 
a été préparé et est disponible sur demande à la Division de 
la diffusion des données. L'annuaire indique les données dis
ponibles ainsi que la forme de présentation dans laquelle on 
les retrouve (par ex., microfilms, photocopie des microfilms, 
bandes informahques sommaires). 

5.7 Limites dues à la confidentialité 

Toutes les données publiées lors du recensement de l'a
griculture sont soumises aux dispositions sur la confidentialité 
établies par Statistique Canada. Ainsi, pour éviter la divulga
tion des données confidentielles, les données relatives aux 
secteurs comprenant moins de dix exploitations agricoles 
n'ont pas été publiées, mais elles ont été groupées avec les 
données d'un autre secteur. Certaines données ont également 
été supprimées afin d'éviter la divulgation des renseignements 
sur une exploitation agricole particulière facHement identi
fiable. Dans ce cas, on remarquera que la somme des totaux 
des tableaux ne correspond pas toujours aux mêmes totaux. 

5.8 Programme de couplage agriculture-population 

Le programme de couplage agriculture-population cons
titue en un couplage informatisé des questionnaires du recen
sement de l'agriculture de 1971 et des questionnaires du 
recensement de la population et du logement de 1971. L'ex
ploitant ou un membre du ménage de chaque exploitation de 
recensement a rempli deux questionnaires de recensement en 
1971, soit une Formule 6 et une Formule 2A ou une Formule 

127 



farm was matched via the computer to its corresponding 
Population and Housing Questionnaire. The initial com
puter run successfully matched 98 per cent of the census-
farms. After the computer match, weights were calculated 
for those census-farms that were linked to the longer 
Population and Housing Questionnaires (Forms 2B). A 
data base was created which cônsists of 130,410 hnked 
documents. AH relevant variables from both the Forms 6 
and related Forms 2B are included. AH records were 
weighted so that counts of farm operators, total persons, 
etc. resemble total counts. A publication programme 
exists. Spécial user requests are serviced through the TA-
RELA-STATPAK retrieval package. 

2B. Le Questionnaire agricole de chaque exploitation a été 
apparié par ordinateur au Questionnaire sur la population et 
le logement correspondant. Lors de la première opération, 
98% des exploitations agricoles ont été appariées. Une fois 
l'appariement informatique effectué, les quotes de pondéra
tion ont été calculées pour les exploitations agricoles qui 
avaient été appariées aux Questionnaires sur la population et 
le logement complets (Formules 2B). Une base de données 
comprenant 130,410 questionnaires couplés a été établie. 
Toutes les variables pertinentes des Formules 6 et des Formu
les 2B correspondantes étaient comprises. Tous les question
naires ont été pondérés de manière que les chiflTres des exploi
tants agricoles, du nombre total de personnes, etc., concor
dent aux chiffres totaux. Un programme de publication exis
tait. On répondait aux demandes spéciales des utilisateurs en 
se servant du TARELA-STATPAK. 

Publications Programme 

5.9 Preliminary Séries of Releases 

The Census Division released the first census results 
in a séries of bulledns which showed the preliminary 
population counts as of June I, 1971. Thèse counts rela
ted to incorporated cities, towns, villages, and rural muni
cipalities in each province. 

Preliminary population counts were released for 4,-
680 municipalities. Requests for clarification or com-
plaints concerning the published figures were received 
from only 78 or 1.7% of thèse municipalities. AH of thèse 
were investigated and resolved. Of the total number of 
cases, 35 resulted in a change in the census preliminary 
count; in 34 municipalities there was no évidence to sup
port the daim against the published census figures. The 
remaining 9 were simply requests for clarification. 

Most of the changes made in the census counts 
would bave been automatically corrected in the final ma
chine figures, representing errors in the quick hand-com-
pilation of the early returns. 

5.10 Séries of Final Reports 

The 1971 Publications Programme consisted of close 
to 300 reports (over 20,000 pages). Thèse were released 
in four séries: 

Advance Séries—contained early basic information 
on population (démographie, social, housing, family, and 
économie characteristics) and on agriculture. 

Volume Séries—contained the main data and cross-
classifications of data relating to ail subject fields of the 
1971 Census including a séries of Profile Studies. 

Census Tract Séries—contained population, hou-

Programme de publication 

5.9 Séries provisoires des publications 

La Division du recensement a publié les premiers résul
tats du recensement dans une série de bulletins qui conte
naient les chiflfres provisoires sur la population au I " juin 
1971. Ces chiffres concernaient les cités, villes, villages et 
municipalités rurales de chaque province constituées en 
corporation. 

Les chiffres provisoires sur la population ont été publiés 
pour 4,680 municipalités. Seulement 78 de ces municipalités, 
soit 1.7%, ont fait des demandes de rajustement ou ont formu
lé des plaintes au sujet des chiflfres publiés. Tous les cas ont 
été étudiés et résolus. Sur le nombre total de cas, on a changé 
les chiffres provisoires du recensement dans 35 municipalités; 
il a été impossible de justifier les demandes de rajustement de 
34 municipalités. Les 9 autres municipalités avaient demandé 
qu'on leur explique les chiflfres. 

La plupart des changements effectués dans les chiffres du 
recensement auraient été corrigés automatiquement dans les 
chiflfres définitifs établis par l'ordinateur, car il s'agissait d'er
reurs effectuées au moment de la compilation des premiers 
questionnaires faite rapidement à la main. 

5.10 Séries des rapports finals 

Le programme des publications de 1971 comprenah près 
de 300 rapports (plus de 20,000 pages). Ces rapports ont été 
publiés en quatre séries: 

Série préliminaire — contenaient les premiers renseigne
ments sommaires sur la population (caractéristiques démo
graphiques, sociales, du logement, de la famille et caractéristi
ques économiques) et sur l'agriculture. 

Série des volumes — contenaient les données principales 
et les recoupements des données concernant tous les secteurs 
principaux du recensement de 1971, y compris une série d'é
tudes schématiques. 

Série des secteurs de recensement — contenaient des 
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sing, family and économie characteristics for 29 cities and 
metropolitan areas, divided into Census Tracts. There 
were two reports for each city (one containing 2A data 
and the other 2B data). 

données sur la population, le logement, les caractéristiques 
économiques et de la famille pour 29 cités et régions métropo
litaines divisées en secteurs de recensement. Chaque ville 
faisait l'objet de deux rapports (l'un contenant des données 
tirées des Formules 2A et l'autre des données des Formules 
2B). 

Spécial Séries—covered basic information not inclu
ded in the regular Volume Séries which related to more 
specialized subject classifications, and in some cases pro
vided more detailed area classification of basic distribu
tions of population data. 

The 1971 Census Catalogue (available from the 
Census User Inquiry Service) describes the content of the 
publications programme in détail. 

5.11 Computer Print-outs and Microfilm 

In addition to the tables released in the printed pu
blications, a large number of other tables were produced 
as computer print-outs and then subsequently microfil
med for distribution to users. Originally planned to con
tain some 3,500 tables containing some three million 
pages of computer print-outs, the programme was cut 
back to include only tables on 2A data. To supplément 
the 2 A data available on microfilm, a specialset of tabu
lations containing 2B data, designed in conjunction whh 
the provincial governments, was produced. This resulted 
in the production of tables and additional rolls of micro
film. The microfilm library provides a complète set of 
statishcs, including some detahed cross-tabulations that 
are available at the enumeration area level, the census 
subdivision level, and also higher géographie levels. 

Série spéciale — présentaient des données fondamenta
les qui n'apparaissaient pas dans la série régulière des volu
mes et qui avaient trait à des sujets plus spécialisés et, dans 
certains cas, ces renseignements concernaient des classifica
tions régionales plus détaHlées des répartitions de base des 
données démographiques. 

Le catalogue du recensement de 1971 (disponible auprès 
du Service-utilisateurs du recensement) détaille le contenu du 
programme des publications. 

5.11 États mécanographies et microfilms 

Outre les tableaux publiés dans les publications impri
mées, un large éventail de tableaux ont été produits sous 
forme d'états mécanographies; par la suite, ils ont été micro
filmés pour être distribués aux utilisateurs. D'abord destiné à 
contenir quelque 3,500 tableaux, soit environ trois millions de 
pages d'états mécanographies, le programme a par la suite 
été révisé pour comprendre uniquement les tableaux sur les 
données des Formules 2A. Pour compléter les données des 
Formules 2A disponibles sur microfilm, on a mis sur pied un 
ensemble spécial de totalisations contenant les données des 
Formules 2B, conçu en collaboration avec les gouvernements 
provinciaux. Cela a entraîné la production de tableaux et de 
rouleaux de microfilm supplémentaires. La bandothèque des 
microfilms fournit un ensemble complet de statistiques, y 
compris certains classements recoupés détahlés disponibles au 
niveau du secteur de dénombrement, des subdivisions de 
recensement et de niveaux géographiques supérieurs. 

Microfilm of unpublished tabulations were available 
on 16mm film and were supplied in conventional 100 ft. 
rolls (max. 1500 images per roll). Film was reproduced in 
diazo ($4.68/roll) or sHver ($5.75/roll) copy. Hard copy 
print-out was also distributed at 20c/ per page. 

Les microfilms des totalisations non publiées étaient dis
ponibles en 16mm et ont été fournis sur bobines de 100 pieds 
(maximum de 1,500 images par bobine). Le film a été repro
duit en diazo ($4.68 la bobine) ou sur argent ($5.75 la bobi
ne). Un imprimé rigide de l'état mécanographie a également 
été distribué à 20<t la page. 

5.12 User Summary Tapes 

The 1971 Census User Summary Tape Programme 
was designed to sahsfy user demand for data in machîne-
readable form. Two levels of tapes were produced. Thèse 
consist of 
( I ) Level 1—Enumeration Area Séries; 
(2) Level 2—Census Tract/Area Aggregate Séries, Mu

nicipalities 5,000 and over Séries, and Census Agglo
mération Séries. 

5.12 Bandes sommaires des utilisateurs 

Le programme des bandes sommaires des utilisateurs du 
recensement de 1971 visait à satisfaire aux demandes de 
données sous forme lisible par machine. Deux genres de ban
des ont été produits: 
( I ) Genre n° 1 — série des secteurs de dénombrement; 
(2) Genre n° 2 — série des secteurs de recensement et des 

agrégats de secteur, série des municipalités de 5,000 ha
bitants et plus et série des aggloméradons de 
recensement. 

The first level contains a modest degree of variable 
détail and has no cross-classification (except by sex). The 
second level shows a greater degree of variable détail and 

Le premier genre comprenait un degré acceptable de 
variabilité des détails sans recoupement (sauf selon le sexe). 
Le deuxième genre comportait un plus grand degré de varia-
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also contains simple (3 way) cross-classifications. For 
each level, tabulations are organized into the following 
file types: démographie data; household data; family da
ta; housing data; économie data. 

The original plan to produce a third level to include 
a Census Division Séries and Municipalities of 30,000 
and over Séries was cancelled. 

Each tape contains a standard géographie identifica
tion followed by data representing the content of the 
tables contained in each file. The user is allowed to speci
fy a variety of options suitable to his particular computer 
System requirements, with the flexibility of 7 or 9 Track 
Tape, 800 or 1600 BPI densities and label options. 

5.13 Public Use Sample Tapes (PUST) 

Sample tapes give users data which bave been disag-
gregated back to their original reporting units, so that the 
data may be resummarized and tabulated to meet the 
rcsearchers' own particular needs. 

The primary sample size is one in one hundred, and 
information from the long form questionnaire (2B) was 
used to create the files. 

bilité des détails et de même que des recoupements simples (3 
sortes). Pour chaque genre, les totalisations étaient regrou
pées pour les données suivantes: données démographiques, 
données sur les ménages, les familles, le logement et données 
sur les caractéristiques économiques. 

Le plan original, qui prévoyait un troisième genre pour la 
série des divisions de recensement et des municipalités de 
30,000 habitants et plus, a été annulé. 

Chaque bande contenait une identification géographique 
type, suivie des données qui faisaient état du contenu des 
tableaux de chaque fichier. L'utilisateur pouvait préciser une 
variété d'options en fonction des exigences de son ordinateur, 
bandes à 7 ou 9 postes, 800 ou 1600 BPI et choix de label. 

5.13 Bandes-échantillon à grande diffusion 

Les bandes-échantillon donnent aux utilisateurs des don
nées qui ont été désagrégées, données qui sont revenues à leur 
unité de déclaration initiale, de manière qu'elles puissent être 
résumées à nouveau et totalisées pour satisfaire aux besoins 
particuliers des chercheurs. 

La taHIe de l'échantillon primaire consthue un centième 
et les renseignements tirés du Questionnaires complet (2B) a 
servi à créer les fichiers. 

The data are available in a machine-readable for
mat, in a form usable outside Statistics Canada. Since 
Statistics Canada is required by law to maintain the con
fidentiality of information, the data bave been modified 
to avoid identification (i.e., géographie idenhfication is 
restricted to areas with population of 250,000 persons; 
names, addresses and detahed géographie codes are 
omitted from the records; some regrouping of particular 
characteristics was necessary, notably those characteris
tics initially coded to a detailed level, etc.). 

Les données étaient disponibles sous forme lisible par 
machine et sous forme utilisable à l'extérieur de Statishque 
Canada. Comme Statistique Canada est tenu en vertu de la loi 
à garder les renseignements confidentiels, les données ont été 
modifiées de manière qu'aucune identification ne soit possible 
(c.-à-d. l'îdendfication géographique ne vaut que pour les 
secteurs de 250,000 personnes; les noms, les adresses et les 
codes géographiques détaillés sont omis des registres; un cer
tain regroupement de certaines caractéristiques était nécessai
re, en particulier pour les caractéristiques d'abord codées à un 
niveau détaillé, etc.) 

In order to avoid the possibHity that small areas may 
be identified as a conséquence of systematic order in 
which the sample records were selected, the records wi
thin each géographie area are listed in random order on 
the Public Use Sample Tapes. 

The Public Use Sample Tape idendfies ail provinces 
except Prince Edward Island, Yukoii and Northwest Ter
ritories. Thèse provinces are not avaîlabe as thèse areas 
did not meet the population restriction of 250,000 per
sons. The PUST idendfy individually the two major me
tropolitan areas—Montréal and Toronto. Urban/rural 
distribution is available for the provinces only. 

The Public Use Sample Tapes are made up of three 
separate files: individuals, household, and family files. An 
independent sample was taken for each of the three basic 
files. 

Afin d'éviter que des pedts secteurs puissent être identi
fiés en raison de l'ordre systématique dans lequel les registres-
échandllon sont choisis, les registres de chaque secteur géo
graphique sont inscrits dans un ordre aléatoire sur les bandes-
échanthlon à grande diflfusion. 

Les bandes-échantillon à grande diflfusion idendfient tou
tes les provinces, à l'exception de l'île-du-Prince-Édouard, du 
Yukon et des Territoires du Nord-Ouest; ces provinces ne 
satisfaisaient pas à l'exigence des 250,000 personnes. Les 
bandes-échantillon à grande diflfusion idendfient les deux 
principales régions métropolitaines: Montréal et Toronto. La 
répartition rurale/urbaine n'est disponible que pour les 
provinces. 

Les bandes-échantillon à grande diffusion sont drées de 
trois fichiers distincts: fichiers sur les particuliers, les ménages 
et les familles. Un échandllon disdnct a été prélevé pour 
chacun des trois principaux fichiers. 
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5.14 Analytical Studies 5.14 Études analytiques 

Profiles and monographs are being prepared on such 
subjects as migration, labour force, income, ferdiity, fa
milles and housing. Thèse are studies of major trends and 
patterns revealed by the 1971 Census. They are based 
mainly on 1971 Census data, although other sources of 
data are also incorporated in the reports. 

5.15 Maps and Géographie Référence Material 

Large scale maps depicting the boundaries of the 
1971 Census enumeration areas and other statistical areas 
can be purchased from Census Field. A detailed list of 
référence maps indicating scales, dimensions and costs 
can also be obtained., 

5.16 Random Rounding 

Due to the ever-present possibility of illégal disclosu
re (as defined in the Statistics Act) and to incréased pu
blic concern over confidendality of census information, 
the tables in the 1971 Census Publication Programme 
were randomly rounded to base five. 

Des profils et des monographies sont actuellement en 
cours de rédacdon et porteront sur des sujets tels que la 
migration, la population active, le revenu, la fécondité, les 
familles et le logement. Ces études porteront sur les tendances 
et les régimes principaux révélés par le recensement de 1971. 
Elles sont fondées principalement sur les données du recense
ment de 1971, quoique d'autres sources de données soient 
également incorporées dans les rapports. 

5.15 Cartes et documents géographiques de référence 

Vous pouvez vous procurer, auprès du Secteur du recen
sement, des cartes à grande échelle sur lesquelles figurent les 
limites des secteurs de dénombrement du recensement de 
1971 et d'autres secteurs statistiques. Vous pouvez également 
vous procurer une liste détaillée des cartes de référence sur 
lesquelles figurent les échelles, les dimensions et les coûts. 

5.16 Arrondissement aléatoire 

En raison de la possibilité permanente de divulgation 
illégale (telle que définie dans la Loi sur la statistique) et en 
raison de l'intérêt accru du public au sujet des renseignements 
confidentiels de recensement, les tableaux du programme de 
publications du recensement de 1971 ont été arrondis aléatoi
rement à la base 5. 

The Statîsdcs Act, Section 16 ( I ) (b) states that: 

"... no person who has been sworn under Section 6 
shall disclose or knowingly cause to be disclosed, by any 
means, any information obtained under this Act in such a 
manner that ît is possible from such disclosure to relate 
the particulars obtained from any individual return to any 
idendfiable individual person, business or organization". 

To ensure confidentiality and to prevent residual dis
closure, a technique known as "random rounding" was 
introduced. Under this method, the "unit" digits are ran
domly rounded (either up or down) to " 0 " or " 5 " . This 
technique provides the strongest possible protection 
against direct, residual, or négative disclosures without 
adding any significant error to the census data. 

La Loi sur la statistique sdpule au paragraphe 16 (I) 
que: 

"... aucune personne qui a été assermentée en vertu de 
l'article 6 ne doit révéler, ni sciemment faire révéler, par 
quelque moyen, des renseignements obtenus en vertu de la 
présente loi de manière qu'il soit possible, grâce à de telles 
révélations, de rattacher à un particulier, à une entreprise ou à 
une organisadon identifiables des détails obtenus dans un 
relevé qui les concerne exclusivement". 

Pour garantir la confidendalité et pour éviter toute divul
gation indirecte, on a udlisé la technique de r"arrondisse-
ment aléatoire". Selon cette technique, les "unités" sont ar
rondies aléatoirement (vers le haut ou vers le bas) à " 0 " ou à 
" 5 " . Cette technique fournît la plus grande protection contre 
la divulgation directe, indirecte ou négadve, sans ajouter au
cune erreur importante aux données du recensement. 
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CHAPTER VI 
DISSEMINATION OF CENSUS DATA 

6.1 Development of a New Data Dissémination Service 

The development of the Data Dissémination Section 
began in the late I960's in contemplation of the outputs 
and service requirements for the 1971 Census. During this 
dme, federal-provincial régulations played an important 
rôle in cstablishing a programme aimed at ensuring ef-
fecdve distribution and use of the results of the 1971 
Census. With the majority of fédéral government depart
ments and their research opérations located in Ottawa, 
their contact with the Dominion Bureau of Statistics were 
reladvely easy to maintain-. However, the geography of 
the country and communications facilities of the day put 
the provincial governments and their statisdcal bureaux 
or agencies in a less favorable situation. The need to co-
ordinate and improve services to provincial government 
departments thus became a joint objecdve of DBS and 
the provinces. 

Stadstîcal data from the 1961 and 1966 Censuses 
were made available to the provinces on computer tape. 
This appeared to facilitate distribution and strengthen the 
provincial agencies' rôle in census—the potential for dis-
trîbudng tabulated data on computer tape which could be 
re-aggregated for provincial needs. This also implied an 
eariier availability of data for small area units, namely 
enumeration areas. As a conséquence, a "Census Data 
Access Programme" was initiated. A central inquiries 
unit was established within Census Division to deal with 
the anticipated inquiries for various types of data. 

The Data Use Development Section became the or
ganizational designadon and undertook conceptual deve
lopment of methods of cataloguing or describing the po
tential and actual data items that could be supplied from 
the census. The development of a Dictionary of Census 
Terms, consolidadng ail the définitions related to data 
collected and responses which were recorded in the data 
base, formed a major référence document related to the 
1971 Census. 

The establishment of a "mailbox" for census inqui
ries endtled "Census User Inquiry Service" was a major 
step towards aiding the public to gain access to informa
tion. At the beginning, the concept was to provide a 
mailbox and referral system, but in order to be more 
effective a spécial staflf was developed to actually supply 
the information. This évolution into a true dissémination 
function then became reflected in the organizational 
structure and customer services because a prédominant 
rôle with technical and user consultation rôles was incor
porated as well. 

CHAPITRE VI 
DIFFUSION DES DONNÉES DU RECENSEMENT 

6.1 Mise sur pied d'un nouveau service de diffusion des 
données 

C'est vers la fin des années 60 et en prévision des résul
tats et des besoins du recensement de 1971 qu'on a mis sur 
pied la Section de la diflfusion des données. A ce moment-là, 
les règlements fédéraux-provinciaux ont joué un rôle impor
tant dans l'établissement d'un programme destiné à assurer 
une répartition et une utilisation eflficaces des résultats du 
recensement de 1971. Comme la majorité des ministères fédé
raux sont à Ottawa et que c'est là qu'on eflfectué les recher
ches, il était relativement fâche de rester en contact avec le 
Bureau fédéral de la statistique. Cependant, en raison de 
l'aspect géographique du pays et des moyens de communica
tion existants, les gouvernements provinciaux et leur bureau 
ou organisme de statistique se trouvaient dans une situation 
moins favorable. Ainsi, les ministères provinciaux, conjointe
ment avec le B.F.S., ont senti le besoin de coordonner et 
d'améliorer les services. 

Les données statisdques des recensements de 1961 et de 
1966 ont été mises à la disponibUité des provinces sur bande 
informadque. Cela semblait facihter la diflfusion et renforcer 
le rôle des organismes provinciaux dans le recensement — la 
possibilité de dîflTuser les données totalisées sur bande infor
matique qui pouvaient être redisposées en fonction des be
soins des provinces. Cela signifiait également que les données 
étaient disponibles plus tôt pour les pedtes unités spatiales, 
notamment les secteurs de dénombrement. En conséquence, 
on a mis sur pied un programme d'accessibilité aux données 
du recensement. Une sous-section centrale de renseignements 
a été établie à la Division du recensement afin de répondre 
aux demandes de renseignements prévues pour divers genres 
de données. 

La Section de la promotion de l'utilisation des données 
était chargée de l'organisation et de la conception des métho
des de cataloguage ou de description des postes de données 
réels ou virtuels pouvant être fournies à partir du recense
ment. La mise au point du Dictionnaire des termes du recen
sement a permis d'établir toutes les définitions liées à la 
collecte des données et les réponses enregistrées dans la base 
de données, consdtuant ainsi un oudl de référence primordial 
dans le cadre du recensement de 1971. 

On a également mis à la disposition des udiisateurs, une 
"boîte postale" destinée à recevoir les demandes de rensei
gnements appelées "Service-utHîsateurs (recensement)"; cela 
consdtuait une étape principale en vue de mettre les rensei
gnements à la portée du public. Au début, on voulait fournir 
un système de boîte postale et un système de référence, mais 
pour être plus efficace, on a mis sur pied une équipe spéciale 
pour fournir les renseignements. Cette évolution vers la diflfu
sion des données a ensuite été reflétée dans l'organigramme 
et les services aux clients car on y a ajouté un rôle prédomi
nant avec consultation avec les utilisateurs et consultation 
technique. 
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The attention to development of Information Docu
mentation Systems ensuring effecdve access to census and 
ensuring the most rapîd response to inquiries is another 
responsibility of Data Dissémination Division. The main 
line operational contacts with the provincial governments 
and the user public are carried out by Data Dissémina
tion staflf with consultations and referrals made to the 
subject-matter specialists as required. 

The introduction of new technologies for the 1971 
Census also facilitated a much broader spectrum of data 
which could be distributed. Chief among thèse were the 
development of the random rounding technique for safe-
guarding confidentiality of small-area data and the intro
duction of generalized computer Systems for data storage 
and retrieval. The latter, referred to as GRDSR (Geogra-
phically Referenced Data Storage and Retrieval System) 
and also referred to as "Geocoding" has enabled the 
custom production of low cost tabulations on a demand 
basis. 

6.2 Organizational Structure for Data Dissémination 

To handie the demand for census products and pro
vide advice and consultation to the users, the Data Dissé
mination Section consisted of the following areas: 
(a) Customer Services Section 

— General Inquiries Unit 
— Spécial Tabulation Unit 
— Census Pension Search Unit 

(b) Data Use Development Section 
— Documentation Unit 
— Product Development Unit 
— User Summary Tape Unît 
— Microfilm Unit 
— Work Shop Unît 

In gênerai, ail client requests for 1971 Census data 
were received by the Customer Services Section. Requests 
of a gênerai nature were processed by the gênerai inqui
ries staflf. Thèse included information on topics which 
required detailed research and consultation into historical 
data, census concepts, unpublished tables, published re
ports arid maps as well as manuals and géographie réfé
rence materials. 

With the availability of geocoding and the STAT
PAK retrieval system, inquiries for data not found in the 
published sources were able to be produced at minimal 
costs to users. The Spécial Tabulation Unit provided con
sultation on user applicadons, developed spécifications 
for complex cross-tabulations, customized to user require
ments, and produced the data. 

La Division de la diffusion des données étah également 
responsable de la mise sur pied des systèmes de documenta
tion d'information desdnés à assurer l'accès aux données du 
recensement et à assurer une réponse rapide aux demandes 
de renseignements. Les principaux contacts opéradonnels 
avec les gouvernements provinciaux et le public utHîsateur ont 
été effectués par le personnel de la Diflfusion des données 
après consultation et communications avec les spécialistes, au 
besoin. 

L'introduction de nouvelles technologies pour le recense
ment de 1971 a également facilité l'élargissement de l'éven
tail des données qui pouvaient être diflfiisées. Au premier rang 
de ces techniques, on retrouve la technique de l'arrondisse
ment aléatoire visant à préserver la confidendalité des don
nées des petites régions et les systèmes informatiques généra
lisés pour l'extraction et le stockage des données. Cette der
nière technique connue sous l'abréviation GRDSR (Système 
de stockage et d'extraction des données codées suivant une 
grille géographique), et également appelée "Géocodage", a 
permis de produire des totalisations spéciales à prix 
modiques. 

6.2 Organisation de la diffusion des données 

Afin de sadsfaire à la demande des résultats du recense
ment et de fournir des conseils et des consultations aux udiisa
teurs, la Section de la diffusion des données était structurée 
comme suit: 
a) Section du service-clients 

— Sous-section des.demandes de renseignements généraux 
— Sous-section des totalisations spéciales 
— Sous-section de la recherche aux fins des pensions 

(recensement) 
b) Section de la promotion de l'udlisation des données 

— Sous-section de la documentation 
— Sous-section de la mise sur pied du produit 
— Sous-section des bandes sommaires des utilisateurs 
— Sous-section du microfilmage 
— Sous-section des ateliers de travail 

En général, toutes les demandes des clients en ce qui 
concerne les données du recensement de 1971 ont été reçues 
par la Section du service-clients. Un personnel spécial a été 
chargé de répondre aux demandes de renseignements d'ordre 
général. Celles-ci comprenaient des renseignements sur des 
sujets qui nécessitaient des recherches détaillées et des consul
tations des données chronologiques, des concepts de recense
ment, des tableaux non publiés, des rapports et des cartes 
publiées, ainsi que des manuels et des documents de référence 
géographiques. 

Grâce au géocodage et au système d'extraction STAT
PAK, on pouvait répondre aux demandes de renseignements 
pour des données qui ne figuraient pas dans les sources pu
bliées, et ce à un coût minimal pour les udiisateurs. La Sous-
section des totalisations spéciales fournissait des consulta
tions sur les applications pour les utilisateurs, élaborait des 
spécifications pour les totalisations complexes recoupées, sa-
tisfaisah aux demandes des utilisateurs et produisah les 
données. 
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In accordance whh the Old Age Security Act and the 
War Vétérans Allowance Act, the Census Pension Search 
Unit (with the wrhten consent of the requesting indivi
dual) searched historical census records to provide: 
( 1 ) Date of birth (or year of âge) in order to provide 

proof of âgé for pension purposes; 
(2) Place of birth in order to provide necessary proof of 

citizenship (e.g., for passport purposes, citizenship 
certificates). 

The Data Use Development Section was established 
to provide technical consultation and advice to tape users 
on the use, data content, confidendality, géographie limi
tations, potendal applications and computer software re
quirements. In gênerai, most tape users were reladvely 
inexperiencéd whh computer Systems and their use, and • 
thus required considérable counselling on retrieval tech
niques. The rôle of Data Use Development was further 
extended to include the production of the Census Data 
Dictionary, the Directory and Classification Systems for 
published and unpublished data. User Summary Tapes 
and microfilm as well as ail tape documentation. Staflf in 
this area also dealt whh the production of computer out
put microfilm (COM) and the préparation of spécial sum
mary tapes from specially tabulated data. 

Conformément à la Loi sur la sécurité de la vieillesse et à 
la Loi sur les allocations aux anciens combattants, la Sous-
section de la recherche aux fins des pensions (avec le consen
tement écrit des personnes qui en font la demande) a cherché 
les registres chronologiques du recensement pour fournir: 
( I ) la date de naissance (ou l'année de l'âge) afin de fournir 

une preuve de l'âge aux fins des droits à la pension; 
(2) le lieu de naissance afin de fournir une preuve nécessaire 

de citoyenneté (par ex., passeports, certificat de 
citoyenneté). 

La Section de la promotion de l'udlisation des données a 
été créée en vue d'offrir des consultations techniques et de 
conseiller les utilisateurs des bandes quant à l'udlisatîon, au 
contenu des données, à la confidendahté, aux limites géogra
phiques, aux domaines d'application possible et aux exigen
ces du logiciel informatique. En général, la plupart des udiisa
teurs de bandes n'avaient pratiquement aucune expérience 
des systèmes informatiques et de leur uthisation; par consé
quent, ils avaient grandement besoin qu'on leur donne des 
conseils sur les techniques d'extraction. Le rôle de la Section 
de la promotion de l'udlisation des données a consisté par la 
suite à produire le dictionnaire sur les données du recense
ment, l'annuaire et la classification des données publiées et 
non publiées, les bandes sommaires des utilisateurs et les 
microfilms, ainsi que tous les documents sur bande. Le per
sonnel de cette section était également chargé de la produc
tion de microfilms de sortie d'ordinateur et de la préparation 
des bandes sommaires spéciales à partir de données totalisées 
à ces fins. 

6.3 Microfilm Unit 

This unit was responsible for carrying out manual 
microfilming of documents such as questionnaires, Visita
tion Records, etc., for Census Field. It was also responsi
ble for filming of over 450 "unpublished" census tabula
tions (over 200 rolls) available in the form of computer 
print-outs. 

6.4 Census Products 

In the 1971 Census, more emphasis was placed on 
greater flexibility in the distribution and avaUabHîty of 
data to the users than was possible previously. In addition 
to the more comprehensive range of printed publications, 
much greater amounts ofdata were made avaHable in 
machîne-readable form (User Summary Tapes), on mi- • 
crofilm, and as spécial tabulations on computer print-
outs. 

6.5 User Summary Tape Service 

Originally, the User Summary Tape Service included 
a straight copy service for standard tape files, complète 
documentation and consultation on retrieval methods. As 
the service evolved, it was extended to provide for the 
création of spécial tapes for clients by retrieving indivi
dual tables and selected areas on a file. Rather than 
purchasing a file coritaining the data for ail of Canada the 
client could reduce the charges ($55.00 per réel) by obtai-

6.3 Sous-section du microfilmage 

Cette sous-section étah chargée d'effectuer le microfil
mage manuel des documents tels les questionnaires, les Feuil
les de visites, etc., pour le Secteur du recensement. Elle était 
également chargée de filmer plus de 450 totalisadons du 
recensement "non publiées" (plus de 200 bobines) disponi
bles sous forme d'états mécanographies. 

6.4 Produits du recensement 

Lors du recensement de 1971, une plus grande importan
ce que celle qui avait été prévue a été accordée à la distribu
tion et à la disponibilité des données pour les utHîsateurs. En 
plus d'une plus grande variété de publications imprimées, des 
données plus nombreuses ont été rendues disponibles sous 
forme lisible par machine (bandes sommaires des udiisa
teurs), sur microfilms, et sur états mécanographies dans le cas 
des totalisations spéciales. 

6.5 Service des bandes sommaires 

Au départ, le Service des bandes sommaires compre
naient un service de copie pour les fichiers de bandes types, 
de la documentation complète et des consultadons sur les 
méthodes d'extraction. Avec le temps, le service a commencé 
à créer des bandes spéciales pour des clients en extrayant des 
tableaux particuliers et des domaines spéciaux à partir d'un 
fichier. Plutôt que d'acheter un fichier contenant les données 
de tout le Canada, le client pouvah réduire ses frais ($55 la 
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ning data for the spécifie area of interest be it province, 
municipality, census division, subdivision, enumeration 
areas, etc. 

Research and development work was also carried 
out on retrieving hard copy print-out from summary ta
pes. Through the use of the Extracto retrieval system, the 
content of the User Summary Tapes was made avaHable 
to the public in hard copy at a cost less than the spécial 
tabulation cost. 

6.6 Spécial Tabulation Service 

The development of the GRDSR or Geocoding Sys
tem for the 1971 Census provided the flexibihty necessary 
to enable the production of low cost tabulations customi
zed to user requirements. In the initial planning stages, it 
was anticipated that most user requirements would be 
able to be sàtisfied from the publications, data on micro
film and the User Summary Tape programme. Delays in 
the availabHîty of data and eventual cutback in the con
tent and volume of planned programmes, coupled with 
the users complex data requirements, resulted in incréa
sed demand for spécial tabulations. 

Services provided included the consultation with the 
users to define their complex data requirements, develop
ment of computer system spécifications, cost and time 
esdmates and the production of the actual tabulations. As 
this service was of a custom nature, ail funds expended on 
behalf of the user were recovered either by direcdy invoi-
cing for jobs less than $500 cost or through the revolving 
funds for jobs greater than $500. 

The scope of the Spécial Tabulation Service provi
ded the users with great flexibihty. In particular, users 
could define their particular area of interest on a map or 
areas could now be aggregated, based on standard census 
geographical areas and complex tabulations could be 
cross-classified for the user. Users could receive their data 
in any of the formats already mentioned. 

bobine) en obtenant des données pour des régions précises: 
provinces, municipalités, divisions ou subdivisions de recense
ment, secteurs de dénombrement, etc. 

Des travaux de recherche et de développement ont éga
lement été effectués sur les sorties sur support en papier pour 
la récupération à partir des bandes sommaires. Grâce à l'utHi-
sation du système de récupération Extracto, le contenu des 
bandes sommaires a été mis à la disposition du public sous 
forme de support en papier et à un coût inférieur à celui des 
totalisations spéciales. 

6.6 Service des totalisations spéciales 

La mise sur pied du GRDSR ou Système de géocodage 
pour le recensement de 1971 a fourni la souplesse nécessaire à 
la production de totalisations à bas prix pour répondre aux 
demandes des udiisateurs. Au tout début de la planification, 
on prévoyait que les publications, les données sur microfilm et 
le programme de bandes sommaires des utHîsateurs permet
traient de répondre à la plupart des demandes de renseigne
ments des utilisateurs. Des retards dans la disponibilité des 
données et des coupures au niveau du contenu et du volume 
des programmes planifiés, ainsi que la complexité des deman
des de renseignements des utHîsateurs, ont entraîné une haus
se de la demande de totalisations spéciales. 

Les services fournis comprenaient la consultation avec les 
udiisateurs pour définir leurs besoins complexes en données, 
l'élaboration des spécifications du système informatique, les 
esdmations de coûts et de temps et la production des totalisa
tions réelles. Comme il s'agissait là de services particuliers, 
toutes les sommes affectées au nom de l'udlisateur ont été 
recouvrées soit en facturant directement les travaux de moins 
de $500, soit par les fonds renouvelables pour les travaux de 
plus de $500. 

L'étendue du Service des totalisations spéciales donnah 
une grande lathude aux utilisateurs. En pardculîer, les udiisa
teurs pouvaient définir leur champ d'intérêt particulier sur 
une carte; des secteurs pouvaient également être regroupés, à 
partir des secteurs géographiques de recensement habituels et 
des totalisations complexes pouvaient se recouper selon les 
besoins des udiisateurs. Ceux-ci pouvaient recevoir leurs don
nées selon l'une des présentations précédentes. 
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CHAPTER VII 
EVALUATION PROGRAMME 

7.1 Nature and Scope of the Evaluation Programme 

The pre-planned 1971 Census Evaluation Program
me consisted of some fifty separate studies and projects 
designed to détermine the extent of undercoverage of 
census data, to assess the accuracy and reliability ofdata, 
and to measure the efifectiveness of the procédures used to 
carry out the census. Thèse évaluation projects were, for 
the most part, to be conducted over the 4-year period 
1971 to 1974. 

The growth of the Evaluation Programme from 6 
major projects for the 1966 Census to 52 major and 
minor projects for the 1971 Census led to the création of 
the Evaluation Section, Census Division. This section was 
responsible for the control and co-ordination of the 
projects. 

The objectives of the Evaluation Programme were as 
follows: 

(i) to provîde estimâtes of the quality and reliability 
of both coverage and content, and to détermine 
the eflfecdveness of procédures used to carry out 
the census; 

(u) to locate areas of weakness in methodology and to 
recommend means of strengthening them for futu
re censuses. 

CHAPITRE VII 
PROGRAMME D'ÉVALUATION 

7.1 Objet et portée du programme d'évaluation 

Le programme d'évaluation prévu pour le recensement 
de 1971 comprenah quelque cinquante études et projets dis
tincts conçus pour déterminer la portée de l'insuffisance de 
dénombrement des données du recensement, pour évaluer la 
précision et la fiabilité des données et pour mesurer l'efficacité 
des procédures udlisées dans le cadre du recensement. Pour la 
plupart, ces projets d'évaluation allaient être effectués pen
dant quatre ans, soit de 1971 à 1974. 

C'est en raison du programme d'évaluation qui est passé 
de six projets principaux lors du recensement de 1966 à 52 
projets principaux et secondaires pour le recensement de 1971 
que nous avons dû créer la Section de l'évaluation de la 
Division du recensement. Cette section était chargée du con
trôle et de la coordination des projets. 

Voici les objecdfs du programme d'évaluation: 
(i) fournir des estimations de la qualité et de la fiabilité de 

la couverture et du contenu, et déterminer l'efficacité 
des procédures de recensement; 

(ii) découvrir les points faibles des méthodes et recom
mander des moyens de renforcement en prévision des 
recensements futurs. 

7.2 The Need for Priorities 

Early in 1972, investigation revealed that the Eva-
luadon Programme faced a major lack of available re
sources. It was decided, therefore, to reallocate exisdng 
resources to projects with the highest priority radngs. The 
criteria used for radng projects were as follows: 
(a) High Priority - Projects designed to détermine the 

quality of 1971 Census data; 
(b) Médium Priority - Projects from which the results 

would be used as a basis for planning the 1976 
Census; 

(c) Low Priority — Projects which would be of use in 
planning the 1981 Census; 

(d) To be cancelled - Projects which did not meet the 
requirements of (a), (b) or (c). 

High-priority projects were carried out in 1972-73; 
other projects were postponed on the assumption that 
resources would be available by 1974-75. Therefore, as a 
resuit of this décision, 26 projects had been completed by 
the latter period, 5 were ongoing and 14 were cancelled. 

7.3 List of Main Evaluation Projects 

The findings of the various évaluation projects are 
documented and released as part of the 1971 Census 
Publication Programme. Following is a brief description 

7.2 Besoins prioritaires 

Au début de 1972, des études ont révélé que le program
me d'évaluation devait faire face à un manque grave de 
ressources disponibles. C'est alors qu'on a décidé de réaffecter 
les ressources existantes en établissant des priorités de projets 
très strictes. Voici les normes sur lesquelles on s'est fondé 
pour établir ces priorités: 
a) Première priorité — projets conçus pour déterminer la 

qualité des données du recensement de 1971; 
b) Deuxième priorité - projets dont les résultats serviraient 

de base pour la planification du recensement de 1976; 
c) Troisième priorité — projets qui serviraient à la planifi

cation du recensement de 1981; 
d) Projets annulés — projets qui ne sadsfaisaient pas aux 

exigences en a), b) ni c). 

Les projets de première priorité ont été accomplis en 
1972-1973; d'autres projets ont été reportés sous prétexte que 
les ressources seraient disponibles en 1974-75. Par suite de 
cette décision, 26 projets avaient été réalisés à la fin de 1974-
75, cinq (5) étaient en voie de réalisation et 14 avaient été 
annulés. 

7.3 Liste des principaux projets d'évaluation 

Les découvertes des divers projets d'évaluation consd-
tuent des documents et elles sont publiées comme faisant 
partie du programme des publications du recensement de 
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of some of the high-priority projects comprising the 1971 
Evaluation Programme: 

1971. Voici une brève description de quelques-uns des projets 
de "première priorité" compris dans le programme d'évalua
tion de 1971: 

MPI—Reverse Record Check 

This study evaluated the quality of the coverage of 
persons and households in the 1971 Census of Population 
and Housing. It provided esdmates of the number of 
persons missed by région, âge and sex. 

The Census Survey Methods Division selected a 
number of persons from the 1966 Census and from the 
births' and immigrants' registration records for the inter
censal period. Thèse selected persons were traced to esta
blish whether or not they were enumerated in the 1971 
Census. 

MPI — Contre-vérification des documents 

Cette étude était desdnée à évaluer la qualité de la cou
verture des personnes et des ménages lors du recensement de 
la population et du logement de 1971. Elle fournissait des 
estimations du nombre de personnes manquantes selon la 
région, l'âge et le sexe. 

La Division des méthodes d'enquête — recensement a 
choisi un certain nombre de personnes qui avaient été dénom
brées lors du recensement de 1966; la division a également 
puisé dans les registres d'immigrants et des naissances pen
dant la période intercensitaire. Ces personnes ont été choisies 
afin de déterminer si elles avaient été dénombrées ou non lors 
du recensement de 1971. 

MP4—Work Measurement Programme 

This study was designed to maintain équitable work 
loads for Census Representadves and to minimize polid-
cal repercussions regarding pièce rates paid to Census 
Representadves. 

The methodology of the study utilized work sam
pling techniques, stop-watch recording, daily work pro
duction records, financial control and administrative re
cords. To ensure objecdvity. Management Advisory Ser
vices was responsible for the study. 

MP4 — Programme d'évaluation du travail 

Cette étude avait pour but d'équilibrer les charges de 
travail des représentants du recensement et de minimiser les 
répercussions polidques reladvement aux taux de rémunéra
tion à la pièce des représentants. 

Cette étude consistait en des techniques d'échantillonna
ge du travail, des enregistrements chronométrés, des registres 
quotidiens de production, des registres administratifs et de 
contrôle financier. Afin d'en assurer l'objectivité, c'était les 
Services consultadfs de la gestion qui étaient chargés de cette 
étude. 

MP5-Evaluation of Quality Control in the 1971 
Census 

The purpose of this évaluation study was to détermi
ne the efifectiveness of the actual implementadon of Qua
lity Control in the 1971 Census and to provide an empiri-
cal base for designing Q.C. procédures for further 
applications. 

Data were obtained from various recording forms 
and administradve records completed during the census 
Q.C. opérations. Esdmates were made of incoming error 
rates, rejection rates and, to the extent possible, outgoing 
error rates. Available dme and cost data were evaluated 
with respect to the benefits and the operational problems 
of each Q.C. application. 

MP5 — Evaluation du contrôle qualitatif du 
recensement de 1971 

Cette étude d'évaluation avait pour but d'établir l'effi
cacité de l'implantation même du contrôle qualitatif dans le 
recensement de 1971 et de fournir une base empirique à 
d'autres procédures de contrôle qualitadf 

Les données ont été drées de formules d'enregistrement 
et de dossiers administratifs divers remplis lors des opérations 
du C.Q. du recensement. On a fait des estimations des taux 
d'erreur "en entrée", des taux de rejet et, dans la mesure du 
possible, des taux d'erreur "de sorde". On a évalué le temps 
disponible et les coûts par rapport aux avantages et aux pro
blèmes de chaque opération du C.Q. 

MP6-The 1971 Census Officiai Observer 
Programme 

The Evaluation Unit carried out this project in order 
to observe the variance between intended and actual pro
cédures, to observe problems in opérations, and to assist 
or supplément statistical information with subjective 
interprétation. 

The programme consisted of three types of observa-
don: by foreign observers, by senior Statîsdcs Canada 

MP6 — Le programme officiel d'observation du 
recensement de 1971 

La Sous-section de l'évaluation a mis ce projet en oeuvre 
afin d'étudier la variance entre les procédures prévues et 
celles eflfectivement suivies, et ce pour observer les problèmes 
qui se posaient au niveau des opérations et pour compléter les 
renseignements stadstiques par une interprétation subjecdve. 

Le programme comprenait trois genres d'observateurs: 
des observateurs de l'extérieur, des fonctionnaires supérieurs 
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officiais and by Head Office working staflf level em- de Statisdque Canada et des employés du bureau central. Les 
ployees. Then Task Force teams used the observer re- groupes de travail se sont fondés sur les rapports d'observa-
ports as a source of input to their évaluation of the obser- tion pour évaluer le programme du recensement du Canada 
vationofthe 1971 Census of Canada. de 1971. 

i 

i 
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CHAPTER VIII 
THE CENSUS BUDGET 

CHAPITRE VIII 
LE BUDGET DU RECENSEMENT 

8.1 Préparation of the 1971 Census Budget 

The budget for the 1971 Census was prepared, as in 
prior censuses, by estimadng costs based on the results of 
extensive planning: planning the extent of coverage, the 
method of collection, the type of processing, and the 
many additional items of expenditure involved in taking 
a national census. The 1969 Trial Census (which enabled 
the complète implementation and testing of procédures to 
be used for both the collection and processing of the 1971 
Census of Canada) also provided a realistic basis of 
esdmation. 

8.1 Préparation du budget du recensement de 1971 
Le budget du recensement de 1971 a été établi, comme 

dans les recensements précédents, à partir d'esdmations de 
coûts fondées sur les résultats d'une vaste planification: plani
fication de l'étendue de la couverture, de la méthode de 
collecte, du genre de dépouillement et des nombreux articles 
de dépenses supplémentaires qu'entraîne un recensement à 
l'échelle nationale. Le recensement d'essai de 1969 (qui a 
permis de mettre sur pied et d'essayer toutes les procédures 
qui allaient être udlisées lors de la collecte et du dépouHle
ment des données du recensement de 1971) a également 
fourni une base d'évaluation réaliste. 

8.2 Size of the Budget 

Appendix F, the budget for the 1971 Census of 
Canada, shows both actual expenditures incurred from 
1968 through the 1969 Trial Census, to the actual 1971 
field collection. Régional and Head Office processing, 
untH March 31, 1972, and esdmated expenditures from 
March 31, 1972 représentative of costs for the conclusion 
of Head processing and the tabulation and publication of 
the final data. The expenditures (actual and esdmated) 
were subdivided into five catégories: Collection, Office 
Opérations, Evaluation, Publicity, and Support Services. 

8.2 Importance du budget 

A l'appendice F, le budget pour le recensement du 
Canada de 1971 présente à la fois les dépenses réelles occa
sionnées lors des recensement d'essai de 1968 et de 1969, 
jusqu'à la collecte sur le terrain de 1971, le dépouillement aux 
bureaux régionaux et au bureau central, et ce jusqu'au 31 
mars 1972: le budget présente également les dépenses ap
proximatives à partir du 31 mars 1972, représentant les coûts 
du dépouHlement final au bureau central, de la totalisation et 
de la publication des données définitives. Les dépenses (réel
les et esdmatives) se regroupent en cinq catégories: collecte, 
opérations au bureau, évaluation, publicité et services 
auxiliaires. 

The total expenditure for the 1971 Census represents 
more than double the 1961 total expendhure figure. A 
population increase of 3,330,000, much higher pay rates 
(for Census Commissioners, Census Représentatives, and 
Clérical Processing Staflf in both Régional and Head Of
fices), and a much enlarged programme to meet the grea
tly expanded data needs of governments and other users, 
contributed to this 129% cost increase for the 1971 
Census. 

8.3 Census Field Accounts 

The processing and payment of census field accounts 
was carried out in the régions with Régional Office staflf 
working in close liaison with the District Services Offices. 
It was the responsibility of the District Services Offices to 
audit the field accounts and issue the necessary chèques. 

The census field accounts were prepared in quadru-
plîcate for distribution: the original copy was forwarded 
to the District Services Office; one copy was kept by the 
Commissioner; one copy was retained in the Régional 
Office and one was sent to Census Financial Control. 

Les dépenses totales pour le recensement de 1971 repré
sentent plus du double des dépenses totales de 1961. Une 
augmentation de la population de l'ordre de 3,330,000, des 
taux de rémunération beaucoup plus élevés (pour les commis
saires au recensement, les représentants du recensement et le 
personnel de dépouHlement et aux bureaux régionaux et au 
bureau central), de même qu'un programme beaucoup plus 
étendu afin de satisfaire à un besoin de données grandement 
accru au niveau des gouvernements et des autres utHîsateurs, 
ont contribué à cette augmentation des coûts de l'ordre de 
129% pour le recensement de 1971. 

8.3 Comptes régionaux du recensement 

Le dépouHlement et le paiement des comptes du recense
ment sur le terrain a été eflfectué dans les régions par les 
employés des bureaux régionaux en étroite collaboration avec 
les bureaux régionaux des services. C'était les bureaux régio
naux des services qui étaient chargés de vérifier les comptes 
provenant du terrain et d'émettre les chèques nécessaires. 

Les comptes ont été préparés en quatre exemplaires et 
ont été distribués comme suit: la copie originale était envoyée 
au bureau régional des services, le commissaire gardait une 
copie, le bureau régional en gardait une autre et le contrôle 
financier du recensement conservait la dernière copie. 
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8.4 Rates of Pay and Allowances for Field StaflT 

Census Représentatives employed in Type A, B, C, 
D and E areas were paid the following basic unit rates for 
completed enumeration as shown in Tables 2 and 3. 

The table following shows how self-enumeration 
areas were classified by type. 

8.4 Taux de rémunération et allocations du personnel 
sur le terrain 

Les représentants du recensement embauchés dans les 
régions de genre A, B, C, D et E étaient rémunérés selon les 
taux unitaires suivants pour toute leur période de travail, 
comme l'indiquent les tableaux 2 et 3. 

Le tableau suivant indique comment les régions d'auto
dénombrement ont été classées selon le genre. 

TABLE 1 

Type of 
Area 

A 

B 

C 

D 

E 

TABLE 2 

Maximum 
No. of 

households 

225 

190 

180 

155 

100 

Density 
(No. of hhlds.) 
per sq. mile 

250-1-

125-249 

25-124 

2.5-24 

1.5-2.4 

TABLEAU 1 

Genre de 
région 

A 

B 

C 

D 

E 

TABLEAU 2 

Nombre 
maximal 

de ménages 

225 

190 

180 

155 

100 

• 

Densité 
(nombre de 
ménages) 

au mille carré 

250 + 

125-249 

25-124 

2.5-24 

1.5-2.4 

Type of 
Enumeration Form 

Area Schedule Number Unit Total 

A Population 2A Household .45 
Short 

Population 2B " .90 
Long 

B Population 2A " .75 
Short 

Population 2B " 1.20 
Long 

C Population 2A " .90 
Short 

Population 2B " 1.35 
Long 

D Population 2 A " 1.10 
Short • 

Population 2B " 1.55 
Long 

E Population 2A " 1-85 
Short 

Population 2B " _ 2.30 
Long 

A, B, C, Collective lA Line .05 
D, or E Dwelling 

" " 3 Temporary 
résident .05 

3 Permanent 
résident .10 

Genre de 
secteur de 
dénom- Question- Formule 
brement naire numéro 

D 

Unité 

A, B, C, 
D ou E 

Population 
abrégé 

Population 
complet 

Population 
abrégé 

Population 
complet 

Population 
abrégé 

Population 
complet 

Population 
abrégé 

Population 
complet 

Population 
abrégé 

Population 
complet 

Logement 
collectif 

2A Ménage 

2B 

2A 

2B 

2A 

2B 

2A 

2B 

2A 

2B 

lA Ligne 

Résident 
temporaire 

Résident 
permanent 

Total 

.45 

.90 

.75 

1.20 

.90 

1.35 

I.IO 

1.55 

1.85 

2.30 

.05 

.05 

.10 
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TABLE 2 - Concluded TABLEAU 2 - fin 

Type of 
Enumeration 

Area Schedule 

" Vishation 
Record 

" Agriculture 

Form 
Number Unit 

1 Collective 
dwelling 

lisdng 
6 Agricultural 

holding 

6C Line 

Total 

A and B 
(MaH-

back only) 
A Merchandising 7 Establishment 
B 
C 
D 
E 

TABLE 3 

Genre de 
secteur de 
dénom- Question- Formule 
brement naire numéro Unité Total 

.00 

.25 

.05 

.25 

.30 

.35 

.40 

.70 

" Feuille de 
visites 

" Quest. 
agricole 

A et B 
(retour par la 

poste seulement) 
A Commerce 

B 
C 
D 
E 

TABLEAU 3 

1 

6 

6C 

7 

" 
" 
" 
II 

Liste des 
logements 
collecdfs 
Exploita
tion agri

cole 
Ligne 

Établis
sement 

" 
" 
" 
" 

1.00 

1.25 

.05 

.25 

.30 

.35 

.40 

.70 

Rates of Payment for Census Représentatives in 
Response Variance Enumeration Areas 

Taux de rémunération des représentants du recensement 
dans les secteurs de dénombrement faisant 

partie de la Variance de réponse 

Fées 
Type of Form number 

Enumera- Per form 
tion Area per drop-off 

.20 

.20 

.30 

.30 

.35 

.35 

.45 

.45 
•75. 
.75 

A 

B 

C 

D 

E 

A & B 
C 
D 
E 

2A 
2B 
2A 
2B 
2A 
2B 
2A 
2B 
2A 
2B 

6 
6 
6 
6 

Per form 
retrieved 

.30(1) 
.75 
.55 

1.00 
.70 

1.15 
.85 

1.30 
1.35 
1.80 
1.35 
1.40 
1.45 
1.50 

Genre de 
secteur de 

dénom
brement 

A 

B 

C 

D 

E 

A et B 
C 
D 
E 

Formule 
numéro 

2A 
2B 
2A 
2B 
2A 
2B 
2A 
2B 
2A 
2B 

6 
6 
6 
6 

Rémur. 
Par 

formule 
par 

livraison 
.20 
.20 
.30 
.30 
.35 
.35 
.45 
.45 
.75 
.75 

lération 

Par 
formule 
récupérée 

.30 

.75 

.55 
1.00 
.70 

1.15 
.85 

1.30 
1.35 
1.80 . 
1.35 
1.40 
1.45 
1.50 

In respect to training, the Census Representadves 
were paid as follows: 
( I ) Home study exercises (population only) $6.00 

(2) Population and agriculture training (maximum 8 ses
sions) 8.00 per session 

(3) Collecdve dwelling training (3 sessîons)5.00 per 
session 

(4) Actual travel expenses, in accordance whh the Go
vernment Travel Direcdve 

Les représentants du recensement étaient rémunérés 
comme suite pour les cours de formation: 

( I ) Exercices faits à la maison (population seulement) 

(2) Formation sur le recensement de la population et de 
l'agriculture (maximum 8 cours) 

(3) Formation sur les logements collecdfs (3 cours) 

(4) Frais de déplacement réels conformément à la Directive 
du gouvernement concernant les voyages 
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Spécial Census Représentatives employed by the 
Commissioners were paid by the hour in accordance with 
the type of service rendered: 

Spécial EA $2.89 
Interpréter or guide 2.89 
Clean-up 2.89 
Type F and G areas 2.60 
Canvasser 2.60 

Actual travel expenses were paid in the above cases 
in accordance with the Government Travel Directive. 

The Commissioners were paid an amount of $1,932 
for their services. Payment was in two instalments. They 
were paid $732 when they had reviewed and checked the 
EA boundaries and maps, completed their training, com
pleted arrangements for the enumeration of spécial popu
lation groups, arranged for office and training accommo
dation, and for recruidng and training the Census Repré
sentatives. A further sum of $1,200 was paid to them 
upon completion of the census in their districts. The Com
missioners were paid travel expenses in accordance with 
the Government Travel Directive. 

Allowances or expenses were paid to the Commissio
ners for travel in connection with the hiring, instrucdng 
and supervising the Census Représentatives on the follo
wing basis: 

(1) Commissioners in Type " X " districts—an allowance 
ofupto $30.00; 

(2) Commissioners in Type " Y " districts—an allowance 
ofupto $60.00; 

(3) Commissioners in Type " Z " districts—expenses in 
accordance with the Government Travel Direcdve. 

Payment or reimbursement for the rental and ser
vices of office space and for space required to instruct 
Census Représentatives was granted where suitable space 
for thèse purposes was not provided by the Fédéral De
partment of Public Works. The Commissioners were paid 
such other expenses in connection with their duties as 
were authorized by the Dominion the Statistician. 

Les représentants spéciaux embauchés par les commis
saires étaient rémunérés à l'heure d'après le genre de services 
rendus: 

S.D. spécial 2.89 
Interprète ou guide 2.89 
Visite de rappel 2.89 
Secteurs genres F et G 2.60 
Recensement par représentant 2.60 

Les frais de déplacement réels ont été remboursés dans 
les cas ci-dessus conformément à la Directive du gouverne
ment concernant les voyages. 

La rémunération des commissaires étaient de l'ordre de 
$1,932 et elle s'est eflfectué en deux étapes. Les commissaires 
recevaient $732 quand ils avaient revu et vérifié les limites et 
les cartes de S.D., terminé les cours de formation, pris des 
dispositions pour le recensement de groupes spéciaux de la 
population et pour les locaux de bureau et de formation et 
prévu le recrutement et la formation des représentants du 
recensement. Par la suite, ils recevaient $1,200 lorsque le 
recensement étah terminé dans leur district. Les frais de dé
placement leur étaient remboursés conformément à la Direc
tive du gouvernement concernant les voyages. 

Les commissaires recevaient des remboursements ou des 
allocations de déplacement lorsqu'ils s'occupaient de l'em
bauchage, de la formation et de la surveillance des représen
tants du recensement: 
(1) Commissaires dans les districts du genre " X " — une 

allocation allant jusqu'à $30; 

(2) Commissaires des districts de genre " Y " — une alloca
tion allant jusqu'à $60; 

(3) Commissaires des districts de genre " Z " — rembourse
ment des frais conformément à la Directive du gouverne
ment concernant les voyages. 

Le paiement ou le remboursement pour la location et les 
services d'aménagement d'un bureau et de locaux de forma
tion des représentants du recensement était versé lorsque le 
ministère fédéral des Travaux publics ne pouvait répondre 
aux besoins en locaux. On remboursait les commissaires pour 
d'autres dépenses liées à leurs fonctions lorsque celles-ci 
étaient autorisées par le statisticien fédéral. 
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APPENDIX A 

Content of Questionnaires 

I 

APPENDICE A 

Contenu des questionnaires 



Content of Questionnaires 

Census of Canada, 1971 

A. POPULATION CENSUS 

Census 
topic 

Inclusion in past 
censu.ses* 

Purpose of lopic 

A. Topics included on a 100 p.c. basis (i.e.. asiied of 
evcrybody) 

I. Name of person? Ail censuses For identilicalion purposes only, to ensure completeness of 
1871-1961 census coverage. 

2. Relationship 10 head of household? Ail censuses 
1891-1961 

Provides Ihe means for classifying the population into family 
groups in terms of size and composition, which in turn are 
necessary le analyses of family characteristics such as family 
income patterns, family migrations, and so on. 

3. Sex? Ail censuses Forms the basis for calculalions of male-female ratios, and for 
1871 -1961 classifications of ail other characteristics such as âge, occupation, 

income, etc., for maies and females separately. 

4. Marital slalus? Ail censuses Détermines the size and distribution of the married, single, 
1871-1961 widowed and divorced .segments of the population, and provides 

the basis for analytical studies of such problems as those of 
'broken' familles, working mothers, etc. 

5. Mother tongue? 
(Language first spoken and still understood) 

1901, 1921-6! Provides data on the basic linguistic affiliations of the Canadian 
population, and besides such uses as language studies (see also 
Questions 17 and 18 on Page 3) it forms Ihe statistical basis for 
the création of Bilingual Districts as required under the Officiai 
Languages Act. 

6. Date of birth? Ail censuses In addition lo providing fundamental data on the âge structure 
i 871-196 1̂  of the Canadian people. this basic question enables many social 

("Asked in the and économie characteristics (e.g., éducation, income, occupation, 
form of "âge at migration, family size) to take on more meaning when related lo 
last birthday") âge groups in the population. 

Administrative questions only. for edit purposes (asked of 
ail household heads) 

Are there more than 7 persons in this household? New'* Each hou.seholder's questionnaire contains space for 7 persons. 
C for edit purposes An affirmative answer to this question indicates the need for an 

only) extra questionnaire to cover additional persons. 

Is there anyone left out of Question 1 because you are not 
sure whether he should be listed? 

Is there anyone listed in Question 1 who is away from 
home now? 

How many visitors or other persons who hâve a usual 
home elsewhere in Canada stayed hère on June 1? 

New'' 
C for edit purposes 

only) 

Included in 
varying forms 

in récent 
censuses 

Self-enumeration techniques planned for 1971 require spécial 
précautions lo ensure Ihat householders include ail persons who 
are usual résidents of Ihe dwelling. Affirmative answers lo 
Questions 8 and 9 will be followed up by census reprsentalives 
by phone or personal interviews to résolve doubtful cases. The 
purpose of Question 10 is to locate visitors temporarily staying 
in holtels, private homes, etc., to ensure by follow-up that they 
are counted at their usual homes. 

Refers to the full-scale decennial censuses in years ending in " 1 " from the first census following Confédération taken in 1871. Most of Ihe same topics 
were included in corresponding Censuses of the Prairie Provinces in years ending in " 6 " over the period 1886-1946. In 1956 and 1966, a basic 
nationwide 'bench-mark' census consisting of only a few items (mainly Topics I to 4 and 6), replaced Ihe Prairie Censuses. 
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Contenu des questionnaires 

Recensement du Canada de 1971 

A. RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Sujet Utilisation lors des 
recensements 
antérieurs* 

Objet 

A. Questions s'adressant à l'ensemble de la population (c.-à-d. 
à tous les répondants) 

1. Nom? Tous les 
recensements, 

187I-196I 

Pour fins d'identification seulement, de manière à assurer 
l'intégralité du dénombrement. 

2. Lien avec le chef de ménage? Tous les Permet de classer la population en groupes familiaux, suivant la 
recensements, taille et la composition, ce qui est nécessaire aux analyses des 

1891-1961 caractéristiques des familles (régimes de revenu des familles, 
migrations de familles, et ainsi de suite). 

Sexe? Tous les Constitue la base des calculs de rapports de masculinité et des 
recensements, classements de toutes les autres caractéristiques telles que l'âgé, 

1871-1961 la profession, le revenu, etc., suivant le sexe. 

État matrimonial? Tous les Permet de déterminer le nombre et la répartition des personnes 
recensements, mariées, des célibataires, des veufs et des divorcés et constitue la 

1871-1961 base d'études analytiques de problèmes comme ceux des foyers 
brisés, des mères actives, etc. 

I 
5. Langue maternelle? 

(Première langue que vous avez apprise et que vous 
comprenez encore) encore) 

1901, 1921-1961 Permet d'obtenir sur les affiliations linguistiques fondamentales 
de la population du Canada des données qui non seulement se 
prêtent à des études relatives à la langue (voir également les 
questions 17 et 18, page 3), mais qui constituent aussi la base 
statistique de la création de districts bilingues, aux termes de la 
Loi sur les langues officielles. 

Date de naissance? Tous les 
recensements, 

1871-1961* 

(•Posée sous la 
forme suivante: 
"Âge au dernier 
anniversaire") 

De cette question de base découlent des données fondamentales 
sur la structure par âge de la population du Canada. En outre, de 
nombreuses caractéristiques économiques et sociales (par ex., 
l'instruction, le revenu, la profession, les migrations, la taille de 
la famille) sont plus révélatrices lorsqu'elles sont présentées par 
groupe d'âge. 

B. Questions d'ordre administratif, pour tins de contrôle 
seulement (s'adressant à tous les chefs de ménage) 

7. Le ménage compte-t-il plus de 7 personnes? Nouvelle question" Chaque questionnaire peut servir à dénombrer 7 personnes. En 
("Pour fins de cas de réponse affirmative ici, il faut employer un deuxième 

contrôle seulement) questionnaire pour dénombrer les autres personnes. 

10. 

Reste-t-il quelqu'un que vous n'avez pas inscrit à la 
question 1 parce que vous n'étiez pas certain s'il fallait 
l'inscrire ou non? 

Y a-t-il des personnes inscrites à la question 1 qui sont 
présentement absentes? 

Combien de visiteurs ou autres personnes ayant leur 
résidence habituelle ailleurs au Canada séjournaient ici le 
1^'juin? 

" Avec les techniques de l'autodénombrement, qu'on compte 
appliquer en 1971, il faut prendre des précautions spéciales pour 
s'assurer que les répondants inscrivent tous les résidents 
habituels du logement. Si les réponses aux questions 8 et 9 sont 

Se retrouvent sous affirmatives, les représentants du recensement feront un suivi 
diverses formes téléphonique ou par contact personnel pour régler les cas 

dans les douteux. La question 10 doit permettre de localiser les visiteurs 
recensements qui demeurent temporairement dans les hôtels, les maisons 

récents privées, etc., et de s'assurer par la suite qu'ils sont comptés à leur 
lieu de résidence habituelle. 

Il s'agit des grands recensements décennaux des années dont le millésime se termine par " 1 ", depuis le premier recensement après la Confédération, soit 
depuis 1871. La plupart des questions ont été reprises lors des recensements correspondants des provinces des Prairies, qui ont eu lieu tous les dix ans, de 
1886 à 1946. En 1956 et en 1966, un recensement national portant sur un nombre restreint de questions de base (surtout les questions 4 et 6) devant 
servir à l'établissement de données de référence a remplacé le recensement des provinces des Prairies. 
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A. POPULATION CENSUS - Conlinued 

Census 
topic 

Inclusion in 
pas! censuses* 

Purpose 
of lopic 

C. Topics included on a 33 1/3 p.c. sample basis i.e., asked of 
persons in every third household only) 

11. Where were you born? 

( Province or country of birlh) 

12. If born outside Canada, in what period did you first 
immigrate to Canada? 

(Before I93I, 1931-45, 1946-50, 1951-55, 1956-60, 
1961-64, 1965, 1966, 1967-68, 1969, 1970, 1971) 

13. Were your parents born in Canada? 

(Both, neither, mother only, father only) 

Ail censuses 
I87I-I961 

Ail censuses 
1901-1961 

I89I, 1921-31 

By identifying Ihe immigrant population by country of birth and 
period of arrivai. Questions II and 12 provide background 
information for planning of immigration policy, as well as for 
research on the social and économie conditions of new 
Canadians. Question 13 on birthplace of parents provides an 
added dimension to studies relating to first and second 
génération Canadians within each ethnie group. Their progress 
in adjusting to Canadian life is a matter of concern, and this 
question provides the means to measure the progress being made 
by each group in terms of income, éducation, housing, etc. 

14. Of what country are you a citizen? 

(Canada, U.S.A., U.K., Germany, Italy, Netherlands, etc.) 

Ail censuses The country of citizenship of Canadian résidents, particularly the 
1901-1961 immigrant population, is of much interest to the Secretary of 

State Department and other agencies. The data show, for 
example, the propensity for immigrants of différent backgrounds 
(place of birth, ethnie groups) to acquire Canadian citizenship in 
relation to their time periods in Canada. 

15. To what ethnie or cultural group did you or your ancestor 
(on the maie side) belong on coming to this continent? 

(English, French, German, Irish, Italian, Jewish, Native 
Indian, Netherlands, etc.) 

Ail censuses This topic is one of the most frequently requested items included 
1871-1961 in the census. It provides an indication of the ethnie composition 

of Canada's people, and the data are used extensively by 
government departments, marketing agencies, sociologists, 
représentatives of ethnie associations, to mention only a few. The 
topic has recently assumed much added importance in studies of 
Biculturalism and Bilingualism, and has been recommended for 
rétention in the 1971 Census by the Royal Commission. 
Nevertheless, it is recognized that there is some criticism of 
ethnie groups as a census topic. However, if the data were not 
collected, many groups and agencies would resort to producing 
their own estimâtes, with considérable danger of biased results. 
Such varying estimâtes would undoubtedly lead to confusion if 
the census did not try and provide as uniform and factual 
estimâtes as possible on this controversial topic. 

16. What is your religion? 

(Anglican, Baptist, Greek Orthodox, Jewish, Lutheran, 
Mennonite, no religion, etc.) 

Ail censuses Census data on this topic are used extensively by religious 
1871-1961 authorities to assess denominational strengths and trends, by 

social rcsearchers in studying the patterns of family size among 
ditferent religious groups, by government agencies in determining 
denominational school grants, by Members of Pariiament in 
assessing the importance of différent religious groups in their 
constituencies, and so on. It should be noted that the census 
inquiry does not attempt to measure the degree of a person's 
affiliation with a particular dénomination, but simply the religion 
to which the person states he belongs, adhères or favours, with 
the opportunity to report none ("no religion") if so desired. 

* See footnote. Page 1. 
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A. RECENSEMENT DE LA POPULATION - suite 

Sujet Utilisation lors des 
recensements 
antérieurs* 

Objet 

C. Questions s'adressant à un échantillon de 1/3 (c.-à-d. à un 
ménage sur trois) 

11. Où étes-vous né? 

( Province ou pays d'origine) 

12. Si vous êtes né en dehors du Canada, quand avez-vous 
immigré au Canada pour la première fois? 

(Avant 1931, 193I-I945, 1946-1950, I951-I955, 
1956-1960, 1961-1964, 1965, 1966, I967-I968, 1969, . 
1970, 1971) 

13. Vos parents sont-ils nés au Canada? 

(Les deux, ni l'un ni l'autre, la mère seulement, le père 
seulement) 

Tous les 
recensements, 

1871-1961 

Tous les 
recensements, 

1901-1961 

1891, 1921-1931 

En permettant de déterminer le pays d'origine et la période 
d'arrivée des immigrants, les questions 11 et 12 fournissent les 
éléments d'information nécessaires à la formulation de la 
politique d'immigration ainsi qu'aux recherches touchant les 
conditions économiques et sociales des Néo-Canadiens. La 
question 13, qui porte sur le lieu de naissance des parents, 
permet d'ajouter une autre dimension aux études concernant les 
Canadiens de première et de deuxième génération dans chaque 
groupe ethnique. Leur rythme d'adaptation au mode de vie 
canadien est objet de préoccupations; cette question permet de 
mesurer les progrès de chaque groupe en ce qui a trait au revenu, 
à l'instruction, au logement, etc. 

14. Quel est votre pays de citoyenneté? 

(Canada, É.-U., R.-U., Allemagne, Italie, Pays-Bas, etc.) 

» 

Tous les Le pays de citoyenneté des résidents du Canada, en particulier 
recensements, de la population immigrante, présente beaucoup d'intérêt pour le 

I901-I961 Secrétariat d'État et pour d'autres organismes. Ces données font 
voir, par exemple, la tendance des immigrants de différentes 
provenances (lieu de naissance, groupes ethniques) à acquérir la 
citoyenneté canadienne, par rapport au temps qu'ils ont passé au 
Canada. 

15. À quel groupe ethnique ou culturel appartenait votre 
ancêtre paternel (ou vous-même) à son arrivée sur le 
continent? 

(Anglais, français, allemand, irlandais, italien, juif, indien 
nord-américain, néerlandais, etc.) 

Tous les Les données découlant de cette question sont parmi les plus en 
recensements, demande. Elles indiquent la composition de la population du 

1871-1961 Canada, par groupe ethnique; elles sont utilisées à fond par les 
ministères de l'État, les organismes de commercialisation, les 
sociologues, les représentants de colonies ethniques, pour n'en 
citer que quelques-uns. La question a pris, ces derniers temps, 
une importance accrue du fait des études sur le bilinguisme et le 
biculturalisme. La Commission royale d'enquête a recommandé 
qu'elle soit retenue pour le recensement de I97I. Néanmoins, on 
reconnaît que la présence de cette question dans le questionnaire 
de recensement a suscité certaines critiques. Toutefois, sans ces 
données, bon nombre de groupes et d'organismes se verraient 
forcés de faire leurs propres estimations, malgré les dangers de 
résultats biaises que cela comporte. La variation de ces 
estimations amènerait immanquablement la confusion, à moins 
que le recensement ne tâche de fournir des estimations aussi 
uniformes et concrètes que possible sur ce sujet controversé. 

16. Quelle est votre religion? 

(Anglicane, baptiste, grecque orthodoxe, juive, luthérienne, 
• mennonite, aucune, etc.) 

Tous les Les données du recensement sur ce sujet sont beaucoup utilisées 
recensements, par les autorités religieuses, dans l'évaluation des tendances et du 

I87I-I961 nombre de personnes appartenant à une confession ou à une 
autre; par les sociologues, dans les études sur les tendances 
relatives à la taille des familles, suivant le groupe confessionnel; 
par les organismes publics, dans le calcul des subventions aux 
écoles confessionnelles; par les députés, dans l'évaluation de 
l'importance des différents groupes confessionnels de leur 
circonscription, et ainsi de suite. Il y a heu de signaler qu'on ne 
vise pas à mesurer le degré d'adhésion du répondant à une 
confession religieuse, mais simplement à déterminer à quelle 
religion il appartient, adhère ou accorde sa préférence; chacun a 
la faculté de répondre "aucune". 

• Voir renvoi, page I. 
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A. POPULATION CENSUS - Continued 

Census 
topic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of topic 

17. What language do you most often speak at home now? 

(English, French, German, Italian, Netherlands, Polish, 
Ukrainian, etc.) 

18. Can you speak English or French well enough to conduct 
a conversation? 

(English only; French only; Both; Neither) 

1911 

Ail censuses 
I901-I961 

Question 17, dealing with the language which a person speaks 
most often at home, has been stressed by the Royal Commission 
on Bilingualism and Biculturalism as well as other agencies to be 
a vitally necessary supplément to the questions on mother tongue 
(Question 5) and officiai language (Question 18). Its main 
purpose relates to its usefulness for intensive studies of language 
and cultural adapation among various ethnie and linguistic 
groups. Question 18, on officiai language, détermines the size of 
Canada's bilingual population by régions and localities, cultural 
groups, etc., and points up the numbers who are able to speak 
English only, or French only, in any given area. 

19. Hâve you "attended school or university since last 1871,1881, 
September? 1901-1961 

20. What is the highest grade or year of elementary or 1941,1951,1961 
secondary school you ever attended? 

Thèse topics (together with Question 23) constitute the basic 
inquiries which provide the very important data on the levels of 
éducation of the Canadian people. Statistics on almost every 
item in the census are tabulated by éducation, and notably such 
characteristics as occupation, âge, and income, to show the 
relationships between completion of various levels of schooling 
and économie status in différent fields of endeavour. Educational 
and manpower authorities find trend data on thèse topics 
particularly significant. 

21. Are you 15 yèars of âge or older (i.e., born before June I, 
1956?) (If yes, continue below; if no, end hère.) 

Not a 'statistical' item, but simply a reminder to the respondent 
that if the person is under 15 years, no further questions need be 
answered. 

22. Where did you attend your highest grade of elementary or 
secondary school? 

(Name of province, or outside of Canada) 

23. How many years of schooling hâve you had since 
secondary school? 

( University; Other, e.g., Trade or business schools, 
technical institutes, etc.) 

24. Do you hâve a university degree, certificate, or diploma? 

(Bachelor's, First professional, Master's, Doctorate, etc.) 

New 

New" 

("See text at right) 

Because of the variations in school Systems from province to 
province. Question 22 has been deemed necessary by educational 
authorities to improve the évaluation and interprétation of 
schooling statistics. To meet other expanding needs for 
educational data. Question 23 will canvass for the first time the 
increasingly important area of trade schools, technical institutes, 
community collèges, etc., to measure the extent of attendance al 
some type of post-secondary institution other than universities. 
In the university sector, the type of university degree obtained 
(Question 24) is considered essential to measure the nation's 
educational needs. (The 1961 Census recorded only the number 
of years of university attendance and whether a degree was 
obtained.) 

25. Hâve you ever completed a full-time vocational course of 3 
months or longer? 

(a) Describe course or apprenticeship of longest 
duration. 

(e.g., auto mechanic, drafting, accounting, 
commercial art, ...) 

(b ) How long was this course or apprenticeship? 

(3-5 months, 6-12 months, 1-2 yrs, 2-3 yrs, more 
than 3 yrs) 

(c) When did you complète this course or 
apprenticeship? 

(Before 1946, 1946-55, 1956-60, 1961-65, 1966-68, 
1969-71) 

New 

Récent emphasis on manpower training programs, adult 
re-training projects, etc., hâve prompted the Department of 
Manpower as well as other fédéral and provincial agencies, and 
educational authorities, to stress the need for an inventory and 
assessment of the extent to which the Canadian population has 
been involved to date in vocational and occupational courses. 
The purposes of this inventory is to serve as background 
information for the planning of future policy in this whole area. 
The planned public expenditures of large sums on such training 
programs warrant, in their view, the inclusion of at least thèse 
topics which hâve been condensed from a longer list of original 
demands. 

See footnote. Page 1. 
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A. RECENSEMENT DE LA POPULATION - suite 

Sujet Utilisation lors des 
recensements 
antérieurs* 

Objet 

17. Actuellement, quelle est la langue que vous parlez le plus 
souvent à la maison? 

(Anglais, français, allemand, italien, néerlandais, polonais, 
ukrainien, etc.) 

18. Connaissez-vous assez bien l'anglais ou le français pour 
soutenir une conversation? 

(L'anglais seulement; le français seulement; l'anglais et le 
français; ni l'anglais ni le français) 

» 

21. 

I 

1911 

Tous les 
recensements, 

I901-I961 

La Commission royale d'enquête sur le bilinguisme et le 
biculturalisme et d'autres organismes ont insisté sur le caractère 
indispensable de la question 17, qui complète les questions sur la 
langue maternelle (question 5) et sur la langue officielle 
(question 18). Les données qui en découlent constituent des 
renseignements très utiles et permettent des études approfondies 
sur l'adaptation linguistique et culturelle des divers groupes 
ethniques et linguistiques. La question 18 sur la langue officielle 
permet de déterminer l'importance de la population bilingue du 
Canada, par région et localité, par groupe culturel, etc. et 
d'établir le nombre de ceux qui ne parlent que l'anglais ou le 
français dans une région donnée. 

19. Avez-vous fréquenté l'école ou l'université depuis 
septembre dernier? 

20. Quel niveau de scolarité avez-vous atteint à l'école 
primaire ou .secondaire? 

1871, 1881, 
190I-196I 

1941, 1951, 1961 

Ces questions constituent (avec la question 23) des sources de 
renseignements de première importance quant au niveau 
d'instruction des Canadiens. Presque toutes les statistiques du 
recensement sont totalisées suivant le niveau d'instruction et 
suivant certaines caractéristiques, comme la profession, l'âge et le 
revenu, ce qui fait voir le rapport entre le niveau de scolarité et 
la situation économique, dans dilTérents secteurs d'activité. Les 
responsables de l'enseignement et de la main-d'oeuvre trouvent 
particulièrement utiles les données sur les tendances dans ces 
domaines. 

Avez-vous 15 ans ou plus (c.-à-d., êtes-vous né avant le I " 
juin 1956)? Si oui, passez à la question suivante, sinon 
terminez ici.) 

11 ne s'agit pas d'une question "statistique", mais d'un simple 
rappel au répondant: si la personne a moins de 15 ans, on n'a 
pas à répondre aux autres questions. 

22. Où avez-vous terminé votre dernière année d'études 
primaires ou secondaires? 

(Nom de la province, ou hors du Canada) 

23. Combien d'années d'études avez-vous terminées depuis 
l'école secondaire? 

( Université; autres, par ex., école d'arts et métiers ou de 
commerce, institut technique, etc.) 

24. Détenez-vous un certificat, diplôme ou grade universitaire? 

( Baccalauréat, premier grade professionel, maîtrise, 
doctorat, etc.) 

Nouvelle question Étant donné que les systèmes d'éducation diffèrent dans chaque 
province, les responsables de l'éducation ont jugé que la question 
22 permettrait une meilleure évaluation et faciliterait 
l'interprétation des statistiques de scolarité. Répondant à 
d'autres besoins croissants de renseignements sur l'éducation, la 

Nouvelle question" question 23 pénètre pour la première fois le domaine de plus en 
plus important des écoles de commerce, des instituts techniques, 
des CEGEP, des collèges communautaires, etc., afin de 
déterminer la fréquentation des établissements postsecondaires 
autres que les universités. Dans le secteur universitaire, le genre 
de diplôme obtenu (question 24) est un renseignement jugé 
indispensable pour mesurer les besoins en instruction de la 

("Voir texte nation. (Le recensement de 1961 ne renseignait que sur le 
ci-contre) nombre d'années de fréquentation universitaire et sur l'obtention 

d'un diplôme.) 

25. Avez-vous terminé, à plein temps, un cours de formation 
professionnelle de trois mois ou plus? 

a) Décrivez le cours ou l'apprentissage de plus longue 
durée. 

(Par ex., mécanique-automobile, dessin, comptabilité, 
art commercial, ...) 

b) Combien de temps a duré le cours ou l'apprentissage? 

(3-5 mois, 6-12 mois, 1-2 ans, 2-3 ans, plus de 3 ans) 

c) Quand avez-vous terminé le cours ou l'apprentissage? 

(Avant 1946, 1946-1955, 1956-1960, 1961-1965, 
1966-1968, 1969-1971) 

Nouvelle question L'importance accordée ces derniers temps aux programmes de 
formation de la main-d'oeuvre, de recyclage des adultes, etc., a 
incité le ministère de la Main-d'oeuvre ainsi que d'autres 
organismes fédéraux et provinciaux et les responsables de 
l'éducation à faire ressortir la nécessité de connaître ou d'évaluer 
la participation des Canadiens aux cours de formation 
professionnelle. La question a pour objet d'établir les éléments 
d'information sur lesquels sera fondée la ligne de conduite à 
suivre dans ce domaine. Les fortes sommes que les pouvoirs 
publics comptent affecter à ces programmes de formation 
justifient, à leurs yeux, que l'on retienne au moins ces trois 
questions, qui sont le condensé d'une longue liste de demandes 
initiales. 

Voir renvoi, page i. 
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A. POPULATION CENSUS - Conlinued 

Census 
topic 

Inclusion in 
past censuses* 

26. Where did you live 5 years ago, on June 1, 1966? 

(Same or différent home or municipality; if dilîerent 
municipality, give its name) 

27. How many times hâve you moved from one Canadian 
municipality to another since June 1, 1966? 

1941", 1961 
("In a différent 

form) 

New 

Purpose 
of topic 

Différences in growth rates of various régions of the country are 
significantly influenced by factors of migration. The directional 
flows of migrants (e.g., from rural to urban areas) and the 
characteristics of migrants can be measured from the answers to 
Question 26. The frequency of moves as obtained in Question 
27 has been requested to increase the value of thèse data which 
are widely used in urban and rural planning and research 
projects. 

28. For persons ever married: 

What was the date of your first marriage? 1941, 1961 

29. For women ever married: 

How many babies hâve you had. not counting stillbirths? 1941, 1961 

30. For men 35 years or over: 

Did you hâve any wartime service in the active military 
forces of Canada or allied countries? 

(in World War I or earlier wars; In World War II or in 
Korea; No wartime service) 

Questions on children ever born in relation to duration of 
marriage are the only source of data on the entire number of 
children a family may hâve had, including any who hâve already 
left home or died. Such data are fundamental to projections of 
future population size and growth, and to studies of changing 
family-size patterns in Canada. Of particular significance are 
trend data on family sizes in Canada as obtained from thèse 
questions, as well as corrélations of family size with various 
attributes of the mother such as ethnie group, religion, 
birthplace, family income. 

I95I, 1961 This topic is included at the request of the Department of 
Vétérans Affairs lo obtain up-to-date counts and geographical 
distributions of war vétérans. Tabulations of their numbers by 
such variables as âge, occupation, income, etc., assist in 
developing departmental policy on vétérans' pensions and other 
grants, and the need for vétérans' homes and hospitals. 

Note: Questions 31-40 for persons 15 years or over 

31. ( a ) How many hours did you work for pay or profil last 
week? 

(None, 1-19, 20 or more) 

(b) Last week how many hours did you help without 
pay in the opération of a family business or farm? 

(None, 1-19, 20 or more) 

(c) Did you look for work last week? 

(d) Last week did you hâve a job from which you were 
on temporary lay-ofT? 

(e) Last week did you hâve a job or business from 
which you were absent because of illness, vacation, 
strike, training courses, etc.? 

I95I, I96I" 
("See text at right) 

This topic, asked in less detailed forms in the 1951 and 1961 
Censuses, embodies vital key questions designed to improve the 
measurement of the labour force participation of persons 15 
years of âge and over. Il is thèse key questions which define the 
labour force segment of the population, and on which are based 
such significant indicators as maie and female labour force 
participation rates, the size and geographical distribution of the 
unemployed, the size of the dépendent population and other 
groups not in the labour force. 

The census is Ihe only source which provides such data as 
employment, unemployment, occupational activity, hours and 
weeks worked, for local areas (e.g., manpower centres, çounties, 
cities, towns, metropolitan areas). In addition, it provides the 
only source of detailed analytical data of this type for intensive 
studies of manpower resources in Canada and labour market 
analyses. The census results are used extensively in developing 
manpower training programmes, as well as welfare, éducation, 
and other government programmes at ail levels, whether 
national, provincial or local. 

See footnote, Page 1. 
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A. RECENSEMENT DE LA POPULATION - suite 

Sujet Utilisation lors des 
recensements 
antérieurs* 

Objet 

26. Où habitiez-vous il y a 5 ans, c'est-à-dire le l̂ "" juin 1966? 

(Dans la même maison ou municipalité ou ailleurs; si vous 
habitiez dans une autre municipalité, indiquez-en le nom.) 

27. Combien de fois avez-vous déménagé d'une municipalité 
du Canada à une autre depuis le l̂ *" juin 1966? 

1941", I96I 
("Sous une forme 

différente) 

Nouvelle question 

La variation des taux de croissance de diverses régions du 
Canada est en rapport étroit avec les facteurs de migration. Les 
réponses à la question 26 permettent de mesurer le sens des 
mouvements migratoires (par exemple de la campagne à la ville) 
et de déterminer les caractéristiques des migrants. On a demandé 
d'ajouter la question 27, sur la fréquence des déplacements, afin 
d'accroître la valeur de ces statistiques, qui sont d'une grande 
utilité dans les programmes de recherches et de planification 
urbaine et rurale. 

28. Aux personnes déjà mariées: 1941,1961 

Quelle est la date de votre premier mariage? 

29. Aux femmes déjà mariées: 1941,1961 

Combien d'enfants avez-vous eus, à part les enfants 
mort-nés? 

Les questions sur le nombre d'enfants nés depuis le premier 
mariage constituent la seule source de données sur le nombre 
total d'enfants qu'une famille peut avoir eus, y compris ceux qui 
ont déjà quitté le foyer ou qui sont morts. Ces données sont à la 
base même des projections démographiques et des études sur 
l'évolution de la taille des familles au Canada. Il est 
particulièrement intéressant de connaître les tendances en ce qui 
concerne la taille des familles (renseignements obtenus par ces 
questions) de même que la corrélation entre la taille de la famille 
et divers attributs de la mère, comme l'ethnie, la religion, le lieu 
de naissance, le revenu familial. 

» 
30. Aux hommes de 35 ans ou plus: 

Avez-vous fait du service de guerre dans les forces 
militaires actives du Canada ou de pays alliés? 

(Pendant la Première Guerre mondiale ou lors d'un conflit 
antérieur; pendant la Seconde Guerre mondiale ou en 
Corée; pas de service de guerre) 

1951, 1961 Cette question est posée à la demande du ministère des Affaires 
des anciens combattants, qui désire connaître le nombre et la 
répartition géographique des anciens combattants. Les 
classements d'anciens combattants suivant des variables telles 
que l'âge, la profession, le revenu, elc. servent à arrêter la 
politique du ministère relative aux pensions et aux autres 
subventions destinées aux anciens combattants et à élabhr les 
besoins en foyers et en hôpitaux pour anciens combattants. 

Remarque: Les questions 31-40 s'adressent aux personnes 
âgées de 15 ans ou plus 

31. a) Combien d'heures avez-vous travaillé la semaine 
dernière contre rémunération ou dans un but lucratif? 

(Aucune, I-19, 20 ou plus) 

b) La semaine dernière combien d'heures avez-vous aidé 
sans rémunération à l'exploitation d'une entreprise ou 
d'une ferme familiale? 

(Aucune, 1-19, 20 ou plus) 

c) Avez-vous cherché du travail la semaine dernière? 

d) La semaine dernière aviez-vous un emploi dont vous 
aviez été congédié temporairement? 

e) La semaine dernière aviez-vous un emploi ou une 
entreprise dont vous étiez absent pour cause de 
maladie, de vacances, de grève, de cours de 
formation, etc.? 

I95I, 1961" Cette rubrique, moins détaillée lors des recensements de 1951 et 
("Voir le texte de 1961, est composée de plusieurs questions d'intérêt capital 

ci-contre) destinées à faciliter la mesure de l'activité des personnes âgées de 
15 ans et plus. Ce sont ces questions clés qui permettent de 
définir l'élément acUf de la population et qui sont à la base 
d'importants indicateurs comme les taux d'activité des hommes 
et des femmes, le nombre et la répartition géographique des 
chômeurs, le nombre des personnes à charge et l'importance des 
autres groupes ne faisant pas partie de la population active. 

Le recensement est l'unique source de renseignements 
statistiques, par petite région (par ex., centres de main-d'oeuvre, 
comtés, villes, zones métropolitaines) sur l'emploi, le chômage, 
l'activité professionnelle, la durée de la semaine de travail, et le 
nombre de semaines de travail. De plus, il représente l'unique 
source de données analytiques détaillées de ce genre pour les 
études détaillées sur les ressources en main-d'oeuvre du Canada, 
et pour les analyses du marché du travail. Les résultats du 
recensement sont d'une grande utilité dans l'élaboration des 
programmes de formation de la main-d'oeuvre, ainsi que des 
programmes de bien-être social, d'enseignement, etc., mis au 
point par les administrations publiques à tous les niveaux 
(national, provincial ou local). 

* Voir renvoi, page 1. 
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A. POPULATION CENSUS - Continued 

Census 
lopic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of topic 

32. When did you last work at ail, even for a few days? 

(In 1971; In 1970; Before 1970; Never worked.) 

New Persons answering "Before 1970" or "Never worked" are 
instructed to "Skip to Question 40". Thus, this topic is designed 
to enable the important économie data asked in Questions 33-39 
10 be obtained from persons who, although not in the current 
labour force, were economically active at any time back lo the 
full calendar year prior to the census date. 

33. How many hours do you usually work each week? 

( 1-19; 20-29; 30-34; 35-39; 40-44; 45-49; 50 or more) 

1911, 1961 This topic is important lo analyses of économie activity in 
relation, for example, lo occupation and industry. A person may 
work at a job every day, but only in the evenings, or half-days. 
The analysis of thèse data by sex, âge and marital status is of 
importance in studies of female workers and may also provide 
an indication of areas of under-employment, or industries with a 
high incidence of part-time work. 

34. For whom did you work last week? 

(If not working last week, give information for job of 
longest duration since January 1, 1970) 

35. What kind of business, industry or service was this? 

36. (a) What kind of work were you doing? 

(b) What were your most important activities or duties? 

(c) What was your job title? 

1951, 1961 

AU censuses 
1901-1961 

Ail censuses 
1871-1961 

New" 

New" 
("To improve job 

reporting) 

The occupational skills of the labour force (Question 36), and 
the kinds of industry in which they are employed (Question 35), 
represent the most basic and useful manpower data which a 
census can collect. (Question 34 is asked so that accurate coding 
of the type of industry can be carried out, and is not a 
"statistical" question.) Of particular significance to government 
and économie planners are the occupational and industry data 
tabulated by other characteristics such as, for example, âge, 
éducation and income. The census is the only source which: (a) 
provides the full range of occupational détail; (b) covers ail 
economically active persons, such as the self-employed, unpaid 
family workers, the armed forces, and private household 
workers; and (c) produces the data for small and large areas 
alike, as explained under Topic 31. 

37. In this occupation were you mainly: 

— Working for wages, salary, tips or commission? 
— Working without pay in a family business or farm? 
— Self-employed without paid help? 
— Self employed with paid help? 
Was this farm or business incorporated? 

Ail censuses For manpower and labour market analyses il is important to be 
1891-1961" able to distinguish such groups as paid workers from unpaid 

("In varying détail) family workers in a family enterprise, self-employed or 
employers, and to provide separate statistics for paid workers, 
elc. The sub-queslion on whether the business is incorporated is 
to assist in classifying certain cases as being salaried managerial 
personnel or self-employed. 

38. Where do you usually work? 

(Give this information for job described above, e.g., street 
and no.; city, town, village, etc.; province) 

New Data on the relationship between where people work and where 
they live is of great value lo such groups as urban and régional 
planners, government and other transportation agencies. In 
addition, classifications of the labour force by (a) occupation 
and (b) industry, according to place of employment, rather than 
place of résidence, add a new dimension to analyses of labour 
markets and studies aiined at locating industrial facilities and 
new plants. The exlent of commuting between various areas 
assists in defining the limits of metropolitan areas. 

See footnote, Page 1. 
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A. RECENSEMENT DE LA POPULATION - suite 

Sujet Utilisation lors des 
recensements 
antérieurs* 

Objet 

32. Quand avez-vous travaillé la dernière fois, ne fût-ce que 
pour quelques jours? 

(En 1971; en 1970; avant 1970; n'ai jamais travaillé) 

Nouvelle question Les personnes qui répondent "Avant 1970" ou "N'ai jamais 
travaillé" doivent passer à la question 40. Grâce à la question 
32, les renseignements d'ordre économique demandés aux 
questions 33 à 39 pourront aussi être connus pour les personnes 
qui, sans faire partie de la population active, ont exercé une 
activité économique depuis le début de l'année civile ayant 
précédé l'année du recensement. 

33. Combien d'heures travaillez-vous habituellement par 
semaine? 

( 1-19; 20-29; 30-34; 35-39; 40-44; 45-49; 50 ou plus) 

1911, 1961 Ce renseignement est important dans les analyses de l'activité 
économique par rapport à la profession et à l'industrie, par 
exemple. Il est possible qu'une personne travaille tous les jours, 
mais seulement le soir, ou par demi-journée. L'analyse de ces 
données suivant le sexe, l'âge et l'état matrimonial est 
importante dans les études sur les travailleuses et peut également 
faire ressortir les secteurs de sous-emploi, ou encore les branches 
d'activité où le travail à temps partiel est le plus fréquent. 

» 

34. Pour qui avez-vous travaillé la semaine dernière? 

(Si vous n'avez pas travaillé la semaine dernière, donnez le 
renseignement demandé à l'égard de l'emploi que vous 
avez occupé le plus longtemps depuis le 1^''janvier 1970) 

35. De quel genre d'entreprise, d'industrie ou de service 
s'agit-il? 

36. a) Quel genre de travail faisiez-vous? 

b) Quelles étaient vos activités ou fonctions principales? 

c) Quel était le titre de votre emploi? 

1951, 1961 Les renseignements sur les spécialisations de la main-d'oeuvre 
(question 36), et sur le secteur d'activité des travailleurs 
(question 35), sont les données les plus fondamentales et les plus 
utiles sur la main-d'oeuvre qui puissent être recueillies par voie 
de recensement. ( La question 34 permettra de bien coder le 

Tous les secteur d'activité; il ne s'agit pas d'une question "statistique".) 
recensements, La répartition des données relatives à la profession et au secteur 

1901-1961 d'activité suivant d'autres caractéristiques, comme l'âge, le 
Tous les niveau d'instruction et le revenu, présente un intérêt particulier 

recensements, pour les administrateurs publics et les économistes. Le 
1871-1961 recensement est l'unique source qui: a) fournit toute la gamme 

Nouvelle question" de données professionnelles; b) englobe toutes les personnes 
économiquement actives, telles que les travailleurs indépendants. 

Nouvelle question" les travailleurs familiaux non rémunérés, les membres des Forces 
("Pour préciser les armées et les travailleurs employés dans des maisons privées; et 

réponses) c) produit des données intéressant aussi bien les petites régions 

que les grandes, comme on l'explique à la question 31. 

37. Travailliez-vous principalement: 

— à salaire, à traitement, à la commission, au pourboire? 
— sans rémunération dans une entreprise ou une ferme 

familiale? 
— à votre compte, sans employés rémunérés? 
— à votre compte, avec employés rémunérés? Z 
La ferme ou l'entreprise était-elle constituée en 
corporation? 

Tous les Aux fins des analyses de la main-d'oeuvre et du marché du 
recensements, travail, il importe de faire la distinction entre les travailleurs 

1891-1961" rémunérés, les travailleurs familiaux non rémunérés dans une 
entreprise familiale et les travailleurs indépendants ou les 

("Sous une forme employeurs, et d'établir des statistiques distinctes pour chaque 
plus ou moins catégorie. Si l'on demande de préciser s'il s'agit d'une entreprise 

détaillée) constituée en corporation, c'est pour édaircir certains cas où le 
répondant pourrait être administrateur rémunéré ou travailler à 
son propre compte. 

38. Où travaillez-vous habituellement? 

(Donnez ce renseignement pour l'emploi décrit ci-haut, par 
ex., la rue et le numéro; la ville, le village, etc.; la 
province) 

Nouvelle question Les statistiques sur le rapport entre le lieu de travail et le lieu de 
résidence sont précieuses pour les urbanistes, pour les 
administrateurs gouvernementaux et ceux intéressés aux 
problèmes de transport. En effet, on ajoute une nouvelle 
dimension aux analyses des marchés du travail et aux études 
d'implantation d'installations industrielles et d'usines, en 
répartissant a) les professions, et b) les secteurs d'activité de la 
population active selon le lieu de travail plutôt que celui de 
résidence. Le fait de connaître l'importance des migrations 
alternantes entre les diverses régions facilite la délimitation des 
zones métropolitaines. 

Voir renvoi, page 1. 
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A. POPULATION CENSUS - Concluded 

Census 
topic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of topic 

39. (a) In how many weeks did you work during 1970? 

(Did not work during 1970, I-I3, 14-26, 27-39, 
40-48, 49-52) 

(b) Was this work mainly full-time or part-time? 

Ail censuses This topic measures the extent of labour force employment 
I90I-I96I" during the one-year period, and relates to the same time span as 

("In varying détail) the question on income. This topic is particularily significant in 
New analyses of income levels, e.g. for maie and female workers in 

différent occupations. Because the data on usual hours obtained 
in Question 33 may not relate to the data on weeks worked in 
1970 an indication of the part-time or full-time nature of thèse 
weeks of work has been requested for greater précision in 
analysing income data in conjunction with occupation, sex, âge, 
éducation, etc., where the distinction between full-year full-time 
workers and those with less than full employment is cleariy 
necessary. 

40. Income for 1970 

(a) During 1970 what were your total wages and 
salaries, commissions, bonuses, tips, etc.? (before 
any déductions) 

(b) During 1970 what was your net income from 
self-employment or operating your own non-farm 
business or professional practice? 

(c) During 1970 what was your net income from 
operating a farm on your own account or in 
partnership? 

(d) During 1970 how much income did you receive 
from: 

1. Family and youth allowances? 

2. Government old âge pensions, Canada 
pensions, and Québec pensions? 

3. Other government income? (e.g., unemployment 
Insurance, vétérans' pensions and allowances, 
welfare) 

4. Retirement pensions from previous 
employment? 

5. Bond and deposit interest and dividends? 

6. Other investment income? (e.g., net rents) 

7. Other income? (e.g., alimony) 

8. During 1970 what was your total income? 
(a -t- b -f c -t- d) 

AH censuses 
1901-1961 

1961 

New 

1961 

See footnote, Page I. 

Statistics on income are one of the best indicators of the 
économie welfare of the population. Such data are urgently 
required by government economists, bussinessmen, labour 
groups, urban and rural planners, welfare and other public 
agencies. Income tax figures do not meet statistical needs since 
they do not show détails of âge, éducation, occupation, and 
other characteristics which affect income levels. Moreover, not ail 
persons hâve taxable income to require them to file income tax 
returns. One of the key uses to census income data is to assist 
government officiais to develop social programmes for low 
income familles, and economists to develop régional 
development plans in poverty areas. 

The expansion in the I97I Census to include Question 40 (c) is 
designed to provide new information on the levels and patterns 
of income of farmers. In the 1961 Census, income data were 
collected from non-farm households only, providing an 
incomplète picture of the income levels of the Canadian people. 
The détails of Question 40 (d) help respondents to recall sources 
of income, as well as permitting trend analyses and other studies 
of broad catégories of income sueh-as government payments, 
pensions, and investment income. There hâve been strong 
demands for more detailed breakdowns of 40 (d), but thèse 
hâve had to be resisted due to such added complications as 
coding costs and questionnaire space. 

i 

i 
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A. RECENSEMENT DE LA POPULATION - fin 

Sujet 

39. a) Pendant combien de semaines avez-vous travaillé en 
1970? 

(N'ai pas travaillé en 1970, 1-13, 14-26, 27-39, 
40-48, 49-52) 

b) Ce travail était-il surtout à plein temps ou à temps 
partiel? 

Utilisation lors des 
recensements 
antérieurs* 

Objet 

Tous les Ces renseignements servent à mesurer l'activité de la population 
recensements, au cours de la période d'un an et couvrent la même période que 

190I-196I" la question sur le revenu. Ces données sont particulièrement 
utiles dans l'analyse des niveaux de revenu, par exemple, des 

("Sous une forme hommes et des femmes occupant des emplois différents. Vu que 
plus ou moins les données sur les heures habituelles obtenues à la question 33 

détaillée) ne se rattachent pas nécessairement aux données sur le nombre 

de semaines travaillées en 1970, on a demandé si ces semaines 
Nouvelle question de travail étaient à temps partiel ou à plein temps afin de 

pouvoir analyser avec plus de précision les données sur le revenu 
en les rattachant à la profession, au sexe, à l'âge, à l'instruction, 
etc., dans les cas où il est manifestement nécessaire d'établir une 
distinction entre les travailleurs à plein temps à longueur d'année 
et ceux qui ne travaillent pas tout le temps. 

1961 

40. Revenu de 1970 

a) En 1970, quel a été le montant total de votre salaire 
ou traitement, de vos commissions, gratifications, 
pourboires, etc. (avant les déductions)? 

b) En 1970, quel a été votre revenu net provenant d'un 
travail à votre compte, de l'exploitation d'une 
entreprise non agricole ou de l'exercice d'une 
profession? 

c) En 1970, quel a été votre revenu net provenant d'une Nouvelle question 
exploitation agricole à votre compte ou en 
association? 

d) En 1970, quel a été votre revenu provenant des 
sources suivantes: 

1. Allocations familiales et allocations scolaires? 

2. Pensions de vieillesse de l'État et pensions du 
Régime de pensions du Canada et du Régime 
des rentes du Québec? 

3. Autres sources publiques (par ex., prestations 
d'assurance-chômage, pensions et allocations aux 
anciens combattants, bien-être social)? 

4. Pensions de retraite relatives à un emploi 
antérieur? 

5. Intérêts d'obligations et de dépôts et dividendes? 

6. Autre revenu de placements (par ex., loyers 
nets)? 

7. Autre revenu (par ex., pension alimentaire)? 

8. Quel a été votre revenu total en 1968? (a -t- b 
-H c -H d) 

Tous les Les statistiques .sur le revenu sont l'un des meilleurs indicateurs 
recensements, du bien-être économique de la population. Les économistes au 

1901-1961 service des pouvoirs publics, les hommes d'affaires, les syndicats, 
les urbanistes, les spécialistes de l'aménagement rural, les 
organismes de bien-être social et les autres organismes à 
caractère public ont un urgent besoin de ces données. Les 
données fiscales ne répondent pas aux besoins statistiques, 
puisqu'elles ne renferment aucun détail quant à l'âge, au niveau 
d'instruction, à la profession et aux autres caractéristiques qui 
font varier les niveaux de revenu. De plus, tous n'ont pas un 
revenu imposable les obligeant à produire utie déclaration 
d'impôt sur le revenu. Les données sur le revenu provenant du 
recensement sont beaucoup utilisées par les hauts fonctionnaires 

I96I gouvernementaux chargés des programmes sociaux à l'intention 

des familles à faible revenu et par les économistes chargés des 
programmes publics de développement régional dans les régions 
défavorisées. 

L'addition de la question 40 c) au questionnaire de I97I est 
destinée à permettre de nouveaux renseignements sur le niveau 
et la composition du revenu des cultivateurs. Au recensement de 
I96I, les questions sur le revenu ne s'adressaient qu'aux 
ménages non agricoles, ce qui ne donnait pas un tableau complet 
des niveaux de revenu des Canadiens. La présentation détaillée 
de la question 40 d) aide le répondant à se rappeler ses sources 
de revenu et permet des analyses de tendances et d'autres études 
des grandes catégories de revenu, telles que les prestations des 
pouvoirs publics, les pensions et les revenus de placements. 
Certains ont réclamé avec insistance que la question 40 d) soit 
encore plus détaillée, mais il a été impossible de donner suite à 
ces demandes à cause de certaines difficultés, comme le coût du 
codage et la longueur du questionnaire. 

Voir renvoi, page 1. 
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Content of Questionnaires 

Census of Canada, 1971 

B. HOUSING CENSUS 

Census 
topic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of topic 

A. Topics included on a 100 p.c. basis (i.e., asked of ail 
household heads) 

Hl . Is this dwelling: 

Owned (or being bought by you or a member of this 

household)? 

Rented (even if no cash rent is paid to the landlord)? 

1941 The séparation of the nation's housing stock on the basis of 
1951 tenure (owned or rented) is a fundamental classification which 
1961 permits agencies concerned with housing to assess the 

characteristics of households owning their homes as distinct from 
those who rent. Ali housing topics take on added meaning and 
usefulness when classified by tenure. It is as basic to the Housing 
Census as the séparation of the many characteristics of the 
Population Census by maies and females. 

H2. How do you enter your living quarters? 

- By a separate private entrance from outside 
- Through a common hall or passageway 
- Through someone else's living quarters 

New" This topic does not represent a "statistical" question, but is 
("for edit purposes designed to uncover problem cases as to whether the living 

only) quarters occupied by one or more persons meets the census 
définition of a "dwelling". For example, a set of living quarters 
which can only be entered through someone else's premises does 
not constitute a dwelling. Follow-up action by téléphone or 
interview will be required for such entries to ensure uniformity 
in Ihe reporting of living quarters as separate dwellings. 

H3. Is this dwelling a: 

— Single house 
— Single house altached 
— Semi-detached or double house 
— Row house 
— Duplex 
— Apartment 
— Mobile 

(See drawings of types of dwellings in instruction 

Booklet) 

H4. How many dwellings are there in this building? 

( I, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8-9, 10-24, 25-49, 50-99, 100 or more) 

1941 The types of homes in which Canadians live, régional variations 
1951 in thèse types, trends in the growth of apartment living as 
1961 compared to single houses, the extent to which households live in 

mobile homes, are a few examples of the kinds of basic housing 
information which this topic provides to users. Cross-tabulated 
by tenure (owned or rented) and other characteristics, it also 
enables analyses to be made of the housing and living conditions 
of households who rent aparlments as compared to those owning 
single homes, and so on. 

1941 This lopic is useful lo qualify the data in H3 (Type of dwelling) 
1951 particularly with respect to the identification of high-rise 

aparlments. Il tells how many househoulds live in one- or 
two-dwelling structures and other various sizes of apartment 
buildings, and permits examination of the social and économie 
attributes of the people who live in one-family homes or in large 
or small apartment buildings in various régions or parts of cities. 

The first separate Housing Census of Canada was taken in 1941. The years shown in this column refer lo decennial censuses taken m the 1941-61 period. 

Many of the same topics were included in the 1946 Census which was applicable to Ihe Prairie Provinces only. However, there was no Housing Census 

taken in eilher Ihe firsl nationwide basic 'bench-mark' Census of 1956, or the following one in 1966, although two housing topics (Hl and H3) were 

included in the latter census. 
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Contenu des questionnaires — suite 

Recensement du Canada de 1971 

B. RECENSEMENT DE L'HABITATION 

Sujet Utilisation lors des 
recensements 
antérieurs* 

Objet 

A. Questions s'adressant à tous les chefs de ménage 

Hl. Êtes-vous (ou un membre du ménage est-il): 

propriétaire du logement (ou en train de l'acheter)? 

locataire (même si vous ne payez pas de loyer en argent 
au propriétaire)? 

1941 Une division du stock immobilier du pays fondée sur le mode 
1951 d'occupation (propriétaire ou locataire) est une classification 
1961 fondamentale qui permet aux organismes intéressés à 

l'habitation d'étudier séparément les caractéristiques des 
ménages propriétaires de leur logement et celles des locataires. 
Toutes les données touchant le logement prennent une 
signification nouvelle lorsqu'elles sont classées suivant le mode 
d'occupation. Celle division est aussi importante pour le 
recensement de l'habitation que la répartition selon le sexe des 
nombreuses caractéristiques de la population. 

H2. Comment entrez-vous dans votre logement? 

— Par une entrée privée distincte donnant sur 
l'extérieur? 

— Par un corridor ou un vestibule commun? 
— Par le logement de quelqu'un d'autre? 

» 

Nouvelle question" Cette question n'est pas une question "statistique"; elle est 
plutôt destinée à permettre d'établir, dans les cas douteux, si les 

("Pour fins de pièces d'habitation qu'occupent une ou plusieurs personnes 
contrôle seulement) répondent à la définition du "logement" aux fins du 

recensement. Par exemple, un ensemble de pièces d'habitation 
qui n'est accessible que par le logement de quelqu'un d'autre ne 
constitue pas un logement. Dans ces cas, il faudra faire un suivi 
téléphonique ou un contact personnel pour assurer l'uniformité 
des réponses concernant les pièces d'habitation considérées 
comme logements distincts. 

H3. Votre logement est-il: 

— une maison individuelle? 
— une maison individuelle attenante à un autre 

immeuble? 
— dans une maison jumelée ou maison double? 
— dans une rangée de maisons? 
— dans un duplex? 
— un appartement? 
— un logement mobile? 

(Voir les croquis des divers genres de logements dans le 
Livret d'instructions) 

1941 Les genres de maisons des Canadiens, les variations de ces 
I95I genres suivant la région, la popularité croissante des immeubles 
1961 d'appartements, le nombre de ménages habitant des logements 

mobiles: ce sont là quelques exemples du type de renseignements 
fondamentaux que cette question permettra de fournir aux 
utilisateurs. En dressant des tableaux de ces renseignements, 
suivant le mode d'occupation et d'autres caractéristiques ont 
peut analyser les conditions de vie et de logement des ménages 
vivant en appartement par rapport à celles des ménagés 
propriétaires de maisons individuelles, et ainsi de suite. 

H4. Combien de logements y a-l-il dans l'immeuble? 

( 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8-9, 10-24, 25-49, 50-99, 100 ou plus) 

1941 La question H4 sert à nuancer les données de la question H3 
1951 (Genre de logement), notamment en ce qui concerne 

l'identification des immeubles de grande hauteur. Elle fait voir le 
nombre de ménages qui vivent dans des immeubles à un ou deux 
logements et dans d'autres immeubles de grandeurs diverses; elle 
permet aussi l'examen des caractéristiques économiques et 
sociales des personnes qui habitent des maisons unifamiliales ou 
des immeubles d'appartements, grands ou petits, dans différentes 
régions ou difl'érenis secteurs urbains. 

Le premier recensement de l'habitation comme tel a eu lieu en I94I. Les années indiquées dans celle colonne se rapportent aux recensements décennaux 
de 1941 à 1961. Nombre de ces questions ont figuré dans le recensement de 1946, qui ne couvrait que les provinces des Prairies. II n'y a pas eu, 
cependant, de recensement de l'habitation lors du premier recensement "de référence" à l'échelle nationale en 1956, ni au second en 1966. Ce dernier, 
toutefois, contenait deux questions concernant le logement (Hl et H3). 
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B. HOUSING CENSUS - Conlinued 

Census 
lopic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of lopic 

H5. How many rooms are there in this dwelling? 

H6. Is there piped running water in this dwelling? (both hot 
and cold; cold only; none) 

H7. Does this household hâve the use of aninstalled balh or 
shower in this building? 

— Yes, for this household only 
— Yes, but also used by another household 
— No 

H8. Does this household hâve Ihe use of a flush loilel in this 
building? 

— Yes, one for this household only 
— Yes, two or more for this household only 
— Yes, but also used by another household 
— No 

1941, 1951, 1961 Items H5 10 H8 provide basic data relating 10 the quality of the 
nation's housing stock. For example, a dwelling with an 

" inadéquate number of rooms in relation lo the number of 
occupants is a significant indicator of bad housing conditions. 
Similarly, Ihe incidence of dwellings with no piped running 
water, or without private household use of an installed balh or 
flush loilel, is likewise indicative of inadéquate lo poor housing. 
Statistics on thèse subjects are used extensively by government 
housing authorities, agencies engaged in community planning 
and urban renewal projects lo locate areas of blighl, lo analyse 
trends, and lo assist in formulating housing planning policy. 
Because such data are often required for very small areas (e.g., a 
few city blocks), they are asked of ail, rather than a sample, of 
householders. 

H9. At what téléphone number can this household be 
reached? 

New" Obviously this is not a "statistical" question, but under 
("for edit purposes self-enumeration techniques it sometimes becomes necessary to 

only) contact the householder lo obtain answers to missing items or 
explanations of entries on the Population and Housing 
Questionnaire during Ihe checking of the forms returned by 
householders. 

Topics included on a 33 1/3 p.c. sample basis (i.e., asked of 
household heads in every third dwelling only) 

H10. When was this building originally constructed? 

(1971, 1970, 1969, 1966-68, 1961-65, 1951-60, 1946-50, 
1921-45, 1920 or before) 

1961 With the growing concern of housing agencies for the 
improvement of the available housing stock, information on the 
âge of the existing housing inventory and the proportion of 
relatively new housing is of prime importance. In addition lo ils 
use in assessing replacement needs, this lopic provides 
comparisons of the housing characteristics of older homes with 
those buill more recently. 

Hl I. How long hâve you lived in this dwelling? 

(Under 1 year; 1-2; 3-5; 6-10; more than 10 years) 

1941, 1951, 1961 Housing data showing the number of years that householders 
hâve occupied their présent homes are useful to measure 
occupancy turnover rates, and in assessing the adequacy of the 
présent housing supply and future prospects, particularly when 
correlaled with différent household types and tenure. 

H12. Did you own or rent your previous dwelling in Canada? 1961 This topic, first included in 1961 at the request of the fédéral 
housing agency (CMHC), has proven useful as a measurement 
of Ihe extent lo which owners and tenants are inclined lo change 
Iheir tenure slalus, particularly when viewed against the social 
and économie characteristics of the household. 

H13. How many bedrooms are there in your présent dwelling? 

(None, 1, 2, 3, 4, 5 or more) 

1961 Data on Ihe number of bedrooms are used to measure the 
adequacy of sleeping space, and when tabulated by rents and 
home values provide a standardized basis for evaluating sheller 
costs. In addition, this topic suppléments Question H5 (number 
of rooms) as an indicator of crowding, and thus provides 
additional data on levels of living and adequacy of Ihe housing 
supply. 

* See footnote. Page 7. 
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B. RECENSEMENT DE L'HABITATION - suite 

Sujet Utilisation lors des 
recensements 
antérieurs* 

Objet 

H5. Nombre de pièces dans ce logement? 

H6. Avez-vous l'eau courante dans ce logement? (chaude et 
froide; froide seulement; non) 

H7. Votre ménage a-t-il, dans l'immeuble, l'usage d'une 
baignoire ou d'une douche installée? 

— Oui, usage exclusif 
— Oui, mais utilisé au.ssi par un autre ménage 
— Non 

H8. Votre ménage a-l-il, dans l'immeuble, l'usage de toilettes 
avec chasse d'eau? 

— Oui, usage exclusif d'une toilette 
— Oui, usage exclusif de deux toilettes ou plus 
— Oui, mais utilisé aussi par un autre ménage 
— Non 

1941, 1951, 1961 Les questions H5 à H8 permettent d'établir des données de base 
sur la qualité du stock immobilier du Canada. Par exemple, un 
logement qui compte un nombre insuffisant de pièces par rapport 
au nombre de ses occupants est un excellent indicateur de la 
médiocrité des conditions de logement. De même, le nombre de 
logements sans eau courante ou sans baignoire ou toilette avec 
chasse d'eau à l'usage exclusif des occupants révèle des 
conditions de logement médiocres ou mauvaises. Ces données 
statistiques sont très utiles aux autorités publiques responsables 
du logement et aux organismes d'urbanisme et de rénovation 
urbaine chargés d'identifier les secteurs défavorisés, d'analyser 
les tendances et d'aider à la formulation d'une politique de 
planification de l'habitation. Comme ces données sont souvent 
requises pour des secteurs très restreints (par ex., pour quelques 
îlots), les questions sont posées à tous les chefs de ménage plutôt 
qu'à un simple échantillon. 

H9. Numéro de téléphone du ménage? Nouvelle question" Celle question n'est évidemment pas une question "statistique" 
cependant, l'autodénombrement oblige parfois, au cours de la 

("Pour fins de vérification des formules remplies par les chefs de ménage, à 
contrôle seulement) communiquer avec le répondant pour obtenir des réponses 

absentes ou encore des explications sur certaines réponses. 

I 
B. Questions s'adressant à un échantillon de 1/3 (c'est-à-dire 

à un chef de ménage sur trois) 

H10. Quand celte maison a-t-elle été construite? 

(1971, 1970, 1969, 1966-1968, 1961-1965, 1951-1960, 
1946-1950, 1921-1945, 1920 ou avant) 

1961 Par suite de l'attention croissante que les organismes de 
logement portent à l'amélioration du stock immobilier, les 
renseignements sur l'âge des maisons déjà construites et sur la 
proportion de logements relativement neufs sont de toute 
première importance. Ces données serviront à évaluer les besoins 
de remplacement et permettront en outre des comparaisons entre 
les caractéristiques des maisons anciennes et celles des logements 
de construction récente. 

Hl 1. Depuis combien de temps habitez-vous ce logement? 

(Moins d'un an; 1-2; 3-5; 6-10; plus de dix ans) 

H12. Étiez-vous propriétaire ou locataire de votre logement 
antérieur au Canada? 

1941, 1951, 1961 Les données sur le nombre d'années que les ménages ont passé 
dans leur logement actuel servent à calculer le taux de rotation 
de l'occupation et à déterminer si les disponibilités domiciliaires 
et les perspectives d'avenir répondent aux besoins, surtout 
lorsque ces données sont mises en corrélation avec divers genres 
de ménages et d'occupation. 

1961 La question H12 introduite en 1961 à la demande de 
l'organisme fédéral de logement (S.C.H.L.), s'est révélée un 
instrument utile pour déterminer, notamment à la lumière des 
caractéristiques économiques et sociales du ménage, dans quelle 
mesure les propriétaires et les locataires ont tendance à changer 
de titre d'occupation. 

H13. Nombre de chambres à coucher de votre logement actuel? 

(Aucune, 1, 2, 3, 4, 5 ou plus) 

I96I Les données sur le nombre de chambres à coucher servent à 
déterminer si l'espace réservé au repos est suffisant. Classées 
selon la valeur du loyer ou de la maison, elles constituent une 
norme de base pour évaluer le prix du logement. De plus, cette 
question complète la question H5 (Nombre de pièces) en ce sens 
qu'elle permet d'établir un indicateur du surpeuplement, qui 
constitue un autre indice des niveaux de vie et de la suffisance 
des disponibilités domiciliaires. 

Voir renvoi, page 7. 
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B. HOUSING CENSUS - Conlinued 

Census 
topic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of lopic 

H14. Is your source of water supply from: 

— Municipal or private company system? 
— A well on your properly? 
— Other source (spring, creek, river, etc.)? 

H15. What is the method of sewage disposai for this dwelling? 

(Connection to public sewer; septic tank; other (cesspool, 
pit, etc.) 

1961 Thèse topics are further indicators of condition or quality of 
dwellings, and of living standards. Public heallh officiais, as well 
as government housing agencies, are interested in the 
information due to ils bearing on waterborne disease and 
pollution. The data are useful also to provincial and local public 
Works officiais in eslimaling future needs for water purification 

" and distribution facilities, extensions of sewers, elc. 

H16. What is the principal type of heating equipment for this 
dwelling? 

(Steam or hot water furnace; hot air furnace; installed 
electric heating system; heating slove, cook slove, space 
heater; other (fireplace, elc.) 

I94I Information on principal heating equipment is both indicative of 
1951 levels of living and housing quality, as well as being of value 10 
I96I marketing agencies, heating equipment manufaclurers, etc. for 

measuring potential markets. Moreover, the data are useful 10 
public agencies concerned with heaith and safety standards. 

H17. Which fuel is used most for house heating? for cooking? 
for water heating? 

(Oil or other liquid fuel; piped gas; boltled gas; 
electricity; coal or coke; wood; other; no fuel used) 

194l) In past censuses, this topic has been confined to "heating fuel" 
I951> " only. However, cooking and water heating bave become 
1961) increasingly important factors in terms of national energy 

("See text al right) demands, and in planning for adéquate supplies of power. Other 
uses include background data for pollution control activities, 
marketing research by major fuel companies, and studies of 
natural gas and long-distance power transmission. 

HIS. How many automobiles are available for personal use by 
members of this household? 

(None, 1, 2, 3 or more) 

1941 This topic is useful from the point of view of planning groups 
1951 engaged in highway and other Iraffic planning, emergency 
1961 measures, and for parking authorities particularly in Ihe core 

areas of large cities. Increasing traffic congestion makes this lopic 
even more important in the I97I Census than before. Il is 
indicative also of Ihe living standards of Canadian households. 

H19. Does any member of this household own a vacation 
home? 

(None, one, 2 or more) 

New The incidence of vacation homes is a new topic requested by 
représentatives of the forest industries, major forest product 
companies, as well as agencies engaged in the récréation field. 
Such homes are becoming an increasingly large part of the 
housing inventory. Tabulated against other characteristics such 
as income, thèse data add lo Ihe indicators of levels of living. 

H20. Do you bave the following items in your dwelling? 

( a ) Refrigerator ( electric or gas ) 

(b) Home freezer (separate from refrigerator) 

(c) Electric dishwasher 

(d) Automatic clothes dryer 

(e) Télévision sel(s) 
- Black and While 
— Colour 

19411 Previous housing censuses bave included a varying list of "living 
1951 / " conveniences" depending on the needs for data on specified 
1961 ) items. Those recommended for 1971 are based on a number of 

("See text al right) factors. Ail are energy consumers and are useful lo assist 
national and provincial energy authorities in planning for 
adéquate power facilities. Refrigerators and home freezers are 
important in relation lo heaith standards. Electric dishwashers 
and clothes dryers are better indicators of living standards than 
such items as washing machines or radios. Colour TV sets are 
also in the former category, while black and white TV provides 
trend data since 1961, and both are important to users in 
communication fields. 

See footnote. Page 7. 
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B. RECENSEMENT DE L'HABITATION - suite 

Sujet Utilisation lors des 
recensements 
antérieurs* 

Objet 

H14. Source d'eau courante: 

— Ré.seau municipal ou réseau d'une entreprise privée 
— Puits dans votre propriété 
— Autre source (source, ruisseau, rivière, elc.) 

H15. Évacuation des eaux d'égout: 

(Raccordement à l'égout public; fosse septique; autre 
(puisard, fosse, etc.) 

1961 Ces questions sont d'autres indicateurs de l'état ou de la qualité 
des logements ainsi que du niveau de vie. Les responsables de 
l'hygiène publique ainsi que les organismes publics de logement 
s'intéressent à ces renseignements parce qu'ils concernent les 
maladies d'origine hydrique et la pollution. Les responsables des 
travaux publics des provinces et des municipalités utilisent 
également ces données pour évaluer les besoins futurs en 
installations d'épuration et en aqueducs, en réseaux d'égouls, elc. 

H16. Système de chauffage principal: 

(À vapeur ou à eau chaude; à air chaud; système de 
chauffage à l'électricité; poêle, cuisinière, radiateur, autre 
(foyer, etc.) 

I 

1941 Les renseignements au sujet du système de chauffage principal 
195 I sont des indicateurs du niveau de vie et de la qualité des 
1961 logements. Les organismes de commercialisation et les fabricants 

d'appareils.de chauffage s'en servent dans leurs études de 
marchés. De plus, ces données intéressent les organismes publics 
chargés de fixer des normes d'hygiène et de sécurité. 

H17. Principal combustible utilisé pour le chauffage, la cuisson, 
l'eau chaude: 

(Huile ou mazout ou autre combustible liquide; gaz 
canalisé; gaz en bouteille ou en bonbonne; électricité; 
charbon ou coke; bois; autre; aucun) 

1941 
1951 
1961 }• 

("Voir texte 
ci-contre) 

Dans les recensements précédents, cette question ne visait que le 
combustible utilisé pour le chauffage. Cependant, le chauffage de 
l'eau el la cuisson sont des facteurs de plus en plus importants 
de la demande d'énergie à l'échelle nationale et de la 
planification d'un approvisionnement suffisant. La question 
permet d'obtenir des éléments d'information pour la lutte contre 
la pollution, pour les recherches sur les marchés effectuées par les 
grandes .sociétés pétrolières et pour les études sur le gaz naturel 
el la transmission de l'énergie sur de longues dislances. 

H18. Combien d'automobiles sont à l'usage personnel des 
membres du ménage? 

(Aucune, 1. 2, 3 ou plus) 

1941 Ces données servent aux groupes chargés de la planification du 
1951 réseau routier, des questions de circulation routière et des 
I96I mesures d'urgence ainsi qu'aux administrateurs du 

stationnement, surtout dans le coeur des grandes villes. 
L'encombrement croissant des routes donne encore plus 
d'importance à celle question en 1971. Ces données sont aussi 
un indicateur du niveau de vie des ménages canadiens. 

H19. Y a-t-il un membre de votre ménage qui possède une 
maison de villégiature? 

(Aucune, 1, 2 ou plus) 

Nouvelle question Le nombre de maisons de villégiature est un nouveau 
renseignement demandé par les représentants des entreprises 
forestières, des grandes sociétés de produits forestiers et des 
organismes de loisirs. Ces maisons représentent une part de plus 
en plus importante du stock immobilier. Classées avec d'autres 
caractéristiques, telles que le revenu, ces données constituent 
d'autres indicateurs du niveau de vie. 

H20. Avez-vous les appareils suivants dans votre logement? 

a) réfrigérateur (électrique ou à gaz) 

b) congélateur (non inclus dans le réfrigérateur) 

c) machine à laver la vaisselle (électrique) 

d) sécheuse automatique 

e) léléviseur(s) 
- noir el blanc 
— couleur 

1941 
1951 
1961 }• 

("Voir texte 
ci-contre) 

Les questionnaires des recensements antérieurs comprenaient une 
liste plus ou moins longue d'appareils ménagers, selon les besoins 
de données sur chacun. La liste proposée pour I97I est fondée 
sur un certain nombre de facteurs. Tous ces appareils 
consomment de l'énergie el les responsables des ressources 
énergétiques, aux échelons national el provincial, ont besoin de 
données pour prévoir les installations requises. Les réfrigérateurs 
el les congélateurs sont importants du point de vue des normes 
d'hygiène. Les machines à laver la vaisselle et les sécheuses 
constituent de meilleurs indicateurs du niveau de vie que des 
articles comme les machines à laver el les appareils de radio. Les 
téléviseurs couleur entrent aussi dans la première catégorie, alors 
que les téléviseurs en noir et blanc permettent de déceler les 
tendances du marché depuis 1961. Ces deux types d'appareils 
inléres.senl les utilisateurs de statistiques sur les communications. 

Voir renvoi, page 7. 
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B. HOUSING CENSUS - Concluded 

Census 
topic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of topic 

H21. Is this dwelling: 

Owned (Answer Questions H22 lo H25 only) 
Rented (Answer Questions H26 lo H30 only) 

1941/ 
I951>" 
1961] 

("See text at right) 

Certain housing questions apply only to owner-occupied 
non-farm dwellings, and others to non-farm tenant households. 
Question H2I directs the respondents lo the particular group of 
questions which apply to them as owners (H22 to H25), or as 
tenants (H26 lo H30). 

H22. If you were selling this dwelling now, for how much 
would you expect lo sell it? 

(Under $3,000, $3,000-7,499, $7,500-12,499, 
$12,500-17,499, $17,500-22,499, elc. ... $52,500-62,499, 
$62,500 or more) 

1941 The census is the only source of inventory data on the market 
1961 values of homes. In the aggregate, home values are an important 

componeni of national weallh. The census data provide not only 
a measure of levels of living among various socio-economic 
groups in différent régions, but provide over lime an indication 
of the appréciation (or dépréciation) of the home-owner 
inventory. 

H23. Is there a mortgage on this dwelling? 

(Firsl only; more than one; none) 

H24. Who holds the firsl mortgage? 

(Bank, or Insurance, loan, trust or mortgage company; 
government agency; private individual; other (crédit 
union, etc.) 

1941 
1951 
1961 

I96I 

This lopic provides a national inventory showing the extent to 
which the nation's housing stock is financially encumbered by 
mortgages. In addition, the census is the only source of 
information available lo government housing agencies on the 
distribution of ail existent mortgages by type of mortgage holder 
as between private lenders and government lending agencies. 

H25. Is there a garage on this properly? 1961 Urban planners and transportation authorities are concerned 
with Ihe problems of automobile parking, particularly in 
congesied areas. This lopic (asked of home-owner households), 
together with H26 (e) and H26 (f) which provide data on Ihe 
availability of off-sireel parking to tenant households, hâve been 
requested by the foregoing groups of users lo advance studies 
into this major problem. 

H26. Are any of the following included in your rent? 

(a) Furniture or furnishings 
(b) Air conditioning 
(c) Refrigerator 
(d) Siove(s) 
(e) Off-sireel parking (inside) 
(f) Off-sireet parking (outside) 

H27. What total cash rent do you pay for this dwelling? 

(Amount per month, or per week) 

H28. In addition lo your rent, what is your average payment 
for: 

(a) Water? (monthly) 

( b ) Electricity? ( monthly ) 

(c) Gas? (monthly) . 

(d) Oil, coal. wood or kérosène? (yearly) 

194l| 
I951>" 
I96I) 

("See text at right) 

1941 
I95I 
1961 

1961 

Analyses of the rental structure for houses and aparlments in 
différent cities and régions of the country should take into 
account such factors as whether the cash (or contract) rent 
includes such items as furniture, parking, electricity, etc. The 
items in H26 and H28 are included in the Housing Census lo 
obtain an indication of'gross' rents on which lo analyse rental 
scales on a more comparable basis. The actual figures on 'gross' 
rents are a combination of Questions H27 and H28 only, but the 
items in Question H26 show the extent lo which even 'gross' 
reniais in différent cities may include thèse additional services 
which bave lo be taken into account as faclors which produce 
variations affecling reniai comparisons. The particular items in 
Question H26 to be shown as included (or not included) in rent 
bave varied over past censuses from the list of items for 1971. 

H29. Do you pay a reduced rent for any of the following 
reasons? 

— Government subsidized housing 
— Services lo landlord i 
— Other reasons (company housing, etc.) 
— No reduced rent 

New Government housing agencies hâve requested this topic to obtain 
an indication of Ihe extent of government subsidized housing 
across Canada, whether it be at the fédéral, provincial, or 
municipal level. At présent there is no over-all inventory on 
which 10 draw for any data on this subject whatsoever. 

See footnote, Page 7. 
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B. RECENSEMENT DE L'HABITATION - fin 

Sujet Utilisation lors des 
recensements 
antérieurs* 

Objet 

H2I. Êtes-vous propriétaire ou locataire de ce logement? 

— Propriétaire (répondez seulement aux questions H22 
à H 2 5 ) 

— Locataire (répondez seulement aux questions H26 à 
H30) 

1941 'J Certaines questions sur le logement ne s'appliquent qu'aux 
I95I V" logements non agricoles occupés par leur propriétaire, alors que 
1961 ' d'autres ne s'appliquent qu'aux logements non agricoles occupés 

par un locataire. La question H2I indique aux répondants quel 
("Voir texte groupe de questions s'adresse à eux en tant que propriétaires 
ci-contre) (H22 à H25), ou en tant que locataires (H26 à H30). 

H22. Si vous vendiez votre logement aujourd'hui, quel prix en 
obtiendrez-vous? 

(Moins de $3,000, $3,000-$7,499, $7,500-$ 12,499, 
$12,500-$ 17,499, $I7,500-$22,499, etc.. 
$52,500-$62,499, $62,500 ou plus) 

1941 Le recensement est la seule source de données concrètes sur la 
1961 valeur marchande des maisons. Dans l'ensemble, la valeur des 

maisons est un élément important de la richesse nationale. Les 
données du recensement constitiient non seulement un critère 
d'évaluation du niveau de vie des divers groupes 
socio-économiques dans les différentes régions, mais encore, avec 
le temps, une indication de la plus-value (ou de la moins-value) 
du parc de logements occupés par leur propriétaire. 

H23. Votre logement est-il hypothéqué? 

(Une première hypothèque seulement; plus d'une 
hypothèque; non) 

H24. Qui détient la première hypothèque? 

Banque pu société d'assurances, de prêts, de fiducie ou de 
prêts hypothécaires; organisme gouvernemental; 
particulier; autre (Caisse populaire, etc.) 

1941 
1951 
1961 

I96I 

Ces données constituent un inventaire national des hypothèques 
qui grèvent le stock immobilier du pays. De plus, je recensement 
est, pour les organismes publics de logement, la seule source de 
renseignements sur la répartition des hypothèques en cours selon 
le type de créancier hypothécaire (préteur privé ou organisme 
public de prêts). 

» 
H25. Y a-t-il un garage dans votre propriété? 1961 Les urbanistes et les responsables du transport s'intéressent aux 

problèmes de stationnement, surtout dans les secteurs encombrés. 
Cette question (posée aux propriétaires) el les questions H26 e) 
et H26 f), qui fournissent des renseignements sur le 
stationnement hors rue dont disposent les locataires, ont été 
demandées par les groupes d'utilisateurs susmentionnés désireux 
de pousser plus loin leurs études de ce problème crucial. 

H26. Les services suivants sont-ils compris dans le loyer? 

a) meubles ou articles d'ameublement 
b) climatisation 
c) réfrigérateur 
d) cuisinière(s) 
e) stationnement (intérieur) 
f) stationnement hors rue (extérieur) 

H27. Quel loyer, en argent, payez-vous pour ce logement? 

(par mois ou par semaine) 

H28. En plus du loyer déclaré, combien payez-vous en 
moyenne pour: 

a) l'eau? (par mois) 

b) l'électricité? (par mois) 

c) le gaz? (par mois) 

d) l'huile (ou mazout), le charbon, le bois ou le 
kérosène? (par année) 

I 9 4 n 
I95I >• 
1961/ 

(*Voir texte 
ci-contre) 

1941 
1951 
I96I 

I96I 

Les analyses du barème des loyers des maisons et des 
appartements dans diverses villes el régions du pays doivent tenir 
compte de certains facteurs; par exemple, est-ce que le montant 
du loyer comprend le mobilier, le stationnement, l'électricité, 
etc.? Les services mentionnés en H26 et H28 sont retenus dans le 
recensement de l'habitation, de manière qu'on puisse obtenir une 
estimation du montant "bru t" des loyers pour analyser les 
échelles de loyers à partir d'une meilleure base de comparaison. 
Les chiffres réels du montant "bru t" des loyers proviennent de la 
combinaison des questions H27 et H28 seulement, mais les 
points mentionnés dans la question H26 indiquent jusqu'à quel 
point même le loyer "brut" peut comprendre, dans différentes 
villes, des services additionnels dont il faut tenir compte comme 
des facteurs de variation pouvant fausser les comparaisons. La 
liste des articles ou des services compris (ou non compris) dans 
le loyer à la question H26 en 1971 varie par rapport à celles des 
recensements précédents. 

H29. Payez-vous un loyer moins élevé pour l'une des raisons 
suivantes? 

— Logement subventionné par une administration 
— Services rendus au propriétaire 
— Autres raisons (logement patronnai, etc.) 
— Loyer non réduit 

Nouvelle question Les organismes publics de logement ont demandé l'inclusion de 
cette question pour avoir une idée de l'importance de 
l'habitation subventionnée au Canada (aux niveaux fédéral, 
provincial ou municipal). Il n'existe encore aucun répertoire 
national d'où on puisse extraire quelque donnée que ce soit à ce 
sujet. 

Voir renvoi, page 7. 
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Content of Questionnaires 

Census of Canada, 1971 

C. AGRICULTURE CENSUS 

Census 
lopic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of lopic 

SECTION 1 - OPERATOR. JUNE 1, 1971 

I. Name and address of the farm operator? 

1871 For identification purposes to ensure completeness of coverage, 
and also for the préparation of a mailing list for sample 
agricultural surveys conducted inler-censally by DBS. 

SECTION II - LOCATION, AREA, TENURE AND VALUE. 
JUNE l. 1971 

2. Location? 

3. What is the total area of ail land you operale? 

4. Tenure summary: 

(a) Area owned? 

(b) Area rented or leased from others? 

5. Market value of buildings and land? 

1921 

1921 

1871 

I9I1 

Topics 2 and 3 are required for measuring the accuracy of the 
farm land coverage of the census, and to enable areal 
identification of the resulting statistics. Topic 4 provides the only 
national source of farm tenure data for use in various économie 
and land use adjuslment studies. Similarly, Topic 5 provides Ihe 
only national source ofdata on capital investment in agricultural 
land. 

SECTION III - AREA OF FIELD CROPS, 1971 

Enter the acreage seeded or to be seeded for harvesl in I97I of 
the following: 

6. 
7. 
S. 
9. 

10. 
I I . 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 

19. 

Spring sown wheat 
Durum wheat 
Winler wheat 
Oats for grain 
Barley 
Mixed grains 
Fall rye for grain 
Spring rye for grain 
Buckwheal 
Dry field peas 
Dry field beans 
Corn for grain 
Corn for ensilage or 
fodder 
Alfalfa and alfalfa 
mixtures cul or lo be cut 

for hay, ensilage or seed 

20. 

21. 

22. 
23. 
24. 
25. 
26. 
27. 
28. 

29. 
30. 
31. 

Ail other lame hay cut 
or 10 be cut for hay. 
ensilage or seed 
Oats lo be cut for 
green feed, hay or 
ensilage 
Other fodder crops 
Flaxseed 
Soybeans for beans 
Sunflowers for seed 
Rapeseed 
Mustard seed 
Potatoes grown mainly 
for sale 
Tobacco 
Sugar beets for sugar 
Other field crops (root 
crops for feed, hops, 
elc.) 

1871 The topics of Section III, IV and V (Topics 6 to 67) provide the 
only source of national cropland data on acreages sown to 
various types of crops for small areas within provinces, and for 
farms classified by size, tenure, économie class, type of farm, etc. 
They also provide bench-mark data for eslimaling crop acreages 
in intercensal years. i 

For the Census of Agriculture, the years shown in this column indicate Ihe decennial census in which the lopic was first introduced. Generally, thèse same 
topics, or variations of them, hâve been repeated in ail following censuses up to 1961 with a few notable exceptions of topics (e.g.. Section XI -
Irrigation) which are not canvassed in every census. 

i 
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Questions proposées 

pour le recensement du Canada de 1971 

C. RECENSEMENT DE L'AGRICULTURE 

Sujet Utilisation lors des 
recensements 
antérieurs* 

Objet 

SECTION I - EXPLOITANT, LE F ' J U I N 1971 

1. Nom el adresse de l'exploitant de ferme 1871 

Pour fins d'identification, de manière à assurer l'intégralité du 
dénombrement el pour l'établissement d'une liste d'adresses aux 
fins des enquêtes agricoles fragmentaires qu'effectue le B.F.S. 
entre les recensements. 

SECTION II - SITUATION, SUPERFICIE, MODE 
D'OCCUPATION ET VALEUR, LE \" JUIN 1971 

2. Situation 

3. Quelle est la superficie totale de votre exploitation? 

4. Mode d'occupation: 

a) Superficie possédée en propre 

b) Superficie prise en location à bail ou autrement 

5. Valeur marchande des bâtiments et de la terre 

1921 

1921 

1871 

I9II 

Les questions 2 el 3 permettent de mesurer l'exactitude du 
dénombrement des terres agricoles et de faire une répartition par 
secteur des statistiques qui en découlent. La question 4 est à 
l'origine des seules données statistiques nationales sur le mode 
d'occupation qui soient utilisables dans les études économiques 
et les études de réaffectation des terres. De même, la question 5 
est la seule source de données sur les immobilisations en terres 
agricoles, à l'échelle nationale. 

SECTION III 
1971 

SUPERFICIE DES GRANDES CULTURES, 

Inscrivez les superficies des cultures suivantes à récolter ou à 
semer en 1971: 

6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 

13. 

14. 
15. 
16. 

17. 
18. 

19. 

20. 

Blé de printemps 
Blé durum 
Blé d'hiver 
Avoine (grain) 
Orge 
Céréales mélangées 
Seigle d'automne 
(grain) 
Seigle de printemps 
(grain) 
Sarrasin 
Pois secs des champs 
Haricots secs des 
champs 
Maïs (grain) 
Maïs fourrager ou maïs 
d'ensilage 
Luzerne et mélanges à 
la luzerne coupés ou à 
couper pour le foin. 
l'ensilage ou la semence 
Tout autre foin cultivé 
coupé ou à couper pour 
le foin, l'ensilage ou la 
semence 

21. 

22. 

23. 
24. 

25. 

26. 
27. 
28. 

29. 
30. 

31. 

Avoine à couper pour le 
fourrage vert, le foin ou 
l'ensilage 
Autres cultures 
fourragères 
Graine de lin 
Soya cultivé pour la 
graine 
Tournesol cultivé pour 
la graine 
Colza 
Graine de moutarde 
Pommes de terre 
cultivées surtout pour la 
vente 
Tabac 
Betteraves sucrières 
cultivées pour le sucre 
Autres grandes cultures 
(plantes-racines pour le 
fourrage, houblon, etc.) 

1871 Les questions des sections III, IV el V (questions 6 à 67) 
constituent la seule source de données, à l'échelle nationale, sur 
les surfaces ensemencées en divers genres de cultures, par petit 
secteur et par ferme classée suivant la grandeur, le mode 
d'occupation, la catégorie économique, le genre, etc. Elles 
permettent aussi d'établir des données de référence pour les 
estimations inlercensales des surfaces cultivées. 

Pour le recensement de l'agriculture, les années indiquent le recensement décennal où la question a été posée pour la première fois. De façon générale, ces 
mêmes questions ont été reprises, telles quelles ou sous une autre forme, dans tous les recensements subséquents jusqu'à 1961, sauf pour certains grands 
sujets (par ex., section XI — Irrigation), qui ne reviennent pas à tous les recensements. 
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C. AGRICULTURE CENSUS - Conlinued 

Census 
lopic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of topic 

SECTION IV - FRUITS, GREENHOUSES AND 
NURSERIES, 1971 

1871 (See Section III above) 

Tree fruits 

32. Hâve you 25 or more fruit trees on this holding? 

If yes, enter the number of trees and acreage for the 
following: 

33. Apple 37. Cherry (sour) 
34. Pear 38. Peach 
35. Plum and prune 39. Apricol 
36. Cherry ( sweet ) 

Cultivated small fruits (mainly for sale) 

40. Do you grow mainly for sale any grapes, berries, or other 

small cultivated fruits? 

If yes, enter the acreage in 1971 of the following: 

41. Sirawberries 44. Other (cultivated 
42. Raspberries blueberries, 
43. Grapes cranberries, elc.) 

Greenhouses, nursery products, mushrooms (mainly for sale) 

45. Do you hâve a greenhouse or grow nursery products, cut 
flowers. dry bulbs, or mushrooms, mainly for sale? 

If yes, enter the area in 1971 of the following: 

46. Greenhouses 48. Cul flowers and dry bulbs 
47. Mushroom houses grown oui of doors 

49. Nursery products 

1871 

i 

SECTION V - VEGETABLES GROWN MAINLY FOR SALE 

50. Will any vegetables (excluding potatoes) be grown this 
year mainly for sale? 

If yes, enter the acreage of the following vegetables 
planted (or lo be planled) in 1971 mainly for sale: 

1871 (See Section III on Page 11 ) 

51. 
52. 

53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 
59. 

Asparagus 
Beans (wax, green or 
snap) 
Beets 
Broccoli 
Cabbage 
Garrots 
Cauliflower 
Celery 
Cucumbers 

60. 
61. 
62. 
63. 
64. 
65. 
66. 
67. 

Green peas 
Lettuce 

Onions (dry) 
Spinach 
Sweet corn 
Tomatoes 
Turnips (rutabagas) 
Other (specify) 

* See footnote. Page 11. 

i 
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c. RECENSEMENT DE L'AGRICULTURE - suite 

Sujet Utilisation lors 
des recensements 
antérieurs* 

Objet 

SECTION IV - FRUITS, SERRES ET PÉPINIÈRES, 1971 

Fruits de verger 

32. Avez-vous 25 arbres fruitiers ou plus dans votre 
exploitation? 

Si oui. inscrivez le nombre des arbres suivants et la 
superficie qu'ils occupent: 

33. Pommiers 37. Cerisiers (cerises aigres) 
34. Poiriers 38. Pêchers 
35. Pruniers 39. Abricotiers 
36. Cerisiers (cerises 

douces) 

Petits fruits cultivés (surtout pour la vente) 

40. Produisez-vous des raisins, des baies ou d'autres petits 
fruits cultivés surtout pour la vente? 

Si oui, indiquez la superficie consacrée en 1971 à chacun 
des fruits suivants: 

1871 (Voir section III ci-dessus) 

41. Fraises 44. Autres (bleuets cultivés, 
42. Framboises canneberges, etc.) 
43. Raisins 

Serres, produits de pépinière, champignons (surtout pour la 
vente) 
45. Avez-vous une serre ou cultivez-vous des produits de 

pépinière, des fleurs à couper, des bulbes secs ou des 
champignons, surtout pour la vente? 

Si oui, indiquez la superficie consacrée en 1971 à chacun 
des produits suivants: 48. Fleurs à couper el 

bulbes secs cultivés en 
46. ' Produits de serre plein air 
47. ! Champignons 49. Produits de pépinière 

SECTION V - LÉGUMES CULTIVÉS SURTOUT POUR LA 
VENTE 

1871 (Voir section III. page 12) 

50. Culliverez-vous des légumes celle année (autres que les 
pommes de terre), surtout pour la vente? 

Si oui, indiquez la superficie plantée (ou à planter) de 
chacun des légumes suivants en 1971, surtout pour la 
vente: 

51. 
52. 

53. 
54. 
55. 
56. 
57. 
58. 
59. 

Asperges 
Haricots (jaunes ou 
verts) 
Betteraves 
Brocoli 
Choux 
Carottes 
Choux-fleurs 
Céleri 
Concombres 

60. 
61. 
62. 
63. 
64. 
65. 
66. 
67. 

Pois verts 
Laitue 
Oignons (secs) 
Epinards 
Maïs sucré 
Tomates 
Navels (rutabagas) 
Autres (précisez) 

Voir renvoi, page 12. 
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c. AGRICULTURE CENSUS - Conlinued 

Census 
lopic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of lopic 

SECTION VI - USE OF LAND IN 1971 

Enter acreages of Ihe following: 

68. Cropland for harvesl in 71. Other improved land 
I97I 72. Woodland 

69. Improved land for 73. Other unimproved land 
pasture or grazing 74. Total of Questions 68 

70. Summer fallow to 73 

1871 The purpose of this lopic is to provide a summation of the land 
resources devoted lo agricultural production on a national scale 
and for small areas. This information is of particular concern lo 
agricultural programmes and rural development. In addition, 
Topic 72 gives the area of land devoted to farm woodiots. 

SECTION VII - UNIMPROVED PASTURE, NEW 
BREAKING 

Enter acreages of the following: 

75. Unimproved pasture 

76. New brcaking( 1970) 

1961 In response to requests from provincial agricultural rcsearchers 
and administalors, Topic 75 has been included to provide a 
quantitative measurement of the unimproved agricultural land 
used as pastures. Topic 76 provides data on the annual increase 
in cultivated land for small areas within provinces. 

SECTION VIII - FERTILIZER USE, 1971 

77. Did you apply or do you inlend lo apply any commercial 
ferlilizer on 1971 crops? 

If yes, enler the acreage ferlilized or lo be ferlilized for the 
following: 

78. Wheat 85. Potatoes 
79. Oats 86. Tobacco 
80. Barley 87. Tree fruits 
81. Corn for grain 88. Small fruits 
82. Rapeseed 89. Vegetables 
83. Tame hay 90. Improved pasture 
84. Sugar beets 91. Other (Specify) 

New Data on thèse items show the degree of ferlilizer utilization in 
the production of various crops in différent areas. As such they 
provide a measure of this particular facel of technological change 
in agricultural production. 

i 

SECTION IX - AREA HARVESTED FOR FORAGE SEED, 
1970 

92. Did you harvesl any grass, clover, or alfalfa seed in 1970? 

If yes. enler Ihe acreage harvested for seed in 1970 for Ihe 
following: 

93. Alfalfa 98. Kenlucky blue grass 
94. Alsike 99. Red clover 
95. Brome grass 100. Sweet clover 
96. Creeping red fescue lOI. Timolhy 
97. Cresled wheat grass 102. Other (Specify) 

1871 Thèse topics provide national statistics on forage seed by small 
areas, as well as bench-mark data for use in eslimaling seed for 
production intercensally. 

i 
See footnote. Page 11. 
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c. RECENSEMENT DE L'AGRICULTURE - suite 

Sujet Utilisation lors' 
des recensements 
antérieurs* 

Objet 

SECTION VI - UTILISATION DE LA TERRE EN 1971 

Indiquez les superficies suivantes: 

68. 

69. 

Terre en culture 
ensemencée pour la 
récolte en 1971 
Terre défrichée pour 

71. 
72. 
73. 

Autre terre défrichée 
Terre à bois 
Autre terre non 
défrichée 

1871 L'objet de ces questions est d'inventorier les terres agricoles, tant 
à l'échelle nationale que par petit secteur. Ces renseignements 
sont précieux pour les programmes agricoles et le développement 
rural. En outre, la question 72 donne la superficie des boisés de 
ferme. 

pâturage ou pacage 74. Total,'questions 68 à 73 
70. Jachères 

SECTION VII - PÂTURAGES NON DÉFRICHÉS, 
NOUVEAUX LABOURS 

Indiquez les superficies suivantes: 

75. Pâturages non défrichés 

76. Nouveaux labours ( 1970) 

1961 Devant les instances des chercheurs et administrateurs agricoles 
des provinces, on a ajouté la question 75 pour permettre une 
mesure quantitative des terres agricoles non défrichées servant de 
pâturages. La question 76 permettra d'établir des données sur 
l'accroissement annuel des terres cultivées, par petit secteur. 

SECTION VIII - ENGRAIS, 1971 

77. Avez-vous épandu ou devez-vous épandre de l'engrais 
chimique sur vos cultures de 1971? 

Si oui, indiquez la superficie fertilisée ou à fertiliser de 
chacune des cultures suivantes: 

Nouvelle question Ces données font voir le degré d'utilisation d'engrais pour la 
production de diverses cultures, suivant les différentes régions. 
Elles constituent, à ce titre, une mesure de cet aspect particulier 
du progrès technologique dans la production agricole. 

78. 
79. 
80. 
81. 
82. 
83. 

Blé 
Avoine 
Orge 
Maïs (grain) 
Colza 
Foin cultivé 

85. 
86. 
87. 
88. 
89. 
90. 

Pommes de terre 
Tabac 
Fruits de verger 
Petits fruits 
Légumes 
Pâturages défrichés 

84. Betteraves sucrières 91. Autres ( précisez) 

SECTION IX - SUPERFICIE DES SEMENCES 
FOURRAGÈRES RÉCOLTÉES, 1970 

92. Avez-vous récolté de la graine de graminées, de trèfle ou 
de luzerne en 1970? 

1871 Ces questions permettent des statistiques à l'échelle nationale, 
par petit secteur, sur les semences fourragères ainsi que des 
données de référence pour les estimations inlercensales des 
quantités de graines devant servir à la production. 

Si oui, indiquez la superficie récoltée pour la semence, de 
chacune des cultures suivantes en 1970: 

93. Luzerne 
94. Trèfle d'alsike 
95. Brome 
96. Fétuque rouge 
97. Agropyre 

98. Pâturin bleu du 
Kenlucky 

99. Trèfle rouge 
100. Trèfle d'odeur 
101. Mil 
102. Autres (précisez) 

Voir renvoi, page 12. 
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c. AGRICULTURE CENSUS - Conlinued 

Census 
topic 

Inclusion in 
past censuses* 

SECTION X - SPRAYING AND DUSTING, 1970 

103. Did you apply or hâve applied any chemical spray or 
dust 10 your land or crops in 1970? 

If yes, answer 104. 

104. Land or crop acreage sprayed or dusted: 

(a) For control of insects and disease 
( b) For control of weeds and brush 

SECTION XI - IRRIGATION, 1970 

105. • Hâve you a crop irrigation System of any kind? 

If yes, enter Ihe acreage irrigated in 1970 for the 
following; 

1921 

106. Wheat 
107. Oats 
108. Barley 
109. Flaxseed 
110. Tame hay 
111. Sugar beets 
112. Potatoes ( mainly for 

sale) 

113. Tobacco 
114. Tree fruits 
115. Sirawberries 
116. Vegetables (mainly 

for sale) 
117. Improved pasture 
118. Other (Specify) 
119. Total area irrigated 

120. Of the total area irrigated in 1970, what was Ihe area 
irrigated by sprinkler system? 

121. What is the présent market value of ail irrigation 
equipment on this holding? 

SECTION XII - LIVESTOCK ON THIS HOLDING, JUNE 
1, 1971 

Caille 

122. Total caille and calves 

(a) Cows and heifers, 2 years and over 

(b) Heifers, 1 year ànd under 2 
(c) Sleers, 1 year and over 
(d) Bulls, I year and over 
(e) Calves, under 1 year 

123. Cows and heifers, 2 years and over, milking or lo be 
milked? 

124. Heifers, 1 year and under 2, being raised mainly for milk 
production? 

Milk produced yesterday 

125. How many cows and heifers were milked yesterday? 

126. How many pounds of milk were produced yesterday? 

1871 

Purpose 
of lopic 

New There has been an increasing interest in, and use of, spraying 
and dusting inpuls to farming opérations. This topic provides 
limited national statistics on areal use of chemical sprays and 
dusts in agricultural production. 

The information on this topic provides national and small area 
data on the extent lo which use is made of irrigation for 
agricultural production and the area of crops irrigated. Moreover, 
Topic 121 provides information on the capital outlay for 
irrigation equipment. 

i 

The items in Sections XII and XIII provide livestock and poultry 
inventories for small areas, as well as bench-mark information 
for eslimaling livestock and poultry numbers intercensally. The 
census provides the only detailed analytical data for farms 
classified by size of livestock herd and size of poultry flock, as 
well as size, tenure, type and économie class of farm. Topics 125 
and 126 provide essential data used in the estimation of milk 
production. Topic 135 provides the framework for spécial 
inler-censal surveys of feediots conducted by DBS and the 
provinces. 

* See footnote, Page 11. 

i 
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C. RECENSEMENT DE L'AGRICULTURE - suite 

Sujet Utilisation lors 
des recensements 
antérieurs* 

Objet 

SECTION X - PULVÉRISATION, 1970 

103. Avez-vous eu recours à la pulvérisation chimique sur 
votre terre ou vos cultures en 1970? 

Si oui, répondez à la question 104. 

104. Terre ou cultures pulvérisées 

a) contre les insectes el les maladies 

b) contre les mauvaises herbes el les broussailles 

SECTION XI - IRRIGATION, 1970 

105. Avez-vous un système quelconque d'irrigation des 
cultures? 

Si oui, indiquez la superficie irriguée de chacune des 
cultures suivantes en 1970: 

Nouvelle question La pulvérisation à des fins agricoles suscite de plus en plus 
d'intérêt el est de plus en plus en usage chez les cultivateurs. 
Cette section fournil certaines statistiques à l'échelle nationale, 
par petit secteur, sur la pulvérisation chimique de la production 
agricole. 

1921 

106. Blé 
107. Avoine 
108. Orge 
109. Lin 
110. Foin cultivé 
111. Betteraves sucrières 
112. Pommes de terre 

113. Tabac 
114. Fruits de verger 
115. Fraises 
116. Légumes ( surtout pour 

la vente) 
117. Pâturages défrichés 
118. Autres (précisez) 

(surtout pour la vente) 119. Superficie totale 
irriguée 

120. Quelle portion de la superficie totale irriguée en 1970 l'a 
été au moyen d'appareils d'arrosage? 

121. Quelle est la valeur marchande actuelle de toute le 
matériel d'irrigation de votre exploitation? 

Ces questions permettront d'établir des données, pour l'ensemble 
du Canada et pour les petites régions, sur l'utilisation de 
l'irrigation aux fins de la production agricole, ainsi que sur la 
superficie des cultures irriguées. De plus, la question 121 
renseigne sur les immobilisations en matériel d'irrigation. 

SECTION XII - BÉTAIL DANS L'EXPLOITATION, LE 1" 
JUIN 1971 

Bovins 

122. Nombre total de gros bovins et de veaux 

a) Vaches et génisses, de 2 ans ou plus 

b) Génisses, de I an el de moins de 2 ans 
c) Bouvillons, de 1 an ou plus 
d) Taureaux, de I an ou plus 
e) Veaux, de moins de I an 

123. Vaches et génisses de 2 ans ou plus, en lactation ou 
destinées à la production laitière 

124. Génisses de I an et de moins de 2 ans, élevées 
principalement pour la production laitière 

Production de lait hier 

125. Combien de vaches et de génisses avez-vous traites hier? 

126. Combien de livres de lait avez-vous obtenues hier? 

'871 Les sections XII el XIII renseignent sur les stocks de bétail et de 
volaille, par petit secteur, et permettent d'établir des données de 
référence pour les estimations inlercensales du bétail el de la 
volaille. Le recensement est la source des seules données 
analytiques détaillées qui existent au sujet des fermes classées 
suivant la taille du troupeau de bétail et du troupeau de volaille 
ainsi que selon la grandeur, le mode d'occupation, le genre el la 
catégorie économique. Les questions 125 et 126 permettent 
d'établir des données essentielles pour l'estimation de la 
production laitière. La question 135 est à la base des enquêtes 
spéciales du B.F.S. et des provinces sur les troupeaux à l'engrais 
effectuées entre les recensements. 

Voir renvoi, page 12. 
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c . AGRICULTURE CENSUS - Conlinued 

Census 
topic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of topic 

SECTION XII 
1,1971 

LIVESTOCK ON THIS HOLDING, JUNE 1871 

Pigs 

127. Total pigs (ail âges) 

(a) Pigs, 6 months and over 
(b) Pigs, 3 months and under 6 months 
(c) Pigs, under 3 months 

128. Of the pigs 6 months and over how many are sows kept 
for breeding purposes? 

Sheep 

129. Total sheep and lambs 

(a) Lambs, under 1 year 
(b) Ewes, ranis and welhers, I year and over 

Other livestock 

130. Horses and ponies (ail âges) 
131. Goats 
132. Mink 
133. Rabbits 
134. Other (chinchillas, hives of bées, etc.) (Specify) 

Cattle on feed, January 1, 1971 

135. How many caille were you fattening on January I, 1971 
for Ihe slaughter market? 

SECTION XIII - POULTRY, JUNE 1, 1971 

Hens and chickens 

136. Total chickens 

(a) Hens and pullets, 5 months and over, kept for 
laying 

(b) Pullets and pullet chicks, under 5 months, intended 
for laying 

(c) Commercial chicken broilers (ail âges) 
(d) Cockerels, cockerel chicks and capons (other than 

commercial broilers) 

Other poultry 

137. Turkeys (ail âges) 
138. Geese (ail âges) 
139. Ducks (ail âges) 

1871 

1871 

The items in Sections XII and XIII provide livestock and poultry 
inventories for small areas, as well as bench-mark information 
for eslimaling livestock and poultry numbers intercensally. The 
census provides Ihe only detailed analytical data for farms 
classified by size of livestock herd and size of poultry flock, as 
well as size, tenure, type and économie class of farm. Topics 125 
and 126 provide essential data used in the estimation of milk 
production. Topic 135 provides the framework for spécial 
inter-censal surveys of feediots conducted by DBS and the 
provinces. 

i 
(See Section XII above). 

(See Section XII on page 14) 

SECTION XIV 
CONTRACTS 

LIVESTOCK AND POULTRY 

140. During Ihe past 12 months, bave you fed under contract 
livestock and/or poultry that were owned by a feed 
dealer or processor? 

If yes, complète 141 and 142. 

141. Which of the following were produced under contract 
during the past 12 months? (Cattle; pigs; chicken 
broilers; turkeys; eggs; other (specify)). 

142. Was this contract with a co-operative? 

I96I The extent of agricultural production under contract 
arrangements provides a measure of vertical intégration (i.e., 
external managerial and investment involvement) in farming. 
This information provides Ihe framework for further studies on 
contract farming. 

See footnote, Page 11. 

i 
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c . RECENSEMENT DE L'AGRICULTURE - suite 

Sujet Utilisation lors 
des recensements 
antérieurs* 

Objet 

SECTION XII - BETAIL DANS L'EXPLOITATION, LE l" 
JUIN 1971 - fin 

Porcs 

127. Nombre total de porcs (tous âges) 

a) Porcs, de 6 mois ou plus 
b) Porcs, de 3 mois el de moins de 6 mois 
c) Porcs, de moins de 3 mois 

128. Parmi les porcs de 6 mois ou plus, combien sont des 
truies destinées à la reproduction? 

Moutons 

129. Nombre total de moutons et d'agneaux 

a) Agneaux, de moins de 1 an 
b) Brebis, béliers el moulons, de 1 an ou plus 

Autres animaux 

130. Chevaux el poneys (tous âges) 
131. Chèvres 
132. Visons 
133. Lapins 
134. Autres (chinchillas, ruches d'abeilles, etc.) (précisez) 

Les sections XII el XIII renseignent sur les stocks de bétail el de 
volaille, par petit secteur, el permettent d'établir des données de 
référence pour les estimations inlercensales du bétail el de la 
volaille. Le recensement est la source des seules données 
analytiques détaillées qui existent au sujet des fermes classées 
suivant la taille du troupeau de bétail et du troupeau de volaille 
ainsi que selon la grandeur, le mode d'occupation, le genre el la 
catégorie économique. Les questions 125 et 126 permettent 
d'établir des données essentielles pour l'estimation de la 
production laitière. La question 135 est à la base des enquêtes 
spéciales du B.F.S. et des provinces sur les troupeaux à l'engrais 
effectuées entre les recensements. 

Bovins à l'engrais, le 1̂ "̂  janvier 1971 

135. Combien de bovins étaient à l'engrais pour la boucherie 
le F''janvier 1971? 

SECTION XIII - VOLAILLE, LE 1" JUIN 1971 

Poules el poulets 

136. Nombre total 

a) Poules et poulettes, de 5 mois ou plus, gardées pour 
la ponte 

b) Poulettes el poussins, de moins de 5 mois, destinées 
à la ponte 

c) Poulets de gril (tous âges) destinés à la vente 
d) Cochels, poussins el chapons (autres que de gril) 

Autre volaille 

137. Dindons (tous âges) 
138. Oies (tous âges) 
139. Canards (tous âges) 

1871 (Voir section XII ci-dessus) 

SECTION XIV - CONTRATS D'ÉLEVAGE DE BÉTAIL ET 
DE VOLAILLE 

140. Pendant les 12 derniers mois, avez-vous engraissé, sous 
contrat, du bétail et/ou de la volaille appartenant à un 
commerçant ou à conditionneur d'aliments pour 
animaux? 

1961 L'importance de la production agricole en vertu d'ententes 
contractuelles permet d'évaluer l'intégration verticale de 
l'agriculture (c.-à-d. la participation administrative et financière 
extérieure). Ces renseignements constituent la base d'études 
ultérieures sur l'agriculture sous contrat. 

Si oui, répondez aux questions 141 el 142. 

141. Pendant les 12 derniers mois, lesquels des produits 
suivants avez-vous produits sous contrat? ( Bovins; porcs, 
poulets de gril; dindons; oeufs, autres (précisez)). 

142. S'agissait-il d'un contrat avec une coopérative? 

* Voir renvoi, page 12. 
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c . AGRICULTURE CENSUS - Continued 

Census 
topic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of lopic 

SECTION XV - MORTGAGES OR AGREEMENTS FOR 
SALE 

143. Is there a mortgage or agreement for sale debt on any 
part of Ihe agricultural land and buildings you own? 

144. If yes, is this mortgage or agreement for sale held by: 

— Government (Fédéral, Provincial, Municipal) 
— Bank, Insurance, Loan, Trust or Mortgage Co. 
— Private individual 
— Other (Crédit Union, etc.) 

1931 Topics 143 and 144 provide data on the sources of mortgage 
moneys invesied in farming. This information is required as 
basic input lo capital formation studies and resulting programs. 

SECTION XVI - MACHINERY AND EQUIPMENT, JUNE 1, 
1971 

Enler number, year of manufacture (before 1961, or later), and 
resent market value for the following: 

145. 

146. 

147. 

148. 

149. 

150. 

Automobiles 

Motor trucks 

Traclors (other than 

garden traclors) 

Rid ing garden traclors 

7 h.p. and over 

Grain combines: 

( a ) Self-propelled 

( b ) Pull type 

Swalhers: 

( a ) Self-propelled 

( b ) Other 

151. 

152. 

153. 

154. 

155. 

156. 

Pick-up hay balers 

Forage crop 

harveslers 

Mi lk ing machines 

Bulk milk tank 

Value of other 

machinery and 

equipment 

Total value of ail 

machinery and 

equipment 

1871 The census provides the only information on the extent of 
mechanizalion of farms for small areas, as well as a measure of 
technological change over lime. Moreover, the year of 
manufacture will provide data on différences in gênerai 
machinery condition both geographically and by économie 
classes of farms. The value of machinery provides data on 
capital requirements. Topic 157 (Electric molors) provides a 
measure of Ihe use of electricity on farms. This is of particular 
interest to provincial agricultural rcsearchers and administrators. 

i 
Electric motors 

157. Number of electric molors of one horsepower and over? I93I 

SECTION XVII - HIRED AGRICULTURAL LABOUR 

158. Total weeks of paid labour hired during 1970. 

159. How many paid agricultural workers do you now employ 
on a year round basis? 

I89I The topics on hired agricultural labour provide a measure of the 
paid labour input into farming. Thèse data, together with 
agricultural occupation data from the population census, are 
used by agricultural, labour and manpower rcsearchers and 
administrators. 

SECT 
1970 

160. 

161. 
162. 

163. 

ION XVIII - SELECT 

Cash wages paid to 
hired agricultural 
labour 
Taxes 
Rent 
(a) Cash basis 
(b) Share or kind 

basis ' 
Feed purchases ' 

EDEXP 

164. 

165. 

166. 

167. 

ENDITURES DURING 

Fuel and oil used for 
farm purposes 
Machine reniai. 
custom work or 
contract work 
Commercial fertilizers 
purchased 
Agricultural chemicals 
purchased 

1921 Major farm expenditure data are produced from thèse topics on 
a national, régional, and small-area basis. The information is 
used also for estimâtes of expenditures in net farm income 
calculalions. 

See footnote. Page 11. 

i 
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C. RECENSEMENT DE L'AGRICULTURE - suite 

Sujet Utilisation lors 
des recensements 
antérieurs* 

Objet 

SECTION XV - HYPOTHÈQUES OU CONVENTIONS DE 
VENTE 

143. Une partie de la terre agricole et des bâtiments dont vous 
êtes propriétaire est-elle grevée d'une hypothèque ou 
d'une promesse de vente? 

144. Si oui, cette hypothèque ou cette promesse est-elle 
détenue par: 

1931 Les questions 143 et 144 permettent d'établir des données sur les 
sources des fonds hypothécaires investis dans l'agriculture. Ces 
renseignements constituent les données qui sont à la base des 
études sur la formation de capital ainsi que des programmes qui 
en découlent. 

— une administration publique (fédérale, provinciale, 
municipale)? 

— une banque, une société d'assurances, de prêts, de 
fiducie ou de prêts hypothécaires? 

— un particulier? 
— un autre organisme (Caisse populaire, etc.)? 

SECTION XVI - MACHINES ET OUTILLAGE, 1=' JUIN 
1971 

Inscrivez le nombre, l'année de fabrication (avant 1961, ou 
après), ainsi que la valeur marchande actuelle des machines 
suivantes: 

145. 
146. 
147. 

148. 

149. 

150. 

Automobiles 
Camions 
Tracteurs (autres que 
les tracteurs de jardin) 
Tracteurs de jardin à 
siège, 7 h.p. et plus 
Moissonneuses-batteuses: 
a) Automotrices 
b) Tractées 
Andaineuses: 
a) Automotrices 
b) Autres 

151. 

152. 

153. 
154. 
155. 

156. 

Presses ramasseuses à 
foin 
Moissoneuses de 
plantes fourragères 
Trayeuses mécaniques 
Grand réservoir à lait 
Valeur des autres 
machines et de 
l'outillage 
Valeur totale des 
machines et de 
l'outillage 

1871 Le recensement est la seule source de renseignements par petit 
secteur sur la mécanisation agricole; ces renseignements 
permettent d'évaluer l'évolution technique dans le temps. De 
plus, grâce à la question sur l'année de fabrication, on aura des 
données sur l'état général des machines, par secteur 
géographique el par catégorie économique des fermes. La valeur 
des machines renseigne sur les besoins de capitaux. La question 
157 (moteurs électriques) permet d'évaluer l'utilisation de 
l'électricité dans les fermes. Ce sujet intéresse particulièrement les 
chercheurs el les administrateurs agricoles des provinces. 

Moteurs électriques 1931 

157. Nombre de moteurs électriques, 1 h.p. ou plus 

SECTION XVII - MAIN-D'OEUVRE AGRICOLE 
RÉMUNÉRÉE 

158. Nombre total de semaines de travail payé en 1970? 

159. Combien de travailleurs agricoles rémunérés 
employez-vous toute l'année? 

SECTION XVIII - CERTAINES DÉPENSES EN 1970 

160. Salaires payés en 
argent à la 
main-d'oeuvre agricole 

161. Taxes 
162. Loyer 

a) En argent 
b) A la part ou en 

nature 

163. Achats de provendes 
164. Carburant et huile (ou 

mazout) pour fins 
d'exploitation agricole 

165. Location de machines, 
travail sur commande 
ou à forfait 

166. Engrais chimique 
acheté 

167. Produits chimiques agricoles achetés 

1891 Les questions concernant la main-d'oeuvre agricole rémunérée 
permettent d'évaluer l'intrant de main-d'oeuvre rémunérée dans 
l'agriculture. Ajoutés aux données sur l'emploi agricole provenant 
du recensement de la population, ces renseignements servent aux 
chercheurs et aux administrateurs qui s'intéressent aux questions 
agricoles, ouvrières et de main-d'oeuvre. 

I92I A partir de ces questions, il est possible de calculer les principales 
dépenses agricoles, pour le Canada entier, par région et par petit 
secteur. Ces renseignements servent également à estimer le 
montant des dépenses dans le calcul du revenu agricole net. 

* Voir renvoi, page 12. 

175 



C. AGRICULTURE CENSUS - Conlinued 

Census 
topic 

Inclusion in 
past censu.ses* 

Purpose 
of topic 

SECTION XIX - VALUE OF AGRICULTURAL PRODUCTS 
SOLD DURING 1970 

Crops sold 

168. 
169. 
170. 

171. 
172. 

173. 

Wheat 
Oats 
Other grain crops, 
including oilseeds 
Hay 
Other fodder crops. 
including forage crop 
seed 
Potatoes, lobacco, 
sugar beets and other 
field crops 

174. 

175. 

176. 

177. 

Other receipts for 
field crops, such as 
Wheat réduction 
payments, PFAA 
payments, crop 
Insurance, elc. 
Vegetables aiid 
vegetable seeds 
Tree fruits and small 
fruits 
Greenhouse and 
nursery products, cul 
flowers, dry bulbs, 
and mushrooms 

1911 The value of sold agricultural products provides the means of 
classifying farms by économie class and product type. The census 
is the only source of farm income data for small areas. The 
information is used also for inler-censal projections of national 
accounts statistics. 

Livestock and poultry sold alive or slaughiered for sale 

178. Caille 
179. Pigs 
180. Sheep and lambs 
181. Horses 

Other products sold 

182. Hens and chickens 
183. Turkeys, ducks, geese 

and other poultry 
(Specify) 

184. 
185. 
186. 
187. 

188. 

Dairy products 

Eggs 
Forest products 
Other agricultural 
products sold (Specify) 
Total value of 
agricultural products 
sold (sum of Questions 
168 10 187) 

SECTION XX - FOREST AND MAPLE PRODUCTS 

i 

189. 

190. 
191. 
192. 
193. 
194. 

Were any wood products from this holding sold in 1970, 
or maple products produced this spring? 

If yes, complète 190 to 194. 

Fuelwood sold, 1970 
Pulpwood sold, 1970 
Logs sold (saw, veneer, lie, building logs), 1970 
Number of Christmas trees sold, 1970 
Number of tappings of maple trees this spring 

1871 The purpose of the items on forest and maple products is to 
provide a measure of Ihe contribution of farm woodiots to the 
agricultural economy. 

i 
See footnote, Page 11. 
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C. RECENSEMENT DE L'AGRICULTURE - suite 

Sujet Utilisation lors 
des recensements 
antérieurs* 

Objet 

SECTION XIX - VALEUR DE PRODUITS AGRICOLES 
VENDUS EN 1970 

Récoltes vendues 

168. 
169. 
170. 

171. 
172. 

173. 

Bêlai 

178. 
179. 
180. 
181. 

Blé 
Avoine 
Autres céréales, y 
compris les graines 
oléagineuses 
Foin 
Autres cultures 
fourragères, y compris 
les graines de plantes 
fourragères 

Pommes de terre. 
tabac, betteraves 
sucrières el autres 
grandes cultures 

174. 

175. 

176. 

177. 

et volaille vendus sur pied ou 

Bovins 
Porcs 
Moulons el agneaux 
Chevaux 

182. 
183. 

Autres receltes pour 
grandes cultures. 
comme les paiements 
pour réduction 
d'emblavures, les 
paiements en vertu de 
la Loi sur l'assistance à 
l'agriculture des 
Prairies, de 
l'assurance-récoltes. 
elc. 
Légumes et semences 
de légumes 
Fruits de verger et 
petits fruits 
Produits de serre et de 
pépinière, fleurs 
coupées, bulbes secs et 
champignons 

abattus pour la vente <' 

Poules et poulets 
Dindons, canards, oies 
et autre volaille 
(précisez) 

1911 La valeur des ventes de produits agricoles permet de classer les 
fermes agricoles par catégorie économique et par genre de 
produit. Le recensement est la seule source de données, par petit 
secteur, sur le revenu agricole. Les renseignements recueillis 
permettent d'effectuer des projections inlercensales aux fins de la 
comptabilité nationale. 

Autres produits vendus 

184. 
185. 
186. 
187. 

Produits laitiers 
Oeufs 

Produits forestiers 
Autres produits 
agricoles vendus 
(précisez) 

Valeur totale des 
produits agricoles 
vendus (total des 
questions 168 à 187) 

SECTION XX 
L'ÉRABLE 

PRODUITS DE LA FORÊT ET DE 1871 L'objet des questions sur les produits de la forêt et de l'érable est 
de permettre d'évaluer l'apport des boisés de ferme à l'économie 
agricole. 

189. Avez-vous vendu en 1970 des produits forestiers 
provenant de votre exploitation, ou produit desproduits 
de l'érable ce printemps? 

Si oui, répondez aux questions 190 à 194. 

190. Bois de chauffage vendu en 1970 
191. Bois à pâle vendu en 1970 
192. Billes vendues (billes de sciage, de placage, traverses de 

voie ferrée, billes de construction) en 1970 
193. Nombre d'arbres de Noël vendus en 1970 
194. Nombre d'entailles d'érables ce printemps ( 1971 ) 

* Voir renvoi, page 12. 
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c. AGRICULTURE CENSUS - Concluded 

Census 
topic 

Inclusion in 
past censuses* 

Purpose 
of topic 

SECTION XXI - OFF-FARM WORK DURING 1970 1941 

195. How many days did you (the operator) work off this 
holding at paid agricultural and non-agricultural work 
during 1970? 

196. Kind of paid off-farm work done during 1970 and 
number of dàys worked at each: 

(a) Agricultural work off this holding (including 
custom work) 

(b) Logging, lumbering or forestry work 
(c) Truck or bus driver 
(d) Operator of road maintenance or construction 

equipment 
(e) Other kinds of work (Specify) 

Thèse topics are required to provide data on the extent of 
off-farm work performed by farmers over a period of time. They 
are of particular significance when tabulated for farms of 
différent sizes and other characteristics such as ecoiiomic class. 
The data will complément information to be obtained from the 
Population Census through a computer linkage of the population 
and agriculture questionnaires. 

SECTION XXII - RESIDENCE AND AGE OF OPERATOR 1921 

197. How many months did you (the operator) live on this 
holding during the past 12 months? 

(9-12 months; 5-8 months; 1-4 months; Did not live on 
this holding) 

198. How old were you (the operator) at last birthday? 

(Under 25 years; 25-34; 35-44; 45-54; 55-59; 60-64; 
65-69; 70 years or over) 

SECTION XXIII - TYPE OF ORGANIZATION 

199. Is this holding: 

Operated privately by an individual? 

A partnership? 

An institution or community pasture? 

Operated as an incorporated business — 

— , with the shares owned mostly by you and your 

family, or . ' ' 
— with most of the shares owned by some other 

person(s) or business? 
— other — please specify type. 

• See footnote. Page 1. 

Topic 197 identifies farmers by the period of résidence on their 
farms during the year, and identifies non-resident operators. 
Thèse data provide a measure of the changing modes of living in 
agricultural areas, and are related to the requirements for 
municipal and other services. Topic 198 on âge of farm operator 
provides the means of relating âge of the operator to 
characteristics of the farm for use in agricultural studies. 

i 
New Information on type of farm organization enables measurements 

of change in Ihe corporale structure of farms and of the 
characteristics of farms with differing corporale structures. The 
information is of value also in appraising various farm capital 
formation methods. 

i 
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c. RECENSEMENT DE L'AGRICULTURE - fin 

Sujet 

Utilisation lors 
des recensements 
antérieurs* Objet 

SECTION XXI 
1970 

TRAVAIL HORS EXPLOITATION EN 

195. Combien de jours avez-vous (l'exploitant) travaillé en 
dehors de l'exploitation à des travaux agricoles ou non 
agricoles rémunérés en 1970? 

196. Genre de travail rémunéré hors exploitation en 1970 et 
nombre de jours consacrés à chaque travail: 

a) Travail agricole en dehors de cette exploitation (y 
compris le travail sur commande) 

b) Abattage ou exploitation forestière 
c) Conduite de camions ou d'autobus 
d) Conduite de machines d'entretien ou de construction 

de roules 
e) Autres genres de travail (précisez) 

1941 Ces questions permettent d'établir des données sur le travail hors 
ferme des cultivateurs au cours d'une période donnée. Ces 
renseignements sont particulièrement révélateurs lorsque répartis 
suivant la taille el d'autres caractéristiques des fermes, comme 
par exemple la catégorie économique. Grâce à la liaison 
informatique entre le questionnaire de la population el celui de 
l'agriculture, les statistiques ainsi obtenues compléteront les 
données provenant du recensement de la population. 

I 

SECTION XXII - RÉSIDENCE ET ÂGE DE L'EXPLOITANT 

197. Combien de mois avez-vous (l'exploitant) habité dans 
celle exploitation durant les 12 derniers mois? 

(9-12 mois; 5-8 mois; 1-4 mois; ne l'a'pas habitée) 

198. Âge de l'exploitant au dernier anniversaire 

(Moins de 25 ans; 25-34; 35-44; 45-54; 55-59; 60-64; 
65-69; 70 ans ou plus) 

1921 Grâce à la question 197, on peut déterminer la période durant 
laquelle les cultivateurs ont habité dans leur ferme au cours de 
l'année, el identifier ceux qui ne demeurent pas dans leur ferme. 
Ces données permettent de suivre l'évolution des modes de vie 
dans les régions agricoles, el d'évaluer les besoins de services 
municipaux et autres. Grâce à la question 198, on peut faire 
ressortir le lien entre l'âge de l'exploitant el les caractéristiques 
de la ferme, dans des éludes agricoles. 

SECTION XXIII 

199, 

GENRE D'ORGANISATION 

Organisation de l'exploitation agricole: 

Exploitée par une seule personne 

Exploitée par des associés 

Institution ou pâturage communautaire 

Exploitée comme entreprise constituée en corporation 

— dont la plupart des actions sont détenues par vous el 
votre famille, ou 

— dont la plupart des actions sont détenues par d'autres 
personnes ou une autre entreprise 

— Autre (précisez) 

Nouvelle question Les renseignements sur la forme juridique des fermes permettent 
de suivre l'évolution de la structure sociétaire des fermes el 
d'étudier les caractéristiques des fermes de diverses structures 
sociétaires. Ils servent aussi à l'évaluation des diverses méthodes 
de formation de capital agricole. 

Voir renvoi, page 12. 
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APPENDIX B 

Organization of Census Division for the 1971 Census 

APPENDICE B 

Organigramme de la Division du recensement pour le 
recensement de 1971 
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CENSUS DIVISION ORGANIZATION (AT THE 1971 CENSUS OF CANADA) 

ORGANISATION DE LA DIVISION DU RECENSEMENT (RECENSEMENT DU 
CANADA DE 1971) 

Director 
Directeur 

Division 
Administrative 

Ofticer 
Agent 

administratif 
de la division 

Chief 
Data Use Development 

Chef 
Mise en valeur 
de l'utilisation 

Administration 
Administration 

Financial Control 
Contrôle financier 

Assistant Director 
Research 

Directeur adjoint 
Recherche 

Policy Planning 
and Development 

Politique, planification 
et développement 

Démographie 
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Research 
Analyse et recherche 

démographiques 
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Projections 
Estimations et 

projections 
démographiques 

Associate Director 
Directeur associé 

» 

Chief 
Geography 
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Géographie 

Assistant Director 
Agriculture 

Directeur adjoint 
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thématiques 
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Geocoding 
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Areas 
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métropolitaines 
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Assistant Director 
Systems and Opérations 

Directeur adjoint 
Systèmes et opérations 
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Rural Data 
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Secrétariat 
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Project 
Evaluation 
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Assistant Director 
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démographiques 

Computer 
Applications 
Applications 
informatiques 

Project Control 
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Co-ordinator 
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Processing 
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Co-ordinator 
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and Social 
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APPENDIX C 

1971 Census Committee Structure 

APPENDICE C 

Structure des comités de planification du recensement 
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CENSUS COMMITTEE STRUCTURE 
STRUCTURE DU COMITÉ DU RECENSEMENT 

DBS GEOCODING TEAM 
GROUPE DU GÉOCODAGE — B.F.S. 

EXECUTIVE COMMITTEE 
COMITE DE DIRECTION 

CENSUS POLICY COMMITTEE 
COMITÉ DES POLITIQUES 

DU RECENSEMENT 

CENSUS EXECUTIVE GROUP 
GROUPE DE DIRECTION 

DU RECENSEMENT 

POPULATION AND HOUSING 
COMMITTEE 

COMITÉ DE LA POPULATION 
ET DU LOGEMENT 

Economie 
Characteristics 

Caractéristiques 
économiques 

Démographie Characteristics 
Caractéristiques démographiques 

Research 
Recherche 

Housing, Households and Families 
Logement, ménages et familles 

PUBLICITY COMMITTEE 
COMITÉ DE PUBLICITÉ 

Executive 
Sut>-Committee 

Sous-comité 
de direction 

Editorial 
Board 

Conseil de 
rédaction 

ADDRESS REGISTER 
TASK FORCE 

GROUPE DÉTUDE SUR LE 
REGISTRE DES ADRESSES 

COMMITTEE OF FINAL 
REVIEW 

COMITÉ DE DERNIÈRE 
RÉVISION 

LOGISTICS COMMITTEE 
COMITÉ DES SERVICES 

DE SOUTIEN 

AGRIC 
COMI l 

;ULTURE COMMITTEE 
É DE L'AGRICULTURE 

GEOGRAPHY COMMITTEE 
COMITÉ DE GÉOGRAPHIE 

CENSUS MANAGEMENT GROUP 
GROUPE DE GESTION 

DU RECENSEMENT 

Census Metropolitan 
Areas Sub-Committee 

Sous-comité des régions 
métropolitaines de recensement 

Mapping 
Sub-Committee 

la cartographie 

Place of Work 
Sub-Committee 
Sous-comité du 

lieu de travail 

k 
J 

1971 CENSUS DATA 
PROCESSING TASK FORCE 
GROUPE D'ÉTUDE SUR LE 

DÉPOUILLEMENT DES DONNÉES 
DU RECENSEMENT DE 1971 

Reporting Group 
Groupe de l'information 

DATA COLLECTION 
COLLECTE DES DONNÉES 

1 
Spécial Places 

Endroits particuliers 

1971 CENSUS DATA UTILIZATION 
COMMITTEE 

COMITÉ D'UTILISATION DES 
DONNÉES DU 

RECENSEMENT DE 1971 

Data Access Programme 
Programme d'accès aux données 

1 
Data Access Task Force 

Groupe d'étude de l'accès aux 
données 

1 
Data Access and Retrieval Team 

Groupe d'accès aux données et de 
récupération des données 

USER LIAISON COMMITTEE 
COMITÉ DE LIAISON 

AVEC LES UTILISATEURS 

PLANNING CRITERIA 
COMMITTEE 

COMITÉ DES NORMES 
DE PLANIFICATION 

1971 CENSUS EVALUATION COMMITTEE 

COMITÉ DÉVALUATION DU 
RECENSEMENT DE 1971 

Task Force on the Evaluation of the 
Observation of the 1970 U.S. Census and 

the 1971 Canadian Census 
Groupe d'étude sur l'évaluation des 

observations sur le recensement des É.-U. de 
1970 et sur le recensement du Canada de 1971 

' ^ ,T,nr,i 

L 

Training —Formation 

Manual and Computer Processing 
Dépouillement manuel et informatique 

Field Opérations 
Opérations sur ie terrain 

Geography (including Geocoding) 
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(y compris le géocodage) 

Logistics 
Services de soutien 

FIRST(Field Information Reporting System) 
FIRST{Système d'information 

sur les opérations sur le terrain) 

Address Register ano ail 
Post Office Opérations 
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toutes les opéraiions postales 
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Contrôle qualitatif de l'impression et du 
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{DEBRIEFING SESSIONS) 

Ad Hoc Committee on Debriefing Field 
Personnel 
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Debrief Technical Supervisors 
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lEVALUATION PROJECTSi 

IPROJETS DEVALUATION) 

CENSUS METHODOLOGY 
TASK FORCE 
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DU RECENSEMENT 

-
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Computer Processing 
Dépouillement informatique 

Data Collection 
Collecte des données 

Geography 
Géographie 

Logistics and Administration 
Services de soutien et administration 
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Manual Processing 
Dépouillement manuel 

Edit and Quality Control 
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Evaluation -Observer 
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Content 
Contenu 

Régional Directors 
Directeurs régionaux 

CENSUS POLICY TASK FORCE 

GROUPE D'ÉTUDE DES 
POLITIQUES DU RECENSEMENT 
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APPENDIX D 

Field Organization-1971 Census 

APPENDICE D 

Organisation décentralisée du recensement de 1971 
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1971 CENSUS — ORGANIZATION CHART 

ORGANIGRAMME DU RECENSEMENT DE 1971 
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APPENDIX E 

Allocation of Predetermined Starting Points in the 
Visitation Record 

APPENDICE E 

Attribution de points de départ pré-établis dans la F.V. 



Extract from Commissioner's Manual (Self-enumeration Areas) Section 14, Page 51 

Allocation of Predetermined Starting Points in the Visitation Record 

In order to satisfy the sampling requirements, certain lines must be deleted from Section I of the VR. This should be done with 
a straight line through ail the columns on the page. The deletion will be made based on the last two digits of the EA number, 
e.g., 206 will hâve Households 001 and 002 deleted as shown for 06. 

Last two digits 
of EA number 

Delete 
Household 

number 
Last two digits 
of EA numbei 

Delete 
Household 

number 

01 
02 
03 
04 
05 
06 
07 
08 
09 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
•001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 

51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74 
75. 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 
85 

001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

001 
001 & 002 

i 

During drop-off training you must indicate to each Census Représentative which lines, if any, of the VR are to be deleted. You 
must check each VR to be certain that the correct Household numbers hâve been deleted. 
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(Tiré du Manuel du Commissaire — Secteurs d'auto dénombrement) — Section 14, Page 51 

Attribution de points de départ pré-établis dans la F.V. 

L'échantillonnage exige que certaines lignes de la Section I de la F.V. soient annulées. Il faut supprimer ces lignes en y traçant 
un trait horizontal en travers de toutes les colonnes de la page. Ce sont les deux derniers chiffres du numéro du S.D. qui 
déterminent quelles lignes sont à biffer, e.g., pour le numéro 206, on enlèvera les numéros 001 et 002 tel qu'indiqué pour 
06. 

Deux derniers 
chiffres du 
numéro du S .D. 

Numéros 
de ménage 
à biffer 

Deux derniers 
chiffres du 
numéro du S .D. 

Numéros 
de ménage 
à biffer 

01 
02 
03 
04 
05 
06 
07 
08 
09 
10 
11 
12 
13 
14 
15 

.16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

001 

51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74 
75 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 
85 

001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
.001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

001 
001 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

& 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

002 

Durant la formation pour la livraison, vous devez indiquer à chaque représentant du recensement quelles lignes de la F.V. il 
doit supprimer (si nécessaire). Vous devez vérifier chaque F.V. afin de vous assurer que le représentant a biffé le bon numéro 
de ménage. 
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APPENDIX F 

The Census Budget 

APPENDICE F 

Budget du recensement 



Expenditures 1971 Census 

Expenditures 
Expenditures 1963-1973' 

A. Head Office expenditures: 
Salaries (casuals and others) 9,346,600 
Professional services ' ,079,200 
Travel 282,600 
Postage ; 557,800 
Express and cartage o^o'ônn 
Advertising n n Ann 
Communication services 110,600 
Corps of Commissionnaires • 15,500 
Rental of building and equipment 132,800 
Office supplies and printing 2,905,300 
Acquisition of equipment and furnishings 921,400 
Computer programming Ô '^^T 'OHO 

Tabulation 'lll'nkn 
Sundries^ 956,300 

Sub-total : 22,733,800 

B. Field expenditures 

Payments to Commissioners 
Services 3 , 6 5 7 , 3 0 0 
l^'^^^^^ 778,500 
Expenses 

Payments to enumerators: „ ^-,-, .r^r^ 
Services 9,627,400 
Expenses 

Rental of accommodation 402,000 

Sub-total 15,200,600 

C. Régional office expenditures 

Salaries (casual and others) •^ ' ^^Mnn 
Travel 226,400 
Express and cartage ' 
Communication services À'-inn 
Rental df equipment i i 7nn 
Office supplies 500 

Acquisition of equipment 1,3UU 

Sub-total 2,931,300 

• Total 40,865,700 

'Expenditures for 5-year period April 1, 1968 to March 31 , 1973. 
Mncludes items such as Drafting, Forms Management and Typing and Transcribmg. 
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Dépenses engagées, recensement de 1971 

Dépenses Dépenses 
1968-1973' 

A. Dépenses du Bureau central: 

Traitements (employés intermittents et autres) 9,346,600 
Services professionnels 1,079,200 
Déplacements 282,600 
Frais de poste 557,800 
Messageries et transport 340,100 
Publicité 939,200 
Services de communication 110,600 
Corps des commissionnaires 115,500 
Location de logements et machines 132,800 
Matériel de bureau et impressions 2,905,300 
Acquisition de machines et de meubles 921,400 
Programmation d'ordinateurs 1,628,500 
Calculs 3,417,900 
Divers^ 956,300 

Total partiel 22,733,800 

B. Dépenses sur place: 

Rémunération des commissaires: 
Services 3,657,300 
Frais 778,500 

Rémunération des agents recenseurs: 
Services 9,627,400 
Frais 735,400 

Location de bureaux et salles de cours 402,000 

Total partiel ...; ^ 15,200,600 

C. Dépenses du bureau régional: 

Traitements (employés intermittents et autres) 2,463,400 
Déplacements 226,400 
Messageries et transport ! 11,500 
Services de communication 211,000 
Location de machines 6,300 
Matériel de bureau 11,200 
Acquisition de machines 1,500 

Total partiel 2,931,300 

Total 40,865,700 

Dépenses de la période de cinq ans allant du 1er avril 1968 au 31 mars 1973. 

Y compris dessin, gestion des formules et dactylographie et transcription. 
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APPENDIX G 

Définition of Terms for Census Représentatives 

APPENDICE G 

Définition des termes à Tusage des représentants du 
recensement 



DEFINITIONS OF TERMS FOR CENSUS REPRESENTATIVES 

Absent household — is a household which is not a home when the Census Représentative calls and which will not return before 
the Census Représentative has completed enumeration in the EA. 

Absent individual — is a member of a household who is not at home when the Census Représentative has completed 
enumeration in the EA. 

Agricultural holding is a land of one acre or more with sales of agricultural products within the past twelve months valued at 
$50 or more; it must be operated as a single unit, but may consist of a single tract of land or of a number of separate tracts held 
under the same or différent tenures. It includes farms, ranches, feediots, greenhouses, nurseries, fur farms as well as small 
agricultural holdings not usually referred to as farms. 

Agricultural products include crops (field crops, vegetables, fruits, greenhouse and nursery products, bulbs, cut flowers, seeds, 
etc.), livestock (cattle, sheep, pigs, horses, goats, etc.), poultry (hens and chickens, turkeys, ducks, geese, etc.), animal products 
(dairy products, wool, eggs, goat's milk, honey, beeswax etc.), fur-bearing animais, and returns from the rental of pasture for 
livestock grazing. 

Call-back is a Census Representative's return visit to a household, made if the occupants were absent on the first visit. 

Canvass Enumeration is a procédure whereby a Census Représentative carefully covers the enumeration area in a prescribed 
manner, listing every place where people live or could live, and where applicable, every farm and business establishment. 

Census is a stocktaking or inventory of a country and its people. 

Census Day is Tuesday, June I, 1971. If a more spécifie time is needed, use midnight May 31/June 1. 

Civic number is the number on a house which is normally used to locate it (e.g., 42 Grove Street). 

Commissioner District (or CD) is a géographie area for which a Commissioner is responsible. It comprises several enumeration 
areas. 

Community pasture is fédéral, provincial or municipal land operated by a manager and rented to the public for livestock 
pasturing purposes at a fixed fee per head grazed. 

Contract farming is the production under contract of agricultural products to supply a feed dealer, feed-mill operator or 
processor (such as a poultry eviscerating plant or meat-packing plant). 

Drop-off is a procédure used in self-enumeration areas whereby questionnaires are left at households by a Census 
Représentative. 

Dwelling is a set of living quarters which is structurally separate and has a private entrance, either from outside or from a 
common hall, lobby, vestibule, or stairway inside the building. The entrance must be one that can be used without passing 
through the living quarters of someone else. 

(i) Private dwelling is a dwelling in which a family or other small group of individuals, or even one individual résides 
or could réside. Examples are a single house, an apartment unit or flat, a garden home, one section of a 
row-house. 

(ii) Collective dwelling is a dwelling in which a large number of persons are likely to réside. Included are hôtels, motels, 
hospital staiî résidences, institutions, military camps, work camps, ail jails and missions, and rooming or lodging 
houses with 10 or more persons not related to the head of the household. 

Dwelling is under construction from the time the foundation is begun until the time it is suitable and available for occupancy 
or occupied. 

Electoral District (or ED) is a géographie area defined by an Act of Fédéral Pariiament to elect one représentative to the House 
of Commons; the census uses it for field administrative purposes. It is subdivided into Commissioner Districts. 

Enumeration area (or EA) is a géographie area for which a Census Représentative is responsible. 

Failed-edit questionnaire is a questionnaire which has not met the requirements of the edit steps and must be followed up. 

Field follow-up, used in mail-back areas only, is a personal visit by the Census Représentative to a household to complète a 
questionnaire which could not be completed by téléphone follow-up, to obtain a questionnaire from a non-response household, 
or to establish whether a dwelling vacant on drop-off was vacant on Census Day. 
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DEFINITION DES TERMES A L'USAGE DES REPRESENTANTS DU RECENSEMENT 

Agriculture sous contrat: production sous contrat de produits agricoles pour le compte d'un vendeur d'aliments pour animaux, 
d'une usine d'aliments pour animaux ou d'un établissement de conditionnement (par ex., une usine d'éviscération de volailles 
ou un abattoir). 

Circonscription électorale (ou C.É.): secteur géographique, défini par la loi électorale du Canada, qui élit un représentant à 
la Chambre des communes; c'est également le secteur retenu par le recensement pour les fins administratives. Il est subdivisé 
en districts de commissaire. 

Colonie hutterite: colonie occupée par des personnes de religion hutterite qui vivent dans des logements communs et exploitent 
leur terre à des fins agricoles. Pour les fins du recensement, les colonies huttérites sont classées comme logements collectifs. 

District de commissaire (ou D.C): secteur géographique dont est chargé un commissaire. Il comprend plusieurs secteurs de 
dénombrement. 

Exploitant: personne chargée de l'exploitation au jour le jour d'une exploitation agricole. 

Exploitant non résident: personne chargée de l'exploitation au jour le jour d'une exploitation agricole, mais qui ne demeure 
pas dans son exploitation. 

Exploitation agricole: terre d'une acre ou plus qui a rapporté au moins $50 de la vente de produits agricoles au cours des 12 
derniers mois; elle doit être exploitée comme un tout; elle peut se composer d'une seule parcelle de terre ou de plusieurs 
parcelles distinctes, dont le mode d'occupation peut varier. Parmi les exploitations agricoles, on compte les fermes, les ranches, 
les parcs d'engraissement, les serres, les pépinières, les fermes d'élevage d'animaux à fourrure et de petites exploitations 
agricoles qui ne sont pas ordinairement considérées comme des fermes. 

Exploitation en association: désigne généralement une exploitation agricole dont deux ou plusieurs personnes se partagent 
l'exploitation au jour le jour. Le Manuel explicatif des questions en donne une définition plus restrictive à la question 199 sur 
le "genre d'organisation". 

Ferme d'institution: exploitation agricole exploitée par une institution (par ex., ferme expérimentale, école, pénitencier ou 
hôpital). 

Gérant: personne qui reçoit un traitement, un salaire ou une commission pour exploiter une exploitation agricole pour le compte 
d'une autre personne, d'un établissement ou d'un autre organisme. Le gérant prend les décisions au jour le jour en ce qui 
concerne l'exploitation et peut avoir à surveiller les ouvriers agricoles qui y travaillent. 

Jour du recensement: le mardi 1" juin 1971. Si vous avez besoin d'une heure précise de référence, servez-vous de minuit dans 
la nuit du 31 mai au l«r juin. 

Livraison: étape de l'autodénombrement où le représentant du recensement remet à chaque ménage un ou plusieurs 
questionnaires. 

Localité constituée (ville ou village): groupe d'habitations qui a un nom officiel et des limites juridiquement définies et qui est 
constitué en corporation en vertu d'une loi provinciale. 

Logement: ensemble distinct de pièces d'habitation ayant une entrée privée donnant sur l'extérieur ou sur un corridor, un 
couloir, un vestibule ou un escalier commun à l'intérieur. L'entrée doit donner accès au logement sans qu'on ait à passer par 
les pièces d'habitation de quelqu'un d'autre. 

(i) Logement collectif: logement dans lequel peuvent habiter un grand nombre de personnes. Il peut s'agir d'un hôtel, d'un 
motel, d'un hôpital, d'une résidence de personnel, d'une institution, d'un camp militaire, d'un baraquement, d'une 
prison, d'une pension (chambres à louer) comptant 10 personnes ou plus sans lien de parenté avec le chef de 
ménage. 

(ii) Logement privé: un logement dans lequel habite ou pourrait habiter une famille, un petit groupe de personnes ou une 
seule personne (par ex., maison individuelle, appartement ou plain-pied, maison-jardin, section d'une maison en 
rangée). 

Logement collectif de bref séjour: logement dans lequel on séjourne généralement plus d'une nuit. Parmi les logements 
collectifs de bref séjour, il faut compter les hôtels, les motels, les maisons de chambre pour touristes, les hôpitaux, les YMCA, 
les YWCA et les clubs. 
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Foreign résident is a person whose usual place of résidence is outside Canada (e.g., diplomats, foreign students, members of 
the armed forces of another country and their families.) 

Highiy-transient collective dwelling is one in which people tend to stay only one or two nights. Included as highiy transient are: 
hôtels, missions, jails, and possibly some rooming houses. 

Hired manager is a person who receives a salary, wage or commission to operate an agricultural holding for another person, 
for an institution, or other organization. The manager is responsible for the daily décisions involved in the opération of a holding 
and may supervise hired labour employed on the holding. 

Household is a person, a family, or a group of persons occupying one dwelling (it may be either a private or collective 
dwelling). 

Household number is a three digit number (obtained from the Visitation Record) which is assigned to each occupied dwelling 
at which a Population Questionnaire is left. 

Hutterite colony is a community of people of the Hutterite religion who live in communal dwellings and use their land for 
agricultural purposes. For census purposes Hutterite colonies are classed as collective dwellings. 

Incorporated place (city, town or village) is a cluster of dwellings which has a légal name légal boundaries and is incorporated 
under a Provincial Act. 

Institutional farm is an agricultural holding that is operated by an institution (e.g., an expérimental farm, school, penitentary 
or hospital). 

Mail-back is a procédure used in those self-enumeration areas where questionnaires are returned by mail. 

Non-resident operator is the person responsible for the day-to-day agricultural opérations of a holding, but who does not live 
on the agricultural holding he opérâtes. 

Non-response household is a household in a mail-back area that did not return its questionnaire(s). 

Non-transient collective is one in which people tend to stay for fairly long periods of time, often permanently. Included as 
non-transient collectives are: sanatoria, mental hospitals, hospital staff résidences, nursing homes, senior citizens' homes, 
orphanages, most rooming-houses, loading houses, nurses' résidences, pénal institutions other than town or city jails, boarding 
schools, university résidences, fraternity houses, convents, monasteries, construction, mining or logging camps, Hutterite 
colonies. 

Operator is the person responsible for the day-to-day agricultural opérations of a holding. 

Partnership generally refers to an agricultural holding of which the responsibility for the day-to-day opération is shared among 
two or more people. A more restrictive définition is given in the "Content Manual" in référence to Question 199 regarding 
"Type of Organization". 

Permanent résident is a person whose usual place of résidence is in a dwelling in the EA and who does not hâve a usual place 
of résidence elsewhere in Canada. It also includes any person in a dwelling in the EA who does not bave a usual résidence 
elsewhere. 

Pick-up is a procédure used in those self-enumeration areas where the Census Représentative returns to pick up the 
questionnaire(s) from a household. 

Respondent is usually the head of the household, but could be some other responsible member of the household who complètes 
the questionnaire. 

Seasonal dwelling is a dwelling which is occupied only during certain times of the year (e.g., cottage, holiday camp, hunting 
or ski lodge, week-end home in the country seasonal worker's shack). 

Téléphone follow-up, used in mail-back areas only, is a procédure followed by a Census Représentative to complète a failed-edit 
questionnaire by téléphone contact with the respondent. 

Temporarily absent household is a household which is not home when the Census Représentative calls (e.g. on vacation, on 
business), but will return before the Census Représentative has completed enumeration in the EA. 
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Logement collectif de très bref séjour: logement dans lequel on passe généralement une nuit. Parmi les logements collectifs 
de très bref séjour, il faut compter les hôtels, les missions, les prisons et, dans certains cas, les pensions. 

Logement collectif de séjour permanent: logement dans lequel on séjourne généralement longtemps, souvent même en 
permanence. Parmi les logements collectifs de séjour permanent, il faut compter les sanatoriums, les hôpitaux pour malades 
mentaux, les résidences du personnel des hôpitaux, les maisons de repos, les foyers pour vieillards, les orphelinats, la plupart 
des pensions, les résidences d'infirmières, les maisons de correction autres que les prisons municipales, les pensionnats, les 
résidences d'étudiants, les résidences d'associations d'étudiants, les couvents, les monastères, les camps d'ouvriers de la 
construction, de mineurs et de bûcherons et les colonies huttérites. 

Logement en construction: un logement est en construction depuis le commencement des fondations jusqu'à ce qu'il soit 
habitable ou habité. 

Logement inoccupé: logement non saisonnier, habitable et disponible, mais qui n'est occupé par aucun ménage. 

Logement saisonnier: logement occupé à certaines époques de l'année seulement (par ex., chalet d'été, pavillon de colonies de 
vacances, chalet de chasse ou de ski, maison de campagne ou baraquement de travailleurs saisonniers). 

Ménage: personne, famille ou groupe de personnes occupant un même logement (qu'il soit privé ou collectiO-

Ménage absent: ménage qui n'est pas à la maison lors du passage du représentant du recensement et qui n'y reviendra pas 
avant que le représentant n'ait terminé le dénombrement dans son S.D. 

Ménage temporairement absent: ménage temporairement absent lors du passage du représentant du recensement (par ex., en 
vacances ou en voyage d'affaires), mais qui sera de retour avant que le représentant n'ait terminé le dénombrement dans son 
S.D. 

Non-réponse: il y a non-réponse quand un ménage situé dans un secteur de retour par la poste ne renvoie pas son 
questionnaire. 

Numéro de ménage: nombre de trois chiffres (tiré de la Feuille de visites) attribué à chaque logement occupé où est laissé un 
Questionnaire sur la population. 

Numéro de rue: numéro de l'adresse qui sert normalement à localiser un logement (par ex., 42, rue Grove). 

Pâturage communautaire: étendue de terre appartenant au gouvernement fédéral, à une province ou à une municipalité, 
exploitée par un gérant et louée au public pour le pâturage du bétail, à raison de tant par tête de bétail. 

Personne absente: membre d'un ménage qui est absent de chez lui lors du passage du représentant du recensement et qui n'y 
reviendra pas avant que le représentant n'ait terminé le dénombrement dans son S.D. 

Personne temporairement absente: tout membre d'un ménage qui est absent de chez lui lors du passage du représentant du 
recensement (par ex., en vacances, à l'hôpital ou en voyage d'affaires), mais qui sera de retour avant que le représentant n'ait 
terminé le dénombrement dans son S.D. 

Produits agricoles: cultures (grandes cultures, légumes, fruits, produits de serre et de pépinière, bulbes, fleurs à couper, graines 
de semence, etc.); bestiaux (bovins, moutons, porcs, chevaux, chèvres, etc.); volailles (poules et poulets, dindes et dindons, 
canards, oies, etc.); produits d'origine animale (produits laitiers, laine, oeufs, lait de chèvre, miel, cire d'abeille, etc.) et animaux 
à fourrure. Les recettes provenant de la location de pâturages sont aussi comptées comme provenant de la vente de produits 
agricoles. 

Prospection: procédure par laquelle le représentant du recensement explore avec soin son secteur de dénombrement de la façon 
prescrite pour faire la liste des endroits habités ou pouvant l'être et de chaque exploitation agricole et commerce, s'il y a 
lieu. 

Questionnaire rejeté: questionnaire qui ne répond pas aux exigences de la "Procédure de vérification" et qui doit faire l'objet 
d'un suivi. 

Recensement: inventaire d'un pays et de sa population. 

Répondant: généralement le chef de ménage, mais peut également être un autre membre responsable du ménage qui remplit 
le questionnaire. 
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Temporarily absent individual is any member of a household who is not home when the Census Représentative calls (e.g., on 
vacation, in hospital, on business), but will return before the Census Représentative has completed enumeration in the EA. 

Temporary résident is a person staying temporarily in a dwelling in the EA overnight May 31/June I, who has a usual place 
of résidence somewhere else in Canada. 

Transient collective is one in which people tend to stay usually longer than one night or two. Included as transient collectives 
are: hôtels, motels, tourist homes, hospitals, YMCA's, YWCA's, and clubs. 

Unincorporated village, police village, seulement, etc. is a cluster or grouping of dwellings, with a name by which it is known 
locally. However, it has no légal boundaries. 

Vacant is a dwelling (not seasonal) which is suitable and available for occupancy, but not occupied by any household. 

i 

i 
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Reprise: procédure utilisée dans les secteurs d'autodénombrement et par laquelle le représentant du recensement passe 
reprendre les questionnaires laissés aux ménages. 

Résident étranger: personne dont le lieu de résidence habituelle est à l'extérieur du Canada (par ex., diplomate, étudiant 
étranger, membre des Forces armées d'un autre pays et les membres de sa famille). 

Résident permanent: personne dont le lieu de résidence habituelle se trouve dans votre S.D. et qui n'a pas de résidence 
habituelle ailleurs au Canada. On compte également parmi les résidents permanents toute personne demeurant dans votre S.D. 
et qui n'a pas de résidence habituelle ailleurs. 

Résident temporaire: personne demeurant temporairement dans un logement de votre S.D. la nuit du 31 mai au 1=̂  juin et qui 
a une résidence habituelle ailleurs au Canada. 

Retour par la poste: procédure employée dans les secteurs d'autodénombrement par laquelle les questionnaires sont renvoyés 
par la poste. 

Secteur de dénombrement (ou S.D.): secteur géographique dont est chargé un représentant du recensement. 

Suivi sur place (utilisé uniquement dans les secteurs de retour par la poste): visite personnelle que fait le représentant du 
recensement au ménage, soit pour finir de remplir un questionnaire qui ne pouvait être rempli par suivi téléphonique, soit pour 
obtenir un questionnaire en cas de non-réponse, soit pour établir si un logement qui était inoccupé au moment de la livraison 
l'était encore le jour du recensement. 

Suivi téléphonique (utilisé uniquement dans les secteurs de retour par la poste): procédure par laquelle le représentant du 
recensement essaie de terminer un questionnaire rejeté en téléphonant au répondant. 

Village, "police village", agglomération, etc. non constitués: groupe d'habitations qui est connu localement sous un nom 
quelconque, mais qui n'a pas de limites juridiquement définies. 

Visite de rappel: nouvelle visite du représentant du recensement à un ménage dont les membres étaient absents lors d'une 
première visite, à l'étape du suivi sur place ou de la reprise. 
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APPENDIX H 

Enumeration Forms Used for the 1971 Census 

APPENDICE H 

Formules de dénombrement utilisées lors du 
recensement de 1971 



FORM 1 

1971 Census of Canada 
Dominion Bureau of Statistics 

VISnAnON RECORD 

i 
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FORMULE 1 

Recensement du Canada de 1971 
Bureau fédéral de la statistique 

FEUILLE DE VISITES 

» 

I 



HOW TO COMPLETE YOUR VISITATION RECORD 

SECTION 1 - PRIVATE DWELLINGS - OCCUPIED 

Column 1 - Unincorporated village, settlement, etc. 
(if applicable) 

This column must be completed in riiral 
EA's that contain unincorporated com
munities. Show each unincorporated place 
separately by drawing a horizontal Une 
across Column I above the number of che 
first household in the village or sett le
ment and a horizontal line below the 
number of the last household. Enter the 
name of the place in Column 1, between 
thèse two l ines. 

Column 1 may be omitted if your entire 
enumeration area is in one municipality 
or town. 

Column 2 - Block number (if applicable) 

If your enumeration map contains pre-
numbered blocks, enter the block number 
in which each dwelling is located in 
Column 2. List ail dwellings in one 
block before proceeding to the next block. 

Cotumn 3 - Household number 

The number printed on each Une of this 
column identifies the household being 
enumerated. 

A sample household is designated by a 
shaded number. This "shaded number" 
household is to receive a 2B question
naire. Ail- other households receive the 
2A questionnaire. 

CANVASSER AREAS - AU households 
will be enumerated on a 2B questionnaire. 

Column 4 - Date of first visit to this household 

Record the date of your first visit to drop 
off the questionnaire at this household 
keeping the figures inside the space 
provided. 

CANVASSER AREAS - Date of first visit 
to enumerate this household. 

Column 5 — Exact location of this dwelling 

An exact description of the land location 
is required. In the case of ci t ies, towns 
and villages, enter the street name and 
civic number. In other areas, give lot and 
concession, parish, township, etc., or 
section, township, range or meridian. 

Column 6 - Name of the Head of this household 

Enter the name of the Head of this house
hold. 

Column 7 - Number of usual résidents (permanent) 

Enter the number of usual résidents in
cluding those temporarily away. 

Column 8 - French questionnaire 

Enter a check mark under "F rench" if a 
French questionnaire is requested by 
this household. 

Column 9 - See Column 3 

Column 10 - Dwelling on one acre or more 

If the dwelling is located on one acre or 
more of land, enter a check mark under 
" Y e s " . If not, enter check tnark under 
'*No". 

Column n - $50 or more agricultural sales in the past 
1 2 months 

If a member of this household received 
S50 or more from the sale of agricultural 
products from this holding in the past 
12 months, enter a check mark under 
" Y e s " . (Consider crop failure or new 
opération as " Y e s " . ) If there were no 
agricultural sales or if sales were below 
this amount, enter check mark under 
" N o " . If you find out about anon-resident 
operator whose holding is located in your 
EA, you must list him in Section IV at 
this time. 

Column 12 — Agriculture Questionnaire number 

If there are " Y e s " answers in both 
Columns 10 and 11, enter the Agriculture 
Questionnaire number in Column 12 
(applicable in pick-up and canvasser 
areas). In mail-back areas, list on a 
Form 6C. 

Column 13 — Questionnaire received (applicable in 
mail-back areas only) 

Enter the date when the questionnaire for 
this household has been received by you. 
It does not hâve to be completed. 

Column 14 — Resolved by téléphone follow-up (applic
able in mail-back areas only) 

Enter the date when the questionnaire 
has been followed up and completed on 
the téléphone. 

Column 15 - Resolved by field follow-up (applicable 
in mail-back areas only) 

Enter the date when the questionnaire 
has been followed up and completed in 
the field. 

Column 16 — Number of temporary résidents 

Détermine and enter the number of 
temporary résidents who stayed overnight 
(May 31/Iune 1) from Question 10 on the 
Population and Housing Questionnaire], 
Form 2 (A or B). 

Column 17 - Remarks 

Use this column for reminders, notes, etc. 

Column 18 - Completed questionnaire — Form 2 (A or 
B) 

Enter a check mark (\J) in this column 
when you hâve a completed questionnaire 
(or questionnaires) for this household in 
your possession. 

i 

Column 19 Completed Form 6 (applicable in pick-up 
and canvasser areas only) 

Enter a check mark (\/.) in this column 
when you bave a completed and edited 
Form 6 in your possession. 

SECTION II - PRIVATE DWELLINGS - VACANT 

MAIL-BACK AND PICK-UP AREAS -
Complète Columns 1 to 5 iriclusive as in 
Section I. No Household number (Column 
3) is required. 

CANVASSER AREAS - Complète Section 
II and a Form 2B for those dwellings 
which were vacant on Census Day. 

i 
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COMMENT REMPLIR LA FEUILLE DE VISITES 

I 

SECTION I - LOGEMENTS PRIVES - OCCUPES 

Colonne 1 - Village, agglomération, etc . non cons
titués (s ' i l y a lieu) 

Colonne à remplir dans les S.D. ruraux 
où il existe des localités non consti
tuées. Indiquez séparément chacun des 
lieux non constitués en tirant un trait 
horizontal dans la colonne 1 au-dessus 
du numéro du premier ménage vivant 
dans le village ou l'agglomération, et 
un trait horizontal sous le numéro du 
dernier ménage. Inscrivez le nom du lieu 
dans la colonne 1, entre les deux traits. 

La colonne 1 n'a pas à être utilisée si 
tout le secteur de dénombrement est 
situé à l'intérieur d'une municipalité ou 
d'une ville. 

Colonne 2 - Numéro d'îlot (s ' i l y a lieu) 

Si votre carte de dénombrement repré
sente des tlots numérotés d'avance, 

> inscrivez dans la colonne 2 le numéro 
de l'îlot où se trouve chacun des loge
ments. Inscrivez tous les logements du 
même îlot avant de passer à l'îlot 
suivant. 

Colonne 3 - Numéro du ménage 

Les numéros imprimés dans cette 
colonne désignent les ménages dénom
brés. 

Les ménages-échantillon sont désignés 
par un numéro ombré. Ces ménages 
doivent recevoir un Questionnaire 2B. 
Tous les autres ménages reçoivent un 
Questionnaire 2A. 

SECTEURS DE RECENSEMENT PAR 
REPRESENTANT - Tous les ménages 
seront recensés sur un Questionnaire 2B. 

Colonne 4 — Date de la première visite au ménage 

Inscrivez la date de la première visite 
que vous faites pour livrer le question
naire au ménage en question, en évitant 
de déborder le cadre prévu. 

SECTEURS DE RECENSEMENT PAR 
REPRESENTANT - Date de la première 
visite pour recenser ce ménage. 

Colonne 5 — Situation exacte du logement 

Il faut donner une description précise 
de la localisation du logement. Pour les 
villes et les villages, indiquez l 'adresse 
exacte (nom de rue et numéro). Dans les 
autres c a s , indiquez le lot et la conces
sion, la paroisse, le township ou 
canton, e tc . , ou la section, le township, 
le rang ou le méridien. 

Colonne 6 — Nom du chef de ménage 

Indiquez le nom du chef de ménage. 

Colonne 7 — Nombre de résidents habituels (per
manents) 

Indiquez le nombre de résidents habi
tuels, y compris ceux qui sont tempo
rairement absents. 

Colonne 8 — Questionnaire anglais 

Cochez cette colonne si vous remettez 
un questionnaire anglais. 

Colonne 9 — Même chose que la coIonne_3 

Colonne 1 0 - Logement sur une acre ou plus 

Si le logement est situé sur un terrain 
dont la surface est d'au moins une acre, 
cochez " O u i " . Autrement, cochez"Non". 

Colonne 11 - Ventes de produits agricoles d'au 
moins $50 dans les 12 derniers mois 

Si l'un des membres du ménage a, au 
cours des 12 derniers mois, touché $50 
ou plus pour la vente de produits agri
coles provenant de cette exploitation, 
cochez " O u i " . (Si la récolte a été 
manquée, ou dans le cas d'une nouvelle 
exploitation, considérez que la réponse 
est "Oui" . ) S'il n'y a pas eu vente de 
produits agricoles, ou si les ventes ont 
été inférieures à $50, cochez " N o n " . 
Si vous découvrez un exploitant non 
résident dont l'exploitation est située 
dans votre S.D., vous devez l'inscrire 
dès maintenant dans la Section IV. 

Colonne 12 - Numéro du Questionnaire agricole 

Si la réponse est " O u i " dans les deux 
colonnes 10 et 11, indiquez le numéro 
du Questionnaire agricole dans la 
colonne 12 (s'applique dans les secteurs 
de reprise et dans les secteurs de 
recensement par représentant). Dans les 
secteurs de retour par la poste, vous 
devez l 'inscrire sur une Formule 6C. 

Colonne 13 — Questionnaire reçu (ne s'applique que 
dans les.secteurs de retour par la poste) 

Indiquez la date à laquelle vous avez 
reçu le questionnaire du ménage, même 
s'il n'a pas été rempli. 

Colonne 14 — Terminé par suivi téléphonique (ne 
s'applique que dans les secteurs de 
retour par la poste) 

Indiquez la date à laquelle vous avez 
procédé au suivi téléphonique qui a 
permis de compléter le questionnaire. 

Colonne 15 — Terminé par suivi sur place (ne s 'ap
plique que dans les secteurs de retour 
par la poste) 

Indiquez la date à laquelle vous avez 
procédé au suivi sur place qui a permis 
de compléter le questionnaire. 

Colonne 16 — Nombre de résidents temporaires 

Etablissez et indiquez le nombre de 
résidents temporaires ayant passé la 
nuit (du 31 mai au 1 juin) dans le loge
ment recensé. Vous trouverez ce rensei
gnement à la question 10 du question
naire sur la population et l 'habitation. 
Formule 2 (A ou B). 

Colonne 17 — Remarques 

Utilisez cette colonne pour y noter des 
rappels, observations, e tc . 

Colonne 18 — Formule 2 (A ou B) remplie 

Cochez (s/) cette colonne quand vous 
avez en main un questionnaire (ou des 
questionnaires) dûment rempli pour ce 
ménage. 

• Colonne 19 — Formule 6 remplie (ne s'applique que 
dans les secteurs de reprise et les 
secteurs de recensement par repré
sentant) 

Cochez (\/) cette colonne quand vous 
avez en main la Formule 6 dûment 
remplie et vérifiée. 

SECTION I I - LOGEMENTS PRIVES - INOCCUPES 

SECTEURS DE RETOUR PAR LA 
POSTE ET DE REPRISE - Remplissez 
les colonnes 1 à 5 inclusivement comme 
à la Section I. Le numéro du ménage 
(colonne 3) n'a pas lieu de figurer. 
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HOW TO COMPLETE YOUR VISITATION RECORD - Concluded 

Coluran 6 - Remaries 

Use this column for reminders, notes, etc. 

Column 7 - Vacant on June 1 

MAIL-BACK AND PICK-UP AREAS -
Enteracheck mark(v')in this column after 
you hâve determined that a dwelling 
listed as vacant on "drop-off" was 
vacant on June 1. 

CANVASSER AREAS - Enter a check 
mark ( / ) in this coluran when you hâve 
deterrained diat a dwelling was vacant on 
June 1. 

Column 8 - MAIL-BACK AND PICK-UP AREAS -
Enter a check mark (v/) when you hâve a 
completed Form 2A for diis vacant dwel
ling. 
CANVASSER AREAS- Enteracheck mark 
{\/) when you hâve a completed Form 2B 
for this vacant dwelling. 

SECTION III - COLLECTIVE DWELLINGS 

Complète Columns 1 to 5 inclusive as in 
Section I. 

Column 6 - Name (or type) of dwelling 

Enter the name (or type) of dwelling. 

Column 7 - Number of usual résidents (permanent) 

Enter the number of usual résidents in
cluding those temporarily away. 

Column 8 - See Column 3 

Column 9 - Dwelling on one acre or more 

If the dwelling is located on one acre or 
more of land, enter a check mark under 
" Y e s " . If not, enter check mark under 
" N o " . 

Column 10 - $50 or more agricultural sales in the 
past 12 months 

If a member of this household received 
$50 or more from the sale of agricultural 
products from this holding in. the past 
12 mondis, enter a check mark under 
" Y e s " . (Consider crop failure or new 
opération as " Y e s " . ) If there were no 
agricultural sales or if sales were below 
this amount, enter check mark under 
" N o " . If you find out about a non-
resident operator, you must l ist him in 
Section IV at this time. 

Column 11 - Agriculture Questionnaire number 

If there are " Y e s " answers in both 
Columns 9 and 10, enter the Agriculture 
Questionnaire number in Column 11 
(applicable in pick-up and canvasser 
areas only). In mail-back areas, list on a 
Form 6C. 

Column 12 - Number of temporary résidents 

Enter the number of temporary résidents 
as determined from the Form lA and 
Question 10 of the Form 2B. 

Column 13 - Remarks 

Use this column for reminders, notes, etc. 

Column 14 - Completed Questionnaire 2B. 

Enter a check mark (V) when you hâve a 
completed questionnaire (or question
naires) for this dwelling in your pos
session. 

• Column 15 - Completed Form 6 (applicable in pick-up 
and canvasser areas only) 

Enter a check mark (\/) when you hâve a 
completed and edited Form 6 in your 
possession. 

SECTION IV - NON-RESIDENT OPERATpRS OF AGRI
CULTURAL HOLDINGS 
(Applicable in pick-up or canvasser areas 
only) 

Column 1 - Name of operator 

Enter the full name of each non-resident 
operator who opérâtes an agricultural 
holding in your EA. 

Column 2 - Exact location of operator's résidence 

Enter the exact location of the operator's 
résidence. For example (i) a street ad
dress, e.g., 27 Brown Crescent, Sask
atoon, Saskatchewan; or (ii) a légal land 
description, e.g.. Sec. 12-7-18-Wl; or Lot 
30, Conc. 5, Wainfleet Township, Ontario; 
or Lot 156, HoUow Road, Thorold Town
ship, Ontario. 
The exact mailing address is acceptable 
only when the exact location of the 
operator's résidence cannot be deter
mined. 

Column 3 - Exact location of the headquarters of this 
holding. 

Describe the exact location of the land 
upon which the headquarters of this non-
resident agricultural holding is situated. 
Remember that the headquarters of an 
agricultural holding is where the build
ings are located, or where the main gâte 
is located if there are no buildings. For 
example: Lot and concession numbers, or 
Section, Township, Range and Meridian. 
(Do not l ist if the headquarters is not in 
your EA.) 

Column 4 - Agriculture Questionnaire number 

Enter the Agriculture Questionnaire num
ber. 

Column 5 - Remarks 

Use this column for reminders, notes, 
e tc . 

Column 6 - Completed Form 6 

Enter a check mark (\/) when you hâve a 
completed and edited Form 6 in your pos
session. If you bave travelled outside your 
EA boundary to interview a non-resident 
operator aiid complète the Agriculture 
Questionnaire, circle the check mark. 
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COMMENT REMPLIR LA FEUILLE DE VISITES - fin 

Colo 

SECTEURS DE RECENSEMENT PAR 
REPRESENTANT-Complétez laSection 
11'et une Formule 2B pour les logements 
inoccupés le jour du recensement. 

• Remarques 

Utilisez cette colonne pour y noter des 
rappels, observations, e tc . 

Colonne 7 - Inoccupé le 1 juin 

SECTEURS DE RETOUR PAR LA 
POSTE ET DE REPRISE - Cochez {^) 
cette colonne si vous avez établi qu'un 
logement inscrit comme inoccupé lors de 
la livraison est inoccupé le 1^ juin. 

I 

I 

1" 

SECTEURS DE RECENSEMENT PAR 
REPRÉSENTANT - C o c h e z ( / ) cette 
colonne si vous avez établi qu'un loge
ment était inoccupé le 1^^ juin. 

Colonne 8 - SECTEURS DE RETOUR PAR LA 
POSTE ET DE REPRISE - Cochez (\/) 
cette colonne quand vous avez en main 
une Formule 2A remplie pour le logement 
inoccupé en question. 

SECTEURS DE RECENSEMENT PAR 
REPRESENTANT-Cochez (y/) cette 

colonne quand vous avez en main une 
Formule 2B remplie pour le logement 
inoccupé en question. 

SECTION III - LOGEMENTS COLLECTIFS 

Remplir les colonnes 1 à 5 inclusive
ment comme à la Section I. 

Colonne 6 — Nom (ou genre) du logement 

Indiquez le nom (ou le genre) du loge
ment. 

Colonne 7 - Nombre de résidents habituels (per
manents) 

Indiquez le nombre de résidents habi
tuels, y compris ceux qui sont tempo
rairement absents. 

Colonne 8 - Même chose que la colonne 3 

Colonne 9 — Logement sur une acre ou plus 

Si le logement est situé sur un terrain 
dont la surface est d'au moins une acre, 
cochez"Oui" . Autrement, cochez "Non" . 

Colonne 10 — Ventes de produits agricoles d'au 
moins $50 dans les 12 derniers mois 

Si l'un des membres du ménage a, au 
cours des 12 derniers mois, touché $50 
ou plus pour la vente de produits agri
coles provenant de cette exploitation, 
cochez " O u i " . (Si la récolte a été 
manquée, ou dans le cas d'une nouvelle 
exploitation, considérez que la réponse 
est "Oui" . ) S'il n'y a pas eu vente de 
produits agricoles, ou si les ventes ont 
été inférieures à $50, cochez "Non" . Si 
vous découvrez un exploitant non rési
dent, vous devez l'inscrire dès mainte
nant dans la Section IV. 

Colonne 11 — Numéro du Questionnaire agricole 

Si la réponse est "Ou i " dans les deux 
colonnes 9 et 10, indiquez le numéro du 
Questionnaire agricole dans la colonne 
11. (Ne s'applique que dans les secteurs 
de reprise et les secteurs de recense
ment par représentant.) Dans les sec
teurs de retour par la poste, vous devez 
l'inscrire sur une Formule 6C. 

Colonne 12 — Nombre de résidents temporaires 

Indiquez le nombre de résidents tempo
raires tel qu'il ressort de la Formule 
lA et de la question 10 de la Formule 
2B. 

Colonne 13 — Remarques 

Utilisez cette colonne pour y noter des 
rappels, observations, etc . 

Colonne 14 — Formule 2B remplie 

Cochez (y/) cette colonne quand vous 
avez en main un questionnaire (ou des 
questionnaires) dûment rempli pour ce 
ménage. 

Colonne 15 • 

SECTION IV 

Formule 6 remplie (ne s'applique que 
dans les secteurs de reprise et les sec
teurs de recensement par représentant). 
Cochez (\/) cette colonne quand vous 
avez en main la Formule 6 dûment remplie 
et vé r i ' é e . 

. EXPLOITANTS AGRICOLES NON RESI
DENTS 

(Ne s'applique que dans les secteurs de 
reprise et dans les secteurs de recense
ment par représentant.) 

Colonne 1 — Nom de l'exploitant 

Indiquez le nom au complet de chacune 
des personnes qui exploitent une ferme 
située dans votre S.D. mais qui n'habi
tent pas dans leur ferme. 

Colonne 2 - Situation exacte de la résidence de 
l'exploitant 

II faut indiquer la situation exacte de la 
résidence de l'exploitant. Par exemple 
i) l 'adresse exacte: 27 Brown Crescent, 
Saskatoon, Saskatchewan; ou ii) une 
description légale de la terre, ex.: Sec. 
12-7-18-01; ou Lot 30, Conc. 5, canton 
de Wainfleet, Ont.; ou Lot 156, Hollow 
Road, canton de Thorold, Ont. L'adresse 
postale exacte n'est acceptable que s'il 
est impossible de déterminer la situation 
exacte de la résidence de l'exploitant. 

Colonne 3 - Situation exacte du siège de l'exploita
tion 

Décrire la localisation exacte du terrain 
où se trouve le siège de cette exploita
tion agricole inhabitée. N'oubliez pas 
que le siège d'une exploitation se trouve 
à l'endroit où sont situés les bâtiments, 
ou, s ' il n'existe pas de bâtiments, là 
où se trouve l'entrée principale. In
diquez, par exemple, le numéro de lot et 
de concession, ou la section, le town
ship, le rang et le méridien. (N'inscrivez 
rien si le siège de l'exploitation n'est 
pas dans votre S.D.) 

Colonne 4 - Numéro du Questionnaire agricole 

Indiquez le numéro du Questionnaire 
agricole. 

Colonne 5 — Remarques 

Utilisez cette colonne pour y noter des 
rappels, observations, etc . 

Colonne 6 — Formule 6 remplie 

Cochez (yj) cette colonne quand vous 
avez en main la Formule 6 remplie et 
vérifiée. Si vous avez voyagé à l'ex
térieur des limites de votre S.D. pour 
interviewer un exploitant non résident 
ou pour compléter un Questionnaire 
agricole, encerclez la coche. 
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SECTION I PRIVATE DWELLINGS 
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Date 

EXACT LOCATION OF THIS DWELLING 

(1) For c i t i es , towns and vil lages, enter 
street nnd number. (Give Apt. No. if any.) 

(2) For other areas , give: 
(a) Lot and concession in Que. and Ont. 
(b )Sec . , twp., range and meridian in 

Prair ies , 
(c) Par ish, twp., e tc . , in other provinces. 
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Civic No. 1 Street | Apt. 

Section JTownship | Range | Meridian 

Prairie Provinces 

NAME OF THE HEAD OF THIS HOUSEHOLD 

Print surname of household head, 
followed by given name and in i t ia is . 
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SECTION 1 LOGEMENTS PRIVES 
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Date 

S I T U A T I O N E X A C T E DU L O G E M E N T 

1) Pour les vi l les et les v i l l a g e s , indiquez 
l 'adresse exacte (nom de rue et numéro) 
et le numéro de l 'appartement ( s ' i l y a l ieu) . 

2) Dans les autres c a s , indiquez: 
a) Le lot et la concession 

(Québec et Ontar io) . 
b) La sect ion , le township, le rang et 

le méridien (P ra i r i es ) . 
c) La paroisse, le township, e tc . 

(autres provinces). 
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Numéro | Rue [ App. 

Section 1 Township | Rang | Méridien 

Provinces des Prair ies 

NOM DU C H E F DE M É N A G E 

Indiquez en moulé, le nom de famil le 
du chef de ménage, suiv i de son prénom 

et de ses in i t i a les . 
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OCCUPIED SECTION I 
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- OCCUPES SECTION I 
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SECTION 1 PRIVATE DWELLINGS 
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SECTION 1 PRIVATE DWELLINGS 
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- 6 -

LOGEMENTS PRIVÉS 

MAISONS INDIVIDUELLES, APPARTEMENTS, 

V
IL

L
A

G
E

, 
A

G
G

L
O

M
E

R
A

T
IO

N
, 

N
O

N
 

C
O

N
S

T
IT

U
É

S
 

1 

N
U

M
É

R
O

 
D

;t
L

O
T

 
(s

'i
l 

y
 a

 l
ie

u
) 

2 

NOMBRE 
TOTAL DE — » 

LOGEMENTS 

N
U

M
É

R
O

 
D

U
 

M
É

N
A

G
E

 

3 

061 

062 

063 

064 

065 

066 

067 

068 

069*' 
.-il-

070 

071 

,072 

073 

074 

075 ". 

076 

077 

•078 

079 

080 

;s;081 f 

082 

083 

084' , 

085 

086 

•"087 •' 

088 

089 

090;^ 

P
R

E
M

IÈ
R

E
 

V
IS

IT
E

 
A

U
 

M
É

N
A

G
E

 

4 

Date 

SITUATION EXACTE DU LOGEMENT 

1) Pour les villes et les villages, indiquez 
l'adresse exacte (nom de rue et numéro) 
et le numérode l'appartement (s'il y a lieu) 

2) Dans les autres cas, indiquez: 
a) Le lot et la concession 

(Québec et Ontario).. 
b) La section, le township, le rang et 

le méridien (Prairies). 
c) La paroisse, le township, etc. 

(autres provinces). 

5 

Numéro | Rue | App. 

Section 1 Township | Rang | Méridien 

Provinces des Prairies 

NOM DU CHEF DE M I N A G E 

Indiquez en moulé, le nom de famille 
du chef de ménage, suivi de son prénom 

et de ses initiales. 

6 

NOMBRE TOTAL DE 
RESIDENTS HABITUELS 1 

N
O

M
B

R
E

 D
E

 R
É

S
ID

E
N

TS
 

H
A

B
IT

U
E

L
S

 
(y

 c
om

pr
is

 c
eu

x 
q
u
i 

so
nt

 
te

m
po

ra
ir

em
en

t 
ab

se
n

ts
) 

7 

Q
U

E
S

T
IO

N
N

A
IR

E
 

A
n

g
la

is
 

8 

219 



- OCCUPIED " SECTION 1 
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SECTION 1 PRIVATE DWELLINGS 
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SECTION I LOGEMENTS PRIVES 
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- OCCUPES - 9 - SECTION 1 
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SECTION 1 
- 1 0 - LOGEMENTS PRIVÉS 
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OCCUPÉS SECTION I 
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SECTION I PRIVATE DWELLINGS 
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SECTION I LOGEMENTS PRIVÉS 
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( b ) S e c . , twp., range and meridian in 

Prair ies , 
(c) Par ish, twp . . e t c . , in other provinces. 
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SECTION I LOGEMENTS PRIVES 
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SECTION - 16 - LOGEMENTS PRIVES 
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SECTION I LOGEMENTS PRIVÉS 

MAISONS INDIVIDUELLES, APPARTEMENTS, 
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1) Pour les villes et les vil lages, indiquez 
l ' adresse exacte (nom de rue et numéro) 
et le numéro de l 'appartement ( s ' i l y a lieu) 

2) Dans les autres cas , indiquez: 
a) Le lot et la concession -

(Québec et Ontario). 
b) La section, le township, le rang et 

le méridien (Prair ies) . 
c) La paroisse , le township, etc. 

(autres provinces). 

NOM DU CHEF DE MENAGE 
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t\i 

263 
< • 

Si 
265 

266 

268 

269 

NOMBRE TOTAL DE 
RESIDENTS TEMPORAIRES' 

NOMBRE 
TOTAL DE FORMULES-

REMPLIES 
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SECTION I 
• 2 0 -

PRIVATE DWELLINGS 

U
N

IN
C

O
R

P
O

R
A

T
E

D
 

V
IL

L
A

G
E

, 
S

E
T

T
L

E
M

E
N

T
 

1 

TOTA 
DWELLI 

B
L

O
C

K
 

N
U

M
B

E
R

 
(i

f 
ap

p
lic

ab
le

) 

2 

L 
<CS~* 

H
O

U
S

E
H

O
L

D
 

N
U

M
B

E
R

 

3 

271 

272 

274 

275 

^̂ 1 
277 

278 

^^B 
280 

281 

283 

284 

286 

287 

F
IR

S
T

 
V

IS
IT

 
T

O
 

T
H

IS
 

H
O

U
S

E
H

O
L

D
 

4 

Date 

1̂ 1 
289 

290 

^̂ i 
292 

293 

295 

296 

298 

299 

SI 

EXACT LOCATION OF THIS DWELLING 

( l ) F o r c i t i e s , towns and vil lages, enter 
street and number. (Give Apt. No. if any.) 

(2) For other areas, give: 
(a) Lot and concession in Que. and Ont. 
(b )Sec . , twp., range and meridian in 

Prairies, 
(c) Parish, twp., etc . , in other provinces. 

5 
Civic No. 1 Street | Apt. 

Section (Township | Range | Meridian 

Prairie Provinces 

SINGLE HOMES, 

NAME OF THE HEAD OF THIS HOUSEHOLD 

Print surname of household head, 
followed by given name and initiais. 

6 

TOTAL USUAL RESIDENTS—» 

APARTMENTS, 

N
U

M
B

E
R

 
O

F
 U

S
U

A
L

 
R

E
S

ID
E

N
T

S
 

(I
n

cl
u

d
e 

th
os

e 
te

m
p

o
ra

ri
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 a
w

ay
) 

7 

Q
U

E
S

T
IO

N
N

A
IR

E
 

Fr
en

ch
 

8 

i 

i 
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SECTION 1 
- 20 - LOGEMENTS PRIVÉS 

MAISONS INDIVIDUELLES, APPARTEMENTS, 
V

IL
L

A
G

E
. 

A
G

G
L

O
M

E
R

A
T

IO
N

, 
N

O
N

 
C

O
N

S
T

IT
U

É
S

 

1 

N
U

M
É

R
O

 
D

't
L

O
T

 
(s

'il
 y

 a
 l

ie
u

) 

2 

NOMBRE 

LOGEMENTS 

N
U

M
É

R
O

 D
U

 
M

É
N

A
G

E
 

3 

271 

272 

274 

275 

m 
277 

278 

P
R

E
M

IÈ
R

E
 

V
IS

IT
E

 
A

U
 M

É
N

A
G

E
 

4 

Date 

^M 
280 

281 

283 

284 

11 
286 

287 

B 
289 

290 

H 
292 

293 

I^Si 
295 

296 

ml 
298 

299 

9̂1 

SITUATION EXACTE DU LOGEMENT 

1) Pour les villes et les vil lages, indiquez 
l'adresse exacte (nom de rue et numéro) 
et le numérode l'appartement (s' i l y a lieu). 

2) Dans les autres cas , indiquez: 
a) Le lot et la concession 

(Québec et Ontario). 
b) La section, le township, le rang et 

le méridien (Prairies). 
c) La paroisse, le township, etc. 

(autres provinces). 

5 
Numéro | Rue | App. 

Section 1 Township j Rang | Méridien 

Provinces des Prairies 

NOM DU CHEF DE MÉNAGE 

Indiquez en moulé, le nom de famille 
du chef de ménage, suivi de son prénom 

et de ses initiales. 

6 

NOMBRE TOTAL DE 
RÉSIDENTS HABITUELS 

IH iâl 

N
O

M
B

R
E

 
D

E
 R

É
S

ID
E

N
 

H
A

B
IT

U
E

L
S

 
(y

 c
om

pr
is

 c
eu

x 
q

u
i s

 
te

m
po

ra
ir
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en

t 
ab

se
n 

7 

Q
U

E
S

T
IO

N
N

A
IR

E
 

A
n

g
la

is
 

8 
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- OCCUPIED SECTION 1 

FLATS, ETC. 

H
O

U
S

E
H

O
L

D
 

N
U

M
B

E
R

 

9 

271 

272 

;.'27'3 -

274 

275 

'W6-: 

277 

278 

,'279^^ 

280 

281 

jïs? 

283 

284 

£^> 

286 

287 

•288. 

289 

290 

• '291 

292 

293 

••294 J 

295 

296 

:i?i?'V 

298 

299 

;ioo;. 

D
W

E
L

L
IN

G
 O

N
 

O
N

E
 A

C
R

E
 

O
R

 M
O

R
E

 

10 

Yes No 

$5
0 

O
R

 M
O

R
E

 
A

G
R

IC
U

L
T

U
R

A
L

 
S

A
L

E
S

 
IN

 
P

A
S

T 
1

2
 M

O
N

T
H

S
 

11 

Yes No 

TOTAL 

A
G

R
IC

U
L

T
U

R
E

 
Q

U
E

S
T

IO
N

N
A

IR
E

 
N

U
M

B
E

R
 

12 

TEMPOR 

• M Â l L - B A Ç K O N L Y . ; 

Q
U

E
S

T
IO

N
N

A
IR

E
 

R
E

C
E

IV
E

D
 

. 13 

R
E

S
O

L
V

E
D

 
B

Y
 

T
E

L
. 

F
O

L
L

O
W

-U
P

 

• M- ' 

R
E

S
O

L
V

E
D

 
B

Y
 

F
IE

L
D

 
F

O
L

L
O

W
-U

P
 

15 . 

• " ' ' D a t é " ., 

• • . „ • . 

• - • . . • 

. ' ' • ' " ' 

• • ' . • 

: • ' , 

• • 

„ • 

' • 

• -

ARY R 

. - • " 

ESIDENT 

• ' " ' ; • 

• •-> • 

• 

/ 

' , ' 

i 
i 
y 

a 

' 

"D'̂ ii 

-1 

s — • 

N
U

M
B

E
R

 O
F

 T
E

M
P

O
R

A
R

Y
 

R
E

S
ID

E
N

T
S

 
(F

ro
m

 Q
u

e
s

t.
 1

0,
 

Fo
rm

 2
 (

A
 o

r 
B

) 
) 

16 

R E M A R K S 

17 

TOTAL COMPLETED FORMS p-

C
O

M
P

L
E

T
E

D
 

F
O

R
M

 
2 

(A
 o

r 
B

) 

18 

2 A 

2A 

2 B 

2B 

C
O

M
P

L
E

T
E

D
 

F
O

R
M

 6
 

19 

6 

6 

i 

i 
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- OCCUPÉES 
- 21 - SECTION 1 

PLAIN-PIED, ETC. 
N

U
M

É
R

O
 D

U
 

M
É

N
A

G
E

 

9 

271 

272 

. 2 7 ) 

274 

275 

' 7.7&' 

277 

278 

,27 .9 . , 

280 

281 

•t282 

283 

284 

' 2 8 5 
1,^ 

286 

287 

> " •• '", 
•:288. 

289 

290 

/ 2 9 l " ' 

292 

293 

- » 4 - * 

295 

296 

- 2 9 7 ' 

298 

299 

1 " • . - . 

'300,i 

L
O

G
E

M
E

N
T
 

S
U
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U
N

E
 

A
C

R
E
 

O
U

 P
L

U
S

 

10 

Oui Non 

V
E

N
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O
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U
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A
G

R
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O
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M

O
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A
N

S
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E
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D
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R
N
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S
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O
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11 

Oui Non 

RÉ 

N
U

M
É

R
O

 D
U

 
Q

U
E

S
T

IO
N

N
A

IR
E

 
A

G
R

IC
O

L
E

 

12 

NOMBRE 
SIDENTS 

•RETOUR PARLA*" 
POSTE SEULEMENT 

Q
U

E
S

T
IO

N
N

A
IR

E
 

R
E

Ç
U

 

13 

TE
R

M
IN

É
 P

A
R

 S
U

IV
I 

T
É

L
É

P
H

O
N

IQ
U

E
 

14 

T
E

R
M

IN
É

 P
A

R
 S

U
IV

I 
S

U
R

 
P

L
A

C
E

 

15 

Date , 

" 

~ 

"" 
'-•' 

,• 

• 

' ^ 

•" 

> -

* 

V, -

1 t-

' 

. , 
.-" 

• 

. 

<4 

ç' 

' 1 * 
r 

y' 
TOTAL 
TEMPO 

• 

, 

-. 
• i 

" 

\ 

^ 
>' 

1 
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-, 

' 

• 

t 

yi 

DE 
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' 
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-
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V. 

' 

. 

-
s. 

' 

-
• * • 
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» 

^̂  
' , 

. 
'̂ 
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„ ' ' ' • ' 

— 

1- ^ 
Z S: 

N
O

M
B

R
E
 
D

E
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É
S
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E

 
T

E
M

P
O

R
A
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E

S
 

(Q
u
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ti

o
n 
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, 

F
o

n
n

u
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 (

A
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u
 B

 

16 

REMARQUES 

17 

NOMBRE 
TOTAL DE FORMULES ». 

REMPLIES 

F
O

R
M

U
L

E
 

2 
(A

 o
u 

B
) 

R
E

M
P

L
IE

 

18 

2 A 

2A 

2 8 

28 

F
O

R
M

U
L

E
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E
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P
L
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19 
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SECTION II PRIVATE DWELLINGS - VACANT 

i 

i 
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SECTION II LOGEMENTS PRIVE'S - INOCCUPÉS 

MAISONS INDIVIDUELLES, APPARTEMENTS, PLAIN-PIED, ETC. 

- o u 
oz oo <z 

SITUATION EXACTE DU LOGEMENT 

1) Pour les villes et les vi l lages, indiquez 
l ' adresse exacte (nom de rue et numéro) 
et le numéro de l 'appartement ( s ' i l y a lieu). 

2) Dans les autres c a s , indiquez: 
a) Le lot et la concession 

(Québec et Ontario). 
b) La sect ion, le township, le rang 

et le méridien (Prair ies) . 
c) La paroisse , le township, 

e tc . (autres provinces). 

REMARQUES 

xu,= 

ai 
o 

lu 

U J -

IX UJ 

o" 

Date Numéro App. (7) (7) 

Section Township Rang Méridien 

Provinces des Prairies TOTAUX 
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<uj'£ 
£<uj 

8>î:: 

PRIVATE DWELLINGS - VACANT SECTION II 

SINGLE HOMES, APARTMENTS, FLATS, ETC. 

EXACT LOCATION OF THIS DWELLING 

* ca 3 u 

U *̂  
o:t 

(1) For c i t i e s , towns and v i l lages , enter 
street and number. (Give Apt. No. if any.) 

(2) For other a reas , give: 
(a) Lot and concession in Que. and Ont. 
( b )Sec . , twp., range and meridian in 

Prair ies , 
(c) Parish, twp., e t c . , in other provinces. 

Civic No. Street Apt. 

Section Township Range Meridian 

Prairie Provinces 

REMARKS 5 i 
< > 

ITT 

o 

%o 
OU-

u 

w 

i 

i 
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- 2 3 -

LOGEMENTS PRIVÉS - INOCCUPÉS SECTION II 

MAISONS INDIVIDUELLES, APPARTEMENTS, PLAIN-PIED, ETC. 

lUUJ 

<luO 

Date Numéro 

SITUATION EXACTE DU LOGEMENT 

1) Pour les villes et les vil lages, indiquez 
l ' adresse exacte (nom de rue et numéro) 
e t i e numéro de l'appartement (s ' i l y a lieu). 

2) Dans les autres cas , indiquez: 
a) Le lot et la concession 

(Québec et Ontario). 
b) La section, le township, le rang 

et le méridien (Prairies). 
c) La paroisse , le township, 

etc. (autres provinces). 

Rue App. 

» 

^ 
Section | Township Rang | Méridien 

Provinces tles Prair ies 

REMARQUES 

'UJ± 
(Lr> 
3-" 
U.. 
oo 
O -
Z 

w 

|£UJ 
O": 

W 

TOTAUX 
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SECTION III COLLECTIVE 

LODGING-HOUSES WITH 10 OR MORE PERSONS UNRELATED TO THE HEAD, HOTELS, 

U
N

IN
C

O
R

P
O

R
A

T
E

D
 

V
IL

L
A

G
E

, 
S

E
T

T
L

E
M

E
N

T
 

I 

B
L

O
C

K
 

N
U

M
B

E
R

 
(i

f 
a

p
p

lic
a

b
le

) 

2 

TOTAL 
COLLECTIVE-». 
DWELLINGS 

H
O

U
S

E
H

O
L

D
 

N
U

M
B

E
R

 

3 

901 

902 

903 

9 0 4 -

905 

9 0 6 " 

907 ; 

908 

909 J 

910, 

91M 

912" 

913": 
î 

9Ui^ 

9 1 5 / 

916^ 

9IBJ 

9l|f 

k% 
92ï^ 

â 
''?'! 
m 
râ 

W 

M 
'Si 

F
IR

S
T

 
V

IS
IT

 
T

O
 

T
H

IS
 

H
O

U
S

E
H

O
L

D
 

4 

Date 

EXACT LOCATION OF THIS DWELLING 

(1) For c i t i e s , towns and vi l lages , enter 
street and number. (Give Apt. No. ifany.) 

(2) For other a reas , give: 
(a) Lot and concession in Que. and Ont. 
( b ) S e c . , twp., range and meridian in 

Prair ies , 
(c) Par ish, twp., e t c . , in Other provinces. 

5 

Civic No. 1 Street | Apt. 

Section I Township | Range | Meridian 

Prairie Provinces 

NAME (OR TYPE) OF DWELLING 

(1) For an institution, hôtel , camp, e tc . , 
enter its name. 

(2) For a collective dwelling with no identify
ing name,enter the type (as lodging-house, 
nursing home, lumber camp, e t c . ) . 

6 

TOTAL USUAL RESIDENTS »> 

N
U

M
B

E
R

 
O

F
 U

S
U

A
L

 
R

E
S

ID
E

N
T

S
 

(I
n
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u
d
e

 t
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se
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m

p
o

ra
ri

ly
 a

w
a

y)
 

7 

i 

i 
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SECTION III LOGEMENTS 

PENSIONS LOGEANT AU MOINS 10 PERSONNES SANS LIEN DE PARENTÉ AVEC LE CHEF DE MÉNAGE 

NOMBRE 
TOTAL DE -» 
LOGEMENTS 
COLLECTIFS 
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DWELLINGS 
• 25 -

SECTION III 

MOTELS, GROUP QUARTERS IN INSTITUTIONS, CAMPS, ETC. 

H
O

U
S

E
H

O
L

D
 

N
U

M
B

E
R

 

8 

;.i90i>' 

,;902. 

.503 . 

,904 

"905 • 

.°906 

-907 

,908-

'909-. 

910 

.911 

912 : 

913-

914 

9" .H 

•916! 

917' 

'918' 

•919 

920. 

921 

922-

923 

924. 

925. 

92.6, 

927 

928 

929. 

930 

D
W

E
L

L
IN

G
 O

N
 

O
N

E
 

A
C

R
E

 
O

R
 

M
O

R
E

 

9 

Yes No 

$5
0 

O
R

 M
O

R
E

 
A

G
R

IC
U

L
T

U
R

A
L 

S
A

L
E

S
 I

N
 

P
A

S
T 

1
2

 M
O

N
T

H
S

 
10 

Yes No 

TOTAL TEMPORARY RESIDEN 

A
G

R
IC

U
L

T
U

R
E

 
Q

U
E

S
T

IO
N

N
A

IR
E

 
N

U
M

B
E

R
 

11 

N
U

M
B

E
R

 O
F

 
T

E
M

P
. 

R
E

S
ID

E
N

T
S

 
(F

ro
m

 F
or

m
 
lA

, 
a
n

d
 

Q
u

es
ti

o
n 

10
,F

o
rm

 2
B

) 

12 

REMARKS 

13 

TOTAL COMPLETED FORMS •• 

C
O

M
P

L
E

T
E

D
 

F
O

R
M

 2
B

 

14 

(v/) 

2B 

C
O

M
P

L
E

T
E

D
 

F
O

R
M

 6
 

15 

(V) 

6 

i 

i 
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COLLECTIFS SECTION III 

HÔTELS, MOTELS, LOGEMENTS COLLECTIFS DANS DES ÉTABLISSEMENTS, CAMPS, ETC. 
N

U
M

É
R

O
 

D
U

 
M

É
N

A
G

E
 

8 

901 

902 

-
903 

904 

905 

906 

907 

908 

909 

910 

9 U i 

>!l'2 ' 

• 9 1 3 ; 

9i4i' 

•.5>l''5|; 

9iè;i 

917; • 

; . ' ' * . • • 

91?; ' 

•?20.s 

9 2 1 . : 

' 9 2 2 ; ' 

923i. 

;?_?4j 

m-'l 

•,926 . 

9,27 ; 

•928 ; 

929-. 

'930^: 

UJ 

z 

3 a , 

io 
UJuj 

UJU 
-1 

9 

Oui 

RE 

Non 

NOMBR 
SIDEN1 

ob-' i 

UJ- lQ iu 

UJ0:* *S 

z < z ' - ' 

^ i 
10 

Oui 

E TOT 
S TEM 

Non 

AL DE 
PORAIR 

UJ 

0 < U J 
z - i 

O z O 
acoU 

= UJ< 

O 

I I 

ES '' 

y> S 
1- -
Z g _ 
UJi/>.g£ 

uja*;! 
Q Q . < U . 
UJS"^ a 
œui^ — 
• " H 2J i 
S 1 ^ 
O o 
z u. 

12 

REMARQUES 

13 

' 

NOMBRE TOTAL DE » 
FORMULES REMPLIES 

r^ui 

12 
I X Q : 
o 
u. 

14 

(V) 

2B 

•o 

Ul^ 
-1-1 
3 0 . 
SS 
ceui 
oœ 
u. 

15 

(v/) 

6 
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SECTION IV 

NAME OF OPERATOR 

Print the surname followed by 
given name and initiais of each 
non-resident operator if the agri
cultural holding is located in 
your EA. 

1 

-^^- NON-RESIDENT OPERATORS 

EXACT LOCATION OF OPERATOR'S RESIDENCE 

Record the exact postal or mailing atldress only if the exact land location 
of the non-resident operator's tesidence cannot be determined. 

2 

Street and civic number | City, town, village | Province 

i 

i 
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» 

I 

SECTION IV 

NOM DE L'EXPLOITANT 

Si l 'exploitation agricole se trouve 
dans votre S.D-, inscrivez en moulé 
le nom de chaque exploitant non 
résident, en le faisant suivre du 
prénom et des in i t ia les . 

I 

EXPLOITANTS AGRICOLES 

SITUATION EXACTE DE LA RÉSIDENCE DE L'EXPLOITANT 

S'il est impossible de déterminer la situation exacte de la résidence de 
l 'exploitant, inscrivez l ' adresse posta le exacte . 

2 

Rue et numéro | Ville ou village | Province 

1 • 1 

1 1 

1 1 
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OF AGRICULTURAL HOLDINGS SECTION IV 

EXACT LOCATION OF HEADQUARTERS 
OF THIS HOLDING 

Enter: 
Lot and concession, 

or Section, Township, 
Range and Meridian 

3 

Section Township Range Meridian 

Prairie Provinces 

A
G

R
IC

U
L

T
U

R
E

 
Q

U
E

S
T

IO
N

N
A

IR
E

 
N

U
M

B
E

R
 

4 

REMARKS 

5 

TOTAL COMPLETED FORMS6-» 

C
O

M
P

L
E

T
E

D
 

F
O

R
M

 6
 

6 

W) 

i 

i 
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I 

I 

NON RESIDENTS 

SITUATION EXACTE DU SIÈGE DE 
L'EXPLOITATION 

Indiquez: 
le lot et la concession 

ou la section, le township, 
le rang et le méridien 

3 

Section JTownship | Rang Méridien 

Provinces des Prairies 

N
U

M
ER

O
 

D
U

 Q
U

E
S

TI
O

N
N

A
IR

E
 

A
G

R
IC

O
L

E
 

4 

" " " SECTION IV 

REMARQUES 

5 

' 

NOMBRE TOTAL DE ^ 
FORMULES 6 REMPLIES 

F
O

R
M

U
L

E
 

6 
R

E
M

P
L

IE
 

6 

W) 
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CENSUS REPRESENTATIVE'S NOTES 

Household 
No. 

Remarks 

. 

4 

i 
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I 

I 

NOTES DU REPRESENTANT DU RECENSEMENT 

Numéro du 
ménage 

Remarques 

" 
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2 9 -

CENSUS REPRESENTATIVE'S NOTES 

Household 
No. 

Remarks 

i 

i 
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- 29 -

» 

I 

NOTES DU REPRÉSENTANT DU RECENSEMENT 

Numéro du 
ménage Remarques 
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30 . 

EA PROGRESS REPORT 

A. DROP-OFF TOTALS (Self-enumeration areas only) 

June 1 
or 

June 2 

Dwellings 

Private — Occupied 

2A 2B 
Vacant Collective Total 

Agricultural holdings 

Résident Non-resident Total 

B. COMPLETION STATUS (Ail areas) 

June 4 

June U 

June 18 

Dwellings 

Private — Occupied 

2A 2B 
Total 

Agricultural holdings 

Résident Non-resident 

WORKING SPACE 

June 1 or 2 June 4 June U June 18 

I 

i 
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RAPPORT PROVISOIRE DU S.D. 

Remplir le Rapport provisoire aux dates indiquées c i -dessous . Dans les secteurs d'autodénombrement, le total comprend tous les.^logements et 
exploitations agricoles que vous avez inscr i ts dans votre Feuil le de vis i tes lors de la livraison. Dans tous les secteurs sous ' Etat d avance-
ment" ' "- * ^ -'- ' ' " - - " ' '-•—•- • - ' ; . : . . „ . . . : . . J . . . î i , „ . . . i i . l . 
rapport provisoire est rempli, t a i r e le calcul dans l e s p a 

indiquer tous les logements occupés , inoccupés et collect ifs , et toutes les exploitations agricoles recensés jus(ju'à la date à laquelle le 
provisoire est rempli. Faire le calcul dans 1 espace c i -dessous et inscrire les totaux dans les espaces appropries. 

A. T O T A L - LIVRAISON (Secteurs d'autodénombrement seulement) 

L e l " 
ou 

le 2 juin 

Logements 

Privés — 

2A 

Occupés 

2B 
Inoccupés Collectifs Total 

Exploitations agricoles 

Résidents Non-résidents Total 

B. ÉTAT D'AVANCEMENT (Tous les secteurs) 

Date 

Juin 4 

Juin U 

Juin 18 

Logements 

Privés -

2A 

Occupés 

2B 

Inoccupés 

2A 

Collectifs 

2B 
Total 

Exploitations agricoles 

Résidents Non-résidents Total 

I 

I 

ESPACE RÉSERVÉ AU CALCUL 

Le 1 ou le 2 juin Juin 4 Juin 11 Juin 18 
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EA SUMMARY 

PART 1: POPULATION AND DWELLINGS 

figures are correct, enter them in the following table and continue with Part Z on page i^. 

Completed lines 
on Form lA 

Each Form l A , Collective Dwelling 
Check Lis t , has space for 33 ent r ies . 
Do not include lines cancelled or lines not completed. 

Working space : 

i 

i 
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RECAPITULATION DU S.D. 

PARTIE 1: POPULATION ET LOGEMENTS 

A la fin de votre travail , u t i l isez l ' espace au bas de cette page pour faire le calcul des chiffres de la population et des logements de votre 
secteur de dénombrement. Comptez les lignes remplies sur la Formule l A , Liste de contrôle des l^ogements col lect i fs . Quand vous serez certain 
que les chiffres sont exac t s , inscrivez-les dans le diagramme ci-dessous et continuez la partie 2 à la page 32. 

Lignes remplies 
sur la Formule lA 

Chaque Formule lA, Liste de contrôle des logements 
collect ifs , a de l 'espace pour 33 inscript ions. 
Ne pas compter les l ignes annulées ou tes lignes non remplies. 

Total 
Contrôlé par le commissaire 

Correct Révisé 

I 

I 

Espace réservé au calcul : 

269 



- 32 -

EA SUMMARY 

PART 2: AGRICULTURAL HOLDINGS AND BUSINESS ESTABLISHMENTS 

In the working space on this page, total the number of agricultural holdings and business e 
rect figures in the table below. Don't forget to complète Patt 3 on this page. 

stablishments enumerated in your EA. Enter the cor-

Working space : 

i 

PART 3: DECLARATION OF CENSUS REPRESENTATIVE 
hereby déclare thaï my completed assignment being returned herewith represents an accurate census of rhis enumeration area 

(Census Representative's signaïute) 

QUALITY CONTROL RECONCILIATION 

PASSED 

FAILED 

PASSED 

To Régional Olfice 

Return [o Census 
Représentative 

Remarks: 

i 
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RÉCAPITULATION DU S.D. 

PARTIE 2: EXPLOITATIONS AGRICOLES ET ÉTABLISSEMENTS DE COMMERCE 
Dans l 'espace au bas de cette page, faites le total des exploitations agricoles et des établ issements de commerce recensés dans votre S.D. 
Inscrivez le chiffre exact dans le diagramme c i -dessous . Assurez-vous de remplir la partie 3 de cette page. 

Espace réservé au calcul : 

PARTIE 3: DECLARATION DU REPRESENTANT DU RECENSEMENT 
Je déclare par les présentes que le travail terminé que je vous retourne consti tue un recensement exact de ce secteur de dénombrement. 

(Signature du représentant du recensement) 

ACCEPTÉ 

REJETÉ 

ACCEPTÉ 

CONCILIATION DU CONTRÔLE QUALITATIF 

Au bureau régional 

Retourné au représentant 
du recensement 

Remarques: 
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MAY 1971 

Sun. 

2 

9 

16 

23 

30 

Mon. 

3 

10 

17 

24 

31 

Tues. 

4 

1 1 

18 

25 

Wed. 

5 

12 

19 

26 

Thurs. 

6 

13 

20 

27 

FrI. 

7 

14 

21 

28 

Sot. 

1 

8 

15 

22 

29 

JUNE 1971 

Sun. 

6 

13 

20 

27 

Mon. 

7 

14 

21 

28 

Tues. 

CENSUS 
DAY 

8 

15 

22 

29 

Wed. 

2 

9 

16 

23 

3 0 

Thurs. 

3 

10 

17 

24 

Fri. 

4 

I I 

18 

25 

Sol. 

5 

12 

19 

26 
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MAI 1971 

Dîm. 

2 

9 

16 

23 

30 

Lun. 

3 

10 

17 

24 

31 

Mor. 

4 

1 1 

18 

25 

Mer. 

5 

12 

19 

26 

Jeu. 

6 

13 

20 

27 

Ven. 

7 

14 

21 

2 8 

Som. 

1 

8 

15 

22 

29 

JUIN 1971 

Dim. 

6 

13 

20 

27 

Lun. 

7 

14 

21 

28 

Mor. 

JOUR 
OU 

RECENSEMENT 

8 

15 

22 

29 

Mer. 

2 

9 

16 

2 3 

3 0 

Jeu. 

3 

10 

17 

24 

Ven. 

4 

1 1 

18 

25 

Som. 

5 

12 

19 

26 
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HOUSEHOLD INTRODUCTION 

Self-Enumerotion (Drop-off) 

Good morning (afternoon or evening). I am your Census 
Représentative. l'm hère to leave your Census Questionnaire. 
There is an Instruction Booklet and a pencil included to. help 
you complète the questionnaire. If youhave any further questions, 
phone our Téléphone Assistance Service. You will find the 
number on the cover of the questionnaire. 

Mail-back Areas - Please complète your questionnaire as 
of Census Day, June 1, and return it in the enclosed envelope. 

Pick-up Areas - Please complète your questionnaire as of 
Census Day, June 1. 1 will return to pick it up shortly after that 
day. 

Canvasser 

Good morning (afternoon or evening). I am your Census 
Représentative. May I please come inside to ask you a few 
questions in order to complète your Census Questionnaire? 

i 
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PRISE DE CONTACT AVEC LES MENAGES 

Autodénombrement (Livraison) 

Bonjour (bonsoir). Madame (Monsieur ou Mademoiselle). Je 
suis le représentant du recensement dans votre distr ict . Je vous 
apporte votre questionnaire de recensement. Nous y avons joint 
un crayon et un Livret d ' instructions pour faciliter votre tâche. 
Si certaines questions vous causent des difficultés, ayez recours 
à notre Service auxiliaire téléphonique. Le numéro figure sur la 
page-couverture du questionnaire. 

Secteurs de retour par la poste: Veuillez remplir le question
naire et le retourner par la poste dans l 'enveloppe fournie, le 1 
juin, jour du recensement. 

Secteurs de reprise: Veuillez remplir le questionnaire le 1 
juin, jour du recensement. Je viendrai le reprendre peu de temps 
après. 

Dénombrement par représentant 

Bonjour (bonsoir). Madame (Monsieur ou Mademoiselle). Je 
suis le représentant du recensement dans votre dis tr ic t . Puis-je. 
entrer pour vous poser quelques questions afin de remplir votre 
questionnaire de recensement? 
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Dominion Bureau of Statistics 1971 Census of Canada Whom to include ? 

Dear Householder: 

Tuesday, June 1 , is Census Day in Canada. Once every ten 
years, the Dominion Bureau of Statistics is required by law 
to take a complète inventory of the Canadian people. 

By taking part in this national census, you w i l l be helping to 
f ind out how our population has changed, how we live and work , 
the quali ty of our housing and other information essential in 
planning for the future. 

The Census of Canada is taken under the authority of the 
Statistics Ac t , which requires everyone to provide the information 
requested. The same Act guarantees that information you provide 
about yourself in your census questionnaire w i l l be kept secret 
and used only to produce statistics. It ensures that no one w i l l 
know what answers you gave except for DBS employées and they 
are subject to légal penalties if they disclose personal census 
information to anyone else. No other individuat and no other 
government department is permitted access to your census 
questionnaire. 

This year the census is being conducted in a new way. 
Instead of sending a représentative to ask you questions and 
record your answers, this census questionnaire is being left w i th 
you to read and complète on your own. In most cases you answer 
questions simply by f i l l ing in small circles. It is essential, however, 
to answer ail the questions that apply to your household. Your 
entries wi l l be checked by a census représentative and, if errors 
or omissions are found, it w i l l be necessary to review the 
questionnaire wi th you. 

To assist you, an Instruction Booklet is enclosed w i th this 
questionnaire. If you need further help, please use our Téléphone 
Assistance Service. You w i l l find the number to call l isted on 
the cover of this questionnaire. 

By taking the time and effort to answer census questions, you 
w i l l be helping many people to serve you better. Census results 
are important to your community, your province and your country. 
Décisions about schools, housing, welfare and many other matters 
are based on census facts. Your help is essential. 

Thank you for contributing to the 1971 Census of Canada. 

^aXG^^^^---f4^ 

Walter E. Duffett, 
Dominion Statist ician. 

Ottawa, Canada. 
May 1971 

IZD 
A D D R E S S O R E X A C T L O C A T I O N : 

(Streel and No. or Loi and concession) 

(City, town, village, municipality) 

2A 
COMPLETE YOUR QUESTIONNAIRE ON TUESDAY, JUIME 1 

GUIDES TO HELP Y O U 

1. Before beginning, study the "Steps in Complet ing your Census F o r m " 
on pages 2 and 3 of the Instruction Booklet and the example on 
pages 4 to 6. 

2 . Use a BLACK pencil to fi l l circles " O " like this " • " . 
3 . If you f i l l the wrong c i rc le , arase the mark completely and f i l l the 

correct one. 
4 . Where "PRINT- IN" answers are required, please print cleariy. 

5. The instruction Booklet should provîde the answers to any problems 
that may arise. If not, don' t hesitate to call our Téléphone Assistance 
Service. The numbers to call are listed on one of the cover pages of this 
questionnaire and ail calls are to l l - f ree. 

NOTE: 
If anyone in your household {e.g., boarders, lodgers) wishes to be 
enumerated on a separate census fo rm: 
1 . Enter complète name, relationship and sex on page 2 of this fo rm, and 

2. list the names in the "HOUSEHOLDER C O M M E N T S " section on the 
back of this questionnaire. 

TO FOREIGN RESIDENTS 

If ALL members of this household 
are: 
• persons temporarily v is i t ing 

Canada; or 
• students whose usual résidence 

is outside Canada; or 
• government représentatives or 

members of the Armed Forces 
of another country and their 
fami l ies; 

FILL THIS CIRCLE 

0 and 

Do not complète this questionnaire. 

IMPORTANT 

TO TEMPORARY RESIDENTS 

If ALL members of this household 
are: 
• staying hère temporari ly; 

and 

• bave a usual home elsewhere 
in Canada; 

FILL THIS CIRCLE 

O and 
Complète Questions 
l O a n d H9 on page 3. 

To make certain that every Canadian 
résident is counted in the census (and 
that no one is counted more than once) 
the fo l lowing guide should be used 
when deciding who should or should not 
be included on this fo rm. 

INCLUDE; 

• everyone who usually lives hère; " 

• members of the household who are 
temporar i ly away (e.g., students at 
school or university) ; 

• persons staying or v is i t ing hère who 
hâve no other usual home; 

• persons who normally l ive hère but 
bave been in an inst i tut ion (e.g., 
hospi ta l , sanatorium) for a period of 
less than six months; 

• lodgers, boarders, servants, hired 
hands and other non-relatives l iving 
hère; 

• infants born before midnight. May 31. 
1971: 

• deceased members of the household 
who were alive at midnight, May 31. 
1971: 

• unmarr ied persons who hâve a home 
elsewhere but who stay in this house
hold most of the week whi le work ing. 

DO NOT INCLUDE: 

• infants born after midnight. May 31. 
1971: 

• persons away in an insti tut ion (e.g., 
hospital , sanatorium) if they hâve been 
there for a period of six months or 
more: 

• persons away f rom home in the 
permanent Armed Forces; 

• foreign government représentatives or 
members of the Armed Forces of 
another country and members of their 
fami l ies who are not cit izens of 
Canada: 

• unmarr ied sons or daughters who live 
elsewhere most of the week whi le 
work ing, even if they return home on 
week-ends. 



Bureau fédéral de la statistique Recensement du Canada de 1971 Qui recenser? 

^ N ^ d e l a C.É. 

A u chef de ménage: 

Le mardi 1 " ju in est jour de recensement au Canada. 
Le Bureau fédéral de la statistique est tenu par la loi de procéder, 
une fois tous les dix ans, à un inventaire complet de la population 
du Canada. 

En part ic ipante ce dénombrement national, vous nous aiderez 
à déterminer la croissance de notre population, nos condit ions 
dév ie et de t ravai l , la qualité de nos logements et d'autres 
renseignements essentiels à la planif ication. 

Le recensement du Canada est prévu par la Loi sur la 
stat ist ique, qui oblige tout le monde à fournir les renseignements 
demandés. La même loi garantit par ail leurs que les renseigne
ments que vous nous fournirez à votre sujet, dans le questionnaire 
de recensement, seront gardés secrets et serviront uniquement à 
établir des statist iques. Seuls les fonctionnaires du B.F.S. con
naîtront vos réponses et ils ne peuvent, sous peine de poursuites 
judic iaires, communiquer à qui que ce soit des renseignements 
personnels recuei l l is lors du recensement. L'accès à votre formule 
de recensement n'est permis à aucune autre personne ni à aucun 
autre ministère. 

Cette année le recensement se fait suivant une nouvelle 
méthode: ce n'est plus un représentant qui vous posera des ques
tions et notera vos réponses. Vous devrez lire et remplir vous-même 
la formule de recensement. Dans la plupart des cas, il vous suffira, 
pour répondre aux questions, de noircir des petits cercles. 
Cependant, il faut que vous répondiez à toutes les questions qui 
concernent votre ménage. Vos réponses seront contrôlées par un 
représentant du recensement, et s' i l y a erreur ou omission, i l 
sera nécessaire de vérifier le questionnaire avec vous. 

Le questionnaire est accompagné d'un Livret d' instructions 
auquel vous voudrez bien vous reporter. Si vous avez besoin 
d'expl icat ions supplémentaires, adressez-vous à notre Service 
auxi l ia ire téléphonique dont vous trouverez le numéro sur la page-
couverture du questionnaire. 

Le temps et l 'effort que vous mettrez à remplir le question
naire faci l i teront la tâche de ceux qui travail lent pour vous. Le 
recensement est d'une importance capitale pour votre localité, 
votre province et votre pays. Beaucoup de décisions concernant 
les écoles, le logement, le bien-être et d'autres domaines sont 
fondées sur les renseignements du recensement. Votre collabora
t ion nous est indispensable pour Id réussite du recensement de 
1 9 7 1 , et nous vous en remercions à l'avance. 

Le statisticien fédéral. 

/^jLCCÛtî. A'^-^.^i/jjf' 

Walter E. Duffett, 
Ottawa, Canada. 

Mai 1971 

NO du S.D. NO du MÉNAGE ""̂  

ADRESSE OU EMPLACEMENT EXACT: 

(Rue et numito) ou (Lot et concassion) 

(Ville, village, municipalité) 

(Province) 2A 
À REMPLIR LE MARDIier JUIN 
DIRECTIVES UTILES 

1. Avant de commencer, lisez "Comment remplir votre quest ionnaire" aux 
pages 2 et 3 du Livret d' instructions et voyez l 'exemple des pages 4 à 6. 

2 . Remplir l e s c e r c l e s " 0 " d e cette façon: " • " a v e c u n crayon à mine NO IRE. 

3 . Si vous vous trompez de cercle, effacez la marque complètement et 
remplissez le cercle voulu. 

4 . Lorsque vous devez faire une inscription en toutes lettres, faites-la 
clairement, en lettres moulées. 

5 . Le Livret d' instructions devrait vous permettre de trouver une solution 
à toutes les dif f icultés. Mais, au besoin, n'hésitez pas à communiquer 
avec notre Service auxil iaire téléphonique. Les numéros à composer 
figurent sur la page-couverture du questionnaire. Tous les appels 
sont gratuits. 

À REMARQUER: 

Si les membres du ménage (par ex., des chambreurs ou des pensionnaires) 
désirent une formule distincte: 

1 . Indiquez leurs nom et prénom, leur lien avec le chef de ménage et leur 
sexe à la page 2, et 

2. donnez leur nom sous "OBSERVATIONS DU CHEF DE M É N A G E " au 
verso du questionnaire. 

IMPORTANT 

AUX RÉSIDENTS TEMPORAIRES 

Si TOUS les membres du ménage: 

ne résident ici que temporaire-

AUX RÉSIDENTS DE PAYS 
ÉTRANGERS 

Si le ménage se compose 
ENTIÈREMENT: 

• de personnes en visite au 
Canada; ou 

• d'étudiants dont la résidence 
habituelle est en dehors du 
Canada;ou 

• de représentants officiels ou de 
membres des Forces armées 
d'un autre pays avec leur famil le: 

REMPLIR CE CERCLE 

O et 

Ne pas répondre au questionnaire. 

ment; et 
• ont une résidence habituelle 

ail leurs au Canada; 

REMPLIR CE CERCLE 

O et 
Répondre aux questions 
1 0 e t H 9 de la page 3. 

Pour que tous les résidents du Canada 
soient recensés (et qu ' i ls ne le soient 
qu'une fo is ) , il importe de consulter le 
guide ci-dessous pour déterminer qui doit 
et qui ne doit pas figurer dans le question
naire. 

• quiconque habite ici d 'ordinaire; 

• les membres du ménage temporaire
ment absents (par ex., les étudiants) ; 

• les personnes qui séjournent ou sont en 
visite ici et qui n'ont pas d'autre rési
dence habituel le; - • 

• les personnes qui vivent normalement 
ici mais qui séjournent depuis moins de 
six mois dans un établissement (par 
ex., un hôpi ta l , un sanator ium): 

• les chambreurs, pensionnaires, domes
tiques, employés et autres personnes 
non apparentées qui habitent i c i ; 

• les bébés nés avant minuit le 31 mai 
1971; 

• les membres décédés du ménage qu ; 
vivaient à minuit le 31 mai 1971: 

• les célibataires qui ont une résidence 
ai l leurs, mais qu i . à cause de leur 
travail , passent la plus grande partie de 
la semaine i c i . 

NE PAS COMPTER: 

• les enfants nés après minuit le 31 mai 
1971: 

• les personnes en séjour dans un éta
blissement (par ex., un hôpi ta l , un 
sanator ium), si elles y sont depuis six 
mois ou plus; 

• les membres act i fs des Forces armées 
qui ne vivent pas à la maison; 

• les représentants officiels ou membres 
des Forces armées d'un autre pays et 
les membres de leur fami l le qui ne sont 
pas citoyens du Canada; 

• les fils ou fil les célibataires qu i , à cause 
de leur travai l , demeurent ail leurs ta 
plus grande partie de la semaine, même 
s'i ls reviennent à la maison en fin de 
semaine. 



Page2.. Please start with Question 1 by listing names 

( î ! )p r in t the NAMES of usual résidents 
of this dwelling on June 1.1971: 

<a) présent in this dwelling. 

(b) temporarily away. 

Include persons with no other home. 

For Je finitions mnJ order of listing, see 

Instruction Booklet. 

Person 1 

Last nan>e 

Rrst name Initial 

Person 2 

Last name 

First name Initial 

Person 3 

Last name 

Rrst name Initial 

Person 4 

Last name 

First name Initial 

Person 5 

Us t name 

First name Initial 

Person 6 

Last name 

First name Initial 

Penon7 

Last name 

1 First name Initial 

2. RELATIONSHrP TO H£AO OF HOUSEHOLD 

.*• 
The HEAO of household is: the busbioid rasher than the tuife; tht 

partnS where ihtrt is one parent only, utilh unmsrried children; 

Of anj member of a group sharing a dwelling equdly. 

FILL ONE CIRCLE ONLY 

O Head of ] 0 Father or ] o Father intaw 
househdd i mother i Mother-inlaw 

1 0 Brother or i O Brother-in-law 
1 iister 1 Sister-inlaw 

O Son or | 0 Soninlaw ] O GrandchikJ 
daughter _ Daughter- | 
ofhead ^ inlaw 

O Wife 
ofhead 

O Soror 
daughter 

O Father or i O Father^in-law 
' mother i Mother-in-law 

0 Brother or ] 0 Brother-in-law 
sister I Sister-in<law 

O Soninlaw j O Grandchild 
Daughter- i 

1 O Father or \ O Father-in-law 
\ mother | Mother-in-law. 

O Wife ] 0 Brother or ] O Brother-in-law 
of head | sister | Sister-in-law 

O Son or . 1 0 Soninlaw i O Grandchild 
daughter _ Daughter- i 
ofhead ^ inlaw 1 

O Wife 

O Sonof 
daughter 
of head 

O Wife 
ofhead 

O Son or 
daughter • 
ofhead ' 

O Wife 
ofhead 

O Son or 
daughter . 
ofhead ' 

O Wife 
ofhead 

O Son or 
daughter 
of head 

0 Father or ] O Father-in-law 
nwther | Mother-in-law 

O Brother or ! O Brother-in-law 
sister | Sister in-law 

0 Sor-in-law [ O Grandchild 
Daughter- j 

O Father or | O Father-in-law 
mother ] Mother-in-law 

O Brother or | O Brother-in-law 
sister 1 Sister-in-ta w 

0 Son-in-law i O Grandchild 
1 Daughter- | 
1 in-law 1 

O Father or ] 0 Father-in-law 
nwther | Mother-in-law 

0 Brother or | O Brother in law 
sister 1 Sister-in-law 

0 Son-in-law I O Grandchild 
1 Daughter- \ 
' inlaw 1 

0 Father or ' O Fatherin-law 
mother > Mother-in-law 

" o Brother or t O Brother-in-law 
sister 1 Sisterin-law 

O Son-in-law ! O Grandchild 
Daughter- [ 
in-taw 1 

O Lodger 

0 Lodger's 
wile 

O Lodger's 
_ child 

O Lodger 

O Lodger's 

O Lodger's 
child 

O Lodger 

O Lodger's 
wife 

O Lodger's 
_ child 

O Lodger 

O Lodger's 

O l-odger's 

child 

O Lodger 

O Lodger's 

0 Lodger's 

_ child 

O Lodger 

O Lodger's 

O Lodger's 
_ child 

O Lodger 

O Lodger's 
wife 

0 Lodger's 
child 

O Nephew or nièce 
O Other (spedfy) —^ 

as uncle, aunt. employée, em-
ployee's wife. emptoyee's child, 

O Nephew or nièce 

O Other {sp*àii) —^ 

as uncle, aunt. employée, em
ployée's wife. employee's child. 

O Nephew or nièce 

O other {specify) — ^ 

as uiKle, aunt, employée, em
ployee's wife, employee's child, 

O Nephew or nièce 
O Other {specify) —^ 

as uncle, aunt. employée, em
ployee's wife, employee's child, 
partner 

O Nephew or nièce 
O Other {tpecify) — ^ 

as ufKle, aunt. employée, em
ployee's wile, employee's child, 
partner 

O Nephew or nièce 
O other (tpecify) —, 

as uncle, aunt. employée, em
ployee's wife, employee's child 
partner 

O Nephew or nièce 
O Other {ipec'fy) —^ 

as uncle. aunt, employée, em
ployee's wite. employee's child 

3. 

SEX 

FILL 
OSE 

CIRCLE 
ONLY 

m 
Maie 

0 

Female 

O 

Maie 

0 

Female 

0 

• 
Maie 

O 

Female 

O 

Maie 

O 

Female 

0 

• 
Mate 

O 

Female 

O 

Maie 

O 

Female 

O 

• 
Maie 

O 

Female 

O 

4. 

• -
MARfTAL 

STATUS 

FILL ONE 
CIRCLE ONLY 

O Single (never 
married) 

O Now married 

O Widowed 
O Divorced 
O Separated 

O Single (never 
married) 

O Now married 

O Widowed 
O Divorced 
O Separated 

O Single (never 
married) 

O Now married 

O Widowed 
O Divorced 
O Separated 

O Single (never 
married) 

O Now married 

O Widowed 
O Divorced 
O Separated 

O Single (never 
married) 

O Now married 

O Widowed 
O Divorced 
O Separated 

O Single (never 
married) 

0 Now married 

O Widowed 
O Divorced 
O Separated 

C Single {never 
married) 

O Now married 

O Widowed 
O Divorced 
O Separated 

MOTHER TONGUE 

Language 
FIRST spoken 
and STIU 
UNKRSTOOD 

FILL ONE 
ORCLE ONLY 

O English 
O French 
O German 
0 Italian 
O Other {speâfy)j 

O English 
0 French 
O (îerman 
O Italian 
O other {specify)y 

0 English 
O French-
0 German 
O Italian 
O other {ipecify)y 

O English 
0 French 
O CJerrran 
O Italian 
O Other {spicify)y 

O English 
0 French 
O German 
O Italian 
0 other {speeify)y 

O English 
O French 
O (àerman 
0 Italian 
O other (specify)y 

O English 
O French 
O (^rman 
O Italian 
O Other {specijy)y 

^ 

MONTH 
AND 

YEAROF 
BIRTH 

Month 

Year 

Month 

Year 

Month 

Year 

Month 

Year 

Month 

Year 

Month 

Year 

Month 

Year 

DATE OF BIRTH 

MONTH 
OF 

BIRTH 

FILL ONE 
CIRCLE 
ONLY 

0 Jan. 
to 

May 

0 June 
to 

Dec. 

O Jan. 
to 

May 

O June 
to 

Dec. 

O Jan. 
to 

May 

O June 
to 

Dec. 

O Jan. 
to 
May 

0 June 
to 

Dec. 

O Jan. 
to 

May 

O June 
to 

Dec. 

O Jan. 
to 
May 

O June 
to 

Dec. 

O Jan. 
to 

May 

O June 
to 

Dec. 

YEAROF BIRTH 

DECADE 

FILL ONE 
CIRCLE ONLY 

O 186- ] O 192-
O 187- 1 0 193-
O 188-1 O 1 9 4 -
0 189 - 1 O 195-
O 1 9 0 - 1 O 196-
O 191-1 O 197-

!• 
o 1 8 6 - 1 O 192-
O 187- 1 O 193-
O 188- 1 O 194-
O 189- 1 O 195-
O 1 9 0 - ] O 1 9 6 -
O 1 9 1 - ] O 1 9 7 -

O 1 8 6 - ' O 1 9 2 -
O 187 -1 0 1 9 3 -
O 1 8 8 - , O 1 9 4 -
0 189-1 O 195 -
0 190- ] O 196-
O 191-1 O 197-

0 186- 1 0 192-
O 187- ] O 193-
O 188- ] O 194-
O 189- ] O 195-
O 1 9 0 - ] O 196-
O 191-1 O 197-

0 1 8 6 - ] O 192-
O 1 8 7 - [ O 1 9 3 -
0 1 8 8 - ; 0 194-
O 189-1 O 195 -
O 190 -1 O 196-
O 1 9 1 - 1 O 197-

!• 
o 186- 1 O 192-
O 187-1 0 193-
O 1 8 8 - ! O 1 9 4 -
O 189- 1 O 195-
O 190-1 O 1 9 6 -
O 191 -1 O 197-

!• 
o 1 8 6 - ] O 1 9 2 -
O 1 8 7 - ] O 1 9 3 -
O 188-1 O 1 9 4 -
O 189-1 O 195-
O 190-1 O 196-
O 191-1 0 197-

ACTUAL 
YEAR 

FILL ONE 
CIRCLE 
ONLY 

0 0 

O 1 

O 2 

O 3 

O 4 

O 0 

O 1 

o 2 

O 3 

O 4 

O 0 

O 1 

0 2 

O 3 

O 4 

O 0 

o l 

o 2 

O 3 

O 4 

O 0 

O 1 

O 2 

O 3 

O 4 

O 0 

o 1 

o 2 

O 3 

O 4 

O 0 

o 1 

o 2 

O 3 

O 4 

O 5 

O 6 

O 7 

O 8 

O 9 

O 5 

O 6 

O 7 

O 8 

O 9 

O 5 

O 6 

O 7 

O 8 

O 9 

O 5 

O 6 

O 7 

O 8 

O 9 

O 5 

O 6 

O 7 

O 8 

O 9 

O 5 

O 6 

O 7 

O 8 

O 9 

O 5 

O 6 

O 7 

O 8 

O 9 

OFFICE USE ONLY 

Family 

H 1 Par ! -:;: 
O ; O 1 i j 
w 1 Emp ] •.; 

0 j C ; :: ::. 
Ch 1 tnm I .;. 
O ! O 1 :;• 
NF 1 Rel 1 h 
O ] O ! :-• 

H ] Par 1 0 
O ] C ] ; 
W 1 Emp ; ;: 
o l o ; : ; . : . 
Ch 1 Inm [ -•. 
O 1 O 1 ;:, :.; 
NF ! Rel ! ;:: 
O 1 O [ 7 "V 

H 1 Par ] •:: 
0 1 0 1 ; 
w 1 Emp ] :.;: 
o 1 o ] :: ;:: 
Ch ] Inm 1 .". 
0 ] O 1 :.: 
NF ] Rel ! •:: 

O 1 O t :•" 

H 1 Par [ :;.-

o 1 0 j ! 
w ÎEmpi ;:; 
o ; o 1 •;• :: 
Ch î Inm i 
Q ; O ! :;: 
NF ; Rel 1 :;.. 
0 1 Û ] :• 

H 1 Par ] 0 
C 1 C 1 ; i 
w lEmp 1 •"; 
O 1 O ! ::: :: 
Ch ] Inm î 
O 1 0 ; ;:': 
NF 1 Rel 1 b 
0 1 O 1 "•• 

H 1 Par 1 •: 
O ; O ! : ! 
w ]Emp! r; "1 
o ] o 1 :. 
Ch 1 Inm ] .". 
C 1 0 ] ::: 
NF 1 Rel j ;:• 
O 1 0 ] T 

H ] Par 1 •::. 
O [ O ! i i 
w j Emp ! .:: ": 
o ] 0 ; :: 
Ch ( Inm J . 
0 1 O ] -.: 
NF ] Rel 1 .•: 
O ] 0 1 *; •; 

LP 

O 

• 
C 

0 

o 

o 

• 
o 

; c 

• 
0 

• 

1 T 

C MT 

C I •;• 

o 1 r 

F I •:-
O ! 7 7 

C 1 r 

1 ""; ::: 

F 1 :: 
0 ! :-• 

0 1 V 

0 j •.-: •.;: 

o 1 :; •;• 

—-; ::: 
F ! •:: 

C ] -V 

O t ••;• ••;•• 

C 1 •": •': 

O ! '•- • ; 

F ] •::, 
0 ] •;• 

c 1 -, ;• 

0 I -. 

1 ••: 
F 1 .:. 
o 1 •; 

c j ; \ 

o j "• 

c l " " ' 

F \ :••. 

1 O ] "V 

-1 :H 

\ o \ ^ ^ 



P a g e 2 . C o m m e n c e z p a r i n s c r i r e l e s n o m s ^ l a q u e s t i o n l . 

( T ) Inscrivez ( e n lettres m o u l f e ) te N O M 

des résidents habituels d e ce l o g e m e n t , 

le 1 - j u i n 1 9 7 1 : 

a ) p résents dans ce l o g e m e n t 

b) t e m p o r a i r e m e n t at isents. 

C o m p t e z les personnes sans a u t r e rés idence. 

Pour les définitions et tordre finicription des 

noms, consultez le Livret ^instructions. 

1 " personne 

N o m d e famil le 

P r é n o m s (soul ignez le p r A w m usue l ) 

2" personne 

N o m d e famil le 

P r é n o m s ^soul ignez te p r é n o m usue l ) 

3 * personne 

N o m d e famil le 

P r é n o m s (soul ignez le p r é n o m usue l ) 

4 ' personne 

N o m de famil le 

P r é n o m s (soul ignez le p r é n o m usuel^ 

5 ' personne 

N o m d e famil le 

P rénoms (soul ignez le p r ^ m usuel ) 

6* personne 

N o m de famil le 

P r é n o m s (soul ignez le p r é n o m usue l ) 

7* personrre 

N o m de famil le 

P r é n o m s (soul ignez le p r é n o m usue l ) 

2. U E N A V E C L E C H E F D E M é N A G E 

' • • 
Le C H E F de ménage est: F f poux plutôt que Ftpoaie; le pire ou Is mire. 

fil ity en a qifun des deux, avec des enfants non mariés; ou tout membre 

d'un groupe se partageant an logement à part égale. 

NE REMPUR QU'UN CERCLE 

O Chef de 1 O P i r e o u [ O Beau-p i re o u 

m é n a g e > m i r e > b d l e - m i r e 

1 O F r i r e ou i O Beau- t r i re ou 

1 soeur 1 belle-soeur 

O Fils o u fille I O G e n d r e o u | 0 Petit-fils ou 

d u chef ^ b r u j petite-fil le 

1 O P i r e ou 1 0 Beau-père ou 

1 m i r e i be l le -mi re 

O épouse 1 O F r i r e o u | O B e a u - t r i r e o u 

d u chef [ soeur \ belle-soeur 

O Fils o u title | O G e n d r e o u | 0 Petit-fils o u 

d u chef 1 b r u ' ; 1 petite-lil le 

1 O P i r e o u | ~ 0 ' B e a u - p i r e ou 

1 m i r e [ b e l l e - m i r e 

O é p o u s e 1 O F r i r e ou | o B e a u - t r i r e o u 

d u chef ] soeur < belle-soeur 

O Fils ou ti l le 1 O G e n d r e o u i O Petit-fils o u 

d u chef ^m t>ru i petite-fil le 

1 O P i r e o u ] O Beau-p i re o u 

1 m i r e ] t>elle-mire 

O épouse 1 O F r i r e o u ] o Beau-frère o u 

d u chef 1 soeur | belle-soeur 

O Fils o u ti l le 1 O ( i e n d r e o u ] O Petit-fils ou 

d u chef 1 b r u i petite-fille 

1 O P i r e o u | 0 Beau-p i re o u 

1 m i r e | t i d l e - m i r e 

O épouse 1 O F r i r e o u | 0 Beau- f r i re o u 

d u chef [ soeur [ belle-soeur 

O Fils o u fi l le ] O ( î e n d r e o u i 0 Petit-fils o u 

d u chef _ bru i petite-fille 

1 O P i r e o u | O Beau-p i re o u 

1 m i r e > be l le -mi re 

O é p o u s e ] O F r i r e o u j O Beau-f r i r e ou 

d u chef 1 soeur i belle-soeur 

O Fils o u fi l le 1 O G e n d r e o u ! O Petit fils o u 

d u chef _ bru | petite-fil le 

] o P i r e o u ' 0 B e a u - p i r e o u 

J m i r e i be l le -mi re 

O é p o u s e ' O F r i r e o u , i O B e a u - t r i r e o u • 

d u chef 1 soeur 1 bdle-soeur 

O Fils o u fille 1 O G e n d r e o u | O Petit-fils o u 

d u ctfef 1 bru | petite-fil le 

O C h a m b r e u r 

O épouse d u 

chambreur 

O Enfant d u 

_ chambreur 

O Chambreur 

O épouse d u 

chambreur 

O Enfant d u 

ct iambreur 

0 C h a m b r e u r 

O épouse d u 

chambreur 

O Enfant d u 

H chambreur 

0 Ct iambreur 

O épouse du 

chamt i reur 

0 Enfant d u 

chambreur 

O C h a m b r e u r 

O épouse du 

chambreur 

O Enfant d u 

K chambreur 

O Ct iambreur 

O épouse du 

ct iambreur 

O Enfant d u 

_ chambreur 

O Ct iambreur 

O épouse d u 

ct iambreur 

O ' E n f a n t d u 

chambreur 

O N e v e u ou n t i c e 

O A u t r e (précitet) — ^ 

ex.: onc le , t an te , e m p l o y é , é p o u s e 

de l 'empioyé , entant d e l 'employé, 

associé 

O N e v e u o u n i i c e 

0 A u t r e {précisez) — ^ 

ex.: onc le , t an te , e m p l o y é , é p o u s e 

d e l 'employé , e n f a n t d e l 'employé 

associé 

O N e v e u ou n i i c e 

O Auire(précisez) — ^ 

ex.: oncle, t a n t e , employé , épouse 

de l 'employé , enfant d e l 'employé 

associé 

0 N e v e u ou n i i c e 

0 A u t r e (prieiset) — - ^ 

ex.: onc le , t an te , e m p l o y é , é p o u s e 

d e l 'employa , enfant d e l 'employé. 

assoc ia 

0 N e v e u o u n i i c e 

0 A u t r e (précisez) —^ 

ex.: oncle, t a n t e , employé , épouse 

d e l 'employé , enfant d e l 'employé 

associé 

O N e v e u o u n i i c e 

O A u t r e (précisez) — y 

ex. : onc le , t a n t e , employé , é p o u s e 

d e l 'employé, e n f a n t d e l 'employé , 

associé 

O N e v e u o u n i i c e 

O A u t r e ( / ï r f ( « » i ) — - g 

ex. : oncle, t a n t e , e m p l o y é , épouse 

d e l 'employé , enfant do l 'employé , 

associé 

3 . 

SEXE 

NE 

R£MfUR 

QVVN 

CERCLE 

'• 
Mascul in 

O 

Féminin 

O 

O 

Féminin 

O 

• 
Mascul in 

O 

Féminin 

0 

Mascul in 

o' 

Féminin 

O 

• 
Mascul in 

O 

Fémin in 

O 

Mascu l in 

O 

Féminin 

O 

• 
Mascu l in 

O 

Fémin in 

O 

4 . 

ÉTAT 

M A T R I M O N I A L 

.V£ REMPUR 

QirUN CERCLE 

O Cél ibata i re 

( jamais 

m a r i é ( e ) ) 

O Actue l lement 

m a r i é ( e ) 

O Vèuf (ve ) 

O Divorcé(e ) 

O S é p a r é ( e ) 

O Cél ibata i re 

( jamais 

m a r i é ( e ) ) 

O Actue l lement 

m a r i é ( e ) 

O VeufCve) 

O Oivorcé(e) 

O S é p a r é ( e ) 

0 Cél ibata i re 

( jamais 

m a r i é ( e ) ) 

O Actue l lement 

m a r i é ( e ) 

0 V e u f ( v e ) 

O DivorcéCe) 

0 S é p a r é ( e ) 

O Cél ibata i re 

( i amais 

m a r i é ( e ) ) 

O Actue l lement 

m a r i é ( e ) 

O V e u f ( v e ) 

O DÏvorcé(e) 

0 S ^ r é C e ) ' 

O Cél ibata i re 

( jamais 

m a r i é ( e ) ) 

0 Actue l lement 

m a r i é ( e ) 

O V e u t ( v e ) 

O D ivorcé (e ) 

O Séparé<e) 

O Cél ibata i re 

( jamais 

m a r i é ( e ) ) 

0 Actue l lement 

marié<e} 

O V e u f ( v e ) 

0 D ivorcé(e ) 

O S é p a r é ( e ) 

0 Cél ibata i re 

( jamais 

m a r i é ( e ) ) 

- 0 Actue l lement 

m a r i é ( e ) 

0 V e u f ( v e ) 

0 D ivorcé(e ) 

0 S^paré{e ) 

5 . 
U U 4 G U E 

M A T E R N E L L E 

U P R E M I È R E 

langue p a r l é e 

et ENCORE 

C O M P R I S E 

NE REMPLIR 

QU'UN CERCLE 

O Anglais 

O Français 

O A l lemand 

0 Ital ien 

O Autre ( p f ^ « j « ) - y 

0 Angla is 

O Français 

O A l lemand 

O Ital ien 

O ^utre(précise 
' 7 

O Anglais 

O Français 

O Al lemand 

O I ta l ien 

O A[stre{précise 

>7 

O Angla'ts 

O Français 

0 A l l emand 

O Ital ien 

O ^u^Te (précise 
>7 

O Anglais 

O Français 

O Al lemand 

O Ital ien ' 

O Aulre {précise 
>7 

O Anglais 

O Français 

O Al lemand 

O Ital ien 

O A u t r e ( ^ / « j « 

>7 

O Anglais 

O Français 

O Al lemand 

O Ital ien 

O fusttt (prêchez)-p 

6 ^ 

M O I S E T 

A N N É E DE 

N A I S S A N C E 

Mois 

Année 

Mois 

Année 

M o i s 

M o i s 

Année 

M o i s 

Année 

Mois 

Année 

Mois 

D A T E K N A I S S A N C E 

M O I S DE 

NAISSANCE 

NE 

REMPUR 

QU'UN 

CERCLE 

O Janv . 

à 
m a i 

O Juin 

i 
d é c . 

0 Jsnv . 

i 
m a i 

0 Ju in 

à 
d é c . 

0 Janv . 

S 

0 Juin 

i 

d é c . 

0 Janv . 

i 

0 Juin 

à 
d é c . 

0 Janv. 

à 
m a i 

0 Ju in 

à 

d é c . 

O Janv . 

à 

O Juin 

à 

d é c . 

0 Janv . 

m a i 

0 Ju in 

i 

d é c . 

A N N É E DE N A I S S A N C E 

D É C E N N I E 

N E REMPUR 

QU'UN CERCLE 

O 1 8 6 - ] O 1 9 2 -

O 1 8 7 - 1 O 1 9 3 -

O 1 8 8 - 1 O 1 9 4 -

O 1 8 9 - 1 O 1 9 5 -

O 1 9 0 - 1 O 1 9 6 -

O 1 9 1 - 1 O 1 9 7 -

o 1 8 6 - 1 O 1 9 2 -

O 1 8 7 - 1 O 1 9 3 -

O 1 8 8 - 1 O 1 9 4 -

O 1 8 9 - I O 1 9 5 -

O 1 9 0 - 1 O 1 9 6 -

O 1 9 1 - ] O 1 9 7 -

O 1 8 6 - 1 O 1 9 2 -

O 1 8 7 - 1 O 1 9 3 -

O 1 8 8 - , O 1 9 4 -

O 1 8 9 - 1 O 1 9 5 -

O 1 9 0 - j O 1 9 6 -

O 1 9 1 - ] O 1 9 7 -

;• 
o 1 8 6 - 1 O 1 9 2 -

O 1 8 7 - ] O 1 9 3 -

O 1 8 8 - ] O 1 9 4 -

O 1 8 9 - ] O 1 9 5 -

O 1 9 0 - ] O 1 9 6 -

0 1 9 1 - 1 O 1 9 7 -

O 1 8 6 - ! O 1 9 2 -

O 1 8 7 - 1 O 1 9 3 -

O 1 8 8 - [ O 1 9 4 -

O 1 8 9 - ' O 1 9 5 7 

O 1 9 0 - ! O 1 9 6 -

O 1 9 1 - 1 O 1 9 7 -

- !• 
o 1 8 6 - 1 O 1 9 2 -

O 1 8 7 - 1 O 1 9 3 -

O ' I S S - 1 o 1 9 4 -

O 1 8 9 - 1 O 1 9 5 -

O 1 9 0 - 1 O 1 9 6 -

O 1 9 1 - ; O 1 9 7 -

O 1 8 6 - 1 O 1 9 2 -

O 1 8 7 - ] O 1 9 3 _ 

O 1 8 8 - 1 O 1 9 4 -

O 1 8 9 - 1 O 1 9 5 -

O 1 9 0 - 1 O 1 9 6 -

O 1 9 1 - ! O 1 9 7 -

A N N É E 

EXACTE 

NE REMPUR 

QU'UN 

CERCLE 

O 0 

o 1 

o 2 

O 3 

O 4 

O 0 

o 1 

o 2 

O 3 

O 4 

O 0 

o 1 

o 2 

O 3 

O 4 

O 0 

O 1 

o 2 

O 3 

O 4 

O 0 

o 1 

o 2 

O 3 

O 4 

O 0 

O 1 

o 2 

O 3 

O 4 

O 0 

o 1 

o 2 

O 3 

O 4 

O 5 

0 6 

O 7 

0 8 

0 9 

O 5 

O 6 

O 7 

0 8 

O 9 

O 5 

O 6 

O 7 

O 8 

O 9 

O 5 

O 6 

O 7 

O 8 

O 9 

O 5 

O 6 

O 7 

O 8 

O 9 

O 5 

O 6 

0 7 

O 8 

O 9 

0 5 

O 6 

0 7 

O 8 

O 9 

À L'USAGE D U B U R E A U 

Famil le 

C 

O 

é 
o 
En 

O 

SL 

O 

C 

o 
é 
o 
En 

O 

SL 

O 

C 

o 
é 
o 
En 

O 

SL 

O 

C 

o 
é 
o 
En 

O 

SL 

O 

C 

o 
é 
o 
En 

O 

SL 

O 

C 

o 
é 
o 
En 

O 

SL 

O 

C 

o 
é 
o 
En 

O 

SL 

O 

A s . 1 •:;: 

o 1 i 
E m p ! "i 

O ; ""; 

Dét ] • 

O 1 ::r 

A p p l ;.: 

o 1 7 

A s - t 0 

O 1 ! 

E m p j ",;; 

0 ; : : 

Dét ; -• 

0 1 <.:•. 

App . h 

O 1 7 

A s . 1 •::: 

O 1 1 

E m p ] •': 

O j ::: 

Dét j ": 

O 1 .;; 

A p p l h 

0 1 •;•• 

A s . ] •:;:• 

0 ] ! 

E m p ] ;!: 

0 1 ::: 

Dét 1 . 
o 1 •••:•• 

A p p 1 •.:•• 

O ] "7 

A s . [ ::.-

o 1 ! 

E m p 1 :! 

0 1 :K 

Dét 1 •: 

o ! '.:•• 

A p p ] h 

0 ] •;• 

A s . 1 0 

o 1 : 
E m p I •.;: 

o 1 ::; 
oét 1 -•-
o ] ;.••: 

A p p ] '.:: 

0 ] ;• 

As. 1 ::: 
o i ! 

E m p ] 7: 

0 ; ::: 

Dét ; •. 

o I ::. 
A p p ; •.•.: 

O 1 :•• 

D P A L M 

T 1 o 1 o ] •;•' •; 

H o i ° i ::• !:: 
... 1 1 o 1 ":' r 

i ; ° i—-i i :i 
:= \ 1 F ! ::. 

T 1 • j O I 7 7 

••;. 1 0 1 O 1 •;• •; 

:n 01 ° ! :̂  ^ 
:' ! l o i :: r 
- l o i 1 ••. '; 

•:• 1 1 1 ::-. 

•••. 1 I F I ;:: h 

"; ! l o i ":•" •":' 

T 1 o 1 o 1 T T 

;:! o 1 ° i :i i:: ... 1 , Q 1 . . . 

;; i ° y] i ;; 
••-•• \ 1 F 1 h 

7 1 • 1 c. 1 T 7 

••;• 1 0 1 o j '•;' V 

7 1 ; O 1 7 "' 

•'-. 1 ° L 1 --- "'-
•-•.: i 1 F i :•: 
;. ] [ o ; • 

T i o ! o 1 ";• ••;•" 

'1 ] o ; '^ ] :; :: 

": 1 ' o 1 "• "• 

; 1 ° i - j i ;• 
•:•. 1 1 F 1 •:..• 

V i B 1 o 1 7 7 

T ' o ! o ] 7' •;' 

;H 0 i ° i ] :i; 
: 1 1 o I "•.• 

:; i ° [-À ; :< 
. • - ] 1 F 1 -••. ; • . 

7 1 • 1 O 1 7 •:• 

T ! o j o ! Y V 

:M o i ° i y 
7 ] l o i . ••.• •;• 

'• 1 o ' _ _ ' !• .• 

::: î 1 F 1 ;:.. 
":• ] l o i ; *y 



^ T ) Is there anyone left out ot QUESTION 1 because 
you were not sure whether he should be listed? 

O Yes O No H 

For example, a lodger who also has anolher home, 
a new baby stîll in ihe hospital, or a former occupant 
of this household who has become a patient in a hospital 
or sanatorium within the past six months. 

If "Yes", Write name(s) hère and the reason: 

M M Are there more than 7 persons In this household? 

^ O Yes O No • 

List 7 persons only on this form. Use the additional form 
provided to list other household members. 

^ 9 ^ Is there anyone listed in QUESTION 1 whois 
avray from home now? 

For example, on a vacation, aittndin^ university, 
OT in a hospital-

If "Yes", write name (s) and reason this person is away: 

10. How many visitors or other persons who hâve 
a usuat home elsewhere in Canada stayed hère 
on June 1? 

O None O 3 O 6 0 9 

O 1 

O 2 

O 4 

O 5 

O 7 

O 8 

H l to H9 should preferably be answered by the HEAD of the household. 

Note that the DWELLING refers to the living quarters occupied by this 

household, See définition in INSTRUCTION BOOKLET. 

H l . Isthisdwellirtg: 

O OWNED or being bought by you (or a member of this household) ? 

O RENTED (even if no Cash rent is paid to the landlord) ? 

\H2A HOW do you enter your living quarters? 

O By a separate private entrance from outside 

O Through a common hall or passageway 

O Through someone else's li^ng quarters 

H3. Isthisdwellinga: SEE DRAWINGS OF TYPES OF DWELLINGS 
IN INSTRUCTION BOOKLCT. 

O SINGLE HOUSE (not altached to any olher building and containing 
one dwelling only) ? 

O SINGLE HOUSE ATTACHED to another building ai ground level {sttch 
as a store, elc. ) but separated from II by a common wall running froi 
ground lo roof? 

O SEMI-DETACHED Of DOUBLE HOUSE (one of two dwellings joined 
side by side, not atlached to any other building ) ? 

O ROW HOUSE (one of three or more houses joined side by side; such 
as a town house, garden home, terrace house, etc.)? 

O DUPLEX (one of two dwellings, one above ihe other, nol atlached to 
any other building and each having a separate entrance) ? 

O APARTMENT (in an apartment building, in a house ihal has been 
converted into aparlments, or in a non-restdential building) ? 

O MOBILE (surh as a irailer or houseboat) ? 

H4. How many dwellings are there in this building? 

O 2 

O 3 

' O 4 

O 5 

O 6 

O 10-24 I 

O 25-49 

O 50-99 

O 100 or more 

H5. Howmanyroomsarethereinthis dwelling? 

Include kitchen, bedrooms, finished rooms 
in attic or basemenl. Do not couni balhrooms, 
halls, vestibules, and rooms used solely for 
business purposes. 

O 1 

O 2 

O 3 

O 4 

. 0 5 p 9 

0 6 O 10 

O 7 O U 

0 8 O 12 or more 

H6. Is there piped running water tn this dwelling? 

I O Yes, both hot and cold 

O Yes, coW only 

O No 

H7. Does this household hâve the use of an installed bath 
or shower in this building? 

O Yes, for this household only . 

O Yes, but also used by another household 

O No 

H8. Does this household hâve the use of a flush 
toilet In this building? 

I O Yes, one for this household only 

O Yes, twoor more (or this household only 

O Yes, but also used t>y another household 

O No 

H9. AtwhatTELEPHONENUMBERcanthls household 
be reached? 

I 
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HHLO. NO. 

• 

O Occupiedon June 1, 197I.butnowvacant 

VACANT 

A. Length of time vacant: 

O Under 1 year 

O I t o 4 years inclusive 

O 5 years or more 

B. Wasthisdwellingeveroccupied? 

0 Yes O No 

ED 

C. Type o) vacancy: 

O For sale (or sold) 
O For rent (or rented) 

B 0 Neither for rent nor for sale 
0 For démolition 
0 Unsuitable for human occupancy 

D. Type of dwelling: 

FILL APPROPRIATE CIRCLES 
in H3 and H4. 

EA Hhid. 

i 



(TJ Le m jnage compte-t-ll plus de 7 personnes? 

^ ^ O Oui O Non ' I 

N'inscrivez pas plus de 7 personnes dans ce 
questionnaire. Pour les autres membres du ménage, 
servez-vous du questionnaire supplémentaire. 

(8A Reste-t-il quelqu'un que vous n'avez pas inscrit h la 
- QUESTION 1 parce que vous n'étiez pas certain s'il 

fallait l'inscrireounon? 

» 

O Oui 

Par exemple, un charr 

O Non 

qui a aussi une autre 
résidence, un nouveau-né encore à l'hôpital, ou un autre 
membre de ce minageadmis dans un hôpital ou un 
sanatorium depuis les derniers six mois. 

Si vous avez ri pondu "Oui", inscrivez le (s) nom(s) 
el la raison de l'omission: 

9jY8<t-ildespersonnesinscritesMa QUESTION 1 qui 
sont présentement absentes? 

• B 0 Oui O Non B < 

Par exemple, en vacances, à l'université ou i l'hôpital. 

Si vous avez ré pondu "Oui" , inscrivez le(s) nom(s) 
et la raison de l'absence: 

10. Combien de visiteurs ou autres personnes ayant leur 
résidence habituelle ailleurs au Canada séjournaient ic 

le l"iuin? 

O Aucun o 3 O 6 O 9 

O 1 

O 2 

O 4 

O 5 

O 7 

O 8 

O 10 ou plus 

Page 3 

Il serait préférable que le CHEF de ménage réponde lui-mSme aux questions Hl à H9. 

Attention: Un LOGEMENT est l'endroit où vit un ménage. 

Voir la définition de logement dans le LIVRET D'INSTRUCTIONS. 

Hl. ttes-vous (oa un membre du ménage est-il): 

O PROPRIÉTAIREdecelogementouentraindel'acheter? 

O LOCATAIRE (mime si vous ne payez pas de loyer en argent au propriétaire) ? 

M2J Comment entrez-vous dans votre logement? 

G Par une entrée privée distincte donnant sur l'extérieur 

O Par un corridor ou un vestibule commun h l'intérieur 

O Par le logement de quelqu'un d'autre 

H3. Ce logement est-Il; 
VOIR LES CROQUIS DES DIVERS GENRES 

DE LOGEMENTS DANS LE LIVRET D'INSTRUCTIONS. 

O une MAISON INDWDUELLE (non attenante à un autre immeuble et ne 
comprenant qu'un seul logement)? 

O une MAISON INDIVIDUELLE AHENANTE J un autre immeuble au niveau 
du sol (comme un magasin, etc.), mais qui en est séparée par un mur 
mitoyen f élevant du sol au toit) 

O dans une MAISON JUMELÉE ou MAISON DOUBLE (un logement réuni 
âun autre par un mur mitoyen, non attenant i un autre immeuble) ? 

0 dans une RANGÉE d'au moins trois malsons individuelles attenantes 
• ("lown houses", maisons-jardins, maisonnettes, elc.) 

séparées par des murs mitoyens? 
O dansun DUPLEX (un logement superposé i un autre, non attenant i 

un autre immeuble et ayant une entrée distincte) ? 

O unAPPARTEMENT (dans un immeuble d'appartements,dans une 
maison transformée en appartements ou dans un immeuble non résidentiel) ? 

O un LOGEMENT MOBILE (comme une roulotte ou un bateau) ? 

H4. Combien de logements y a-t-il dans l'Immeuble? 

O 1 m G 5 O 10-24 

O 2 O 6 O 25-49 

O 3 O 7 O 50-99 

O 4 0 S-9 G 100 ou plus 

H5. Nombredepiècesdans ce logement: 
- Comptez la cuisine, les chambres i coucher, 
les pfices finies au grenier ou au sous-sol. 
Ne comptez pas les salles de bains, les cor
ridors, hs vestibules et les pièces utilisées 
uniquement pour les affaires. 

G 2 

O 3 

O 4 

O 5 

G 6 

O 7 

O 9 

O 10 

o 11 

o 12 ou plus 

H6. Avez-vous l'eau courante dans ce logement? 

B 'o Oui, chaude et froide 

o Oui, froide seulement 

G Non 

H7. Votreménagea-t-il.dansl'immeuble.rusage d'une 
baignoire ou d'une douche installée? 

o Oui, usage exclusif 

G Oui, mais usage partage avec un autre ménage 

G Non 

H8. Votreménagea-t-il.dansl'immeuble.rusage de 
toilettes avec chasse d'eau? 

I G Oui, usage exclusif d'une toilette 

G Oui, usage exclusif de deux toilettes ou plus 

G Oui, mais usage partagé avec un autre ménage 

o Non 

H9. NUMÉRO DE TÉLÉPHONE du ménage? 

O Pas de téléphone 

fsntmH'S-M Â L'USAGE DU BUREAU KïiBîiWiîiW 

A 1 B 1 C I Coll. 
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R.e. 
0 

R.T. 
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ïSiSBKïïMViîSiBaï k L'USAGE OU REPRÉSENTANT DU RECENSEMENT 

MÉNAGE. N-

• 

0 Actuellement inoccupé, mais occupa le 1 " juin 1971 

INOCCUPÉ 

A. Logement inoccupé: 

0 Depuis moins d'un an 

O Depuis l i 4ans inclusivement 

O Depuis 5 ans ou plus 

B. Le logement a-l-il déjà étéoccup^? 

O Oui O Non 

ci 

C. Raison de l'inoccupation: 
O A vendre (ou vendu) 
O A louer (ou loué) 

1 O Ni à louer ni il vendre 
O A démolir 
O Insalubre 

D. Genre de logement: 

REMPLIR LES CERCLES APPROPRIES 
aux questions H3 et H4. 

S.D. Ménage 
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For téléphone assistance 

Téléphone Assistance Service is available from 9 a.m. to 
9 p.m. from Tuesday, May 25 through Friday, June 4 
(excluding Sunday). 

If you live within the local calling area of a city listed 
below, dial the number as shown opposite the name of 
the city. 

In ail other areas, call the long distance operator and asl< 
for ZENITH 0-1971. You wil l be connected to the nearest 
Téléphone Assistance Service, without charge. 

HOUSEHOLDER COMMENTS 

ST. JOHN'S, NFLD 722-7070 

HALIFAX 425-3300 

MONTREAL 876-4500 

OTTAWA 238-1971 

TORONTO 863-1717 

HAMILTON 526-6000 

WINNIPEG 783-2118 

EDMONTON ;. 425-3510 

VANCOUVER 669-0111 

CENSUS REPRESENTATIVE'S USE ONLY i 
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Service auxiliaire téléphonique 

OBSERVATIONS DU CHEF DE MÉNAGE 

Le Service auxiliaire téléphonique sera accessible de 9 
heures du matin à 9 heures du soir, entre le mardi 25 mai 
et le vendredi 4 juin (sauf le dimanche). 

Si vous habitez dans le secteur de service local d'une des 
villes ci-après, composez le numéro indiqué. 

Si vous habitez dans un autre secteur, demandez à la 
téléphoniste de vous donner ZENITH 0-1971. Elle vous 
mettra en communication; sans frais, avec le Service 
auxiliaire téléphonique le plus rapproché. 

SAINT-JEAN (T.-N.) 722-7070 

HALIFAX 425-3300 

MONTRÉAL 876-4500 

OTTAWA 238-1971 

TORONTO 863-1717 

HAMILTON 526-6000 

WINNIPEG 783-2118 

EDMONTON 425-3510 

VANCOUVER 669-0111 

À L'USAGE DU REPRÉSENTANT DU RECENSEMENT 



1971 Census of Canada Whom to include ? 

EDNo. EANo. 

^i.^fa.n..'..n,.mp>jijw w. .K^x^ 

HHLD No. 

ADDRESS OR EXACT LOCATION: 

(Streel and No. or Lot and concession) 

(City, town. village. municipalitY) 

COMPLETE YOUR QUESTIONNAIRE ON TUESDAY, JUNE 1 

GUIDES TO HELP YOU 
1. Before beginning, study the "Steps in Completing your Census Form" 

on pages 2 and 3 of the Instruction Booklet and the example on 
pages 4 to 6. 

2. Use a BLACK pencil to fill circles " O " like this " • " . 
3. If you f i l l the wrong circle. erase the mark completely and f i l l the 

correct one. 
4 . Where "PRINT-IN" answers are required, please print cleariy. 
5. The Instruction Booklet should provide the answers to any problems 

that may arise. If not, don't hesitate to call our Téléphone Assistance 
Service. The numbers to call are listed on one of the cover pages of this 
questionnaire and ail calls are toll-free. 

NOTE: 
If anyone in your household (e.g., boarders. lodgers) wishes to be 
enumerated on a separate census form: 
1 . Enter complète name. relationshif. and sex on page 2 of this form. and 
2. list the names in the "HOUSEHOLDER COMMENTS" section on the 

back of this questionnaire. 

TO FOREIGN RESIDENTS 
If ALL members of this household 
are: 
• persons temporarily visiting 

Canada:or 
• students whose usual résidence 

is outside Canada; or 
• government représentatives or 

members of the Armed Forces 
of another country and their 
families: 

FILL THIS CIRCLE 
O and 

Do not complète this questionnaire. 

IMPORTANT 

TO TEMPORARY RESIDENTS 
If ALL members of this household 
are: 
• staying hère temporarily: 

and 
• hâve a usual home elsewhere 

in Canada; 

FILL THIS CIRCLE 
O and 

Complète Questions 
lOand H9on pages. 

To make certain that every Canadien 
résident is counted In the census (and 
that no one is counted more than once) 
the following guide should be used 
when deciding who should or should not 
be included on this form. 

INCLUDE: 
• everyone who usually lives hère; 

• members of the household who are 
temporarily away (e.g.. students at 
school or university); 

• persons staying or visiting hère who 
hâve no other usual home; 

• persons who normally live hère but 
hâve been in an institution (e.g., 
hospital, sanatorium) for a period of 
less than six months: 

• lodgers, boarders, servants, hired 
hands and other non-relatives living 
hère; 

• infants born before midniglit, May 31, 
1971: 

• deceased members of the household 
who were alive at midnight. May 31, 
1971: 

• unmarried persons who hâve a home 
elsewhere but who stay in this house
hold most of the week while working. 

DO NOT INCLUDE: 
• infants born after midnight, May 31, 

1971: 
• persons away in an institution (e.g., 

hospital, sanatorium) if they hâve been 
there for a period of six months or 
more; 

• persons away from home in the 
permanent Armed Forces: 

• foreign government représentatives or 
members of the Armed Forces of 
another country and members of their 
families who are not citizens of 
Canada; 

• unmarried sons or daughters who live 
elsewhere most of the week while 
working, even if they return home on 
week-ends. 



Recensement du Canada de 1971 Qui recenser? 

..... 1. du S.D 

ADRESSE OU EMPLACEMENT 

(RuB et numéro) ou (Lot et concession] 

(Ville, village, municipalité) 

(Province) 

1 
EXACT: 

N° du MÉNAGE 

2B C B K ^ 

À REMPLIR LE MARDI 1er j u i N 
DIRECTIVES UTILES 
1. Avant de comnnencer, lisez "Comment remplir votre questionnaire" aux 

pages 2 et 3 du Livret d'instructions et voyez l'exemple des pages 4 à 6. 
2 . Remplir les cercles " 0 " d e cette façon: " • " a v e c un crayon à mine NO IRE. 
3. Si vous vous trompez de cercle, effacez la marque complètement et 

remplissez le cercle voulu. 
4 . Lorsque vous devez faire une inscription en toutes lettres, faites-la 

clairement, en lettres moulées. 
5. Le Livret d'instructions devrait vous permettre de trouver une solution 

à toutes les difficultés. Mais, au besoin, n'hésitez pas à communiquer 
avec notre Service auxiliaire téléphonique. Les numéros à composer 
figurent sur la page-couverture du questionnaire. Tous les appels 
sont gratuits. 

À REMARQUER: 

Si les membres du ménage (par ex., des chambreurs ou des pensionnaires) 
désirent une formule distincte: 

1 . Indiquez leurs nom et prénom, leur lien avec le chef de ménage et leur 
sexe à la page 2, et 

2 . donnez leur nom sous "OBSERVATIONS DU CHEF DE MÉNAGE" au 
verso du questionnaire. 

IMPORTANT 

AUX RÉSIDENTS DE PAYS 
ÉTRANGERS 
Si le ménage se compose 
ENTIÈREMENT: 

• de personnes en visite au 
Canada: ou 

• d'étudiants dont la résidence 
habituelle est en dehors du 
Canada;ou 

• de représentants officiels ou de 
membres des Forces armées 
d'un autre pays avec leur famille; 

REMPLIR CE CERCLE 

O et 

Ne pas répondre au questionnaire. 

AUX RÉSIDENTS TEMPORAIRES 

Si TOUS les membres du ménage: 
• ne résident ici que temporaire

ment; et 

• ont une résidence habituelle 
ailleurs au Canada; 

REMPLIR CE CERCLE 
0 et 

Répondre aux questions 
lOet H9 de la page 3. 

Pour que tous les résidents du Canada 
soient recensés (et qu'ils ne le soient 
qu'une fois), il importe de consulter le 
guide ci-dessous pour déterminer qui doit 
et qui ne doit pas figurer dans le question
naire naire. 

COMPTER: 

quiconque habite ici d'ordinaire: 
les membres du ménage temporaire
ment absents (par ex., les étudiants): 

les personnes qui séjournent ou sont en 
visite ici et qui n'ont pas d'autre rési
dence habituelle: 

les personnes qui vivent normalement 
ici mais qui séjournent depuis moins de 
six mois dans un établissement (par 
ex., un hôpital, un sanatorium): 
les chambreurs, pensionnaires, domes
tiques, employés et autres personnes 
non apparentées qui habitent ici: 

les bébés nés avant minuit le 31 mai 
1971: 

les membres décédés du ménage qui 
vivaient à minuit le 31 mai 1971; 

les célibataires qui ont une résidence 
ailleurs, mais qui, à cause de leur 
travail, passent la plus grande partie de 
la semaine ici. 

NE PAS COMPTER: 

• les enfants nés après minuit le 31 mai 
1971: 

• les personnes en séjour dans un éta
blissement (par ex., un hôpital, un 
sanatorium), si elles y sont depuis six 
mois ou plus: 

• les membres actifs des Forces armées 
qui ne vivent pas à la maison: 

• les représentants officiels ou membres 
des Forces armées d'un autre pays et 
les membres de leur famille qui ne sont 
pas citoyens du Canada: 

• les fils ou filles célibataires qui, à cause 
de leur travail, démeurent ailleurs la 
plus grande partie de la semaine, même 
s'ils reviennent à la maison en fin de 
semaine. 
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Ptge2. PlesMstartwithQuestionlbylistingnamM. 

( r )pr imtheNMIESotuaual resktonts 
^ ^ o l this dwdlinB on Juno 1, 1971 : 

(a) présent in this dwelling, 

(b) temporarily away. 

tndude persons with no other home. 

For defmilioHS and order of listing, see 
Instruction Booklet. 

Pefson 1 

Us t name 

Person 2 

L^stname 

Person 3 

Last name 

Person 4 

Last name 

PersonS 

Last name 

Person 6 

Last name 

Persoo7 

Lâst name ' 

Rrst name Initial 

2. RELATKMSHIP TO HEAD OF HOUSEHOLD 

• • 
Tbe HEAD of bousebotd is: the busband rather thon tht wife; ibe 

parent where there is one parent only, with unmarried children; 

or any member of m group sharing a dwelling equally. 

FILL ONE CIRCLE ONLY 

O Head of j G Father or ] o Father-inlaw ! 
household i mother | Mother-in-law | 

1 G Brother or 1 O Brother-in-lJw ] 
1 sister | Slster-inlaw | 

G SOT or | O Son-in-law i G Grandchild ] 
daughter _ Daughter- { | 

O Wife ' 
ofhead 1 

G Sonor ' 
daughter 

G Father or i O Father-in-law 
mother i Mother-in-law 

O Brother or ] G Brother-in-law i 
sister [ Sister-in-law 

0 Son-in-law ] O Grandchild 
Daughter- i 
in-law 1 

1 G Father or | O Father-in-law 
1 mother | Mother-in-law 

O Vfite 1 G Brother or ] O Brother-in-law 
of head ] sister | Sisterin-law 

G Son or ' G Son-in-law j O Grandchild 
daughter _ Daughter- i 
ofhead • inlaw I 

G Wife 
ofhead 

G Sonor 
daughter 
of head 

G Wife 
ofhead 

G Son or 
daughter • 

G Wife 

O Sonor 
daughter . 
ofhead ' 

O Wife 
ofhead 

G Sonor 
daughter 
of head 

0 Father or I G Fatherin-law 
mother ] Mother-in-law 

O Brother or ] G Brother-in-law 
sister ] Sisterin-law 

O Son-in-law | 0 Grandchild 
Daughter- i 
inlaw 1 

G Father or | O Father-in-law 
mother | Mother-in-law 

G Brother or ] G Brother-in-law 
sister ] Sisterin-law 

G Son-in-law i 0 Grandchild 
_ Daughter- i 
1 in-law [ 

O Father or ] G Father-in-law 
mother j Mother-in-law 

O Brother or j G Brother-in-law 
sister i Sisûr-in-law 

G Son-in-taw • G Grandchild 
_ Daughter- | 
• in-law 1 

1 o Father or ] G Father-in-law 
1 mother i Mother-in-law 

1 O Brother or i G Brother-inlaw 
1 sister I Sisterin-law 

\ O Soninlaw ! O Grandchild 
i Daughter- | 

G Lodger | 0 Nephew or nièce 
1 0 Other (specify) —^ 

O Lodger's ] 
wife 1 

0 Lodger's i as uncle, aunt, employée, em-
^ child 1 ployee's wife, employee's child, 
H 1 partner 

G Lodger ! G Nephew or nieee 
[ O Other (specify) —y 

G Lodger's i 
wite 1 

O Lodger's 1 as unde. aunt, employée, em-
child 1 ployee's wife, employee's child, 

; partner 

O Lodger i O Nephew or nièce 
] G Other (tpecify) —^ 

O Lodger's i 

O Lodger's ' as uncle, aunt, employée, em-
^ child 1 ployee's wife. employee's child, 
H 1 partner 

O Lodger ' G Nephew or nièce 
1 O Other (specify) —^ 

O Lodger's i 

G Lodger's [ as unde, aunt, employée, em-
child ' ployee's wfe, employee's child, 

' partner 

G Lodger i G Nephew or nièce 
1 O Other (specify) —^ 

G Lodger's , 

G Lodger's ' as uncle, aunt, employée, em-
^ child ' ployees wife. employee's child, 
™ \ partner 

G Lodger 1 O Nephew or nieco 
1 O Other (specify) — y 

G Lodger's \ 

0 Lodger's l'as unde, aunt, employée, em-
^ child 1 ployee's wife, employee's child 
H ; partner 

' G Lodger ] G Nephew or nièce 
1 ! G Other (specify) —^ 

1 O Lodger's ] 

1 O Lodger's i as unde, aunt, employée, em-
[ child 1 ployee's wife, employee's child 
] 1 partner 

3. 

SEX 

PILL 
ONE 

CIRCLE 
ONLY 

m 
Maie 

O 

Female 

O 

Maie 

O 

Female 

O 

• 
Maie 

G 

Female 

G 

Maie 

O 

Female 

0 

• 
Mate 

O 

Female 

G 

Maie 

O 

Female 

O 

• 
Maie 

O 

Female 

G 

4. 

• • 
MARITAL 

STATUS 

FILL ONE 
C/«Ci£ ONLY 

G Single (never 
married) 

O Now married 

O Widowed 
O Divorced 
O Separated 

0 Single (rtew 
married) 

G Now married 

G Widowed 
O Divorced 
G Separated 

O Single (never 
married) 

G Now married 

G Widowed 
O Divorced 
O Separated 

G Single (never 
married) 

O Now married 

O Widowed 
O Divorced 
O Separated 

0 Single (never 
married) 

G Now married 

G Widowed 
G Divorced 
G Separated 

O Single (never 
married) 

G Now married 

O Widowed 
G Divorced 
G Separated 

G Single (never 
married) 

G Now married 

G Widowed 
O Divorced 
C Separated 

8^ 

MOTHER TDNGUE 

Language 
nRST spoken 
aiid s n a 
UNDERSTOOD 

PILL ONE 
aRCLE ONLY 

O English 
G FreiKh 
O Gerntsn 
G Italian 
O Other (tp*cifj)y 

O English 
0 French 
G German 
O Italian 
0 Other {sptcify)y 

O English 
G French 
O (àerman 
G Italian 
O Other (ipecify)y 

O English 
O French 
O (àerman 
G Italian 
O Other {tpecify)y 

G English 
O French 
O German 
O Italian 
O Other (specify)y 

O English 
G French 
0 German 
G Italian 
O Other (sp*cify)y 

O English 
G French 
O German 
G Italian 
G Other (ipecify)-^ 

ài. 

MOKTH 
AND 

YEAROF 
BIRTH 

Month 

Vaar 

Month 

Year 

Month 

Year 

Month 

Year 

Month 

Year 

Month 

Year 

Month 

Yoar 

DATEOFBlRm 

MOHTH 
OF 

BIRTH 

FILL ONE 
CIRCLE 
ONLY 

O Jan. 
to 

May 

O June 
to 

Dec. 

O Jan. 
to 

May 

G June 
to 

Dec. 

G Jan. 
to 

May 

G June 
to 

Dec. 

O Jan. 
to 

May 

O June 
to 

Dec. 

G Jan. 
to 

May 

to 
Dec. 

O Jan. 
to 
May 

to 
Dec. 

G Jan. 
to 

May 

to 
Dec. 

YEAROF BIRTH 

DECADE 

PILL ONE 
CIRCLE ONLY 

G 186 -1 G 1 9 2 -
G 187- 1 G 1 9 3 -
O 188- 1 G 1 9 4 -
O 189- 1 G 195 -
G 190- ! G 1 9 6 -
G 1 9 1 - ] G 197-

G 186- 1 O 1 9 2 -
0 1 8 7 - t G 1 9 3 -
G 188 - 1 G 1 9 4 -
G 189- 1 0 195 -
G 190 -1 O 196-
G 1 9 1 - ] G 1 9 7 -

G 186- 1 O 1 9 2 -
G 187- 1 0 1 9 3 -
O 188- 1 G 1 9 4 -
G 189 -1 G 195 -
G 190- j G 196-
O 1 9 1 - j G 197-

G 186 -1 G 1 9 2 -
G 1 8 7 - ; O 1 9 3 -
G 1 8 8 - ] G 194-
O 189- ] O 195-
O 1 9 0 - ] O 196-
O 191-1 G 197-

O 1 8 6 - ] O 192-
O 187- ] O 193-
0 1 8 8 - ] O 194-
O 189-1 O 195 -
G 190- 1 O 196-
O 1 9 1 - î O 197-

O 1 8 6 - ] O 1 9 2 -
O 187-1 G 1 9 3 -
G 188-1 O 194-
G 189 -1 G 195-
G 190 -1 G 196-
O 1 9 1 - ; O 197-

G 1 8 6 - ] O 192-
0 1 8 7 - ] G 193-
G 1 8 8 - ] O 194-
O 189-1 G 195-
0 190-1 G 196-
0 191-1 O 197-

ACTUAL 
YEAR 

FILL ONE 
CIRCLE 
ONLY 

O o ! O 5 

O 1 1 O 6 

0 2 ] O 7 

G 3 : G 8 

G 4 ' 0 9 

G 0 ] G 5 

0 1 ] 0 6 

G 2 | G 7 

G 3 ; G 8 

G 4 I G 9 

G O I G 5 

G 1 1 0 6 

G 2 | G 7 

0 3 | G 8 

G 4 j 0 9 

0 0 ! G 5 

G 1 1 0 6 

G 2 1 G 7 

G 3 [ G 8 

G 4 I 0 9 

G 0 [ G 5 

G I j 0 6 

0 2 ] G 7 

0 3 ! G 8 

0 4 | 0 9 

G 0 ] 0 5 

0 1 ; G 6 

0 2 I 0 7 

0 3 | 0 8 

G 4 ] 0 9 

0 0 [ G 5 

0 I j 0 6 

0 2 I 0 7 

0 3 l 0 8 

G 4 ] G 9 

OFFICE USE ONLY 

Family 

H j Par 1 •::;• 
0 ] G 1 ! 1 
W jEmpI ;;: ;;; 

0 1 G ] :• 3 
Ch 1 Inm j .n .••, 
G ! G ] 1̂  r:i 
NF ! Rd 1 ::: b 
0 ] G I •;-• •;.• 

H ] Par 1 0 
G I o ' [ j 1 
W 1 Emp ] ;:: 2 

0 1 G î :i ::: 
Ch 1 Inm j i ; -~: 
0 1 0 1 :̂; ::: 
NF 1 Rd i !:: b 
G 1 G 1 7 7 

H 1 Par 1 •:::• 
G 1 G 1 : i • 
W 1 Emp [ ;;: 2 
G 1 0 [ :;•: :::̂  
Ch \ I n m 1 .V; ••":' 

0 ] 0 ! ::; r̂  
NF 1 Rel 1 h 
0 ] 0 1 7 "•; 

H 1 Par J 0 0 
0 1 G 1 1 ; 
W |Empi 2 2 
0 ! G 1 :;: :;. 
Ch 1 Inm 1 \ - i 
0 1 0 .1 _::•• ii 
NF ] Rd ] b b 
G < 0 ] 7* 7 

H 1 Par j •::• 0 
0 ! 0 1 ! i 
W |Emp 1 ;;: 2 
G 1 0 [ ::; ::: 
Ch [ Inm 1 4 
0 ; G ; ::• -:•-
NF 1 Rd 1 b b 
G î 0 ] -; 7 

H 1 Par 1 •:::• 
0 ] G i 1 i 
W [Emp! 2 2 

0 1 0 1 ::: C 
Ch 1 Inm j -', 
o l o ] ::': 
NF 1 Rd I -b b 

G 1 0 j •:- 7 

H 1 Par 1 •:.; •;: 
0 ] G 1 ! j 
W lEmp; "• '": 

0 j G ; ::: 
CSi 1 Inm ] .'. 
G ! 0 ] j .̂  
NF 1 Rel 1 v: • 
G ! 0 1 7 7 

LP C MT 

0 1 G 1 '•;* '•;•' 

01 ° i ? iii-
1 G 1 •;• "-

° 1—-i ii s 
' F 1 b 

• i 0 1 7 7 

0 1 G ; 7' '•;' 

0 i ° i i:! 
! * 1 0 1 :;•• •; 
1 G -1 1 ""' ': 
j 1 1 ::: ::-. 
1 1 F 1 b •••-: 
1 ! 0 1 •/ 

1 0 [ G 1 '•;' •;• 

i 0 i ° ! :i: ? 
! ] G 1 7 ••: 

i ° ^—i 11 
1 1 F 1 -b i:: 
1 • 1 0 1 7 7 

[ 0 1 0 I •";•' '-•; 

i G1 ° i f! :̂ 
[ 0 1 ] 2 2-
1 1 F 1 :b 
1 j 0 1 -y 7" 

1 G 1 0 1 •;•• •;•• 

1 0 ° iJ ^ 
1 1 0 ] ••: ;• 
1 0 1 __j ',; "j. 
' 1 F î b b 
i • 1 G 1 7 7 

1 G [ 0 ] 7' •;•• 

i 0 i ° : 5 :; 
! ] 0 ! -.• -r 
i 0 i _ ^ ;• ;• 

1 1 F 1 :.-
i • 1 G 1 7 7 

1 0 î 0 [ ; 7 

i .0 i ° i ! ? 
1 j G 1 *r *:• 
1 0 ] ! ": '_: 

J î F 1 b 
] ! 0 ! 7 7 



PVfi2. Commença par inscrire les notns^ la qucationl. 

( T ) Inscrivez (en lettres moulues) la NOM 

des r&idents habituels de ca lacement 
le 1-juin 1971: 

a) présents dans ce logement, 

b) temporairement absents. 

Comptez les personnes sans autre résidence. 

Pour Us définitions et tordre f inscription des 

noms, consultez le Livres ^initrmctions. 

Nom de famille 

Prfooms (soulignei le prftiom usud) 

Nom de famille 

Pr^fwms (soulignez le prfiiom usueQ 

Nom de famille 

Prénoms (soulignez le préiôm usud) 

Nom de famille 

Prénoms (soulignez le prénom usuel) 

Nom de famille 

Prénoms (soulignez le prénom usud) 

Nom de famille 

Prénoms (soulignez le prénom usud) 

Nom de famille 

Prénoms (soulignez le prénom usud)~ 

2. UEN AVEC LE CHEF DE M 6 ( A G E 

Le CHEF d* ménage est: f époux ^utôt que f épouse; le père ou la mire, 

s'ili^yena qi^um des deux, avec des enflas non mariés; ou tout membre 

fmn groupe se partageant un logement i part ég^. 

NE REMPUR QU'UN CERCLE 

O Chef de 
m6iage 

G Fits ou fil 
du chef 

G P k v o u 

mère 

O épouse 

du chef 

G FtboufiUe 

du chef 

G Épouse 

du chef 

O Ris ou fille 
du chef , 

mère 

G Frère ou 

G Père ou 

mère 

G Frère ou 
soeur 

G Gendre ou 

bru 

O épouse 

du chef 

O Épouse 

du chef 

O Fils ou fille 

G Père ou 
mère 

O Frère ou 
soeur 

G Gendre ou 
bru 

O Père ou 
mère 

G Gendre ou 

G Épouse 

du chef 

G Fils ou fille 
du chef , 

0 Père ou 
mère 

O Épouse 
du chef 

G Fils ou fil 
du chef 

O Père ou 

mère 

O Frère ou 

soeur 

O (îendreou 

O Beau-père ou 

beOft-mère 

O Beau-frère ou 

bdle-soeur 

O Petit-fils ou 

petite-fille 

O Beau-père ou 

bdle-mère 

G Beau-frère ou 
belle-soeur 

G Petit-nis ou 
potlte-fillo 

O Beau-père ou 
bdle-mère 

O Beau-frère ou 
bdle-soeur 

O Petit-fils ou 

petite-fille 

O Beau-père ou 
bdie-ntère 

Q Beau-frère ou 
bdle-soeur 

O Petit-fils ou 

petite-fil le 

O Beau-père ou 

bdle-rr>ère 

G Beau-frère ou 
bdle-soeur 

G Petit-fils ou 

petite-fil le 

O Beau-père ou 

tKlIe-ntère 

O Beau-frère ou 
bdle-soeur 

O Petit-fils ou 

petite-fille 

O BeaupAreou 

bdle-mère 

G Beau-frère ou 
. belle-soeur 

O Petit'filsou 

petite-tille 

G Épouse du 
chambreur 

O Entant du 
^ citambreur 

G Épouse du 

cfiambreur 

G Enfant du 

chambreur 

O Épouse du 
chambreur 

G Enfant du 

^ chambreur 
ex.: oncle, tante, employé, épouse 

|de l'employé, enfant de l'employé, 
associé 

G Épouse du 
chambreur 

G Enfant du 
chambreur 

G Chambreur 

O Épouse du 
chambreur 

G Enfant du 

^m ctiambreur 

O Épouse du 
chambreur 

G Enfant du 
^ chambreur 

G Épouse du 
chambreur 

O Enfant du 
chambreur 

O Neveu ou nftce 

O Autre {précisez) . 

lex.: onde, tante, employé, épouse 
|de l'employé, enfant de l'en^iloyé, 
associé 

O Neveu ou nièce 

O Autre (précisez) —-y 

|ex.: onde, tante, employé, éipou: 

|de l'employé, enfam de l'employé 

O Neveu ou nièce 

O Autre { ^ A - « « ) — y 

G Neveu ou nièce 
O A\Jtre (précisez) -

[ex.: oncle, tante, employé, épouse 

'de l'employé, enfant de l'employé. 

I associé 

G Neveu ou nièce 
O Autre {précisez) -

ex.: oncle, tante, employé, épouse 
de l'employé, enfant de l'employé, 
associé 

G Autre (précisez) 
-7 

onde, tante, employé, épouse 
ide l'employé, enfant de l'employé, 
iassocié 

G Neveu ou nièce 

O ^ulte (précisez) — y 

onde, tante, employé, épouse 

|de l'employé, enfant de l'employé. 

issocié 

REMPUR 

^UN 

ÉTAT 

MATRtHOfOAL 

NE REMPUR 

QU'UN CERCLE 

G Célibataire 
(iamais 
marié(e)) 

G Actudiement 

marié(e) 
G Veuf(ve) 
G Divorcé(e) 
O S ^ r é ( e ) 

G Câibataire 
(jamais 
marié(e)) 

O Actudiement 

marié(e) 
G Veuf(ve) 
G Otvoreé(e) 
G Séparé(e) 

G Célibataire 
(jamais 
marié(e)) 

G Actudiement 

marié(e) 
G Veuf(ve) 
G Dtvorcé(e) 
O Séparé(e) 

G Célibataire 

(jamais 

'marié(e)) 

G Actuellement 

marié(e) 

G VasKw) 

O Divorcé(e) 

O Séparé(e) 

G Célibataire 
(jamais 
marié(e)) 

G Actuellement 

marié(e) 
O Veuf(ve) 
O Divorcé(e) 
O Séparé(e) 

O Célibataire 

(jamais 

marié(e)) 

G Actuellement 

marié(o) 

O Veuf(ve) 

O Divorcé(e) 

G Séparé(e) 

G Célibataire 

(jamais 

marié(e)) 

G Actuellement 

marié(e) 

G Veuf(ve) 

G Divorcé(e) 

O S ^ r é ( e ) 

LANGUE 

MATERNELLE 

L^ PREMIÈRE 

langue pariée 

et ENCORE 

COMPRISE 

NE REMPUR 

QU'UN CERCLE 

O Anglais 

G Français 

G Italien 

G Atstn (précisez)' 

O Anglais 
O Frarfçais 
G Allemand 
G Italien 
O AutTt(précii 

O Anglais 
G Français 

G Allemand 
G Italien 

G Autre ( f r ^ m « ) - r [ 

G Anglais 

G Français 
O Allemand 

O Italien 
O Autre ( ^ ^ f « « ) - ^ 

O Anglais 

O Français 

G Allemand 

G Italien 

G Autre {^*Vi i ï i ) -T[ 

G Anglais 

G Français 

O Allemand 
O Italien 

G Autre ( / w ^ f / j ï i ) _ 

O Anglais 
O Frar>çais 
G Allemand 
G Italien 
G Autre (pfff: 

DATE OC NABSAHCC 

MOIS ET 

ANN&OC 

MOtSOC _ 

NAISSANCE 

REMPUR 

QU'UN 

CERCLE 

ANNÉE DE NAISSANCE 

ALUSAGCDUBUREAU 

SE REMPUR 

QU'UN CERCLE 

ftHMÉE 

EXACTE 

NE REMPUR 

QU'UN 

CERCLE 

O 1 8 6 -

Ô 1 8 7 -

O 188 -

O O i 

G i l 

O 2 ] 

G 5 

G 6 

G 7 
O Juin 

è 

déc. 

I Dét| 

O Janv. O 186-

G 1 8 7 -

O 188 -

G 189 -

O 1 9 0 -

G 1 9 1 -

G 1 9 2 -
G 1 9 3 -
O 1 9 4 -
G 195 -
G 1 9 6 -
G 1 9 7 -

O 01 

O 11 

O 2 ! 

G 5 

O 6 

O 7 

G 8 

G 9 

O Janv. 

è 

O 1 9 0 -

O 1 9 1 -

G 1 9 2 -
G 1 9 3 -
G 1 9 4 -
O 1 9 5 -
G 1 9 6 -

G O I 

G i l 

G 2 ! 

O 3 ] 

O 4 | 

G 5 

G 6 

G 7 

O Janv. 

è 

O 1 9 0 -

G 1 9 1 -

O 1 8 6 -

G 1 8 7 -

G 188 -

G 189 -

G 1 9 0 -

G 1 9 1 -

G 1 8 7 -

G 188 -

O 189 -

O 1 9 0 -

O 1 9 1 -

! O 1 9 3 -

! G 1 9 4 -

G 1 9 5 -

G 1 9 2 -

O 1 9 3 -

G 1 9 4 -

O 1 9 5 -

G 1 9 6 -

O 1 9 7 -

G 1 9 2 -

O 1 9 3 -

O 1 9 4 -

O 1 9 5 -

O 1 9 6 -

G 1 9 7 -

G o i 

O 1 I 

O 21 

O 0 | 

O I j 

O 2 | 

O 3 I 

G 4I 

G 0 | 

O l \ 

O 2 I 

G 5 

G 6 

O 7 

O 5 

G 6 

G 7 

O 8 

G 9 

G 5 

O 6 

O 7 

G Juin 

O 1 8 6 - 1 
G 1 8 7 - 1 
G 1 8 8 -
G 1 8 9 -
O 1 9 0 -
G 1 9 1 -

O 0 ] 

O 1 I 

o 2I 

o 31 

O 4 ] 

O 5 

G 6 

G 7 

O 8 

O 9 
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(71) Are there more than 7 persons in this household? 

^ O Yes O No • 

©' 

Ust 7 persons onty on this form. Use the additional form 

provided to list other household members. 

i^lsthereanyoneleftoutofQUESTION 2 because 

you were not sure whether he should be listed? 

O Yes. O No • 

For example, a lodger who also has another home, 
a new baby still in the hospital, or a former occupant 
of this household who has become a patient in a hospital 
or sanatorium within the past six months. 

If "Yes", wriiename(s) hereandiheri 

(SL)lsthereanyonelistedin QUESTION 1 whois 

away from home now? 

For example, on a vacation, atlending university, 

or in a hospital. 

If "Yes". write name (s) and reasonthis person i s away: 

H l to H9 should preferably be answered by the HEAD of the household. 

Note that the DWELLING refers to the living quarters occupied by this 

household. See définition in INSTRtJCTION BOOKLET. 

, Is this dwelling: 

O OWNED or being bought by you (or a member of this household) ? 

O RENTED (even if no cash rem is paid to the landlord) ? 

I Hlow do you enter your living quarters? 

O By a separate private entrance from outside 

O Through a common hall or passageway 

O Throughsomeoneelse'slivingquarters 

H3. Isthisdwellinga: SEE DRAWINGS OF TYPES OF DWELLINGS 
IN INSTRUCTION BOOKLH. 

10. How many visitors or other persons who hâve 

a usual home elsewhere in Onada stayed hère 

on June 17 

O None 

O 1 

O 2 

O 3 

O 4 

O 5 

O 6 

O 7 

O 8 

O 9 

O 10 or more 

O SINGLE HOUSE (noi atlached to any other building and containing 

one dwelling only) ? 

O SINGLE HOUSE ATTACHED toanother building at ground level (such 
as a store, elc. ) but separated from it by a common wall running from 

ground lo roof? 
O SEMI-DETACHED or DOUBLE HOUSE (one of two dwellings joined 

side by side, not atlached lo any other building ) ? 

O ROW HOUSE (one of three or more houses joined side by side; such 
as a lown house, garden home, terrace house, etc. ) ? 

O DUPLEX (one of two dwellings, one above the other, not altached to 

any olher building and each having a separate entrance) ? 

O APARTMENT (in an aparlmeni building, in a house that has been 
converted into aparlments, or in a non-residential building) ? 

O MOBILE (such as a irtàler or houseboal)? 

HS. How many rooms are there in this dwelling? 

Include kitchen, bedrooms, finished rooms 
in attic or basement. Do not count bathroomi, 
halls, vestibules, and rooms used solely for 
business purposes. 

O 1 

O 2 

O 3 

O 4 

O 5 

O 6 

O 7 

O 9 

O 10 

o 11 

o 12 or more 

H6. Is there piped running water In this dwelling? 

H O Yes, both hot and cotd 

O Yes, cold onty 

0 No 

H7. Does this household hâve the use of an Installed bath 

or shower in this building? 

O Yes, for this household only 

0 Yes, but also used by another household 

O No 

H4. How many dwellings are there in this building? 

O 1 

o 2 

O 3 

O 4 

O 5 

O 6 

O 10-24 I 

O 25-49 

O 50-99 

O 100 or more 

H8. Does this household hâve the use of a flush 
toilet in this building? 

m O Yes, one for this household only 

O Yes. two or more (or this household only 

O Yes, but also used by another household 

O No 

H9. Atwhat TELEPHONE NUMBER can this household 

be reached? 

4 

iwiïJSiiîWWi OFFICE USE ONLY ï«:a;.i;«!iK« 

- 1 

FR 
O 

B 1 C 1 Coll. 

H 

TR 
O 

FP 
0 0 0 Î 

CENSUS REPRESENTATIVE'S USE ONLY 

HHLD.NO. 

• . 

O Occupiedon June 1.1971.butnowvacant 

VACANT 

A. Length of time vacant: 

0 Under 1 year 

0 I t o 4 years inclusive 

0 5 years or more 

B. Was this dwelling ever occupied? 

O Yes O No 

ED 

C. Type of vacancy: 

O For sale (or sold) 
O For rent(or rented) 

Wk o Neither for rent nor for sale 
O For démolition 
0 Unsuitable tor human occupancy 

D. Type of dwelling: 

FILL APPROPRIATE CIRCLES 

in H3 and H4. 

EA 

Please tu rn lo page 4 and continue. 

4 

http://hhld.no


Page 3 

(TA Le ménage compte-t-il plus de 7 personnes? 

^ ^ O Oui O Non I 

» 

N'inscrivez pas plus de 7 personnes dans ce 

questionnaire. Pour les autres membres du ménage, 

servez-vous du questionnaire supplémentaire. 

® s!) Reste-t-il quelqu'un que vous n'avez pas inscrit ï la 

QUESTION 1 parce que vous n'étiez pascertains'il 

fallait l'inscrireounon? 

0 Oui O Non H 

Par exemple, un chambreur qui a saiti une autr* 

résidence, un nouveau-né encor* i l'hôpital, oa un autre 

membre de ce ménageadmss dans un hôpital ou un 

SMOMtorium depuis les derniers six mois. 

Si vous apex répondu "Oui", inscrivez It (s) nom(s) 

el la raison de l'omission: 

9 ^ Y a-t-il des personnes inscrite ^ la QUESTION 1 qui 

sont présentement absentes? 

• H 0 Ou> ^ ^°" B 
Par exemple, en vacances, i l'université ou i l'hôpital. 

Si vous avez ré pondu "Qui" , inscrivez le (s) nom(s) 

et la raison de l'absence: 

10. Combien de visiteurs ou autres personnes ayant leur 

résidence habituelle ailleurs au Canada séjournaient ici 

le 1 " juin 7 

O Aucun O 3 0 6 O 9 

O 1 

O 2 

O 4 

O 5 

O 7 

O 8 

Il serait prjf^rable que le CHEF de ménage r^ionde lui-mOme aux questions H l ^ H9. 

Attention: Un LOGEMENT est l'endroit où v)t un ménage. 

Voir la définition de lc«ement dans le UVRET D'INSTRUCTIONS. 

Hl. Êtes-vous (eu un membre du minage est-it) : 

O PROPRIÉTAlREdecek^mentouentraindel'adieter? 

O LOCATAIRE (mime si vous ne payez pat de loyer en argent au propriét^re)? 

WÙ Comment entrez-vous dans votre logenfent? 

O Paruneentréeprivéedistinctedonnantsurl'extérieur 

O Par un corridor ou un vestibule commun ^l'Intérieur 

O Parlelogementdequelqu'und'autre 

H3. Ce logement est-Il: 
VOIR LESCROQUIS DES DIVERS GENRES 

DE LOtSMENTS DANS LE UVRET D'INSTRUCTIONS. 

O une MAISON INÎMVIDUELLE (non attenante à un autre immeuble et ne 

comprenant qu'un seul logement) ? 

O une MAISON INDIVIDUELlf ATTENANTE i un autre immeuble au niveau 

du sol (comme un magasin, etc.), mais qui en est séparée par un mur 

mitoyen s'élevanl du sol au toit? 

O dans une MAISON JUMELÉE ou MAISON DOUBLE (un logement réuni 

i un autre par un mur mitoyen, non attenant à un autre immeuble) ? 

O dans une RANGÉE d'au moins trcris maisons individuelles attenantes 

("townhautes", maisons-jardins, maisonneltes, tic.) 

séparées par des murs mitoyens? 

O dans un DUPIEX {un logement superposé i un autre, non attenant i 

un autre immeuble et ayant une entrée distincte) ? 

O unAPPARTEMENT (dans un immeuble d'appartements,dans une 

maison transformée en appartements ou dans un immeuble non résidentiel) ? 

O un LOGEMENT MOBILE (comme une roulotte ou un bateau) ? 

H4. Combiendelogementsya-t-ildansi'immeuble? 

O 2 

O 3 

0 5 O 10-24 

O 6 O 25-49 

O 7 O 50-99 

O 8-9 O lOOouplus 

H5. Nombre de pièces dans ce logement ; 

Comptez la cuisine. Us chambres i coucher, 

les piices finies au grenier ou au sous-sol. 

Ne comptez pas les salles de bains, les cor

ridors, les vestibules et les piices utilisées 

uniquement pour les affaires. 

O 2 

O 3 

0 4 

O 5 

O 6 

O 7 

O 8 

O 9 

O 10 

o 11 

o 12ouplus 

H6. Avez-vous l'eau courante dans ce logement? 

I O Ou), chaude et froide 

O Oui, froide seulement 

H7. Votre ménage a-t-il. dans l'immeuble, l'usage d'une 

baignoire ou d'une douche installée? 

O Oui. usage exclusif 

O Oui.maisusagepartagéavecunautreménage. 

O Non 

H8. Votreménagea-t-il.dansl'immeuble.rusage de 

toilettes avec chasse d'eau? 

m O Oui, usage exclusif d'une toilette 

O Oui. usage exclusif de deux toilettes ou plus 

O Oui. mais usage partagé avec un autre ménage 

O Non 

H9. NUMÉRO DE TÉLÉPHONE du ménage? 

O Pas de téléphone 

i À L'USAGE DU BUREAU: 

î 

: X L'USAGE DU REPRÉSENTANT DU RECENSEMENT i 

MÉNAGE. N-

U-

O Actuellement inoccupé, mais occupa le 1 " juin 1971 

INOCCUPÉ 

A. Logement inoccupé: 

O Depuis moins d'un an 

O Depuis là4ansinclusivement 

O Depuis 5 ans ou plus 

B. Leiogementa-t-ildéjàétéoccupé? 

O Oui O Non 

C. Raison de l'inoccupation: 

O A vendre (ou vendu) 

O A louer (ou loué) 

H O Ni Clouer ni ^vendre -

O A démolir 

0 Insalubre 

0. Genre de logement: 

REMPLIR LES CERCL£S APPROPRIES 

aux questions H3 et H4. 

Ménage 

Priire de continuer i la page 4. 

» 
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REMEMBER THAT 

A HOUSEHOLD is the person. or group of persons. occupying one DWELLING. 

A DWELLING is a separate set of living quarters with a PRIVATE ENTRANCE from outside or 
from a common hallway or stairway inside the building. 

• 

If you hâve to pass through anyone else's living quarters to reach your own, yours is not a separate dwelling. 

HIO TO H20 SHOULD PREFERABLY BE ANSWERED BY THE HEAD OF THE HOUSEHOLD. 

HIO. When was this building originally constructed? 

Mark the period in which the building was 
constructed, not the tinte of any later 
remodeling, additions or conversions. 

O 1971 O 196&-68 O 1946-50 

0 1970 0 1961-65 O 1921-45 

O 1969 0 1951-60 O 1920 or 
before 

•• •• 
H l l . How long hâve you lived in this dwelling? 

O Less than one year 

O 1 to 2 years 

O 3 to 5 years 

O 6 to 10 years 

0 More than 10 years 

H12. Did you ovm or rent your PREVIOUS dwelling 
in Canada? 

O Owned 

O Rented 

0 Lived in no other dwelling in Canada 

O Not HEAD of household in previous dwelling 

• 
H13. How many bedrooms are there in your PRESENT dwelling? 

0 None 0 3 

O 1 O 4 

O 2 O 5 or more 

H14. Is your source of water supply from: 

• 
O Municipal or private company System? 

O Awellonyourproperty? 

O Other source (i* spring, creek, river, elc.) ? 

H15. What is the method of sevrage disposai for this dwelling? 

O Connection to public sewer 

O Septic tank 

M 
0 Other (cesspool, pil, etc.) 

H16. What is the principal type of HEATING EQUIPMENT for this dwelhng? 

This question refers to ihe physical heating equipment regardiess 

of the fuel used. 

0 Steam or hot water furnace 

O Hot air furnace 

0 Installed electric heating System 

• 
0 Heating stove. cook stove. space heater 

O Oiher (fireplace, etc.) 

(Fill one circle in EACH column) ^ ^ ^ ^ y^^^^^ 
Cooking ,. .. 

• heating heating 

Pipedgas O O C 

• 
Coal or coke O O C 

Wood O O O 

H18. How many automobiles are available for personal 
use by members of this household? 

(Include leased or company cars regularly kept 
al home for some personal use.) 

O None O 2 

0 1 1 O 3 or more 

H19. Does any member of this household ovm a 
vacation home? 

(Include only those used mainly for personal use. 
Do nol include traders or any olher mobile 
homes.) 

O No vacation home 

0 One vacation home 

• 
0 Tvrt) or more vacation homes 

H20. Do you hâve the following items in your living quarters? 

(Mark "Yes" or "No" for each item.) 

Yes No 

(a) Refrigerator 

(b) Home Ueezer (separate 
from your refrigerator) O O 

• 
(d) Automatic clothes dryer 0 0 

(e) Télévision set (s) 

Black and white O O 

I 

i 



^ 

ATTENTION 

Un MÉNAGE se compose d'une personne ou d'un groupe de personnes occupant un LOGEMENT. 

Un LOGEMENT est un ensemble distinct de p i ^ e s d'habitation ayant une ENTRÉE PRIVÉE donnant 

sur l'extérieur, ou sur un corridor ou un escalier commun ^ l'intérieur de l' immeuble. 

Si vous devez traverser le logement de quelqu'un d'autre pour arriver chez vous, vous n'avez pas de logement distinct. 

IL SERAIT PRÉFÉRABLE QUE LE CHEF DE MÉNAGE RÉPONDE LUI-MÊME AUX QUESTIONS HIO À H20. 

HIO. Quand cette maison a-t-elle été construite? 

Indiquer la période de construction el non pat 

celle de rénovation, de rajouts ou de 

transformation ultérieurs. 

O 1971 O 19G6-«8 O 1946 -50 

0 1970 O 1961-65 0 1921-45 

0 1969 0 1951-60 0 1920 ou. 

avant 

H l l . Depub combien de temps habitez-vous ce logement? 

O Moins d'un an 

O U 2 a n s 

O 3 à 5 a n s 

0 6 à 10 ans 

0 Plus de 10 ans 

H12. Etiez-vous propriétaire ou locataire de votre logement 

PRÉCÉDENT, au Canada? 

O Propriétaire 

\ 
O Locataire 

O N'eipasoccupéd'autrelogementauCanada 

0 N'étais pas le CHEF de ménage dans le logement 

précédent 

• 
O Aucune O 3 

O 1 O 4 

O 2 O Sou plus 

H14. Provenance de l'eau courante: 

• 
O Réseau municipal ou d'une entreprise privée 

O Puitsdansvotrepropriété 

0 fiiiJtn fmMwtamx (source, rmsjeam, rivière, eu.) 

H15. Évacuation des eaux d'égout pour ce logement: 

O Raccordement ^ l 'égout public 

0 Fosse septique 

• 
O Autre (puisard, fosse, etc.) 

H16. SYSTÈME DE C H A U F F A I principal pour ce logement: 

Celte question se rapporte i P appareil de chauffage, quel que soit le 

combustible utilisé. 

O A vapeur ou à eau chaude 

O A air chaud 

O Système de ctMuffage^ l'électricité 

• 
O Po6le, cuisinière, fournaise de plancher (huile, gaz, etc.) 

0 Autre (foyer, etc.) 

M t 7 Pnn r i f ^a imUBI IQT IH IF . r f i l i . i pn , , , . 

(Remplir un cercle dans .,^ „ 

CHAQUE colonne) °""'"<^' ^ . 
de la Cuisson 

maison 

' Huile ou autres comtHJStibles liquides O O 

. ^ n 

\ 
Eau 

chaude 

O 

O 

O 

o • 
o 

0 

o 

o 

H18. Combien d'automobiles sont disponibles et utilisées 

pour fins personnelles parles membres du ménage? 

( y compris les automobiles louées ou fournies 

par une société el gardées à la maison pour 

usage, personnel.) 

O Aucune O 2 

0 1 B O 3 ou plus 

H19. Etes-vous (ou un membre de votre ménage est-il) 

propriétaire d'une maison de villégiature (chalet)? 

( Comptez seulement les maisons utilisées pour fins 

personnelles. Ne comptez pas les roulottes 

ouaulres logements mobiles.) 

0 Aucune maison de villégiature 

O 1 maison de villégiature 

• 
O 2 maisons de villégiature ou plus 

H20. Avez-vous tes appareils suivants dans votre logement? 

(Répondre "Oui" ou "Non") 

Oui Non 

a) Réfrigérateur 

(électrique ou i gaz) O O 

b) Congélateur 

(distinct du réfrigérateur) O O 

c) Machine i laver 

(a vaisselle (électrique) O 0 

• 
d) Sécheuse automatique O O 

e) Télévi5eur(s) 

C ^ l e u r 0 O 



Pages 

Ail household heads (owners or tenants) should answer the 
questions below which apply to this dwelling UNLESS the 
head is a farm operator living on Ihe farm which he opérâtes. 
Farm operators turn directly to page 6. 

IS THIS DWELLING: 

H22. If you were selling this dwelling now, for how much would you expect to sell it? 

O Under $3,000 

O $ 3,000- 7,499 

O $ 7.500-12,499 

O $12.500-17,499 

O $17.500-22,499 

O $22,500-27,499 

O $27,500-32,499 

O $32,500-37,499 

O $37,500-42.499 

O $42.500-52.499 

O $52.500-62.499 

O $62.500 or more 

H23. Isthereamortgageonthisdwelling? 

.O Yes. first only 

O Yes, more than one 

O No ^ SKIP TO H25 

H24. Whoholdsthe FIRST mortgage? 

O Bank or Insurance, Loan, Trust or Mortgage Company 

O Government (Fédéral, Provincial or Municipal) 

O Private individual 

O Other (Crédit Union, etc.) 

H25. ts there a garage on this properly? (Do nol include carports) 

O Yes O No 

SKIP TO PAGE 6 

O RENTED 

' • I 
H26. Are any of the following included in your rent? 

Yes 

^ (a) Furniture or furnishings O H 

(b) Air conditioning O 

(c) Refrigerator(s) O 

(d) Stove(s) O 

(e) Otfstreetparking (inside) O 

(f) Oflstreetparking (outside) O 

H27. What total CASH RENT do you pay for this dwelling? 

Deducl value of rent for rooms used exclusively for business or 

professional purposes. 

FILL CIRCLE AND ENTER AMOUNT 

H '-̂  ' permonth 
or 

(Report dollars 
only) ° * perweek 

O No cash rent 

H28. IN ADDITION to your rent. what is your average payment for: 

(a) vizi^tt (monthly) $ 

(Report ([J) electricity? (OTon/A/>) $ 
dollars 

only) 
(c) gas? (monthly) $ 

(d) oil. coal, wood or 
kérosène? (/Mr/j') $ 

H29. Do you pay a reduced rent for one of the following reasons? 

0 Government subsidized housing (include Fédéral, Provincial and 
Municipal projects as well as Department of National Defence 
and limited dividend projects ) 

O Services to landlord 

O Other reasons (company housing, elc.) 

O No reduced rent 

0 None 

O None 

O None 

O None 

OFFICE USE ONLY 

Please turn to page 6 and continue. 



Tout chef de ménage (propriétaire ou locataire) doit 

répondre aux questions ci-dessous relatives h son togement 

A MOINS QU'IL ne denoeure dans une ferme qu' i l exploite, 

auquel cas, i l passe ^ la page 6. 

H 2 1 . 

H22. 

H23. 

H24. 

H25. 

Étes-vous propriétaire ou kicataire de cette maison ? 

O PROPRIÉTAIB 

1 
T 

Si vous vendiez votre togement aujourd'hui, que penseriez- vous en obtenir? 

O Moins de $3,000 0 $27,500-32.499 _ 

0 S 3 .000 - 7,499 0 $32.500-37,499 

0 $ 7,500-12.499 O $37.500-42,499 

0 $12,500-17.499 ^ 0 $42.500-52,499 

0 $17.500-22,499 0 $52,500-62.499 

O $22.500-27,499 O $62.500oop lus 

Ce logement est-il hypothéqué? 

0 Oui, une première hypothèque seulement 

0 Out. plus d'une hypothèque 

(^ji détient la PREMIÈRE hypothèque? 

O Banque ou société d'assurances, de prSts, de fiducie ou d'hypothèques 

O Administration publique (fédérale, provinciale, municipale) 

O Particulier 

0 Autre (Caisse populaire, etc.) 

Y a-t-il un garage dans cette propriété? (Ne pas compter les abris d'autos) 

O Oui O Non 

PASSEZ À LA PAGE 6 

IE 0 LOCATAIRE 

1 
T 

H26. Les services suivants sont-ils compris dans votre toyer? 

Oui 

^ a) Meubles ou articles d'ameutilement O H 

0 Stationnement (extérieur) O 

H27. QuelloyerENARGENTpayez-vouspourcetogement? 

Déduire la valeur du loyer des piicet utilisées exclusivement 

comme locaux d'affaires ou pour l'exercice d!une profession. 

REMPLIR LE CERCLE ET INSCRIRE L£ MONTANT 

H "-̂  * parmois 

(Montant 

en dollars ^ ' parsemaine 

Seulement) 
O Pasde loyer en argent 

H28. EN PLUS de votre loyer, combien payez-vous en moyenne: 

a) l'eau? (parmois) $ 

(Montant (,) l'électricité? (/ïtff m o « ) $ 
en dollars 

seulement) 
c) le gaz? (par mois) $ 

d) l'huile, te char t»n. le bois, 
oulekérosène? (parannée) S 

H29. Payez-vous un loyer moins élevé pour l'une des raisons suivantes? 

O Logement subventionné (par une administration fédérale, 

provinciale ou municipale, logement de la Défense nationale, 

habitations à dividendes limités) 

0 Services rendus au propriétaire 

0 Autres raisons (logement patronal, elc.) 

O Loyer non réduit 

• 

Non 

O 

O 

0 . 

O 

o 
0 

o Rien 

O Rien 

0 Rien 

O Rien 

ou 

vfisis::;:}Ssis;mss>^!0mm:>;mm:!!:X!ms^^ > L'USAGE DU BUREAU 
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Prière de continuer ^ la page 6. 
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NAMEOF 
PERSON 1 

Complète pages 6 and 7 for Person 1 

11. Where were you born? 
/ / born IN Canada, mark the province then SKIPTO QUESTION 13. 

0 Nfld. O N.S. 0 Que. ^ O Man. O Atta. O Yukon 

O P.E.t. O N.B. O Ont. • O Sask. 0 B.C. O N.W.T. 

Olherwise, mark country according to présent boundaries. 

O U.K. O Poland 
0 Germany 0 Rep.of Ireland 

O Italy O U.S.A. 
Other. write hère 

12. If born OUTSIDE Canada, in what period did you first immigrate 
to Canada? 

0 Before 1931 0 1956-1960 0 1967-1968 
0 1931-1945 0 1961-1964 O 1969 
O 194&-1950 O 1965 O 1970 
O 1951-1955 • • 0 1966 O 1971 ^ • 

13. WereyourPARENTSbornlNCanada? 

0 Both O Mother only 

O Neither O Father only 

14. OfwhatcountryareyouaClTlZEN? 

0 Ĉ anada 0 U.S.A. 

O U.K. 
Other. write hère 

15. To what ethnie or cultural group did you or your arKestor 
(on the maie side) belong on coming to this continent? 

0 English 0 Native Indian 0 Polish 
O French — Band 0 Scottish 
O German O Native Indian 0 Ukrainian 
O Irish — Non-band 
0 Italian O Netherlands 
O Jewish 1 O Norwegian 

Other, writo hère 

16. What is your religion? 

O Anglican 0 Pentecostal 0 No religion 
O Baptist O Presbytérien 
O Greek Orthodox 0 Roman Catholic 
O Jewish O Salvation Army 
O Lutheran 0 Ukrainian Catholic 
O Mennonite O United Church 

^ Other, write hère 

17. What language do you MOST OFTEN speak at home now? 

O English 0 Magyar 
O French 0 Netherlands 
O German 0 Polish 
O Indian O Ukrainian 
0 Italien 0 Yiddish 

Other, write hère 

18. Can you speak English or French well enough to conduct a 
conversation? (See Instruction Booklet.) 

O English only O Both English and French 
0 French only O Neither English nor French 

19. Hâve you attended school or university since last September? 
O Yes, full-time ^ O Yes, part-time, O No 

™ day or evening 

20. WhatistheHIGHESTgradeoryearofelementaryorsecondary 

school you ever attended? (See Instruction Booklet. ) H 

O Noschooiing Elementary or secondary (grade or year) 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1112 13 

0 Kindergarten O O O O O O O O O O O O O 

21. Areyoul5yearsofageorolder(i.e.,bombeforeJunel, 1956)? 

0 No * - End hère for this person 

22. Where did you attend your HIGHEST grade of elementary or 
secOTKlary schoof? 

^ 0 This province 0 Other province ( i p f « / > ) — T J 
0 Outside Canada 
O Noschooiing 

23. How many years of schooling hâve you had since secondary school? 

None 1 2 3 4 5 6+ 

None 1 2 3+ 

24. Do you havea university degree, certificate or diploma? 

Mark highest académie qualification. 
O No university degree, certificate or diploma 

O Yes, a university certificate or diploma (betow Bachelor level) 

0 Yes, Bachelor degree 

0 Yes. First Professional degree 

O Yes, a Master'sorequivalentorearned Doctorate (e.g., Ph.D., Ed.D.) 

25. Hâve you EVER COMPLETED a full-time vocational course of 
th ree months or longer? 

Do not include university or high school courses. M 

1 O Yes, apprenticeship course ( O No -*~ GO TO 
O Yes,otherfull-timevocationan\ QUESTI0N26 

(a) Describe course or apprenticeship of longest duration 

(e.g., auto mechanic, chemical technology, drafting, commercial art, 

X-ray technician, accounting, barbering • • •) 

(b) How long was this course or apprenticeship? 

0 3- 5 months O 1-2 years O More than 
O 6-12 months O 2-3 years 3 years 

(c) When did you complète this course or apprenticeship? 

0 Before 1946 O 1956-1960 O 1966-1968 
1 O 194&-1955 O 1961-1965 | 0 1969-1971 

26. Wheredidyoulive5yearsago,onJune 1,1966? 

0 Same city, town, village or municipality 
(not same dwelling) 

O Outside of Canada 
O Différent city, town, village or municipality in (^nada, 

^ 
City. town. village, municipality, etc. 

County Province 

IMPORTANT: / / outside city or town limit, specify name of 
tuburban municipality and nol of city or town. 

27. HowmanytimeshaveyouMOVEDfromoneC^nadiancity.town.villageor 
municipality toanother since June 1. 1966? 
Count moving away and returning lo the same H 
place as 2 moves. 

O None O 2 O 4 
O 1 O 3 O Sormore 

28. For PERSONS ever married: 

What was the date of your first marriage? 

Mark circles for month, décade and year. 

Month 

0 Jan. O July 

0 Feb. O Aug. 

0 Mar. O Sept. 

O Apr. 0 Oct. 

O May O Nov. 

0 June 0 Dec. 

Décade | Year 

0 188- ' 0 0 
0 189- 1 0 1 
0 190- 1 0 2 
0 191- i 0 3 
0 192- ! 0 4 
0 193- ; 0 5 
0 194- ] 0 6 
0 195- 1 0 7 
0 196- ' 0 8 
0 197- 1 0 9 

• 
29. For WOMEN ever married: 

How many babies hâve you had, not 
counting stillbirths? 
O None 0 5 O 10 
O 1 0 6 O H 
O 2 O 7 O 12 
O 3 0 8 O 13 
0 4 O 9 O 14 + 

30. For MEN 35 years of âge or over 
Did you hâve any wartime service in 
the active military forces of Canada 
or allied countries? 

0 Yes, in World War 1 or earlier wars 

O Yes,inWorldWarllorinKorea 

O No wartime service 

;i;:L\:\W:; :i; ;; OFFICE USE ONLY 
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I 

NOM DE LA 

1~PERSONNE 

_ Remplir les pages 6 et 7 pour la 1 " personne 

1 1 . Où étes-vous né? 

5( vous êtes né AU Canada, indiquez la province et PASSEZ À LA QUESTION 13. 

O T.-N. O N.-É. O Que. ^ O Man. O Alb. O Yukon 
O ip.-t O N.-B. O Ont. • O Sask. O C . B . ' 0 T.N.-O. 

Si vous êtes né EN DEHORS DU Canada, indiquez le pays suivant 

les frontières actuelles. 

O Royaume-Uni 0 Pologne 

O Allemagne O Rép. d'Irlande 

O Italie O états-Unis 

Autre, écrivez ici 

12. Si vous êtes né EN DEHORS DU Canada, quand avez-vous immigré au Canada 

pour la première fois? 

O Avant 1931 
O 1931-1945 
O 1946-1950 
O 1951-1955 • j 

O 1956-1960 
O 1961-1964 
O 1965 
O 1966 

O 1967-1968 
O 1969 
O 1970 
O 1971 • 

13. Vos PARENTS sont-ils nés AU Canada? 

O Les deux O La mère seulement 

O Ni l'un ni l 'autre O Le père seulement 

14. De quel pays étes-vous CITOYEN? 

O Canada O États-Unis 

O Royaume-Uni 

15. A quel groupe ethnique ou culturel appartenait votre ancêtre paternel 

(ou vous-même) à son arrivée sur le continent? 

O Anglais 

O Français 

O Allemand 

O Irlandais 

O Italien 

0 Juif 

O Indien nord-américain 

— Dans une bande 

O Indien nord-américain 

— Non dans une bande 

O Néerlandais 

O Norvégien 

O Polonais 

O écossais 

O Ukrainien 

16. Quelle est votre religion? 

O Anglicane 

O Baptiste 

O Grecque orthodoxe 

O Juive 

O Luthérienne 

O - Mennonite 

0 Pentecostale c 

O Presbytérienne 

O Catholique romaine 

O Armée du Salut 

O Catholique ukrainienne 

O église-Unie 

Autre, écrivez ici 

17. Actuellement.quelle est la languequevous parlez LE PLUS SOUVENT 

è la maison? 

O Magyar 

O Néerlandais • 

O Polonais 

O Ukrainien 

O Yiddish 

Autre, écrivez ici 

O Anglais 

O Français 

O Allemand 

O Indien 

O Italien 

18. Connaissez-vous assez bien l'anglais ou le français pour soutenir une 

conversation? (Comuliez le Livret d'instructions.) 

O L'anglais seulement O L'anglais et le français 
O Le français seulement O Ni l'anglais ni le français 

19. Avez-vous fréquenté l'école ou l'université depuis septembre dernier? 

O Oui. è plein temps H O Oui, cours du jour ou du O Non 
" soir è temps partiel 

20 , Quel NIVEAU DE SCOLARITÉ AVEZ-VOUS ATTEINTE lécole 

primaire ou secondaire? (Consultezle Livret d'instructions.) B 

O N ai jamais école primaire ou secondaire (classe ou année) 
fréquenté l'école 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

O Jardin d'enfants O O O O O O O O O O O O O 

, Avez-vous I5ansou[^us(c.-è-d.,étes-vous né avant le l ' j u l n 1956) ? 

O Non ^ - Terminez ici pour cette personne 

O Oui Passez à la question suivante -

. OÙ avez-vous atteint votre niveau de scolarité LE PLUS élevé? 

(primaire ou secondaire) 

I O Cette province O Autre province ( ^ r ^ f « « ) — - ^ 

O Hors du Canada 

O Aucune scolarité 

. Combien d'années d'études avez-vous terminées depuis l'école secondaire? 

Aucune 1 2 3 4 5 6 + 

Université ^ O O O O O O O 

Aucune 1 2 3 + 

Autre 
(Consultez le Livret 
d'instructions.) 

O O O 

. Détenez-vous un certificat, dipiftme ou grade universitaire? 

Remplir le cercle qui indique le grade le plus élevé. 

O Aucun certificat, diptdme ou grade universitaire 

O Oui, certificat ou dipidme universitaire (inférieur au baccalauréat) 

O Oui, baccalauréat 

O Oui, premier diplôme permettant d'exercer une profession 

O Oui, mdI t r iseoul icence,ou d o c t o r a t a c q u l s ( M . , D . P i & . , D . Ëi/ . ) 

. Avez-vous TERMINÉ,èpleintemps,un cours déformat ion professk}nnel)e de 

trois mois ou plus? 

Ne comptez pat les cours universitaires ou du niveau secondaire, H 

O Oui, un cours d'apprentissage 

O Oui, autre cours de formation 

professionnelle è plein temps 

O Non - « - PASSEZ 

X LA QUESTION 26 

a) Décrivez le cours ou l'apprentissage le plus long 

(par ex., mécanique automobile, lechno logie de la chimie, dessin, 
dessin publicitaire, technique de la radiologie, comptabilité, 
coiffure . . .) 

b) Combien de temps a duré le cours ou l'apprentissage? 

O 3 - 5 mois O 1-2 ans O Plus de 

O 6 -12mo is O 2 - 3 a n s Sans 

c) Quand avez-vous terminé le cours ou l'apprentissage? 

O Avant 1946 O 1956-1960 O 196&-1968 
• O 1946-1955 O 1961-1965 • O 1969-1971 

. Oîi habitiez-vous il y a 5ans,c'est-è-dire le f i u i n 1966? 

O Dans le même logement ^ PASSEZ X LA QUESTION 28 

O Dans la mSme ville, le même village, ta même municipalité 

(mais pas dans ie mime logement) 

O En dehors du Canada 

O Dans une autre ville, un autre village, une autre municipalité du Canada, 

indiquez-en le nom -g 

Ville, village ou municipalité, etc. 

IMPORTANT: Si vous demeuriez en banlieue itune grande ville, indiquez le 
' ^' nom de la municipalité de banlieue et non pas celui de la ville. 

27. Oimbien de fois avez-vous DÉMÉNAGÉ pour vous installer dans une autre ville, 

un autre village, ou une autre municipalité du (^nada depuis le 1 " juin 1966? 

Comptez 2 déménagements si vous avez quitté un endroit M 

puis y ites revenu plus tard. 

O Aucune O 2 

O 3 

O 4 

O 5 ou plus 

28. Aux PERSONNES déjè mariées: 

Quelle est la date de votre premier mariage? 
Marquez le cercle du mois, de la décennie et 
de tannée. 

Mois Décennie Année 

0 Janv. O Jul l . 

O Fév. O Août 

O Mars O Sept. 

O Avril o Oct. 

O Mal O Nov. 

O Juin O Déc. 

0 188-
0 189-
0 190-
O 191-
O 192-
O 193-
O 194-
0 195-
0 196-
O 197-

• 

O 0 

o 1 
o 2 
O 3 
O 4 
0 5 
O 6 
0 7 
O a 
O 9 

29. Aux FEMMES déjè mariées: 

Combien d'enfants avez-vous eus, sans 

compter les enfants mort-nés? 

O Aucun O S O 10 

O 1 O 6 o n 
O 2 o 7 o 12 
o 3 o 8 O 13 
o 4 O 9 O 14 + 

30 . AuxH0MMESde35ansoup lus : 

Avez-vous fait du service de guerre dans les 

forces militaires actives du Canada ou 

de pays alliés? 

O Oui.pendanttaPremièreGuerremondlale 

ou lors d'un conflit antérieur 

O Oui, pendant la SecondeGuerre mondiale 

ou en Corée 

O Pas de service de guerre 

V X L'USAGE DU BUREAU 
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QUESTI0NS31T040ARET0BCANSWEREDIFVOUARE15OROVER (BORN BEFORE JUNE 1, 1956) 

31.(a) How many hours did you work for pay 
or proftt last week? 

Include ail jobs and overtime. 

O None O 20 or more 
o 1-19 • 

(b) Lastweek, howmanyhoursdidyouhelp 
without pay in the opération of a family 
business or farm? 
Do nol include housework in own home. 

0 None 
O 1-19 

o 20 or more 

(c) Did you look for worit last week? 

For example, contact a Canada Manpower 
Centre, check with employers, place or answer 
newspaper ads, etc. 

(d) Lastweekdklyouhaveaj(rf)from whichyou 
were on temporary lay-off? 

(e) Lastweekdidyouhaveajobor businessfrom 
which you were absent because of illness, 
vacation, strike, training courses, etc.? 

32. WhendidyoulastworkatalLevenfor 
a few days? 

O In 1971 
O In 1970 
O Before 1970 | 
O Never worked ] 

SKIPTO 
QUESTION 40 

(^jestkms 33-38 refer to your (ob or business last 
week. It none, answer for your job of longest 
duratton since January 1, 1970. 

33. Howmanyhoursdoyouusuallywork 
each week? 

O 1-19 O 3&-39 O 50 or more 
O 20-29 O 40-44 
O 30-34 O 45-49 • 

34. For whom did you work? 

Name of firm, government agency. etc. 

Department, branch, division, or section 

35. Industry 
What kind of business, industry or service was this? 

G'tve a full description, e.g., paper-box mfg., road construction, 
retail shoe store. 

36. Occupation 
(a) Whatkindofworkwereyoudoing? 

E.g., selling shoes, civil engineering, moior vehicle repmring, 
meta! machining, derical u/orl(. 

(b) What were your most important activities or duties? 
E .g; fitting shoes, designing bridges, auto body worl(, operaang 
lathe, posting invoices. 

(c) What was your job title? 
E-g; manager of thoe department, civil engineer, auto body 
repmrman, lathe operator, invoice clerl^. 

37. Inthisoccupationwereyoumainly: 

O working tor wages, salary, tips or commission? 
O working without pay in a family business or farm? 
O self-employed without V 

paid help? f Was this farm or 
O self-employed with ( business incorporated? 

pakJ help? ) 

O Yes 
O No 

38. Where do you usually work? 
Give this information for job described above. If no u 
see Instruction Booklet. 

val place of work, 

Numt>er Street 

City, town, village or municipality County Province 

O Athome H O Outside Canada 

39.(a) Inhowmanyweeksdidyouworkduring 1970? 
include weeks worked part-time, leave with pay and weeks of 
self-employment. 

O Did not work during 1970 O 14-26 O 40-48 
O 1-13 O 27-39 O 49-52 

(b) Was this work mainly full-time or part-time? 

O Full-time B O Part-time 

40. INCOME FOR 1970 (State in dollars only) 
(a) During 1970 whatwereyourtotalwagesandsalaries,commissions, 

bonuses, tips, etc.? (before any déductions) 

Amoont » /OO O None 

(b) During 1970 what was your net income from self-employment or 
operating your own non-farm business or professional practice? 
State total business income less expenses of opération. 
If lost money, give amount and write "Loss". 

Amount » /OO O N " " 

(c) During 1970whatwasyournetincomefromoperatingafarmon 
your own account or in partnership? State total farm income less 
expenses of opération. If loti money, give amount and write 
"Loss". 

Amount » / » O ' ^ " " * 

(d) During 1970 how much Income did you receive from: 
1. Family and youth allowances? 

Amount » /OO ° " » " • 

2. Government old âge pensions, Canada pensions, and 
Québec pensions? 

Amount » /«> 0 None 

3 . Other government income? (e.g., unemployment Insurance, 
vétérans' pensions and allowances, welfare) 

KmxiM » -/OO O " " " • 

4. Retirement pensions from previous employment? 

Amount » /«> O None 
5. Bond and dqx»it interest and dividends? 

Amount » /«> ^ ««" • 
6. Other investment income? (e.g., nei rents) 

Amount » /«> . ^ "<>"« 
7. Other Incoméi (e.g., alimony) 

Amount » /OO O None 
(e) During 1970 whatwasyourtotatincome?(a+A+f+iyj am 

Amount » /«> ^ ^°"'> 
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RÉPONDRE AUX QUESTIOHS3lX40 SI VOUS AVEZ 15ANS0UPLUS (NÉ AVANT LE 1 " JUIN 1956) 

.31^) Combien d'heures avez-vous travaillé la semaine 
dernière contre rémunération ou en vue d'un 
bénéfice? Comptez tous les emplois el toutes 
les heures suppl/mentaires. 

O Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

b) La semaine dernière combien d'heures avez-vous 
aklé sans rémunération è l'exploitation d'une 
entreprise ou d'une ferme familiale? 
Ne comptez pas les travaux ménagers chez vous. 

O Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

I 

c) Avez-vous cherché du travail la semaine dernière? 
Par ex., en vous adressant au Centre de main-
d'oeuvre du Canada, en demandant du travail d 
des employeurs, en plaçant des annonces dans 
let journaux ou en y répondant, etc. 

O Oui O Non 

d) la semaine dernière aviez-vous un emploi dont 
vous aviez été congédié temporairement? 

• ) La semaine dernière aviez-vous un emploi ou une 
entreprise dont vous étiez absent è cause de 
maladie, de vacances, d'une grève, d'un cours 
deformatkm, etc.? 

32. (}uand avez-vous travaillé la dernière fois, ne 
fût-ceque quelques jours? 

O En 1971 B 
0 En 1970 
O Avant 1970 I P A S S C À L A 
O N'ai jamais travaillé ( QUESTION 40 

Les questhms 33 è 38 portent sur votre travail 
ou empM de la semaine dernière. Si vous n'aviez 
pas d'emploi, répondez en fonction de l'emploi 
que vous avez occupé le plus longtemps depuis 
t e r janvier 1970. 

33. Combien d'heures travaillez-vous habituellement 
par semaine? 

O 1-19 O 35-39 O SOouplua 

O 20-29 O 40-44 
O 30-34 O 45-49 • 

34. Pour qui avez-vous travaillé? EN LETTRES MOULÉES: 

Nom de l'entreprise, de l'organisme public, etc. 

Service ou ministère, direction, division, ou section 

35. (>enre d'entreprise 
De quel genre était cette entreprise, ce service, ou cette industrie? 

Donnez une description complète, par ex., fabrique de boîtes en carton, 
construction de roules, magasin de chaussures (détail). 

36. Genre de travail 
i ) Quelgenredetravailfaisiezvous? 

Par ex., vente de chaussures, génie civil, réparation de voitures-
automobiles, usinage des métaux, travail de bureau. 

b) Quelles étaient vos activités ou fonctions principales? 
Pur ex., ajustage de chaussures, conception de ponts, réparation de 
carrosserie, tournage sur métal, inscription des factures. 

c) (}uel était le titre de votre emploi? 
Ptff ex., directeur du rayon des chaussures, ingénieur civU, répara-
teur de carrosserie, tourneur sur métal, facturier. 

37. Travailliez-vous principalement: 

O è salaire, traitement, pourboires ou commission? 
O sansrémunérationdansuneentrepriseoufermefamiliale? | 
O ^ votre compte, sans \ , . 

aWe rémunérée? i f . f r * * " ' T l T " ' O Oui 
„ V _i _ > était-el e constituée en ^ v™-
O a votre compte, avec ( .. , o Non 

aider<mun<r&,I I " ' P " " » " " ' 
38. Ou travaillez-vous habituellement? Donnez ce renseignement pour 

f emploi décrit plus haut. Si vous n'avez pas de lieu habituel de travail. 
Cumuliez le Livret d'instructions. 

Numéro Rue 

Viite, village ou municipalité Comté Province 

O A la maison H O En dehors du Canada 

39.a) Pendantcombiendesemainesavez-voustravaittéen 1970? 
Comptez let semaines de travail d tempi partiel, let congét payés et les 
semaines de travail d votre compte. 

O N'aipastravailléenl970 O 14-26 O 40-48 
O 1-13 O 27-39 O 49-52 

b) (^travail était-il surtout è plein temps ou è temps partiel? 

O A plein temps | o A temps partiel 

40. REWNU DE 1970 (Montant en dollars seulement) 
a) (}uelaété,enl970,lemontanttotaldevotresalaireou traitement,de 

vos commissions, gratifications, pourboires, tAc.(avant les déductions)? 

Montant * /OO O Aucun 

b) (Juel a été, en 1970, votre revenu net provenant d'un travail è votre 
compte, de l'exploitation d'une entreprise non agricole ou de l'exerci ce 
d'une profession? Indiquez le revenu total moins les frais d'exploitation. 
En cas de perte, donnez le montant el écrivez "Perte ". 

• (Ajntant * /«> O Aucun 

c) Quel a été, en 1970, votre revenu net provenant d'une exploitation 
agricole è votre compte ou en association? Indiquez le revenu total 
moins les frais d'exploitation. En cas de perte, donnez le montant 
el écrivez "Perle". 

Montant * /«> O Aucun 

d) Que\ a été, en 1970, votre revenu provenant des sources suivantes: 
1. Allocations familiales et allocations scolaires? 

Montant * /«> O Aucun 

2. Pensions de vieillesse de l'état, du Régimede pensions 
du Canada et du Régime des rentes du Québec? 

Montant * /OO O Aucun 

3. Autres sources puUiques (par ex., prestations d'assurance-chômage, 
pensions aux anciens combattants, bien-être social) ? 

Montant * 1^ O Aucun 

4. Pensions de retraite relatives^ un emploi antérieur? 

Utontant * /OO O Aucun 
5. Intérêts d'obligations et de dépôts et dividendes? 

Montant * /<» O Aucun 
6. Autre revenu de placements (par ex., loyers nets) ? 

Montant * /OO O Aucun 
7. Autrerevenu (par ex., pension alimentaire)? 

Montant * /OO O Aucun 
e) Quel a été votre revenu total en 1970 ? (a + i + r + ^ ) H 

Montant * /OO O Aucun 
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Page 8 

NAMEOF 
PERSON 2 

Cômplefe pages 8and 9for Person 2 

11. Where were you bom? 
/ / bom m Canada, mark the province then SKIPTO QUESTION 13. 

O Nfld. O N.S. 0 Que. ^ 0 Man. O Alta. 0 Yukon 
O P.E.I. O N.B. O Ont. • 0 Sask. 0 B.C. O N.W.T. 

Olherwise, mark country according to présent boundaries. 

O U.K. O Poland 
O Germany O Rep.of Ireland 
0 Italy O U.SA 

Other, write hère 

12. If born OUTSIDE Canada, in what period did you first immigrate 
to (^nada? 

0 Before 1931 0 1956-1960 O 1967-1968 
0 1931-1945 O 1961-1964 0 1969 
0 1946-1950 O 1965 O 1970 
0 1951-1955 » B 0 1966 0 1971 • • 

13. WereyourPARENTSbornlNCanada? 
0 Both 0 Mother only 
O Neither O Father onty 

14. OfwhatcountryareyouaClTlZEN? 

0 Canada O U.S.A. 

Other, write hère 

15. To what ethnie or cultural group did you or your ancestor 
(on the maie side) belong on coming to this continent? 

O English O Native Indian O Polish 
O French — Band O Scottish 
0 (lerman 0 Native Indian O Ukrainian 
O Irish — Non-band 
0 Italian O Netherlands 
O Jewish 1 O Norwegian 

Other, write hère 
16. What is your religion? 

O Anglican O Pentecostal O No religion 
O Baptist 0 Presbytérien 
O Greek Orthodox 0 Roman Catholic 
O Jewish O Salvation Army 
O Lutheran O Ukrainian Catholic 
O Mennonite O United Church 

B Other, write hère 

17. What language do you MOST OFTEN speak at home now? 

O English O Magyar 
O French O Netherlands 
O German 0 Polish 
O Indian O Ukrainian 
O Italien O Yiddish 

Other. write hère 

18. Can you speak English or French well enough to conduct a 
conversation? (See Instruction Booklet. ) 

O English only O Both English and French 
O French only O Neither English nor French 

19. Hâve you attended school or university since last September? 
0 Yes, full-time _ O Yes. part-time. O No 

™ day or evening 

20. What is the HIGHEST grade or year of elementary or secondary 

school you ever attended? (See Instruction Booklet.) B 

O Noschooiing Elementary or secondary (grade or year) 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 111213 

0 Kindergarten O O O O O O O O O O O O O 

i 

21. Areyou 15yearsofageorolder(i.e..bornbeforeJune 1, 1956)? 

22. Where did you attend your HIGHEST grade of elementary or 
secondary school? 

B O This province .O Other province (specify) —^ 
0 Outside Canada 
0 Noschooiing 

23. How many years of schooling hâve you had since secondary school? 

None 1 2 3 4 5 6+ 

None 1 2 3+ 

24. Do you hâve a university degree, certificate or diploma? 
hliark highest académie qualiftcatton. 

O No university degree, certificate or diploma 
0 Yes. a university certificate or diploma (below Bachelor level) 
0 Yes. Bachelor degree 
O Yes, First Professional degree 
O Yes, a Master'sor équivalent or earned Doctorate (e.g., Ph.D., Ed.D.) 

25. Hâve you EVER (XIMPLETED a full-time vocational course of 
three months or longer? 

Do nol include university or high school courses. • 

^ 0 Yes, apprenticeship course 1 O No - • - GOTO 
0 Yes, other fult-timevocational ! \ ^ QUESTION 26 

(a) Describe course or apprenticeship of longest duration 

(e.g., auto mechanic, chemical technology, drafting, commercial art, 
X-ray technician, accounting, barbering . . -) 

(b) How long was this course or apprenticeship? 

0 3- 5 months O 1-2 years O More than 
O 6-12months O 2-3years 3years 

(c) When did you complète this course or apprenticeship? 

0 Before 1946 0 1956-1960 O 1966-1968 
P O 1946-1955 O 1961-1965 • O 1969-1971 

26. WheredidyouliveSyearsago.onJune 1, 1966? 

O Same city, town, village or municipality 
(nol same dwelling) 

0 Outside of Canada 
O Différent city, town, village or municipality in Canada, 

Ci^, town, village, municipality, etc. 

CÔiinty Pro^nc^ 
IMPORTAliT: / / outside city or town limit, specify name of 

suburban municipality and nol of city or town. 

27. How many times hâve you MOVED from one (^nadian city, town, village or 
municipality to another since June 1,1966 ? 
Count moving away and returning to the same • 
place as 2 moves. 

O None O 2 O 4 
O 1 O 3 O 5 or more 

28. For PERSONS ever married: 

What was the date of your first marriage? 

Mark circles for monlh, décade and year. 

Month Décade Year 

O Jan. O July [ O 188- ; O 6 
j O 189- ( O 1 

0 Feb. 0 Aug. > O 190- 1 0 2 
! 0 191- 1 O 3 

O Mar. O Sept. 1 0 192- ] 0 4 
] 0 193- 1 0 5 

O Apr. O Oct. ] 0 194- ] 0 6 
] 0 195- j O 7 

O May 0 Nov. ] O 196- i O 8 
1 0 197- 1 0 9 

O June O Dec. i H I 

29. For WOMEN ever married: . 
How many babies hâve you had, not 
counting stillbirths? 
0 None O 5 O 10 
0 1 O 6 O H 
O 2 O 7 O 12 
O 3 O 8 0 13 
O 4 O 9 0 14 + 

30. For MEN 35 years of âge or over: 
Did you hâve any wartime service In 
the active military forces of Canada 
or allied countries? 

O Yes, in World War 1 or eariier wars 

O Yes,inWorldWarllorinKorea 

O No wartime service 
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Pages 

NOM DELA 

2- PERSONNE 

I 

Remplir les pages 8 et 9 pour la 2 * personne 

1 1 . Où étes-vous né? 

Si vous êtes né AU Canada, indiquez ta province el PASSEZ À l A QUESTION 13. 

O T.-N. O N.-É. O Que. _ O Man. O Alb. O Yukon 
O T.P.-É. O N,-B. O Ont. • o Sask. O C.-B, O T.N.-O. 

Si vous ites né EN DEHORS DU Canada, indiquez le pays suivant 

les frontières actuelles. 

O Royaume-Uni O Pologne 
O Allemagne O Rép. d'Irlande 

O Italie O états-Unis 

Autre, écrivez Ici 

12. Si vous êtes né EN DEHORS DU Canada, quand avez-vous immigréauCanada 
pour la première fois? 

O Avant 1931 
O 1931-1945 
O 1946-1950 
O 1951-1955 • I 

O 1956-1960 
O 1961-1964 
O 1965 
O 1966 

O 1967-1968 
O 1969 
O 1970 

O 1971 • 

13. Vos PARENTS sont-ils nés AU Canada? 

O Les deux O La mère seulement 

O Ni l'un ni l 'autre O Le père seulement 

14. Dequelpaysétes-vousCITOYEN? 

0 Canada o États-Unis 

O Royaume-Uni 

Autre, écri' 

15. Aquelgroupeethniqueoucul turelappartenai tvotreancétre paternel 

(ou vous-même) à son arrivée sur le continent? 

O Anglais O Indien nord-américain 
O Français — Dans une bande 

Polonais 

O Allemand 

O Irlandais 

O italien 

O Juif 

0 Indien nord-amértcain 

— Non dans une bande 

O Néerlandais 

O Norvégien 

O Ukrainien 

16. Quelle est votre religion? 

O Anglicane 

O Baptiste 

O Grecque orthodoxe 

O Juive 

O Luthérienne 

O Mennonite 

O Pentecostale ( 

O Presbytérienne 

O Catholique romaine . 

O Armée du Salut 

O Catholique ukrainienne 

O Égtise-Unie 

Autre, écrivez ic 

17. Actuellement.quelle est la langueque vous parlez LE PLUS SOUVEffT 
è la maison? 

0 Anglais 

O Français 

O Allemand 

O Indien 

O Italien 

O Magyar 

O Néerlandais 

O Polonais 

O Ukrainien 

O Yiddish 

Autre, écrivez ici 

18. Connaissez-vous assez bien l'anglais ou le français pour soutenir une 

conversation? (Consultez le Livret d'instructions.) 

O L'anglais seulement O L'anglais et le français 
O Le français seulement O Ni l'anglais ni le français 

19. Avez-vous fréquenté l'école ou l'université depuis septembre dernier? 

O Oui. & plein temps _ O Oui, cours du jour ou du O Non 
^ soir è temps partiel 

20. Quel NIVEAU DE SCOLARITÉ AVEZ-VOUS ATTEINTE l'école 

primaire ou secondaire? (Consultez le Livret d'instructions.) H 

O N ai jamais ^goie primaire ou secondaire (classe ou année) 
fréquenté l'école 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1112 13 

O Jardin d'enfants O O'O O O O O O O O O O O 

2 1 . Avez-vous 15ansouptus(c . -àd. , êtes-vous né avant le 1 " juin 1956) ? 

O Non ' ^ Terminez ici pour cette personne 

O Oui Passez à la question suivante 

22. ( A avez-vous atteint votre niveau de scolarité LE PLUS élevé? 

(primaire ou secondaire) 

^ O Cette province o Autre province ( / r ^ m f i ) -

0 Hors du Canada 

O Aucune scolarité 

23. Combien d'années d'études avez-vous terminées depuis l'école secondaire? 

Aucune 1 2 3 4 5 6 + 

Université ^~ O O O O O O O 

Aucune 1 2 3 + 

O O O • 
. , (Consultezle Livret 
Autre *• ,,. . * -

d instructions.) 

24. Détenez-vous un certificat, diplôme ou grade universitaire? 

Remplir le cercle qui indique le grade le plus élevé. 

O Aucun certif icat, diplôme ou grade universitaire 

O Oui,cert i f icatoudiplômeuniversi taire (inférieurau baccalauréat) 

O Oui. baccalauréat 

O Oui, premier diplôme permettant d'exercer une profession 

O Oui, m ^ r i s e o u licence, ou (ioctOTa\acqu\s(ex., D.Ph.,D.Ëd.) 

25. Avez-vous TERMINÉ,àpleintemps,un cours déformat ion professionnelle d 

trois mois ou plus? 

Ne comptez pas les cours universitaires ou du niveau secondaire. m 

H O Oui, un cours d'apprentissage 'ï O Non •*- PASSEZ 

O Oui, autre cours de formation >.,̂ ^ X LA QUESTION 26 

professionnelle è plein temps 

a) Décrivez le cours ou l 'at^rentissage le plus long 

(par ex., mécanique automobile, techno logie de la chimie, dessin, 
dessin publicitaire, technique de la radiologie, comptabilité, 
coiffure - . .) 

b) Combien de temps a duré le cours ou l'apprentissage? 

O 3 - 5 mois O 1-2 ans O Plus de 

O 6 - 1 2 m o i s O 2 - 3 a n s Sans 

c) Quand avez-vous terminé le cours ou l'apprentissage? 

O Avant 1946 O 1956-1960 O 1966-1968 
I 0 1946-1955 O 1961-1965 • O 1969-1971 

26. Où habitiez-vous il y a 5ans,c'est-è-dire le l " j u i n 1966? 

O Dans le même logement • » - PASSEZ X LA ()UESTION 28 

O Dans ta même ville, te même village, la même municipalité 

(mais pas dans le même logement) 

O En dehors du Canada 

O Dans une autre ville, un autre village, une autre municipalité du (^nada, 

indiquez-en le nom y 

Ville, village ou municipalité, etc. 

Comté Province 

IMPORTAffT: Si vous demeuriez en banlieue d'une grande ville, indiquez le 
nom de la municipalité de banlieue et non pas celui de la ville. 

27. Combien de fois avez-vous DÉMÉNAGÉ pour vous installer dans une autre ville, 

un autre village, ou une autre municipalité du Canada depuis le 1 " juin 1966? 

Comptez 2 déménagements si vous avez quitté un endroit H 

puis y êtes revenu plus lard. 

O Aucune 

O 1 

O 2 

O 3 

O 4 

O 5 ou plus 

28. Aux PERSONNES déjè mariées: 

Quelle est la date de votre premier mariage? 
Marquez le cercle du mois, de la décennie et 
de l'année. 

Décennie Année 

O Janv. 

O Fév. 

O Mars 

O Avril 

O Mal 

O Juin 

O Jul l . 

O Août 

O Sept. 

O Oct. 

O Nov. 

O Dec. 

188-
189-
190-
191-
192-
193-
194-
195-
196-
197-

O 2 
O 3 
O 4 
O 5 
O 6 
O 7 

29. Aux FEMMES déjè mariées: 

(Combien d'enfants avez-vous eus, sans 

compter les enfants mort-nés? 

O Aucun 

O 1 

O 4 

0 5 
O 6 
0 7 
O 8 
O 9 

O 10 
O 11 
O 12 
O 13 
O 14 

30 . Aux HOMMES de 35 ans ou plus: 

Avez-vous fait du service de guerre dans les 

forces militaires actives du Canada ou 

de pays alliés? 

O Oui, pendant la Première Guerre mondiale 

ou lors d'un conflit antérieur 

O Oui, pendant la Seconde Guerre mondiale 

ou en Corée 

O Pas de service de guerre 

v: A L'USAGE DU BUREAU 
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QUESTIONS31T040ARETOBEANSWEREDIFYOUARE1SOROVER(BORN BEFORE JUNE 1, 1956) 

Page 9 

31.(a) How many hours did you work for pay 
or prof it last week? 

Include ail jobs and overtime. 

O None O 20 or more 

O 1-19 • 

(b) Lastweek, howmanyhoursdidyou help 
without pay in the opération of a family 
business or farm? 
Do not include housework in own home. 

O None 
O 1-19 

O 20 or more 

(c) Did you look for work last week? 

For example, contact a Canada Manpower 
Centre, check with employers, place or answer 
newspaper ads, etc. 

O Yes O No 

(d) Last week did you hâve a job from which you 
were on temporary lay-off ? 

O Yes O No 

(e) Lastweekdidyouhaveajobor businessfrom 
which you were absent because of illness, 
vacation, strike, training courses, etc.? 

32. WhendidyoulastworkatalLevenfor 
a few days? 

O In 1971 • 
O In 1970 
O Before 1970 I SKIPTO 
O Never worked | QUESTION 40 

34. For whom did you work? 

Name of firm. government agency, etc. 

Department, branch, division, or section 

35. Industry 
What kind of business, industry or service was this? 

Give a full description, e.g., paper-box mfg., road construction, 

retail shoe store. 

. Occupation 
(a) Whatkindofworkwereyoudoing? 

E.g., selling shoes, civil engineering, motor vehicle repairing, 

métal machining, clérical ivorl^. 

(b) What were your most important activities or duties? 
E.g., fitting shoes, designing bridges, auto body ifor^, operating 
lathe, posting invoices. 

(c) What was your job title? 
E.g., manager of shoe department, civil engineer, auto body 
repairman, lathe operator, invoice clerl{. 

Questions 33-38 refer to your job or business last 
week. If none. answer for your job of longest 
duration since January 1. 1970. 

33. Howmanyhoursdoyouusuallywork 
each week? 

O 1-19 
O 20-29 
O 30-34 

O 35-39 
O 40--14 
O 45-49 

O 50 or more 

37. Inthisoccupationwereyoumainly: 

O working for wages, salary, tips or commission? 
O working without pay in a family business or farm? 
O self-employed without \ 

paid help? / Was this farm or 
O self-employed with ( business incorporated? 

paid help? I 

O Yes 
O No 

. Where do you usually work? 
Give this information for job described above. If no usual place of work, 
see Instruction Booklet. 

39.(a) tn how many weeks did you work during 1970? 
Include weeks worked part-lime, leave with pay and weeks of 
self-employment. 

O Didnotworkduringl970 O 14-26 O 40-48 
O 1-13 O 27-39 O 49-52 

(b) Was this work mainly full-time or part-time? 

C Futl-time • O Part-time 

40. INCOME FOR 1970 (State in dollars only) 
(a) During 1970 whatwereyourtotalwagesandsalaries.commissions, 

bonuses, tips, etc.? (before any déductions) 

Amount * /OO O None 

(b) During 1970 what was your net income from self-employment or 
operating your own non-farm business or professional practice? 
State total business income less expenses of opération. 
If lost money, give amount and write "Loss". 

JOO 

(c) During 1970 whatwasyournetincomefromoperatingafarmon 
your own account or in partnership? State total farm income less 
expenses of opération. If lost money, give amount and write 
"Loss". 

Amount . /OO 

(d) During 1970 howmuchincomedidyoureceivefrom: 
1. Family and youth allowances? 

Amount » '°° 

2. (Sovernment old âge pensions, Canada pensions, and 
Québec pensions? 

Amount ^ /OO 

Number Street 

City, town, village or municipality County Province 

O Athome H O Outside Canada 

3. Other government income? (e.g., unemployment Insurance, 
vétérans' pensions and allowances, welfare) 

Amount » -"» ° ^ 

4. Retirement pensions from previous employment? 

Amount » /OO ° ' 
5. Bond and deposit Interest and dividends? 

Amount » /OO Ot 
6. Other Investment income? (e-^., ntt renli) 

Amount ' /OO 
7. Other income? (e.g., alimony) 

Amount ' /OO 
(e) During 1970 whatwasyourtotalincome?(*+i+f+J) 

Amount * /OO 

b) 
E L 
O O 

d ) l d ) 6 E 
O 

d) 6 
E L 
O O 

e) 
E L 
O O 

I 

Please turn to the next page and answer questions tor person 3 listed on page 2. 

i 



RÉPONDREAUXQUEST10NS31À4051VOUS AVEZ 15ANS0UPLUS (NÉ AVANT LE 1 " JUIN 1956) 

2h^) Combien d'heures avez-vous travaillé la semaine 
derni^recontre rémunération DU en vue d'un 
bénéfice? Comptez tous les emplois et toutes 
les heures supplémentaires. 

O Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

b) La semaine dernière combien d'heures avez-vous 
aidé sans rémunération ï l'exploitation d'une 
entreprise ou d'une ferme familiale? 
Ne comptez pas les travaux ménagers chez vo 

O Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

^ 

c) Avez-vous cherché du travail la semaine dernière? 
Par ex., en vous adressant au Centre de main-
d'oeuvre du Canada, en demandant du travail à 
des employeurs, en plaçant des annonces dans 
les journaux ou en y répondant, elc. 

O Oui O Non 

d) Lasemainederni^reaviez-vousun emploidont 
vous aviez été congédié temporairement? 

O Oui O Non 

e) La semaine dernière aviez-vous un emploi ou une 
entreprise dont vous étiez absent ̂  cause de 
maladie, de vacances, d'une grève, d'un cours 
de formation, etc.? 

O Oui O Non 

32. Quand avez-vous travaillé la dernière fois, ne 
fût-ce que quelques jours? 

O En 1971 
O En 1970 
O Avant 1970 ( 
O N'ai jamais travaillé | 

PASSEZ A LA 
QUESTION 40 

les questions 33 è 38 portent sur votre travail 
ou emploi de la semaine dernière. Si vous n'aviez 
pas d'emploi, répondez en fonction de l'emploi 
que vous avez occupé le plus longtemps depuis 
l e l " janvier 1970. 

33. Combien d'heures travaillez-vous habituellement 
parsemaine? 

O 1-19 O 35-39 O 50 ou plus 
O 20-29 O 40-44 
O 30-34 O 45-49 • 

34. Pourquiavez-voustravaillé? EN LETTRES MOULÉES: 

Nom de l'entreprise, de l'organisme public, etc. 

Service ou ministère, direction, division, ou section 

35. Genre d'entreprise 
De quel genre était cette entreprise, ce service, ou cette industrie? 

Donnez une description complète, par ex., fabrique de boites en cation, 
ouïes, magasin de chaussures (détail). 

. Genre de travail 
a) Quel genre de travail faisiez-vous ? 

Par ex., vente de chaussures, génie civil, réparation de voitures-
automobiles, usinage des métaux, travail de bureau. 

b) Quelles étaient vos' activités ou fonctions principales? 
Par ex., ajustage de chaussures, conception de ponts, réparation de 
carrosserie, tournage sur métal, inscription des factures. 

c) Quel était le titre de votre emploi? 
Par ex., directeur du rayon des chaussures, ingénieur civil, répara
teur de carrosserie, tourneur sur métal, facturier. 

37. Travailliez-vous principalement: 

O ^ salaire, traitement, pourboires ou commission? 
G sans rémunération dans uneentrepriseou ferme familiale? H 
O à votre compte, sans \ 

aide rémunérée? ^f 'f'";^ ° " ' ^ " ; 7 " ^ « o Oui 
„ , . . ) était-elle constituée en 
o a votre compte, avec ( . . o Non 

.. , t i -, 1 corporation? 
aide rémunérée? ! 

38. Ou travaillez-vous habituellement? Donnez ce renseignement pour 
l'emploi décrit plus haut. Si vous n'avez pas de lieu habituel de travail, 
consultez le Livret d'il 

Ville, village ou municipalité Comté 

O A la maison O En dehors du Canada 

Page 9 

39.a) Pendant combien de semaines avez-vous travaillé en 1970? 
Comptez les semaines de travail à temps partiel, les congés payés et les 
semaines de travail â votre compte. 

O N'aipastravailléenl970 O 14-26 O 40-48 
O 1-13 O 27-39 O 49-52 

b) Ce travail était-il surtout è plein temps ou à temps partiel? 

O A plein temps | o A temps partiel 

40. REVENU DE 1970 (Montant en dollars seulement) 
a) Quelaété,enl970,lemontanttotaldevotresalaireou traitement,de 

vos commissions, gratifications, pourboires, etc.(avant les déductions)? 

Montant * /OO O Aucun 

b) Quel a été. en 1970, votre revenu net provenant d'un travail è votre 
compte, de l'exploitation d'une entreprise non agricole ou de l'exercice 
d'une profession? Indiquez le revenu total moins les frais d'exploitation. 
En cas ùr perle, donnez le montant et écrivez "Perte ". 

Montant * /OO O Aucun 

c) Quel a été, en 1970, votre revenu net provenant d'une exploitation 
agricole è votre compte ou en association? Indiquez le revenu total 
moins les frais d'exploitation. En cas de perle. donnez le montant 
et écrivez "Perle". 

Monlam * /OO O Aucun 

d) Quel a été. en 1970 .votre revenu provenant des sources suivantes: 
1. Allocations familiales et allocations scolaires? 

Montant * /OO O Aucun 

2. Pensions de vieillesse de l'État, du Régime de pensions 
du Canada et du Régime des rentes du Québec? 

Montant * /OO O Aucun 

3. f<\iXrBi%(Mtceipis\i\'\(\ue%(parex.,presialionsd'assurance-chômage, 
pensions aux anciens combatlanls, bien-être social) ? 

Montant * /OO O Aucun 

4. Pensions de retraite relatives à un emploi antérieur? 

Montant * /OO O Aucun 
5. Intérêts d'obligations et de dépôts et dividendes? 

Montant * /OO O Aucun 
6. Autre revenu de placements (par ex., loyers nets)? 

Montant * /OO O Aucun 
• 7. kuXreT6.wer\u (par ex., pension alimentaire)? 

Montant 5 /OO O Aucun 
e) Quel a été votre revenu total en 1970 ? (a+b+c+d) M 

Montant * /OO O Aucun 

35 

3 3 3 

36 G 
0 

l, .':.', .:. 

38 

l.:, ,' l l 

• • 

40a) 
E A 
0 0 O 

b) 
E P 
0 O 

1 1 1 i 

c) 
E P 
0 O 

I l • 

d ) l 

3 3 3 

À L'USAGE 

DU 

BUREAU 

« 

« 2 d)3 d)4 

l .; i 

• 

d)5 E 
O 

3 3 3 !;; 

d )6 
E P 
O O 

l i i J. 

d)7 

ï, 11 i 

• 

e) 
E P 
O O 

3 5 3 5 

Prière de passer i la page suivante et d'inscrire les renseignements relatifs è la 3* personne énumérée \ la page 2. 

\ 



NAMEOF 
PERSON 3 

"Complète pages 10 and 11 for Persons 

11. Where were you born? 
If bom IH Canada, mark tbe province lbenSKtPJO(]^tEST«m 13. 

O Nfld. O N.S. O Que. ^ O Man. O Alta. O Yukon 
O P.E.l. O N.B. O Ont. • O Sask. O B.C. O N.W.T. 

Olherwise, mark country according to présent boundaries. 

O U.K. 
O (iermany 
O Italy 

O Poland 
O Rep. of Ireland 
O U.S.A. 

Other. Write hère 

12. If born OUTSIOE Canada, in vrtiat period did you first immigrate 
to Canada? 

O 1967-1968 
O 1969 
O 1970 
O 1971 • 

O 
O 

o 
O 

Before 1931 
1931-1945 
1946-1950 
1951-1955 • 1 

0 
O 

o 
o 

195&-1960 
1961-1964 
1965 
1966 

13. WereyourPARENTSbornlNCanada? 

O Both O Mother only 
O Neither O Father only 

14. OfwhatcountryareyouaClTlZEN? 

O Canada O U.S.A. 
O U.K. 

Other, write hère 

15. To what ethnie or cultural group did you or your ancestor 
(on the maie side) belong on coming to this continent? 

0 English 
O French 
O German 
O Irish 
O Italian 
O Jewish 

O Native Indian 
— Band 

O Native Indian 
— Non-band 

O Netherlands 
O Norwegian 

O Polish 
O Scottish 
O Ukrainian 

Other, write hère 

16. What is your religion? 

O Anglican 
0 Baptist 
O Greek Orthodox 
O Jewish 
O Lutheran 
O Mennonite 

O Pentecostal 
O Presbyterian 
O Roman Catholic 
O Salvation Army 
O Ukrainian Catholic 
O United Church 

21. Areyou 15yearsofageorolder(i.e.,bornbeforeJunel, 1956)? 

O No ^- End hère for this person 

O Yes - C^xitinue below -
77-

22. Wheredid you attend your HIGHEST grade of elementary or 
secondary school? 

B O This province O Other province (specify) -

O Outside (^nada 
O Noschooiing 

23. How many years of schooling hâve you had since secondary school? 

None 1 2 3 4 5 6+ 

University *- O O O O O O O 

Other 
(See Instruction 

Booklet.) 

None 1 2 3+ 

O O O 

24. Doyouhaveauniversltydegree,certific3teordiploma? 
Mark highest académie qualification. 

O Nouniversltydegree,certificate ordiploma 
O Yes, a university certificate or diploma (below Bachelor level) 
O Yes. Bachelor degree 
O Yes, First Professional degree 
O Yes. a Master'sorequivalentorearned Doctorate (e.g., PbJ>., EdJ>.) 

25. Hâve you EVER COMPLETED a fuli-time vocational course of 
three months or longer? 

Do not include university or high school courses. 

O Yes. apprenticeship course 
O Yes, other full-time vocatkMtalt 

O No - » - GOTO 
QUESTION 26 

(a) Describe course or apprenticeship of longest duration 

(e.g., auto mechanic, chemical technology, drafting, commercial art, 
X-ray technician, accounting, barbering . . .) 

Other, write hère 

17. WhatlanguagedoyouMOSTOFTENspeakathomenow? 

O English 
O French 
O German 
O Indian 
O Italian 

O Magyar 
O Netherlands 
O Polish 
O Ukrainian 
O Yiddish 

Other, vrrite hère 

18. (^n you speak English or French well enough to conduct a 
conversation? (See Instruction Booklet.) 

O English only O Both English and French 
O French only O Neither English nor French 

19. Hâve you attended school or university since last September? 

O Yes, fult-time _ O Yes, part-time. O I 
^ day or evening 

20. WhatistheHlGHESTgradeoryearofelementaryorsecondary 
school you ever attended? (See Instruction Booklet.) H 

O Noschooiing Elementary or secondary (grade or year) 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1112 13 

O Kindergarten O O O O O O O O O O O O O 

(b) Howtongwasthlscourseorapprenticeship? 

O 3 - Smonths O l-2years 
O 6-12 months O 2-3 years 

(c) When did you complète this course or apprenticeship? 

O Before 1946 O 1956-1960 
• O 1946-1955 O 1961-1965 | 

O More than 
3years 

O 1966-1968 
O 196^-1971 

28. For PERSONS ever married: 

What was thedate of your first marriage? 

Mark circles for month, décade and year. 

Month Décade Year 

O Jan. 

O Feb. 

6 Mar. 

O Apr. 

O May 

O June 

O July 

O Aug. 

O Sept. 

O Oct. 

O Nov. 

O Dec. 

0 

o 
0 
0 
0 
0 

o 
0 

o 
0 

• 

188- ' 
189- i 
190- 1 
191- 1 
192- \ 
193- 1 
194- [ 
195- ] 
196-1 
197- 1 

O 0 
O 1 
o 2 
O 3 
O 4 
O 5 
O 6 
0 7 
O 8 
O 9 

29. For WOMEN over marrlod: 
How many babies hâve you had. not 
counting stillbirths? 

O Nono O 5 O 10 
O 1 O 6 O 11 
O 2 0 7 O 12 
O 3 O 8 O 13 
O 4 O 9 O 14 + 

s a For MEN 35 years otage or over 
Did you hâve any wartinte service In 
the active military forces of Canada 
or allied countries? 

O Yes.inWoridWarloruriierwara 

O Y«a.lnWoridW8rllorlnKorea 

O No wartime service 

OFFICE USE ONLY 

26. Where did you live 5 years ago. on June 1.1966? 

O Samedwelling *- SKIPT0QUESTK)N28 
O Same city, town, village or municipality 

(nol same dwelling) 
O Outside of Canada 
O Différent city, town, village or municipality in Canada, 

gwo its name '•—y 

Ci^, tôwn."vi7lâge. municipal!^, etc. 

IMPORTANT: / / outside city or town limit, specify name of 
tuburban municipality and not of city or town. 

27. HowmanytlmeshaveyouMOVEDfromoneCanadlancity,town,villageor 
municipalitytoanothersinceJune 1, 19667 
Count moving away and returning lo the same B 
place as 2 moves. 

O None O 2 O 4 
O 1 O 3 O Sormorï 

C 
O O O 

i 

i 
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NOM DE LA 

3* PERSONNE 

RemplirlespageslO et 11 pourla 3*personne 

1 1 . Où ètes-vous né? 

Si vous êtes né AU Canada, indiquez la province^ et PASSEZ A LA QUESTION 13 

0 T.-N. O N.-É. 0 Que. ^ 0 Man. . O Alb. o Yukon 

O Î .P.-É. O N.-B. 0 Ont. • O Sask.' O C.-B. O T.N.-O. 

Si vous êtes né EN DEHORS DU Canada, indiquez le pays suivant 

les frontières actuelles. 

0 Royaume-Uni 0 Pologne 

O Allemagne o Rép.d'lriande 

O Italie 0 États-Unis 

Autre, écrivez ici 

12. Si vous êtes né EN DEHORS DU Canada, quand avez-vous immigréauCanada 
pour la première fois? 

0 Avant 1931 O 1956-1960 0 1967-1968 

o 1931-1945 O 1961-1964 O 1969 

0 1946-1950 O 1965 O 1970 

O 1951-1955 • 1 0 1966 O 1971 ^ • 

13. VosPARENTSsont-ilsnésAUCanada? 

O Les deux O Lii mère seulement 

O Ni l'un ni l'autre 0 Le père seulement 

14. De quel pays étes-vous CITOYEN? 

O Canada 0 États-Unis 

O Royaume-Uni 

Autre, écrivez ici 

15. Aquelgroupeethniqueouculturelappartenaitvotreancétre paternel 

(ou vous-même) d son arrivée sur le continent? 

O Anglais O Indien nord-américain O Polonais 

O Français — Dans une bande O Écossais 

0 Allemand O Indien nord-américain o Ukrainien 

O Irlandais — Non dans une bande 

O Italien o Néeriandais 

0 Juif H 0 Norvégien 

16. Quelle est votre religion? 

O Anglicane O Pentecostale • O Aucune 

O Baptiste 0 Presbytérienne 

O Grecque orttxxloxe O Catholique romaine 

0 Juive 0 Armée du Salut 

0 Luthérienne . 0 Catholique ukrainienne 

O Mennonite 0 Église-Unie 

Autre, écrivez ici 

17. Actuellement.quelle est la langue que vous pariez LE PLUS SOUVENT 

è la maison? 

O Anglais 0 Magyar 

0 Français 0 Néerlandais 

O Allemand O Polonais 

O Indien O Ukrainien 

O Italien O Yiddish 

\ Autre, écrivez ici 

18. Connaissez-vous assez bien l'anglais ou le français pour soutenir une 

conversation? (Consultez le Livret d'instructions.) 

O L'anglais seulement O L'anglais et le français 

O Le français seulement 0 Ni l'anglais ni le français 

19. Avez-vous fréquenté l'école ou l'université depuis septembre dernier? 

O C}ui, è plein temps ^ O Oui, cours du jour ou du O Non 

^ soir è temps partiel 

20 , QuelNIVEAUDESCOLARITÉAVEZ-VOUSATTEINT^récole 

primaire ou secondaire? (Consultez le Livret d'instructions.) H 

O N'ai jamais l„\^ primaire ou secondaire (classe ou année) 

fréquenté l'école 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 U 12 13 

O Jardin d'enfants O O O O O O O O O O O O O 

2 1 . Avez-vous 15ansouplus(c.-ii-d., étes-vous né avant le l ' j u i n 1956) ? 

0 Non * - Terminez ici pour celte personne 

O Oui • - Passez à la question suivante -^ 

22. Où avez-vous atteint votre niveau de scolarité LE PLUS élevé? 

(primaire ou secondaire) 

B O Cette province 0 Autre province ( ^ / m » ) — ^ 

O Hors du Canada v 

O Aucune scolarité 

23 . Combien d'années d'études avez-vous terminées depuis l'éctrie secondaire? 

Aucune 1 2 3 4 5 6 + 

Aucune 1 2 3 + 
, . (Consultez le Livret „ „ ^ 
Autre ^ „. . . ^ O 0 0 0 H 

d'instructions.) v w v-' ^ 

24. Détenez-vous un certificat, dlpldme ou grade universitaire? 

Remplir le cercle qui indique le grade le plus élevé. 

O Aucun certificat, diplôme ou grade universitaire 

O Oui, certificat 00 diplôme universitaire (inférieur au baccalauréat) 

O O i i , baccalauréat 

0 Oui, premier diplôme permettant d'exercer une professkxt 

0 Oui, maîtrise ou licence, ou d o c t o r a t a c q u l s ( « . , D . P A . , D . Ê / . ) 

25. Avez-vous TERMINÉ.ipleintemps.uncours deformatkyi professionnelle de 

trois nuis ou plus? 

Ne comptez pas les cours universitaires ou du niveau secondaire. B 

B o Oui, un cours d'apprentissage.) O Non - * - PASSEZ 

O Oui, autre cours deformatkm >v À LA QUESTION 26 

prof essKMinelle è plein temps ) ^ ^ 

a) Décrivez le cours ou l'apprentissage le plus kïng 

(par ex., mécanique automobile, technologie de la chimie, dessin, 

dessin publicitaire, technique de la radiologie, comptabilité, 

'coiffure • . .) 

b) Combien de temps a duré le cours ou l'apprentissage? 

O 3 - 5 mois 0 1-2 ans O Plus de 

O 6-12mois O 2 - 3 a n s Sans 

c) Quand avez-vous terminé le cours ou l'apprentissage? 

O Avant 1946 O 1956-1960 O 1966-1968 
B 0 1946-1955 0 1961-1965 B ^ 196»>1971 

26. Oùhabltiez-vousilyaSans,c'est-à-dire lel'juin 1966? 

O Dans le même logement *-PASSEZ X LA QUESTION 28 
O Dans ta même ville, le même village, la môme municipalité 

(mais pas dans le mime logement) 

O En dehors du Canada 

O Dans une autre ville, un autre village, une autre municipalité du Canada, 

VÎIte. wllage ou munTcipalIt^, etc. 

Comté PrÔwnce 

IMPORTANT: Si vous demeuriez en banlieue d'une grande ville, indiquez le 

nom de la municipalité de banlieue et non pas celui de la ville. 

27. Combien de fois avez-vous DÉMÉNAGÉ pour vous installer dans une autre ville, 

un autre village, ou une autre municipalité du Canada depuis le 1 " juin 1966? 

Comptez 2 déménagements si vous avez quitté un endroit H 

puis y ites revenu plus lard. 

O Aucune . 0 2 0 4 

O 1 O 3 O Sou plus 

, • 

28. Aux PERSONNES déjè mariées: 

(Judle est la date de votre premier nurlageT 

Marquez le cercle du mois, de la décennie et 

de tannée. 

Moli 1 Décwinle | Année 

O Janv. O Jun. ' 0 18»- ! O 0 
[ O 189- ! O 1 

0 Fév. o Août 1 O 190- 1 0 2 
1 O 191- 1 0 3 

O Mars 0 Sept. | O 192- { 0 4 
1 O 193- ! O 5 

0 Avril 0 Oct 1 O 194- 1 O 6 
1 0 195- j O 7 

0 Mal 0 Nov. [ 0 196- i O 8 
I O 197- 1 O 9 

0 Juin 0 Déc. 1 ̂  ! 

29. Aux FEMMES dé}̂  mariées: 
Combien d'enfants avez-vous eus, sans 
compter les enfants mort-nés? 
O Aucun 0 5 O 10 
0 1 O 6 O U 
0 2 O 7 0 12 
O 3 O 8 O 13 
O 4 O 9 O 14 + 

30. AuxHOMMESde35ansoup)us: 
Avez-vous fait du service de guerre dans les 
forces militaires actives du Canada ou 
de pays alliés? 

O OuL pendant la Première Guerre mondiale 
ou lors d'un conflit antérieur 

0 Oui. pendant la Seconde Guerre mondiale 
ouenOirée 

O Pas de service de guerre 

f:;;>:%;î v;;::L;;- X L'USAGE DU BUREAU :VNr::;:;:;y:.;̂ w::; 

n . 0 1 ;;: ::r/; ij h B '•} 

14. 0 1 ;;: 3 -̂i :;; b 1 B '•: 

m 
15. 0 \ 2 3 ^ ':i h 7 B. ") 

16. 0 i ;;: 3 1̂ !;; ;:: 7 i;i '•} 

17. •:; 1 ;;: 3 .̂  :̂  h 7 

22. 0^23^ - ï̂  

0 1 ;:: 3 ^ • ;;; b 7 iii 

25. 0 J 2 3 ^ ;•; i-: 'v :;; ••• 

26 . 0 1 ;;: 3 4 '.:) i- •:; 

G 1 234 • . 'il',t« 

NP 1 2 . 4 5 3 7 ^ 

1 2 3 4 3 3 7 0 0 0 

303 
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QUE3TIOWS31T040ARETDBEAHSWEREDIFYOUARE150HOVEH (BORN BEFORE JUNE 1, 1956) 

Page 11 

31.(a) How many hours dkJ you work for pay 
or profit last week? 

Include ail jobs and overtime. 

-19 

(b) Lastweek. how many hours dkl you help 
without pay in the opération of a family 
business or farm? 
Do not include housework in own home. 

O None 
O 1-19 

O 20 or more 

(c) Did you look for worit lastweek? 

For example, contact a Canada Manpower 
Centre, check with employées, place or answer 
newspaper ads, etc. 

O Yes O No 

(d) Lastweekdidyouhaveajobfrom whichyou 
were on temporary lay-off? 

(e) Lastweekdidyouhaveaiobor businessfrom 
which you were absent because of iltness. 
vacatkxi, strike. training courses, etc? 

M. Whendidyoulastworkatall.evenfor 
a few days? 

O In 1971 
O In 1970 
O Before 1970 | 
O Never worhed | 

SKIPTO 
QUESTION 40 

Questions 33-38 refer to your job or business last 
week. K none, answer for your job of tongest 
duration since January 1,1970. 

34. For whom dU you work? 

Name of firm, government agency, etc. 

Department, branch, division, or sectkm 

35. Industry 
What Idnd of business, Industry or service was this? 

Give a full description, e.g., paper-box mfg., road construction, 
retail shoe store. 

36. Occupation 
(a) Whatkindofworkwereyoudoing? 

E.g., selling shoes. civil engineering, motor tvhide repcâring, 
métal machining, derical worl(_. 

(b) Whatwereyourmostimportantactlvitiesorduties? 
E.g., fitting shoes, designing bridges, auto body worl^, operating 
lathe, potting inucncet. 

(c) What was your job title? 
E.g; manager of shoe departmient, civil engineer, auto body 
repairman, lathe operator, invoice der^. 

. Inthisoccupationwereyoumainly; 
O worKingforwages,salary.tipsorcommission? 
O workingwithoutpayinafamilybusinessortarm? 
O setf-employed without \ 

paid help? I Was this farm or 
O self-employed with ( business incorporated? 

paid help? I 

0 Yes 
O No 

. Where do you usually work? 
Give this information for job described above. If no usual place of work, 
tee Instruction Booklet. 

39.(a) Inhowmanyweeksdidyouworkduring 1970? 
Include weekt worked part-time, leave with pay and weeks of 
self-employment. 

O DkJ not work during 1970 O 14-26 O 40-48 
O 1-13 O 27-39 O 49-62 

(b) Wasthisworkmainlyfull-timeorpart-time? 

O Full-time B ^ Part-time 

: FOR 1970 (State in dollars only) 
(a) During 1970 whatwereyourtotalwagesandsalaries.commissions. 

bonuses, tips, etc.? (before any déductions) 

Amount . ./oo o Nom 

(b) During 1970 what was your net income from self-employment or 
operatingyourown non-farm business or professional practice? 
Stâif totél butintsi imotiu Uis txptnui of opefêtion. 
/ / loit money, givt amount Mut writt "Losi". 

./OO 

(c) During 1970 what was your net income from operating a farm on 
your own account or in partnership? SMt tout fdrm intomt leil 
expenm of opération. If toit money, give amount and write 
"Loti'. 

a™.,... » /OO O N0( 

(d) During 1970 howmuchincomedidyoureceivefrom; 
1. FamilyandyouthallowancesT 

Amount » /OO . 

2. Government old âge pensions, Canada pensions, and 
Québec pensions? 

./OO 

3 . Other government income? (#.;., ««#wp/o7in#«/ow«r*««, 
veteraitl' pentiont atiJ allowancet, welfare) 

33. Howmanyhoursdoyouusuaiiyworli 
each week? 

O 1-19 O 35-39 O SOormOfe 
O 20-29 O 40-44 
O 30-34 O 45-49 • 

City. town. village or municipality 

O Outside Canada 

4. Retirement pensions from previous employment? 

Amount ' /OO 
5. Bond and deposit interest and dividends? 

Amount » /OO 
6. Other Investment income? (e.g., net renlt) 

Amount » /OO 
7. Other income? (e.g., alimony) 

Amount » /OO 
(e) During 1970 whatwa9yourtotallncome?(«+i-l-r-t-^ 

40a> 
E C 
O O O 

b) 
E L 
O O 

c) 
E L 
O O 

d)2 d)3 d)4 d)5 E 
d)6 

E L 
O O 

e) 
E L 
O O 

i 
O 

o 

o 

o 

o 

None 

None 

None 

Non. 

• 
None 

Phase tum to the neit page and anSMr questions for person 4 listed on pag» 2. 
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RÉPONDREAUXQUESTK)NS31À40SIVOUS AVEZ ISANSOUPLUS (NÉ AVANT LE l*' JUIN 1956) 

.2La) Combien d'heures avez-vous travaillé la semaine 
dernière contre rémunération ou en vued'un 
bénéfice? Comptez tous les emplois et toutes 
let heures supplémentaires. 

O Aucune 

O 1-19 

0 20ouplus 

b) La semaine dernière combien d'heures avez-vous 
aklé sans rémunératkm \ l'exploitation d'une 
entreprise ou d'une ferme familiale? 
Ne comptez pas les travaux ménagers chez vous. 

O Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

c) Avez-vous cherché du travail la semaine dernière? 
Par ex., en vous adressant au Centre de main-
^oeuvre du Canada, en demandant du travail d 
des employeurs, en plaçant des annonces dans 
les journaux ou en y répondant, elc. 

O Oui O Non 

d) La semaine dernière a^ez-vous un emploidont 
vous aviez été congédié temporairement? 

O Oui O Non 

• ) La semaine dernière aviez-vous un emploi ou une 
entreprise dont vous étiez absent è cause de 
maladie, de vacances, d'une grève, d'un cours 
déformation, etc.? 

O Oui O Non 

32. (}uar>daveZ'Vous travaillé la dernière fois, ne 
fût-ceque quelques iours? 

O En 1971 B 
O En 1970 
O Avant 1970 I PASSEZ À U^ 
O N'ai jamais travaillé | QUESTION 40 

Les questkins 33 è 38 portent sur votre travail 
ou emptol de la sentaine dernière. Si vous n'aviez 
pas d'empM, répondez en fonctkx) de l'emploi 
que vous avez occupé le plus longtemps depuis 
tel-janvier 1970. 

33. Combien d'heures travaillez-vous habituellement 
par semaine? 

O 1-19 0 35-39 
O 20-29 0 40-44' 
O 30-34 O 45-49 

O 50 ou plus 

34. Pourquiavez-voustravaillé? EN LETTRES MOULÉES: 

Nom de l'entreprise, de l'organisme public, etc. 

Service ou ministère, direction, division, ou section 

. Genre d'entreprise 
De quel genre était cette entreprise, ce service, ou cette industrie? 

Donnez une description complète, par ex., fabrique de boUes e. 
m de routes, magasin de chaussures (détail). 

. (àenre de travail 
a) Qudgenredetravailfaisiez-vous? 

Par ex., vente de chauisures, génie civil, réparation de voitures-
automobiles, usinage des métaux, travail de bureau. 

b) Quelles étaient vos activités ou fonctkins principales? 
Par ex., ajustage de chaussures, conception de ponts, réparation de 
carrosserie, tournage sur métcd, inscription des factures. 

c) Quel était le titre de votre emfrioi? 
Par ex., directeur du rayon des chaussures, ingénieur civil, répara
teur de carrosserie, tourneur sur métal, facturier. 

37. Travallllez-vous principalement: 

O è salaire, traitement, pourboires ou commission? 
O sans rémunération dans une entreprise ou ferme familiale? B 
O è votre compte, sans \ , . 

aide rémunérée? i f f T " * " . " I T O Oui . _, , ) était-ette constituée en ,̂ O a votre compte, avec i . . . O Non 
, . , 1 f , I corporation? aMe rémunérée? 

38. Ou travaillez-vous habituellement? Donnez ce renseignement pour 
l'emploi décrit plut haut. Si vout n'avez pas de lieu habituel de travail, 
contultexie Livret d'instructions. 

Ville, village ou municipalité Comté 

O A la maison O En dehors du Canada 

39,a) Pendantcombiendesematnesavez-vDustravailléen 1970? 
Comptez les semaines de travail i temps partiel, les congés payés et les 
semaines de travail â votre compte. 

O N'aipastravailléenl970 O 14-^6 O 40-46 
O 1-13 O 27-39 O 49-52 

b) Ce travail était-il surtout à plein temps ou è temps partiel? 

O A plein temps B O A temps partiel 

,40: REVENU DE 1970 (Montant en dollars seulement) 
a) C2uelaété,enl970,lemontanttotaldevotr6sal3ireou traitement,de 

vos commissions, gratifications, pourboires, eic.(avant les déductiont)? 

I*!ntant ...' » /OO O Aucun 

b) Quel a été, en 1970, votre revenu net provenant d'un travail è votre 
compte, de l'exploitation d'une entreprise non agricole ou de l'exercice 
d'une profession? Indiquez le revenu total moins les frais d'exploitation. 
En cas de perte, donnez le montant et écrivez "Perte ". 

Montant * / t» O Aucun 

c) (Juelaété. en 1970, votre revenu net provenant d'une exptoitatk)n 
agricole è votre compte ou en association? Indiquez le revenu total 
moins les frais d'exploitation. Encasde perle, donnez lemontant 
el écrivez "Perte". 

Montant *.•_ / " » O Aucun 

. d) Queiaété, en 1970,votrerevenuprovenantdes sources suivantes: 
1. Allocatk)ns familiales et allocations scolaires? 

Montant * /«> ° *"•="" 

2. Pensions de vieillesse de l'État, du Régimede pensions 
du Canada et du Régime des rentes du Québec? 

Montant * /«> 0 Aucun 

3. Autres sources publiques (par ex., prestations d^assurance-chômage, 
pensions aux anciens combattants, bien-ilre social) ? 

Montant » /«> O Aucun 

4. Pensions de retraite relatives è un emploi antérieur? 

Montant * /OO O Aucun 
5. Intérêts d'Obligations et de dépdts et dividendes? 

Montant » /OO O Aucun 
6. Autre revenu de placements (par ex., loyers nets) ? 

Montant » /OO O Aucun 
7. Autre revenu (par ex., pension alimentaire) ? 

Montant * /OO ^ Aucun 
e) Quel a été votre revenu total en 1970 7 (a-^b+c+d) H 

Montant * /OO O Aucun 

35 

3 3 3 
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0 
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38 
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Prière de passer è la page suivante et d'inscrire les renseignements relatifs è la 4* personne énumérée è la page 2. 
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NAMEOF 

PERSON 4 

"CÔmpiêTe pages 12 and 13 for Person 4 

1 1 . Where were you bom? 

/ / bom IN Canada, mark the province then SKIP TO QUESTION 13. 

O NfW. O N.S. O Que. _ O Man. O Alta. O Yukon 

O P.E.I. O N.B. O Ont. B o Sask. O B.C. O N.W.T. 

Olherwise, mark country according lo présent boundaries. 

O U.K. 

O Germany 

O Italy 

O Poland 

O Rep. of Ireland 

O U.S.A. 

12. If born (XTTSIDE Canada, in what period did you first immigrate 

to Canada? 

O Before 1931 
O 1931-1945 
O 1946-1950 
O 1951-1955 • I 

O 1956-1960 
O 1961-1964 
O 1965 
O 1966 

O 1967-1968 
O 1969 
O 1970 
O 1971 B 

13. Were your PARENTS born IN C^anada? 

O Both O Mottieronly 

O Neither O Father only 

14. OfwhatcountryareyouaClTlZEN? 

O Canada O U.S.A. 

0 U.K. 
Other, write hère 

15. To what ethnie or cultural group did you or your ancestor 

(on the mate side) belong on coming to this continent? 

O English O Native Indian O Polish 

O French 

O (àerman 

O trish 

O Italian 

O Jewish 

— Band 

O l^ative Indian 

— Non-band 

O Netherlands 

O Norwegian 

Scottish 

Ukrainian 

Other, write hère 

16. What is your religion? 

O Anglican 

O Baptist 

O Greek Orthodox 

O Jewish 

O Lutheran 

O Mennonite 

O Pentecostal 

O Presbyterian 

O Roman Catholic 

O Salvation Army 

O Ukrainian Catholic 

O United Church 

Other. write hère 

17. What language do you MOST OFTEN speak at home now? 

O English 

O French 

O German 

O Indian 

O Italian 

O Magyar 

O Netherlands 

O Polish 

O Ukrainian 

O YkJdish 

18. C^n you speak English or French well enough to conduct a 

conversation? (See Instruction Booklet.) 

O English only O Both English and French 
O French only O Neither English nor French 

19. Hâve you attended school or university since last Septemtwr? 

O Yes, full-time M O Yes, part-time, 
' day or evening 

20 . WhatistheHIGHESTgradeoryearofelementaryorsecondary 

school you ever attended? (See Instruction Booklet.) H 

O No'schooling Elementary or secondary (grade or year) 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1112 13 

O Kindergarten O O O O O O O O O O O O O 

2 1 . AreyoulSyearsofageoro1der(i.e.,bornbeforeJune 1 ,1956)? 

O No * - End hère for this person 

O Yes - Continue below -

rz-22. Where did you attend your HIGHEST grade of elementary or 

secondary school? 

I O This province O Other province (specify) — ^ 

O Outside Canada 

O No schooling . 

23. How many years of schooling hâve you had since secondary school? 

None 1 2 3 4 5 6-^ 

University — O O O O O O O 

None 1 2 3-t-

Other 
(See Instruction 

Booklet.) 
O O O O 

24. Do you hâve a universltydegree, certificate or diploma? 

Mark highest académie qualification. 

O No university degree, certificate ordiploma 

O Yes, a university certificate ordiploma (below Bachelor level) 

O Yes, Bachelor degree 

O Yes, First Professional degree 

O Yes.aMaster'sorequivalentorearnedDoctorate(ff.^., PA.I>.. H^.D.) 

25. Hâve you EVER COMPLETED a full-time vocational course of 

three months or longer? 

Do nol include university or high school courses. 

O Yes, apprenticeship course I 

O Yes,otherfull-timevocational(^ 

O No - ^ GOTO 

QUESTION 26 

(a) Describe course or apprenticeship of longest duration 

(e.g., auto mechanic, chemical technology, drafting, commercial art, 
X-ray technician, accounting, barbering . . .) 

(b) How long was this course or apprenticeship? 

O 3 - 5 months O 1-2 years 

O 6 - 1 2 months O 2 - 3 years 

(c) When did you complète this course or apprenticeship? 

O Before 1946 O 1956-1960 
• O 194&-1955 O 1961-1965 • 

More than 

3years 

O 1966-1968 
O 1969-1971 

26. Wheredidyoulive5yearsago.onJune 1, 1966? 

O Samedwelling ^ SKIPT0QUESTI0N28 

O Same city. town. village or municipality 

(not same dwelling) 

O Outside of Canada 

O Différent city. town, village or municipality in (^nada. 

give its name -j 

City, town, village, municipality, etc. 

. For PERS0F4S ever married: 

What was the date of your first marriage? 

Mark circles for month, décade and year. 

Month Décade Year 

O Jan. 

O Feb. 

O Mar. 

O Apr. 

O May 

O June 

O July 

O Aug. 

O Sept. 

O Oct. 

O Nov. 

O Dec. 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

o 
o 
0 

o 

• 

188- \ 
189- 1 
190- 1 
191- 1 
192- \ 
193- ! 
194- [ 
195- ] 
196- 1 
197- 1 

O 0 
o 1 
O 2 
O 3 
o 4 
O 5 
O 6 
O 7 
O 8 
O 9 

29. For WOMEN ever married: 

Howmanybabieshaveyouhad.not 

counting stillbirths? 

O 4 

0 5 
O 6 
O 7 
0 8 
O 9 

O 10 
O U 
O 12 
O 13 
0 14 

30. For MEN 35 years of âge or over 

Did you hâve any wartime service in 

the active military forces of Canada 

or allied countries? 

O Yes, in World War 1 or eariier vrars 

O Yes.inWoridWarllorinKorea 

O No wartime service 

OFFICE USE ONLY 

County Provinc 

IMPORTANT: / / outside city or town limit, specify name of 
suburban municipality and not of city or town. 

27. How many times hâve you hHOVED from oneC^nadian city, town. village or 

municipalitytoanothersinceJune 1, 1966? 

Count moving away and returning to the same • • 

place as 2 moves. 

O None O 2 

O 3 

O 4 
O 5 or more 

C 

O O C 

I 

i 



Page 12 

NOM DE LA 
4. PERSONNE 

^ 

Remplirlespages 12 et 13 pourla 4*personne 

0 N.-f. 
0 N.B. 

0 Que. 
O Ont. 

_ 0 Man. 
* O Sask. 

0 Alb. 
O C.-B. 

0 Yukon 
O T.N.-O 

U . Où étes-vous né? 
Si vous êtes né AU Canada, indiquez la province el PASSEZ À LA QUESTION 13. 

0 T.-N. 

O T.P.-É. 

Si vous ites né EN DEHORS DU Canada, indiquez le pays suivant 

les frontières actuelles. 

O Royaume-Uni O Pologne 
O Allemagne O Rép.d'lriande 
O Italie O États-Unis 

Autre, écrivez i( 
12. Si vous êtes né EN DEHORS DU Canada, quand avez-vous im 

pour la première fois? 
Vtgré au Canada 

0 Avant 1931 
O 1931-1945 
O 1946-1950 
O 1951-1955 • I 

0 I956-I960 
O 1961-1964 
O 1965 
O 1966 

O 1967-1968 
O 1969 
O 1970 
O 1971 • 

13. VosPARENTSsont-ilsnésAUCanada? 

O Les deux O La mère seulement 
O Ni l'un ni l'autre O Le père seulement 

14. De quel pays étes-vous CITOYEN? 

O Canada O États-Unis 
O Royaume-Uni 

15. Aquelgroupeethniqueouculturelappartenaitvotreancétre paternel 
(ou vous-même) à son arrivée sur le continent? 

O Anglais 
O Français 
O Allemand 
O Irlandais 
O Italien 
O Juif 

O Indien nord'américain O Polonais 
— Dans une bande o Écossais 

O Indien nord-américain o Ukrainien 
— Non dans une bande 

0 Néerlandais 
O Norvégien 

16. Quelle est votre religion? 

O Anglicane 
O Baptiste 
O Grecque orthodoxe 
O Juive 
O Luthérienne 
O Mennonite 

O Pentecostale < 
O Presbytérienne 
O Catholique romaine 
O Armée du Salut 
O Catholique ukrainienne 
O Église-Unie 

Autre, écrivez ici 

17. Actuel1ement,quel1e est la langue que vous pariez LE PLUS SOUVENT 
è la maison? 

O Anglais 
O Français 
O Allemand 
O Indien 
O Italien 

Magyar 
Néeriandais 
Polonais 
Ukrainien 
Yiddish 

Autre, écrivez ici 

18. Connaissez-vous assez bien l'anglais ou le français pour soutenir une 
conversation? (Consultez le Livret d" instructions.) 

O L'anglais seulement O L'anglais et le f rancis 
O Le français seulement O Ni l'anglais ni le français 

19. Avez-vous fréquenté l'écoleouTuniversité depuis septembre dernier? 

O Oui, è plein temps M O Oui. cours du jour ou du O Non 
B soir è temps partiel 

20, Quel NIVEAU DE SCOLARITÉ AVEZ-VOUS ATTEINT è l'école 

primaire ou secondaire? (Consultez le Livret d'instructions.) B 

O N ai iamais École primaire ou secondaire (classe ou année) 
fréquenté l'école 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

O Jardin d'enfants O O O O O O O O O O O O O 

21. Avez-vousl5ansouplus(c.-à-d.,étes-vousnéavant le 1 " juin 1956)? 

O Oui 

Terminez ici pour cette personne 

Passez à la question suivante 

22. Câ avez-vous atteint votre niveau de scolarité LE PLUS élevé? 
(primaire ou secondaire) 

B O Cette province o Autre province (/>riffM«)-
O Hors du Canada 
o Aucune scolarité 

23. Combien d'années d'études avez-vous terminées depuis l'école secondaire? 

Aucune 1 2 3 4 5 6-^ 

Université *~ O 0 0 0 0 0 0 

Autre 
(Consultezle Livret 
d'instructions.) 

Aucune 1 2 3+ 

0 0 0 

24. Détenez-vous un certificat, diplAme ougradeuniversitaire? 
Remplir le cercle qui indique le grade le plus élevé. 

O Aucun certificat, dipifime ou grade universitaire 
O Oui, certificat ou dipldme universitaire (inférieur au baccalauréat) 
O Oui, baccalauréat 

O Oui, premier dipléme permettant d'exercer une profession 
O Oui. mattriseoulicence,ou doctorat8cquis(fx.,£}.P;^.,D.E^.) 

25. Avez-vous TERMINÉ,èpleintemps,uncours déformation professionnelle de 
trois mois ou plus? 

N« comptez pas les cours universitaires ou du niveau secondaire. B 

O Oui, un cours d'apprentissage 
O Oui, autre cours de formation 

professionnelle è plein temps , 

O Non - ^ PASSEZ 
X LA QUESTION 26 

a) Décrivez le cours ou l'apprentissage le plus long 

(par ex., mécanique automobile, techno logie de la chimie, dessin, 
dessin publicitaire, technique de la radiologie, comptabilité, 
coiffure . . .) 

b) Combien de temps a duré le cours ou l'apprentissage? 

O 3 - 5 mois O 1-2 ans O f*lusde 
O 6-12 mois O 2 -3 ans 3 ans 

c) Quand avez-vous terminé le cours ou l'apprentissage? 

O Avant 1946 O 195&-1960 O 1966-1968 
I O 1946-1955 O 1961-1965 B ^ 1969-1971 

26. Où habitiez-vous il y a Sans, c'est-è-dire leT' juin 1966? 

O Dans le même logement • - PASSEZ X LA QUESTION 28 
O Dans la même ville, le même village, la même municipalité 

(mâs pas dans le même logement) 
O En dehors du Canada 
O Dans une autre ville, un autre village,'une autre municipalité du Canada, 

indiquez-en le nom -y 

• Vitiè7viirage ou municipalité, etc. 

Comté Province 

IMPORTANT: Si vous demeuriez en banlieue d'une grande ville, indiquez le 
nom de la municipalité de banlieue el non pas celui de la ville. 

27. Combien de fois avez-vous DÉMÉNAGÉ pour vous installer dans une autre ville, 
un autre village, ou une autre municipalité du Canada depuis le 1 " juin 1966? 
Comptez 2 déménagements si vous avez quitté un endroit H 
puis y iteS revenu plus lard. 

O 1 
O 2 
O 3 

O 4 
O 5 ou plus 

28. Aux PERSONNES déjè mariées: 

- Quelle est la date de votre premier mariage? 
Marquez le cercle du mois, de la décennie et 
de l'année. 

Mois Décennie Année 

O Jenv. O Jull. 

O Fév. O Août 

O Mars O Sept. 

O Avril O Oct. 

G Mal O Nov. 

O Juin O Dec. 

O 188-
O 189-
O 190-
O 191-
O 192-
O 193-
O 194-
O 195-
O 196-
O 197-

O 0 
O 1 
O 2 
O 3 
O 4 
O 5 
O 6 
0 7 
O 8 
O 9 

29. Aux FEMMES déjè mariées: 
Combien d'enfants avez-vous eus, sans 
compter les enfants mort-nés? 
O Aucun 
O 1 

O 4 

O 5 
O 6 

O 9 

O 10 
O U 
O 12 
O 13 
O 14-1-

30. Aux HOMMES de 35 ans ou plus: 
Avez-vous fait du service de guerre dans les 
forces militaires actives du Canada ou 
de pays alliés? 

O Oui, pendant la Première Guerre mondiale 
ou lors d'un conflit antérieur 

O Oui, pendant ta Seconde Guerre mondiale 
ou en Corée 

O Pas de service de guerre 

: A L'USAGE DU BUREAU . 

» 



QUESTKmS31T040ARET0BEANSWEREDIFY0UARE 150R0VER (BORN BEFORE JUNE 1, 1956) 

Page 13 

31.(a) Kowmanyhoursdidyouworkforpay 
or profit last week? 

Include ail jobs and overtime. 

o None O 20 or more 

o 1-19 B 

(b) Lastweek, howmanyhoursdidyou help 
without pay in the opération of a family 
business or farm? 
Do nol include housework in own home. 

O None 
O 1-19 

o 20 or more 

(c) Did you look for work last week? 

For example, contact a Canada Manpower 
Centre, check with employers, place or answer 
newspaper ads, etc. 

O Yes O No 

(d) Last week dkJ you hâve a job from whichyou 
were on temporary lay-off? 

(e) L.ast week did you hâve a job or businessfrom 
which you were absent because of illness, 
vacation, strike, training courses, etc.? 

32. WhendidyoulastworkatalLevenfor 
a few days? 

O In 1971 B 
O In 1970 
O Before 1970 t SKIPTO 
O Never worked ( QUESTION 40 

Questions 33-38 refer to your job or business last 
week. If none, answer for your job of longest 
duration since January 1, 1970. 

33. Howmanyhoursdoyouusuallywork 
each week? 

O 1-19 
O 20-29 
O '30-34 

O 35-39 
O 40-44 
O 45--i9 

O 50 or more 

34. For whom did you work? 

Name of firm, government agency, etc. 

Department, branch, division, or section 

35. Industry 
What kind of business, industry or service was this? 

Give a full description, e.g., paper-box mfg., road construction, 

retail shoe store. 

36. Occupation 
(a) Whatkindofworkwereyoudoing? 

E.g., selling shoes.'civU engineering, motor vehicle repmring, 
métal machining, clérical ivor^. 

(b) What were your most important activities or duties? 
E.g., fitting shoes, designing bridges, auto body wor^, operating 
lathe, posting invoices. 

(c) What was your job title? 
E.g: manager of shoe department, civil engineer, auto body 
repairman, lathe operator, invoice clerk^. 

37. Inthisoccupationwereyoumainly: 
O working for wages, salary, tips or commission? 
O working without pay in a family business or farm? 
O self-employed without \ 

paid help? / Was this farm or 
O self-employed with ( business incorporated? 

paid help? ) 

O Yes 
O No 

. Where do you usually work? 
Give this information for job described above. If no usual place of work, 
see Instruction Booklet. 

City, town, village or municipality Oiunty Province 

O Outside Canada 

39.(a) Inhowmanyweeksdidyouworkduring 1970? 
Include weeks worked part-time, leave with pay and weeks of 
self-employment. 

O Didnotworkduringl970 O 14-26 O 40-48 
O 1-13 O 27-39 O 49-52 

(b) Was this work mainly full-time or part-time? 

O Full-time B O Part-time 

40. INCOME FOR 1970 (State in dollars only) 
(a) During 1970 whatwereyourtotalwagesandsalaries,commissions, 

bonuses, tips, etc.? (before any déductions) 

Amount » /OO O "one 

(b) During 1970 what was your net income from self-employment or 
operating your own non-farm business or professional practice? 
State total business income less expenses of opération. 
If lost money, give amount and write "Loss". 

Amount. ./OO 

(c) During 1970 what was your net income from operating a farm on 
your own account or in partnership? State total farm income less 
expenses of opération. If lost money, give amount and write 
"Loss". 

Amount . /OO 

(d) During 1970 howmuchincomedidyoureceivefrom: 
1. Family and youth allowances? 

Amount » "" 

2. Government old âge pensions, Canada pensions, and 
(Québec pensions? 

_/00 

3. Other government income? (e.g., unemployment inturanee, 
vétérans'pensions and allowances, welfare) 

Amount » "» ° " 

4. Retirement pensions from previous employment? 

5. Bond and deposit interest and divkJends? 

Amount * /OO 
6. Other investment income? (e.g., net rents) 

Amount * /OO 
7. Other income? (^.;., •i/rmofl)') 

Amount * /OO 
(e) During 1970 whatwasyourtotalincome?(4-+-A+f+i/) 

i 
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RÉPONDRE AUX QUESTIONS 31À 40 SI vous AVEZ 15ANS0UPLUS (NÉ AVANT LE 1" JUIN 1956) 

J l . a ) Combiend'heuresavez-vous travaillé la semaine 
dernière contre rémunération ou en vue d'un 
bénéfice? Comptez tous les emplois et toutes 
les heures supplémentaires. 

O Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

b) La semaine dernière combien d'heures avez-vous 
aidé sans rémunération è l'exploitation d'une 
entreprise ou d'une ferme familiale? 
Ne comptez pas les travaux ménagers chez vous. 

O Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

c) Avez-vous cherché du travail la semaine dernière? 
Par ex., en vous adressant au Centre de main-
d'oeuvre du Canada, en demandant du travail à 
des employeurs, en plaçant des annonces dans 
les journaux ou en y répondant, elc. 

O Oui O Non 

d) La semaine dernière aviez-vous un emploidont 
vous aviez été congédié temporairement? 

O Oui O Non 

e) La semainedernièreaviez-vousun emploi ou une 
entreprise dont vous étiez absent è cause de 
maladie, de vacances, d'une grève, d'un cours 
déformation, etc.? 

O Oui O Non 

32. Quand avez-vous travaillé la dernière fois, ne 
fût-ce que quelques jours? 

O En 1971 B 
O En 1970 
O Avant 1970 I PASSEZ A U 
O N'ai jamais travaillé | QUESTION 40 

Les questions 33 è 38 portent sur votre travail 
ou emploi de la semaine dernière. Si vous n'aviez 
pas d'emploi, répondez en fonction de l'emploi 
que vous avez occupé le plus longtemps depuis 
te l " janvier 1970. 

33. Combien d'heures travaillez-vous habituellement 
par semaine? 

O 1-19 
O 20-29 
0 30-34 

O 
O 
O 

35-39 
40-44 
45-49 

34. Pourquiavez-voustravaillé? EN LETTRES MOULÉES: 

Nom de l'entreprise, de l'organisme public, etc. 

Service ou ministère, direction, division, ou section 

35. Genre d'entreprise 
Dequel genre était cette entreprise, ce service, ou cette industrie? 

Donnez une description coinpUie, par ex., fabrique de boites en carton. 
conslructioii de roules, magasin de chaussures (détail). 

. Genre de travail 
a) Quelgenredetravailfaisiezvous? 

Par ex., vente de chaussures, génie civil, réparation de voilures-
automobiles, usinage des métaux, travail de bureau. 

b) Quelles étaient vos activités ou fonctions principales? 
Par ex., ajustage de chaussures, conception de ponts, réparation de 
carrosserie, tournage sur métal, inscription des factures. 

c) Quel était le titre de votre emploi? 
Par ex., directeur du rayon des chaussures, ingénieur civil, répara
teur de carrosserie, tourneur sur métal, facturier. 

37. Travailliez-vous principalement: 
O è salaire, traitement, pourboires ou commission? 
O sans rémunération dans une entreprise ou ferme familiale? B 
O è votre compte, sans \ . , 

•J i— t t t I La ferme ou entreprise „ „ . aide rémunérée? ( ,. .̂  „ ... / O Oui . . . ) était-elie constituée en " O a votre compte, avec ( .. , O Non 
. , , 1 , , \ corporation? 

aide rémunérée? t 

38. Ou travaillez-vous habituellement? Donnez ce renseignement pour 
l'emploi décrit plus haut. Si vous n'avez pas de lieu habituel de travail, 
consultez le Livret d'instructions. 

Numéro Rue 

Ville, village ou municipalité Comté Province 

O A la maison B O En dehors du Canada 

39.a) Pendant combien de semaines avez-vous travaillé en 1970? 
Comptez les semaines de travail â temps partiel, let congés payés et les 
semaines de travail à votre compte. 

O N'ai pas travaillé en 1970 O 14-26 O 40-48 
O 1-13 O 27-39 O 49-52 

b) Ce travail était-il surtout è plein temps ou è temps partiel? 

O A plein temps B ^ A temps partiel 

40. REVENU DE 1970 (Montant en dollars seulement) 
a) Quelaété,en 1970. lemontanttotaldevotresalaireou traitement,de 

vos commissions, gratifications, pourboires, etc.(avanl les déductions)? 

Montant » /OO O Aucun 

b) Quel a été, en 1970, votre revenu net provenant d'un travail è votre 
compte, de l'exploitation d'une entreprise non agricole ou de l'exercice 
d'une profession? Indiquez le revenu total moins les frais d'exploitation. 
En cas de perle, donnez le montant et écrivez "Perte ". 

Montant * /OO O Aucun 

c) Queiaété, en 1970, votre revenu net provenant d'une exploitatkin 
agricole è votre compte ou en association? Indiquez le revenu total 
moins les frais d'exploitation. Encasde perle, donnez lemontant 
et écrivez "Perte". 

Montant * /OO O Aucun 

d) Quel a été, en 1970, votre revenu provenant des sources suivantes: 
1. Allocations familiales et allocations scolaires? 

Montam * /OO O Aucun 

2. Pensions de vieillesse de l'État, du Régime de pensions 
du Canada et du Régime des rentes du Québec? 

Montant * /OO O Aucun 

3. Autres sources publiques (par ex., prestations d'assurance-chômage, 
pensions aux anciens combattants, bien-être social) ? 

Montant » f^ ^ Aucun 

4. Pensions de retraite relatives è un emploi antérieur? 

Montant * /OO O Aucun 

5. Intérêts d'obligations et de dépôts et dividendes? 

Montant » /OO O Aucun 
6. Autre revenu de placements (par ex., loyers nets)? 

Montant * /OO O Aucun 
7. Autre revenu (par ex., pension alimentaire) ? 

Montant * /OO O Aucun 
e) Quel a été votre revenu total en 1970 ? (a + b+c+d) H 

Montant * /OO O Aucun 
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Page 14 

NAMEOF 
PERSON 5 

Complète peges 14 and 15 for Person 5 

11. Where were you bom? 
IfiommCanaJa,marÂli,efronncell>enSiaPJO<lfllCSTK)H 13. 

O Nfld. o N.S. O Que. _ O Man. O Alta. O Yukon 
O PE.I. O N.B. O Ont. * O Sask. O B.C. O N.W.T. 

Otherwije. nurk country aetording lo pteieni tounJariei. 

O U.K. 
O Germany 
O Italy 

O Poland 
O Rep.of ireiend 
O USA 

Other, Write hère 

12. IfbomOUTSIDECanada, inwhatperioddidyoufirstimmigrate 
to Canada? 

O 1967-1968 
6 1969 
O 1970 
O 1971 • 

0 Before 1931 
o 1931-1945 
0 1946-1950 
0 1951-1955 • • 

0 
O 
0 

o 

1956-1960 
1961-1964 
1965 
1966 

13. WereyourPARENTSbornlNCanada? 

O Both O Motheronly 
O Neither O Father only 

14. OfwhatcountryareyouaClTlZEN? 

p Ĉ anada O U.S.A. 
O U.K. 

Other, write hère 

15. To what ethnie or cultural group did you or your ancestor 
(on the mate side) belong on coming to this continent? 

O English O Native Indian O Polish 
O French — Band O Scottish 
O German O Native Indian O Ukrainian 
O Irish — Non-band 
O Italian O Netherlands 
O Jewish m O Norwegian 

Other, write hère 
16. What is your religion? 

O Anglican 
O Baptist 
O Greek Orthodox 
O Jewish 
O Lutheran 
O Mennonite 

O Pentecostal 
O FVesbyterian 
O Roman Catholic 
O Salvation Army 
O Ukrainian Catholic 
O United Church 

Other, write hère 

17. WhatlanguagedoyouMOSTOFTENspeakathomenow? 

O English 
O French 
O German 
O Indian 
O Italian 

O Magyar 
O Netherlands 
O Polish 
O Ukrainian 
O Yiddish 

Other, write hère 

28. Can you speak English or French well enough to conduct a 
conversation? (See Instruction Booklet.) 

O English only O Both English and French 
O French only O Neither English nor French 

19. Hâve you attended school or university since last September? 

O Yes. full-time _ O Yes, part-time. 
' day or evening 

20. WhatistheHIGHESTgradeoryearofelementaryorsecondary 
schoo) you ever attended? (See Instruction Booklet. ) B 

O No schooling Elementary or secondary (grade or year) 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 I I 1213 

O Kindergarten O O O O O O O O O O O O O 

21. Areyou 15yearsofageorolder(i.e.,bombeforeJunel, 1956)7 

O No » End hère for this perton 

O Yes - (^tinue below -

22. Wheredid you attend your HIGHEST grade of elementary or 
secondary school? 

B O This province' O Other provirKe (specify)-
O Outside Canada 
O Noschooiing 

23. Howmanyyearsofschoolinghaveyouhadsincesecondaryschool? 

University 

(See Instruction 
Booklet.) 

None 

O 

None 

O 

1 2 3 4 5 6+ 

0 O O O O O 

1 2 3+ 

O O O B 

24. Do you hâve a university degree, certificate or diploma? 
Mark highest académie qualification. 

O Nouniversitydegree,certificate ordiploma 
O Yes, a university certificate or diploma (below Bachelor level) 
O Yes, Bachehir degree 
O Yes, Rrst Professional degree 

- O Yes,aMaster'sorequivalentoreamedDoctorate(^.;.,i'Â.D.,£^.D.) i 

25. Hâve you EVER COMPlfTED a full-time vocational course of 
three months or longer? 

Do not include university or high school courses. . 

O Yes, apprenticeship course 
O Yes, other futl-time vocational r 

O No - ^ GOTO 
QUESTION 26 

(a) Describe course or apprenticeship of longest duration 

(e.g., auto mechanic, chemical technology, drafting, commercial art, 
X-ray technician, accounting, barbering . . .) 

(b) Howlongwasthiscourseorapprenticeship? * ' ~ 

O 3- 5 months O 1-2 years O Morethan 
O'6-12months O 2-3years 3years 

(c) Whendidyoucompletethiscourseorapprenticeship? 

O Before 1946 O 1956-1960 O 1966-1968 
• O 1946-1955 O 1961-1965 B ^ 196»-1971 

26. Wheredidyoulive5yearsago,onJune 1,1966? 

O Samedwelling ^ SKIPT0QUESTH)N28 
O Same city, town. village or municipality 

(not same dwelling) 
O Outside Of Canada. 
O Differentcity, town, villageor municipality in Canada, 

give its name y 

City, town, village, municipality, etc. 

County Provint 

IMPORTANT: ' / outside city or town limit, specify name of 
suburban municipality and not of city or town. 

27. How many times hâve you MOVED from one Canadian city. town, village or 
municipalitytoanothersinceJune 1,1966 ? 
Count moving away and returning to the same H 
place as 2 moves. 

O None O 2 
O 3 

O 4 
O Sormore 

28. For PERSONS ever married: 

What was the date ot your first marriage? 

Mark circles for month, décade and year. 

Montii Décade Year 

O Jan. 

O Feb. 

O Mar. 

O Apr. 

O May 

O June 

O July 

O Aug. 

O Sept. 

O Oct. 

O Nov. 

0 Dec. 

o 
o 
o 
0 

o 
o 
0 

o 
0 

o 

• 

188- 1 
189- 1 
190- 1 
191- 1 
192- l 
193- 1 
194- \ 
195- 1 
196- 1 
197-1 

O 0 
o 1 
o 2 
o 3 
O 4 
0 5 
O 6 
O 7 
O 8 
O 9 

29. For WOMEN ever married: 
How many babies hâve you had. rtot 
counting stillbirths? 

O None 
O 1 
O 2 
O 3 
O 4 

O 5 
O 6 
O 7 
O 8 
O 9 

O 10 
O 11 
O 12 
O 13 
O 14-f 

30. ForMEN35yearsofageoroven 
Did you heve any wartime service in 
the active military forces of Canada 
or allied countries? 

O Yes,inWorkJWarloreariierwars 

O Yes, in World War II or in Korea 

.O fto wartime service . 

OFFICE USE ONLY 
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Page 14 

NOM DE LA 
S. PERSONNE 

» 

Remplir les pages 14 et 15 pourla 5* personne 

11. Où étes-vous né? , 
Si vous êtes né AU Canada, indiquez la province et PASSEZ A LA QUESTION 13. 

O T.-N. O N.-É. O Que. _ O Man. O Alb. O Yukon 
0 Î.P.-É. O N.-B. 0 Ont. B Q Sask. O C.-B. O T.N.-O. 

Si vous ites né EN DEHORS DU Canada, indiquez le pays suivant 
les frontières actuelles. 

O Royaume-Uni 
O Allemagne 
O Italie 

O Pologne 
O Rép. d'Irlande 
O États-Unis 

Autre, écrivez ii 

12. Si vous êtes né EN DEHORS DU Canada, quand avez-vous immigréauCanada 
pour la première fois? 

0 Avant 1931 
O 1931-1945 
O 1946-1950 
O 1951-1955 • I 

0 1956-1960 
O 1961-1964 
O 1965 
O 1966 

O 1967-1968 
O 1969 
O 1970 
O 1971 B 

13. Vos PARENTS sont-ils nés AU Canada? -

O Les deux O La mère seulement 
O Ni l'un ni l'autre O Le père seulement 

14. Oe quel pays étes-vous CITOYEN? 

O Canada O États-Unis 
O Royaume-Uni 

Autre, écrivez ici 

15. A quel groupe ethnique ou culturel appartenait votre ancêtre paternel 
(ou vous-même) à son arrivée sur le continent? 

:ais 
O Anglais 
O Franc) 
O Allemand 
O Irlandais 
O Italien 
O Juif 

O Indien nord-américain 
— Dans une bartde 

O Indien nord-américain 
— Non dans une barvle 

O Néerlandais 
O Norvégien 

O léonais 
O Écossais 
O Ukrainien 

16. QueWù est votre religion? 

O Anglicane 
O Baptiste 
O Grecque orthodoxe 
O Juive 
O Luthérienne 
O Mennonite 

O Pentecostale C 
O Presbytérienne 
O Catholique romaine 
O Armée du Salut 
O Catholique ukrainienne 
O Église-Unie 

Autre, ferivez ici 

17. Actuellement.quelleestlalanguequevouspariezLEPLUS SOUVENT 
. è la maison? 

Anglais 
Français 
Allemand 
Indien 
Italien 

Magyar 
Néerlandais 
Polonais 
Ukrainien 
Yiddish 

Autre, écrivez ici 

18. (̂ nnaissez-vous assez bien l'anglais ou le fran^is pour soutenir une 
conversation? (Consultez le Livret d'instructions.) 

O L'anglais seulement O L'anglais et le français 
O Le français seulement O Nil'anglaisnilefran^ais 

19. Avez-vous fréquenté l'école ou l'université depuis septembre dernier? 

O Oui, è plein temps H O Oui, cours du jour ou du O Non 
^ soir è temps partiel 

20. Quel NIVEAU DE SCOLARITÉ AVEZ-VOUS ATTEINT è l'école 

primaire ou secondaire? (Consultez le Livret d'instructions.) H 

O N ai jamais École primaire ou secondaire (classe ou année) 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1112 13 fréquenté l'école 

O Jardin d'enfants O O O O O O O O O O O O O 

21. Avez-vous 15ansouplus(c.-à-d., étes-vous né avant le l'juln 1956) ? 

O Oui 

Terminez ici pour cette personne 

Passez é la question suivante 

22. OÙ avez-vous atteint votre niveau de scolarité LE PLUS élevé? 
(primaire ou secondaire) 

B O Cette province O Autre province ( ^ / m r z ) -
O Hors du Canada 
O Aucune scolarité 

23. O^mbien d'années d'études avez-vous terminées depuis l'école secondaire? 

Aucune 1 2 3 4 5 6+ 

Université * - O O O O O O O 

Aucune 1 2 3*̂  

Autre 
(Consultez le Livret 
d'instructions.) 

O O O 

24. Détenez-vous un certificat, dipUme ougradeuniversitaire? 

Remplir le cercle qui indique le grade le plus élevé. 

O Aucun certificat, dipifime ou grade universitaire 

O CXii. certificat ou dipifime universitaire (inférieur au baccalauréat) 

O Oui, baccalauréat 
O Oui, premier dipifime permettant d'exercer une profession 
O Oui.m4ttriseoulicence,ou doctoratacquis(M.,0.p;6.,I>.Ë^.) . 

25. Avez-vousTERMINÉ,èpleintemps,un cours déformation professionnelle de 
trois nrtois ou plus? 

Ne comptez pas les cours universitaires ou du niveau secondaire. B 

O Oui, un cours d'apprentissage \ 
O Oui, autre cours de formation 

professionnelle è plein temps 

a) Décrivez le cours ou l'apprentissage le plus long 

O Non -»- PASSa 
A LA QUESTION 26 

(par ex., mécanique automobile, techno logie de la chimie, dessin, 
dessin publicitaire, technique de la radiologie, comptabilité, 
coiffure • . .) 

b) Combien de tempsa duré le cours ou l'apprentissage? 

O 3- Smols O l-2ans 
O 6-12 mois O 2-3 ans 

c) Quand avez-vous terminé le cours ou l'apprentissage? 

O Avant 1946 O 1956-1960 O 1966-1968 
• O 1946-1955 O 1961-1965 B O 1969-1971 

O Plus de 
3 ans 

26. Où habitiez-vous ily85ans,c'est-è-dire lel^juin 1966? 

O Dans le môme logement ^ PASSEZX LA QUESTION 28 
O Dans la même ville, le même village, la même municipalité 

(mais pas dans le mime logement) 
O En dehors du Canada , 
O Dans une autre ville, un autre village, une autre municipalité du Canada, 

tndk]uez-en le nom y 

' VillerviiiâgëôumunTcipalit̂ ,etc. 

Comté Province 

IMPORTANT: Si vous demeuriez en banlieue d'une grande ville, indiquez le 
nom de la municipalité de banlieue et non pas celui de la ville. 

27. Combien de fois avez-vous DÉMÉNAGÉ pour vous Installer dans une autre ville, 
un autre village, ou une autre municipalité du Canada depuis te 1" juin 1966? 
Comptez 2 déménagements si vous avez quitté un endroit H 
puis y ites revenu plus tard. 

O Aucune 
O 1 

O 2 
O 3 

O 4 
O 5 ou plus 

28. Aux PERSONNES déiè mariées: 

(>jelle est ta date de votre premier nnrtaga? 
Marquez le cercle du mois, de la décennie et 
de Vannée. 

Décennie Année 

O Fév. 

O Jull. 

O Août 

O Mars O Sept. 

O Avril O Oct 

O Mai 

0 Juin 

O Nov. 

O Dec. 

0 
0 
O 

o 
0 
0 
0 
0 

o 
o 

• 

188- 1 
189- 1 
190- 1 
191- 1 
192- \ 
193- 1 
194- ] 
195- < 
196- 1 
197-1 

O 2 
O 3 
O 4 
O 5 
O 6 
O 7 
O 8 
O 9 

29. Au« FEMMES d<|imari<es: 
Comtlien d'enfants avez-vous eus, sans 
compter les enfants mort-nés? 
O Aucun o 5 O 10 
O 1 o 6 o n 
0 2 o 7 O 12 
O 3 O 8 O 13 
O 4 O 9 O 14-f 

3a AuxH0MMESde3Sansouplus: 
Avez-vous fait du service de guerre dans les 
forces militaires actives du Canada ou 
depaysaili^? 

O Oui.pendantiaPremiireGuerramondlale 
ou lors d'un conflit antérieur 

O Oui, pendant la SecondeGuerre mondiale 
ou en Corée 

O Pes de service de guerre 

V- X L'USAGE DU BUREAU 
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QUE5nOHS31T040ARETOBEAWSWEREPIFYOUARE150ROVER (BOBN BEFORE JUNE 1. 1956) 

31^a) How many hours did you work for pay 
or profit last week? 

Include ail jobs and overtime. 

O None O 20 or more 

O 1-19 B 

(b) Lastwedi,howmanyhoursdidyouhelp 
without pay in the opération of a family 
business or farm? 
Do nol include housework in own home. 

O None 
O 1-19 

O 20 or more 

(c) Did you look for work last week? 

For example, contact a Canada Manpower 
Centre, check with employers, place or answer 
newspaper ads, etc. 

(d) Last week did you hâve a job from whichyou 
were on temporary lay-off? 

O.Yes O No 

(a) Lastweekdidyouhaveajobor businessfrom 
which you were absent because of illness, 
vacation, strike, training courses, etc.? 

^ When(fidyoulastworkat8M.evenfor 
afewdayt? 

O In 1971 B 
O In 1970 
O Before 1970 ( SKIPTO 
O Neverworited f QUESTI0N40 

Questions 33-38 refer to your job or business last 
week. If none, answer for your job of longest 
duratwn since January 1, 1970. 

33. Howmanyhoursdoyouusuallyworfc 
each week? 

O 1-19 O 35-39 O 50 or more 
O 20-29 O 40-44 
O 30-34 O 45-49 B 

34. For whom did you work? 

Name of firm, government agency. etc. 

Department, branch, division, or section 

35. Industry 
What kind of business, industry or sen/ice was this? 

Give a full description, e.g., paper-box mfg., road construction, 

retail shoe store. 

36. Occupation 
(a) Whatkindofworkwereyoudoing? 

E.g; selling shoes, civil engineering, motor vehicle repairing, 
métal machining, derical ivorl(. 

(b) What were your most important activities or duties? 
E.g., fitting shoet, designing bridges, auto body worl(, operating 
lathe, posting invoices. 

(c) What was your job title? 
E.g., manager of shoe department, civil engineer, auto body 
repairman, lathe operator, invoice clerl^. 

37. Inthisoccupationwereyoumainly: 

O working for wages, salary, tips or commission? 
O working without pay in a family business or farm? 
O self-employed without \ 

pakJ help? / Was this farm or 
O self-employed with i business incorporated? 

paid help? ) 

O Yes 
O No 

38. WheredoyouusuallyworK? 
Give this information for job described above. If no usual place of work, 
see Instruction Booklet. 

Number Street 

City, town, village or municipality County Province 

O Athome B '^ Outside Canada 

39.(a) Inhowmanyweeksdidyouworkduring 1970? 
Include weeks worked part-time, leave with pay and weeks of 
self-employment. 

O Did not work during 1970 O 14-26 
0 1-13 O 27-39 

(b) Was this work mainly full-time or part-time? 

O Full-time B O Part-time 

O 40-48 
O 49-52 

W. INCOME FOR 1970 (State in dollars only) 
(a) During 1970 whatwereyourtota1wagesandsalaries,commissions, 

bonuses, tips. etc.? (before any déductions) 

Amount . _/00 O None 

(b) During 1970 what was your net income from self-employment or 
operating yourown non-farm business or professk>nal practice? 
Stale total business incorne less expenses of opération. 
If lost money, give amount and write "Loss". 

_/00 

(c) During 1970 what was your net income from operating a farm on 
your own account or in partnership? State total farm income less 
expenses of opération. If lost money, give amount and write 
"Loss". 

A^vmt » /OO O No 

(d) During 1970 howmuchincomedidyoureceivefrom: 
I. Family and youth allowances? 

2. (îovemment old âge pensions. Canada pensions, and 
(^ebec penskms? 

3 . Other government income? (e.g., unemployment inturanee, 
veterani'pensions and allowances, welfare) 

Amount » -/OO O N 

4. Retirement pensions from previous employment? 

Amount » /OO O N 
5. Bond and deposit interest ar>d dividends? 

Amount » /OO ON 
6. Other investment income? (e.g., net rentt) 

Amount * /^ 
7. Other income? (e.g., alimony) • 

Amount » /OO 
(e) During 1970 whatwasyourtotaMncomo7(^+A+c+^ 
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RÉPONDRE AUX QUESTIONS 31À40 SI VOUS AVEZ ISANSOUPLUS (NÉ AVANT LE 1" JUIN 1956) 

J l ^ ) Combien d'heures avez-vous travaillé la semaine 
dernière contre rémunération ou en vue d'un 
bénéfice? Comptez tout les emplois et toutes 
les heures sup^émentaires. 

O Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

b) La semaine dernière combien d'heures avez-vous 
aidé sans rémunérathMi è l'exploitation d'une 
entreprise ou d'une ferme familiale? 
Ne comptez pas les travaux ménagers chez vous. 

0 Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

\ 

c) Avez-vDuscherchédutravalllasenfuinedemière? 
Par ex., en vous adret tant au Centre de main-
^oeuvre du Canada, en demandant du travail i 
des employeurs, en plaçant des annonces dans 
les journaux ou en y répondant, etc. 

O Oui O Non 

d) La semaine dernière aviez-vous un emploidont 
vous aviez été congédié temporairement? 

r O Oui 

•) La semaine dernière aviez-vous un empk>i ou une 
entreprise dont vous étiez absent è cause de 
maladie, de vacances, d'une grève, d'un cours 
de formation, etc.? 

O Oui O Non 

32. (^nd avez-vous travaillé la dernière fois, ne 
fût-ce que quek)ues jours? 

O En 1971 
O En 1970 
O Avant 1970 | 
O N'ai jamais travaillé | 

PASSQALA 
QUESTION 40 

Les questions 33 è 38 portent sur votre travail 
ou emploi de la semaine dernière. SI vous n'aviez 
pas d'emploi, réportdez en fonction de l'emploi 
que vous avez occupé le plus longtemps depuis 
lel^ianvier 1970. 

33. Combien d'heures travaillez-vous habituellement 
par semaine? 

O 1-19 O 3S-39 O 50 ou plus 
O 20-29 O 40-M 
O 30-34 O 45-49 B 

34. Pourquiavez-voustravaillé? EN LETTRES MOULÉES: 

Nom de l'entreprise, de l'organisme public, etc. 

Service ou ministère, direction, division, ou section 

35. (îenre d'entreprise 
De quel genre était cette entreprise, ce service, ou cette industrie? 

Donnez une description complète, par ex., fabrique de bottes en carton, 
construction de roules, magasin de chaussures (détail). 

36. Genre de travail 
a) Quelgenredetravailfaisiez-vous? 

Par ex., vente de chaussures, génie dvil, réparation de voitures-
automobiles, usinage des métaux, travail de bureau. 

b) Quelles étaient vos activités ou fonctkms principales? 
Par ex., ajustage de chaussures, conception de ponts, réparation de 
carrosserie, tournage sur métal, inscription des factures. 

c) (^el était le titre de votre emploi? 
Par ex., directeur du rayon des chaussures, ingénieur dvil, répara
teur de carrosserie, tourneur sur métal, facturier. 

37. Travailliez-vous principalement: 

O è salaire, traitement, pourtwires ou commission? 
O sans rémunératkm dans une entreprise ou ferme familiale? B 
O è votre compte, sans \ , , -

aide rémunérée? I f . ? ? * " l"!'!!""* O Oui „ V _^ _̂  ) était-elle constituée en O a votre compte, avec ( ,̂ , o Non 
aide rémunérée? ) « '^"««"^ 

38. Où travaillez-vous habituellement? Donnez ce renseignement pour 
l'emploi décrit plut haut. Si vous n'avez pits de lieu habituel de travail, 
consultexle Livret d'instructions. 

Numéro Rue 

Ville, filage ou municipalité Comté 

o A la maison O En dehors du Canada 

39.a) Pendantcombiendesemainesavez-voustravailléen 1970? 
Comptez les semaines de travail i temps partiel, let congés payéi el let 
semaines de travail à votre compte, 

O N'aipastravailléenl970 O 14-26 O 40-48 
O 1-13 O 27-39 O 49-52 

b) Ĉ  travail était-il surtout è plein temps ou è temps partiel? 

O A plein temps B 0 A temps partiel 

40. REVENU DE 1970 (Montant en dollars seulement) 
a) Quelaété.en 1970. lemontanttotaldevotresalaireou traitement,de 

vos commissions, gratifications, pourboires, tAz.(avant les déductions)? 

Montant » /OO O Aucun 

b) Quel a été, en 1970. votre revenu net provenant d'un travail è votre 
compte, de l'exploitation d'une entreprise non agricole ou de l'exerci ce 
d'une professton? Indiquez le revenu total moins les frais d'exploitation. 
En cas de perte, donnez le montant el écrivez "Perte ". 

Montant * /OO O Aucun 

c) (Juetaété. en 1970. votre revenu net provenant d'uneexploitatton 
agricoleèvotrecompteouen association? Indiquez le revenu total 
moins les frais d'exploitation. En cas de perte. donnez lemontant 
et écrivez "Perte". 

Montant ' /OO O Aucun 

d) Quelaété.en 1970, votre revenu provenant des sources suivantes: 
1. Allocations familiales et allocatk>ns scolaires? 

Montant * /OO O Aucun 

2. Pensions de «rielllesse de l'État, du Régimede pensions 
du Canada et du Régime des rentes du Québec? 

Montant * /OO O Aucun 

3. Autres sources publiques (par ex., prestations d'assurance-chômage, 
pensions aux anciens eombailants, bien-être social) ? 

Montant » /OO 0 Aucun 

4. Pensions de retraite relatives è un emploi antérieur? 

Montant * /OO O Aucun 
5. Intérêts d'obligations et de dépfits et dividendes? 

Montant * /OO O Aucun 
6. Autre revenu de placements (par ex., loyers nels) ? 

Montant * /OO O Aucun 
7. Autrerevenu (par ex., pension alimentaire)? 

Montant * /OO O Aucun 
e) Quel a été votre revenu total en 1970 ? (a+b+c+d) H 

Montant ' /OO O Aucun 
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NAMEOF 
PERSON G 

" t^piëfepaRes 16 and 17 for Person 6 

11. Where were you tnm? 
IfbomlH Canada, mark ;*» promM» ;*<„ SKIP TO QUESTION 13. 

O Nfld- O N.S. O Que. ^ O Man. O Alta. O Yulww, 
O PE-I- O N.B. O Ont. ™ O Sask. O B.C. O N.W.T. 

Olhervitt. mark country according 10 prtlent boundariei. 

O U-K-
O Germany 
O Italy 

O Poland 
O Rep-of Ireland 
O U.S.A. 

Other, Write hère 

12. If twrn OUTSIDE Canada, in what period did you first immigrate 
to Canada? 

O Before 1931 
O 1931-1945 
O 1946-1950 
O 1951-1955 • I 

O 1956-1960 
O 1961-1964 
O 1%5 
O 1966 

O 1967-1968 
O 1%9 
0 1970 
O 1971 • 

13. WereyourPARENTSbornlNCanada? 

O Both O Motheronly 
O Neither O Father only 

14. OfwhatcountryareyouaClTlZEN? 

O Cenada O U.S.A. 
O U.K. 

. Areyou 15yearsofageorolder(i.e..bornbeforeJunel. 1956)? 

O No —- End hère for Ihis perion 

O Yes - Continue t)elow - 77-
. Where did you attend your HIGHEST grade of elementary or 

secondary school? 
I O This province O Other province (specify) -

O Outside Canada 
O No schooling 

, How many years of schooling hâve you had since secondary school? 

None 1 2 3 4 5 6+ 

University ^ O O O O O O O 

Other 
(See Instruction 

Booklet.) 

None 

O 

1 2 3+ 

O O O 

, Do you hâve a university degree. certificate or diploma? 
Mark highest académie qualification. 

O No university degree, certificate ordiploma 
0 Yes. a university certificateor dijrfoma (below Bachelor level) 
O Yes. Bachelor degree 
O Yes, First Professional degree 
O Yes,aMaster'sorequivalentorearned Doctorate ( « . ^ . , P A . D - . £ < ' . D . ) 

, Hâve you EVER COMPLETED a full-time vocational course of 
three months or longer? 

Other. write hère Oo nol include university or high school courses. 

15. To what ethnie or cultural group did you or your ancestor 
(on the maie side) belong on coming to this continent? 

O English 
O French 
O German 
O Irish 
O Italian 
O Jewish 

O Native Indian 
— Band 

O Native Indian 
— Non-band 

O Netherlands 
O Norwegian 

O Polish 
O Scottish 
O Ukrainian 

Other. write hère 

16. What is your religion? 

O Anglican 
O Baptist 
O Greek Orthodox 
O Jewish 
O Lutheran 
O Mennonite 

O Pentecostal 
O Presbyterian 
O Roman Catholic 
6 Salvation Army 
O Ukrainian Catholic 
O United Church 

Other, write hère 

17. What language do you MOST OFTEN speak at home now? 

O English 
O French 
O German 
O Indian 
O Italian 

O Magyar 
O Netherlands 
O Polish 
O Ukrainian 
O Yiddish 

Other, write hère 

18. Can you speak English or French well enough lo conduct a 
conversation? (See Instruction Booklet.) 

O English only O Both English and French 
O French only O Neither En^ish nor French 

O Yes, apprenticeship course I 
O Yes,other(ull-timevocational!^ 

O No -*- GOTO 
(GESTION 26 

, For PERSONS ever married: 

What was thedate of your first marriage? 

Mark circles for month, décade and year. 

Month Décade Year 

O Jan. 

O Feb. 

O Mar. 

O Apr. 

O May 

O June 

O July 

O Aug. 

O Sept. 

O Oct. 

O Nov. 

O Dec. 

O 188- [ 
0 189- 1 
O 190- ! 

191- I 
192- I 
193- ] 
194- ] 
195- ] 
196- I 
197- 1 

O 0 
O 1 
O 2 
O 3 
O 4 
O 5 

29. For WOMEN ever married: 
How many babies hâve you had, not 
counting stillbirths? 

O None 6 5 
O 1 O 6 
O 2 0 7 
O 3 
o' 4 O 9 

O 10 
O 11 
O 12 
O 13 
O 14 + 

(a) Describe course or apprenticeship ot longest duration 

(e.g., auto mechanic, chemical technology, drafting, commercial art, 
X-ray technician, accounting, barbering . . .) 

(b) How long was this course or apprenticeship? 
0 3 - 5months O 1-2years O Morethan 
O 6-12 months O 2-3 years 3 years 

(c) When did you complète this course or apprenticeship? 

O Before 1946 O 1956-1960 O 1966-1968 
• O 1946-1955 O 1961-1965 B ° 1969-1971 

30. For MEN 35 years of âge or over: 
Did you hâve any wartime service in 
the active military forces of Canada 
or allied countries? 

O Yes, in World War I or earlier wars 

O Yes,inWoridWarllorinKorea 

O No wartime service 

OFRCE USE ONLY 

19. Hâve you attended school or university since last September? 

O Yes. full-time M O Yes. part-time. 
• day or evening 

20. WhatistheHIGHESTgradeoryearofelementaryorsecondary 
school you ever attended? (See Instruction Booklet.) B 

O No schooling Elementary or secondary (grade or year) 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1112 13 

O Kindergarten O O O O O O O O O O O O O 

26. Where did you live 5 years ago, on June 1. 1966? 

O Samedwelling ^ SKlPTOQUESriON28 
O Same city. town. village or municipality 

(nol same dwelling) 
O Outside of Canada 
O Différent city, town, village or municipality in Canada, 

give its name y 

Ci^7town, village. munidpaTity, etc. 

Co'unty Province" 

IMPORTArrT: // outside city or lown limit, spedfy name of 
suburban municipality and not of city or town. 

27. How many times hâve you MOVED from one Canadian city, town, village or 
municipalitytoanothersinceJune 1.1966? 
Count moving away and returning lo the same H 
place as 2 moves. 

O None 0 2 O 4 
O 1 O 3 O Sormore 

C 
O O O 
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NOM DE LA 

6* PERSONNE 

Remplirlespages 16 et 17 pourla 6* personne 

U . Oi^ étes-vous né? 

Si voui êtes né AU Canada, indiquez la province el PASSEZ A LA (QUESTION 13. 

O T.-N. O N,-É. O Que. _ O Man. O Alb. O Yukon 

O T.P.-É. O N.-B. O Ont. B Q gask. O C.-B. O T.N.-O. 

Si vous ites né EN DEHORS DU Canada, indiquez le pays suivant 

les frontières actuelles. 

O Royaume-Uni 0 Pologne 

O Allemagne O Rép.d' l r iande 

O Italie o États-Unis 

Autre, écrivez ici 
12. SlvousétesnéENDEHORSDUCanada,quandavez-vous immigréauCanada 

pour la première fois? 

I 

O Avant 1931 
O 1931-1945 
O 1946-1950 
O 1951-1955 • I 

O 1956-1960 
O 1961-1964 
0 1965 
O 1966 

1967-1968 
1969 
1970 
1971 • 

13. VosPARENTSsont-ilsnésAUCanada? 

O Les deux O La mère seulement 

O Ni l'un ni l 'autre O Le père seulement 

14. Dequelpaysétes-vousCITOYEN? 

O Canada O États-Unis 

O Royaume-Uni 

Autre, écrivez ici 

15. A quel groupe ethnique ou culturel appartenait votre ancêtre paternel 

(ou vous-même) â son arrivée sur le continent? 

O Indiennord-américain 

— Dans une bande 

O Indiennord-américain 

— Non dans une bande 

O Néerlandais 

O Norvégien 

O Anglais 

O Français 

O Allemand 

O Iriandais 

O Italien 

O Juif 

Polonais 

Écossais 

Ukrainien 

16. Quelle est votre religion? 

O Anglicane 

O Baptiste 

O Grecque orthodoxe 

O Juive 

O Luthérienne 

O Mennonite 

O Pentecostale ( 

O Presbytérienne 

O Catholique romaine 

O Armée du Salut 

O Catholique ukrainienne 

O Église-Unie 

Autre, écrivez ici 

17. Actuellement.quelle est la languequevous parlez LE PLUS SOUVEffT 

è la maison? 

O Anglais O Magyar 
O Français O Néerlandais 

' " " • O Polonais O Allemand 

O Indien 

O Italien 
O Ukrainien 

O Yiddish 

Autre, écrivez ici 

18. Connaissez-vous assez bien l'anglais ou le français pour soutenir une 

conversation? (Consultez le Livret d'instructions.) 

O L'anglais seulement O L'anglais et le français 
O Le français seulement O Ni l'anglais ni le français 

19. Avez-vous fréquenté ("école ou l'université depuis septembre dernier? 

O Oui, è plein temps _ O Oui, cours du jour ou du O Non 
^ soir è temps partiel 

20. Quel NIVEAU DE SCOLARITÉ AVEZ-VOUS ATTEINT è l'école 

primaire ou secondaire? (Consultez le Livret d'instructions.) B 

O N ai jamais f j o i g primaire ou secondaire (classe ou année) 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1112 13 

fréquenté l'école 

O Jardin d'enfants O O O O O O O O O O O O O 

. Avez-vous 15ans ou plus (c.-à-d., étes-vousnéavant le l * ' j u in 1956) ? 

O Non ^- Terminez ici pour celte personne 

O Oui » - Passez à la question suivante y 

. OÙ avez-vous atteint votre niv 

(primaire ou secondaire) 

I O Cette province 

O Hors du Canada 

O Aucune scolarité 

J de scolarité LE PLUS élevé? 

O Autre province (précisez) -

. Combien d'années d'études avez-vous terminées depuis l'école secondaire? 

Aucune 1 2 3 4 5 6 + 

- O O O O O O O 

Aucune 

- O 

Université 

' . . (Consultez le Livret 
Autre ^ . 

d instructions.) 

1 2 3+ 

O O O 

. Détenez-vous un certificat, diplôme ougradeuniversitaire? 

Remplir le cercle qui indique le grade le plus élevé. 

O Aucun certificat, diplôme ou grade universitaire 

O Oui. certificat ou diplôme universitaire (inférieur au baccalauréat) 

O Oui, baccalauréat 

O Ou\, premier diplôme permettant d'exercer une profession 

O Oui ,maî l r iseoul icence,où d o c t o r a t a c q u i s ( « . , D . P é . , D . É ^ . ) 

28. Aux PERSONNES dé)à mariées: 

Quelle est la date de votre premier mariage? 
Marquez le cercle du mois, de la décennie et 
de tannée. 

Décennie Année 

O Janv, 

O Fév. 

O Mars 

O Avril 

O Mai 

O Juin 

O Jui l . 

O Août 

O Sept. 

O Oct. 

O Nov. 

O Déc. 

O 189-
O 190-
O 191-
O 192-
O 193-
O 194-
O 195-
O 196-
O 197-

O 0 
O 1 
0 2 
O 3 
O 4 
O 5 
O 6 
O 7 
O 8 
O 9 

. Aux FEMMES déjè mariées: 

Combien d'entants avez-vous eus. sans 

compter les entants mort-nés? 

. Avez-vous TERMINÉ,àpleintemps.un cours déformat ion professionnelle de 
trois mois ou plus? 

Ne comptez pas les cours universitaires ou du niveau secondaire. B 

O Oui. un cours d'apprentissage ' 

O Oui. autre cours de formation 

professionnelle è plein temps 

a) Décrivez le cours ou l'apprentissage le plus long 

O Non - ^ PASSEZ 

À LA QUESTION 26 

(par ex., mécanique automobile, technologie de la chimie, dessin, 
dessin publicitaire, technique de la radiologie, comptabilité, 
coiffure • . -) 

b) (^mbien de temps a duré le cours ou l'apprentissage? 

O 3 - 5 mois O 1-2 ans O Plus de 

O 6 - 1 2 m o i s O 2 - 3 a n s Sans 

c) Quand avez-vous terminé le cours ou l'apprentissage? 

O Avant 1946 O 1956-1960 O 1966-1968 
I O 1946-1955 O 1961-1965 B O 1969-1971 

26. Ofi habitiez-vous il y a 5 a n s , c'est-è-dire le l " j u i n 1966? 

O Dans le même logement * - PASSEZ X LA (QUESTION 28 

O Dans la même ville, le même village, la même municipalité 

(mais pas dans le même logement) 
O En dehors du Canada 
O Dans une autre ville, un autre village, une autre municipalité du Canada, 

indiquez-en le nom y 

Ville, village ou municipalité, e t c 

Comt^ " Province 

IMPORTANT: Si vous demeuriez en banlieue d'une grande ville, indiquez le 
nom de la municipalité de banlieue et non pas celui de la ville. 

27. Combien de fois avez-vous DÉMÉNAGÉ pour vous installer dans une autre ville, 

un autre village, ou une autre municipalité du Canada depuis le 1 " juin 1966? 

Comptez 2 déménagements si vous avez quitté un endroit H 

puis y êtes revenu plus lard. 

O Aucune 

O 1 

O 2 

O 3 

O 4 

O 5 ou plus 

O Aucun 

O 1 

O 2 

O 3 

O 4 

O 5 
O 6 

O 9 

o 
0 

o 
0 

o 

10 
11 
12 
13 
14-1-

30. Aux HOMMES de 35 ans ou plus: 

Avez-vous fait du service de guerre dans les 

forces militaires actives du Canada ou 

dépaysantes? 

O Oui, pendant la Première Guerre mondiale 

ou lors d'un conflit antérieur 

O Oui. pendant la Seconde Guerre mondiale 

ou en (k)rée 

O Pas de service de guerre 

A L'USAGE DU BUREAU . 
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QUESriONS31TO40ARET0BEAN5WEREDIFY0UARE150ROVER(BORN BEFORE JUNE 1. 1956) 

31.{a) Howmartyhoursdidyouworkforpay 
or profit last week? 

Include ail jobs and overtime, 

O None O 20 or more 

o 1-19 B 

(b) Lastweek.howmanyhoursdidyou help 
without pay in the opération of a family 
business or farm? 
Do not include housework in own home. 

O- None 
O 1-19 

O 20 or more 

(c) Oid you look for work last week? 

For example, contact a Canada Manpower 
Centre, check with employers, place or answer 
newspaper ads, etc. 

O Yes O No 

(d) Last week did you hâve a job from which you 
were on temporary lay-otl? 

O Yes O No B 

(e) Last week did you hâve a job or business from 
which you were absent because of illness. 
vacation, strike, training courses, etc.? 

34. For whom did you work? PLEASE PRINT: 

Name of firm, government agency, etc. 

Department, branch, division, or section 

35. Industry 
What kind of business, industry or service was this? 

Give a full description, e.g., paper-box mfg., road construction, 

retail shoe store. 

._ Occupation 
(a) Whatkindofworkwereyoudoing? 

E.g; selling shoes, dvil engineering, motor vehicle repairing, 

mêlai machining, derical wor\. 

(b) What were your most important activities or duties? 
E.g., fitting shoes. designing bridges, auto body wor^^, operating 

lathe, posting invoices. 

32. WhendidyoulastworkatalLevenfor 
a few days? 

O In 1971 B 
O In 1970 
O Before 1970 ( SKIPTO 
O Never worked \ ()UEST10N40 

Questions 33-38 refer to your job or business last 
week. If none, answer for your job of longest 
duration since January 1, 1970. 

33. Howmanyhoursdoyouusuallywork 

O 20-29 
O 30-34 

O 35-39 
O 40-44 
O 45-49 

(c) What was your job title? 
• E-g., manager of shoe department, dvil engineer, auto body 

repairman, lathe operator, invoice clerk,. 

37. Inthisoccupationwereyoumainly: 

O working for wages, salary, tips or commission? 
O working without pay in a family business or farm? 
O self-employed without \ 

paid help? / Was this farm or 
O self-employed with ( business incorporated? 

pakl help? I 

39.(a) Inhowmanyweeksdidyouworkduring 1970? 
Include weeks worked parl-lime, leave with pay and weeks of 

self-employment. 

O Didnotworkduringl970 O 14-26 
O 1-13 O 27-39 

(b) Was this work mainly full-time or part-time? 

O Full-time . B ^ Part-time 

O 40-48 
O 49-52 

40. INCOME FOR 1970 (State in dollars only) 
(a) During 1970 whatwereyourtotalwagesandsalaries,commission3, 

bonuses, tips, etc.? (before any déductions) 

Amount » /OO ° ' * " ' 

(b) During 1970 what was your net income from setf-employment or 
operating your own non-farm business or professional practice? 
Slate total business income less expenses of opération. 
If lost money, give amount and write "Loss". 

Amount. _/00 

(c) During 1970 whatwasyournetincomofromoperatingafarmon 
your own account or in partnership? Slate total farm income less 
expenses of opération. If lost money, give amount and write 
"Loss". 

î /OO O NO 

(d) During 1970 howmuchincomedidyoureceivefrom: 
1. Family and youth allowances? 

Amount ï /OO 

2. (ïovernment cid âge pensions. Canada pensions, and 
Québec pensions? 

_/oo 

O Yes 
O No 

38. WheredoyouusuallyworK? 
Give this information for job described above. If n 
see Instruction Booklet. 

> usual place of work. 

City, town, village or municipality (^unty Province 

O Outside Canada 

3. Other government income? (e.g., unemployment Insurance, 
vétérans'pensions and allowances, welfare) 

a™„n, » /oo ° " 

4. Retirement pensions from previous smployment? 

5. BOTKI and deposit interest and dividends? 

Amount * /OO 
6. Other investment income? (e.g., net rents) 

/OO Amount * 
7. Other \ncome? (e.g., alimony) 

Amount * ^^ 
(e) During 1970 whatwasyourtotalincome?(ii+*+f+</) 

i 
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RÉPONDRE AUX QUESTIONS 31À 40 SI VOUS AVEZ ISANSOUPLUS (NÉ AVANT LE 1" JUIN 1956) 

.JL») Combiend'heuresavez-voustravaillé la semaine 
dernièrecontre rémunération ou en vued'un 
bénéfice? Comptez tous les emplois et toutes 
les heures supplémentaires. 

O Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

b) La semainedernière combien d'heures avez-vous 
aidé sans rémunération ï l'exploitation d'une 
entreprise ou d'une ferme familiale? 
Ne comptez pas les travaux ménagers chez vous. 

O Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

I 

34. Pourquiavez-voustravaillé? EN LETTRES MOULÉES: 

Nom de l'entreprise, de l'organisme public, etc. 

Service ou ministère, direction, division, ou section 

35. Genre d'entreprise 
De quel genre était cette entreprise, ce service, ou cette industrie? 

Page 17 

39.a) Pendantcombiendesemainesavez-voustravailléen 1970? 
Comptez les semaines de travail à temps partiel, les congés payés et les 
semaines de travail à votre compte. 

O N'aipastravailléen 1970 O 14-26 O 40-48 
O 1-13 O 27-39 O 49-52 

b) Ce travail était-il surtout à plein temps ou à temps partiel? 

O A plein temps B <̂  A temps partiel 

40. REVENU DE 1970 (Montant endollars seulement) 
a) Queiaété,eni970,lemontanttotaldevotresalaireou traitement,de 

vos commissions, gratifications, pourboires, etc.(avanl les déductions)? 

description complète, par e 
de roules, magasin de chat 

., fabrique de balles e. 

.ures (détail). 

C) Avez-vous cherché du travail la semaine dernière? 
Par ex., en vous adressant au Centre de main-
d'oeuvre du Canada, en demandant du travail à 
des employeurs, en plaçant des annonces dans 
les journaux ou en y répondant, etc. 

O Oui O Non 

d) La semaine dernière aviez-vous un emploidont 
vous aviez été congédié temporairement? 

O Oui O Non 

e) La semaine dernière aviez-vous un emploi ou une 
entreprise dont vous étiez absent è cause de 
maladie, de vacances, d'une grève, d'un cours 
déformation, etc.? 

O Oui O Non 

32. Quandavez-voustravailléladernière fois,n 
fût-ce que quelques jours? 

O En 1971 
O En 1970 
O Avant 1970 | 
O N'ai jamais travaillé { 

PASSEZ A LA 
QUESTION 40 

Les questions 33 è 38 portent sur votre travail 
ou emploi de la semainedernière. Si vous n'aviez 
pas d'emploi, répondez en fonction de l'emploi 
que vous avez occupé le plus longtemps depuis 
le l " janvier 1970. 

33. Combien d'heures travaillez-vous habituellement 
par semaine? 

O 1-19 O 35-39 O 50 ou plus 
O 20-29 0 40-44 
O 30-34 O 45-49 B 

36. Genre de travail 
a) Quelgenredetravailfaisiezvous? 

Par ex., vente de chaussures, génie dvil, réparation de voitures-
automobiles, usinage des métaux, travail de bureau. 

b) Quelles étaient vos activités ou fonctions principales? 
Par ex., ajustage de chaussures, conception de ponts, réparation de 
carrosserie, tournage sur métal, inscription des factures. 

c) Quel était le titre de votre emploi? 
Par ex., directeur du rayon des chaussures, ingénieur dvil, répara 
teur de carrosserie; tourneur sur métal, facturier. 

37. Travailliez-vous principalement: 

O è salaire, traitement, pourboires ou commission? 
O sans rémunération dans une entreprise ou ferme familiale? B 
O è votre compte, sans \ 

aide rémunérée? La ferme ou l'entreprise . 
_ V . . était-elle constituée en ^ " " ' 
O a votre compte, avec 1 o Non 

aiderémunirée? I corporation? 

l. Ou travaillez-vous habituellement? Donnez ce renseignement pour 
l'emploi décrit plus haut. Si vous n'avez pas de lieu habituel de travail, 
consultez le Livret d'instructions. 

Ville, village ou municipalité Comté 

O A la maison O En dehors du Canada 

Montant . _/00 O Aucun 

b) Quel a été. en 1970. votre revenu net provenant d'un travailà votre 
compte, de l'exploitation d'une entreprise non agricole ou de l'exerci ce 
d'une profession? Indiquez le revenu total moins les frais d'exploitation. 
En cas de perte, donnez le montant et écrivez "Perte ". 

Montant. _/00 O Aucun 

c) Quel a été. en 1970. votre revenu net provenant d'une exploitatwn 
agricoleèvotrecompteouen association? Indiquez le revenu total 
moins les frais d'exploitation. En cas de perte. donnez lemontant 
el écrivez "Perle". 

Montant * /OO O Aucun 

d) Quel a été. en 1970 , votre revenu provenant des sources suivantes: 
1. Allocations familiales et allocations scolaires? 

_/00 

2. Pensions de vieillesse de l'État, du Régime de pensions 
du Canada et du Régime des rentes du (^ébec? 

3. Autres sources publiques (par ex., prestations d'assurance-chômage, 
pensions aux anciens combattants, bien-être social) ? 

Montant * /OO O Aucun 

4. Pensions de retraite relatives è un emploi antérieur? 

Montant * /OO O Aucun 
5. Intérêts d'obligations et de dépôts et dividendes? 

Montant î /OO O Aucun 
6. Autre revenu de placements (par ex., loyers nets)? 

Montant * /OO O Aucun 
7. Autrerevenu (par ex.,'pension alimentaire)? 

Montant * /OO O Aucun 
e) Quel a été votre revenu total en 1970 ? (a+b + c+d) wm 

Montant * /OO O Aucun 
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NAMEOF 
PERSON 7 

"complètepages 18 and 19 for Person? 

11. Where were you bom? 
/ / bom IN Canada, mark the provint 

O Nfld. O N.S. O Que. 
O P.E.I. O N.B. O Ont. 

I then SKIP TO QUESTION 13. 

_ O Man. O Alta. O Yukon 
• O Sask. O B.C. O N.W.T. 

Olherwise, mark country according lo présent boundaries. 

O U.K. 
O (îermany 
O Itaiy 

O Poland 
O Rep. of Ireland 
O U.S.A. 

12. If bom OUTSIOE Canada, in what period did you first immigrate 
to Canada? 

O 1967-1968 
O 1969 
O 1970 
O 1971 B 

O Before 1931 
O 1931-1945 
O 1946-1950 
O 1951-1955 • • 

O 
O 
O 

O 

1956-1960 
1961-1964 
1965 
1966 

13. WereyourPARENTSbornlNCanada? 

O Both O Motheronly 
O Nwther O Father onty 

14. Of what country are you a CITIZEN? 

O Canada O U.S.A. 
O U.K. 

21. Areyoul5yearsofageorolder(i.e.,bombeforeJunel, 1956)? 

O No ^ End bere for this person 

O Yes - Continue below • 
TV-

22. Where did you attend your HIGHEST grade of elementary or 
secondary school? 

B O This province O Other province (specify) -

O Outside Canada 
O Noschooiing 

23. How many years of schooling hâve you had since secondary school? 

None 1 2 3 4 5 6+ 

University -*- O O O O O O O 

Other 
(5** Instruction 

Booklet.) 

None 

O 

I 2 3+ 

O O O 

24. Do you hâve a unh/ersity degree. certificate or diplonu? 
Mark highest académie qualification. 

O Nouniversitydegree,certificate ordi|rioma 
O Yes. a university certificateor diploma (below Bachelor level) 
O Yes. Bachelor degree 
O Yes, First Professional degree 
O Yes, a Master'sorequivalentorearned Doctorate (e.g., Ph.D., Ed.D.) 

Other, write hère 

15. To what ethnie or cultural group did you or your ancestor 
(on the maie side) belong on coming to this continent? 

O English 
O French 
O (îerman 
O Irish 
O Italian 
O Jewish 

O Native Indian 
— Band 

O Native Indian 
— Non-band 

O Netherlands 
O Norwegian 

O Polish 
O Scottish 
O Ukrainian 

Other, write hère 

16. What is your religion? 
O Anglican 
O Baptist 
O Greek Orthodox 
O Jewish 
O Lutheran 
O Mennonite 

O Pentecostal 
O Presbyterian 
O Roman Catholic 
O Salvation Army 
O Ukrainian Catholic 
O United Church 

Other, Write hère 

17. What language do you MOST OFTEN speak at home now? 

O English 
O French 
O German 
O Indian 
O Italian 

O Magyar 
O Netherlaf)ds 
O Polish 
O Ukrainian 
O Yiddish 

25. Hâve you EVER COMPLETED a full-time vocational course of 

three months or longer? 

Do not include university or high school courses. 

O Yes, apprenticeship course 
O Yes. other full-time vocational) 

O No - ^ GOTO 
QUESTION 26 

(a) Describe course or apprenticeship of longest duration 

28. For PERSONS ever married: 

What was the date of your first marriage? 

Mark circles for month, décade and year. 

Month Décade Year 

O Jan. O July 

O Feb. O Aug. 

O Mar. O Sept. 

O Apr. O Oct. 

O May O Nov. 

O June O Dec. 

188- I 
189- 1 
190- ! 
191- I 
192- I 
193- ] 
194- ; 
195- ] 
196- I 
197- \ 

O 0 
O 1 
o 2 
O 3 
0 4 
O 5 
0 . 6 
0 7 
O 8 
O 9 

29. ForWOMEN ever married: 
How many babies hâve you had, not 
counting stillbirths? 

O None O 5 O 10 
O 1 O 6 O U 
O 2 0 7 O 12 
0 3 O 8 O 13 
O 4 O 9 0 14 + 

30. For MEN 35 years otage or over 
Did you hâve any wartime service in 
the active military forces oi Ĉ anada 
or allied countries? 

O Yes. in World Warl or eariier wars 

O Yes,inWoridWarllorinKorea 

O No wartime service 

OFFICE USE ONLV 

(e.g., auto mechanic, chemical technology, drafting, commercial art, 
X-ray technician, accounting, barbering . . •) 

(b) How long was this course or apprenticeship? 

O 3 - 5 months O 1-2 years 
O 6-12 months O 2-3 years 

(c) When did you complète this course or apprenticeship? 

O Before 1946 O 1956-1960 
• O 1940-1955 O 1961-1965 | 

O Morotha» . 
3years 

O 1966-1968 
O 196^-1971 

26. Wheredidyoulive5yearsago,onJune 1, 1966? 

O Samedwelling - - SKIPTO QUESTION 28 

Other, write hère 

18. C^n you speak English or French well enough to conduct a 
conversation? (See Instruction Booklet.) 

O Both English and French O English only 
O French only 0 Neither English nor French 

19. Hâve you attended school or university since last September? 

O Yes, part-time, 
day or evening 

20. WhatistheHICHESTgradeoryearofelementaryorsecondary 
school you ever attended? (See Instruction Booklet.) W 

O Noschooiing Elementaryorsecondary(gradeoryear) 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1112 13 

O Kindergarten O O O O O O O O O O O O O 

O Same city, town, village or municipality 
(not same dwelling) 

O Outside of Canada 
O Différent city, town, village or municipality in Canada. 

give its name y 

Ci^. town, village, municipall^, etc. 

Côûn^ Province 

IMPORTANT: / / outside city or lown limit, specify name of 
tuburban munidpality and not of city or lown. 

27. How nuny times hâve you MOVŒ from one Canadien city. town, village or 
municipalitytoanothersinceJune 1,1966? 
Count moving away and returning to ihe same H 
place as 2 moves, 

O None O 2 O 4 
O 1 O 3 O Sormore 

i 
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NOM DELA 
7* PERSONNE 

Remplirlespages 18 et 19 pourla 7'personne 
U . Ûâ êtes-vousué? 

Si vous êtes né AU Canada, indiquez la province et PASSEZ À LA ()UESTION 13. 

O T.-N. O N.-É. O Que. _ O Man. O Alb. o Yukon 
O T.P.-É. O N..B. O Ont. B Q Sask. O C.-B. O T.N.-O. 

Si vous êtes né EN DEHORS DU Canada, indiquez le pays suivant 
les frontières actuelles. 

O Royaume-Uni 
O Allemagne 
O Italie 

O Pologne 
O Rép. d'Irlande 
O États-Unis 

Autre, écrivez ici 

12. SivousétesnéENDEHORSDUCan8da,quandavez-vous immigréauCanada 
pour la première fols? 

O Avant 1931 
O 1931-1945 
O 1946-1950 
O 1951-1955 • I 

O 1956-1960 
O 1961-1964 
O 1965 
O 1966 

O 1967-1968 
0 1969 
O 1970 
O 1971 • 

13. VosPARENTSsont-ilsnésAUCanada? 

O Les deux O La mère seulement 
O Ni l'un ni l'autre O Le père seulement 

14. Oe quel pays êtes-vous CITOYEN? 

O Canada O États-Unis 
O Royaume-Uni 

Autre, écrivez ici 

15. A quel groupe ethnique ou culturel appartenait votre ancêtre paternel 
(ou vous-même) à son arrivée sur le continent? 

I 
O Anglais 
O Français 
O Allemand 
O Irlandais 
O Italien 
O Juif 

O Indiennord-américain 
— Dans une bande 

O Indiennord-américain 
— Non dans une bande 

O Néerlandais 
O Norvégien 

O Polonais 
O Écossais 
O Ukrainien 

16. Quelle est votre religion? 

O Anglicane O Pentecostale 
O Baptiste 
O Grecque orthodoxe 
O Juive 
O Luthérienne 
O Mennonite 

O Presbytérienne 
O Catholique romaine 
O Armée du Salut 
O Catholique ukrainienne 
O Église-Unie 

17. Actuellement.quelleest la langueque vouspariez LE PLliS SOUVENT 
è la maison? 

Anglais 
Français 
Allemand 
Indien 
Italien 

Magyar 
Néerlandais 
Pokinais 
Ukrainien 
Yiddish 

Autre, écrivez ici 

18. 0}nnaissez-vous assez bien l'anglais ou le français pour soutenir une 
conversation? (Consultez le Livret d" instructions.) 

0 L'anglais seulement O L'anglais et le transis 
O Le français seulement O Ni l'anglais ni le fran^is 

19. Avez-vous fréquenté l'école ou l'université depuis septembre dernier? 

O Oui. è plein temps _ O Oui, cours du jour ou du O Non 
™ soir è temps partiel 

21. Avez-vous I5ansouplus(c.-è-d.,Ôtes-vousnéavant le 1 " juin 1956) ? 

O Non ^- Terminez ici pour cette personne 

O CXJI ^ Passez à la question suivante ^ 

22. (Al avez-vous atteint votre niveau de scolarité LE PLUS élevé? 
(primaire ou secondaire) 

B O Cette province o Autre province ( ^ i f « « ) -
O Hors du Canada 
O Aucune scolarité 

23. Combien d'années d'études avez-vous terminées depuis l'école secondaire? 

Aucune 1 2 3 4 5 6+ 

Université *- O O O O O O O 

Aucune 1 2 3+ 
. . (Consultez le Livret 
Autre ^ „ . . . »- 0 

d^ I nsiructions.) 0 0 0 

24. Détenez-vous un certificat, diplôme ougradeuniversitaire? 
Remplir le cercle qui indique le grade le plus élevé. 

O Aucun certificat, diplôme ou grade universitaire 
O Oui, certificat ou diplôme universitaire (inférieur au bacc^auréat) 
O Oui, baccalauréat 

O Oui, premier diplôme permettant d'exercer une professkm 
O Oui. mattriseoulicence.ou doctorat8cquls(*x.,ai'A.,D.firf.) 

25. Avez-vous TERMINÉ,èpletntemps,un cours déformation professionnelle de 
trois mois ou plus? 

Ne comptez pas les cours universitaires ou du niveau secondaire. B 

O Non - ^ PASSEZ 
ÀUQUE8TI0N26 

20. Quel NIVEAU DE SCOLARITÉ AVEZ-VOUS ATTEINTè lécole 

primaire ou secondaire? (Consultez le Livret d'instructions.) B 

O N'ai jamais ^^i^ primaire ou secondaire (classe ou année) 
fréquenté l'école I 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1112 13 

O Jardin d'enfants O O O O O O O O O O O O O 

O Oui, un cours d'apprentissage \ 
O Oui, autre cours de formation 

professionnelle è plein temps 

a) Décrivez le cours ou l'apprentissage le plus long 

(par ex., mécanique automobile, technologie de la chimie, dessin, 
dessin publidlaire, technique de la radiologie, comptabilité, 
coiffure . . .) 

b) (^mbien de tempsa duré le cours ou l'apprentissage? 

O 3- 5mois O l-2ans O Plusde 

O 6-12 mois O 2-3ans Sans 

c) (^and avez-vous terminé le cours ou l'apprentissage? 

O Avant 1946 O 195&-1960 O 1966-1968 
I O 1946-1955 O 1961-1965 • O 1969-1971 

28. Aux PERSONNES déjè mariées: 

(̂ Mlle est ta date de votre prwnlar mariage? 
Marquez le cercle du mois, de la décennie et 
de f année. 

Décannle Anne* 

O Janv. 

O Fév. 

O Mars 

O Avril 

O Mai 

O Juin 

O Ju». 

O Août 

O Sept 

O Oct 

O Nov. 

O Dec. 

188- I 
189- i 
190- ! 
191- I 
1 9 2 - I 

O 0 
O 1 
O 2 
O 3 
O 4 

193- ; 0 5 
194-
195-
196- ; o 8 
197- I O 9 

O 6 
7 

29. Aux FEMMES défè mariées: 
Combien d'enfants avez-vous eus, sans 
compter les enfants mort-nés? 

O Aucun 
O 1 
O 2 
O 3 
O 4 

O 5 
O 6 
O 7 
O 8 
O 9 

O 10 
O U 
O 12 
O 13 
O 14 + 

30. AuxHOMMESde35ansouplus: 
Avez-vous fait du service de guerre dans les 
forces militaires actives du Canada ou 
de pays alliés? 

O Oui, pendant la Première Guerre mondiale 
ou lors d'un conflit antérieur 

O Oui, pendant la SecondeGuerre mondiale 
ouw\Coré% 

O Pas de service de ̂ jorre 

26. 0ùhabltiez-vousilya5ans,c'est-è-dlre le l- juin 1966? 

O Dans le même logement ^ PASSEZ X LA QUESTKM 28 
O Dans la même ville, le même village, la même municipalité 

(mais pas dans le mime logement) 
O En dehors du Canada 
O Dans une autre ville, un autre village, une autre municipalité du Canada, 

indiquez-en le nom y 

Ville7irfliagëôu"mûnk;TiMHtJ, etcl' 

IMPORTANT: Si vous demeuriez en banlieue d'une grande ville, indiquez le 
nom de la municipalité de banlieue et non pas celui de la ville. 

27. Combien de fois avez-vous DÉMÉNAGÉ pour vous Installer dans une autre ville, 
un autre village, ou une autre municipalité du Canada depuis le 1 " |uln 1966? 
Comptez 2 déménagements si vous avez quitté un endroit M 
puis y Ites revenu plus tard. 

O 2 
O 3 

O 4 
O Sou plus 

••^ X L'USAGE DU BUREAU :̂ 

A 
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qUE8TIONS31T040ARETOBEANSWEREPIFY0UARE15OROVER (BORN BEFORE JUNE 1. 1956) 

31.(a) How many hours did you work for pay 
or profit last week? 

Include ail jobs and overtime. 

Q None O 20 or more 

O 1-19 B 

(b) Lastweek,howmanyhoursdidyou help 
without pay in the operatnn of a family 
businessorfarm? 
Do not include housework in own home. 

O None 
O 1-19 

O 20 or more 

(G) Did you look for work last week? 

For example, contact a Canada Manpower 
Centre, check with employers, place or answer 
newspaper ads, elc. 

(d) LastweekdkJyouhaveajobfrom whichyou 
were on temporary lay-off? 

(•) Last week did you hâve a job or business from 
which you were absent because of iltness, 
vacation, strike, training courses, etc.? 

^ WhendklyoulastworkataM.evenfor 
afewdays? • 

O In 1971 
0 In 1970 
O Before 1970 t 
O Never worked j 

SKIPTO 
QUESTION 40 

Questions 33-38 refer to your job or business last 
week. It none, answer for your job ot longest 
duration since January 1, 1970. 

34, For whom dkJ you work ? 

Name of firm, government agency, etc. 

Department branch, division, or section 

35. Industry 
What kind of business, industry or service was this? 

Give a full description, e.g., paper-box mfg., road construction, 
reiail shoe store. 

36. Occupation 
(a) Whatkindofworkwereyoudoing? 

E.g; selling shoes, dvil engineering, motor vehide repmring, 

métal machining, derical worl^. 

(b) What were your most important activities or duties? 
E.g., fitting shoes, designing bridges, auto body work^, operating 
lathe, potting invoices. 

(c) What was your job title?-
E.g; manager of shoe department, dvil engineer, auto body 
repairman, lathe operator, invoice derl(. 

. Inthisoccupationwereyounnainty: 
O working for wages, salary, tips or commission? 
O workingwithoutpayinafamilybusinessorfarm? 
O self-employed without \ 

pakJ help? / Was this farm or 
O self-employed with ( business incorporated? 

pakl help? ) 

38. Wheredoyouusuallywork? 
Give this information for job described above. If no usual place of work, 
see Instruction Booklet. 

33. Howmanyhoursdoyouusuallyworit 
each week? 

O 1-19 O 35-39 O 50 or more 
O 20-29 O 40-44 
O 30-34 O 45-49 B 

Number Street 

City, town, village or municipality County Province 

O Athome B ^ Outside Canada 

39.(a) Inhowmanyweeksdidyouworkduring 1970? 
Include weeks worked part-lime, leave with pay and weeks of 
self-employment. 

O Did not work during 1970 O 14-26 O 40-48 
O 1-13 O 27-39 O 49-52 

(b) Was this work mainly full-time or part-time? 

O Full-time B ^ Part-time 

40. INCOME FOR 1970 (State in dollars only) 
(a) During 1970 whatwereyDurtotalwagesandsalaries,commissions, 

bonuses, tips, etc.? (before any déductions) 

Amount . _/00 

(b) During 1970 what was your net income from self-employment or 
operating your own non-farm business or professional practice? 
State total business income less expenses of opération. 
If lost money, give amount and write "Loss". 

Amount. _/00 

(c) During 1970 what was your net income from operating a farm on 
your own account or in partnership? State total farm income less 
expenses of opération. If lost money, give amount and write 
"Loss". 

Amount . /OO 

(d) Duringl970 howmuchincomedidyoureceivefrom: 
1. Family and youth allowances? 

Amount * / * ^ 

2. Government old âge pensions, Canada pensions, and 
Québec pensions? 

_/00 

3. Other government income? (e.g., unemployment inturanee, 
vétérans'pensions and allowances, welfare) 

Amoont » J0° ° N ' 

4. Retirement pensions from previous employment? 

Amount » /<» ° " 
5. Bond and deposit interest and dividends? 

AnH»,nt » /OO O <* 
6. Other investment income? (e.g., net rents) 

Amoont » /OO O N 
7. Other income? (e.g., alimony) 

Amount * /«J ^ " 
(e) During 1970 whatwasyourtotalincome?(«+é+f+rf) | 

Amoont » _/00 O f. 
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RÉPONDRE AUX QUESTIONS 31À 40 SI vous AVEZ ISANSOUPLUS (NÉ AVANT LE 1" JUIN 1956) 

J l ^ ) Combien d'heures avez-vous travaillé la semaine 
dernière contre rémunération ou en vue d'un 
bénéfice? Comptez tous les emplois et toutes 
let heuret supplémentaires. 

O Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

b) La semaine dernière combien d'heures avez-vous 
aidé sans rémunération è l'exploitation d'une 
entreprise ou d'une ferme familiale? 
Ne comptez pas les travaux ménagers chez vo 

» 

O Aucune 
O 1-19 

O 20 ou plus 

c) Avez-vous cherché du travail la semaine dernière? 
Par ex., en vous adressant au Centre de main-
d'oeuvre du Canada, en demandant du travail i 
des employeurs, en plaçant des annonces dans 
les journaux ou en y répondant, etc. 

O Oui O Non 

d) La semaine dernière aviez-vous un emploidont 
vous aviez été congédié temporairement? 

0 Oui O Non 

•) La semaine dernière aviez-vous un emploi ou une 
entreprise dont vous étiez absent è cause de 
maladie, de vacances, d'une grève, d'un cours 
de formation, etc.? 

O Oui O Non 

32. Quand avez-vous travaillé la démière fois, ne 
fût-ce que quek]ues jours? 

O En 1971 
O En 1970 
O Avant 1970 | 
O N'ai jamais travaillé j 

PASSEZ ALA 
QUESTION 40 

Les questions 33 è 38 portent sur votre travail 
ou emploi de la semaine dernière. SI vous n'aviez 
pas d'emploi, répondez en fonction de l'emploi 
que vous avez occupé le plus kxtgtemps depuis 
le I-janvier 1970. 

33. Ck>mbien d'heures travaillez-vous habituellement 
par semaine? 

0 1-19 
O 20-29 
O 30-34 

0 35-39 
O 40-44 
O 45-49 

34. Pourquiavez-voustravaillé? EN LETTRES MOULÉES: 

Nom de l'entreprise, de l'organisme public, etc. 

Service ou ministère, direction, division, ou section 

35. Genre d'entreprise 
De quel genre était cette entreprise, ce service, ou cette industrie? 

Donnez une description complète, par ex., fabrique de boites en carton, 
construction de roules, magasin de chaussures (détail). 

36. Genre de travail 
a) Quelgenredetravailfalsiez-vous? 

Par ex., vente de chaussures, génie dvil, réparation de voitures-
automobiles, usinage des métaux, travail de bureau. 

b) Quelles étalent vos activités ou fonctions principales? 
Par ex., ajustage de chaussures, conception de ponts, réparation de 
carrosserie, tournage sur méld, inscription des factures. 

c) Quel était le titre de votre emploi? 
Par ex., directeur du rayon des chaussures, ingénieur dvil, répara
teur de carrosserie, tourneur sur métal, facturier. 

37. Travailliez-vous principalement: 

O è salaire, traitement, pourboires ou commission? 
O sansrémunérationdansuneentrepriseoufermefamlllale? B 
O è votre compte, sans \ . , 

«w-r/«.,.-.f,.f_» / La ferme ou entreprise „ - . 
aide rémunérée? ( ,^ .. „ .,. , o Oui 

„ V _^ _. > étatt-elle constituée en ZT 
O a votre compte, avec ( „ .. , O Non 

.lder<munér<e! ) " " » ' « « ' " ' 

38. OÙ travaillez-vous habituellement? Donnez ce renseignement pour 
P emploi décrit plut haut. Si vout n'avez pas de lieu habituel de travail, 
consultez le Livret it instructions. 

Ville, village ou municipalité Comté 

O En dehors du Canada 

3 9 J ) Pendantcombiendesemainesavez-voustravailléen 1970? 
Comptez les semaines de travail i temps partiel, tes eongét payés et let 
semaines de travail à votre compte. 

O N'aipastravailléen 1970 O 14-26 O 40-48 
O 1-13 O 27-39 O 49-52 

b) entravai! était-il surtout è plein temps ou è temps partiel? 

O Afrieintemps B O A temps partiel 

40. REVENU DE 1970 (Montant en dollars seulement) 
a) Quelaété.en 1970,le nwntanttotaldevotresalaireou traitement de 

vos commissions, gratifications, pourboires, étc.(avaat les déductions)? 

Montant * /OO O Aucun 

b) Quel a été. en 1970, votre revenu net provenant d'un travail è votre 
compte, de l'exploitation d'une entreprise non agricole ou de l'exerci ce 
d'une profession? Indiquez le revenu total moins les frais it exploitation. 
En cas de perte, donnez le montant et écrivez "Perte ". 

Montant * /OO O Aucun 

c) Quel a été, en 1970, votre revenu net provenant d'une exploitatun 
agricoleèvotrecompteouen association? Indiquez le revenu total 
moins les frais d'exploitation. En cas de perle. donnez lemontant 
et écrivez "Perte". 

Montant ' /OO O Aucun 

d) Quel a été. en 1970, votre revenu provenant des sources suivantes: 
1. Allocations familiales et allocations scolaires? 

Montant * /OO O Aucun 

2. Penskins de vieillesse de l'État, du Régime de pensions 
du Canada et du Régime des rentes du Québec? 

Montant * /OO O Aucun 

3. l'AAteizKUTce,%pu^\\qu6%(par ex., prestations d'assurance-chômage, 
pensions aux anciens combattants, bien-ilre social) ? 

Montant » /OO O Aucun 

4. Pensions de retraite relatives è un emploi antérieur? 

Montant * /OO O Aucun 
5. Intérêts d'obligations et de dépôts et dividendes? 

Montant » /OO O Aucun 
6. Autre revenu de placements (par ex., loyers nets)? 

Montant » /OO O Aucun 
7. Autre revenu (par ex., pension alimentaire) ? 

Montant * /OO O Aucun 
e) (^el a été votre revenu total en 1970 ? (a+b-¥e+d) H 

Montant * /OO O Aucun 
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For téléphone assistance 

Téléphone Assistance Service is available from 9 a.m. to 
9 p.m. from Tuesday, May 25 through Friday, June 4 
(excluding Sunday). 
If you live within the local calling area of a city listed 
below, dial the number as shown opposite the name of 
the city. 
In ail other areas, càll the long distance operator and ask 
for ZENITH 0-1971. You will be connected to the nearest 
Téléphone Assistance Service, without charge. 

ST. JOHN'S, NFLD 722-7070 

HALIFAX 425-3300 

MONTREAL 876-4500 

OTTAWA 238-1971 

TORONTO 863-1717 

HAMILTON 526-6000 

WINNIPEG 783-2118 

EDMONTON 425-3510 

VANCOUVER 669-0111 

HOUSEHOLDER COMMENTS 

i 

: 322 

i 



Service auxiliaire téléphonique 

OBSERVATIONS DU CHEF DE MÉNAGE 

Le Service auxiliaire téléphonique sera accessible de 9 
heures du matin à 9 heures du soir, entre le mardi 25 mai 
et le vendredi 4 juin (sauf le dimanche). 
Si vous habitez dans le secteur de service local d'une des 
villes ci-après, composez le numéro indiqué. 
Si vous habitez dans un autre secteur, demandez à la 
téléphoniste de vous donner ZENITH 0-1971. Elle vous 
mettra en communication, sans frais, avec le Service 
auxiliaire téléphonique le plus rapproché. 

SAINT-JEAN (T.-N.) 722-7070 

HALIFAX :. 425-3300 

MONTRÉAL 876-4500 

OTTAWA 238-1971 

TORONTO 863-1717 

HAMILTON 526-6000 

WINNIPEG 783-2118 

EDMONTON 425-3510 

VANCOUVER 669-0111 

À L'USAGE DU REPRÉSENTANT DU RECENSEMENT 



1971 CENSUS OF CANADA FORM ^ 

INDIVIDUAL CENSUS QUESTIONNAIRE 

TTin if your Individual Ccraui Quettionnairt lo tw coinptttad by you and ratumad U youf 
CaiMUt Raprawniative. Complate quenlon* by filling in circlai ' D " lika Ihlt 'la" Iwhara 
•pplicablt) and priniing daariy whera print-In annMn ara raquirad. 

If ihii H ycMir uauil ratjdenca you mun complate ail QuestiorH 1 to 40. -

FOREIGN RESIDENTS: Filt this cJrcla "o" «"d complota Quanioni 1 ind 2 balow. 

1. What la your nama? 

(Fimnamal ( In 

3. Do you hava a USUAL ratidenca alMwharv in Canada? 

O Yeï O No 

IF YES.eorr«)lataQu»nion«4atol0ooly. ] IF NO, compléta ail Ouartiont 4b to 4 a 

4a. What is the addre» of your USUAL raudanca? 

(Street and number) 

ICity, town. village) (Provineel 

4b. What il your relationship to the HEAD of 
THIS HOUSEHOLD? 

(e.t.. nièce, nephew. lodger. elc.) 

SKIP TO QUESTION 7 

6. Whn is tha name of ttw HEAO of tha HOUSEHOLD at your USUAL rasidenca? 

1 Initial) 

«. Whit il your relationship to tha HEAO ot the HOUSEHOLD at your USUAL raaidence? 

î££.~'^êcê.~nirpiiëw. lodger. etc.) 

7. MARITAL STATUS: 

O Single Inever m 
O Now married 
O Widowed 

O Divorced 
O Separated 

B. MOTHER TONGUE: (language fimipoken and still understood) 

I O English • O Other Is, 
O French 
O Germin 
O Iulian 

10. DATE OF BIRTH: 

11. Where wera you bom? 

If bom m Canada, mark tbe proviacelbenitaPVitiUEgnOH 11 . 

O NfW. 
O P.E.1. 

O Alta. 
O B.C. B. O Ont. " O Sask. 

Olberuiise, mark country according lo prêtent boundariei. 

O U.K. 
O Germany 
O Italy 

O Potand 
O Rep. of Irdand 
O U.S.A 

Othar, writa hère 

12. IfbomOUTStDECanada.inwhatperioddidyoudrttimmiBrate 
to Canada? 

O Before 1931 
O 1931-1945 
O 1946-1950 
O 1951-1955 • 

O 1956-1960 
O 1961-1964 
O 1965 
O 1966 

O 1967-1968 
O 1969 
O 1970 
O 1971 • 

13. WereyourPARENTSbornlNCanada? 

O Both O Motheronly 
O Neither O Father only 

14. OfwhatcountryareyouaClTlZEN? 

Other. Write hère 

IS. To what ethnicor cultural groupdidyouor your ancestor 

<onthe maie side) belong on comingtothiscontinent? 

O English o Native Indian O Potish 
O French —Band O Scottish 
O German O Native Indian O Ukrainian 
O Irish —Non-band 
O Italian O Netherlands 
O Jewish I O Norwegian 

Other,» 

16. What la your religion? 
O Anglican 
O Baptist 
O Greek Orthodox 
O Jewish 
O Lutheran 

O Pentecostal 
O Presbyterian 
O Roman Catholic 
O Salvation Army 
O Ukrainian Catholic 
O United Church 

Other, Write hère 

17. What language do you MOST OFTEN speak athome now? 

O English 
O French 
O German 

O Magyar 
O Netherlands 
O Polish 
O Ukrainian 
O YkJdish 

Other, Write hère 

18. Can you speak English or French welt enough to conduct a conversation? 
{Stt lailruciion Bookttl.) 

O English only 
0 Frertch only 

O Both English and French 
O Neither English nor French 

19. Hâve you attended school 0 

O Yea, full-time H 

university since last September? 
O Yes, part-time, 

day or evening 

20. WhatistheHlGHESTgradeoryearofelemefltaryoriecondary 
school you ever attended? {Set lnin»!iion Boeklti.) 

O Kindergarten 

Elementary or secondary (grade or year) 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 1011 1213 

O O O O O O O O O O O O O 

21 . Araïaul5yeanot«gaorotder(l.e.,bonib«fore Junal, 1956)! 

O No ^ Endhere 

O Yai fc Continue below — ^ 

22. Where dkl you attend your HIGHEST grade of elementary or 
secondary Khool? 

I O This province O Other province (specify)—y 
O OutskJe Canada ^ 
O No schooling 

23. Howmanyyearsottchoolinghaveyouhadsincesecondary idiool? 

None 1 2 3 4 5 6 + 

University O O O O O O O 

^ ^ (Su Instruction 
Other '„ , , , -

Booklet.) 

1 2 3 + 

O O O 

24. Ooyouhavaaunivarsitydegree.certificateordiphNna? 

AUri bigbell acaJtmic qaalifudiion. 
O No university degree, certificate ordiploma 
O Yes, a university certificate or dipk)nM<be)owBachek)r level) 
O Yes, Bachekir degree 
O Yes, First Prof essional degree 
O Yes, a Master's or équivalent. or eamed Doctorate (<.;., PbJ>., EdJ}.) 

2S. Hâve you EVER COMPLETED a tull-time vocational ce 
three months or longer? 

Do nol inclade amutiiity or hifh ichool cauriet. 

(a) DescnDecourseorapprcnuceanipoiiongen 

(e.g; "Ilo mtclMOÎc, chemical Ucinologj, drafting, commercialarl, 
X-ray lecbaician.aCCûiiHling.tarbtring . . .) 

(b) Howlongwasthiscourseorapprenticethip? 

O 3 - Smooths O l-2years O Morethan 

O &~12months O 2-3yeare 3years 

(c) When did you complète this course or apprenticeship? 

O Before 1946 O 1956-1960 O 1966-1968 
I O 1946-1955 O 1961-1965 B O 1969-1971 

26. WheredkJyoullve5year$Bgo,a 

O Samedwelling — 

I June 1.1966? 

SKIPTO QUESTION 28 
O Same city, town, village or municipatily 

(nol lame Jwelling) 
O Outside ol Canada 
O Différent city. tiTwn, village or municipality in Canada, 

give ils name ^ 

e, municipality. etc. 

IMPORTANT: If omûdi citj or 
mburban miijàtipalilj and nol of tily oi 

"I 

37. hlow many times hâve you MOVED from one Canadian city, town, village or 
municipality toanother since Junel. 1966? 
Cema meviag ini-ay and itiKrrmig lo ihe lame place al M 



RECENSEMENT DU CANADA DE 1071 FORMULE 3 

QUESTIONNAIRE INDIVIDUEL DE RECENSEMENT 

Voici votre Questionnaira individuel de racenaament Veuillez la remplir et le retourner au 
rtpr4aantant du racamamant. Répondez aux qucitiam tn ramplinant la* carde* "CT comme 
ceci " a " (s'il y a lieu) et en écrivant an lettre* mouUa* le* autres renvignamants raqui*. 

Si votre résidanca habitualla ait kii, vous devu remplir TOUTES le* queitions de 1 é 40. 

RÉSIDEIVTS ÉTRANGERS: RemplisMi ca carde "O ' et répondu aux c)ua*Iions 1 et 2 

(Nom de famille) 

"iPrinonaT 7*oulitrez i* prénom uwèïl 

3. Avez-woui une résidence HABITUELLE ailleurs au Canada? 

O Oui 

Si "Oui", répondez aux question* 4a à K 

4a. Adre(*e de votre résidertca HABITUELLE7 

(Rue et numéro) 

Si "Non", répondez 1 toutes la* questions de 
4b i40 . 

4b. Lien avec le CHEF DE CE MENAGE? 

(ex„ niice, nereu, chambreur, etc.) 

PASSEZ À LA OUESTION 7 

6. Nom du CHEF de MENAGE i votre réridence HABITUELLE? 

(Nom de familial 

"'(Prénôirâi Isoulignez le prénom usuel) 

«. Lien avec le CHEF de MÉNAGE i votre résidenc* HABITUELLE? 

(ex., riiici. neveu, chambreur, tic) 

7. ÉTAT MATRIMONIAL: 

O Célitiataire (iamais marié!el) 
O Actuel ta ment marié(el 
O Veuf(ve) 

O Divorc«B) 
O Sépar«((l 

a LANGUE MATERNELLE: Ipremlér* langue parlée et encore comprise) 

I O Anglais • O Autre ( p / f c l t « l -
O Français 
O Allemand 
O lulien 

O Masculin 

O Féminin 

10. DATE DE NAISSANCE: 

(Moiti (Année) 

11. Où etes-vous nj? 

ites né AU Canada, indiquez U protiaci et PASSEZ k LA QUCSnON 13. 

O Yukon 
O T.N.-0. 

Itl fromtiirti 

O T.-N. O N.-É. 
O r.P.-É. O N..B. 

Si VOMI lits mi EN 

O Royaume-Uni 
O AUemagne 
O Italie 

O Que. ^ O Man. O A 
O OnL • O Sash. O C 

'jModa, iadiquei It pays la 

O R^. d'Irlande 
O États-Unis 

12. Si vous êtes né EH DEHORS DU Canada, quand avez-vous immigréau Canada 
pour la p rem i ^ fois? 

O Avant 1931 
O 1931-1945 
O 1946-1950 
O 1951-1955 • I 

O 1956-1960 
O 1961-1964 
O 1965 
O 1966 

O 1967-1968 
O 1969 
O 1970 
O 1971 • 

13. VosPARENTSsont-ilsnésAUCanada? 

O La mfere seulement 
O Lep^re 

14. De quel pays étes-vous CnOYENT 

15. Aquelgroupeethnkjueoueulturelappartettaitvotreancétre patemd 

(ou vous-même)^ son arrivée sur lecontinent? 

O Anglais O Indien nord-américain O Pokinais 
O Français — Dans une bande O Ecossais 
O Allemand O Indien nord-américain O Ukrainien 
O Irlandais — Non dans une bande 
O Italien O Néerlarxlais 
O Juif I <̂  Norv^ien 

16. Quelle est votre reli) 

O Anglnane 
G Baptiste 
O Grecque orthodoxe 
O Juive 
O Luthérienne 
O Menixmite 

O Presbytérienne 
O Catholique romaine 
O Armée du Salut 
O Catholique ukrainienne 
O Église-Unie 

O Anglais 
O Français 
O Allemand 
O Indien 
O Italien 

st la langue que vous parlez L£ PLUS SOUVENT 

O Magyar . 
O Néerlandais 
O Polonais 
O Ukrainien 
O Yiddish 

18. Connaissez'V( «ibienTanglaisoulafrançaispour soutenir une 
lallezte Ltvrti d'initratûons.) 

O L'anglais 
O Le français seulement 

19. Avez-voustr^uentél'écolec 

O Oui. i plein temps H 

J l'université depuis septembre dernier? 
O Oui, cours du iour ou du O Non 

soir \ temps partiel 

20. (}uel NIVEAU OE SCOLARITÉ AVEZ-VOUS ATTEINT i l'éc^^e 
primaire ou secondaire? (Cenmlin le Livret d'iniiiuclioni.) B 

O N'aijamais Éccleprimaireousecondaire(dasseouannée) 

fréquent/l'école i 2 3 4 s ' 5 7 8 9 1011 12 13 

O Jardind'enfanU O O O O O O O O O O O O O 

iscuplus(c4<L,lta*-vou*né«vantla 1 " juin 1956)? 

- * - Trrwâujiti 

-»- Passez t la question suivante • ^ ^ 

22. Où avez-vous atteint votre niveau de scolarité LEPLUS élevé? 
(primaire OM secoudairt) 

O Cette province 
O HorsduCanada 
O Aucune scolarité 

O Autre province (précisez) — 

23. ComUend'annéesd'/tudesavez-vousterminéesdepuisl'écoiesecandaire? 

Aucun* 1- 2 3 4 5 6-» 

Université ^ O O O O O O O 

Aucune 1 2 3-<-

Autre ^r : '-"' T ' " ^ O O O O ~ 
(Otttiallez U Lifref^ 
finstruetioni.) 

24. Détenez-vous un certificat, (SplOme ougradeuniversitaire? 

Remplit le ttrelt qai indi^at te grade U plat /levé. 

O Aucun certifk»LdlpUme OU grade universitaire 
O Oui, certifkat 00 diplûme universitaire (inférittr aa hacealamiai) 
O Oui. baccalauréat 
O Oui,premierdipUmepermettantd'exercerur>eprofe*slon 
O Oui,mSttrisaoulicence,oudoctoratacquis (u<.D.Pi.,D.£^.) 

25. Avez-vous TERMINÉ, i plein temps, UT 
de trois mois ou plus? 

rsdeformatMn professnnneUe 

PASSQ 
À LA QUESTION 26 

(parex., mécanique aalomoiilt, ItcbnologitdeUchimit.ieiiin, 

dessin pablicitaire, itchniqat dt U radiologie, compiabiVaf, 

coiSure — ) 
b) Combiendetempsadurélecoursoul'apprentissage? 

O 3 - Smois O l-2ana O Ptusde 

O 6-12 mois O 2-3 ans 3 ans 

c) QuandaveZ'VOusterminélecoursoul'apprentissage? 

O Avant 1946 O 1956-1960 O 1966-1968 
I O 1946-1955 O 1961-1965 | O 1969-1971 

^ Oùhabitiez-vousilyaSans.c'est'^-dire le 1" juin 1966? 

O Dans la même togement *~ PASSEZ A U QUESTION 28 
O Danslamémevilte.lememevillage.lamAm* munkipalité 

{mail pas dani U mlmi logement) 
O En dehors du Canada 
O Dans une autre ville, un autre village, une autre munkipalité du Canada, 

indkiuez-en le nom y 

Ville, village ou municipalité, etc. 

IMPORTANT; Jiwii, 
delar. iâpalili dt hanliiae ti non pal , 

27. Cambiendefotsavez-vousDÉM£NAGÉpourvousinstallerdansuneautrevitle,UT 
autrevillage.Duuneautremunicipalité duCanadadepuisle 1 " juin 1966? 
Complti 2 dfmfaagemfnli si veai ntr qaîllé an endroit H 
pais y lies rtuna plat lard. 

O Aucune O 2 O 4 
O l O 3 O 5ouplus 



1 28. For PCRSONS ever married: 

What was tha data ot your first mar r i ^? 

Maràcirtttlformoiili.dec^ and year. 

Month 

O Jan. O July 

O Feb. O Aug. 

O Mar. O Sept. 

O Apr. 0 Oct. 

0 May O Nov. 

0 June O Dec. 

29. For WOMEN ever married: 

How many babies hâve you h 
counting stillbirths? 

O Non* O 5 

0 1 O 6 
O 2 G 7 
O 3 O 8 
G 4 O 9 

0 ^ 

O 188-
O 189-
O 19fr-
O 191-
O 192-
O 193-
O 194-

O. 195-' T 
0 196-
O 197-1 

ad. not 

O 
•O 

O 
0 
G 

30. ForHENSSyearsofagaorovar: 
Ok) you htve any wartime service in 
the active military force* ofi 
or allied countries? 

O Yes,inWorfc)Warloraarfi< 

:*nada 

O Yes,inWoiUWarIlorinKoraa 

O No wartime servk» 
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QUESTIONS31T040ARETOBEANSWEREDIfYOUARE 150B0VER (BORN BEFORE JtME 1, 1956) 

34. For wlionidNlyou work? 

(b) Last week, how many hours dU you help 
without piyinthe opération of a family 
businessorfarm? 
Do nol intlade baaitv/ork in oum homt. 

(c) Dk] you kwk (or work last «veek? 

For example. contact a Canada Maapotvtt Centre, 

ibeck liilh implojeri, plaie or aatietr neaipapet 

(d) Last week did you tsave a job from whichyou w«re 
on temporary lay-off7 

(a) LastweekcSdyouhaveajobortwsinessfrom 
which you were absent because of illness. 
vacation, strike, training courses, etc? 

32. Whcndk)ycutasIworkBtall,eventor 
afewdays? 

O Inl971 B 
O In 1970 

O Before 1970 I SKIPTO 
O Never worked IQUESTI0N40 

Questkms 33-38 refer to your job or business la 
week. If none, answer for your job Of longest 
duratkm since January 1. 1970. 

33. Hmv many hours do you usually work 
eachweek? 

O 1-19 O 35-39 O 

G 20-29 O 40-44 
O 30-34 O 45-49 • 

PUASEPRUtT: 

Name of firm, govemment agerKy, etc. 

Department, brarich, division, or section 

35. Industry 
What kind of business, industry o< 

Give a fall deaription, i.g., paper-icx mfg., read cemitnution, rttoH 

% . Oxupatkm 
(a) Whatkindofworkwereyoudoing? 

E.g.. tribng ihoes, civil engineering, motor vehide repairing, 
métal machining, cierietd ifOrï̂ . 

(b) What were your most important activities or duties? 
E.g., fitting ihoei, designing bridges, auto body IVOT^, operating 
lathe, poning ittuoicei. 

(c) What was your job tiUe? 
E.g., manager of ihoe department, civil engineer, auto body 
repairman. lathe operator, invoice eierl^. 

37. In this occupation were you mainly; 

O workingforwages,salary.tipsorcommisskw? 
O worUng without pay in a family business or farm? 
O self-emptoyad without 

paid help? / ' Was this farm or 
O self-employed with l business incorporated? 

paid help? \ 
38. Wheredoyouusuallywork? 

Giae Iii, information for jet described aiore. If H 
Itt InilTMctton Booklet. 

Straat 

City, town, village or municipality County 

O Athome O OutskleCanada 

I9.(a) lnhaHmanywaeksdklyouiiorkdurlngl970T 
Inciadi weeki vorktd part-time, leave ifiti pay and weeks of 
telf-emplejmenl. 

O Didnotwarkduringl970 O 14-26 O 40-4S 

O 1-13 G 27-39 O 49-52 

(b) Was this work mainly full-time or part-time? 

O FuU-tima ^ Û Part-time 

^ INCOME FOR 1970 (State in dollars only) 

(a) During 1970 wtiatwerayourtotaiwagcsandsatarias.commissions, 
bonuses. tips, etc? (kefore any dedacHeni) 

Amount » /«> O >*>"• 

(h) [hiringl970whatwasyaurnetincamefromself-employmentor 
operating yourown non-farm hwiness or profissional practice? 
State total baiinesi income less expeniri of eperalien. 
If Ion money, give amoani and write "Loif. 

fmoMi »___ ___/00 O NOTM 

(c) Ouring 1970 what «vas your net income from operatirtg a farm on 
JKMr own account or in partnership? State total farm mtomt Itis 
expenses of eperaiion. If lost mooey, give amoanS and lerite "Lois". 

Amount » /«> O None 

(d) [Xiringl970howmuchincomedklyDureceivetro(n: 
1. Family and youth alkMnncesT 

Amount * /OO O None 

2. Government oU âge pensions, Canada pensMiH. and 
Québec pensions? 

Amount ' AO O None 

3. 0tt>er gmemment Income? (/.(., anemplojmtnS insmance, 
vêlerons' penlioni andaHowancei, welfare) 

Amount ' AO O None 

4. Retirement penskins from prevKMis emptoyment? 

Amount * A » G None 

5. BorKJ and deposit interest and dhridmds? 

Amount * A » O None 

6. Other investment iiKOme? (e.g., met renti) 

Amount » /OO O None 

7. Other incorrte? (f.f., ,^imsa7) 

Amount * /OO O None 

(e) During 1970 wtiatwasyourtolal income? (a-*-é-t-r-»-^ H 

Amount » /OO O None 

35 
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2S . A t n P C S a O N N D d ^ m a r i f a * : 

( }u«Oae(t lad>tad*<«tT«pr*fntar mariage? 

Marquez U eerrlt du malt, de la Jécemnit 

D<cannla Ann<* 

O Fév. o AoOt 

O Mars o Sept. 

O Avril O OcL 

O Mal O Nov. 

G Ju»n O Déc. 

O 1 8 S - ; 

O 1 8 » - • 

O IDO-I 
O 1 9 1 - ! 

O 1 9 2 - [ 

G 193-1 
O 194-1 
O 1 9 5 - [ 

O 1 9 6 - ] 

O 1 9 7 - 1 

O 0 
G 1 
G 2 
O 3 
O 4 
O 5 
O 6 
O 7 
O 8 
G 9 

2 9 . Aux FEMMES déik mariées: 

Combien d'enfants avei'vaus eus, sans compter 

les enfant* mort-nés? 

G Aucun G 5 G 1 0 

0 1 O 6 O U 
0 2 O 7 O 12 

> O 3 O 8 . G 13 

" ' 0 4 O 9 O 14 •• 

3 0 . . Aux H G H H E S d * 3 5 a n s ou plus: 

' ET AveZ'VOut fait du sarvica de guerre dans les 

[ o force* militaires active* du Canada ou de 

r * p a y i a l U à ? 

" 2 . 0 Oui, pendant la Premtfeetîuerre mondiale 

„ ^ où I o n d'un conflit antérieur 

', g , 0 Où(,'p«ndBnt la Seconde (juerramorKllaie 

r-^ oitmCort» 
L S O Pasdaservka de guerre 

^ A LOISAGe DU BUREAU /X: 

i : - ^ 3 ; 

i - g 3 •< 

U S . C- E r 3 • = . 2 \ -i h 7 3 • 

r 2 01 *^ g 3 -5 . a e ;.î -3 7 3 ^ 
* . . a 1 = !? 5 0 5 . 

'•• ^ 5 s» ••••• ••••' •• •-

RÉPONDRE AUX Q U E S T I O N S » À 4 0 SI v o u s A V a I S A N S O U P L U S O d AVANT LE 1 " JU IN 1 9 5 6 ) 

2 L 4 Combien d ' h « u r « * a v « Z ' * a u * t m « a i é tasamaina 

d e m i t r e contra rémunéra tkm eu en vue d'un 

bénéfice? Comptez toas lei empteii et tottei le, 

hearei sapféénientairii. 

O ZOouphis 

O 1-19 

b) La semaine d e m i ^ combien d'heures a w - < M u s 

aklé sans rémunération ï l'eiptoitation d'une 

entreprise ou d'une ferme familiale? 

Nt comptez pas lei travanx méaagtrl chez voas. 

0 
0 

Av 
Pa 
do 
de 
lei 

Aucune 
1-19 

0 20 OU plus 

ez-vous cherdié du travail la semairte demikre? 
ladrtisanlaa Centre de 

tavre du Canada, en demandant da 
employear 
yoarnaaxo 

main-
Tavadi 

en plafonl des lamomttl dans 
, en y répondant, eu. 

) La semaine d e m i i r e a v 

vous aviez été congédié temporairement? 

e) Lasemainademitreaviez-wusunentpiO) 0 

entreprise dont vous étiez absente cause d 

^ Quandavez^voustravai l lé ladem*refots.netCit<a 

que quek)ucs jours? 

O En 1971 • 
O En 1970 
O Avant 1970 ( PASSEZ À LA 

O N'ai jamais travainé I QUESTION 4 0 

Le* questwns 3 3 i 3 8 portent sur votre travail ou 

emptoi de la semaint d e m i ^ . Si vous n'aviez 

pas d'emptoi. répondez en fonctkm de l'emploi 

que vous irm occupé le plus longtemps depuis 

la 1 " janvier 1970 . 

3 3 Combien d'heures travaillez-voi 

parsemaine? 

O 1 - 1 9 O 3 5 - 3 9 

O 2 0 - 2 9 O 4 0 - 4 4 

O 3 0 - 3 4 O 4 5 - * 9 

habituettement 

EM LETTRES H O W l E S : 

m d * l'entreprisa, d * l'organisme pi 

Service ou minislfcre, direction, divlskyi,c 

3S. (ienre d'entreprtsa 

De quel genre (tait cette ' entreprise, ce service, ou cette industrie? 

Downet an* description complète, par ex., faiti^a* de keltel 
Met, magasin de chaaititre, (détail). 

M . Genre de travail 

a ) Quelgtnredetrav«Ufaisiai .vau*? 

Par ex., vente de chaustnrei, génie civil, réparetiori de v 
amtomoUlei, unnage de, métaux, travaii de htream. 

b) Quelles étaient vDsactMtés ou fonction* prtndptfas? 

par ex., ajustage de chautturet, conception de pont,, réparation de 
r métal, imeripûon de, factura. 

c ) Quel étatt le t itre de votrtamptorr 

Per ex., direcieuT dm rayon des chauimre,, ingénieur civil, répara-
teur de earrouerie, toarneur inr ruitJ, facturier. 

O k salaire, t rai tement pourtolre* ou commission? 

G sans rémunératfcMi dans une entrft»1«a ou ferme fawiPala? | 

O * v « r * compta, sans u f e n n a o u l ' a n t i a p r i . a 

ak l * rémunérée? ( étalt-elle constituée ° ^*^ 

O à votre compta, avec \ m 

St. OùtrawaQIel-vaushabttuallementT Donnez te ten,eipuMent pour f emploi 
dicrit pins baai. Si voa, limez pa, de litm baUlmel dt trav^, cenudiez le 
Livret d'imsiractiani. 

G En dehors d u Canada 

1 1970T 
Cemptnle,umuineldttTav^ilempipartiet,l*t comgét payé, et U, 
temaiae, de frowf J votre compte. 

O N'a ipastravaUéan 1970 O 1 4 - 2 6 O 4 0 - 4 8 

G 1-13 G 2 7 - 3 9 O 4 9 - 6 2 

) CatrwAdélait - i l surtout k p M n t a m p a o u k t a m p t partial? 

O A p M n t a m p * • O A temps partial 

^ REVCNUDE 1 9 7 0 (Montant «ndoUaraaeulanienO 

a ) Quelaé lé . en 1 9 7 0 . l e montant total de iwtr» salaire ou traitamartL de voa 

~ commisaions. grstiScationt, pourtoiras, etc. ( s u a i / » i i ^ a i n n u ) 7 

M o n t M » /W> O * * " ' 

4 Queiaété, en 1 9 7 0 , vptrerwwnu net provenant d'un travail k votre 

compte, de l'exphiititkin d'une entreprise non agrk» la M de l'exercice 

d*i«M profession? IiUiqatx li nvtna total miom, tel fraii dtxploitalieM. 
En tai de perte, donnez le montant el écrivez "Perte". 

_/«> 
c) Queiaété, en 1 9 7 0 . votre revenu n i provenant d'une «p lo i ta t ion 

agricole^ w t recompte ou en assodatkm? Indiqnez le rtvtmm total 

. moimi les frai, derploilaliam. En Ca, de perle, donnez le monlant 

el écrivn"Perte". 

M>nt»rt » /«> O * ^ 

2. P a n s k m s d e v M l l e s s e d e r É t a t d u R é g i m e d e p e n ^ o n s 

d u Canada et du Régime des rentes du QuOecT 

3. Autres sources publiques (par ex.. prestations datsaranti-ihimagt, 

penûoai aax antiem, comkaltants, Utn-itri social) ? 

_ / / 0 0 O Aocw> 

/ 
4 . F^nsionsde retraite reiativask un empkii antérieur? 

Montant » / ° ° 

• 5. l n lMt *< raU iga tk )nsa tded tp t tse t<Svk lmdas? 

I t a t a n t » / < » 

«I de placaments (par ex., toyeti neii) ? 

ont » /«> 
lai (pmr ex., ptnâom aliinemlairt) ? 

« n » A » 

r a r » O T u t o t i J w i l 9 7 0 T ( . - « - t - ^ f - * - ^ 

an » A» 
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DOMINION BUREAU OF STATISTICS OHAWA, CANADA 

IDENTIFICATION 
Ta (w ismplalKf by. 

OCCUPIED DWELLINCS 
ON THIS HOLDING 
from •yUitallm ItKard" 

No occupied dwelling on thii holding 

1971 Census 
of Agriculture 

INSTRUCTIONS 

Pleoss not»: I 
1. Complète fhli questionnaire K you operate a farm, ranch or olhar 

agricultural holding of 
— one oero or mora wilh 
— sales of ogriculturol products during the post 12 months of $90 or 

more. 
2. Agrieullurol product* Include ony of tha following: 

a livestock and poultry a vegetables, fruit* or berries for sala , 
• onimol product* • greenhouie and nursery products 
• Raid crops • fur-bearIng animais 

3. fncome from tha rantol of posture ii also considered as ogriculturol 
Income. 

4. The operator i> tha perion responsible for fhe doy-lo-doy décisions mode 
In tha opération of the holding. 

Plaasa compUta ihls quastlonnalra on Juna 1, 1971. Than liaap 
it for Iha Cansui Raprcsantatlva. Do not mail, 

Answer ail questions that apply fo your holding. Mark tha "No" and 

"Nona" boxes, whara Ihay apply, wllh an "X". 

Usa your records, if you can. Otherwba, enler tha basf astlmota possible. 

Use tha black pancll supplied and enler aniwars os cleariy ai possible. 
Do nol report fractions of ocras exeepi whtre space has baan provided 
fo report fractions in fenths of ocres. Example: 2U ocrai of tobocco, 5 

• 1 0 
In some areas of th* Province of Québec the land li lurvtyad in orpants. 
tf your holding 1i in fhesa oraas, mark "Arpanti" of fhe top of tha 
questionnaire and ontwer the orea quasfloni in arpanis. 

I f t Confidential 
The information you provida Is strictly confidential — by law. Tfie Srotltflcs Acf, a law poised by 
Pariiament, oulhoriies fhe Dominion Bureau of Stollsfics to collect this Information. If also guaranlee* 
confidentiality. Ail DBS amployaai ara sworn lo lecracy ond heavy penalties await anyone who 
breaks that oolh. Informgtion collected il for statistical purposes only, and your personal return 
will be releawd )o no on* — not even to onothar government department. 

1. Nomo ond addr*sa of t h * oporotor ( P e u 
$*ction I - OPERATOR, JUNE 1, 1971 

in charge of this holding — ownei, tenant, oi hiied IT 

Family or last n 

Usual firsi name and initiais (Print) i 
Address (Ptint) 

(P.O. Box No., R.R. No. o 

(Name of pose office) 

Soction II - LOCATION, AREA, TENURE AND VALUE, JUNE 1, 1971 

2. Location - List each lot, section or part separately. Include ail land operated, whether owned, rented OT leased from others. 
Do not include land owned by you, but rented to others. Record headquarters (main buildings ot main gaie) on top line. 

AREA AND DESCRIPTION OF LAND YOU OPERATE 

( far ter and section 

(a) 

Township - Range ; Meridian 

(b) \ (c) j Cd) 

t e d Owned, 
or leased 

(statc which) 

(e) 

Ares in scies 

(0 
H*ad-
quart*rs 

Lot No.- Range or concession— 

3. What is che total oroo of ail land you oparoto? 

(This la tha total araa of land recorded in Qumsiion 2,) 

4, Tonuro summary of land you operate (Qucaûon- 2, co 

Enter (s) Aiea ownad (Do not include land you len 

(b) Aiea r*nt*d or Uosod ftom others (Include land worked by you o 
(Tba total ofiti œtd(b) must eqaid ibe total acreago In Qutatiom i 

5, What is your estimate of die ptesent market valu» of th* buildings ond land you op*rot«?(Qu« 
(Include (he value of the farm dwellings and tbe value of land and buildings rented from others.) 

6008-3Î.I: 17-2-70 

i 



BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE OHAWA, CANADA ..,6 
IDENTIFICATION 
Â nmpllr pot I» r*pr4t*nt 

Numiro du 
Quastlonnalra agricole 

LOOIMENTt OCCUPES DANS 
L'IXPIOITAIION 
O'eprii /o "r«ii]|t* d* vUtai" 

Numiro du logement de i 
l'axploilont d * farm* 

Numéros des 
outres logements i 

Aucun logement occupi 

Recensement de 
l'agriculture de 1971 
DIRECTIVES 

il i lev ie i A (50 ou plui 

I m p o r t a n t : 

T, Rempllsiei ce quaillonnoire l i vou» exploitai une farm», un ranch 
ou une owtr* exploitation agricole 
— qui a un* luperfieie d'une ocre ou plut, * l 
— dont lei ventes d * produits ogricotei te son 

ou cours des douie derniers moli. 

2. Va production agricole comprend l'on ou l'autre dei produits suivants-
a bétail et volaille a légumei, fruits ou balai pour 
a produili d'origine lo venta 

onlmole • produili de serre et de pépinière 
• grandes cultures a onlmaux à fourrure 

3. Le revenu provenant de la location d * pâturages ett aussi considéré 
comme un revenu agricole. 

4. L'exploitant ett la personne qui prend ou jour I* jour lei décisioni 
néceiiairei 6 la bonne marcha de l'exploitation. 

N 'oub l i ez p a t : 

1. Rempllssai I* queslionnalr* la 1 " juin 1971 «t cons*rv*x.|* iu tqu 'au 
r*lour du r«pr is*ntanl du r*c*ns*m*nt, N * f * n v a y * i pas par fa post*. 

2, Répondes à foutes (ai questions qui se rapportant b votre exploitation. Mettes 
un " X " dans les caiei "Non" et "Aucun{e)", quand II y o lieu. ', quand 

Si poisibla, consultes voi dotsierij autrement, donne: 
précise que poiiible. 

Sarvei-voui du crayon noir qu't 
ousil clairement que possible. 

« aitimalton ouul 

fourni et faites toufei vos Inscriptions 

5. N'indiques pas lai fractions d'acre, sauf quond'on le demande; dont c* coi, 
donnei-lai en dixièmes. Exemplet 2V̂  aer*t de loboc y S_ 

6. Dont certoinei régions dv Québec, la luperfKl* dei terres est exprimée *n 
orpents. SI votre exploitation i * trouve dans un* de ces réglons, écrivfti 
"Arpan ts " au haut du queitlonnolra et donnes vos réponses an arpents. 

DAc la ra l i on conf ldentJe i ls 
les ranseignemenf» que vous nous fournii iei .ont jtricfement confidenfleli, OUK lermei mêmes de la loi. Lo Loi tut la 
ito(.rt,qu. autorisa I* Bureau fédéral de la stallstiqua à recueillir cei ren.elonamenti. Ella en atiura par oilleuri la 
caractère confidentiel. Tou. let employés du B.F.S. lonf lenut au lecret tous serment, et des sanctions lévèrei tont prévuei 
ù I endroit de quiconque viot* ion lerment. Les renielgnemenft recuelilli servent A des fini tiatittiques leufemenf et 
votre quortlonnoire no lera communiqué â personne, poi même à un autre mlnlitèr* d * l'Etat. ' 

Sect ion I - E X P L O I T A N T , L E 1 " J U I N 1971 
l . Nom et a d r o i s * d * I * x p l o i t o n t (Personne responsable de l ' cxp lo i ts . ion-propr ié ts i re , loca.ai, 

Nom de fam i l l e (En leicies moulées) ' ' ' 

Prénoms (soulignez le prénom usuel) (En leiirei 

Soct ion I I 
- Inscri 

(Bureau de poste) 

entrée principale). 

• n I I - S I T U A T I O N , S U P E R F I C I E , MODE D O C C U P A T I O N E T V A L E U R L E I " J U I N 197 
• vçz scpaT^mcnt ç h . q u t l o i . « c u o n ou p . i t i e d t « c i i o n . C o o p t . z t o u i i . t m exp lo i t ée , m ' e l l t < 
e l l e so i t p t i se en l o c a t i o n a ba i l ou aut iement . No comptez p o t l es le t res qu i vous appa t i i ennen t et o 
i o n . Ind iquez sut la p remie ie l i gne l a maison de fenne ou l e s i i a e de l ' e x o l o i t a t i i i n ( o t i n i i o . , . ! M i l 

i U K b R U U t ET DESCRIPTION DE LA TERRE EXPLOITEE 

Quart de section et section 

a) 

Si «g* 

/ • 

N° du lot — ^ / 

3- Quelle est la luporficî* total* de voire explo 

(Ce chiffre doit tire le même que le total des supn 

4. Mod* d'occupotfon de la terre oue vous explo 

Inscrivez a) Superficie posséda* en propre. 

b) Superficie prise en locatlorTô 
(Comptez les terres que vous exp 
(La somme de a) el b) doit donner 

Township ; î 
ou 1 Rang 1 Méridien 

canton . ! < 

b) ! c) ; d) 

: i 
! i 
i i 

i i 

Rang ou concession—T 

totion? 
rficies thnnées b la question 2.) 

:ez (question 2, colonnes e) et 0) 

Ne comptez pas les terres données 

Kiil^ou autrement. 

Possédée en propre, 
prise en location 

à bail ou autrement 
(précisez) 

e) 

en location) 

la saperjicia.lolide dictarée h la question J.) 

Superficie en acres 

0 

004 

oo; 

006 

5. Que l le es t la v a U u r marchand* « s t i m a t i v * des bâ t iments et de la t ï f r * q u * v 
(Comptez la valeur de* logements de la ferme et la valeur de U (erre et des Mt imei 

6008-33.2: 17-2-70 

U a * X p l o i t * t ? (Quel 



Section 111 - AREA OF FIELD CROPS, 1971 

Enter ihe.area seeded or to be seeded for harvest in 1971 of the following field crops: 

6. ^ l i n g sown wheat (Do ne) include dutum) 

7. Durum wheat 

. 8. Winiet wheat (aowo last fsll) 

9. Oats for grain(Report oats to be cut for green feed, hay or eosilage in Qu. 

10. Barley i 

11. Mixed grains (t»o or more grains sown together) 

s lasi fall) .. 12. Fall rye for grain (st 

13. Spring rye for grain 

14. Bucltwheat 

15. Dry field peas (Report canniog peas 

16. Dry field beans 

17. Corn for grain (Report corn (or ensilage or (oddet in Question 18. a-ect end canoing coro io Questîoi. 64) 

18. Corn tôt ensilage or foddei 

19. Alfalfa and alfalfa mixtures cut or to he cut for hay, ensilage or seed 

20. AU other tame hay cut or to be cut for hay, ensilage or seed (Do not include alfalfa and alfalfa uiiture.). . 

21. Oats to be cut for green feed, hay or ensilage " 

22. Olher fodder crops (to be eut for graia hay. green feed or ensilage) Name • 

23. Flaïseed 

24. Soybeans for beans 

25. Sunflowers for seed 

26. Rapeseed 

27. Mustaid seed 

28. Potatoes grown mainly for sale 

29- Tobacco 

30. Sugar beets for sugar 

31. Olher field crops (root crops for feed. bops. 

Section IV - FRUITS, GREENHOUSES AND NURSERIES. 1971 

TREE FRUITS 

32. Hâve you 25 or mor* fruit tree» on chis holding? 

X the number of trees and area for ihe following: 

[No G - ' / " ' ^ ° " **'P ** Q«"tion 40 
l Y«» • - Answer Questions 3i to }9 

i 

33. Apple 

34. Pear 

35. Plum aod prune.. 

36- Cherry (sweet) .. 

37. Cherry (sout) 

38. Peach 

39. Apricot 

6008-35.1 

Number of trees 
Under 5 years [ 5 years and over 

i 



Soction III - SUPERFICIE DES GRANDES CULTURES, 1971 

Inscrivez la superficie des cultures suivantes à récolter en 1971: 

6. Blé de printemps (sons le durum) , 

7. Blé durum 

8. Blé d'hiver(„mé l'automne dernier) 

9. Avoine à grain (Déclarez a la question 21 l'a 

10. Orge 

U. Céréales mélangées (deux céréales ou plus s 

à couper pour le fourrage vert, le foin ou l'ensilage) 

nées ensemble) .. 

12. Seigle d'automne pour le grain (semé l'automne dernier) 

13- Seigle de printemps pour le grain 

14. Sarrasin 

15. Pois secs des champs (Déclarei les pois de conserve à la question 60)-. 

16. Haricots secs des champs 

s fouriager à la 

. Mais d'ensilage ou ma'is fourrager. 

19. Luzerne et mélanges à la luzerne coupés ou à couper pour le foin, l'ensilage ou la semence .. 

20. Tout autre foin cultivé coupé ou à couper pour le foin, l'ensilage ou la semence 
(sans la luzerne ei les mélanges à la luieme) 

» 

21. Avoine à couper pour le fourrage vert, le,foin ou l'ensilage . 

22. Autres cultures fourragères 
(à couper pour le foin de céréales, le fourrage vert ou l'ensilage) .. 

23. Graine de Un 

24. Soya cultivé pour la graine 

25. Tournesol cultivé pour la graine .. 

26. Colza pour la graine 

27. Graine de moutarde 

28. Pommes de terre cultivées surtout pour la vente 

2 9 . T a b a c .•;..,: * 

30. Betteraves sucrières cultivées pour le sucre 

31. Autres grandes cultures (plantes-racines pour le fourrage, houblon, etc.) Précisez-

Section IV - FRUITS, SERRES ET PEPINIERES, 1971 
FRUITS DE VERGER 

32. Avez-vous 25 arbres fruiti*ri ou plus dons votre exploitation? 

Inscrivez le nombre des arbres suivants et la superficie qu'ils 
occupent. 

r Non n -
l Oui • -

Passez a la gestion 40 
Répondez aux questions 33 à 39 

33. Pommiers 

34. Poiriers 

35. Pruniers 

36. Cerisiers (cerises douces).. 

37. Ccrisiers(cerises aigres) ,.. 

38. Pêchers 

39. Abricotiers . 
6008-33.2 

Nombre d'arbres 
De nioins 

034 

037 

040 

043' 

046 

049 

0Î2 

de 3 ans | 5 ans 
035 

038 

041 

044 

047 

. o;o 

053 

et plus 
Superficie 

en acres, 
036 

039 

042 

04* 

048 

OÎI 

054 

totale 
1971 

j io 

iTô~ 

;io 

|10 

[KT 

rïô" 

rïô" 

I 



CULTIVATED SMALL FRUITS (m.lnl, b , . . I . ) r No Q - ' / "N»" «"> » Q"""" " 

40. Do you grow mainly for soi* any grapes, berries or other small cultivated fruits? \ Y C S Q - Answer QuesftoBS 41 to 44 

Enter the area ta 1971 of die following: 

41. Sirawberries 

42. Raspberries.. 

43* Grapes 

44. Odier (culii»eted bluebetti 

Acres 
055 

056 

057 

i i y 

rïô" 

iTÔ" 

GREENHOUSES, NURSERY PRODUCTS, MUSHROOMS (mainly for saU) 

[No D - ' / 
L Ves • - Ansii'er Questions 46 ta 49 

45!'li"yôu"'havë'a greenhouse or «ow nursery product*. f No D - ' / "«o" skip ta Question » 
eut flowers, diy bulbs or musbtooms, mainly fat solef | y 

Enter tbe aica in 1971 of the following-. 

46. Greenhouses (glaas, plasdc ot othet proiection) ., 

47. Mushroom houses : 

48. Cut Qowers and dry bulba gtowo out of doors .. 

49. Nur»ery product» (Inclade area of shruba. treea, vines. ornameotali, etc.) .. 

Area 

059 

060 

061 

062 

ïquate fec( 

square fect 

«cies 

• très 
fTo 

iTT 

Section V - VEGETABLES GROWN MAIMLY FOR SALE 
50. wm «.y vegetable-(exeludia. potatoe.) be grow,» A i . y e « mainly for » U f No g -'f "''°'' ^ '> j " ^"T^^y 

"for fraih market, canoiag, freeîiSg ot other ptocessios)? 1 Yes Q " ^""" Questions U to 67 

Enter * e ores of tbe following vegetables planted (or to be plaoïed) in 1971 maliily for soie: 

(Report (O th* oeareat tentb acte) 063 

51. Asparagus 

52. Bcanafwai, frceà ot eoap).. 

53. Beets 

54. Broccoli 

55: Cabbage 

56. Garrot* 

57. Cauliflower 

58. Celery 

39. Cucumbers 

60. Green peae 

064 
61. Lettuce 

62. Onions (dry) .. 

63. Spinach 

64. Sweet com... 

65. Tomatoes.'.... 

66. Turnips (rutabagas) 

67. Odier (a«e liai below) 

Name . 

btussels sprouta 
CBDtaloupea 
melons 
parsflip» 

peppers 

rhubarb 

shallots (green on 
squash 
vegetable marrow 

Section VI - use OF LAND IN 1971 

*^-fT:W(£Jïto:;"io^"jj^-59;-4ï7o4^^ 
69. Impfoved tond far paatur* or graiing (improved by aeediag, dtaining, iirigatiog. ferdUzing, or brush ^^^ 

et wead control. Eselude area 10 be eut this year for bay, ensilage or aeed) i—' 

70. Summer fdfow 

71. Other Impraved lend (baroyarda, laoaa, homa gardeoa, improved idle land. etc.) 

72. Woodland (woodlota, Bugar buah, tteed wind-breaka, cu(.o»er land, etc.) 

73. Olbai uBlinpro»ad lond (ooimproved hay laod, native paatur*, aloughs, matshei, etc.) 

74. Total of Queadooa 68 to 73 fTW. loief —ai ««aW thm total «r«* 0/ (A* holding, Qa-slio- 3) 

. None Q 

. None • 

. None D 

,. Nooe D 

Section Vil - UNIMPROVED PASTURE, NEW BREAKING 

75. Ufllmprevad po«l«r« - Area of unimpro«d "land (Queation 73) u»ed fo' pasture Nooe Q 

76. Naw bradilBfl - Area o( Tirgio land flrat plougbed in 1970 None Q 



PETITS FRUITS CULTIVES (surtout pour lo vente) 
40. Produisez-vous des raisins, des baies ou d'autres petits fruits 

cultivés, aurteutpour lo vente? 

Superficie occiq>ée en 1971i 

41. Fraises , 

( Non {^-Passex b la question. 45 
Oui [~]— Répondez aux tpiestions 41 i 44 

42. Framboises .. 

43- Raisins 

44. Autres (bleuei , caooebetgei 

SERRES, PRODUITS DE PÉPINIÈRE, CHAMPIGNONS (surtout pour lo vante) 
45. Avez-jous^une^serre ou cultivez-vous des produits de pépinière, des fleurs f Non [^-Passez à la question 30 

i couper, des bulbes secs ou des champignons, surtout pour la vente? L Oui Q - Répondez aux questions 46 à 49 

Superficie occupée en 1971: 

46. Serres (verre, plastique oo Bum 

47. Champignonnières . 

48. Fleurs à couper et bulbes secs cultivés en plein air 

49- Produits de pépinière (y compris la superficie occupée par des arbustes, des arbres, des vignes, des plantes 'JtS' 

Superficie 
039 pieds carrés 

060 pieds carrés 

Ul Bcres 

062 actes 
ÎTÔ' 

j~ÏÔ' 

Section V - LE'GUMES CULTIVÉS SURTOUT POUR LA VENTE 
50. Cultiverez-vous cette année, des légumes (autres oue les pommes de 

surtout pour la vente (su marché des légumes frais, a une conserverie, pour li 
coagélatioo ou en vue d'un autre cooilittonDcnient)? 

f Non ^—Passez à la question 6 
l O u i 

» 

Superficie occupée par les légumes 

(Au disifcme d'acre près) 

51. Asperges , 

52. Haricots (jaunes on verts) 

53. Betteraves 

54. Brocoli 

55. Choux 

56. Carottes 

57. Choux-fleurs 

58. Céleri 

59. Concombres 

60. Pois verts 

I I — Répondez aux questions 51 i 

plantés (ou à planter) en 1971 surtout peur la vente: 

63. Épinards 

67. Autres(voir lisie ci-dessous) 

Acres 
073 

074 

075 

076 

077 

078 

079 

'~ÏÔ 

"7ô" 

10 

10 

"ïô" 

Tô" 

lô" 

j 
choux de Bruxelles piment 
cantaloupa ciitoui 

échaloces (oignons 
courges 
courges k la moelle 

Section VI - UTILISATION DE LA TERRE EN 1971 

68. Terre en culture ensemencée pour la récolte de 1971 Aucune Q 
(Total des questions 6 2l 31. 33 a 39. 41 i 44. 46 h 49 el 31 h 67, «soins la superficie des secondes récottes) 

69- Terre défriché* pour i^àturage eu pacage (améliorée per ensemencement, drainage, irrigation, 
ferdlisaûon on destruction des bronasailtea on des mauvaises herbes. Ne comptez pas la superficie 
i couper celle année pour le foin, l'ensilage ou la semeoce) Aucune • 

70. Jachères Aucune Q 

71. Autre terre défrichée(baasesH;outs, chetnins, jardins potagers, lerre défrichée mais inexploitée, ett:.) Aucune [ 3 

72. Terre b bois et boisés de fenne(lota boisés, érabliires, btise-vcm, terrains déboisés, etc.) Aucune Q) 

73- Autre terre non défrichée (terre à foin non défrichée, pâtuiagcs naiurels, marécages, marais, etc.) Aucune Q] 

74. Total des questions 68 à 73 
(Doit tire Sgal h la superficie totale de l'exploitation, gestion 3-) 

Section Vtl - PÂTURAGES NON DÉFRICHAS, NOUVEAUX LABOUR^ 

75. Pâturage* non défrichés -Superficie de terre non défrichée (question 73) servant de pÉturage Aucun Q 

76. Nouveaux labour*-Superficie de terre neuve labourée pour la première fois en 1970 Aucun Q 

» 



Section VIII - FERTILIZER USE, 1971 CROPS 
77. Did you npply or do you intend to apply any commercial fertilizer on 1971 crops? f No • —f/ "So" skip to Question 92 

(Do not include lime.) | Yes (2-'^"^"'" Questions 78 ta 91 

Enter die area on which fertilizer is or 
will be used for the following crops: 

78. Wheat 

79. Oats 

80. Barley 

81. Corn for grain .. 

82. Rapeseed 

83. Tame hay 
(cul or to be cut for hay, ensilage or seed) 

84. Sugar beets 

Acres fertilized 

85. Potatoes (mainly for sale) 

86. Tobocco 

87. Tree fruits 

88. Small fruits 

89- Vegetables (msioly for sale) 

90. Improved pasture 

91. Other(oame) 

Acres fei 

096 

097 

098 

099 

100 

ilized 

[TÔ~ 

l"TÔ~ 

•W 

(W 

jlô" 
101 

Section IX - AREA HARVESTED FOR FORAGE SEED, 1970 
f No Q - f / "No" skip ta Qi 

92. Did you harvest any grass, clover or alfalfa seed in 1970? \ ^^s [2-Answer i^estions 
tuestion 103 

93 ta 102 

Enter the area harveSted for seed in 

1970 for the following: 

93. Alfalfa for seed 

94. Alsike for seed 

95. Brome grass for seed 

96. Creeping red fescue for seed ,. 

97. Oested wheat grass for seed.. 

1970 
sied 

103 

104 

105 

106 

107 

98. Kentucicy blue grass for seed.. 

99. Red clover for seed 

100. Sweet clover for seed 

101. Timothy for seed 

102. Other (name) 

Section X - SPRAYING AND DUSTING, 1970 
103. Did you apply or hâve applied any chemical spray or dust to your land TNO Q - ' / "^°" ^'P ta Question 105 

or crops in 1970? , W e s CJ-Answer Question 104 
(Include cropland, pasture, summer fallow, etc. Include eppUcaiions bycusiom operators.) 

i 
104. Land or crop area sprayed or dusted; 

(a) For control of insects and disease .. 

(b) For control of weeds and brush 

Section XI - IRRIGATION, 1970 
[No D -
(.Vcs ^~Answer Questions 106 ta 121 

105. Hâve you a crop irrigation system of any kind on this holding? f No Q - ' / "J^o" skip ta Question 122 
(Inclade purchaae of custom irrigation.) ^ - — - • — 

Off le* us* 

115 Q 

Enter the area irrigated in 1970 for die following: 

NOTE - Count each irrigated acre only 
once regardiess of how many 
times it was iriîgaied. 

106. Wheai 

107. Oats 

108. Barley 

109. Flaxseed 

110. Tame hay (eut for hay, eoail 

U l . Sugar beets 

112. Potatoes (mainly for sale).. 

113. Tobacco 

114. Tree fruits 

115. Sirawberries 

116. Vegetables (mainly foi sale).. 

117. Improved pasture 

118. Other(name) 

119. TOTAL AREA IRRIGATED . 

120. Of the total area irrigated in 1970, what was the area irrigated by sprinkUr System? None • . 

121. What is the présent market value of ail irrigation equipment on this holding? 
(Include depreciated value of pumps, engines, couplings, aprinkleis, pipes, caovas dams, etc.) 

i 



Section VIII - ENGRAIS, CULTURES DE 1971 
77. Avez-vous épandu ou devez-vous épandre de l'engrais 

chimique sur vos cultures de 1971? (A port la chaui) 
Inscrivez la superficie ferdlisée ou à 

{ Non • - P a s s e z i la question 92 
Oui ^~ Répondez aux questions 78 h91 

fertiliser de chacune des cultures 
suivantes: 

78. Blé 

79. Avoine 

80. Orge 

81. Mais à grain . 

82. Colza 
83. Foin cultivé (coupé ou i couper pour 

foin, l'ensilage ou la semeoce) 

84. Betteraves sucrière 

Superficie fertilisée 

85. Pommes de terre (i 

86. Tabac 

87. Fruits de verger 

88. Petits fruits 

89. Légumes (lunoui pour la venie) 

90. Pâturages défrichés 

91. Autres (précisez) 

Sup.,«.ie 

096 

097 

098 

099 

100 

fettil sée 

i"Tô~ 

•Tô" 

•10 

rïo" 

jTô 
101 

Section IX - SUPERFICIE DES SEMENCES FOURRAGERES RÉCOLTÉES, 1970 
92. Avez-vous récolté en 1970 de la graine de semence provenant fNon Q - P a s s e z à la question 103 

d'herbages, de trèfle ou de luzerne? l o u i Q-Réponrfez aux questions 93 à 102 

Superficie récoltée pour la semence 
en 1970: 

93. Luzerne pour la semeoce 

94. Trèfle d'alsike pour la semence 

95- Brome pour la semence 

» 

96. Fétuque rouge pour la semence :. 

97. Agropyre pour In semence 
(Cresied wheat graaa) 

. P&turin bleu du Kentucky pour 
la semence 

99. Trèfie rouge pour la sem 
100. Trèfle d'odeur (mélilot) 

pour la semence , 

101. Mil (fléale)pour la semence... 

102. Autres (précisez) 

Section X - PULVERISATION ET POUDRAGE, 1970 
103. Avez-vous eu recours i la pulvérisarion ou au poudrage fNon [^-Passez à ta question 103 

chimiques sur vorrc terre ou vos cultures en 1970? l o u i Q - Répondez à la question 104 
(Terres de culture, piiurages, lachètes, etc., y compris 
les appticaiioos sur commande) 

104. Terre ou superficie de culture pulvérisée de liquide ou poudrée: 

a) contre les insectes et les maladies 

b) contre les mauvaises herbes et les broussailles 

Superficie pulvérisée 
ou poudrée en 1970 

Section XI - IRRIGATION, 1970 
105. Avez-vous un système quelconque d'irrigation des cultures fNon ^-Passez à la question 122 

|Oui CJ-Répondez aux questions 106 a 121 dans votre exploitation? 
(Y compris l'irrigaiion faite sut commande) 
Inscrivez la superficie iniguée de chacune des cultures si 

NOTA - Les superficies iriignées ne 
doivent éire comptées qu'une 
seule fois, peu importe le nombre 
de fois qu'elles ont été irriguées. 

en 1970: 

106. Blé 

107. Avoine .. 

108. Orge 

109. Lin 

110. Foin cultivé 
(coupé pour le foin, l'ensilage ou h semence) 

m . Betteraves sucrières 

112. Pommes de terre (sunout pour la vente)-< 

113. Tabac 

114. Fruits de verger 

115. Fraises , 

116. Légumes (lurtout pour la 

117. Pâturages défrichés 

118. Autres (précisez) 

119. SUPERFICIE TOTALE IRRIGUÉE 

120. (Quelle partie de la superficie totale irriguée en 1970raéiéaurooyend'apporeilsd'arrosoge? Aucune Q 

121. (Juelle est la valeur marchonde actuelle de tout le matériel d'irrigarion de votre exploitation? 
(Compiei la valent amortie des pompes, moteurs, raccords, appareils d'arrosage, luyaus, diguea en toile, etc.) .. ^ 

(dollars seulement) 

f 



Section XII - LIVESTOCK ON THIS HOLDING, JUNE 1, 1971 
(Include livesioclt being pastured or fed for others; a l so include 
animais owned by you and being kept on community pastures . ) 

C A T T L E 
1 2 2 . T o t a l c a i l l e and c a l v e s "-•• ^ o n e Q 

(// "none" skip to Question IZJ.) 

(a) C o w s and h e i f e r s , 2 y e a r s and o v e r . 

(b) H e i f e r s , 1 year and under 2 

( c ) S l e e r s , 1 year and over 

(d) B u U s , 1 year ond o v e r 

( c ) C a l v e s , under I year 
(The total of Questions (a) to <e) n I etptal the number , 

OF THE COWS AND HEIFERS REPORTED ABOVE, HOW MANY ARE: 

1 2 3 . C o w s and h e i f e r s , 2 y e a r s and o v e r , m i l k i n g or to be mi lked? 

1 2 4 . H e i f e r s , l y e a r and under 2 , b e i n g r a i s e d main ly for milk product ion? . 

MILK P R O D U C E D Y E S T E R D A Y : 

1 2 5 . How many c o w s and h e i f e r s were m i l k e d y e s t e r d o y ? . 

1 2 6 . How many p o u n d s of milk were p r o d u c e d y e s t e r d a y ? . 

PIGS 

127 . T o t a l p i g s (ail âges ) 

(a) P i g s , 6 m o n t h s and o v e r (include sow: 

(b) P i g s . 3 months and under 6 m o n t h s . . 

(tf "none" skip to Quel 

irs and market pigs) 

. . . N o n e n 

( c ) P i g s , under 3 m o n d i s (born since Match 1) ..-.•;• • v ; ;" ." 
(Tbe total of Questions (a) to (et must equal tbe number given for Question 127.) 

1 2 8 . Of ihe p i g s 6 m o n A s and o v e r ((Question 127(a) ) . h o w many are « o w s k c p i for breed ing p u r p o s e s ? 

(Include bredgi l t s ) 

1 2 9 . T o t a l s h e e p and lambs ^ o n e • 
*^ (If "none" skip to Question 130.) 

(a ) L a m b s , under 1 year . 

(b) E w e s , rams and w e d i e r s , 1 year and o v e r -.-
(The total of Questions (a) mdjbj must equal Ihe number given for Question 129.) 

i 

O T H E R L I V E S T O C K 

1 3 0 . H o r s e s and p o n i e s (ail âges ) ^°"^ D 

1 3 1 . G o a t s N o n e Q 

1 3 2 . Mink N o n e Q 

1 3 3 . R a b b i t s ^"^^^ 

Name — N o n e Q 1 3 4 . Oiher (ch inch i l l s s , h ives of beci 

C A T T L E ON F E E D , J A N U A R Y 1, 1971 

y o u fatte 
n feeding) 

1 3 5 . How many c a t t l e were y o u f a t t e n i n g on January 1, 1971 for tbe s l a u g h t e r market? 
(Include feed loi and barn feedint) "°'"= U 

Section XIII - POULTRY, JUNE 1, 1971 
H E N S A N D C H I C K E N S 

1 3 6 . T o t a l c h i c k e n s (hens , pullei Lclude broilers) N o n e • 
( / / "none" akip to Question 137.) 

(a) H e n s and p u l l e t s , 5 months and o v e r , kept for l a y i n g 

(b) P u l l e t s and pu l l e t c h i c k s , under 5 m o n t h s , i n t e n d e d foi l a y i n g ., 

( c ) C o m m e r c i a l c h i c k e n broi lers (ail ageslf 

(d) C o c k e r e l s , c o c k e r e l c h i c k s and capons(o ther than commercial broilers) 
(The totid of Questions (a) lo (d) must equal the number given for Question 136,) 

i 



Section XII - BETAIL DANS L'EXPLOITATION, LE 1*'JUIN 1971 
(Comptez le bétail en pâturage ou engraissé pour d'aunes et les enimaus 
qui vous appartiennent et qui sont gardés dans des pâtuieges communautaires.) 

BOVINS 
122. Nombre total de gros bovins cl de veaux 

(Si vous avez répondu "Aucun", passez à la question 127-) 

a) Vaches et génisses, de 2 ans ou plus 

b) Génisses, de 1 an et de moins de 2 

c) Bouvillons, de 1 an ou plus 

d) Tautenux, de 1 an ou plus 

. Aucun Q 

e) Veaux, de moins de l an 
(La somme de a) i e) doit donner le nombre déclara à ta que: 

PARMI LES VACHES ET LES GENISSES DECLAREES CI-DESSUS, COMBIEN SONT: 

123. Des vaches et des génisses de 2 ans ou plus, en lactation ou devont être traites?.. 

124. Des génisses de 1 an et de moins de 2, élevées principalemeni pour la production laitière? . 

PRODUCTION DE LAIT HIER: 
125. Combien de vaches et de génisses avez-vous traites hier? . 

126. Combien de livres de lait avez-vous obtenues hier? 

140 nombre 

PORCS 

(Si usas avez répond "Aucun", passe» à la question 129.) 

Nombre 
142 

143 

144 

145 

\ 

128. Parmi les porcs de 6 mois ou plus (qui 
repttxJuclion? (Y compris les jeunes trui 

n 127 a), combien sont des truie* destinées à la 

129- Nombre total de moulons et d'agneaux 
(Si vous avez ripât 

a) Agneaux, de moins de I an 

.Aucun Q 

b) Brebis, béliers et moutons, de 1 an ou plus 
(La somme de a} d h) doit dormer te nombre déclari à la question 129.) 

AUTRES ANIMAUX 

134. Autres (chinchillas, ruches d'abeilles, etc.} . Précisez 

Aucun r~l 

Aiintn f~\ 

Nombre 
150 

151 

152 

153 

154 

BOVINS A L'ENGRAIS LE l " JANVIER 1971 

. Combien de bovins étaient à 1 
(Au parc d'engraissement et à l'é . Aucun Q 

Section XIII - VOLAILLE, LE 1*' JUIN 1971 
POULES ET POULETS 

(Si vous avez réponibi "Aucun", passez h ta question 137.) 

b) Poulettes ci poussins, de moins de 5 mois, destinés à la ponte! 

n 

Nombre 
156 

157 

158 

159 

160 

(La somme de a) h di doit Amner le nombre déclaré à la question 136.) 

i 



OTHER POULTRY 

137. Turkeys (sll âges) None Q 

138. Geese (ail âges) None Q 

139. Ducks (>I1 âges) None • 

Section XIV - LIVESTOCK AND POULTRY CONTRACTS 

140. During the past twelve months, hâve you fed under contract livestock 
ond/oT poultry thaï were owned by a feed dealer or processor? 

[No • - l / " N o " s * i p ta gestion 143 
[ Y C S CJ-^"swer Questions 141 and 142 

141. Which of the following weie produced under contract during the post 12 months? 

1 O Caille 2 D P'«» 3 D Chicken broilers 4 0 Turkeys 5 Q ^M» ^ • 0 * " (•"«e)'. 

142. Was this contract with a co-operative? I D N » 2 n V " 

Section XV - MORTGAGES OR AGREEMENTS FOR SALE 

i3. Is diere a mortgage or agreement for sale debt on any part of ihe agricultural f No Q - / / "No" skip to Qii. 
land and buildings you own? l Yes CJ-J^.stver Question U 

estion 143 
144 

144. Is this mortgage or agreement for sale held by: 

2a? p . Government (Fédéral 
1 LJ Provincial, Municipal) = individual 4 Q Other (Crédit Uni 

Section XVI -MACHINERY AND EQUIPMENT, JUNE 1, 1971 
Report ail machines and equipment on your holding on JUNE 1, 1971 
no mnttcr who owned it. Do not include old machines no longer used. 
145. Automobiles 

146. Motor trucks 

147. Ttactors (other than garden uactora) 

148. Riding garden traclors 7 h.p. and over .. 

149. Grain combines: (a) Self-piopelled 

(b) Pull type 

150. Swathets: (a) Self-propelled 

(b) Other 

151. Pick-up htty balers 

152. Forage crop harveslers 

153- Milking machines 

154. Bulk milk tank 

Number 00 hand 

Manufactured 
before 1961 

Présent 
market value 
(dollars only) 

155. Value of other machinery and equipment 
(Tillage machinery, secders, tracior allachmenis, 
thteshing machines, poraco machîneiv, wagons, traîl 
equipment recorded in Question 121.) 

156. Total value of ail machinery ond equipment 
(Totat of values reported im Questions I4i to 153) • 

ELECTRIC MOTORS 

. Number of electri 
(Include motors ihi 

157. Number of electric motors one horsepower and over 
a pari of agricultural equipmeni)... 

i 

Section XVII - HIRED AGRICULTURAL LABOUR 
15 years of âge and over - (Do not include housework) 

158. Total weeks of paid lobour hired during 1970? 
Note; In calculating total weeks consider -

6 days or 4B nours as équivalent to 1 week 
1 month e^ivalent 10 4 weeka 
I year équivalent to 52 weeks, 

159. How many pdd agrictdtural workers do you now employ on a year round bâtis? None Q , 
(Do not include housework.) 

i 



AUTRE VOLAILLE 

137. Dindons(tous âges) Aucun Q 

138. Oies (tous Iges) Aucune Q 

139. Canards (tous iges) Aucun Q 

Section XIV - CONTRATS D'ÉLEVAGE DE BÉTAIL ET DE VOLAILLE 

140. Depuis 12 mois, avez-vous engraissé sous contrat du bétail ou de la fNon CJ-P^^^ez h la question 143 
volaille pour un commerçant d'aliments pour animaux, ou pour un \Oui Q —Répondez eux questions 141 el 142 
conditionneur? 

141. Lesquels des produits suivants avez-vous produits sous contrat depuis 12 mois? 

I • bovins a O porcs 3 Q poulets de gril 4 0 dindons 5 Q oeufs 6 Q autres (pre 

142. S'agissaii-il d'un contrat avec une coopérative? 1 • Non 2 • Oui 

Section XV - HYPOTHEQUES OU CONVENTIONS DE VENTE 

143- Une partie de la terre agricole er des bâtiments dont vous i t e s propriétoire f Non Ci-^^^sez b la question 143 
est-elle grevée d'une dette sous forme d'hypothèque ou de convention 1 Oui Q - R é p o n d e z à la question 144 
de vente? 

144. Celte hypothèque ou convention de vente est-elle détenue par: 

» 

, r—1 une administration publique , p-i une banque, une société d'assurances 
L-l (fédérsie. provinciale, municipale) ^ l-l prêts, de fiducie ou de pr»is hypothéc 

Section XVI -MACHINES ET OUTILLAGE, LE 1*'JUIN 1971 
Déclarez toutes tes machines agricoles et tout l'outillage; qui se trouvent 

Ne comptez pas les vieilles machines hors d'usage. 

Fa 

167 

169 

171 

173 

175' 

177 . 

179 

181 

183 

185 

187 

189 

ils ' • 
Nombre 

nt'l'îw'l 

(Charrues, herses, accessoires de tracieur, épandeuses de fumiei, faucheuses, conditionneurs, ri 
vérisateurs, batteuses, semeuses, machines pour la récolte de pommes de lerre, charrettes, remor 
outils, etc. t4o comptai pas la valeur du matériel d'irrigation déclarée à la question 121.) 

n particulier 4 0 ^ 7 ; , 

en main 

Fabriqués en 
1961 ou après 

168 -

170 

172 

174 

176 

178 

180 

182 

1B4 

186 

188 

190 

191 

ques, petits 

(Çai 
etc. 

Valeur 
marchande aci 
(dollars seule 

t 

1 

t 

t 

S 

s 

* 
< 
t 

i 

. t 

t 
192 

S 

193 

S 

166 

) 
uelle 

/OO 

/OO 

/OO 

/OO 

/OO 

/OO 

/oo 

/OO 

/oo 

/oo 

/oo 

/oo 

/oo 

/ÛO 

MOTEURS ELECTRIQUES 

157. Nombre de moteurs électriques, 1 h.p. eu plus 
(Y compris les moteurs qui font partie des machines agricoles).. 

Section XVII -MAIN-D'OEUVRE AGRICOLE ENGAGEE 
de 15 ans ou plus - (Sans les domestiques) 

158- Nombre total de semaines de travail poyé en 1970? 
Nota: Dans le calcul du nombre total de semaines comptes — 

6 jours ou 46 heures comme l'cquivatenl de 1 semaine 
I mois comme réouivalent de 4 semaines 
1 année comme l'équivalent de 52 semaines. 

159- Combien de travailleurs agricoles rémunéré* employez-vous toute l'année? 
(Sans les domestiques) Aucuni""] _ 

6008-33.2 

Hommes 

Femmes 

Nombre total 
de semaines 

195 

196 

\ 



Section XVMI - SELECTED EXPENDITURES DURING 1970 
(Include 1970 expenses, whether already paid ot to be paid.) 

160. Cosh wages paid to hired agricultural labour 
(Do not include amouni paid for housework, custom work and labour) N o n e n 

ed aod operated by you whether paid ot not. 161. Taxes (amoum levied on ait agriculiurat properly n 
Include municipal and school taies) iiuuc L J 

162. Rent (For ail agricultural properly now operated by you): 

(a) Cash basis N o n e Q 

(b) Share or kind basis (Repon dollar value) ..: None Q 

163. Feed purchases (hay. grain. mi«d feeds, concenrrsies, etc.) Nonc • 
164. Fuel ond oil used for farm purposes -

(ttactors, irncks, combines, gasolioe engines, but nol for automobiles) None | ] 

165. Machine rental, custom work or contract work None Q 

166. Commerciol fertilizers purchased (Do not include lime) None C': 

167. Agricultural chemicals purchased (Include insecticides, herbicides, fuogicides, pesticides, etc.) None Q 

Amouni 

(dollar 
198 

199 

200 

201 

202 

203 

204 

205 

206 

s only) 

/OO 

/OO 

/oo 

/oo 

/oo 

/oo 

/oo 

/oo 

/oo 

Section XIX - VALUE OF AGRICULTURAL PRODUCTS SOLD DURING 1970 
(Include landlord's shere of products sold. Also report cesh advances for stored grain, deficicn 

payments and paironaee dividends for the particular products involved. 
Wheat Réduction Payments are to be reported io Question 174.) 

CROPS SOLD 
168. Wheat (spring, dui winiec- Include Canadian Vheat Board payments received io 1970) 

169. Oats (grain) 

170. Olher grain crops. including oilseeds (Include Canadian Wheat Board payments received in 1970) .. 

171. Ha; 

172. Other fodder crops, including forage crop seed 

173. Potatoes, tobacco, sugar beets and other field crops Name_ 

174. Other receipts for field crops, such as Wheat Réduction Paymeni 
PFAA Payments, crop Insurance, etc . Name 

175. Vegetables and vegetable seeds (Do not include poiaioes) 

176. Tree fruits and small fruits (Include beicies, grapes. and oihei small cultivated fruits) . 

177. Greenhouse and nursery products, cut flowers, dry bulbs, and mushrooms 

/OO 

/OQ 

/OO 

/OO 

/OO 

LIVESTOCK AND POULTRY SOLD ALIVE OR SLAUGHTERED FOR SALE 

(K produced under contract, report full sales value.) 

178. Caitle(Include calves) 

179. Pigs (Include weanlings. Report full sales value for pigs produced under 

180. Sheep and lambs (Include wool) 

et) .. 

181. Horses (ail agcs) 

182. Hens and chickens ., . , , i 
(Include haichery chicks sold. Report full sales value for broilers produced under contract) .. 

183. Turkeys, ducks, geese and other poultry Name 

OTHER PRODUCTS SOLD 

184. Dairy products (Include whole 

185. Eggs (Include hatching eggs) 

186. Forest products (Include stumpagc sales. Do not include maple products) . 

167. Other agricultural products sold 
(honey and beeswax, fur-bearing animais and pelis, maple products, goats, g 

188. Total volue of asricolturol products sold (Total of entries in Questions 168 to 187) • 

6008-33.1 

/OO 

/OO 



Section XVIII - CERTAINES DEPENSES EN 1970 
(Comptez les dépenses pour l'année 1970 qu'elles soient déjà payées ou non.) 

160. Salaires payés ên argent) aux travailleurs agricoles (Sons les montants payés pour le 
ménager, le travail sur commande et les trsvaus de construction) 

161. Taxes (montsm prélevé sur toute la propriété agricole que voua possédez et exploiiet qu'il so 
ou non, y compris les taxes municipales et scolaires) 

.. Aucun [~| 

..Aucune • 

162. Loyerfpour les biens agricoles que vous esploïtez présentement): 

a) En argcni Aucun Q 

l63> Achats de provendei (foin, grain, mélanges de moulée, 

164. Carburent et huile pour fins d'exploitai ion agricole 

b) A la part ou en nature (Déclarez la valeur en argent) Aucun • 

es, etc.) Aucun n 

ence, mais non pour automobile*)... Aucun [ 3 

165. Location de machines, trovoil sur commande ou à forfait Aucun Q 

166. Engrais chimique acheté (sans la chaux) Aucun • 

167. Produits chimiques agricoles ochetés (insecticides, herbicides, fongicides ei pesticides, eic.) .... Aucun [~| 

(dol 
198 

199 

200 

201 

202 

203 

204' 

205 

206 

Montant 

ars seulement) 

/OO 

/OO 

/oo 

/oo 

/oo 

/oo 

/oo 

/oo 

/oo 

I 

Section XIX - VALEUR DES PRODUITS AGRICOLES VENDUS EN 1970 

entrepose, les paiements d'appoint et les ristournes pour les prinluits particuliers mentionnés. 
Les paiements pour réduction d'emblavures doivent être déclarés à la question 174.) 

RECOLTES VENDUES 

169. Avoine (a grain) 

(Comptez les paiements de la Commission canadienne du blé reçus en 1970) 

171. Foin : 

174. Autres receiies pour grandes cultures, comme les paiements pour réduc
tion d'emblavures les paiements en veriu^de la Loi sur l 'assistance à 

BÉTAIL ET VOLAILLE VENDUS SUR PIED OU ABATTUS POUR LA VENTE 

(Si l'élevage a éié fait sous contrat, donnez la pleine valeur des ventes.) 

179- Porcsfy compris les porcs en sevrage. Déclarez la pleine valeur des ventes de porcs élevés 

182. Poules et poulets (y compris les vcnics de poussins de couvoir. Déclarez la pleine valeur des 

Nombre 

Valeur 

(dollars seulement) 

207 

t /OO 
208 

t /OO 
209 

J /OO 
210 

1 /OO 
211 

1 /OO 
212 

S /OO 
213 

ï /OO 
214 

1 /OO 
215 

J /OO 
2lâ 

J /OO 

217 

S /OO 
218 

i /OO 
219 

% /OO 
220 

t /OO 
221 

1 /OO 
222 

1 /OO 

AUTRES PRODUITS VENDUS 

184. Produits laitiers (lait nature, crème, beurre, fromage, etc ) 

187. Autres produits agricoles vendus (miel ci cire d'abeille, animaux à fourrure 
et peaux, produits de l'érable, chèvres, laii de chèvre; y compris les loyers 

186- Valeur totole des produits ogricoles verMius (total des chiffres inscrits aux questions 168 i 87) 

223 

J /ÛO 
224 

t /OO 
225 

1 /OO 
226 

ï /OO 
227 

t /OO 

\ 



Stcllon XX - FOREST AND MAPLE PRODUCTS 
(Report only products produced on ihïa holding) 

189- Were any wood products from this holding sold in 1970 or maple (No • - // "No" skip ta Question 195 
products produced this spring? \ Yes Q - Ansu^er Questions 190 ta 194 

190. Fuelwood sold, 1970 (Repon in standard corda of 128 cubic feei) .. 

191. Pulpwood sold, 1970 (Report in standard corda of 128 cubic feei) .. 

192. Logs soldfsaw. veneer, rie, building loga), 1970 

19}. Number of Christmas trees sold, 1970 

194. Number of tappings of maple trees this spring (1971) 

22S 

229 

2 » 

cord i 

c o , d . 

board 
feet 

231 

232 

Section XXI - OFF-FARM WORK OURfNG 1970 23: 
195. How many days did you (ihe operator) worlt off this holding at paid agricultural and non-agri- ^^^ 

cultural work during 1970? (Do not include eichaoge wotk) •;• •"•"• 
(If "none skip to Question 197.) 

196. Kind of paid off-fatra work done during 1970 and number of days worked at each: 
(TAe total of Questions (a) to (e) must equal the number given for Questton 195.) 

(a ) Agricul tural work of f t h i s ho ld ing( toc luding cusiom worL) 

(b) Logging, lumbering or forestry work —• 

(c) Tnick or bus driver 

(d) Operator of road maintenance or construction equipment ' 

(e) Other kinds of work (Specify) .—_ — 

. days 

Stclion XXII - RESIDENCE AND AGE OF OPERATOR 

197. How miuy mon*» did yoQCihc opei.iot) live on ihis holding dutinj the poi l 12 mon*»? («or» a. "X" i . .ppmpria. box. 

1 • 9 . 1 2 n o i i i h > 2 0 ! - 8 " . ' > ' " l " 3 n i - < " ° " ' l " 4 O « ' ' " " i " " ° ' " ' ' ' ' ' " ' ' ' ' ' "« 

li>8. Ho« old were you ( * . op.r.ior) oo yoi» Uj l biithdny? («»» " "X" in «pp.opH«<. kox) 

1 O f-d" 25 y " " 3 D 3 5 - « y " ' > J n 5 5 - » V " " 7 a ' 5 - « l ' " " 
2 a»-» y— < D < 5 . 5 4 y . . > . 6 0 6 0 - 6 4 ye . . . a Q 20 y . . . . . . J . . e , i 

Sect ion XXIII - T Y P E O F O R G A N I Z A T I O N 

1 9 9 . Is d i i s h o l d i n g : (Mark an "X" im appropriate box.) 
1 D Operated privately by an individual? Operated as an incorporated bus iness - ô Q O t h e r - P l e a s e s p e o f y lype 240 

2 n A panoerahip.> * O * ' th !*>« "•>•«» o.7°«d mostly by 
Jir . . . you and your family, or _ ^ — 

3 LJ ° '"•_,".' ._'' , J Q with mosi of tbe ahaies owned b y 
some other peison(s) ot bus iness? . . ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ _ _ 

community pasture? 

COMMENTS 

RECORD OF EDIT 
(To be completed by Cenaua Représentative) 

For ooa-resident operators, enter tbe exact 
location of the operator's dwelling 
(as if you weie repotliag io the VR). 

Ed'ted by: 

(Census Représentative) 

241 

" 2 

243 

Olllco 
Q I n s i . 

D S p e c . 

Q A r p . 

ufto 

i 



Soelion XX - PRODUITS DE LA FORÊT ET DE L'ARABLE 
(Déclarez seulement les produits de votre exploilatîoo.) 

189. Avez-vous vendu en 1970 des produits forestiers provenant de votre J Non • — Passez a la question, 195 
exploitation, ou produit des produits de l'érable ce priniemps? 1 Oui C2 — f^épondez aux questions 190 b 194 

190. Bois de chauffage vendu en 1970 (Donnez en cordes de 128 pieds cubes) 

191. Bois à pâte vendu en 1970 (Donnei en cordes de 128 pieds cubes) 

192. Billes vendues (billes de sciage ou de placage, traverses de chemin de fer, billei 

193. Nombre d'arbres de Noël vendus en 1970 

194. Nombre d'entailles d'érables ce priniemps (1971) 

228 

229 

230 

corde. 

corfe. 

planche 

231 

232 

Section XXI - TRAVAIL HORS EXPLOITATION EN 1970 233 
195. Ombicn de jours avez-vous (l'esploiiam) travaillé en dehors de l'exploitation à des travaux 

agricoles ou non agricoles rémunérés en 1970? (Sans le travail d'échange) Aucun Q . 
(Si vous avez répondu "Aucun", passez a la question 197.) 

196. Genre de travail rémunéré hors exploitation en 1970 et nombre de jours ci 
(La somme de a) h e) doit lionner le nombre indiqué à la question 195') 
a) Travail agricole en dehors de l'eiqjloitatioo (y compris le travail sur commande) 

és à chaque travail: 

b) Abattage ou exploitation forestière 

c) Conduite de camion ou d'autobus 

d) Conduite de machines d'entretien ou de construction de r 

e) Autres genres de travail Précisez 

^ 

Section XXII - RESIDENCE ET %C£ DE L'EXPLOITANT 
197. Combien de mois avez-vous (l'exploitant) habité dans cène exploitation durantles 12 derniers mois? 

(Faites un "X" dais la case appropriie.) 

l D 9 - 1 2 m o i s 2 n 5 - 8 m o i s î a i - 4 r o o i a 4 • Ne l'ai pas hebiié 

198. Quel Sge avez-vous eu (l'exploitant) â votre dernier anniversaire? (Faites ii« "X" dans ta case appropriée.) 

1 Q Moins de 25 ans 3 Q 35 - 44 ans 5 Q 55 - 59 ans 7 Q 65 -69 ans 
2 0 25-34 ans 4 D 4 5 - 5 4 " " 6 0 6 0 - 6 4 ans 8 Q 70 kna ou plus 

Section XXIII - GENRE D'ORGANISATION 
199> Organisation de l'exploitation agricole: (Fmles ua "X" dtms la case appropriie.) 

1 O Exploitée par une seule personne Exploitée comme entreprise constituée en corporation — 
2 n Exploitée par des associés * D *"" '" P'"P'" •*',' '"'•*"• ' 
3 ni"""'"'» 

e famille, ou 

•ne autre entrepris! 

6 D Autre (précise!) 

NOTES DE VERIFICATION 
(A remplir pat le représentant dn recen'se 

Pour les exploitants de fermes inhabitées, 
inscrivez la situation exacte du logement 
de l'enloitani 
(comme ai voua l'inscriviez dans la F.V.) 

Vétirié par: 

A l'usoga du bureau 
241 n lost-

242 Q S p é c . 

243 D ^T>-

Représentant du ti Il de déoombiement) 

» 



i.':; FOR OFFICE USE ONLY 
p . i L'USACE'DU SUREAU 

I . (a) Name of bus ne.. 

Nom de l'enlrrpri 

FILE NUMBER.) 
DOSSIER 

^SCHEDULE h 
OUESTIÔMNAIRE i 

PLEASE PRINT 
EN A10ÛLÉÎ.V.P. 

E D - C.ê. 

13 
9 add iess - Adrei t and number - iîiie 

vi l lage - Ville ou village} 

I I l I I I I 
el numéro) 

I l i l • 

2 . Head Office n: 

(o) Name - Nom 

(County - Comte) (P rov ince) 

ind address IF dilletent from above - N o m ef Adresse tbi Siège social, ou nom et adresse postale SI elle estdiffSrtnlet 

E me - Nom) 

I l i l I I I U 

<City, I 
I r 

- Rue el numéro) 

_ 1 I I I. I 

3, Main lype of bus ines s (Check one_box o 

Principal genre de commerce (Ne pointer qu'un 

H D ( 1 ) D R e » ' ' - ^ ' " r f ' <!) D Wholesale - Cro» 

vil lage - Ville ou village) 
_J L_ 

(Provlni 

( 3 ) 0 Service - Serviet 

Descr ibe kind o( bu! 
shoe repali shop, re 
Décrire te genre de ci 
de ebaussu " 

(e .g . , gtocety 
:, wholesa le hardware, g is in broker). 

gras, courtier en ciréai 

Does this b u s i n e s s location l e a s ^ c o n c e s s i o n s lo other bus inesse ï 

L'ttablisstment accorde-l-il des concessions a tf autres eniteprisi 

( D O Y e s - O a i ( 2 ) D N o - N o r , 

IF YES, enumeiaie as^separs ie loca t ions . 

SI OUI, dénombrer canine locaux distincts. 

Numbei of loca t ions operated by OWNER of t h l s b u s i n e s s ( C h e c k o n e b o x i 
Nombre de locaux exploités par le PROPRIÉTAIRE de celle entreprise-
(Ne pointer qu'une case) 

ni n: n3 n^- ~" - •• "" Personne l a i this locs - Personnel de ce local dafjair» 

(1) Number of WORKING PROPRIETORS 
(unincoipotaied b u s i n e s s e s only) 

.Nomtre de PROPRIETAIRES ACTIFS 
(entreprises individuelles seulement) 

(2) Number of FULL-TIME employées 
Nombre iTemployés i PLEIN TEMPS 

(3) Number of PART*TIME employées 
Nombre Remployés i TEMPS PARTIEL 

L J 

Census of Merchandising Forni lequi ted (Check one box only) 
Recensement des établissemenTsde commère* «Ide service ^Formule requlst 
(Ne pointer qu'une case) 

( I ) 0 Engl ish - Anglaise ( 2 ) 0 French - Française 

FOR OFFICE USE ONLY 

k LUIACE'DUIBUREAUV 

) (a) Name of bus n e s a 

Nom de t ent epnst 

FILE NOMBER^-^ "? 
DOSSfER "ï 

* ' S C H E D U L E ^ . , . / -

S U E S r i O N N / l l K E ''•• 

i 
EA - i.B. 

Li_J 
PLEASE PRIHT 

EN MOUL^ SVP L L I • 1 I I 1 I I I I I I I t 

I I I t 1 I I 
; e i and numbei ' 

a or village - Ville ou village>\ m 
(County - Comté) 

. IF difieieni from a b o v e - N o m (f adressa ift i£ilge social, ou nomelodresse postale SI elle estdi/ffre i, Head Oflice name aoi 

(o) Name - Nom 

(b) Address - Adresse 

S L (Name - Nom) 

1 
(Site 

1 , , , 
1 

i 1 

- Rue ( 

1 i 

t numéro) 

, , , ,1 (City, lown o village - village) 
_ I I I 

(Province) 
Main type of busi 

cipal gent 

(Check o 

' (Ne pointer qu'u 
niy) 
« case) 

[ T j ( l ) Q S e w i l -Détail (2) Q Wholesale - Gros W Q S e r 

T. Number ot loca t ions opera ted by OWNE_R o f i h i s b u s i n e s s . (Check one b o i o n l y ) 
Nombre de locaux exploités par le PROPRIETAIRE de celle entreprise. 
(Ne pointer qu'une case) 
D 1 D 2 D 3 g 4 or more - el plus 

I - Personnel de ce local ^af/air* 

(1) Number of WORKING PROPRIETORS 
(unincorporated b u s i n e s s e s only) 
Nombre de PROPRIETAIRES ACTIFS 
(entreprises individuelles seulement) 

(2) Numbei of FULL-J IME employées 
Nombre ttemploye's À P.LEIH TEMPS 

(3) Number of PART-TIME employées 
Nombre if employés À TEMPS PARTIEL 

Décrire le genre de commet 
de chaussures, restaurant. 

ee(ex.. épicerie, pharmi 
IbiàlTe. quincaillerie e 

', grain broker). 

llTti*er'Vn'c/rYJ'e''s)l° 

Lu 

ol Merchandising Form lequi ied iCheck one box only) 
itdet établissemenls de commère* et de service — Formule requis* 

Does tbis b u s i n e s s locat ion t e a s e concess ions lo o ibe i busi 
L'établissement accorcfs-l-if des concessions à if autres ent 

(1) Q Yes - Oui (2) Q No - Non 
IF YES, enumerate a s sepa ïa ï c loca t ions . 
SI OUI, dénombrer comme locaux dittincts. 

(Ne pointer qu'u 

( D D English - - * n g / f l . s . ( 2 ) 0 French - Fran^aist 

i 



APPENDIX I 

Supplementary Forms Used in the 1971 Census 

APPENDICE I 

Formules supplémentaires utilisées lors du recensement 
de 1971 



1971 CENSUS OF CANADA 
DOMINION BUREAU OF STATISTICS 

COLLECTIVE DWELLING CHECK LIST FORMIA 

TO PERSON COMPLETING FORM l A ON EVENING 
OF MAY 31-JUNE 1 • 

1. Complète Columns 2, 3 and 4 to indicate occupancy. 

2. Complète Columns 5 to 8 for ail résidents of Canada staying hère ovet the 
night of May 31 -June 1. If jpersons hâve no other usual tesidence, wtite 
"No Olher tesidence" in Column 8. 

3 Distribute a Form 3 to each petson listed in Column 6. Mark the Room ot 
' Unit number (where applicable) in the space provided on the outside of 

the envelope. 
4. Indicate on the envelope how the form is to be returned. 

TO THE CENSUS REPRESENTATIVE 

During DROP-OFF prépare a Fotra lA by completing the identification entries 
and Column 1. 

Contact your Commissioner^on Thursday, May 27 and inform him of the collec-
illiogs within your tive dwellings I your EA. He will instruct you as to what to do. 

At PICK-UP follow instructions as per type of collective, dwelling in your 
PROCEDURES MANUAL. 

IDENTIF ICATION 

Name of establishment: 

Census Representative's name: 

Téléphone number: 

Unit 
No. 

Occupancy May 31 -Juoe 1 
Complète for résidents of Canoda (those checked In Column 4) 

Vacant 

Not 
résident 

of 
Canada 

(V) 

Résident 
of 

Canada 

(V) 

Numbet 
of 

occupants 
For example: Mr. A.B. Carter 

Mr. and Mrs. D. Fox and Judy 
Tom Smith and Jacit Carter 

USUAL RESIDENCE 
(If none, write "No other résidence" in Column 8) 

Street address City, town, village, etc. 

(See reversa) 
18-34. l: 24-2-70 



RECENSEMENT DU CANADA DE 1971 
lUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE LISTE DE CONTROLE DES LOGEMENTS COLLECTIFS 

X LA PERSONNE QUI REMPLIT LA FORMULE 1A LE SOIR 
DU 31 MAI- r' JUIN 

1. Remplir les colonnes 2, 3 et 4 relatives à l'occupation de U chambre. 

2. Remplir tes colonnes 5 à 8 pour tous les résidents dn Canada séjournant 
ici te s^r du 31 mat-1 *''juin.Si des personnes n'ont pas d'autre résidence 
habituelle, écrire "Sans autre résidence" dans la colonne 8. 

3- Distribuer une Fonnule 3 à chaque personne inscrite dans ta colonne 6-
Inscrire le numéro de la chambre ou de l'unité (s'il y a lieu) dans l'espace 
prévu sur l'enveloppe. 

4> Indiquer sur l'enveloppe comment ta formule doit être retournée. 

Numéro 
de la 

chambre 

FORMULE 1A 

A L'INTENTION DU REPRÉSENTANT DU RECENSEMENT 

^9^^ R-̂  '•-̂  LIVRAISON préparer une Formule lA en faisant des inscriptions 
d identification et en remplissant la colonne 1. 

Mettez-vous en contact avec votre commissaire le jeudi 27 mai pour lui faire 
connaître le nombre de logements collectifs se trouvant dans votre S.D. U vous 
dira comment procéder. 

i ; 2 ? ^ S ^ ^-^ "REPRISE" suivre les instructions que contient votre MANUEL 
DES PROCEDURES relativement à chaque genre de logement collectif. 

Occupation (31 mai -1 *'' juin) 

IDENTIFICATION 

Nom de l'établissement: 

Ménage 

Nom du représçntant du recensement: 

Numéro de téléohone: 

Inoccupée 

(V) 

Personne 
De résidant 

pas a 

Personne 
résidant 

Canada 

(V) 

Nombre 
d'occupants 

A remplir pour les personnes résident au Canoda-(^), colonne 4 

NOM 
Par exemple: M. A- -B- Cartier 

M. et Mme D. Bruneau et Judith 
Thomas Fréchette et Jean Cartier 

RÉSIDENCE HABITUELLE 
(Le cas échéant, écrire "Sans autre résidence" dans la colonne 8) 

6008-34.2: 24-2-70 
(VersoS.V.P.) 



Room 
or 

Unit 
No. 

1 

OccuDancv May J l - Junc 1 Complète for résidents of Canada (those checked in Column 4) 

Vacant 

2 

Not 
lesidenl 

of 
Canada 

3 

Résident 
of 

Canada 

4 

Numbet 
of 

occupants 

5 

NAME 
For example: Mr. A.B. Carter 

Mr. and Mrs. D. Fox and Judy 
Tom Smith and Jack Carter 

6 

USUAL RESIDENCE 
(If none, write "No other résidence" în Column 8) 

Street address 

7 

^ 

City, town, village, etc. 

S 

CENSUS 

TIVE'S 
. USE ONLY 

P 

9 

, - • " -

T 

10 



Numéro 
de la 

chambre 

Occupation (31 mai-]* ' ju in) 

Inoccupée 
Personne 
ne résidant 

pas au 
Canada 
(V 

Personne 
résidant 

Canada 
(V) 

Nombre 
d'occupants 

A remplir pour les personnes résidant ou,Canada-(sj), colonne 4 

Par exemple: M. A. - B. Cartier 
M. et Mme D. Bruneau et Judith 
Thomas Fréchette et Jean Cartier 

RÉ'SIDENCE HABITUELLE 
(Le cas échéant, écrire "Sans autre résidence" dans la colonne 8) 

Adresse Ville, village, etc. 



1971 CENSUS OF 
CANADA 

Household No. 

Street and number 

DOMINION BUREAU OF STATISTICS 

POSTAL CHECK CARD 

Vacant 

D 

City, town, village, etc. 

ED 

FORM I B 

EA 

Apt., room or unit 

Postal zone 

POST OFFICE USE ONLY 

Reason for rejection of above address: 

6008-24: 23-2-70 

DOMINION BUREAU 
OF STATISTICS FORM 1 C 

1971 CENSUS OF CANADA 

NOTICE OF CENSUS REPRESENTATIVE'S CALL 

This i s to advise that I called at p.m. 
to enumerate 

this household for the 1971 Census of Canada and found nobody home. 

I will return on: 
(Day of the week) (Date) 

r"1 morning 

J Q afternoon 

r n evening 

Census Représentative. 

Téléphone 

6008-23: 27-1-70 

350 



RECENSEMENT DU 
CANADA DE 1971 

Ménage n" 

BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE 

FICHE DE CONTRÔLE POSTAL 

Inoccupé 

D 
Rue et numéro 

Ville, village, etc. 

C E . 

FORMULE 1 8 

S.D. 

App., chambre ou unité 

Zone postale 

Raison du rejet: 
A L'USAGE DU BUREAU DE POSTE 

6008-24 

BUREAU FE'DE'RAL 
DE LA STATISTIQUE 

FORMULE 1C 
RECENSEMENT DU CANADA DE 1971 

AVIS DE LA VISITE DU REPRÉSENTANT DU RECENSEMENT 

Je désire vous informer que je me suis présenté, à a.m. 
p.m. 

en vue de recenser ce ménage à l 'occasion du recensement du Canada de 1971 
et qu'il n'y avait personne à la maison. 

Je reviendrai: '_ 
(Jour) 

Représentant du recensement 

Téléphone 

6008-23: 27-1-70 

(Date) 

I I le matin 

I I l'après-midi 

I I le soir 

351 



D -1 

S » 
i .i 
to tu 

1971 CENSUS OF CANADA 

NAME:.. 

Census Représentative 

The holder ol this card is authorized under the 
Statistics Act to collect inlormation required tor 
Ihe 1971 Census ol Canada and is under oath to 
keep ail census inlormation strictly conlidential. 

Dominion Statistician 

DOMINION BUREAU OF STATISTICS 6008-110 

i 

1971 CENSUS OF CANADA 

DOMINION BUREAU OF STATISTICS 

MISSED DWELLING CARD 

Copy the ED and EA numbers from 
Form IB of a neighbouring dwelling. 

Street and number 

City, town, vi l lage, e tc . 

TYPE OF HOUSING UNIT: 
I I House or part of duplex or double house 

I I Living accommodations in commercial building 

I I Flat or apartment 

ED 

FORM ID 

EA 

Apt., room or unit 

Walk No. 

j I Flat or sui te in private house 

I I Other (specify) 

REMARKS 

6008-25; 3-2-70 

i 

352 



• 

i 

V) 

2 ' -
S oï 

3 5 

LU ^ 

^ ^ 
5 o 
o a 
V> UJ 

RECENSEMENT DU CANADA DE 1971 

Représentant du recensement 

Le porteur de cette carte est autorisé en-vertu de la 
Loi sur la statistique de recueillir des renseignements 
pour le recensement du Canada de 1971 et a juré de 
garder le secret sur mus les renseignements reçus. 

Le siatisticien fédéral. 

hUG^.A^-<-.f.^l.jjà 

BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE 

» 

RECENSEMENT DU CANADA 
DE 1971 

: . 

BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE 

FICHE DE LOGEMENT OMIS 

Copier les numéros des C E . et S.D. d'une 
Formule IB d'un logement voisin. 

C E . 

Rue et numéro 

Ville, vi l lage, e tc . 

FORMULE I D 

S.D. 

App., chambre ou unité 

Numéro de la tournée 

GENRE D'HABITATION: „, . . , 
I—I . . I 1 Plain-pied ou suite dans une 
I I Maison ou partie d'un duplex ou d'une maison double '—' maison individuelle 
I I Locaux d'habitat ion dans un édifice commercial [ ^ Autre (spécifier) 
! I Plain-pied ou appartement 

REMARQUES. 

6008-25: 3-2-70 

\ 
353 



Province . 

D i s t r i c t . 

Enumeration 
Area 

1971 CENSUS OF CANADA 

SPECIFIED FARM CARD 
INSTRUCTIONS 

1. When an Agriculture Questionnaire, Form 6 , h a s been completedfor the farm l isted on thisform: 

(a) Record the Agriculture Questionnaire number in the space provided below. 
(b) Record the name and address of the présent operator if he did not operate this farm in 1966. 

2. Give an explanation in the "Commen t s " sect ion if you are unable to locate the farm or do not 
complète a Form 6 for any other reason. 

FORM 6A 

1966 Code 

1966 CENSUS 

1. NAME AND ADDRESS OF OPERATOR: 

(Surname or fami ly name) 

(Given name and initiais) 

(Post office address) 
R.R. No. 

2.HEADQUARTERS. 

5. COMMENTS (Use other side if necessa ry ) : 

1971 CENSUS 

3. AGRICULTURE 
QUESTIONNAIRE 
NUMBER. 
(Same as on Form 6) 

4. IS NAME AND ADDRESS OF OPERATOR THE SAME AS IN 1966? 

• Yes QNo 
If " N o " , enter the name andl 

address of the présent operator] j ^ j ^ j ^ ^ 

(Name) 

(Post office address) 

6008-21: 14-1-70 



Province . 

District _ 

Secteur de 
dénombrement 

RECENSEMENT DU CANADA DE 1971 

CARTE POUR FERME SPECIFIE'E 
DIRECTIVES 

1. Après avoir rempli le Questionnaire agricole (Formule 6) pour la ferme indiquée sur la pré
sente formule: 

a) Inscrire le numéro du Questionnaire agricole dans l ' espace prévu c i -dessous . 
b) Inscrire le nom et l ' ad resse de l 'exploitant actuel s ' i l n 'es t pas le même qu'en 1966. 

2 . Donner une explication dans la section des " R e m a r q u e s " si vous ne pouvez pas trouver la ferme 
ou s i , pour une raison quelconque, vous ne remplissez pas la Formule 6. 

FOR- ft A 
M U L E W * ^ 

Code de 
1966 

RECENSEMENT DE 1966 

1. NOM ET ADRESSE DE L'EXPLOITANT: 

(Nom de famille) 

(Prénom et initiales) 

(Adresse postale) 
R.R. N"-

2. SIEGE 

5. REMARQUES (Util iser le verso si nécessa i re ) : 

RECENSEMENT DE 1971 

3. NUMERO DU 
QUESTIONNAIRE 
AGRICOLE 
(Le même que sur la Formule 6) 

4. LE NOM ET L'ADRESSE DE L'EXPLOITANT SONT-ILS LES MÊMES 
QU'EN 1966? 

• 'Ou'i ^ N o n 
Si " N o n " , inscrivez le nom et 
l ' ad resse de l 'exploitant actuel 

(Nom) 

(Adresse postale) 
R.R. N° 

6008-21: 14-1-70 



1971 CENSUS^ OF CANADA 

RECEHSEMENT DU CANADA DE I 97 I 

DOMINION BUREAU OF STATISTICS 

BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE 

AGRICULTURAL HOLDINGS IN MAIL-BACK AREAS 

EXPLOITATIONS AGRICOLES DANS LES SECTEURS DE "RETOUR PAR LA POSTE" 

FORM 

FORMULE 6C 

Hhld. 
No. 

Numéro 
du ménage 

Exact location of headquarters 
of this holding 

Situation exacte du siège 
de cette exploitation. 

2 

-

_ — • = 

Name of the operator 
of this holding 

Nom de l'exploitant - • 
de cette exploitation 

3 

• 

Exact location of operator's résidence 
or postal address 

{non-resideot operators only) 

Situation exacte de la résidence 
de l'exploitant ou adresse postale 

(exploitants non résidents seulement) 

. 4 

, 

^ 

, 

, 

ED No. - C.É. N° EA No. -

Remarks 

Remarques 

5 

S.D. N° 

Agriculture 
Questionnaire 

No. 

N^du. 
Questionnaire 

agricole 

6 

Form 6 
completed 

Formule 6 
remplie 

W) 
7 

6008-70: 5-5-70 



1971 CENSUS OF CANADA 

DOMINION BUREAU O F STATISTICS 

FORM14 

No. of h h l d s . 

No. of farms 

COMMISSIONER'S LIST OF SUPPLIES ED No. 

CD No. 

No . of E A ' s M 

P 

G 

1. Check the q u a n t i t i e s l e ce ived a g a i n s t the e n t t i e s on th is form. 

2. Repoft any d i s c r e p a n c i e s to yout ROR. 

Kit 
N o . 

IM 

IP 

10 

2MP 

2C 

Form 
N o . 

IB 

IC 

ID 

2B 

2E 

2E 

2E. 1 

3E 

6 

7 

~ 

Descr ip t ion 

KITS 

Pre -Tra in ing Kit (Mai l -back) 

Pre -Tra in ing Kit (P i ck -up ) 

P re -Tra in ing Kit ( C a n v a s s e r ) 

Standard Drop-off K i t s 
( I 0 0 - 2 A / ! ) A , 5 0 - 2 B / 9 B ) 

Enumeta t ion K i t - G a r e a s 100 2 B ' s 

E 

F 

E 

F 

E 

F 

E 

F 

E 

F 

BULK FORMS 
(to be d i s t r i bu t ed in t ra in ing c l a s s ) 

P o s t a l Check Card (lOtJ 's) 

Not ice of C e n s u s R e p r é s e n t a t i v e ' s Ca l l ( 25 ' s ) 

Missed Dwel l ing Card ( lOO's) 

Popu la t i on and Hous ing Q u e s t i o n n a i r e ( 2 3 ' s ) 

Drop-off E n v e l o p e s 2A/9A ( 5 0 ' s ) 

Drop-off E n v e l o p e s 2 B / 9 B ( 2 5 ' s ) 

E 

F 

E 

F 

Mai l -back E n v e l o p e s 

Individual C e n s u s Q u e s l i o n n a i t e ( E n v . ) , ( 2 0 ' s ) 

Agf icul tu te Q u e s t i o n n a i t e (25 s) 

E 

F 

B u s i n e s s E s t a b l i s h m e n t L i s t i n g ( 2 4 ' s ) 

C e n s u s P e n c i l s 

lOO's 

l O ' s 

Qty. 
R e c ' d Form 

No'. 

1 

lA 

3E.1 

3E.2 

6A 

6C 
12 

12A 

13 A 

15 

40 

41 

42 

53 A 

53 B 

53 C 

-
-
* 

Descr ip t ion 

STANDAI^D ISSUE 

Vis i t a t ion Recotd 

C o l l e c t i v e Dwel l ing Check L i s t 

E 

F 

E 

F 

Temporary Rés iden t Enve lope 

Permanen t R é s i d e n t Enve lope 

Speci f ied Farm Card 

Agr icu l tura l H o l d i n g s - M / B a r e a s 

C e n s u s R e p r e s e n t a t i v e ' s Ident i f ica t ion Card 
and Holder 

Ident i f ica t ion Card and Holder 

EA Return P a c k i n g Sl ip 

EA Return Shipping Invo ice 

Content Manual 
( P o p u l a t i o n and Agr icul ture) 

P r o c é d u r e s Manual S /E 

P r o c é d u r e s Manual — G a r e a s 

Tra in ing Work Book (Popu la t i on ) 

Work Book — G a r e a s (Popu la t i on ) 

Tra in ing Work Book (Agr icu l ture) 

E 

F 

E 

F 

E 

F 

E 

F 

E 

F 

E 

F 

P a c k a g e con ta in ing E D / E A s t a m p s and pads 

EA F i l l e r 

M i s c e l l a n e o u s Supp l i e s 

PUBLICITY POSTERS 

Qty. 

5 

5 

20 

2 

1 

R e ç ' d 

* M i s c e l l o n e o u s Supp l i e s : 
I box of paper c l i p s ; 5 ba i l -po in t p e n s (b lue ) ; 1 roll of twine ; 1 pad of return a d d r e s s l a b e l s ; 2 ro l l s of masking . l ape ; 50 e n v e l o p e s ( l a rge ) ; 
50 e n v e l o p e s ( sma l l ) ; I l e i t e r opene r . 

WHITE-COMMISSIONER 
P I N K - R O LOGISTICS 
G R E E N - H O LOGISTICS 

6008-B4: 29-10-70 



RECENSEMENT DU CANADA DE 1971 FORMULE 14 

Nombre de ménages 

Nombre de fermes 

BUREAU FEDE'RAL DE LA STATISTIQUE 

LISTE DES FOURNITURES A L'USAGE DU COMMISSAIRE Numéro de. C . Ê . 

Numéro de D . C . 

Nombre de S.D. M 

P 

G 

1. Vérifiez les quantités reçues à l'aide de la présente liste. 

2. Signalez tout manque à votre ROR. 

N» 
dé la 
doc . 

IM 

IP 

IC 

2 MF 

2C 

N» 

formule 

IB 

IC 
ID 

2B 

2E 

2E 

2E.1 

SE 

6 

7 

— 

Description 

DOCUMENTATION 

DoctimentacioR préparatoire à la formation 
(Retour par la pos te ) 

Documentation préparatoire à la formation 
(Reprise) 

Documentation préparatoire à la formation 
(Recensement par réprésentant) 

Documentation générale à l a i s s e r 
( 1 0 0 . 2 A / 9 A , 5 0 - 2 B / 9 B ) 

Documentation de dénombrement — Secteufs de 
recensement par représentant 100 2B 

A 

F 

A 

F 

A 

F 

A 

F 

A 

F 

FORMULES EN VRAC 
(à être d i s tr ibuées au cours de formation) 

F iche de contrôle postal (100) 

Avis de là v i s i t e du représentant 
du recensement ' ' 

Fiche de logement omis (100) 

Q u e s t i o n n a i r e - P o p u l a t i o n et Habitation (25) 

Enveloppes à l a i s s e r 2A/9A (50) 

Enveloppes à l a i s s e r 2 B / 9 B (25) 

A 

F 

A 

F 

Enve loppes à retourner 

Questionnaire individuel de 
recensement (Env.) (20) 

Questionnaire agricole (25) 

A 

F 

Formule de l i s tage d e s é tab l i s sements de 
commerce e t de service (24) 

Crayons publ ic i ta ires 

00 

10 

Jiian-
tité l̂ r 

N» 
d e l à 

formulé 

1 

( 
1A 

3 E . r 

3E.2 

6A 

6C 
12 

12 A 

13A 

15 

40 

41 

42 

53 A 

53 B 

53 C 

-
_ 
* 

n • . Quan-
Description tité 

FORMULES C é N É R A L E S 

F e u i l l e de v i s i t e s 

L i s t e de contrôle d e s logements c o l l e c t i f s 

A 

F 

A 

F 

Enveloppe ( R é s i d e n t s temporaires) 

Enveloppe ( R é s i d e n t s permanents) 

Carte pour ferme spéc i f i ée 

Explo i tat ions agr ico les —Secteurs de 
"Retour par la p o s t e " 

Carte d'identité et étui —représentant du 
recensement 

Carte d'identité et étui 

Feu i l l e d'emballage du S.D. 

Bordereau de renvoi du S.D. 

Manuel expl icat i f d e s ques t ions 
(agriculture et population) 

Manuel d e s procédures 
(Autodénombrement) 

Manuel d e s procédures 
(Recensement par représentant) 

Cahier d 'exerc ice (Populat ion) 

Cahier d 'exerc ice (Populat ion) ^ 
Secteurs de recensement par représentant 

Cahier d'exercice — Agriculture 

A 

F 

A 

F 

A 

F 

A 

F 

A 

F 

A 

F 

Boite contenant les timbres C.É./S.D. et les tampons 

Bourre 

Fournitutes d iverses 

AFFICHES PUBLICITAIRES 

S 

s 
20 

7 
1 

Reçu 

(vA 

^ = 
* fbo'rîe de'pinc'e'-f'uîilesi 5 stylos i bille (bleu); 1 fuseau de ficelle; 1 bloc d'étiquettes gommées - adresse de retour; 2 rouleaux de mb.n 

cache; 50 enveloppes (grandes); 50 enveloppes (petites); I ouvre-lettres. 

BLANC-COMMISSAIRE , 
ROSE-SERVICES DE SOUTIEN AU BUREAU RÉGIONAL 
VERT-SERVICES DE SOUTIEN AU BUREAU CENTRAL 

6008-84: 29-10.70 
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1971 CENSUS OF CANADA 

RECENSEMENT DU CANADA DE 1971 

DOMINION BUREAU OF STATISTICS 

BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE 17 

» 

EA No. 

N° du 
S.D. 

TOTAL 

Total 
hhlds. 

Total, 
minages 

MAIL RECEIPTS RECORD 
DOCUMENTS REÇUS PAR LA POSTE 

CD No. -N' du D.C. 

Number of questionnaires receiyed.- tiombro de questionnaires reçus 

Before June l 

Avant le l" juin 

2A 
Short 

Abrigi 

\ 

2B 
Long 

Complet 

• 

June 1 

te l"iuin 

2A 
Short 

Abrégé 

2B 
Long 

Complet 

June 2 

le 2 juin 

2A 
Short 

Abrégé 

28 
Long 

Complet 

June 3 

le 3 juin 

2A 
Short 

Abrégé 

28 
Long 

Complet 

June 4 

le 4 juin 

2A 
Short 

Abrégé 

28 
Long 

Complet 

After June 4 

Apris le 4 juin 

2A 
Short 

Abrégé 

23 
Long 

Complet 

' 

600B-121: 12-5-70 
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1971 CENSUS OF CANADA 

RECEHSEMENT DU CANADA 
DE 1971 

DOMINION BUREAU OF STATISTICS 

BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE 

CENSUS DISTRICT RECORD 

DOSSIER DU DISTRICT DE RECENSEMENT 

Commissioner 
Commissaire 

Address 

Adresse 

Home 
Résidence 
Office 
Bureau 

PART I -PARTIE! 

CD No. 
N^'de D.C. 
Téléphone 
Téléphone 
Téléphone 
Téléphone 

PART IM - PARTtE /// 

COMMENTS - REMARQUES 

FORM. 

FORMULE 
18 

PART II ~ PARTIE U \ 

Portfolio delivered 
Livraison des portefeuilles 

Stage 1 training completed 

Formation terminée • 1 étape 

CD familiarization 

Prise de connaissance du D. C. 

Office space approved 

Autorisation de location 

Testing-training space approved 

Autorisation de location pour 
salle d'examen et de cours 

Census Représentatives 
recruited and tested 

Recrutement et examen des 
représentants du recensement 

Stage 2 training completed 

Formation terminée • 2 étape 

DATE 
Census Représentatives selected 

and appointed 
Choix et nomination des représentants 

du recensement 

Form 10 completed and mailed 

Formule 10 remplie et retournée 
par la poste 

Final EA shipped 

Envoi du dernier S.D. 

DATE 

i 

6008-75: 20-7-70 (Continue over - Suit» ou verso) 
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DATE COMMENTS - REMARQUES 

I 



DOMINION BUREAU OF STATISTICS ^^l^ BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE 

Ottawa, Canada 

FORM OF OATH 

solemnly swear that I will faithfuUy and honestly fulfil my 

(duties as . . . 

in conformity with the requirements of the "Statistics Act" and 

of ail proclamations, orders-in-council and instructions issued 

in pursuance thereof; and that I will not, without due authority 

in that behalf, disclose or make known any matter or thing which 

cornes to my knowledge by reason of my employment as such. 

SO HELP ME GOD. 

Sworn before me at 

this day of _, 19 

(Authorized by the Minister of Industry, Trade and Commerce to 
Administer Oaths under the "Statistics Act"). 

2900-35: 15-5-70 
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DOMINION BUREAU OF STATISTICS . t ^ K » , BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE 

Ottawa, Canada 

FORMULE DE SERMENT 

Je 

jure solennellement que je remplirai fidèlement et honnêtement 

mes fonctions de 

en conformité des prescriptions de la Loi sur la statistique, 

ainsi que de tous règlements établis sous son régime, et que je 

ne révélerai ni ne ferai connaître, sans y avoir été dûment 

autorisé, aucune matière ou chose parvenue à ma connaissance 

par suite de mon emploi. 

DIEU ME VIENNE EN AIDE 

Assermenté devant moi à 

ce jour d , 19 

(Autorisé par le Ministre de l'Industrie et du Commerce à 
administrer les serments selon la "Loi de la Statistique") 
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P r i n t 

in 

b l o c k 

l e t t s r s 

Écrire 

• n 

m o u l é 

1S71 CENSUS OF CANADA 
DOMINION BUREAU OF STATISTICS 

CENSUS REPRESENTATIVE'S ACCOUNT 
( T y p e A . B, C . D a n d E Areas ) 

ED • C.É. EA • S.D. 

FORM 

FORMULE 3 3 
R£C£NS£MENT DU CANADA DE 1971 
BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE 

COMPTE DU REPRÉSENTANT DU RECENSEMENT 

(Pour secteurs A. B. C. D et E) 

Social Insurance No. - A" d'assurance sociale 

1 1 1 1 M M 
' N a m e - Nom 

Postal address - Adresse postale 

City, lown, village - Ci7fe, village Province 

.t 

Type of area * Genre de secteur 

j 1 Mail-back - Retour par la poste 

I 1 Pick-up - Reprise 

n^ D- De 

PART - PARTIE: 1 FOR INSTRUCTION - POUR L'INSTRUCTION 

Home Siudy Exercises • Exercices à la maison 

Populaiion and Agriculture - Population et A^ • 

sessions al S ^ e i session 

Conce rne e ing r g g -j • . . - , c / js i 

1 

2 

3 

4 

6 

POUR LE DÉNOMBREMENT 

Privaic dwellings (occupied and vacant) 

Logements privés (occupés et inoccupés) 

Collective dwellings 

Logements collectifs 

Individual Census Questionnaires 

Questionnaires individuels de recensement 

Agricultural holdings 

Exploiiaiions agricoles 

Business establishments 

Êlablissemenls de commerce 

6 

T 
8 

g 

10 

11 

^2 

13 

14 

îi 
1 6 

1 7 

1 8 

1 9 

2 0 

2' 

2 2 

2 3 

2 4 

2G 

2 6 

2 7 

2 8 

Type 1 FofiHNo. 
— Formule 

A 

B 

C 

D 

E 

A 

B 

C 

D 

E 

2 A 

2 B 

2 A 

2 8 

2A 

2 B 

2 A 

2 B 

2 A 

2 B 

1 

l A 

3 

3 

6 

6 

6 

6 C 

7 

7 

7 

7 

7 

Unit 

Unité 

d w e l l i n g 

logement 

listing - listage 

per line • par ligne 

usual • permanent 

temporary • temporaire 

résident - habitée 

non-cifclnjjion'feiidenl 

cirrkd nan-residcnl 

listing - listage 

l i s t ing 

listage 

Rate 

.45 

.90 

.75 

1.20 

.90 

1.35 

1.10 

1.55 

1.85 

2.30 

1.00 

.05 

.10 

.05 

1.25 

1.25 

4 .25 

.05 

.25 

.30 

.35 

.40 

.70 

Montant 
S ,c 

-

Unlfi uiumiiei 

trombe 

iï 
__- > 

PART - PARTIE: 3 DEDUCTIONS - DÉDUCTIONS 

Fédéral Tax (if applicable) • Impôt fédéral (s'il y 

Québec Tajt (if applicable) • Impôt du Québec (s' 

Pension contr ibut ion to • Contribution à la pensio 

r ) 
I I ) 

.J... 

S 

nn 

Moâiaiu 

Recommended 

Recommandé 

(Commissioner - Commissaire) (Date) 

" R e q u i s i i i o n e d for p a y m e n t p u r s u a n t to S e c t i o n 31 a n d ce r t i f i ed p u r -

s u a n t lo S e c t i o n 32 o f Ihe F i n a n c i a l A d m i n i s t r a t i o n A c t . " 

"Demande de paiement en vertu de l'arlicte 31 el certifié en venu de 

l'article 32 de la Loi sur t'adminislration financière." 

(For the Minister - Pour te ministre) 

(Examined and passed for paymeni - Examiné et approuvé) 

OFFICE USE ONLY - <* L'USAGE OU BUREAU SEULEMENT 

Census Disirict 
Disiria de 

O O O O O 

Voie 

Crédit 

0 0 

F.E. 

CF. 

0 O 

Chèque No, 

C M , « e , -

Objeet 

Objet 

O 0 0 

Amouni 

Montam 

O O O O O 

Cttil.l 

CM,, 

0 0 

DaiE 

i 

SUBMIT FOUR COPIES - SOUMETTRE QUATRE COPIES 

{ 



SPECIAL CENSUS REPRESENTATIVE'S ACCOUNT 

FORM 

FORMULE 3 4 

COMPTE DU REPRÉSENTANT SPÉCIAL DU RECENSEMENT 

block 

let ters 

\ 

Disirict No. 

iV° du diurict 

Social Insurance No, - ,V° d'assurance sociale 

Name - Som 

Postal addiess - Adresse postale 

City. lown. village - Ville, village 

T y p e o f a r e a - Genre de secteur 

M a i l - b a c k - Retour par la posie 

I P i c k - u p - Reprise 

C a n v a s s e r - Recensement par représentant 

TYPE OF SERVICE - GENRE DE SERVICE 

L U I I Spécial EA - S.D. spécial 

I n 11 I ROR Administrative Assisiam 
L ^ l I Ailjolnl admini.uralif du ROR 

j o 11 I Commissioner AdminisiiaiJve Assistant 

L r J I I Adjoint adminisirali/du commissaire 

I I I I Quality Control - Contrôle qualitatif 

i ! I I Response Variance - Variance de réponse 

I II I Interpréter or Guide - Interprète ou guide 

LZJI 1 CIcan-up - Liquidation 

I Il I Type " F " Area • Secteur de la catégorie "F" 

I 11 I Canvasser - Recensement par représeniani 

FOR INSTRUCTION (If applicable) - POUR L'INSTRUCTION (s'il y « lieu) 

Home Study Exercises - Exercices à la maison 
Population only - Population seulement 

Population and Agriculture - Population 

Population and/or_Agrieullure Training 
Formation - Population et/ou Agriculture 

(S6) 

' Agriculture (Î8) 

.Ëô 

Collective Dwelling Training - Formation • Logements collectifs 

«a; 
Response Variance and/or Quality Control Trainin 
Formation • Variance de réponse et/ou conirMe qua 

is at 52. per session 
'S à SS par séance 

sessions ai JLP*'" ^^' 
séances à Sf par sêar. 

Il S2J9 per hour 
heures à 5. ' .^" l'heure . 

s including mileage (as per atlached Form 35) - Dépendes et millage (d'après la Formule JS) . 

SUB-TOTAL - SOMME PARTIELLE 

RECORD OF HOURS WORKED - HEURES DE TRAVAIL 

S'ombre d'heure 

DETAILS OF SERVICES - DETAIL DES SERVICES 

Services for 
Services pour .El 
Expenses including mileage (iis per nllached Form 351 - Dépenses et millage (d'après la Formule ,'.V 

TOTAL CLAIM (including training) - PAIEIVIENT TOTAL DEMANDÉ fy compris la for, 

Fédéral Tax (if applicable) - Impôt fédéral (s'il y a lieu) . . . 

Québec Tax (ir applicable) - Impôt du Québec (s'ily o lieu). 

Pension contribution to - Conirihuiion à la pension du: 

.E 

NET CLAIM - PAIEMENT NET DEMANDE 

1 déclare ihai the hours of work shown above were performed by n 

Je déclare avoir fourni les heures de travail indiquées ci-de.isus dans I' 
pletion of my dulie 

?.\ fonctions à l'égard du 

wilh the taking of ihe 1971 

Il du Canada de I')?!. 
Census of Canada. 

The employmeni of ihe clai 

L'emploi du réclamant a été 
necessary for the completion of ihe 
pour le dénombrement: il est confort 

mcration and is in accordan 

u.t règlements qui régissent st 
'ilh the régulations governing his iippoinln 

" R e q u i s i i i o n e d for p a y m e n i p u r s u a n t lo S e c t i o n 31 a n d ce r t i f i ed p u r -

s u a n l to S e c t i o n 32 o f t h e F i n a n c i a l A d m i n i . s t r a t i o n A c t . " 

"Demande de paiement en venu de raniclc 31 el certifie en vertu de 

l'article 32 de la Loi sur l'administration financière." 

(For ihe Minister - Pour le n 

(b.xammed and passed lor 

OFFICE USE ONLY -A L'USAGE OU BUREAU SEULEMENT 

Chèque Wo, 

Chèque n' 

Objecl 

Objet 

O O O O O 

S U B M I T FOUR C O P I E S - SOUMETTRE QUATRE COPIES 
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APPENDIX J 

Head Office Logistics Sctieduie for Packing and 
Sliipping of 1971 Census Forms and Supplies 

> • • ' • _ • ^ 

APPENDICE J 

Liste des fournitures du commissaire 

I 



PRELIMINARY 

DATE 

1970 

July 2 0 - 2 3 

July 23 - S e p t . 18 

Sept. 18 - O c t . 16 

Oct. 1 6 - 3 0 

Oct. 30 - Nov. 6 

Sept. 1 - Dec. 24 

Nov. 1 - Dec. 24 

Nov. 2 - 6 

Nov. 16 

Nov. 9 - 1 3 

Nov. 16 

Nov. 2/70 - Feb. 12/71 

Nov. 16/70 - J a n . 29/71 

1971 

Feb. 2 - 15 

Jan. 1 1 - 1 5 

Jan. 25 

Jan. 11 - 22 

Jan. 23 - 28 

. Jan. 25 - 29 

Feb. 15 - 19 

Feb. 20 

March 22 - 26 

March 29 

• April 13 - 16 

HEAD OFFICE LOGISTICS SCHEDULE FOR PACKING AND SHIPPING 
OF 1971 CENSUS FORMS AND SUPPLIES 

PARTICULARS 

Inserting of training drop-off envelopes 

Inserting of envelopes for standard drop-off kits (kit #2MP) 

Inserting of drop-off envelopes for Commissioner's bulk supplies 

Inserting individual census population questionnaires (Form 3) in envelopes (Form 3E) 

Inserting of pre-training kits - Population and Agriculture 

Assembling of auxiliary kits: 

(i) Mail-back (Kit #10M); 
(ii) Pick-up (Kit #10P); 
(iii) Pencils (Spécial HB - for householders) (Kit #20) 
(iv) Miscellaneous supplies (Commissioner's) (Kit #20) 
(v) Recruiting and account forms (Commissioner's) (Kit #30A); 
(vi) Administration and account forms (ROR'S) (Kit # 5 0 ) (Kit # 5 0 ) . 

Ship drop-off and auxiliary kits to Régional Offices 

Assemble Training Kits for Master Training Stage I (Kit #4A) 

Distribute Kits 4A prior to training class in Ottawa . ' 

Assemble training kits for ROR Stage I training (Kit #5A) 

Ship Kits 5A to Régional Offices 

Pack and ship bulk forms, equipment and supplies for Régional Office packing opérations 

Assemble pre-traiiiing kits for Census Représentatives (Kits IM, IP, and IC) 

Ship pre-training kits to Régional Offices 

Assemble training kits for RCO's Stage II training (Kit #4B) 

Distribute Kits 4B prior to training class in Ottawa 

Assemble training kits for Commissioner Stage II training (Kit 3A) 

Ship Kits 3A to Régional Offices 

Assemble kits for canvasser areas (Kit 2C) 

Assemble kits for ROR Stage II training (Kit 5B) 

Ship Kits 5B to Régional Offices 

Assemble kits for commissioner Stage II training (Kit 3B) 

Ship Kits 3B to Régional Offices 

Assemble kits for Observers (Kit 100) 

i 

i 
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CALENDRIER PROVISOIRE DES SERVICES DE SOUTIEN DU BUREAU CENTRAL 
EMBALLAGE ET ENVOI DES FORMULES ET FOURNITURES DU RECENSEMENT DE 1971 

DATE DESCRIPTION 

1970 

20 au 23 juil. Insertion des enveloppes de livraison destinées à la formation 

23 juil. au 18 sept. Insertion des enveloppes pour la documentation habituelle de livraison (documentation n° 

2MP) 

18 sept, au 16 oct. Insertion des enveloppes de livraison pour les fournitures en nombre du commissaire 

16 au 30 oct. Insertion des Questionnaires individuels du recensement de la population (Formule 3) dans les 

enveloppes (Formule 3E) 

30 oct. au 6 nov. Insertion de la documentation préparatoire à la formation — Population et agriculture 

\" sept, au 24 déc. Rassemblement du reste de la documentation: 
(i) Retour par la poste (documentation n" lOM); 
(ii) Reprise (documentation n° lOP); 
(iii) Crayons (HB spécial — pour les chefs de ménage) (documentation n° 20); 
(iv) Fournitures diverses (commissaires) (documentation n° 20); 
(v) Formules de recrutement et de comptes (commissaires) (documentation n° 30A); 
(vi) Formules d'administration et de comptes (ROR) (documentation n° 50). 

I'̂ '' nov. au 24 déc. Envoi de la documentation de livraison et du reste de la documentation (bureaux régionaux) 

2 au 6 nov. Rassemblement de la documentation de formation pour l'étape I de la formation principale 

(documentation n° 4A) 

16 nov. Distribution de la documentation n° 4A avant les cours de formation à Ottawa 

9 au 13 nov. Rassemblement de la documentation de formation pour l'étape I de la formation des ROR 

(documentation n° 5A) 

16 nov. Envoi de là documentation n° 5A aux bureaux régionaux 

2 nov. 1970 au 12 Emballage et envoi des formules en nombre, du matériel et des fournitures pour l'emballage qui 
fév. 1971 sera effectué dans les bureaux régionaux 
16 nov. 1970 au 29 Rassemblement de la documentation préparatoire à la formation pour les représentants du 
janv. 1971 recensement (documentation n" IM, IP et IC) 

1971 

2 au 15 fév. Envoi de la documentation préparatoire à la formation dans les bureaux régionaux 

11 au 15 janv. Rassemblement de la documentation de formation pour l'étape II de la formation des A.R.R. 

(documentation n° 4B) 

25 janv. Distribution de la documentation n° 4B avant les cours de formation à Onawa 

11 au 22 janv. Rassemblement de la documentation de formation pour l'étape II de la formation des 

commissaires (documentation n° 3A) 

23 au 28 janv. Envoi de la documentation n° 3A aux bureaux régionaux 

25 au 29 janv. Rassemblement de la documentation pour les secteurs de recensement par représentant 
(documentation n° 2C) 

369 



May 1 0 - 1 4 Assemble training kits for Post - Census Agriculture Survey (Kit 400) 

May 1 7 - 2 1 Assemble supplies for Post-Census Agriculture Survey (Kit 400A) 

May 22 - 23 Ship Kits 400 and 400A to Régional Offices 

May 3 - 1 5 Assemble training kits for HO processing (Kit 300) 

May 2 1 - 3 0 Assemble office supplies for HO processing (Kit 300A) 

June 1 Commence distribution of Kits 100, 300, and 300A as required 

June 7 to completion Receive materials from RO processing and logistics opérations 

i 

< 
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15 au 19 fév. 

20 fév. 

22 au 26 mars 

29 mars 

13 au 16 avril 

10 au 14 mai 

17 au 21 mai 

22 au 23 mai 

3 au 15 mai 

21 au 30 mai 

l'̂ '̂ juin 

7 juin à la fin 

Rassemblement de la documentation pour l'étape II de la formation des ROR (documentation 
n°5B) 

Envoi de la documentation n° 5B aux bureaux régionaux 

Rassemblement de la documentation pour l'étape II de la formation des commissaires 
(documentation no 3B) 

Envoi de la documentation no 3B aux bureaux régionaux 

Rassemblement de la documentation pour les observateurs (documentation no 100) 

Rassemblement de la documentation de formation pour l'Enquête postcensale sur l'agriculture 
(documentation n" 400) 

Rassemblement des fournitures pour l'Enquête postcensale sur l'agriculture (documentation n° 
400A) 

Envoi des documentations no 400 et 400A aux bureaux régionaux 

Rassemblement de la documentation de formation pour le dépouillement au Bureau central 
(documentation no 300) 

Rassemblement des fournitures de bureau pour le dépouillement au Bureau central (documen
tation no 300A) 

Début de la distribution des documentations 100, 300 et 300A, selon les besoins 

Réception des documents envoyés par le dépouillement au bureau régional et par les services 
de soutien 
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APPENDIX K 

List of Kits 

APPENDICE K 

Liste de la documentation 



LIST OF KITS 

Kit No. Title 

IM 
IP 
IC 
2M 
2P 
2C 
3M 
3P 
3C 
4M 
4P 
4C 
5M 
5P 
5C 
6M 
6P 
6C 
7M 
7P 
7C 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19A 
19B 
20A 
20B 
21A 
2IB 
22 
23 
24M 
24P 
24C 
25 
26 

Census Representative's — Pre-Training Kit 
Census Representative's — Pre-Training Kit 
Census Representative's — Pre-Training Kit 
Standard Drop-off Kit Self Enumeration Areas 
Standard Drop-off Kit Self Enumeration Areas 
Standard Enumeration Kit-Canvasser Areas 
Commissioner's Pre-Training Kit 
Commissioner's Pre-Training Kit 
Commissioner's Pre-Training Kit 
Commissioner's Training Supplies — Stage I 
Commissioner's Training Supplies - Stage I 
Commissioner's Training Supplies - Stage I 
Commissioner's Training Supplies - Stage II 
Commissioner's Training Supplies - Stage II 
Commissioner's Training Supplies - Stage II 
Administrative and Account Forms 
Administrative and Account Forms 
Administrative and Account Forms 
Commissioner's Spare Supply 
Commissioner's Spare Supply 
Commissioner's Spare Supply 
Commissioner's Interview and Administrative Forms 
Pre-Training Kit — ROR Technician 
Response Variance Study — Training 
Response Variance Study - Mail-back 
Quality Control - Training 
Quality Control 

Nomination of Census Commissioner (packed by Régional Office Jurisdiction) 

Commissioner Interview Traitiing 
Commissioner Interview Training 
ROR Training (Stage 1) (Census Representative's Responsibilities) 
ROR Training (Stage I) (Census Representative's Responsibilities) 
ROR Training - Stage I (Comrhissioner's (MPC) Responsibilities) 
ROR Training - Stage 1 (Commissioner's (MPC) Responsibilities) 
ROR Training - Stage 1 (Administrative Form) 

ROR Stage II Training 
ROR Stage II Training 
ROR Stage II Training 

Postal Check Kit (Postal Check Commissioner's) 

i 

i 
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LISTE DE LA DOCUMENTATION 

Documen
tation—no Titre 

IM Représentant du recensement — Documentation préparatoire à la formation 
IP Représentant du recensement — Documentation préparatoire à la formation 
IC Représentant du recensement — Documentation à préparatoire à la formation 
2M Documentation habituelle de livraison — Secteurs d'autodénombrement 
2P Documentation habituelle de livraison — Secteurs d'autodénombrement 
2C Documentation habituelle de recensement — Secteurs de recensement par représentant 
3M Documentation préparatoire à la formation des commissaires 
3P Documentation préparatoire à la formation des commissaires 
3C Documentation préparatoire à la formation des commissaires 
4M Fournitures pour la formation des commissaires — Étape I 
4P Fournitures pour la formation des commissaires — Étape I 
4C Fournitures pour la formation des commissaires — Étape I 
5M Fournitures pour la formation des commissaires — Étape II 
5P Fournitures pour la formation des commissaires — Étape II 
5C Fournitures pour la formation des commissaires — Étape II 
6M Formules d'administration et de comptes 
6P Formules d'administration et de comptes 
6C Formules d'administration et de comptes 
7M Fournitures supplémentaires des commissaires 
7P Fournitures supplémentaires des commissaires 
7C Fournitures supplémentaires des commissaires 
8 Formules d'interview et d'administration des commissaires 
9 Documentation préparatoire à la formation — Technicien du ROR 

10 Étude de la variance de réponse — Formation 
11 Étude de la variance de réponse — Retour par la poste 
12 Contrôle qualitatif — Formation 
13 Contrôle qualitatif 
14 
15 Nomination des commissaires au recensement (Emballé sous la responsabilité des bureaux régionaux) 
16 • 
17 
18 
19A Formation des commissaires à l'interview 
19B Formation des commissaires à l'interview 
20A Formation des ROR (Étape I) (Travail des représentants du recensement) 
20B Formation des ROR (Étape I) (Travail des représentants du recensement) 
21A Formation des ROR — Étape I (Travail des commissaires) (MPC) 
21B Formation des ROR — Étape I (Formation des commissaires) (MPC) 
22 Formation des ROR — Étape I (Formule d'administration) 
23 • 
24M Étape II de la formation des ROR 
24P Étape II de la formation des ROR 
24C Étape II de la formation des ROR 
25 
26 Documentation du contrôle postal (Commissaires participant au contrôle postal) 
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APPENDIX L 

Timing of Field Packing Opérations for tlie 1971 
Census 

» 

APPENDICE L 

Programme d'exécution des opérations d'emballage sur 
le terrain pour le recensement de 1971 

» 



TIMING CF.FIELD PACKING OPERATIONS FOR 1971 CENSUS 

PREPACKING 

(a) Stuffing. 

(b) Training Overprint 

(c) Miscellaneous 

PACKING 

(a) Enum. Training Kits_ 

(b) Commissioner bulk 

(c) EA boxes 

(d) Spécial EA's 

(e) ROR Training Kits 

(f) Comm. Training Kits_ 

(g) ROR Supplies 

(1) Spares 

(2) ROR clerks_ 

(3) TAS 

(4) Response Variance_ 

(h) ROP Supplies 

3. EA CHANGES 

LABELLING 

SHIPPING 

(a) Field Enumeration_ 

(b) Newfoundiand 

(c) Spécial EA's 

(d) Miscellaneous 

1970 

SEPTEMBER OCTOBER NOVEMBER DECEMBER 
It 11 18 25 2 9 16 23 30 6 13 20 27 4 11 18 25 

g^^T" 

t .::.: i 

1971 
JANUARY FEBRUARY MARCH APRIL MAY 
1 8 15 22 29 5 12 19 26 2 9 16 23 30 6 13 20 27 t H 

i I 

rz~i 

JZZl 

m 

n 



PROGRAMME D'EXECUTION DES OPÉRATIONS D'EMBALLAGE SUR LE TERRAIN' RECENSEMENT DE 1971 

EMBALLAGE PREPARATOIRE 

a) Mise en boîte 

1970 
SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 
4 11 18 25 2 9 16 23 30 6 13 20 27 4 11 18 25 

b) Surplus de formation_ 

c) Divers 
3 

EMBALLAGE 

a) Documentation de formation 
des agents recenseurs 

b) Fournitures en vrac des 
commissaires 

c) Boîtes de S.D. 

d) S.D. spéciaux 

1 9 7 1 
JANVIER FEVRIER MARS AVRIL 
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e) Documentation de formation 
des ROR 

f) Documentation de formation 
des commissaires 

g) Fournitures des ROR 

1. Suppléants 

2. Commis des ROR. 

3. S.A.T. 

4. Variance de réponse 

h) Fournitures desD.P.R. 

3. MODIFICATIONS DES S.D. 

4. ETIQUETAGE 

5. LIVRAISON 

a) Dénombrement sur le terrain 

b) Terre-Neuve. 

c) S.D. spéciaux 

d) Divers 
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APPENDIX M 

Head Office Logistics Schedule for Shipping 1971 
Census Material 

APPENDICE M 

Calendrier des services de soutien du bureau central 
I pour l'envoi des documents du recensement de 1971 
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HEAD OFFICE LOGISTICS SCHEDULE FOR SHIPPING 

1971 CENSUS MATERIAL TO REGIONAL OFFICES 

Date Item 

Nov. 2/70 Ship Kit No. 15, Nomination of Census Commissioners, to Régional Offices. 

Nov. 2/70 - Dec. 15/70 Equipment and supplies required for logistics opérations (furniture, supplies, conveyors, 
cari-strappers, lift trucks, etc.). 

Nov. 13/70 Distribute master trainers' kits (Stage 1) (Ottawa) 

Nov. 27/70 Ship Kit No. 8, Commissioner interviews and administrative forms to Régional Offices. 

Dec. 3/70 - Jan. 29/71 Ship standard drop-off kits 2MP to Régional Offices. 

Dec. 16/70 - Feb. 26/71 Ship bulk forms and supplies to Régional Offices. (For list of forms to be shipped in bulk, see 

Appendix N.) 

Jan. 7 - 8 / 7 1 Ship Canvassers Enumeration Kit 2C to Régional Offices. 

Jan. 25/71 Distribute Master Trainers' Kits (Stage 11) (Ottawa) 

Feb. 22/71 Ship ROR Stage II Training Kits to Régional Offices. 

Mar. 1 - 5/71 Ship Census Representative's Pre-Training Kits IM, IP, and IC to Régional Offices. 

Mar. 8 - 12/71 Ship Commissioner's Pre-Training Kits 3M, 3P, and 3C to Régional Offices. 

Mar. 15 - 19/71 Ship Commissioner Spare Supplies Kits 7M, 7P, and 7C to Régional Offices. 

Mar. 22 - 26/71 Ship Commissioner's Training Supplies (Stage I) Kits 4M, 4P, and 4C to Régional Offices. 

Mar. 22 - 26/71 Ship Commissioner's Administrative and Account Forms - Kits 6M, 6P and 6C to Régional 
Offices. 

Mar. 2 9 - 3 1 / 7 1 Ship Commissioner's Training Supplies (Stage II) Kits 5M, 5P, and 5C to Régional Offices. 

Apr. 5 - 9 / 7 1 Equipment and supplies required for Régional Office processing (forms, furniture, supplies, 

etc.) to Régional Offices. 

Apr. 12 - 14/71 Ship Kit No. 9 (ROR Technician) to Régional Offices. 

Apr. 15/71 Ship Quality Control Training Kit No. 12 to Régional Offices. 

Apr. 1 9 - 2 1 / 7 1 Ship Response Variance Training Kit 10 and Kit 11 to Régional Oflfices. 

Apr. 22/71 Ship Quality Control Kit No. 13 to Régional Office. 

May 20/71 Ship Post-Census Agriculture Survey Training and Supply Kits to Régional Offices. 
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CALENDRIER DES SERVICES DE SOUTIEN DU BUREAU CENTRAL 
ENVOI DES DOCUMENTS DU RECENSEMENT DE 1971 AUX BUREAUX RÉGIONAUX 

Document Date 

2 nov. 1970 

2 nov. 1970 au 15 déc. 1970 

13 nov. 1970 

27 nov. 1970 

3 déc. 1970 au 29 janv. 1971 

16 déc, 1970 au 26 fév. 1971 

7 et 8 janv. 1971 

25 janv. 1971 

22 fév. 1971 

1'̂ '̂  au 5 mars 1971 

8 au 12 mars 1971 

15 au 19 mars 1971 

22 mars au 26 mars 1971 

22 au 26 mars 1971 

29 au 31 mars 1971 

5 au 9 avril 1971 

12 au 14 avril 1971 

15 avril 1971 

19 au 21 avril 1971 

22 avril 1971 

20 mai 1971 

Envoi aux bureaux régionaux de la documentation n" 15, nomination des commis
saires au recensement. 

Matériel et fournitures nécessaires aux opérations des services de soutien (meubles, 
fournitures, transporteurs, cercleuses à feuillard (cari-strappers), chariots-élévateurs, 
etc.). 

Distribution de la documentation principale des instructeurs (Étape I) (Ottawa). 

Envoi aux bureaux régionaux de la documentation n" 8, formules d'interview et 
d'administration des commissaires. 

Envoi aux bureaux régionaux de la documentation habituelle de livraison, n° 
2MP. 

Envoi des formules et fournitures en nombre aux bureaux régionaux (Voir la liste des 
formules à être envoyées en nombre à l'appendice N). 

Envoi aux bureaux régionaux de la documentation de recensement par représentant 
no2C. 

Distribution de la documentation principale de formation (Étape II) (Ottawa). 

Envoi aux bureaux régionaux de la documentation de l'étape II de la formation des 
ROR. 

Envoi aux bureaux régionaux de la documentation préparatoire à la formation des 
représentants du recensement, n° IM, IP et IC. 

Envoi aux bureaux régionaux de la documentation préparatoire à la formation des 
commissaires, n" 3M, 3P et 3C. 

Envoi aux bureaux régionaux des fournitures supplémentaires des commissaires, 
documentation n° 7M, 7P et 7C. 

Envoi aux bureaux régionaux des fournitures pour la formation des commissaires 
(Étape I), documentation n" 4M, 4P et 4C. 

Envoi aux bureaux régionaux des formules d'administration et de comptes des 
commissaires - Documentation n" 6M, 6P, et 6C. 

Envoi aux bureaux régionaux des fournitures pour la formation des commissaires 
(Etape II), documentation n° 5M, 5P et 5C. 

Envoi aux bureaux régionaux du matériel et des fournitures nécessaires au dépouille
ment dans les bureaux régionaux (formules, meubles, fournitures, etc.). 

Envoi aux bureaux régionaux de la documentation n° 9 (Technicien du ROR). 

Envoi aux bureaux régionaux de la documentation de formation pour le contrôle 
qualitatif, n° 12. 

Envoi aux bureaux régionaux de la documentation de formation à la variance de 
réponse, n° 10 et n° 11. 

Envoi aux bureaux régionaux de la documentation du contrôle qualitatif, n° 13. 

Envoi aux bureaux régionaux de la documentation de formation et des fournitures 
de l'Enquête postcensale sur l'agriculture. 
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APPENDIX N 

Distribution of Population and Housing Questionnaires 

APPENDICE N 

Distribution des Questionnaires sur la population et le 
logement 



DISTRIBUTION OF POPULATION AND HOUSING QUESTIONNAIRES' 

Form 
No 

2A 

2B 

Totals 

Lang. 

E 

F 

E 

F 

Estimated 
quality 
ordered 

5,500,000 

2,500,000 

2,700,000 

1,300,000 

12,000,000 

Estimated Quantities Required for: 

Training 

76,000 

34,000 

76,000 

34,000 

220,000 

Enumerators 

3,643,000 

1,600,000 

1,822,000 

800,000 

7,865,000 

Commissioners 

801,500 

352,000 

400,800 

176,000 

1,730,300 

ROR's 

89,000 

39,000 

44,500 

19,500 

192,000 

RO's 

453,000 

199,000 

226,500 

99,500 

978,500 

H 0 

437,000 

276,000 

130,200 

171,000 

1,014,200 

iNote: Thèse are household questionnaires, as explained in Section 1.14 and reproduced in Appendix H.to cover ail 
members of household and the characteristics of the dwelling. 
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DISTRIBUTION DES QUESTIONNAIRES SUR LA POPULATION ET LE LOGEMENT' 

Quantité approximative requise pour: 

Formule 
n" 

2A 

23 

Totaux 

Langue 

A 

F 

A 

F 

Quantité 
approximative 
commandée 

5,500,000 

2,500,000 

2,700,000 

1,300,000 

12,000,000 

la formation 

76,000 

34,000 

76,000 

34,000 

220,000 

les 
représentants 

du recensement 

3,643,000 

1,600,000 

1,822,000 

800,000 

7,865,000 

les 
commissaires 

801,500 

352,000 

400,800 

176,000 

1,730,300 

les 
ROR 

89,000 

39,000 

44,500 

19,500 

192,000 

les 
bureaux 

régionaux 

453,000 

199,000 

226,500 

99,500 

978,500 

le bureau 
central 

437,000 

276,000 

130,200 

171,000 

1,014,200 

'Note: Il s'agit là des questionnaires destinés aux ménages comme l'expliquent la section 1.14 et l'appendice J, permettant 
de prendre en compte tous les membres du ménage et les caractéristiques du logement. 
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APPENDIX O 

Logistics Organization for the 1971 Census 

APPENDICE O 

Organisation des services de soutien pour le 
recensement de 1971 
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LOGISTICS ORGANIZATION FOR THE 1971 CENSUS 

Planning 
Procédures 
and Conlrol 

Head Office Logistics 
Planning and Scheduling 

Scheduling and 
Requisitioning 

/ Supply \ ^ ^ - ^ 
\ Req-ns / \ ^ 

Office 
Services 

DBS Supplies 

~ l Req'ns J 
_l Forms \ 
~\ Reqns J 

Forms 
fylanagement 

DBS 

C.G.P.B. 
Planning 

Office 

X 
Prep. Photocopy 

at C.G.P.B. 

Régional 
O'fice 

Processing 

Hcnd Qffico 
Ptocessinq 
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ORGANISATION DES SERVICES DE SOUTIEN, RECENSEMENT DE 1971 

Buraau c»ntral, Servicat detoutlan, 
Planification «t ordonnancement 

Procédures de< 
planification 
et contrôle 

Services 
de bureau 

Fournitures 
-B.F.S. 

Ordonnancement 
et demande 

X 

Services des 
achats du 

gouvernement 
canadien 

Gestion des 
I Formules 

-B.F.S. 

Bureau de 
planification de 

l'Imprimerie 
nationale 

J 
Photocopie 
préliminaire 

ï l'Imprimerie 
nationale 

> 

Saml-Jean 
(T-N) 

» 

SpècDications 
de contrat 

aux Services 
des achats 

J gouvernement 
canadien 

Depouillei 
am bureai 
regionau: 
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APPENDIX P 

Form 2A and 2B Edit and Follow-up 

APPENDICE P 

Contrôle et suivi des Formules 2A et 2B 



Extract from Procédures Manual (Self-enumeration) Page 140 

FORM 2A and 2B EDIT AND FOLLOW-UP 

Edit 

1. Ensure that the ED, EA and Household numbers are entered in the address blank on each questionnaire and that those 
numbers agrée with corresponding entries in the VR. 

2. Carefully review each required question. For each question divided into parts ((a), (b), (c), etc.) ensure that at least one 
part is answered. If not, mark for follow-up. For each question not divided Into parts , ensure that the complète question 
is answered. If not, mark for follow-up. Note the spécial rules for the questions listed below: 

(a) Question 1. 

(b) Question 6. 

(c) Question 7. 

(d) Questions 8. 
and 9. 

(e) Question 10. 

(f) Question H2. 

(g) Question 25. 

(h) Questioi: 31. 

(i) Question 32. 

(j) Question 40. 

Check that the number of persons listed in Question 1 of Form 2 (A or B) agrées with the number 
of persons listed in Section I, Column 7 of the VR. If more persons are listed in Question I than 
in the VR, amend the VR; if fewer, mark for follow-up. 

(i) If there is a written entry and the coding spaces are blank, fill the appropriate coding 
spaces. 

(ii) If there is no written entry, but the coded entry is filled, accept. 
(iii) If both the written entry and the coded entry are blank, mark for follow-up. 

(i) If answered "Yes", and 7 persons are listed in Question 1, and there is not a second 
questionnaire, mark for follow-up. 

(ii) If unanswered, and fewer than 7 persons are listed in Question 1, mark the " N o " 
circle. 

(iii) If unanswered, and 7 persons are listed in Question 1, and there is not a second 
questionnaire, mark for follow-up. 

If answered other than " N o " détermine whether further information is required, if so, mark for 
follow-up. 

If there is no entry, or if a circle other than "None" is filled, mark for follow-up. 

If answered "Through someone else's living quarters", mark for follow-up. 

If answered "Yes", part (a) must be answered. If it is not, mark for follow-up. 

(i) If there is an "hours" entry in part (a) or (b), the remaining parts need not be 
answered. 

(ii) If part (a) or (b) is answered "None", check each succeeding part until you come to a 
part with a "Yes" answer, or until ail parts are answered. Otherwise, mark for 
follow-up. 

If unanswered and there is an "hours" entry in Question 31(a) or (b), fill the circle "In 1971". 
Otherwise, mark for follow-up. 

Check for "amount" entries. If there is no "amount" entry in any part, mark ail blank parts for 
follow-up. If no blank parts, accept. 

In Pick-up areas, skip to Follow-up. 

In Mail-back areas, continue with step 3. 

3. (a) If after your review, the questions marked for follow-up number 5 or fewer and do not include any underlined or 
circled questions, the questionnaire passes. 

(b) If more than 5 questions of any kind are marked for follow-up, or ifany of the underlined or circled questions are 
unanswered, the questionnaire fails, and follow-up for ail parts of ail marked questions is required. 

(c) Continue with follow-up procédure. 

Follow-up 

1. Obtain answers for ail parts of each question marked for follow-up, and note the spécial rules for the questions outlined 
below: 

(a) Question 1. 

(b) Question 7. 

Détermine the correct entry and make the necessary adjustments to the VR or the questionnaire. 
Further enumeration may be required. 

If there are more than 7 permanent résidents in this household, the information for those not 
enumerated must be recorded on a second questionnaire. 
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Tiré du Manuel des procédures (autodénombrement) 

FORMULE 2A ET 2B - CONTRÔLE ET SUIVI 

Contrôle 

1 

2. 

S'assurer que les numéros de C.É., de S.D. et de ménage sont bien inscrits dans l'espace en blanc de chaque questionnaire 
et que ces numéros correspondent avec les inscriptions de la F.V. 

Revoyez attentivement chaque question requise. Pour chaque question divisée en parties a), b), c), etc assurez-vous qu'il 
y a une réponse à au moins une partie. Si tel n'est pas le cas, marquez la question pour suivi. Pour chaque question qui 
n est pas divisée en parties, assurez-vous qu'on a répondu à toute la question. Si on ne l'a pas fait, marquez-la pour suivi 
Prenez note des règles particulières applicables aux quesdons ci-dessous: 

a) Question 1. 

b) Question 6. i) 

ii) 
iii) 

Vérifier que le nombre de personnes inscrites à la question 1 de la Formule 2(A ou B) corresponde 
avec le nombre de personnes inscrites à la colonne 7, Section I de la F.V. S'il y a plus de personnes 
mscrites à la question 1 de la F.V., rectifier la F.V.; s'il y en a moins, indiquer un suivi. 

S'il y a une inscription écrite et que les espaces à coder sont laissés en blanc, remplir les 
espaces à coder appropriés. 

S'il n'y a pas d'inscription écrite, mais que l'inscription codée est remplie, accepter. 
Si l'espace pour l'inscription écrite et l'inscription codée est laissé en blanc, indiquer un 
suivi. 

c) Question 7. i) 

ii) 

iii) 

d) Questions 8. 

e) Question 10. 

0 Question H2. 

g) Question 25. 

h) Question 31. 

i) Question 32. 

j) Question 40. 

Si la réponse est "Oui" et s'il y a 7 personnes inscrites à la question 1 et s'il n'y a pas de 
deuxième questionnaire, indiquer un suivi. 
S'il n'y a pas de réponse, et s'il y a moins de 7 personnes inscrites à la question 1, remplir 
le cercle "Non". 
S'il n'y a pas de réponse, et s'il y a 7 personnes inscrites à la question 1, et s'il n'y a pas de 
deuxième questionnaire, indiquer un suivi. 

Si la réponse est autre que "Non", déterminer si d'autres renseignements sont requis; si oui, 
indiquer un suivi. 

S'il n'y a pas d'inscription, ou si un cercle autre que "Aucun" est rempli, indiquer un suivi. 

Si la réponse est "Par le logement de quelqu'un d'autre", indiquer un suivi. 

Si la réponse est "Oui", il faut une réponse à la partie a). Sinon, indiquer un suivi. 

1) S'il y a un "nombre d'heures" inscrit à la partie a) ou b), les autres parties ne requièrent 
pas de réponse, 

ii) Si la réponse à la partie a) ou b) est "Aucune", vérifier s'il y a une réponse à chaque partie 
suivante, jusqu'à ce qu'un "Oui" soit obtenu ou jusqu'à ce qu'on ait répondu à toutes les 
parties. Autrement, indiquer un suivi. 

S'il n'y a pas de réponse et s'il y a un "nombre d'heures" inscrit à la partie a) ou b) de la question 
31, remplir le cercle "En 1971". Autrement, indiquer un suivi. 

Vérifier pour les inscriptions "Montant ''. S'il n 'y a pas d'inscription de montant dans aucune partie, 
indiquer les espaces en blanc pour suivi. S'il n'y a aucune partie laissée en blanc, accepter. 

Dans les secteurs de reprise, passer à "Suivi". 

Dans les secteurs de retour par la poste, continuer avec la directive 3. 

3. a) Si après vérification, 5 questions ou moins n'ont pas de réponses et n'incluent pas de questions soulignées ou 
encerclées, le questionnaire est accepté. 

b) Si plus de 5 questions n'ont pas de réponses ou si aucune question soulignée ou encerclée n'a pas de réponse 
le questionnaire est rejeté et il faut faire un suivi pour toutes les parties des questions sans réponses. 

c) Suivre les directives applicables au suivi. 

Suivi 

1. Obtenir des réponses pour toutes les parties de chaque question indiquée pour suivi, et voir les directives spéciales 
applicables aux questions ci-dessous: 

a) Question 1. Vérifier si l'inscription est exacte et faire les changements nécessaires dans la F.V. ou sur le 
questionnaire. Un autre dénombrement peut être nécessaire. 
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Obtain and record sufficient information in Question 8 to indicate whether a person should or 
should not be included; if a person should be included, enumerate. 

Obtain and record sufïicient information in Question 9 to indicate whether a person should or 
should not be included; if a person should not be included, delete by writing "cancelled" over the 
person's name in Question 1. 

(i) You must complète a Form 3 (page 1 only) for each person listed in Question 10. 
(ii) If you are unable to complète a Form 3, enter an explanation in the "Census Representa

tive's Use Only" section of the Form 2 (A or B). 
(iii) Enter the number of temporary résidents in the household in Section I, Column 16 of the 

VR. 
If H2 is marked for follow-up because "Through someone else's living quarters" has been 
marked, field follow-up is required. 

(i) If you receive an "hours" answer to part (a) or (b) of Question 31, you need not ask the 
remaining parts of Question 31. 

(ii) If you receive a "None" answer to parts (a) and (b) of Question 31, ask the remaining 
parts until you obtain a "Yes" answer or until ail parts are answered. 

If you receive an "hours" answer to part (a) or (b) of Question 31, you may fill the circle "In 
1971", otherwise, ask Question 32. 

(i) Question 40. Ask ail parts which are marked for follow-up. 

2. If it is impossible to obtain an answer to any question, state the Person number, the Question number, and the reason 
the question is not answered in the "Census Representative's Use Only" section of the questionnaire. 

3. If, during follow-up, you alter the number of persons in Question 1 or 10, adjust the VR accordingly. 

(c) Question 8. 

(d) Question 9. 

(e) Question 10. 

(f) Question H2. 

(g) Question 31. 

(h) Question 32. 
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3. 

S'il y a plus de 7 membres permanents dans ce ménage, les renseignements pour ceux non 
dénombrés doivent être inscrits sur un deuxième questionnaire. 

Obtenez et notez suflîsamment de renseignements à la question 8 pour indiquer si une personne doit 
ou ne doit pas être comptée; si elle doit l'être, recensez. 

Obtenez et notez suffisamment de renseignements à la question 9 pour indiquer si une personne doit 
ou ne doit pas être comptée; si elle ne doit pas être comptée, écrivez "Annulé" en travers de son 
nom à la question 1. 

Vous devez remplir une Formule 3 (page 1 seulement) pour chaque personne inscrite à la 
question 10. 

u) Si vous ne pouvez remplir une Formule 3, donnez-en la raison dans la section "A l'usage 
du représentant du recensement" de la Formule 2(A ou B). 

m) Inscrivez le nombre de résidents temporaires inscrits à la colonne 16, Section I de la F.V. 
Si la question H2 est indiquée pour suivi parce que la réponse inscrite est "Par le logement de 
quelqu'un d'autre", un suivi sur place est requis. 

i) Si la réponse à la question 31 a) ou b) est un "nombre d'heures", vous ne devez pas 
poser les questions aux autres parties de la question 31. 

ii) Si la réponse à la question 31 a) ou b) est "Aucune", posez les questions aux autres parties 
jusqu'à ce que vous obteniez un "Oui" ou une réponse à toutes les parties. 

Si la réponse à la question 31, partie a) ou b) est un "nombre d'heures", remplir le cercle "En 
1971"; autrement, poser la question 32. 

Posez les questions à toutes les parties indiquées pour suivi. 

S'il est impossible d'obtenir une réponse à une question quelconque, indiquez le numéro de la personne le numéro de 
la question, et donnez-en la raison dans la section "A l'usage du représentant du recensement" du questionnaire. 

Si lors du suivi vous modifiez le nombre de personnes à la question 1 ou 10, ajustez la F.V. en conséquence. 

b) Question 7. 

c) Question 8. 

d) Question 9. 

e) Question 10. i) 

0 Question H2. 

g) Question 31. 

h) Question 32. 

i) Question 40. 

> 

» 
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APPENDIX Q 

Form 3 Edit and Follow-up 

APPENDICE Q 

Contrôle et suivi de la Formule 3 



(Extract from Procédures Manual (self-enumeration) Page 138 

FORM 3 EDIT AND FOLLOW-UP 

Edit 

Carefully review each required question. For each question divided into parts ((a), (b), (c), etc.) ensure that at least one part 
is answered. If not, mark for follow-up. For each question not divided into parts , ensure that the complète question is 
answered. If not, mark for follow-up. Note the spécial rules for the questions listed below: 

If answered "Yes", part (a) must be answered. If it is not, mark for follow-up. 

(i) If there is an "hours entry in part (a) or (b), the remaining parts need not be 
answered. 

(ii) If part (a) or (b) is answered "None", check that there is an answer in each succeeding 
part until you come to a part with a "Yes" answer, or until ail parts are answered. 
Otherwise, mark for follow-up. 

If unanswered and there is an "hours" entry in Question 31 (a) or (b), fill the circle "In 1971". 

Otherwise, mark for follow-up. 

Check for "amount" entries. If there is no "amount" entry in any part, mark ail blanks for 
follow-up. If no blank parts, accept. 

(a) Question 25. 

(b) Question 31. 

(c) Question 32. 

(d) Question 40. 

Follow-up. 

1 Obtain answers for ail parts of each question marked for follow-up, and note the spécial rules for the questions outlined 
below: 

(a) Question 31. (i) If you receive an "hours" answer to part (a) or (b) of Question 31, you need not ask the 
remaining parts of Question 31. 

(ii) If you receive a "None" answer to parts (a) and (b) of Question 31, ask the remaining 
parts until you obtain a "Yes" answer or until ail parts are answered. 

(b) Question 32. If you receive an "hours" answer to part (a) or (b) of Question 31, you may fill the circle "In 
1971", otherwise, ask Question 32. 

(c) Question 40, 

(a) 

Ask ail parts which are marked for follow-up. 

(b) 

If it is impossible to obtain an answer to any question, write through the question "No answer" and the reason 
the question is not answered. If a group of questions are not answered, write "No answer" and the reason through 
the group of questions. 

When you transcribe the information to a Form 2B, transcribe the "No answer" explanations to the "Census 
Representative's Use Only" section on the back page of the questionnaire. 
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FORMULE 3 - CONTRÔLE ET SUIVI 

Contrôle 

Revoyez attentivement chaque question requise. Pour chaque question divisée en parties a), b), c), etc., assurez-vous qu'il y 
a une réponse à au moins une partie. Si tel n'est pas le cas, marquez la question pour suivi. Pour chaque question qui n'est 
pas divisée en parties, assurez-vous qu'on a répondu à toute la question. Si on ne l'a pas fait, marquez-la pour suivi. Prenez 
note des règles particulières applicables aux questions ci-dessous: 

a) Question 25. Si la réponse est "Oui", il faut une réponse à la partie a). Sinon, indiquer un,suivi. 

b) Question 31. i) S'il y a un "nombre d'heures" inscrit à la partie a) ou b), les autres parties ne requièrent 
pas de réponses, 

ii) Si la réponse est "Aucune" aux parties a) et b) de la question 31, poser les questions à toutes 
les autres parties jusqu'à ce qu'un "Oui" soit obtenu ou jusqu'à ce qu'on ait répondu à 
toutes les questions. Autrement, indiquer un suivi. 

c) Question 32. S'il n'y a pas de réponse, et s'il y a un "nombre d'heures" inscrit à la question 31 a) ou b), remplir 
le cercle "En 1971". Autrement, indiquer un suivi. 

d) Question 40. Vérifier les inscriptions "Montant". S'il n'y a pas d'inscription de montant dans aucune partie, 
indiquer tous les espaces en blanc pour suivi. S'il n'y a aucune partie laissée en blanc, accepter. 

Suivi 

Obtenir les réponses à toutes les questions indiquées pour suivi. Voir les directives spéciales pour les questions 
ci-dessous: 

a) Question 31. i) S'il y a un "nombre d'heures" inscrit en réponse à la partie a) ou b) de la question 31, ne 
pas poser les questions aux autres parties de la question 31. 

ii) Si la réponse à la partie a) ou b) de la question 31 est "Aucune", vérifier s'il y a une réponse 
à chaque partie suivante jusqu'à ce qu'un "Oui" soit obtenu ou jusqu'à ce qu'on ait répondu 
à toutes les parties. 

b) Question 32. S'il y a un "nombre d'heures" inscrit à la partie a) ou b) de la question 31, remplir le cercle "En 
1971", autrement, poser la question 32. 

c) Question 40. Poser les questions à toutes les questions indiquées pour suivi. 

a) S'il est impossible d'obtenir une réponse à une question quelconque, écrivez "Pas de réponse" en travers de la 
question et donnez-en la raison. Si un groupe de questions n'ont pas de réponses, écrivez "Pas de réponse" en 
travers du groupe de questions et donnez-en la raison. 

b) Quand vous transcrivez les renseignements sur la Formule 2B, transcrivez les raisons de "non-réponse" dans la 
section "A l'usage du représentant du recensement" au verso du questionnaire. 
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ALPHA COMP CKL3015A9P1 

(Extract from Procédures Manual (Self-enumeration) Page 139 

FORM 6 EDIT 

1. General instructions 

( 1 ) Carefully review each Agriculture Questionnaire 
before you sign the Record of Edit. Check ail 
pages, section by section, to make sure that ail 
applicable questions hâve been answered. 

(2) Entries must be legible and made according to 
instructions. 

(3) Areas must be reported to the nearest whole acre, 
except where provision has been made on the 
questionnaire to report certain crops to the nearest 
tenth of an acre (Questions 28, 29, 3'3sto 39, 41 to 
44, 48, 49, 51 to 67) and the entries in Questions 
46 and 47 which must be in square feet."-

(4) Dollars only must be entered in ail questions on 
value. 

( 5 ) In the province of Québec, check if farm areas are 
reported in arpents, in which case ensure that 
ARPENTS is printed on the top of page 1 of the 
Agriculture Questionnaire. 

2. Questions always requiring an entry 

( 1 ) Agriculture Questionnaire Identification section 
on page 1 (Agriculture Questionnaire number, 
Household number(s)). 

(2) Section I — Operator (ail questions). 

(3) Section II — Location, Area, Tenure and Value. 
There must always be an entry in Questions 2, 3 
and 5 and at least one entry in Question 4(a) or 
(b). 

(4) Section XIX — Question 188 must hâve an entry 
or a suitable explanation in the "Comments" 
section. 

(5) Section XXII — Résidence and Age of operator 
(both questions). 

(6) Section XXIII — Type of Organization. 

(7) AH "Yes" or " N o " questions. 

(8) Ail questions with "None" boxes. 

(9) Record of Edit 
(i) Report exact location of non-resident op

erator's résidence (when applicable). 
(ii) Complète other entries, i.e. sign your 

name, enter date edited, the Census Dis
trict number and the EA number. 

3. Acreage questions must always be in agreement 

(1) Sum of acreages in Question 2, Column (f) (Lo
cation) must equal Question 3 (Total area 
operated). 

(2) Sum of acreages in Questions 4(a) and (b) (Ten
ure summary) miist equal Question 3 (Total area 
operated). 

(3) Sum of acreages in Questions 6 to 67 (Acres of 
each crop) must equal Question 68 (Cropland) 
less double cropping if this occurs. 

(4) Sum of acreages in Questions 68 to 73 (Land use) 
must equal Question 74 (Total area of holding). 

(5) Acreage in Question 74 (Total area of holding) 
must equal Question 3 (Total area operated). 

Total number of livestock and poultry must be 
checked 

(1) Questions 122(a) to 122(c) must equal Question 
122. 

(2) Questions 127(a), (b) and (c) must equal Ques
tion 127. 

(3) Questions 129(a) and 129(b) must equal Ques
tion 129. 

(4) Questions 136(a) to 136(d), inclusive, must equal 
Question 136. 

Relationship between the following questions must be 
checked 

(1) Question 123 must not be greater than Question 
122(a) and Question 124 not greater than Ques
tion 122(b). 

(2) Question 128 must not be greater than Question 
127(a). 

Type of organization 

If Question 199 indicates that this holding is run on a 
partnership basis, see the procédure for 
"Partnerships". 
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FORMULE 6 - CONTRÔLE 

1. Instructions générales 

1) Revoyez attentivement chaque Questionnaire 
agricole avant de signer les Notes de vérification. 
Vérifiez toutes les pages, section par section, afin 
de vous assurer de n'avoir oublié aucune 
question. 

2) Les inscriptions doivent être lisibles et conformes 
aux instructions. 

3) Les superficies doivent être déclarées à l'acre 
entière près, sauf lorsque le questionnaire de
mande d'inscrire certaines cultures au dixième 
d'acre près (questions 28, 29, 33-39, 41-44, 48, 
49, 51-67) et les inscriptions aux questions 46 et 
47 doivent être en pieds carrés. 

4) Seuls les dollars doivent être inscrits quant on 
demande la valeur. 

5) Dans la province de Québec, vérifiez si la superfi
cie agricole est déclarée en arpents. Dans ce cas, 
écrivez "ARPENTS" au haut de la page 1 du 
Questionnaire agricole. 

2. Questions qui exigent toujours une réponse 

1) Section de l'identification, page 1 (numéro du 
Questionnaire agricole, numéro(s) de ménage). 

Section I — Exploitant (toutes les questions). 2) 

3) Section II — Situation, superficie, mode d'occupa
tion et valeur. Il faut toujours une réponse aux 
questions 2, 3 et 5 et au moins une réponse aux 
questions 4 a) ou b). 

4) Section XIX — Il faut toujours une réponse à la 
question 188, ou une explication dans la section 
"Remarques". 

5) Section XXII — Résidence et âge de l'exploitant 
(les deux questions). 

6) Section XXIII - Genre d'organisation. 

7) Toutes les questions "Oui" ou "Non". 

8) Toutes les questions qui ont une case 
"Aucun(e)". 

9) Notes de vérification 

i) Indiquez la situation exacte de la rési
dence d'un exploitant non résident (s'il y 
a lieu). 

ii) Faites d'autres inscriptions, par ex., votre 
signature, la date de vérification du ques
tionnaire, le numéro du district de recen
sement et le numéro du S.D. 

3. Les questions sur la superficie doivent toujours 
concorder 

1 ) La somme des superficies de la question 2, col
onne 0 (Situation) doit être égale à celle de la 
question 3 (Superficie totale exploitée). 

2) La somme des superficies des questions 4 a) et b) 
(Mode d'occupation) doit être égale à celle de la 
question 3 (Superficie totale exploitée). 

3) La somme des superficies des questions 6 à 67 
(Acres pour chaque récolte) doit être égale à celle 
de la question 68 (Terre en culture) moins les 
doubles récoltes, s'il y a lieu. 

4) La somme des superficies des questions 68 à 73 
(Utilisation de la terre) doit être égale à celle de 
la question 74 (Superficie totale de 
l'exploitation). 

5) La superficie inscrite à la question 74 (Superficie 
.'/totale de l'exploitation) doit correspondre à celle 

de la question 3 (Superficie totale exploitée). 

4. Le nombre total de bestiaux et de volailles doit être 
vérifié 

1) Le total des questions 122 a) à 122 c) doit corre
spondre au nombre donné à la question 122. 

2) Le total des questions 127 a), b) et c) doit corre
spondre au nombre donné à la question 127. 

3) Le total des questions 129 a) et 129 b) doit 
correspondre au nombre donné à la question 
129. 

4) Le total des questions 136 a) à 136 d), incl., doit 
correspondre au nombre donné à la question 
136. 

5. La relation entre les questions suivantes doit être 
vérifiée 

1) La question 123 ne doit pas dépasser la question 
122 a) ni la question 124 dépasser la question 122 
b). 

2) La question 128 ne doit pas dépasser la question 
127 a). 

6. Genre d'organisation 

Si la question 199 indique que l'exploitation est consti
tuée en société, voir les directives pour "Associés". 
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APPENDIX S 

Téléphone Assistance Service (by day) 

APPENDICE S 

Service auxiliaire téléphonique (chaque jour) 



o 

Régional Office 

St. John's Nfld. 

Halifax, N . S . 

Montréal, P . Q . 

Ottawa, Ont. 

Toronto, Ont. 

Winnipeg, Man. 

Edmonton, Alta. 

Vancouver, B.C. 

No. of 
Téléphones 

11 

41 

168 

54 

186 

55 

60 

70 

MAY 
25 

MAY 
26 

CALLS RECEIVED BY 

TELEPHONE ASSISTANCE SERVICE 

1971 CENSUS 

MAY 
27 

86 178 199 

521 1,124 1,384 

7,264 10,247 12,034 

883 2,238 2,490 

6,693 10,376 13,130 

1,135 2,626 3,132 

1,041 2,221 2,871 

2,080 4,547 4,500 

MAY 

28 

135 

1,102 

8,941 

1,734 

8,088 

2,326 

2,363 

4,000 

Actual Number of Calls Received 

MAY MAY MAY JUNE 
29 1 

JUNE JUNE 
3 

JUNE TOTAL 
4 

83 

346 

3,561 

30 555 941 

40 2,493 2,549 

- 17,396 15,924 

2 

415 160 106 2,858 

833 514 330 11,196 

5,423 3,219 2,175 86,184 

843 158 4,075 4,704 1,696 1,046 524 20,233 

4,435 - 20,735 21,224 6,648 3,157 1,467 94,853 

295 - 4,649 4,455 1,185 776 471 21,040 

1,109 - 5,128 5,279 1,664 898 617 23,191 

7,000 - 7,757 7,480 2,192 1,378 905 37,839 

CANADA: 19,703 33,557 37,920 29,409 13,672 198 62,788 62,556 20,056 11,138 6,595 297,592 



APPELS REÇUS PAR 

LE SERVICE AUXILIAIRE TÉLÉPHONIQUE 

RECENSEMENT DE 1971 

Bureau régional 

Saint-Jean ( T . - N . ) 

Halifax ( N . - É . ) 

Montréal (Que. ) 

Ottawa (Ont.) 

Toronto (Ont.) 

Winnipeg (Man.) 

Edmonton (Alb.) 

Vancouver ( C . - B . ) 

Nombre de 
téléphones 

11 

41 

168 

54 

186 

55 

60 

70 

25 
MAI 

86 

521 

7,264 

883 

6,693 

1,135 

1,041 

2,080 

26 
MAI 

178 

1,124 

10,247 

2,238 

10,376 

2,626 

2,221 

4,547 

27 
MAI 

199 

1,384 

12,034 

2,490 

13,130 

3,132 

2,871 

4,500 

28 
MAI 

135 

1,102 

8,941 

1,734 

8,088 

2,326 

2,363 

4,000 

Nombre réel d'appels reçus 

29 
MAI 

83 

346 

3,561 

843 

4,435 

295 

1,109 

7,000 

MAI 

30 

40 

-

158 

-

-

-

— 

MAI 

555 

2,493 

17,396 

4,075 

20,735 

4,649 

5,128 

1,151 

1er 
JUIN 

941 

2,549 

15,924 

4,704 

21,224 

4,455 

5,279 

7,480 

2 
JUIN 

415 

833 

5,423 

1,696 

6,648 

1,185 

1,664 

2,192 

3 
JUIN 

160 

514 

3,219 

1,046 

3,157 

776 

898 

1,378 

4 
JUIN 

106 

330 

2,175 

524 

1,467 

471 

617 

905 

TOTAL 

2,858 

11,196 

86,184 

20,233 

94,853 

21,040 

23,191 

37,839 

CANADA: 19,703 33,557 37,920 29,409 13,672 198 62,788 62,556 20,056 11,138 6,595 297,592 
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APPENDIX T 

Questionnaires Requested in Another Language 

APPENDICE T 

Questionnaires demandés dans une autre langue 



i 

Questionnaires Requested in Another Language' 

REGIONAL OFFICE FORMS REQUESTED 

Vancouver 31 

Edmonton 50 

Winnipeg 49 

Toronto 158 

Ottawa 1,729 

Montréal 2,720 

Halifax 125 

St. John's 0 I 

I Refers to the numbering requests made by householders for a questionnaire in a language other than that in which 
the questionnaire was received by that household from the Census Représentative, (e.g. a French questionnaire 
requested to replace an English one received, or vice versa.) 
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Questionnaires demandés dans une autre langue' 

BUREAU RÉGIONAL FORMULES DEMANDÉES 

Vancouver 31 

Edmonton 5Q 

Winnipeg 49 

Toronto 150 

Ottawa J ^29 

Montréal 2 720 

Halifax I25 

Saint-Jean ( T . - N . ) 0 

Signifie le nombre de demandes faites par les chefs de ménage pour un questionnaire dans une langue autre que 
celle du questionnaire reçu par ce ménage lors de la livraison par le représentant du recensement (par ex., un 
questionnaire français demandé pour remplacer un questionnaire anglais reçu, ou vice versa). 
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19-20 ELIZABETH II 19-20 ELIZABETH II 

CHAPTER 15 CHAPITRE 15 

An Act respecting staitistics of Canada 

[Assented to llth February, 1971] 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Senate and House of Com
mons of Canada, enacts as follows: 

Loi concernant la statistique du Canada 

[Sanctionnée le 11 février 1971] 

Sa Majesté, sur l'avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes 
du Canada, décrète: 

Short title 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Statistics 
Act. 

TITRE ABRÉGÉ 

1. La présente loi peut être citée sous le Titre abrégé 
titre: Loi sur la statistique. 

Définitions 

"Depart
ment" 

"Minister" 

"Respond
ent" 

INTERPRETATION 

2. In this Act, 

(a) "department" or "depaiiments of 
government" means any department, 
braHch, bureau or other division of the 
Government of Canada or of the govern
ment of a province or any agency of 
either; 
(b) "Minister" means such member of 
the Queen's Privy Council for Canada as 
is designated by the Governor in Council 
to act as the Minister for the purposes 
of this Act; and 
(c) "respondent" means a person in 
respect of whom or in respect of whose 
activities any report or information is 
sought or provided pursuant to this Act. 

INTERPRETATION 

2. Dans la présente loi, DéfinitionH 

a) «département» ou «départements de «départe-
l'État» désigne tout ministère, départe-"»-'"''• 
rnent, toute Direction, tout bureau ou 
autre division du gouvernement du Ca
nada ou du gouvernement d'une province 
ou tout organisme de l'un ou de l'autre; 
b) «Ministre» désigne le membre du .Ministre» 
Conseil privé de la Reine pour le Canada 
que le gouverneur en conseil désigne 
pour remplir la fonction de Ministre aux 
fins de la présente loi; et 
c) «intéressé» signifie une personne sur .intéressé» 
laquelle ou sur les activités de laquelle 
un rapport ou des renseignements sont 
demandés ou fournis en application de 
la présente loi. 

i 

STATISTICS CANADA 

Statistics . 3 . There shall continue to be a statistics 
bureau bureau under the Minister, to be known as 

Statistics Canada, the duties of which are 

(a) to collect, compile, analyse, abstract 
and publish statistical information re
lating to the commercial, industrial, 

STATISTIQUE CANADA 

3. Est maintenu, sous l'autorité du Mi- Bureau 
nistre, un bureau de la statistique, appelé 
Statistique Canada, dont-les fonctions sont 
les suivantes: 

o) recueillir, compiler, analyser, dépouil
ler et publier des renseignements statis-
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» 

Chief 
Statistician 

Duties 

Report to 
Minister 

financial, social, économie and gênerai 
activities and condition of the people; 

(b) to collaborate with departments of 
government in the collection, compilation 
and publication of statistical informa
tion, including statistics derived from 
the activities of those departments; 

(c) to take the census of population of 
Canada and the census of agriculture of 
Canada as provided in this Act; 

(d) to promote the avoidance of dupli
cation in the information collected by 
departments of government; and 

(e) generally, to promote and develop 
integrated social and économie statistics 
pertaining to the whole of Canada and 
to each of the provinces thereof and to 
coordinate plans for the intégration of 
such statistics. 

4. (1) The Governor in Council may 
appoint an officer called the Chief Statis
tician of Canada, hereinafter called the 
"Chief Statistician", to be the deputy of 
the Minister for the purposes of this Act 
and to hold office during pleasure. 

(2) The Chief Statistician shall, under 
the direction of the Minister, 

(a) advise on matters pertaining to sta
tistical programs of the departments and 
agencies of the Government of Canada, 
and confer with such departments and 
agencies to that end; and 

(6) supervise generally the administra
tion of this Act and control the opéra
tions and staff of Statistics Canada. 

(3) In each fiscal year the Chief Statis
tician shall report to the Minister with 
regard to the activities of Statistics Can
ada in the preceding fiscal year, and the 
report made hereunder shall be included 

tiques sur les activités commerciales, 
industrielles, financières, sociales, écono
miques et générales et sur l'état de la 
population; 

b) collaborer avec les départements de 
l'État à la collecte, à la compilation et 
à la publication de renseignements sta
tistiques, y compris les statistiques éta
blies d'après les opérations de ces dépar
tements ; 

c) faire le recensement de la population 
du Canada et le recensement agricole du 
Canada de la manière prévue à la pré
sente loi; 

d) veiller à prévenir le double emploi 
dans les renseignements recueillis par les 
départements de l'État; et, 

e) d'une façon générale, favoriser et 
mettre au point des statistiques sociales 
et économiques intégrées concernant le 
Canada tout entier et chacune de ses 
provinces, et coordonner des projets pour 
l'intégration de telles statistiques. 

4. (1) Le gouverneur en conseil peut Statisticien 
nommer un fonctionnaire appelé le statis-^" <̂^̂f 
ticien en chef du Canada, ci-après appelé 
le «statisticien en chef», qui est l'adjoint 
du Ministre aux fins de la présente loi et 
qui occupe son poste à titre amovible. 

(2) Le statisticien en chef doit, sous la Fonctions 
direction du Ministre, 

a) donner des avis sur des sujets con
cernant les programmes statistiques des 
départements et organismes du gouver
nement du Canada et conférer avec eux 
à cette fin; et 

b) surveiller, d'une manière générale, 
l'application de la présente loi et diriger 
les opérations et le personnel de Statis
tique Canada. 

(3) Le statisticien en chef doit, au cours Rapport 
de chaque exercice financier, présenter au "" •^ '̂"'*''''' 
Ministre un rapport sur les travaux de 
Statistique Canada durant l'exercice finan
cier précédent; ce rapport doit être inclus 

» 
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Temporary 
employées 

Public 
servants 

Contracted 
services 

Oath of 
office 

in the Minister's annual report to Pariia
ment as a separate part thereof. 

5. (1) The Minister may employ, from 
time to time, in the manner authorized by 
law, such commissioners, enumerators, 
agents or other persons as are necessary to 
collect for Statistics Canada such statis
tics and information as he deems useful 
and in the public interest relating to such 
commercial, industrial, financial, social, 
économie and other activities as he may 
détermine, and the duties of such commis
sioners, enumerators, agents or other per
sons shall be those duties prescribed by 
the Minister. 

(2) The Minister may, for such periods 
as he may détermine, use the services of 
any employée of the public service of 
Canada in the exercise or performance of 
any duty, power or function of Statistics 
Canada or officer of Statistics Canada un
der this or any other Act, and any person 
whose services are so used shall, for the 
purposes of this Act, be deemed to be a 
person employed under this Act. 

(3) Any persons retained under contract 
to perform spécial services for the Minister 
pursuant to this Act and the employées and 
agents of such persons shall for the pur-
poses of this Act be deemed to be persons 
employed under this Act while performing 
such services. 

6. (1) The Chief Statistician and every 
person employed or deemed to be employed 
pursuant to this Act shall, before entering 
upon h-is duties, take and subscribe the fol-
low'ing oath or aifirmation: 

I, , do solemnly 
swear (or affirm) that I will faithfully 
and honestly fulfil my duties as an em
ployée of Statistics Canada in conformity 
with the requirements of the Statistics Act, 
and of ail rules and instructions thereunder 
and that I will not without due authority 
in that behalf disclose or make known any 

dans le rapport annuel du Ministre au Par
lement sous forme de partie distincte. 

5. (1) Le Ministre peut employer, à l'oc- Kmpioyés 
casion, de la manière autorisée par la loi, t'''"P"iiiir. 
les commissaires, recenseurs, agents ou 
autres personnes qui sont nécessaires aux 
fins de recueillir pour Statistique Canada 
les statistiques et les renseignements qu'il 
estime utiles et d'intérêt public, ayant trait 
aux activités commerciales, industrielles, fi
nancières, sociales, économiques et autres, 
qu'il peut fixer, et les fonctions de ces 
commissaires, recenseurs, agents ou autres 
personnes sont celles que le Ministre pres
crit. 

(U lC l HMl-

l i r i ' S 
(2) Le Ministre peut, pendant les pé- !•' 

riodes qu'il détermine, utiliser les services '" 
de tout-employé de la fonction publique.du 
Canada pour l'exercice de toute fonction 
de Statistique Canada ou d'un fonction
naire de Statistique Canada en vertu de la 
présente loi ou de quelque autre loi. Toute 
personne dont les services sont ainsi utilisés 
est, aux fins de la présente loi, censée être 
ime personne employée en vertu de la pré
sente loi. 

(3) Les personnes engagées par contratScivic-.s 
pour rendre des services spéciaux au Minis-contra>tu..'ls 
tre en application de la présente loi, de 
même que les employés et agents df. ces 
personnes, sont censés être des personnes 
employées en vertu de la présente loi pen
dant qu'elles rendent ces services. 

6. (1) Le statisticien en chef et toute Serment 
personne employée ou censée être employée '' "^'^'^ 
en application de la présente loi doivent, 
avant d'entrer en fonction, prêter et sous
crire le serment ou l'affirmation suivant: 

Je, •, j"re (ou af
firme) solennellement que j'exercerai fidèle
ment et honnêtement mes fonctions d'em
ployé de Statistique Canada en conformité 
des prescriptions de la Loi sur la statis
tique, ainsi que de toutes règles et instruc
tions établies sous son régime, et que je ne 
révélerai ni ne ferai connaître, sans y avoir 

i 
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matter or thing that cornes to my knowl
edge by reason of my employment. 

.•\ttestation (2) Tlio oatli or affirmation set out in 
suhscction (1) shall be taken before such 
pcr.son, and returned and recorded in such 
manner, as the Minister may direct. 

Rules a lui 
ins t ruc t ions 

7. The Minister may, by order, prescribe 
such rules, instructions, schedules and 
forms as he deems requisite for conducting 
the work and business of Statistics Can
ada, the collecting, compiling and publish-
ing of statistics and other information and 
the taking of any census authorized by 
this Act. 

été diîment autorisé, rien de ce qui par
viendra à ma connaissance du fait de mon 
emploi. 

(2) Le sennent ou l'aflîirmation énoncé A'testat'on 
au paragraphe (1) doit être prêté devant 
la personne que le Ministre peut désigner, 
et rapporté et enregistré de la manière que 
celui-ci peut prescrire. 

7. Le Ministre peut, par décret, prescrire Règles et 
les règles, instructions, questionnaires et '"structions 
formules qu'il juge nécessaires pour les 
travaux et opérations de Statistique 
Canada, pour la collecte, la compilation 
et la publication des statistiques et autres 
renseignements et pour tout recensement 
autorisé par là présente loi. 

Xi) (liscrim-
inatioM 

> Use of 
sampling 
methods 

.Arrange
ments with 
provincial 
govermuents 

STATISTICS 

8. (1) The Governor in Council shall not, 
nor shall the Minister, in the exécution of 
the powcrs conferred by this Act, dis-
criminate between individuals or companies 
to the préjudice of any such individuals or 
companies. 

(2) Notwithstanding anything in this 
Act, the Minister may authorize the use of 
sampling methods for the collection of 
statistics. 

9. (1) The Minister may enter into any 
arrangement with the government of a 
province providing for any matter neces
sary or convenient for the purpose of 
carrying out or giving effect to this Act, 
and in particular for ail or any of the fol
lowing matters: 

(a) the exécution by provincial officers of 
,any power or duty conferred or imposed 
on any officer pursuant to this Act; 
(b) the collection by any provincial de
partment or provincial officer of any 
statistical or other information required 
for the purpose of this Act; and 

(c) the supplying of statistical informa
tion by any provincial department or 
provincial officer to the Chief Statisti
cian. 

STATISTIQUE 

8. (1) Ni le gouverneur en conseil ni le Une doit 
Ministre ne doivent, dans l'exercice des^^^^'''^ 
pouvoirs conférés par la présente loi, éta-f,̂ gjij|̂ îQ„ 
blir de distinction entre des particuliers 
ou des compagnies au préjudice d'un ou 
plusieurs de ces particuliers ou compagnies. 

(2) Nonobstant toute autre disposition ^'^P^^' l̂e 
de la présente loi, le Ministre peut autoriser .l^l'hantu-
l'emploi de méthodes d'échantillonnage loimage 
pour la collecte de statistiques. 

9. (1) Le Ministre peut conclure avec le Arrange-
gouvernement d'une province tout arran-'"'^"''"^^^'^ 

. . , , , , des gouver-

gement portant sur toute mesure neces- nements 
saire ou utile à l'application ou à la mise provinciaux 
en œuvre de la présente loi, et en parti
culier, sur tout ou partie des mesures sui
vantes: 

a) l'exercice, par des fonctionnaires pro
vinciaux, de fonctions attribuées ou 
imposées à un fonctionnaire en confor
mité de la présente loi; 
b) la collecte, par les départements ou 
fonctionnaires provinciaux, de renseigne
ments statistiques ou autres requis aux 
fins de la présente loi; et 
c) la communication de renseignements 
statistiques au statisticien en chef par 
les départements ou fonctionnaires pro
vinciaux. 
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Provincial 
officers 

.Agreements 
with 
provincial 
giivcnimcnts 

Type of 
statistical 
agency 

(2) Ail provincial officers executing any 
power or duty conferred or iniposed on any 
officer pursuant to this Act, in pursuance of 
any arrangement entered into under this 
section, shall, for the purposes of the exécu
tion of that power or duty, be deemed to be 
employed under this Act. 

10. (1) The Minister may, with the 
approval of the Governor in Council and 
subject to this section, enter into an agree
ment with the government of a province 
for the exchange with, or transmission to, 
a statistical agency of the province of 

(a) replies to any spécifie statistical in
quiries; 
(6) replies to any spécifie classes of in
formation collected under this Act; and 
(c) any tabulations and analyses based 
on replies referred to in paragraph (a) 
or (b). 

(2) An agreement with a province for 
the purposes of this section shall apply 
only in respect of a statistical agency of 
the province 

(a) that has statutory authority to col
lect the information that is intended to 
be exchanged or transmitted pursuant 
to such an agreement from a respondent 
who is subject to statutory penalties for 
refusing or neglecting to furnish informa
tion to the agency or for falsifying in
formation furnished by him to the 
agency; 
{b) that is prohibited by law from dis-
closing any information of a kind that 
Statistics Canada, its officers and em
ployées would be prohibited from dis-
closing under section 16, if the informa
tion were furnished to Statistics Canada; 
and 

(c) whose officers and employées arc 
subject to statutory penalties for the 
(lisclosing of any information of the kind 
described in paragraph (6), subject to 

(2) Tous les fonctionnaires i)rovinciaux Fonction-
exerçant, en application d'un arrangement"'"''-:'^ . 

^ ' ' , , ^ ,. , provinciaux 
conclu en vertu du présent article, une 
fonction attribuée ou imposée à un fonc
tionnaire en application de la présente loi 
sont, aux fins de l'exercice de cette fonction, 
censés être employés en vertu de la présente 
loi. 

10. (l) Le Ministre peut, avec l'appro- ••\ccord 
, , . , - 1 1 . , conclu avec 
bation du gouverneur en conseil, et sous ĵ̂ ,̂  ^̂ ^̂ ^̂ .̂ .j. 
réserve des autres dispositions du présent „emciits 
article, conclure avec le gouvernement iTovinciaux 
d'une [irovince un accord relatif à l'échan
ge avec un organisme de statistique de la 
province ou à la transmission à cet orga-
nisine 

a) des réponses à des enquêtes statisti
ques déterminées, 
5) des réponses à des catégories déter
minées de renseignements recueillis en 
vertu de la présente loi, et 
c) des classifications et analyses fondées 
sur des réponses désignées à l'alinéa a) 
ou à l'alinéa b). 
(2) Un accord conclu avec une provin-(;,.l^•ed'(u• 

ce aux fins (lu présent article ne s'applique (;:'»i«»"''l'' 
qu'à un organisme de statistique de la ^''' '•" "'"' 
province 

a) qui est investi par une loi du pouvoir 
de recueillir les renseignements destinés 
à être échangés ou transmis en applica
tion de cet accord, d'un intéressé qui 
est passible de peines légales s'il refuse 
ou néglige de fournir ces renseignements 
à l'organisme ou s'il falsifie des rensei
gnements qu'il lui fournit; 
6) à qui il est légalement interdit de 
révéler tous renseignements du genre de 
ceux que Statistique Canada, ses fonc
tionnaires et ses employés ne seraient pas 
autorisés à révéler aux termes de l'article 
16, si les renseignements étaient fournis 
à Statistique Canada; et 

c) dont les fonctionnaires et employés 
sont passibles de peines légales pour la 
révélation de tous renseignements du 
genre visé à l'alinéa b), sous réserve des 
exceptions légalement autorisées qui 
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exceptions authorized by law that are 
substantially the same as those provided 
under section 16. 

Non- (3) Except in respect of information 
application ,|escribed in subsection (3) of section 16, 
of agreement , , i • , , .1 . 

no agreement entered into under this sec
tion applies to any reply made to or in
formation collected by Statistics Canada 
or an agency of the government of a prov- -
ince before the date that the agreement 
was entered into or is to hâve effect, which-
ever is the later date. 

fiiforniing (4) Where any information, in respect of 
respondent wiiich an agreement under this section 

applies, is collected by Statistics Canada 
from a respondent, Statistics Canada shall, 
when collecting information, advise the 
respondent of the names of any statistical 
agencies with which the Minister has an 
agreement under this section and to which 
the information received from the re
spondent may be communicated under that 
agreement. 

sont en substance les mêmes que celles 
que prévoit l'article 16. 

> 
.fciint col-
iecl ion of 
informat ion 

11. (1) The Minister may enter into an 
agreement with any department or any 
municipal or other corporation for the ex
change of information collected jointly 
with such department or corporation from 
a resiiondent and for subséquent tabulation 
or publication based on such information. 

.Agreement (2) An agrecmcnt under subsection (1) 
shall provide that 

(a) the respondent shall be informed that 
the information is being collected jointly 
on behalf of Statistics Canada and the 
department or corporation, as the case 
may be, by a notice to that effect; and 

(b) the agreement shall not apply in 
respect of any respondent who gives 
notice in writing to the Chief Statistician 
that he objects to the'sharing of the 
information between Statistics Canada 
and the department or corporation, as 
the case may be. 

(3) Sauf pour les renseignements visés Non-appii-
au paragraphe (3) de l'article 16, nul'^,^'^'""'''' 
accord conclu en vertu du présent article 
ne s'applique à une réponse faite à Sta
tistique Canada ou à un organisme du 
gouvernement d'une province, ni à des 
renseignements recueillis par eux, avant 
la date de sa conclusion, ou celle de sa 
mise en application si cette dernière est 
postérieure à l'autre. 

(4) I-orsque des renseignements aux- information 
quels s'applique un accord conclu en vertu''e l'intéressé 
du présent article sont recueillis par Sta
tistique Canada auprès d'un intéressé. Sta
tistique Canada doit, en recueillant les ren
seignements, communiquer à l'intéressé les 
noms des organismes de statistique avec 
lesquels le Ministre a conclu en vertu du 
présent article un accord aux termes duquel 
les rcn.«cigncmcnts obtenus de l'intéressé 
peuvent leur être communiqués. 

11 . (1) Le Ministre peut conclure avec Pensei-
tout dci)artement ou toute corporation, gnements 
municipale ou autre, un accord portant '''̂ <".'e'"is 
sur l'échange des renseignements recueillis tj '' 
d'un intéressé à la fois pour Statistique 
Canada et pour ce département ou cette 
corporation et sur les classifications ou 
publications subséquentes fondées sur ces 
renseignements. 

(2) Un accord conclu en vertu du para- Accord 
graphe (1) doit prévoir 

a) que l'intéressé doit être informé, par 
avis à cet effet, que les renseignements 
sont recueillis à la fois pour le compte 
de Statistique Canada et celui du dépar
tement ou de la corporation, selon le cas; 
et 

b) que l'accord ne s'applique pas à un 
intéressé qui donne par écrit au statis
ticien en chef avis de son opposition à 
l'échange des renseignements entre Sta
tistique Canada et le département ou la 
corporation, selon le cas. 

pment 
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What 
exchange 
may 
include 

Access to 
records 

(3) An exchange of information pursuant 
to this section may, subject to subsection 
(2), include replijes to original inquiries 
and supplementary information provided 
by a respondent to Statistics Canada and 
the department or corporation jointly col
lecting the information. 

12. A person having the custody or 
charge of any documents or records that 
are maintained in any department or in any 
municipal office, corporation, business or 
organization, from which information 
sought in respect of the objects of this 
Act can be obtained or that would aid in 
the completion or correction thereof, shall 
grant access thereto for those purposes to 
a person authorized. by the Chief Statis
tician to obtain such information or such 
aid in the completion or correction of such 
information. 

(3) Un échange de renseignements fait Ce que 
en application du présent article peut, sous '^^^'j^"*''^ 
réserve du paragraphe (2), comprendre les J!̂ ," p^^ ĵ̂ g 
réponses aux enquêtes initiales et les ren
seignements supplémentaires fournis par un 
intéressé à Statistique Canada et au dépar
tement ou à la corporation pour lesquels les 
renseignements sont recueillis. 

12. Une personne ayant la garde ou la Accès aux 
charge de documents ou archives conservés archives 
dans un département ou dans un bureau 
municipal, une corporation, entreprise ou 
organisation et dont on pourrait tirer des 
renseignements que l'on cherche à obtenir 
pour les objets de la présente loi ou qui 
aideraient à compléter ou à corriger ces 
renseignements, doit en permettre l'accès, 
à ces fins, à une personne autorisée par le 
statisticien en chef à obtenir ces rensei
gnements ou cette aide pour le complète
ment ou" la correction de ces renseigne
ments. 

Evidence of 13. Any letter purporting to be signed 
appointment by the Ministcr, the Chief Statistician or 

any person who may be authorized by the 
Minister for such purpose, and giving 
notice of any appointment or removal of, 
or setting forth any instructions to, any 
person employed in the exécution of any 
duty under this Act is évidence of such 
appointment, removal or instructions, and 
that such letter was signed and addressed 
as it purports to be. 

Presumption 14. Any documcnt or paper, written or 
printed, purporting to be a form authorized 
for use in the taking of a census or the 
collection of statistics or other information, 
or purporting to set forth any instructions 
relating thereto, that is produced by any 
person employed in the exécution of any 
duty under this Act as being such form or 
as setting forth such instructions, shall be 
presumed to hâve been supplied by the 
proper authority to the person so producing 
it, and is évidence of ail instructions therein 
set forth. 

13. Une lettre paraissant signée par le Preuve de 
Ministre, le statisticien en chef ou une •"""'""''"" 
autre personne qui peut être autorisée à 
cette fin par le Ministre et portant avis 
de nomination ou de destitution d'une per
sonne chargée d'exercer une fonction en 
vertu de la présente loi ou contenant des 
instructions adressées à une telle personne, 
fait foi de cette nomination, de cette desti
tution ou de ces instructions et du fait que 
cette lettre a été signée et adressée ainsi 
qu'elle paraît l'être. 

14. Un document, sous forme manuscrite Présomption 
ou imprimée, paraissant être une formule 
dont l'utilisation est autorisée pour un 
recensement ou la collecte de statistiques 
ou autres renseignements, ou paraissant 
contenir des instructions y relatives, et pré
senté par une personne chargée d'exercer 
une fonction en vertu de la présente loi 
comme étant cette formule ou comme con
tenant ces instructions, est présumé avoir 
été fourni par l'autorité compétente à la 
personne présentant ce document, et fait 
foi de toutes les instructions qui y sont 
contenues. 

i 

443 

422 



c. 15 Statistics 19-20 ELIZ. I I 

Rémunéra
tion 

Condition 
of payment 

15. (1) The Minister shall, subject to 
the approval of the Governor in Council, 
cause to be prepared one or more tables 
setting forth the rates of rémunération or 
allowances for commissioners, enumerators 
and other persons employed under this Act, 
which may be a fixed sum, a rate per diem 
or a scale of fées, together with allowances 
for expenses. 

(2) Full rémunération or allowance 
shall not be paid to any person referred to 
in subsection (1) for any service performed 
in connection with this Act until the service 
required of such person has been faithfully 
and entirely performed. 

15. (1) Sous réserve de l'approbation du Rémuné-
gouvemeur en conseil, le Ministre doit faire ""ation 
établir un ou plusieurs barèmes indiquant 
les tarifs de la rémunération ou des alloca
tions payables aux commissaires, recenseurs 
et autres personnes employés en vertu de 
la présente loi. Ces barèmes peuvent pré
voir une somme fixe, un tarif journalier ou 
une échelle d'honoraires, ainsi que des allo
cations pour frais. 

(2) La pleine rémunération ou alloca- Condition 
tion ne doit pas être payée à une personne ''" pa'e"«;nt 
mentionnée au paragraphe (1), pour un 
service fourni relativement à la présente 
loi, tant que le service requis de cette per
sonne n'a pas été fidèlement et entièrement 
fourni. 

Prohibition 
against 
divulging 
information 

> 

Exception to 
prohibition 

SECRECY 

16. (1) Subject to this section and except 
for the purposes of a prosecution under this 
Act, 

(a) no person, other than a person em
ployed or deemed to be employed under 

\ l h i s Act, and sworn under section 6, 
sliall be permitted to examine any iden
tifiable individual return made for the 
purposes of this Act; and 
(6) no person who has been sworn 
under section 6 shall disclose or know
ingly cause to be disclosed, by any 
means, any information obtained under 
this Act in such a manner that it is 
possible from any such disclosure to 
relate the particulars obtained from any 
individual return to any identifiable in
dividual person, business or organization. 

(2) The Minister may, by order, 
authorize 

(a) the jiarticulars of any information 
obtained in the course of administering 
tiiis Act to be communicated to a statisti
cal agency of a province pursuant to an 
agreement under section 10; and 

SECRET 

16. (1) Sous réserve des autres disposi-Interdiction 
tiens du présent article et sauf aux fins ''<= divulguer 
d'une poursuite engagée en vertu de la ,̂̂ ^̂ ,̂ ^̂ "̂ 3̂ ' 
présente loi, 

a) nul, si ce n'est une personne employée 
ou censée être employée en vertu de la 
présente loi et qui a été assermentée en 
vertu de l'article 6, ne doit être autorisé 
à prendre connaissance d'un relevé fait 
aux fins de la présente loi; et 
b) aucune personne qui a été assermentée 
en vertu de l'article 6 ne doit révéler ni 
sciemment faire révéler, par quelque 
moyen, des renseignements obtenus en 
vertu de la présente loi de manière qu'il 
soit possible, grâce à de telles révéla
tions, de rattacher à un particulier, à 
une entreprise ou à une organisation 
identifiables les détails obtenus dans un 
relevé qui les concerne exclusivement. 

mettre 
(2) Le Ministre peut, par décret, per- Exception 

.\ l'inter
diction 

a) que les détails relatifs à des renseigne
ments obtenus au cours de l'application 
de la présente loi soient communiqués à 
un organisme de statistique d'une pro
vince en application d'un accord conclu 
en vertu de l'article 10; et 
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(b) the particulars of any information 
collected jointly with a department or 
corporation pursuant to an agreement 
under section 11 to be communicated to 
the department or corporation that was 

r party to the collecting of the informa
tion. 

Idem (3) The Chief Statistician may, by 
order, aiithorize the following information 
to be disclosed: 
. (a) information collected by persons, 

organizations or departments for their 
own purposes and communicated to 
Statistics Canada before or after this 
section comes into force, but such infor
mation when communicated to Statistics 
Canada shall be subject to the same 
secrecy requirements to which it was sub
ject when collected and may only be dis
closed by Statistics Canada in the man
ner and to the extent agreed upon by the 
collecter thereof and the Chief Statisti
cian; 
(b) information relating to a person or 
organization in respect of which dis
closure is consented to in writing by the 
person or organization concerned; 

(c) information relating to a business in 
respect of which disclosure is consented 
to in writing by the owner for the time 
being of the business; 
(rf) information available to the public 
under any statutory or other law; 
(e) information relating to any hospital, 
mental institution, library, educational 
institution, welfare institution or other 
similar non-commercial institution ex
cept particulars arranged in such a man
ner that it is possible to relate such 
particulars to any individual patient, in-
mate or other person in the care of any 
such institution; 

(/) information in the form of an index 
or list of 

(i) the names and locations of indi
vidual establishments, firms or busi
nesses, 

(ii) the products produced, manufac
tured, processed, transported, stored. 

b) que les détails relatifs à des renseigne
ments recueillis pour Statistique Canada 
et un département ou une corporation en 
application d'un accord conclu en vertu 
de l'article 11 soient communiqués à ce 
département ou à cette corporation, selon 
le cas. 

(3) Le statisticien en chef peut, jiar Me 
ordre, autoriser la révélation des ren
seignements suivants: 

a) les renseignements recueillis par des 
personnes, des organisations ou des dé
partements, pour leur propre u.sagc, et 
communiques à Statistique Canada avant 
ou après l'entrée en vigueur du présent 
article; toutefois, ces renseignements sont 

' assujettis, lorsqu'ils ont été communiciué.s 
à Statistique Canada, aux prescriptions 
concernant le secret auquel ils étaient 
assujettis lors<iu'ils ont été recueillis et ils 
ne peuvent être révélés par Statistique 
Canada que de la manière et dans la 
mesure où en sont convenus ceux cpii les 
ont recueillis et le statisticien en chef; 
6) les renseignements ayant trait à une 
personne ou à une organisation, lorsque 
cette personne ou organisation donne, par 
écrit, son consentement à leur révélation; 

c) les renseignements ayant {rait à une 
entreprise, lorsque celui qui est à ce 
moment-là le propriétaire de l'entreprise 
donne, i)ar écrit, son consentement à leur 
révélation ; 

d) les renseignements mis à la disjjosi-
tion du public en vertu d'une loi ou de 
toute autre règle de droit; 

e) les. renseignements ayant trait à un 
hôpital, un établissement pour malades 
mentaux, une bibliothèque, un établisse
ment d'enseignement, un établissement 
d'assistance sociale ou autre établisse-
mont non commercial de ce genre, à l'ex
ception des détails présentés de façon à 
permettre à n'importe qui de les rat
tacher à un malade, un pensionnaire ou 
une autre personne dont s'occupe un tel 
établissement; 

/) les renseignements revêtant la forme 
d'un index ou d'une liste 
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Di'finitii'us 

"Cai ' i i tM" 

» 
• l ' i . l j l i c 
l l l i l i l v " 

purchased or sold, or the services pro
vided, by individual establishments, 
firms or businesses in the course of 
their business, or 

(iii) the names and addresses of indi
vidual establisliments, firms or busi-
nes.ses that are within spécifie ranges 
of numbers of employées or persons 

• engaged or constituting the work 
force; and 

(g) information relating to any carrier 
or jiiiblic utility. 

Ii iformatinii 
is pri\"iIi'g(Mi 

(4) In this section, 
(a) "cari'ier". means any person or asso
ciation of persons that owns, opérâtes or 
nianages an undertaking that carries or 
moves per.sons or commodities by any 
form of land, sca or air transport; and 
(6) "public utility" means any person or 
association of persons that owns, opérâtes 
or managcs an undertaking 

(i) for the supply of [letroleum or 
pctrolcum products by pipeline, 
(ii) for tlie supply, transmission or 
distribution of gas", electricity, steam or 
water, 

(iii) for the collection and disposai of 
garbagc or sewage or for the control 
of pollution, 
(iv) for the transmission, em.ission, 
réception or conveyance df information 
by any télécommunication system, or 
(v) for the' provision of postal ser
vices. 

17. (1) Ivxcept in resi^ect of a prosecu
tion under tliis Act, any return made to 
Stati.stics Canada pursuant to this Act and 
any copy of the return in the possession of 

(i) des noms et des emplacements 
d'établissements particuliers ou .de 
firmes ou entrej^rises particulières, 
(ii) des produits obtenus, manufac
turés, fabriqués, préparés, transportés, 
entrepo.sés, achetés ou vendus ou ser
vices fournis par des établissements 
particuliers ou des firmes ou entreprises 
particulières, au cours de leurs acti
vités, ou 

(iii) des -noms et adresses d'établisse
ments particuliers ou de firmes ou 
entreprises particulières qui se rangent 
dans des catégories déterminées quant 

. au nonilire des employés ou des per
sonnes qui y sont engagées ou qui en 
constituent la main-d'œuvre; et 

g) les renseignements ayant trait à un 
transporteur ou à une entreprise d'utilité 
publique. 

(4) Au présent article, Définitions 

a) «transporteur» désigne une personne «transpor-
ou un groupe de personnes qui possède, **"""* 
exploite ou dirige une entreprise qui 
transporte des personnes ou des mar
chandises par quelque moyen de trans
port terrestre, maritime ou aérien; et 
b) «cntrei)rise d'utilité publique» désigne .entreprise 
une entreprise possédée, exploitée ou di- '''''''.''''^ 

• , 1 . I 1 publique» 

rigee par une personne ou un groupe de 
personnes et dont l'objet est 

(i) la fourniture de pétrole ou de pro
duits pétroliers par pipc-line, 
(ii) la fourniture, le transport ou la 
distribution de gaz, d'électricité, de 
vapeur ou d'eau, 
(iii) l'enlèvement et l'élimination ou le 
traitement des ordures ou des eaux-
vannes ou la lutte contre la pollution, 
(iv) la transmission, l'émission, la ré
ception ou la communication de ren
seignements au moyen d'un système de 
télécomimmication, ou 

(v) la fourniture de services postaux. 

17. (1) Sauf dans dos poursuites enga- '̂̂ '-'̂ ''''"-Ti-
tîée.s eu vertu de la présente loi, tout relevé*'''"',""'"''^. 
, • ' Oi. i- i- /-i 1 ,• sont .•((unnis 

tran.<niis a btati.stiquc Canada en appli-an secret 
cation de la présente loi et toute copie professionnel 
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.Api>lication 
of sc-ctioll 

the respondent is privileged and shall not 
be used as évidence in any proceedings 
whatever, and no person sworn under sec
tion 6 shall by an order of any court, tri
bunal or other body be required in any 
proceedings whatever to give oral testimony 
or to produce any return, document or 
record with respect to any information ob
tained in tlie course of administering this 
Act. 

(2) This section''applies in respect of 
any information that Statistics Canada is 
prohibited by this Act from disclosing or 
that may only be disclosed punsuant to an 
authorization under.subsection (2) or (3) 
of section 16. 

du relevé se trouvant en la possession de 
l'intéressé, sont soumis au secret profes
sionnel et ne doivent servir de preuve dans 
aucune procédure quelle qu'elle soit et au
cune personne assermentée en vertu de l'ar
ticle 6 ne peut être requise, par ordonnance 
d'une cour, d'un tribunal ou d'un autre 
organisme, dans aucune procédure quelle 
qu'elle soit, de faire une déposition orale ni 
de produire un relevé, un document ou des 
arciiives ayant trait à des renseignements 
obtenus au cours de l'application de la pré
sente loi. 

(2) Le présent article s'applique à l'é- Application 
gard des renseignements que la présente ĵ̂ J'̂ lip'*''"' 
loi intordit à Statistique Canada de révéler ' 
ou qui ne peuvent être révélés qu'en con
formité d'une autorisation donnée en vertu 
du iiaragraphe (2) otî du paragraphe (3) 
de l'article. 16. 

l 'opnla t ion 
(.(•iisus 

Coûiits of 
électoral 
divis ions 

POPULATION CENSUS AND 

AGRICULTURE CENSUS 

18. (1) A census of population of Can
ada shall be taken by Statistics Canada in 
the month of June in the year 1971, and 
every fifth year thereaftcr in a month to be 
fixed by the Governor in Council. 

(2) The census of population shall be 
taken in such à inanner as to ensure that 
counts of the population are provided for 
each fédéral électoral district of Canada, 
as constituted at the time of each census of 
|)opulation. 

(3) A référence in any Act of the Pariia
ment of Canada or in any order, rule or 
régulation or in ' any contract or other 
document made thereunder to a decennial 
census of po])ulation shall, uniess the con
text otherwise requires, be construed to 
refer to the census of population taken by 
Statistics Canada in the year 1971 or in 
any tenth year thereafter. 

Agriculture l^- -^ ccnsus of agriculture of Canada 
census sliall be taken by Statistics Canada 

Decennial 

RECENSEMENT DE LA POPULATION ET 

RECENSEMENT AGRICOLE 

18. (1) Un recensement de la population Recensement 
du Canada doit être fait par Statistique ;'^\|,^__''°P'" 

Canada au mois de juin 1971 et tous les 
cinq ans par la suite, dans le mois qui sera 
fixé par le gouverneur en conseil. 

(2) Le recensement de la population doit Uénombre-
être fait de façon à assurer que le dénom- jYv'i'sion"" 
brement de la population soit établi pour électorale 
chaque circonscription électorale fédérale 
(lu Canada, telle qu'elle est constituée au 
moment de chaque recensement de la po-

.pulation. 

(3) Lorsque, dans une loi du Pariement Recensement 
^ , , 1 - 1 . décennal 

du Canada ou dans un ordre, un décret, 
un arrêté, une règle, un règlement ou dans 
un contrat ou autre document qui en dé
coule, il est fait mention d'un recensement 
décennal de la population, cette mention 
doit, sauf si le contexte s'y oppose, s'in
terpréter comme désignant le recensement 
de la population fait par Statistique 
Canada en 1971 ou dans la dernière année 
de l'une des décennies suivantes. 

i 

19. Un recensement agricole du Canada 
doit être fait par Statistique Canada 

Keceii.'iement 
agricole 
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Census 
questions 

Publication 

Non-
application 

(a) in the year 1971 and in every tenth 
year thereafter; and 
(b) in the year 1976 and in every tenth 
year thereafter, uniess the Governor in 
Council otherwise directs in respect of 
any such year. 

20. (1) The Governor in Council shall 
by order prescribe the questions to be asked 
in any census taken by Statistics Canada 
under section 18 or 19. 

(2) Every order under subsection (1) 
shall be published in the Canada Gazette 
not later than thirty days after it is made. 

(3) This section does not apply to any 
census that may be taken by Statistics 
Canada under section 18 or 19 in the year 
1971. 

a) au cours de l'année 1971 et tous les 
dix ans par la suite; et 
b) au cours de l'année 1976 et tous les 
dix ans par la suite, sauf, éventuelle
ment, dans les cas oii le gouverneur en 
conseil en décidera autrement. 

20. (1) Le gouverneur en conseil doit. Questions 
par décret, prescrire les questions à poser ^ P°̂ <='' 
lors d'un recensement fait par Statistique'""'^" 
Canada en vertu de l'article 18 ou de l'ar
ticle 19. 

recensement 

(2) Chaque décret pris en vertu du para- Publication 
graphe (1) doit être publié dans la 
Gazette du Canada au plus tard trente 
jours après qu'il a été pris. 

(3) Le présent article ne s'applique pas Non-
à un recensement qui peut être fait par application 
Statistique Canada en vertu de l'article 
18 ou de l'article 19 au cours de l'année 
1971. 

» 

General 
statistics 

GENERAL STATISTICS 

21 . Without limiting the duties of 
Statistics Canada under section 3 or affect-
ing any of its powers or duties in respect of 
any spécifie statistics that may otherwise 
be authorized or required under this Act, 
the Chief Statistician shall, under the direc
tion of the Minister, collect, compile, ana
lyse, abstract and publish statistics in rela
tion to ail or any of the following matters 
in Canada: 

(a) population; 
(b) agriculture; 
(c) heaith and welfare; 
{d) law enforcement, the administration 
of justice and corrections; 
(e) government and business finance; 
(/) immigration and émigration; 
(g) éducation; 
(h) labour and rnanpower; 
(i) commerce with other countries; 
(;') priées and the cost of living; 
(k) forestry, fishing and trapping; 
(0 mines, quarries and wells; 
(m) manufacturing'; 

STATISTIQUE GÉNÉRALE 

2 1 . Sans restreindre les fonctions attri- Statistique 
buées à Statistique Canada par l'article 3 «'̂ •"'̂ '̂'̂ •'-' 
ni porter atteinte à aucun de ses pouvoirs 
ou fonctions concernant des statistiques 
déterminées qui peuvent être par ailleurs 
autorisées ou exigées en vertu de la présente 
loi, le statisticien en chef doit, sous la direc
tion du Ministre, recueillir, compiler, ana
lyser, dépouiller et publier, en ce qui con
cerne le Canada, des statistiques sur tout 
ou partie des sujets suivants: 

a) population; 
b) agriculture; 
c) santé et bien-être social; 
d) application des lois, administration 
de la justice et. services correctionnels; 
e) finances publiques, industrielles et 
commerciales; 
/) immigration et émigration; 
g) éducation; 
h) travail et main-d'œuvre; 
i) commerce extérieur; 
j) prix et coût de la vie; 
k) forêts, pêches et piégeage; 

» 
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(n) construction; 
(o) transportation, storage and com
munication; 
ip) electric power, gas and water 
iitilities; 
(q) wholesale and retail trade; 
(r) finance, insurance and real estate; 
(s) public administration; 
(t) community, business and personal 
services; and 
(u) any other matters prescribed by the 
Minister or by the Governor in Council. 

l) mines, carrières et puits; 
m) fabrication; 
n) construction; 

o) transport, entreposage et communi
cations ; 
p) services de l'électricité, du gaz et 
de l'eau; 
q) commerce de gros et de détail; 
r) finance, assurance et immeuble; 
s) administration publique; 
t) services communautaires, commer
ciaux, industriels et personnels; et 
u) tous autres sujets prescrits par le 
Ministre ou par le gouverneur en con
seil. 

.Acquiring 
statistical 
data 

22. In lieu of or in addition to using 
agents or employées for the collection of 
statistics under this Act, the Minister may 
prescribe that a form besent to a person 
from whom information authorized to be 
obtained under this Act is sought, and such 
person shall answer the inquiries thereon 
and return the form and answers to Statis
tics Canada properly certified as accurate, 
not later than the time prescribed therefor 
by the Minister and indicated on the form 
or not later than such extended time as the 
Minister in his discrétion may allow. 

22. Au lieu ou en plus d'utiliser les Obti 
services d'agents ou d'employés pour la '^'^^^^ 
collecte de statistiques en vertu de la pré
sente loi, le Ministre peut prescrire qu'une 
formule £oit envoyée à une personne dont 
on cherche à obtenir des renseignements 
que la présente loi autorise à obtenir; cette 
personne doit répondre aux questions qui 
sont posées et retourner à Statistique 
Canada la formule avec les réponses, dfi-
ment certifiées exactes, au plus tard à la 
date prescrite à cet effet par le Ministre et 
indiquée sur la formule ou dans le délai 
supplémentaire que le Ministre peut ac
corder à sa discrétion. 

ntion 
onnées 
tiiiues 

i 

23. (1) For the purposes of this Act and 23 . (1) Aux fins de la présente lo], et Relevés Returns 

/ncomeTox subject to subsection (1) of section 16, sous réserve du paragraphe (1) de l'article fo^nisen 

Act (a) the Chief'Statistician or any person 
authorized by him to do so may inspect 
and hâve access to any returns, certi
ficates, statements, documents, or other 
records obtained on behalf of the Min
ister of National Revenue for the purpose 
of the Income Tax Act, and 

(b) the Minister of.National Revenue 
shall cause such returns, certificates, 
statements, documents, or other records 
to be made available to the Chief Sta
tistician or person authorized by him to 
inspect such records. 

16, 
a) le statisticien en chef, ou une per
sonne autorisée par lui à le faire, peut 
examiner tous relevés, certificats, états, 
documents ou autres archives obtenus 
pour le compte du ministre du Revenu 
national aux fins de la Loi de l'impôt sur 
le revenu et y avoir accès, et 
b) le ministre du Revenu national doit 
tenir ces relevés, certificats, états, docu
ments ou autres archives à la disposition 
du statisticien en chef ou de la personne 
autorisée par lui à examiner ces 
archives, ' 

vertu de la 
Loi de l'im
pôt sur le 
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in such manner and at such times as the 
Governor in Council may prescribe upon 
the recommendation of the Minister and 
the Minister of National Revenue. 

de la manière et aux époques que le gou
verneur en conseil peut prescrire sur pro
position du Ministre et du ministre du 
Revenu national. 

Return of 
exports and 
imports 
from 
Customs 

(2) For the purposes of this Act and 
subject to subsection (1) of section 16, the 
Minister of National Revenue shall cause 
to be sent to the Chief Statistician re1;urns 
of imports and exports into and from Can
ada and détails of the means of transporta
tion used therefor, in such manner and at 
such times as the Governor in Council 
may prescribe upon the recommendation 
of the Minister and the Minister of 
Nai/ional Revenue. 

^ (2) Aux fins de la présente loi, et sous Relevé des 
réserve du paragraphe (1) de l'article 16, importations 
le ministre du Revenu national doit faire f!^^^P°'''»•. 

, , . . . . . . . 1 " " ^ tions fourni 
envoyer au statisticien en chef les relevés par les 
des importations qui entrent au Canada et douanes 
des exportations qui sortent du Canada et 
des précisions sur les modes de transport 
utilisés, de la manière et aux époques que 
le gouverneur en conseil peut prescrire sur 
proposition du Ministre et du ministre du 
Revenu national. 

Courts to 
furnish 
criminal 
statistics 

» 

CRIMINAL STATISTICS 

24. The clerk of every court or tribunal 
administering criminal justice, or where 
there is no clerk, the judge or other func-
tionary presiding over such court or tri
bunal shall, at such times, in such manner 
and respecting such periods as the Minister 
may direct, fill in and transmit the 
schedules he receives relating to the 
criminal business transacted in such court 
or tribunal. 

Wardensand 25. The warden of every penitentiary 
sheriffs and reformatory and the sheriff of every 

county, district or other territorial division 
shall, at such times, in such manner and 
respecting such periods as the Minister may 
direct, fill in and transmit the schedules 
he receives relating to the prisoners com
mitted to any penitentiary, reformatory or 
gaol under his charge or within his juris
diction. 

Records 26. Every person who is required to 
transmit any schedules mentioned in sec
tion 24 or 25 shall from day to day make 
and keep entries and records of the partic
ulars to be comprised in such schedules. 

Pardons 27. The SoHcitor General of Canada 
shall cause to be filled in and transmitted 

STATISTIQUE CRIMINELLE 

24. Le greffier de tout tribunal pénal Les cours 
quel qu'il soit ou, à défaut de greffier, le d°'^«"' 
juge ou autre fonctionnaire présidant ce f^^ëtTtfs'tr 
tribunal doit, aux époques, de la manière ques crimi-
et relativement aux périodes que le Minis- "'̂ "'̂ ^ 
tre peut fixer, remplir et transmettre les 
questionnaires qu'il reçoit au sujet des 
affaires pénales dont ce tribunal a été 
saisi. 

25. Le directeur de chaque pénitencier Directeur, 
quel qu'il soit ou, à défaut de greffier, le et shérifs 
shérif de chaque comté, district ou autre 
circonscription doivent, aux époques, de la 
manière et relativement aux périodes que 
le Ministre peut fixer, remplir et transmet
tre les questionnaires qu'ils reçoivent au 
sujet des prisonniers confiés à un péniten
cier, une maison de correction ou une mai
son d'arrêt dont ils ont la charge ou qui 
est situé dans leur ressort. 

26. Toute personne qui est tenue de Registres 
transmettre des questionnaires mentionnés 
à l'article 24 ou à l'article 25 doit, au jour 
le jour, faire les inscriptions et tenir les 
registres de tous les renseignements servant 
à répondre à ces questionnaires. 

27. Le solliciteur général du Canada doit Pardons 
faire remplir et transmettre au statisticien 

» 
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to the Chief Statistician, at such times and 
respecting such periods as the Minister may 
direct, such schedules as the Minister may 
prescribe relating to the cases in which the 
prérogative of mercy has been exercised. 

en chef, aux époques et pour les périodes 
que le Ministre peut fixer, les question
naires que le Ministre peut prescrire au 
sujet des cas où la prérogative de clémence 
a été exercée. 

Désertion 
or false 
déclaration 

OFFENCES AND PUNISHMENT 

28. Every person who, after taking the 
oath set out in subsection (1) of section 6, 

(a) déserts from his duty, or wilfully 
• makes any false déclaration, statement 

or return in the performance of his 
duties, 
(b) in the pretended performance of his 
duties, obtains or seeks to obtain in
formation that he is not duly authorized 
to obtain, or 
(c) contravenes subsection (1) of section 
16 

is guilty of an offence and is liable on 
summary conviction to a fine not exceeding 
one thousand dollars or to imprisonment 
for a term not exceeding six months or to 
both. 

False or 
unlawful 
information 

29. Every person who, without lawful 
excuse, 

(a) refuses or neglects to answer, or 
wilfully answers falsely, any question 
requisite for obtaining any information 
sought in respect of the objects of this 
Act or pertinent thereto that has been 
asked of him by any person employed or 
deemed to be employed under this Act, 
or 
(b) refuses or neglects to furnish any in
formation or to fill in to the best of his 
knowledge and belief any schedule or 
form that he has been required to fill in, 
and to return the same when and as re
quired ,of him pursuant to this Act, or 
knowingly gives false or misleading in
formation or practises any other decep-

- tion thereunder 

is, for every such refusai or neglect, or false 
answer or déception, guilty of an offence 
and is liable on summary conviction to a 
fine not exceeding five hundred dollars or 

INFRACTIONS ET PEINES 

28. Toute personne qui, après avoir prêté Abandon de 
, , , \ /^\ j „ fonctions ou 

le serment énonce au paragraphe (1) o.e ^^^^^^^^_ 
l ' a r t i c l e 6, claration 

a) abandonne ses fonctions, ou fait 
volontairement une fausse déclaration ou 
un faux relevé dans l'exercice de ses 
fonctions, 
b) sous prétexte de l'accomplissement de 
ses fonctions, obtient ou cherche à obte
nir des renseignements qu'elle n'est pas 
diàment autorisée à obtenir, ou 
c) contrevient au paragraphe (1) de 
l'article 16, 

est coupable d'une infraction et passible, 
sur déclaration sommaire de culpabilité, 
d'une amende de mille dollars au plus ou 
d'un emprisonnement de six mois au plus 
ou de l'une et l'autre peine. 

29. Toute personne qui, sans excuse lé- Renseigne-
'^ ments faux 

g i t i m e , ou illégaux 
a) refuse ou néglige de répondre, ou 
donne volontairement une réponse fausse, 
à une question indispensable à l'obten
tion de renseignements que l'on cherche 
à obtenir pour les objets de la présente 
loi ou se rapportant à ces renseignements, 
et qui lui est posée par une personne 
employée ou censée être employée en 
vertu de la présente loi, ou 
b) refuse ou néglige de fournir des ren
seignements ou de remplir au mieux, 
d'après ce qu'elle sait ou croit savoir, un 
questionnaire ou une formule qu'elle a 
été requise de remplir, et de les trans
mettre au moment et de la manière fixés 
en application de la présente loi, ou 
sciemment donne des renseignements faux 
ou trompeurs ou commet quelque autre 
fraude sous le régime de la présente loi, 

est, pour chaque refus, négligence, fausse 
déclaration ou fraude, coupable d'une 

i 
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to imprisonment for a term not exceeding 
three months or to both. 

infraction et passible, sur déclaration som
maire de culpabilité, d'une amende de cinq 
cents dollars au plus ou d'un emprisonne
ment de trois mois au plus ou de l'une et 
l'autre peine. 

Refusai 
to grant 
access to 
records 

> 

r.e.aving 
notice 
at house 

30. Every person 

(a) who, having the custody or charge 
of any documents or records that are 
maintained in any department or in any 
municipal office, corporation, business or 
organization, from which information 
sought in respect of the objects of this 
Act can be obtained or that would aid 
in the completion or correction thereof, 
refuses or neglects to grant access thereto 
to any person authorized for the purpose 
by the Chief Statistician, or 
(6) who otherwise in any way wilfully 
obstructs or seeks to obstruct any person 
employed in the exécution of any duty 
under this Act 

is guilty of an offence and is liable on sum
mary conviction to a fine not exceeding 
one thousand dollars or to imprisonment 
for a term not exceeding six months or to 
both. 

3 1 . The leaving by an enumerator, agent 
or other person employed or deemed to be 
employed under this Act, or the delivery 
by the post office at any house of any 
schedule or form purporting to be issued 
pursuant to this Act, and having thereon 
a notice requiring that it be filled in and 
signed within a stated time by the occupant 
of the house, or in his absence by some 
other member of the family, is, as against 
the occupant, a sufficient requirement so to 
fill in and sign the schedule or form not
withstanding that the occupant is not 
named in the notice, or personally served 
therewith. 

30. Quiconque, Refus de 
permettre 

a) ayant la garde ou la charge d'archives l'accès aux 
ou documents conservés dans un départe- «•"chives 
ment ou un bureau municipal, une 
corporation, une entreprise ou une orga
nisation et dont on pourrait tirer des ren
seignements que l'on cherche à obtenir 
pour les objets de la présente loi ou qui 
aideraient à compléter ou à corriger ces 
renseignements, refuse ou néglige d'en 
permettre l'accès à une personne auto
risée à cet effet par le statisticien en 
chef, ou 
b) autrement, volontairement, fait ob
stacle ou cherche à faire obstacle d'une 
façon quelconque à une personne chargée 
d'exercer une fonction prévue par la pré
sente loi, 

est coupable d'une infraction et passible, 
sur déclaration sommaire de culpabilité, 
d'une amende de mille dollars au plus ou 
d'un emprisonnement de six mois au plus 
ou de l'une et l'autre peine. 

3 1 . Le fait qu'un recenseur, un agent ou -̂ v 
une autre personne employée ou censée " '' 
être employée en vertu de la présente loi 
a laissé dans une maison ou un logement 
ou que la poste y a livré un questionnaire 
ou une formule paraissant avoir été établi 
en application de la présente loi, et qui 
contient un avis requérant que le question
naire ou la formule soient remplis et signés, 
dans un délai déterminé, par l'occupant de 
cette maison ou de ce logement, ou en son 
absence par quelque autre membre de la 
famille, constitue, pour l'occupant, une in
jonction suffisante d'ainsi remplir et signer 
le questionnaire ou la formule, bien que 
l'occupant ne soit pas nommément désigné 
dans l'avis, ou qu'il n'en ait pas reçu signi
fication personnelle. 

laisi^é 
oniicile 
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Uaving 32. The leaving by an enumerator, agent 
notice QJ. other person employed or deemed to be 
at office employed under this Act, at the office or 

other place of business of any person or the 
delivery by the post office to any person 
or his agent, of any schedule or form pur
porting to be issued pursuant to this Act, 
and having thereon a notice requiring that 
it be filled in and signed within a stated 
time is, as against the person, a sufficient 
requirement so to fill in and sign the sched
ule or form, and if so required in the notice, 
to mail the schedule or form within a stated 
time to Statistics Canada. 

Disclosing 33 . Every person who, after taking the 
.secret Q^th sct out iu subsoction (1) of section 6, 
information 

(a) wilfully discloses or divulges directly 
or indirectly to any person not entitled 
under this Act to receive the same any 
information obtained by him in the 
course of his employment that might 
exert an influence upon or affect the mar
ket value of any stocks, bonds or other 
security or any product or article, or 
(b) uses any such information for the 
purpose of speculating in any stocks, 
bonds or other security or any product or 
article 

is guilty of an offence and is liable on sum
mary conviction to a fine not exceeding 
five thousand dollars or to imprisonment 
for a term not exceeding five years or to 
both. 

Per.sonatioii 34. Every person who 

Suuistics (û) personates an employée of Statistics 
Canada Canada for'the purpose of obtaining in
employée formation from any person, or 

(b) represents himself to be making an 
inquiry under the authority of this Act 
when he is not an officer, employée or 
agent of Statistics Canada, 

is guilty of an offence and is liable on sum
mary conviction to a fine not exceeding one 

32. Le fait qu'un recenseur, un agent ou Avisiais.sé 
une autre personne employée ou censée "" î ureau 
être employée en vertu de la présente loi a 
laissé au bureau ou autre lieu d'affaires 
d'une personne ou que la poste a livré à 
une personne ou à son agent un question
naire ou une formule paraissant établis en 
application de la présente loi, et qui con
tient un avis requérant que le questionnaire 
ou la formule soient remplis et signés dans 
un délai déterminé, constitue, pour cette 
personne, une injonction suffisante d'ainsi 
remplir et signer le questionnaire ou la for
mule, ainsi que de l'expédier par la poste, 
à Statistique Canada, dans un délai déter
miné, si l'avis le requiert. 

33. Toute personne qui, après avoir prêté Révélation 
, . ' ' ' , / , \ 1 de renseigne-

le serment énonce au paragraphe (1) de „„,„t,a secrets 
l'article 6, 

a) volontairement, révèle ou divulgue, 
directement ou indirectement, à quicon
que n'est pas autorisé par la présente loi 
à les obtenir, des renseignements obtenus 
par elle dans l'exercice de ses fonctions 
et qui pourraient avoir une influence ou 
une incidence sur la valeur marchande 
d'actions, d'obligations ou d'autres va
leurs ou d'un produit ou article, ou 
b) se sert de tels renseignements pour 
spéculer sur des actions, obligations ou 
autres valeurs ou sur un produit ou 
article, 

est coupable d'une infraction et passible, 
sur déclaration sommaire de culpabilité, 
d'une amende de cinq mille dollars au plus 
ou d'un emprisonnement de cinq ans au 
plus ou de l'une et l'autre peine. 

34. Toute personne qui Usurpation 
' de la qualité 

a) se fait passer pour un employé de d'employé de 
Statistique Canada aux fins d'obtenir de |̂ .|̂ ';,̂ ,î ,;''"* 
quelqu'un des renseignements, ou 
b) se présente comme faisant une en
quête sous l'autorité de la présente loi 
alors qu'elle n'est pas un fonctionnaire, 
employé ou agent de Statistique Canada, 

est coupable d'une infraction et passible, 
sur déclaration sommaire de culpabilité. 
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thousand dollars or to imprisonment for a 
term not exceeding six months or to both. 

Application 35. Ail fines imposed pursuant to this 
of fines Act belong to Her Majesty in right of Can

ada and shall be paid to the Receiver 
General. 

Limitation 36. Any proccedings by way of summary 
conviction in respect of an offence under 
this Act may be instituted at any time 
within two years after the time when the 
subject matter of the proceedings arose. 

d'une amende de mille dollars au plus 
ou d'un emprisonnement de six mois au 
plus ou de l'une et l'autre peine. 

35. Toute amende imposée en applica- imputation 
tion de la présente loi appartient à Sa'''̂ '̂ '̂ '"'̂ '"'''̂  
Majesté du chef du Canada et est versée 
au receveur général. 

36. Les procédures par voie de déclara- Prescription 
tion sommaire de culpabilité relatives à 
une infraction à la présente loi peuvent 
être intentées, à tout moment, dans les deux 
ans qui suivent le moment où le fait objet 
des procédures s'est produit. 

REPEAL ABROGATION 

Repeal of 
Stiitiiitic.i 
. I c / . R . S . , 
c. 257 

37. The Statistics Act, chapter 257 of the 
Revised Statutes of Canada, 1952, is 
repealed. 

ïransitionai 38. (1) Notwithstanding the repeal of 
the Act referred to in section 37, Statistics 
Canada and the Chief Statistician of Can
ada may continue to be referred to as the 
Dominion Bureau of Statistics and the 
Dominion Statistician, respectively, in any 
inquiries, returns, forms or documents 
issued by Statistics Canada after the com
mencement of this Act. 

Expiration (2) This section expires four years after 
the commencement of this Act. 

HefcTonccH 
to D.H.S. 
in o the r 
i n s t rumen t s 

39. Whenever the Dominion Statistician 
or the Dominion Bureau of Statistics is 
mentioned or referred to in any Act of the 
Pariiament of Canada or in any order, rule 
or régulation or in any contract or other 
document made thereunder, there shall in 
each and every such case, uniess the context 
otherwise requires, be substitutcd the Chief 
Statistician of Canada or Statistics Can
ada, as the case may be. 

37. La Loi sur les statistiques, chapitre Abrog 
257 des Statuts revisés du Canada de 1952, 
est abrogée. 

at ion 
de la Loi Hur 
ht statistique 
S.R. ,c .257 

38. (1) Nonobstant l'abrogation de la Dispositions 
loi mentionnée à l'article 37, on peut con- transitoires 
tinuer de désigner Statistique Canada et 
le statisticien en chef du Canada sous le 
nom de Bureau fédéral de la statistique et 
do statisticien fédéral respectivement, dans 
les enquêtes, relevés, formules ou docu
ments établis par Statistique Canada après 
l'entrée en vigueur de la présente loi. 

(2) L'application du présent article ces- Expiration 
sera quatre ans après l'entrée en vigueur 
de la présente loi. 

39. Chaque fois que le statisticien fédé- Kemoisau 
rai ou le Bureau fédéral de la statistique "•!'' S. dans 
fait l'objet d'une mention ou d'un renvoi (idèninents 
dans une loi du Parlement du Canada ou 
dans un arrêté, un décret, une règle ou un 
règlement ou dans un contrat ou autre 
document établi sous son régime, il faut 
dans chaque cas, sauf si le contexte s'y 
oppose, y substituer le statisticien en chef 
du Canada ou Statistique Canada, selon 
le cas. 

Revised 40. A référence in this Act to any Act 
Statutes l\.^r^^ jg ropcaled and replaced by the 

Revised Statutes of Canada, 1970, or to 
any provision of such an Act, shall-, after 

40. Lorsque, dans la présente loi, men- Statuts 
tion est faite d'une loi abrogée et remplacée •''̂ '̂'̂ '̂ ^ 
par les Statuts revisés du Canada de 1970, 
ou d'une disposition d'une telle loi, cette 
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the coming into force of those Revised 
Statutes, be read as regards any transac
tion, matter or thing subséquent thereto as 
a référence to the corresponding Act or 
provision included in those Revised 
Statutes. 

mention doit, après l'entrée en vigueur 
desdits Statuts revisés, se lire, en ce qui 
concerne toute opération ou question subsé
quente, comme étant une mention de la loi 
ou disposition correspondante incluse dans 
lesdits Statuts révisés. 

Commence- 41. This Act shall come into force on a 
ment jj^y ^Q ^e fixed by proclamation. 

41. La présente loi entrera en vigueur Entrée en 
à une date qui sera fixée par proclamation, ̂ ''«"̂ ur 
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